
Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 8 septembre 2020 à 19 h 

Séance diffusée en direct sur le site Internet de l’arrondissement

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance.

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 8 septembre 2020 du conseil d'arrondissement 
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

10.03     Procès-verbal

CA Direction des services administratifs et du greffe

Approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 22 juin 2020 à 19 h et des séances 
extraordinaires du 29 juin 2020 à 10 h et du 27 août 2020 à 13 h du conseil d'arrondissement 
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

10.04     Commentaires

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de commentaires du maire et des conseillers.
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10.05     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions et de demandes du public.

10.06     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions des membres du conseil.

10.07     Correspondance / Dépôt de documents

CA Direction des services administratifs et du greffe

Correspondance.

20 – Affaires contractuelles

20.01     Appel d'offres public

CA Direction des travaux publics - 1208241004

Accorder un contrat à Distribution International Foyer FC inc. (INOX MILTON), au montant de 
183 965,75 $, incluant les taxes, pour l'acquisition de supports à vélos en acier inoxydable à 
deux places à l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, et autoriser une 
dépense à cette fin de 192 588,87 $ incluant les taxes et tous les frais accessoires, le cas 
échéant (5 soumissionnaires) - Appel d'offres public 20-18198. Approuver le financement pour 
une somme de 108 359,31 $ à partir du fonds de stationnement de l'arrondissement.

20.02     Appel d'offres public

CA Direction des travaux publics - 1208720004

Accorder à Les Pavages Céka inc., le contrat au montant de 328 837,13 $, taxes incluses, 
portant sur les travaux d'aménagement d'une baie de virage à gauche au niveau de 
l'intersection numéro 22551 sur le boulevard de Sainte-Anne-de-Bellevue de l'arrondissement 
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et autoriser une dépense à cette fin de 
431 720,84 $ incluant les taxes, les contingences et les frais accessoires (4 soumissionnaires) -
Appel d'offres public CDN-NDG-20-AOP-TP-023.
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20.03     Appel d'offres public

CA Direction des travaux publics - 1207985003

Accorder à Groupe Sanyvan inc., le contrat d'une durée de trois ans, pour le service de 
nettoyage et vidange complète de puisards et chambres de vanne, incluant transport et 
disposition des résidus, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18292, et autoriser une dépense à 
cette fin de 753 661,13 $, taxes incluses (3 soumissionnaires).

20.04     Contrat de services professionnels

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1183558009

Dans le cadre du projet Westbury phases 1, 2 et 3, et conformément à l'entente relative à la 
réalisation de travaux d'infrastructures avec Les Développements Armstrong inc. (résolution 
CA18 170110), accorder des contrats pour les services professionnels à FNX-Innov au montant 
de 96 546,81 $ (taxes incluses) et à SNC-Lavalin au montant de 8 379,61 $. 

20.05     Entente

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1207838024

Accepter l'offre de service de la Ville centre et mandater le Service de la Culture pour conclure 
une entente forfaitaire pour la gestion des redevances avec l'organisme ENTANDEM, 
mandataire  de la SOCAN et de RÉ:SONNE, pour la période du 1er janvier 2019 au 
31 décembre 2023,  pour la facturation, la perception et la réception des droits de licence 
payables pour l'exécution en public des enregistrements sonores publiés dans le répertoire de 
RÉ:SONNE et/ou des oeuvres musicales du répertoire de la SOCAN lors d'activités ou 
évènements dans l'arrondissement et ce, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal et pour négocier tout renouvellement de celle-ci. 

20.06     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1207838023

Accorder un soutien financier totalisant la somme de 1 341 900 $, incluant toutes les taxes si 
applicables, à 16 organismes, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun 
d'eux, dans le cadre de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives 
sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023). Approuver les projets de 
convention à cet effet.
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20.07     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1205284010

Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement interdisant les graffitis et exigeant 
que toute propriété soit gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la création 
d'une murale sur la façade nord du pavillon de la patinoire Bleu-Blanc-Bouge au parc de la 
Confédération et autoriser à cette fin une contribution financière non récurrente de 5 000 $ 
incluant toutes les taxes si applicables, à Prévention Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et 
approuver la convention de contribution financière.

20.08     Subvention - Contribution financière

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1205265005

Autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à divers organismes 
totalisant la somme de 2 750 $.

Organisme Justification Montant et Donateur

Centre social créatif | Creative 
Social Center
5237, avenue Clanranald
Montréal (Québec)  H3X 2S5

a/s Mme Diana Fraid, présidente

Pour aider au déménagement vers un 
nouveau bureau, pour informer les 
membres comment rester en contact à 
distance durant la COVID-19.

TOTAL : 500 $

Marvin Rotrand 500 $

Association jamaïcaine de 
Montréal | Jamaica Association 
of Montreal
4085, rue Jean-Talon Ouest
Montréal (Québec)  H4P 1S6

a/s Mme Sharon Nelson
1ère présidente

Pour l'événement de levée de fonds qui a 
eu lieu, en ligne, le 18 juillet 2020 mettant 
en vedette des artistes reggae de Montréal, 
Toronto, Jamaïque et de la Côte d'Ivoire.

Cette levée de fonds servira à des projets 
de rénovation à l'association.  

Tous les artistes, participants et 
organisateurs ont donné leur temps et 
énergie à ces projets.

TOTAL : 1 000 $

Sue Montgomery 170 $
Lionel Perez 166 $
Marvin Rotrand 166 $
Peter McQueen 166 $
Magda Popeanu 166 $
Christian Arseneault 166 $

Centre pour personnes âgées 
Espoir Nouveau | New Hope 
Senior Center
6225, avenue Godfrey
Montréal (Québec)  H4B 1K3

a/s Mme Evita Karasek
Mme Susan Goel, 
coordonnatrices de programmes

Yoga dans le parc Leduc pour les 
personnes âgées de 50 et plus.  Yoga 
donné par Giovanna Carrubba deux fois 
par semaine lorsque le temps le permet.

TOTAL : 1 250 $

Sue Montgomery 500 $
Peter McQueen 500 $
Christian Arseneault 250 $
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30 – Administration et finances

30.01     Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1205284011

Autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière au ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation, dans le cadre du Programme d'infrastructures Municipalité amie des aînés 
(PRIMADA), pour le projet de remplacement du monte-personne afin d'en faire la mise aux 
normes au Centre Monkland. Confirmer la participation de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce au financement du projet et autoriser le directeur 
d'arrondissement à signer tout engagement relatif.

30.02     Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1206954003

Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour l'année 2020 en date du 30 juin 
2020 et l'état comparatif des revenus et des dépenses réels au 30 juin 2020 par rapport au 
30 juin 2019, pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

40 – Réglementation

40.01     Ordonnance - Circulation / Stationnement

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558040

Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur les exemptions en matière d'unités de 
stationnement (5984 modifié, article 3), exemptant le propriétaire des bâtiments sis aux 
adresses 4100, 4120 et 4140, chemin de la Côte-Sainte-Catherine, de l'obligation de fournir 
3 unités de stationnement - Fonds de compensation de 10 500 $ - Dossier relatif aux demandes 
3001822034, 3001822094 et 3001822154.

40.02     Ordonnance - Domaine public

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1202703009

Édicter les ordonnances pour prolonger jusqu'à la fin du mois d'octobre les braderies, les 
enseignes temporaires et l'animation sur le domaine public lors des promotions commerciales 
demandées par l'Association des gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce et par la Société de 
développement commercial Côte-des-Neiges. 
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40.03     Ordonnance - Domaine public

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1208774005

Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus pour chaque 
événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics pour le conseil 
d'arrondissement du 8 septembre 2020 » joint au sommaire décisionnel et édicter les 
ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la 
vente d'articles promotionnels, d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la consommation 
de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

40.04     Ordonnance - Autre sujet

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1205284009

Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement interdisant les graffitis et exigeant 
que toute propriété soit gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la création 
d'une murale sur les façades sud et est du pavillon des baigneurs du parc Martin-Luther-King. 
Autoriser à cette fin une contribution financière non récurrente de 3 000 $, incluant toutes les 
taxes si applicables, à la Corporation de Développement Communautaire de Côte-des-Neiges 
et approuver la convention de contribution financière.

40.05     Ordonnance - Autre sujet

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1203604001

Édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (RCA19 17328) deux ordonnances permettant 
l'utilisation à titre gratuit par Le Dépôt alimentaire NDG de l'aréna Doug-Harvey du 2 au 30 août 
2020 inclusivement, pour une valeur estimée à 10 058,07 $ et du Centre Le Manoir du 27 août 
2020 au 31 mars 2021 inclusivement, pour une valeur estimée de 101 269,83 $.  

40.06     Règlement - Avis de motion

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558049

Donner un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance 
subséquente il sera adopté un règlement modifiant Règlement régissant la démolition des 
immeubles (RCA02 17009) et déposer le projet de règlement.
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40.07     Règlement - Avis de motion et adoption d'un projet de règlement

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558013

Donner un avis de motion et adopter, tel que soumis, le projet de règlement modifiant le 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce
(01-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) 
afin de favoriser la mobilité durable et le verdissement, puis mandater la secrétaire 
d’arrondissement, conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, 
pour remplacer l’assemblée publique de consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 15 jours et en fixer les 
modalités. 

40.08     Règlement - Adoption

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558032

Adopter, tel que soumis, le Règlement RCA20 17332 modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser la 
catégorie d'usage E.4 (1) dans la zone 0695.

40.09     Urbanisme - Démolition / Transformation

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558053

Poursuivre la procédure de demande d'autorisation de démolition pour neuf demandes de 
certificat d'autorisation de démolition, conformément aux règles de l'arrêté ministériel 2020-049 
du 4 juillet 2020, en remplaçant la possibilité de faire connaître son opposition à la démolition 
(article 148.0.7 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, RLRQ, c. A-19.1), par une 
consultation écrite d'une durée de 15 jours annoncée au préalable par un avis public. 

40.10     Urbanisme - Dérogation mineure

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558024

Approuver, conformément au Règlement sur les dérogations mineures de l'arrondissement 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17006), une demande ayant pour objet la 
création de deux lots d'une superficie inférieure à 20 % de la superficie moyenne des lots 
constructibles du même côté de rue et autorisé le mode d'implantation pour le bâtiment situé au 
4101-4103, avenue Old Orchard - dossier relatif à la demande 3001899934, et déposer le 
rapport de consultation écrite.
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40.11     Urbanisme - Plan d'implantation et d'intégration architecturale

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558004

Refuser, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), l'ajout d'une saillie sur un bâtiment situé au 
5942A, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la demande de permis 3001549894.

40.12     Urbanisme - Plan d'implantation et d'intégration architecturale

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558048

Refuser, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant la modification du 
parement pour l'ajout d'une ouverture en façade de l'immeuble situé au 5625, avenue de 
Monkland - dossier relatif à la demande de permis 3001608067. 

40.13     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1193558040

Adopter, tel que soumis, le second projet de résolution approuvant le projet particulier PP-118 
visant la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d’un bâtiment 
résidentiel de 6 étages, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) et apporter les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire exigée à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(RLRQ, c. A-19.1), notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des 
personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par 
correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance
(chapitre E-2.2, r.3), le tout conformément à l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020.

40.14     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558015

Adopter, avec changement, le second projet de résolution approuvant le projet particulier 
PP-119 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet 
résidentiel mixte de 12 étages pour la propriété située au 5005, rue Jean-Talon Ouest, en vertu 
du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble  (RCA02 17017) et apporter les adaptations nécessaires à la procédure référendaire 
exigée à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), notamment en établissant 
un processus à distance d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en 
organisant la tenue d’un référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le 
Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3), le tout conformément à l’arrêté 
ministériel 2020-033 du 7 mai 2020.
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40.15     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1193558042

Adopter, tel que soumis, le second projet de résolution approuvant le projet particulier PP-120 
visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 4984, place de la Savane et la construction 
d’un bâtiment résidentiel de 8 à 10 étages, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) et apporter les 
adaptations nécessaires à la procédure référendaire exigée à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), notamment en établissant un processus à distance 
d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un 
référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3), le tout conformément à l’arrêté ministériel 2020-033 du 
7 mai 2020.

40.16     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558005

Adopter, avec changement, le second projet de résolution approuvant le projet particulier 
PP-117 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet 
résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié au logement social pour la propriété située 
au 5196-5200, rue de la Savane, en vertu  du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) et apporter les 
adaptations nécessaires à la procédure référendaire exigée à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), notamment en établissant un processus à distance 
d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un 
référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3), le tout conformément à l’arrêté ministériel 2020-033 du 
7 mai 2020.

40.17     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558023

Adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-121 visant à autoriser 
la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et équipements 
collectifs sur le lot 2 648 738, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).
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40.18     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1193558063

Pour le projet particulier PP-116 visant à autoriser un maximum de 24 logements pour le 
bâtiment situé au 4801, avenue Lacombe, mandater la secrétaire d'arrondissement pour 
poursuivre la procédure d’adoption de la résolution CA20 170063 faisant l’objet du présent 
sommaire décisionnel conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, 
en apportant les adaptations nécessaires à la procédure référendaire, notamment en 
établissant un processus à distance d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas 
échéant, en organisant la tenue d’un référendum par correspondance, selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

40.19     Urbanisme - Projet particulier d'urbanisme

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558041

Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-75, la construction 
d'un bâtiment d'habitation de 5 étages pour l'immeuble situé au 275, rue Brock sud - dossier 
relatif à la demande de permis 3001658247. 

40.20     Ordonnance - Domaine public

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1202703010

Autoriser les activités d'animation et de promotion de la Société de développement commercial 
Côte-des-Neiges sur le terre-plein de la Placette Côte-des-Neiges situé du côté ouest du 
chemin de la Côte-des-Neiges entre le chemin Queen-Mary et la rue du Frère-André du 
12 septembre au 31 décembre 2020 et édicter les ordonnances liées.

40.21     Règlement - Adoption du second projet

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1203558018

Mandater la secrétaire d’arrondissement, conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-
049 du 4 juillet 2020, pour remplacer l’assemblée publique de consultation prescrite par la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 
15 jours et en fixer les modalités , relativement au projet de règlement RCA20 17331 modifiant 
le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce
(01-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le 
Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la 
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement à court terme et de définir et 
permettre l'usage « habitation collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.
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60 – Information

60.01     Dépôt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1204082001

Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous fonctionnaires ou employés, dans 
l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA04 17044), 
pour les périodes  du 1er juin au 30 juin et 1er au 31 juillet  2020. 

65 – Avis de motion des conseillers

65.01     Avis de motion des conseillers

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1203571006

Motion visant le retrait des voies cyclables temporaires de la rue de Terrebonne à partir du 
9 septembre 2020.

65.02     Avis de motion des conseillers

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1203571007

Motion concernant la mise sur pied d'un groupe de travail pour l'amélioration de la mobilité de la 
rue de Terrebonne.



Système de gestion des CA : 10.03

décisions des instances
RECOMMANDATION 2020/09/08

        19:00

Unité administrative 

responsable Arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

Niveau décisionnel proposé Conseil d’arrondissement

Sommet -

Contrat de ville -

Projet -

Objet Approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 22 juin 2020 à 

19 h et des séances extraordinaires du 29 juin 2020 à 10 h et du 

27 août 2020 à 13 h du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–

Notre-Dame-de-Grâce.

IL EST RECOMMANDÉ :

Que les procès-verbaux de la séance ordinaire du 22 juin 2020 à 19 h et des séances extraordinaires du 

29 juin 2020 à 10 h et du 27 août 2020 à 13 h du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-

Dame-de-Grâce soient approuvés tel que soumis aux membres du conseil avant la présente séance et 

versés aux archives de l'arrondissement.

Signataire:
Geneviève Reeves

___________________________________

Secrétaire d’arrondissement

Division du greffe
Direction des services administratifs et du greffe

Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal tenue le lundi 
22 juin 2020 à 19 h, par vidéoconférence et publicisée sur le site internet de 
l’arrondissement, le tout en conformité avec l'Arrêté numéro 2020-029 de la 
ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 26 avril 2020, sous la 
présidence de madame la mairesse Sue Montgomery, et à laquelle les personnes 
suivantes sont présentes :

Lionel Perez, conseiller du district de Darlington;
Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges;
Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-Grâce;
Christian Arseneault, conseiller du district de Loyola.
Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon;

ainsi que :

Stéphane Plante, directeur de l’arrondissement;
Guylaine Gaudreault, directrice des services administratifs et du greffe;
Sonia Gaudreault, directrice des sports, loisirs, culture et du développement 
social;
Steve Desjardins, chef de division - permis et inspections;
Cyril Baudin, chef de division – voirie et parcs;
Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement;
Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste.

À moins d’indication à l’effet contraire dans le présent procès-verbal, madame la
mairesse de l’arrondissement se prévaut toujours de son privilège prévu à l’article 
328 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) en s’abstenant de voter.

Madame la mairesse déclare la séance ouverte à 19 h.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170159

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 22 juin 2020 du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________

2/65



157

RÉSOLUTION CA20 170160

APPROBATION - PROCÈS-VERBAL

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Peter McQueen

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juin 2020 à 19 h du 
conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.03  

____________________________

PÉRIODE DE COMMENTAIRES DE LA MAIRESSE ET DES CONSEILLERS

● Sue Montgomery Rappelle que la prudence est de mise malgré le déconfinement et 
rappelle les règles d’hygiène pour lutter contre la pandémie.

Mentionne que les haltes fraîcheur, les piscines et les jeux d’eau sont 
accessibles aux citoyens de l’arrondissement pour qu’ils puissent se 
rafraîchir. 

Souligne que le conseil d’arrondissement appuie les commerces locaux, 
notamment en instaurant le montant symbolique de 5 $ pour l’obtention 
d’un permis pour les terrasses et que les ventes trottoirs seront permises.

Mentionne les zones sécuritaires qui seront aménagées pour les familles, 
ainsi qu’une proposition concernant l’ajout d’une nouvelle piste cyclable 
sur l’avenue Trenholme et la sécurisation de celle sur l’avenue Walkley.

Souligne que le temps des déménagements approche et qu’il existe une 
cellule de coordination qui sera disponible du 30 juin au 2 juillet. 

Souhaite une bonne fête nationale ainsi qu’une bonne fête du Canada.

● Magda Popeanu Détaille l’aménagement des rues qui sera fait pour assurer la sécurité des 
résidents. 

Mentionne que des  permis seront délivrés sous peu  pour la construction 
de logements sociaux et de l’aide communautaire donnée à des 
organismes. 

Fait état du dossier 30.01 dans lequel un budget de 130 000 $ sera voté 
pour les aménagements des zones sécuritaires sur les rues et décrit en 
détail le projet. 

Mentionne le point 40.02, pour  lequel les élus sont appelés à soutenir 
l’occupation du domaine public. 

Explique que plusieurs dossiers d’urbanisme feront l’objet d’une décision 
pour leur poursuite, notamment le dossier du 5010, rue Paré pour lequel 
une consultation écrite sera tenue. 

Souhaite un bon été à tous, une bonne fête de la Saint-Jean-Baptiste et 
du Canada.
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● Peter McQueen Indique que le plan pour le grand parc de la Falaise Saint-Jacques a été 
rendu public et explique que celui-ci sera réalisé sur une période de 5 à 
10 ans.

Remercie les services des Travaux publics pour leur plan relié aux 
corridors actifs qui sera présenté au point 30.01. 

Remercie la DCSLDS de tenter de trouver des moyens de financer les 
groupes communautaires oeuvrant pour la culture en cette période 
difficile. 

Mentionne qu’au point 20.09, une contribution sera votée pour 
l’organisme Notre-Dame-des-Arts pour l’organisation d’un festival des arts 
virtuels. 

Explique les points 20.01 et 20.06 respectivement sur le verdissement de 
l’avenue de Monkland et le programme de jardins communautaires.

Mentionne que juin est aussi le temps des assemblées annuelles de 
plusieurs groupes communautaires. 

Détaille les points 20.07 et 20.08 concernant des contributions financières 
aux organismes Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce et 
Carrefour jeunesse emploi de Côte-des-Neiges et Notre-Dame-de-Grâce.

Souhaite une bonne fête de la Saint-Jean-Baptiste et du Canada, ainsi 
qu’un bel été. 

● Lionel Perez Souhaite une bonne fête de la Saint-Jean-Baptiste et du Canada aux 
citoyens.

Mentionne les voies piétonnes que l’administration Plante souhaite 
installer et déplore le manque de planification et de consultation. 

Cite l’exemple du dossier 30.01 qui est la preuve que la concertation entre 
les élus locaux, les services en arrondissement et d’autres parties 
prenantes est possible. 

Indique que la Vérificatrice générale a confirmé, dans son rapport, 
qu’aucun logement social n’a été construit depuis le début du mandat de 
l’administration Plante. 

Souligne le fait qu’une proposition d’Ensemble Montréal pour le report du 
paiement de taxe, laquelle a initialement été rejetée, fera finalement 
l’objet d’un vote au conseil municipal.

Appuie la proposition de réduire le coût des permis pour l’installation de 
café-terrasses.  

● Christian Arseneault Mentionne l’avancement du dossier du Parc de la Falaise Saint-Jacques 
et indique que la revitalisation du secteur sud-ouest de Notre-Dame-de-
Grâce, et plus particulièrement celui de la rue Saint-Jacques, est 
envisagé par l’arrondissement. 

Remercie Denburk Reid de la Fondation Montréal à Coeur pour 
l'organisation d’un événement dans le cadre de Black Lives Matter au 
Parc Loyola. 

En lien avec le contrôle policier à haut risque auprès de deux femmes 
racisées avec un jeune enfant assis sur le siège arrière de la voiture dans 
le secteur de Loyola, trouve l’histoire perturbante et indique avoir 
demandé de l’information à cet égard.

Souhaite une joyeuse fête nationale, une bonne fête du Canada et un bon 
été aux citoyens.
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● Marvin Rotrand Rappelle que la situation de la pandémie est toujours effective, qu’il faut 
continuer à être prudents puisque l’OMS a affirmé qu’il y a eu plus de cas 
hier que n’importe quel autre jour depuis le début de la pandémie et invite 
les citoyens à respecter les consignes de sécurité publique. 

Mentionne que le conseil municipal a adopté une motion à l’unanimité 
pour dénoncer les actes haineux, de discrimination et de violence dont 
sont victimes les membres de la communauté asiatique.

Indique avoir reçu plusieurs courriels de citoyens concernant le 
financement de la police. 

Fait part que le 8 juillet, le SPVM va déposer sa politique sur les 
interpellations effectuées par les policiers.

Revient sur l’interpellation policière de l’avenue Fielding et croit que le 
port de caméra aurait pu aider à comprendre ce qui s’est produit.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU PUBLIC

Au cours de cette période, les personnes suivantes se sont adressées au conseil 
sur les sujets mentionnés plus bas :

 Karine Turnblom Racisme systémique

 Mathieu Stanton Propreté au parc Notre-Dame-de-Grâce

 Charlotte Barbé Priorité de passage pour piéton

 Devyn Vincelli Tolérance pour l’alcool dans les parcs

 Nancy Wargny Bruit et poussière provenant de LCC

 Guy Laporte Cour arrière du 4821, avenue Barclay et parc Nelson Mandela

 Sandra Climan 
Bibliophile Bookstore

Stationnement sur le chemin Queen-Mary

 Timothy Riley Financement de performances musicales extérieures au parc Notre-Dame-
de-Grâce 

 Tamara Rozansky Dérogation mineure en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme

 Yamin Weiss Financement du SPVM et de la STM

 Linda Schwey
La Table de Concertation des 
Aînés d'Outremont

Autoroute Cote-des-Neiges

 Jerome Arfouche Budget SPVM

 Harriet Staples Signalisation incomplète à l’intersection des avenues Notre-Dame-de-Grâce 
et Hingston. 

 Monique Charpentier
Comité du patrimoine et du bon 
voisinage - avenue Hingston

Saint-Columba - Centre communautaire

 Dan Kneeshaw Ramassage des résidus verts

 Patricia Reid Entretien des arbres

5/65



160

 Jean Côté
Comité du Patrimoine et du bon 
voisinage avenue Hingston

St-Columba et stationnement souterrain

 Malaka Ackaoui Pont/chemin Upper-Lachine -Covid-19

 Kevin Copps Mauvaise ambiance de travail

 Isabelle Marjorie Tremblay Installation de dos d'âne sur l’avenue Hingston

 Kim Nguyen « Mama's Backyard »

 Charles Rozansky Séance du conseil d’arrondissement pendant la période estivale

 Ana Deckelbaum
Ooh la la

Fermeture du chemin Queen-Mary aux automobiles

 Christophe Bourhis Dos d’âne sur l’avenue Coolbrook entre l’avenue de Monkland et le chemin 
de la Côte-Saint-Luc

 Dina Husseini Transports collectifs

 Louis-Éric Trudeau Infrastructures cyclables

 Jill Prescesky Zone de construction Turcot

La période de questions et de demandes du public de 90 minutes est maintenant 
terminée.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170161

PROLONGATION DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU 
PUBLIC

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

De prolonger la période de questions et de demandes du public pour une période 
de 5 minutes. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.08  

Melanie Grenon Jardins communautaires

 Kurt Houghton Racisme systémique et le SPVM dans CDN-NDG

Max Duguay Actions de la Ville pour éliminer la violence policière envers les personnes 
noires et autochtones

3e et 4e interventions sur un même sujet. Le temps alloué à la période de questions et commentaires du public 
ne permettait pas d’entendre ces interventions.

La période de prolongation de questions et de demandes du public de 5 minutes 
est terminée.
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* en annexe au présent procès-verbal, la liste complète des questions des 
citoyens.

____________________________

Mme la mairesse Sue Montgomery suspend la séance pour une période de 
5 minutes.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

● Marvin Rotrand Demande où en est l’analyse des services relativement à la proposition de 
la STM pour la voie réservée sur le chemin Queen-Mary.

S’enquiert de l’évolution du dossier de corridor bleu sur le chemin Queen-
Mary.

En lien avec une demande du Club local de cricket, demande quelles sont 
les règles d’utilisation des terrains après le 2 juillet.

● Peter McQueen Demande s’il y a eu un changement au niveau de la tenue des CCU 
pendant la pandémie.

S’enquiert de l’ouverture complète des chalets de parc, notamment celui du 
parc Notre-Dame-de-Grâce.

Demande l’échéancier pour la plantation d’arbres au parc Notre-Dame-de-
Grâce.

● Magda Popeanu Demande des éclaircissements sur les mesures mises en place sur le 
chemin Queen-Mary, notamment sur le corridor bleu, les voies réservées et 
les aménagements temporaires.

Désire savoir ce qui en est du projet de voie réservée en heure de pointe 
dans les deux directions pour la ligne 51 de la STM. 

Demande un confirmation du fonctionnement de l’implantation des corridors 
bleus par la Ville centre et de la procédure d’approbation par les 
arrondissements.

● Lionel Perez En lien avec des plaintes reçues sur l’utilisation de petits barbecues et de la 
piscine en dehors des plages horaires autorisées dans le parc Martin 
Luther-King, s’enquiert de la possibilité de demander au SPVM de faire un 
suivi et plus de prévention. 

En lien avec la tenue de séances du conseil virtuelles, demande s’il est 
possible de demander aux services de s’adapter avec un moyen hybride ou 
de refaçonner la salle du conseil pour tenir une séance en présentiel pour 
le mois de septembre.

● Christian Arseneault Demande si les courriels hebdomadaires sur la situation en arrondissement 
relativement à la Covid-19 se poursuivront.

____________________________
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CORRESPONDANCE

Aucune correspondance.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170162

CONTRAT - LE PAYSAGISTE C.B.L. INC. - FOSSES D'ARBRES AGRANDIES

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

D'accorder à Le Paysagiste C.B.L. inc. le contrat au montant de 203 250,05 $ 
taxes incluses, portant sur les travaux de construction de fosses d'arbres 
agrandies dans le cadre du projet de déminéralisation, là où requis, sur l'avenue de 
Monkland entre l'avenue Girouard et Grand Boulevard dans l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (CFA-2020) - Appel d'offres public CDN-
NDG-20-AOP-TP-003.

D'autoriser une dépense à cette fin de 203 250,05 $, incluant les taxes.

D’autoriser une dépense additionnelle de 20 325 $, incluant les taxes, à titre de 
budget de contingences.

D’autoriser une dépense additionnelle de 55 000 $, incluant les taxes, à titre de 
budget d’incidences.

D’autoriser une dépense totale de 278 575,05 $, incluant les taxes et tous les frais 
accessoires, le cas échéant.

D'autoriser le financement de ce dossier à hauteur de 99 161 $ par le surplus de 
l'arrondissement affecté à divers aménagements.

D'autoriser le financement des travaux de construction de fosses d'arbres 
agrandies à hauteur de 155 217 $ dans le cadre du programme d'aide financière 
aux arrondissements pour la déminéralisation par la création ou la réfection de 
fosses de plantation de la Ville centre.

D'imputer cette dépense après avoir opéré les virements budgétaires requis, le cas 
échéant, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.01 1205153006 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170163

TRAVAUX DE PLANAGE, PAVAGE, CORRÉLATIFS ET DE TROTTOIRS DE LA 
RUE SNOWDON ENTRE LE BOULEVARD DÉCARIE ET L'AVENUE 
COOLBROOK
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Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Magda Popeanu

D'autoriser un budget provenant du PTI de 188 362,43 $, incluant les taxes, 
contingences et frais accessoires, portant sur les travaux de planage, pavage, 
corrélatifs, et de trottoirs de la rue Snowdon entre le boulevard Décarie et l'avenue 
Coolbrook en remplacement du même budget de la subvention du TAPU, suite au 
retrait des travaux de réaménagement géométrique (saillies) de l'intersection entre 
les chemins Mira et Circle dans le cadre de la soumission CDN-NDG-20-AOP-TP-
008-PRR-1-2020.

D'imputer cette dépense après avoir opéré les virements budgétaires requis, le cas 
échéant, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.02 1205153003 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170164

FINANCEMENT TEMPORAIRE - LES DÉVELOPPEMENTS ARMSTRONG INC. -
SERVICES PROFESSIONNELS

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Lionel Perez

D'approuver l'augmentation d’un financement temporaire de 19 641,34 $ pour un 
total de 70 955,71 $ (taxes incluses) (CA18 170272) pour les services 
professionnels (IGF-Axiom) de surveillance des travaux dans le cadre du projet 
Westbury phase 1 et;

D'approuver aussi l'augmentation d’un financement temporaire de 116 209,83 $ 
pour un total de 224 348,86 $ (taxes incluses) (CA19 170322) pour les services 
professionnels (FNX-Innov) de surveillance des travaux dans le cadre du projet 
Westbury phases 2 et 3 ; conformément à l'entente relative à la réalisation de 
travaux d'infrastructures avec Les Développements Armstrong inc. (résolution 
CA18 170110).

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.03 1183558009 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170165

RÉSILIATION DE 11 CONTRATS ET/OU CONVENTIONS - OCTROI D'AIDES 
FINANCIÈRES
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Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Lionel Perez

Résilier les contrats des services octroyés aux compagnies culturelles désignées 
pour les spectacles, expositions et activités culturelles prévues dans 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce pour la période du 12 
mars au 2 juillet 2020 inclusivement et qui ont été annulés en raison du COVID-19.

Recommander au conseil d'arrondissement d’octroyer une aide financière à ces 
artistes et travailleurs culturels pour la différence entre les dépenses ayant été 
engagées et payées pour l’exécution des contrats et conventions avant leur 
résiliation et le montant total prévu au contrat.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites à 
l’intervention de la Direction des services administratifs. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.04 1201351002 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170166

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES NON RÉCURRENTES - 4 ORGANISMES

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Marvin Rotrand

D'autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à divers 
organismes totalisant la somme de 5 400 $. 

Organisme Justification Montants et Donateurs

La Ligue des Noirs du Québec
5201, boulevard Décarie
Montréal (Québec)  H3W 3C2

a/s M. Gabriel Bazin, président

NEQ : 114 5577 277

Dans le cadre de la commémoration 
de la Journée Internationale du 
Souvenir de la Traite Transatlantique 
des Noirs et de son Abolition, La 
Ligue des Noirs du Québec va 
organiser différentes activités 
notamment un débat d’opinion qui 
sera tenu en ligne Zoom sur le 
profilage racial et sur l’ensemble des 
moyens de lutte contre ce 
phénomène, un bottin commémoratif 
sera aussi produit et présenté lors de 
cet événement. Également, il y aura 
une exposition des œuvres et des 
personnalités de la communauté 
noire et culturelle.

TOTAL : 1 000 $

Sue Montgomery 166,67 $
Marvin Rotrand 166,67 $
Lionel Perez 166,67 $
Peter McQueen 166,67 $
Magda Popeanu 166,66 $
Christian Arseneault 166,66 $
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Société Bangladesh de Montréal 
inc. | Bangladesh Society of 
Montreal inc.
4600, avenue Isabella, bureau 606 
Montréal (Québec)  H4V 2P1 

a/s M. Toufiq Ezaz, président

NEQ : 117 2854 714

Pour aider au programme d’aide 
alimentaire d’urgence envers la 
communauté bengalaise à Côte-des-
Neiges.  

Pour le projet : « Nous sommes tous 
les Québécois : nous vivons 
ensemble » qui espère donner de 
bonnes informations, explications de 
ce qui se passe en utilisant, au besoin 
la langue maternelle Bengali et pour 
rassurer la communauté.

Cet organisme n’était pas au courant 
du programme de fonds d’urgence de 
Centraide dans le contexte de la 
pandémie du COVID-19, résolution 
adoptée au conseil d’arrondissement 
du 2 avril 2020.

TOTAL : 1 300 $

Marvin Rotrand 500 $
Magda Popeanu 300 $
Christian Arseneault 100 $
Sue Montgomery 400 $

Filipino Canadian Artist 
Association of Quebec (FCAAQ)
2525, boulevard Cavendish, 
bureau 218
Montréal (Québec)  H4B 2Y6 

a/s Mme Michelle Vargas-Lao 
Présidente

NEQ : 117 1794 143

Extravaganza de la Journée du 
Canada 2020 a été récemment 
modifiée en une célébration virtuelle.

L’objectif principal de la fête est de 
rassembler différentes communautés 
culturelles.

Cet événement sert à ouvrir la voie 
aux artistes en herbe à Montréal et à 
travers le Canada.

TOTAL : 1 300 $

Marvin Rotrand   350 $
Lionel Perez   250 $
Magda Popeanu   200 $
Christian Arseneault   200 $
Sue Montgomery   300 $

La Fraternité au Québec de 
cricket des Caraïbes
7421, avenue Harley
Montréal (Québec)  H4B 1L5

a/s Monsieur Carlos Tross, 
président

NEQ : 116 6563 420

Cet OBNL offre plusieurs activités 
hebdomadaires à plus de 150 
personnes aînés de la communauté 
des Caraïbes ainsi qu’aux résidents 
de CDN-NDG, et ce, même durant la 
pandémie de la COVID-19.

Ces activités sont : soupers pour les 
vétérans du cricket, fête de Noel pour 
les enfants, tournois de dominos, 
soirées de cinéma, parties de cricket, 
etc.  

La Fraternité accompagne ses 
membres qui sont isolés et qui 
requièrent une sécurité alimentaires 
en plus de partager des informations 
des gouvernements relatifs à la 
pandémie.

TOTAL : 1 800 $

Marvin Rotrand 100 $
Lionel Perez 200 $
Peter McQueen 100 $
Christian Arseneault    1 000 $
Sue Montgomery 400 $

__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.05 1203571005 

____________________________
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RÉSOLUTION CA20 170167

RÉSILIATION - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - DÉPÔT ALIMENTAIRE NDG -
CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOCENV - ANIMATION DES JARDINS 
COMMUNAUTAIRES (SECTEUR NDG)

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

De résilier la convention de contribution financière de Dépôt alimentaire NDG pour 
l’année 2020. 

D'accorder une contribution financière à la SOCENV, pour l’année 2020, pour un 
montant total de 23 001,17 $ (toutes les taxes incluses si applicable) pour la 
réalisation du projet d’animation des jardins communautaires dans le secteur NDG. 

D'approuver le projet de convention à cet effet.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

Cette dépense sera assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.06 1197838016 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170168

SOUTIEN FINANCIER ET CONVENTION - CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE 
NDG INC. 

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

D'accorder une contribution financière de 35 338 $ au Conseil communautaire de 
Notre-Dame-de-Grâce inc. pour la réalisation de l'activité Table de quartier, 
conformément au cadre de référence de l’Initiative montréalaise de soutien au 
développement social local pour la période du 23 juin 2020 au 31 mai 2021.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

D'autoriser la signature d'une convention a cette fin. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.07 1207838015 

____________________________
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RÉSOLUTION CA20 170169

SOUTIEN FINANCIER AVEC CONVENTION - CARREFOUR JEUNESSE 
EMPLOI DE CDN ET CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI NDG

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Magda Popeanu

D'accorder un soutien totalisant 20 452,26 $ (incluant toutes les taxes si 
applicables) à l'organisme Carrefour jeunesse emploi de Côte-des-Neiges pour la 
réalisation d'activités liées à la concertation jeunesse de Côte-des-Neiges pour la 
période se terminant le 31 décembre 2021.

D'approuver le projet de convention à cette fin. 

D'accorder un soutien totalisant 20 452,26 $ (incluant tout les taxes si applicables) 
à l'organisme Carrefour jeunesse emploi Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation 
d'activités liées à la concertation jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce pour la 
période terminant le 31 décembre 2021.

D'approuver le projet de convention à cette fin. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.08 1207838020 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170170

SOUTIEN FINANCIER AVEC CONVENTION - NOTRE-DAME-DES-ARTS -
SEMAINE DES ARTS NDG

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

D’accorder une contribution financière de 14 900 $ incluant toutes les taxes si 
applicables à l'organisme Notre-Dame-des-Arts pour la réalisation de la Semaine 
des arts à NDG, pour la période du 17 au 23 août 2020.

D’autoriser le transfert de 5 000 $ de l'événement hiver 2020 « Festival Les Amis 
du Parc NDG » au présent événement.

D’autoriser la signature d’une convention à cette fin.

D'autoriser une dépense à cette fin de 14 900 $, incluant toutes les taxes si 
applicables.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée par l'arrondissement. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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20.09 1201351003 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170171

CONTRAT - LOCATION GUAY - LOCATION D'UNE RÉTROCAVEUSE AVEC 
OPÉRATEUR

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Marvin Rotrand

D'accorder à Location Guay (9154-6937 Québec inc.), le contrat pour la location 
d'une rétrocaveuse avec opérateur pour les arrondissements de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce et d'Outremont, conformément aux documents d'appel 
d'offres public 20-18255.

D’autoriser une dépense à cette fin de 319 771,34 $, taxes incluses, comprenant 
tous les frais accessoires, le cas échéant. Le contrat est valable pour une période 
de 24 mois avec une option de prolongation supplémentaire de 12 mois.

D'imputer cette dépense après avoir opéré les virements budgétaires requis, le cas 
échéant, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.10 1207985001 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170172

PLAN DE MISE EN PLACE DE RUES, SECTEURS ET CORRIDORS

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Magda Popeanu

D'approuver le plan de mise en place de rues, secteurs et corridors à vocation
familiale et active et affecter un budget 130 000 $, taxes incluses, provenant du 
surplus de l'arrondissement, nécessaire à sa réalisation. 

En retirant les tronçons suivants au plan soumis :

 l’avenue Van Horne, entre l’avenue Victoria et la rue Lavoie;

 la rue Lemieux, entre les avenues Van Horne et de Kent.
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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30.01 1203861003 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170173

ORDONNANCES - ANIMATION SUR LE DOMAINE PUBLIC - PROMOTIONS 
COMMERCIALES

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Magda Popeanu

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine 
public (R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8), les ordonnances numéros OCA20 17018 
et OCA20 17019 permettant de vendre des marchandises, de la nourriture et des 
boissons alcoolisées ou non alcoolisées, conformément aux exigences de ces 
ordonnances du 23 juin au 8 septembre 2020, sous réserve de tout décret ou 
arrêté ministériel du gouvernement du Québec.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), les 
ordonnances OCA20 17020 et OCA20 17021 permettant le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur, du 23 juin au 8 septembre 2020, à certaines 
conditions.

D'édicter, en vertu du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276, art. 515), les ordonnances OCA20 17022 
et OCA20 17023 permettant des enseignes temporaires du 23 juin au 8 septembre 
2020, à certaines conditions.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01 1202703008 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170174

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT

Mme Sue Montgomery donne un avis de motion annonçant qu'à la prochaine 
séance ou qu’à toute séance subséquente, il sera adopté un règlement modifiant 
le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) (RCA19 17328), afin 
d'accorder une réduction tarifaire pour l'occupation du domaine public aux fins de 
café-terrasse ainsi que pour les frais de délivrance de permis afférents et dépose 
le projet de règlement. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

40.02 1202703007 

____________________________
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RÉSOLUTION CA20 170175

ADOPTION - RÈGLEMENT RCA20 17333

ATTENDU QUE le règlement modifiant le Règlement sur les promotions 
commerciales à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (c. P-11) afin d'aider les commerçants dans le cadre de la relance des 
activités a été précédé d'un avis de motion et a été déposé à la séance ordinaire 
du conseil tenue le 1er juin 2020, conformément à l'article 356 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19);

ATTENDU QUE dès le début de la séance de ce jour, des copies du projet de 
règlement ont été mises à la disposition du public.

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Lionel Perez

D'adopter, tel que soumis, le Règlement RCA20 17333 modifiant le Règlement sur 
les promotions commerciales à l'égard de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce (c. P-11) afin d'aider les commerçants dans le cadre de la 
relance des activités. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.03 1202703002 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170176

ADOPTION - RÈGLEMENT RCA20 17334

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Lionel Perez

D'adopter, tel que soumis, le Règlement RCA20 17334 modifiant le Règlement sur 
la circulation et le stationnement à l’égard du territoire de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (R.R.V.M, c. C-4.1), afin d'introduire le 
pouvoir d'identifier, par ordonnance, une rue partagée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.04 1203861002 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170177

PRISE EN CHARGE - TRAVAUX DE FERMETURE DE RUES
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Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

De demander au conseil municipal d'autoriser le versement des lots 2 652 055, 2 
652 056 (avenue Victoria) et 2 652 057 (rue Buchan) dans le domaine public de la 
Ville à des fins de parc. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.05 1203558035 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170178

REFUS - PIIA - 5166, AVENUE TRANS ISLAND

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé, le 12 février 
2020, de refuser les plans en vertu du titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

De refuser les plans, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), visant 
la transformation de la forme et de l'apparence des balcons en façade, pour 
l'immeuble situé au 5166, avenue Trans Island, tel que présenté sur les plans 
d'architecture ci-joints, estampillés par la Direction de l’aménagement urbain et des 
services aux entreprises, en date du 12 février 2020 - dossier relatif à la demande 
de permis 3001632856. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.06 1203558007 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170179

PIIA - PP-112 - 5713, CHEMIN DE LA CDN

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé favorablement, à 
sa séance du 6 mai 2020, la demande d'approbation d'un PIIA en vertu du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-112.

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Christian Arseneault
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D'approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et au projet 
particulier PP-112, la construction d'un bâtiment d'habitation mixte de 6 étages 
pour l'immeuble situé au 5713, chemin de la Côte-des-Neiges, tel que présenté sur 
les plans P-1 à P-11 réalisés par Calce Architecture Worshop et les plans 
d'aménagement paysager AP-1 à AP-5 réalisés par L'Espace Paysage, et 
estampillés par la Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises, le 11 juin 2020, joints en annexe - dossier relatif à la demande de 
permis 3001732516. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.07 1203558022 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170180

DÉROGATION MINEURE - 4101-, AVENUE OLD ORCHARD - CONSULTATION 
ÉCRITE

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Christian Arseneault

QUE soit décider, en vertu de l'arrêté ministériel n° 2020-033 pris par la ministre de 
la Santé et des Services sociaux du Québec, de remplacer, par une consultation 
écrite d'une durée de 30 jours, la procédure d'audition requise pour la demande de 
dérogation mineure ayant pour objets la création de deux lots d'une superficie 
inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté 
de rue et le mode d'implantation pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old 
Orchard, en vertu du Règlement sur les dérogations mineures de l'arrondissement 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17006). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.08 1203558031 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170181

SÉANCE PUBLIQUE DE CONSULTATION ÉCRITE - PP-117

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

De poursuivre la procédure d’adoption du projet de résolution du projet particulier 
PP-117 faisant l’objet du présent sommaire décisionnel, conformément aux règles 
de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, notamment en remplaçant 
l’assemblée publique de consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 30 jours. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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40.09 1203558028 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170182

SÉANCE PUBLIQUE DE CONSULTATION ÉCRITE - PP-118

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Christian Arseneault

De poursuivre la procédure d'adoption du projet de résolution approuvant le projet 
particulier PP-118 visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, 
chemin Bates et la construction d’un bâtiment résidentiel de 6 étages, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), conformément aux règles de l’arrêté 
ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, notamment en remplaçant l’assemblée 
publique de consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 30 jours. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.10 1203558026 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170183

SÉANCE PUBLIQUE DE CONSULTATION ÉCRITE - PP-119

Pour éviter toute apparence de conflit d'intérêt, le conseiller Lionel Perez s'abstient 
de participer aux délibérations et de voter.

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

De poursuivre la procédure d’adoption du projet de résolution du projet particulier 
PP-117 faisant l’objet du présent sommaire décisionnel, conformément aux règles 
de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, notamment en remplaçant 
l’assemblée publique de consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 30 jours. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.11 1203558029 

____________________________
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RÉSOLUTION CA20 170184

SÉANCE PUBLIQUE DE CONSULTATION ÉCRITE - PP-120

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Christian Arseneault

De poursuivre la procédure d'adoption du projet de résolution approuvant le projet 
particulier PP-120 visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 4984, place 
de la Savane et la construction d’un bâtiment résidentiel de 8 à 10 étages, en vertu 
du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), conformément aux règles de l’arrêté 
ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, notamment en remplaçant l’assemblée 
publique de consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 30 jours. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.12 1203558027 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170185

SÉANCE PUBLIQUE DE CONSULTATION ÉCRITE - PP-121

Il est proposé par Marvin Rotrand
Magda Popeanu

appuyé par Christian Arseneault

De poursuivre la procédure d'adoption du projet de résolution approuvant le projet 
particulier PP-121 visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue 
Paré et les usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 du 
Cadastre du Québec, conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-033 du 
7 mai 2020, notamment en remplaçant l’assemblée publique de consultation 
prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) par une 
consultation écrite d’une durée de 30 jours. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.13 1203558025 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170186

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT RCA20 17332
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ATTENDU QUE le projet de règlement RCA20 170332 modifiant le Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) afin d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 0695 a été précédé 
d’un avis de motion conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ, c. C-19) et a été adopté à la séance ordinaire du conseil tenue le 1er juin 
2020, conformément à l’article 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la LAU »;

ATTENDU QU’une consultation écrite d’une durée de 15 jours a eu lieu du 3 au 18 
juin 2020, conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, 
en remplacement de l’assemblée publique de consultation prescrite par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1);

ATTENDU QU'une visioconférence a eu lieu le 18 juin 2020 à 18 h 30;

ATTENDU QUE le projet de règlement est accessible au public.

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Christian Arseneault

De déposer le rapport de consultation écrite et le rapport de consultation par 
visioconférence; 

D'adopter, tel que soumis, le second projet de règlement RCA20 170332 modifiant 
le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (01-276) afin d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 0695. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.14 1203558032 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170187

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 2020-033 - PROCÉDURE RÉFÉRENDAIRE À 
DISTANCE

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Christian Arseneault

De poursuivre la procédure d’adoption du projet de règlement RCA20 170332 
faisant l’objet du présent sommaire décisionnel conformément aux règles de 
l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à 
distance d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en 
organisant la tenue d’un référendum par correspondance, selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.15 1203558034 

____________________________
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RÉSOLUTION CA20 170188

DÉPÔT - RAPPORTS DÉCISIONNELS - FÉVRIER, MARS ET AVRIL 2020

Mme Sue Montgomery dépose les rapports faisant état de décisions prises par 
tous les fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont 
délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA04 17044) pour la 
période du 1er au 31 mai 2020, ainsi que les dépenses sur carte de crédit des mois 
de février, mars et avril 2020. 

61.01 1207479005 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170189

DÉPÔT - RAPPORT - ÉTATS FINANCIERS 2019

Mme Sue Montgomery dépose le rapport des faits saillants des états financiers 
2019 de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 

61.02 1207078002 
____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, madame la mairesse déclare la séance close.

La séance est levée à 22 h.

___________________________ ________________________________
Sue Montgomery Geneviève Reeves
La mairesse d’arrondissement La secrétaire d’arrondissement

Les résolutions CA20 170159 à CA20 170189 consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées signées comme si elles l'avaient été une à une.

ANNEXE : Liste complète des citoyens inscrits et leurs questions.
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Questions du public – CA du 22 juin 2020

Les questions ont été soumises par les citoyen.ne.s via le formulaire en ligne. Les questions au présent tableau sont telles que 
rédigées par les citoyen.ne.s

Appellation Prénom Nom
Organisme 
représenté 

(s'il y a lieu)
Sujet Ma question (1 000 caractères)

1 Woman Karine Turnblom Systemic 
racism

Hello. My question is in regards to the recent events in international 
news, but also closer to home here in NDG, concerning racism. We 
are all aware of the murder of George Floyd in the USA and the light it 
shone to police brutality everywhere. A report about the SPVM that 
was published last year confirmed the bias in their police 
interventions. It is not just happening elsewhere, it's happening here. 
CTV news posted an article on June 18th about the SPVM drawing 
their guns, and keeping their drawn even after having more time to 
assess the situation, on two unarmed women of color and a child. This 
was in NDG. Why were the guns necessary in that specific situation? 
Why is the violence necessary in so many other interventions with 
POC? My question is: what will the NDG/CDN council do to 
acknowledge and act on the racism present within all of our 
institutions, but especially our police force and would you consider 
pushing for defunding the police and investing into other institutions?

2 Homme Mathieu Stanton L’entretien du 
parc Notre-
Dame-de-
Grâce

Bonjour Madame la Mairesse, 
Nous constatons que l’entretien du parc Notre-Dame-de-Grâce laisse 
à désirer à plusieurs égards, notamment quant à la gestion des 
ordures (en particulier les bouteilles et cannettes de bière) et le 
nettoyage de graffiti. 
Ma question : Quelles ressources sont dédiées actuellement pour 
l’entretien de ce parc et à quelle fréquence est-ce qu’elles sont 
déployées à cette fin ? Compte tenu de l’importance de ce parc pour 
la communauté, croyez vous qu’il y aurait lieu d’augmenter les efforts 
consentis pour entretenir ce parc (ex. préposé à l’entretien dédié, 
participation d’une brigade de propreté, ...) ? 
En vous remerciant,
Mathieu Stanton
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Questions du public – CA du 1er juin 2020

3 Femme Charlotte Barbé Priorité de 
passage pour 
piétons

J’habite au coin de Walkley et Sherbrooke, et je me demandais s’il 
était possible d’avoir une priorité de passage pour piétons pour 
traverser Sherbrooke vis-à-vis Walkley. Il y a un arrêt d’autobus qui se 
situe là, mais c’est difficile de traverser la rue à ce niveau et les 
passages piétonniers sont relativement loin de cet emplacement. 
Quelles sont les démarches à entreprendre pour que cela se réalise.

4 Man Devyn Vincelli Alcohol 
Tolerance in 
Montreal 
Parks

My concern is with regards to regulations around alcohol consumption 
in Montreal parks. I live in a small apartment with no balcony. 
Especially in the time of COVID-19, I am trying to see people outside 
(in Girouard park specifically) so as to respect health guidelines and I 
like to have a drink or two when I’m with my friends. The COVID-19 
pandemic has highlighted the need for these prohibitionist regulations 
to be adapted to the reality of Montrealers, especially those with 
limited living space. In addition, anyone walking through a Montreal 
park can see that the current alcohol laws are generally ignored and 
seldom enforced. With many new measures being implemented by 
the city this summer, would it be possible for these regulations to be 
discussed, reviewed, and updated to become more in touch with the 
reality of Montrealers?

5 Woman Nancy Wargny Possible 
noise and 
dust 
violations by 
LCC?

On the morning of June 17, 2020, a man guided a 9 horse power 
Gravely Hurricane Plus Commercial walk behind blower through 
LCC’s enclosed parking lot behind our home and down their driveway 
toward Royal Avenue. This created a huge volume of noise at our 
house and a very large cloud of dust. I have a photo of the dust cloud 
blown onto Royal Avenue and a photo of the machine used to do it. 
The Gravely walk behind blower has a 265 cc engine and is terrifically 
loud, especially when used in that small parking lot, with it’s hard 
pavement and surrounding brick and stone walls on three sides. The 
fourth side, adjacent to our property, has only a fence. In addition to 
the disruptive noise, no one would care to breathe in such a cloud of 
dust. Could this machine be tested in their parking lot to see if it 
violates permissible decibel levels on our property? Is there a relevant 
municipal regulation about dust creation in our neighbourhood?
Is there a way I could send you my photos?
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Questions du public – CA du 1er juin 2020

6 Homme Guy Laporte La cour 
arrière du 
4821 Barclay 
et Parc 
Nelson 
Mandela

Madame, monsieur,
La situation de la cour arrière du 4821 Barclay a déjà été portée à 
votre attention et nous aimerions savoir si des mesures seront prises 
par l'arrondissement. Nous vivons un véritable cauchemar: la clôture 
est ouverte h24, des étrangers avec l'un des locataires font la fête 
tous les jours, ça commence en avant midi et termine après minuit 7 
jours/semaine, nous voyons drogues, alcool et scènes choquantes 
toute la journée. Nous avons de jeunes enfants et on doit leur interdir 
de regarder par la fenêtre et garder nos rideaux constamment fermés 
pour éviter qu'ils soient exposés à ces scènes. Les enfants dans l'aire 
de jeu pour enfants du parc peuvent aussi voir tout ça. Nous avons 
aussi remarqué l'une de personnes en train d'uriner dans la cour et ça 
se produit souvent, dans le parc également. Nous ne pouvons même 
plus laisser les fenêtres ouvertes à cause du bruit (musique et cris) et 
des mots vulgaires. 
Voilà une vidéo prise ces jours-ci: https://youtu.be/q_cKVm5xbNs

7 Femme Sandra Climan biblioplile 
bookstore

Parking on 
Queen Mary 
Road

Dear Councilor Marvin Rotrand,
I have had a small independent book store on Queen Mary Road for 
39 years.
I strongly object to the proposal to eliminate more parking spaces or 
close the street to only pedestrian and bike traffic.
Mine is a neighborhood store as well as a destination store.
Not everyone can ride a bike or take the bus, to get to Bibliophile from 
Outremont , Cote St Luc. or St- Sauveur.
This action if implemented could destroy my business, as well as 
many other small businesses in the area.
Please stop this !
Sincerely,
Sandra Climan

8 Man Timothy Riley n/a Can the 
borough vote 
some funding 
for outdoor 
music 
performances 
in Girouard 
Park?

The plaza area next to the public wash room in Girouard Park is an 
ideal venue for outdoor music programming. We need to support our 
local musicians who have had their venues closed due to Covid 19. I 
am suggesting performers of 1-4 people can self distance adequately 
to entertain residents in the park and earn some much needed 
cash...i.e. say-$200 per nightly performance. The stage can be 
cordoned off to isolate the performers from the crowd sitting or 
standing in front. Audience members will be reminded to self distance 
by the performers . A p.a. can be plugged into the outlet on the side of 
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the building. Musicians from the Wheel Club could perform on Monday 
nights in lieu of their regular Hillbilly night on Cavendish blvd. Other 
nights could feature solo, duo and trio performers. No drums will be 
featured. Some volunteers will be needed. Being a Wheel Club 
member I am confident I can gain the support of the Wheel club 
musicians. I suggest voting a budget of $5000

9 Femme Tamara Rozansky Minor 
Derogation 
for Loi sur 
l'aménageme
nt et 
l'urbanisme

Ms. Mayor, 

We thank you for finding a solution to the public consultation issue 
discussed in last council meeting, which was an impediment our minor 
exemption to the law in subject going through.

In this respect, I am set to purchase my family’s property, built by my 
grandfather, this August 15, 2020. However, I am unable to do so, so 
long as council has not adopted a resolution to allow for the 
aforementioned minor exemption. 

As such, following a public consultation through writing (as proposed 
in 40.08 of todays agenda), we wonder if council will be available this 
summer, prior to the September 8 council meeting, to adopt a 
resolution to allow this minor exemption. If so, what would this 
resolution adoption process look like?

I am pleading with council to help find a way to adopt this resolution 
(provided its acceptance by residents on public consultation) ASAP 
and allow my partner and I to purchase the house of our dreams.

10 Man Yamin Weiss SPVM/STM 
Funding

Council members, given the racial discrimination of the organizations 
and the underfunding of many crucial local social service programs, is 
it important for you to advocate for the defunding of both the SPVM 
and the STM Police immediately? Why or why not? If it is important to 
you, what actionable decisions are you or will you be undertaking to 
see to these issues?
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11 Femme Linda Schwey La Table de 
Concertation 
des Aînés 
d'Outremont

Autoroute 
Cote-des-
Neiges

The question is addressed to Councillor Lionel Perez : I understand 
that Mayor Plante has plans to turn Cote-des-Neiges into an 
Autoroute by eliminating all parking on the street and making bus 
lanes permanent.
There is no planning, no survey, no research, just a whim in trying to 
eliminate more cars.
She is now demonstrating her lack of knowledge about sections of 
Cote-des-Neiges. CDN between Van Horne and Queen Mary is a 
veritable Cornucopia of medical facilities. Two major hospitals , 
dozens of Doctor offices, testing laboratories and CLSC's serving the 
entire city. Although served by bus and Metro, large parts of the 
population cannot easily use bus and metro - seniors and people with 
reduced mobility. Not everyone can afford a taxi, and CDN is very hilly 
in parts - not conducive to walking.
The REM is nearing completion and we have no idea how much of the 
car traffic will be reduced.
The commerce along CDN will be devastated - she doesn't care. This 
is just another poorly thought out idea. Will she reconsider?

12 Man Jerome Arfouche Police budget Just this week, in our neighbourhood, multiple police officers drew 
guns at two unarmed women of colour with a child in the back seat. 
What is the city's position on calls to divest funds from the police 
budget into real programs that benefit the community?

13 Woman Harriet Staples Incomplete 
signage at 
NDG Ave and 
Kingston

I wish to point out a safety problem at the above mentioned 
intersection regarding the recently ( late November) installed STOP 
sign. There has not been a stop line painted on NDG Ave., the signs 
themselves have not been installed at a distance and location to 
maximize their visibility, and lastly there were no "Nouvelle 
Signalization" signs installed on NDG Ave to prepare drivers for this 
new traffic control measure. As a result, drivers regularly drive through 
this intersection without stopping. This season there are more people 
out walking, cycling etc with young children. Anyone is in danger at 
this corner. Please could you bring this issue to the attention of the 
city department responsible for correcting these oversights? Many 
thanks for your attention to this matter.
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14 Man Kurt Houghton Systemic 
racism and 
the SPVM in 
CDN-NDG

Mayor Montgomery, in light of the #BlackLivesMatter movement and 
the #defundthepolice movement, I would like to know what actions the 
borough of CDN-NDG will take in addressing issues of systemic 
racism, ethnic profiling and discrimination within the SPVM, and will 
police funding be redirected towards proven harm reduction and de-
escalation tactics in our borough, making our neighbourhood safer for 
all residents, not just white ones.

15 Femme Monique Charpentier Comité du 
patrimoine et 
du bon 
voisinage -
avenue 
Hingston

Saint-
Columba -
Centre 
communautai
re

Une nouvelle mouture du projet particulier pour le redéveloppement 
du site St-Columba a été présentée mercredi dernier (17 juin) au 
CCU, qui, cette fois, a émis un avis favorable.
Le  bâtiment du centre communautaire serait conservé. Les 
promoteurs veulent y aménager 3 unités d’habitation. Il y aurait ajout 
d'une « mezzanine »  au dessus du toit du bâtiment actuel.
Sous-question 1 : 
S'agit-il de terrasses ou de jardins sur le toit, ou bien y aura-t-il une 
partie habitable - ce qui, dans les faits signifie l'ajout d’un 3ème étage, 
dont la hauteur dépasserait celle des maisons avoisinantes? 
Sous-question 2 : 
Nous sommes très heureux et soulagés  à l'idée que le centre 
communautaire soit conservé et échappe à la démolition. Toutefois, il 
importe de s’assurer de préserver l'aspect physique et l’intégrité 
architecturale de sa façade. L’ajout d’une mezzanine (ou d’un 
troisième étage) risque de défigurer la façade et de compromettre à 
tout jamais cette harmonie. 
Les nouveaux plans seront-ils soumis à la Division du patrimoine de la 
Ville centre, pour un avis sur cette question ?

16 Man Dan Kneeshaw Green waste 
pick-up

Green waste pick-up was active during the peak Covid period but is 
stopped for the summer (until late September) when people are 
actively producing much from our yards. The city recommendations 
(when calling 311) for green waste are now to put them for pick-up 
with regular garbage. My questions are why does the city and the 
borough encourage increase waste to landfills? Would NDG-CDN be 
willing to reconsider green waste pick-up during the summer ? Is this 
borough willing to be a leader for the rest of the city in showing that 
proper waste disposal throughout the year is a priority? Please 
reconsider the image of our borough and Montréal with respect to 
green waste disposal during the peak production period of the 
summer
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17 Femme Patricia Reid Entretien des 
arbres

Je suis inscrite sur la liste pour le traitement des tilleuls contre les 
pucerons et je me demandais si le traitement allait se poursuivre cette 
année? Veuillez me le confirmer, merci.

18 Homme Jean Côté Comité du 
Patrimoine et 
du bon 
voisinage 
avenue 
Hingston

St-Columba 
et 
stationnement 
souterrain

Le périmètre de l’Église et du Centre communautaire où seront 
construites les unités d’habitation est assez grand pour accueillir plus 
d’une voiture par habitation. Les nouvelles maisons seront alors 
comme celles du voisinage qui ne disposent pas d’entrées de voiture. 
Rappelons la proximité de plusieurs lignes d’autobus, de pistes 
cyclables et de stations BIXI. L’entrée du garage pose aussi un 
problème de sécurité : autobus et pistes cyclable sur Notre-Dame-de-
Grâce, arrêt aux coins de Hingston suivi d’une montée. L’abandon de 
ce stationnement aurait plusieurs avantages : construction plus facile, 
ce qui risquerait de moins endommager les maisons voisines, gain de 
superficie pour chacune des habitations, ce qui permettrait de ne pas 
avoir besoin d’un troisième étage tel que les plans actuels le 
prévoient. 
Est-ce que le Conseil d’arrondissement envisagerait de ne pas 
permettre la construction de ce stationnement souterrain ?

La construction d’un stationnement souterrain sur le site St-Columba 
implique d’ériger une énorme dalle de béton, laquelle contribuera 
inévitablement au problème de ruissellement excessif lors des pluies 
abondantes. Les changements climatiques vont dans le sens d’une 
augmentation de ces évènements. Le problème s’est accentué avec 
la 
minéralisation de certains terrains du voisinage, par exemple sur 
Hingston. 
Au même moment, la Ville de Montréal est en train de prévoir des 
bassins 
de rétention sous des espaces verts afin de mitiger les problèmes de 
ruissellement qui vont jusqu’à causer des inondations dans d’autres 
arrondissements.

Est-ce que le Conseil d’arrondissement exigera des études 
hydrologiques 
et des solutions de manière à mitiger ce problème ?
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19 Femme Malaka Ackaoui Quartier Saint-
Raymond

Pont/Chemin 
Upper-
Lachine -
Covid-19

Madame la mairesse Sue Montgomery
Notre question relève de la SANTÉ et SÉCURITÉ des nombreux 
citoyens qui empruntent le chemin Upper-Lachine. En plus d’être 
dangereux en hiver, accumulant les eaux et la glace transformant les 
trottoirs en patinoires, les murets de béton (et la clôture) qui devaient 
être temporaires, contreviennent aux directives de la SANTÉ 
PUBLIQUE; car ne permettent aucune distanciation physique à cause 
de l’étroitesse des passages. Ces passages sont des CORRIDORS 
SCOLAIRES et sont fréquentés par de très nombreux étudiants, 
enfants, personnes âgées et patients. Nous vous implorons de mettre 
en œuvre la promesse que la Ville nous avait fait il y a longtemps et 
de faire enlever clôtures et blocs de béton AVANT LA RENTRÉE 
SCOLAIRE. Il en va de la santé et la sécurité des résidents. Merci 
d'avance!

20 Homme Kevin Copps Mauvaise 
ambiance de 
travail

1. Quels sont les postes exactes occupés par les employés qui sont 
en arrêt de travail du à la mauvaise ambiance de travail dans 
l'arrondissement suite au non respect des recommandations faites par 
le contrôleur général à vous, la mairesse de l'arrondissement? 
2. Quelles mesures concrètes entendez vous prendre pour avoir une 
bonne ambiance de travail et un bon fonctionnement au sein de 
l'arrondissement?

21 Femme Isabelle 
Marjorie

Tremblay Installation de 
dos d'âne sur 
rue passante 
et familiale : 
Hingston

Bonjour, Nous sommes des résidents de la rue Hingston entre 
Sherbrooke et Notre-Dame-de-Grâce (une famille avec 2 enfants). 
Nous avons remarqué depuis quelques années que les voitures 
venant de l'est ou même de l'ouest sur Sherbrooke tournaient très 
rapidement sur Hingston pour aller vers le nord. Il n'y a pas de 
lumières à cette intersection et les voitures semblent même se donner 
un élan en tournant parfois à une vitesse fulgurante ! Or, plusieurs 
familles habitent cette rue, cette année, 3 nouvelles familles avec de 
jeunes enfants ont pris possession de maisons sur ce tronçon. Nous 
sommes inquiets car nous avons vu à quelques reprises des 
chauffards passer tout près des enfants... Il est impératif à notre avis 
de sécuriser ce tronçon en y installant des dos d'âme comme sur 
plusieurs rues à NDG avant qu'un accident grave se produise. Les 
dos d'âne sont efficaces ailleurs, nous en avons besoin d'avantage. 
Merci de continuer à rendre sécuritaire notre quartier pour nos enfants 
!
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22 Man Max Duguay City's Actions 
to End Police 
Violence 
Against Black 
and 
Indigenous 
People

Dear Mayor Montgomery,

I wrote to you in early June about my concerns about overpolicing of 
Black and Indigenous Montrealers, as well as unnecessary and violent 
responses to mental health responses. Since then, Chantel Moore 
and Rodney Levi, both Indigenous people, have been killed by police, 
and just last night Ejaz Choudry was killed in Toronto by police. All 
were responding to mental health situations. We know that the SPVM 
is not immune from the same type of systemic racism as police forces 
across North America, and we cannot wait for another life to be taken 
in Montreal for us to take action. Will you consider divesting from 
police funding to invest in specialized mental health responses teams 
and increased funding for public education and other non-police social 
services in overpoliced communities? We cannot trust the police to 
change themselves, as we have seen fail time and time again. I 
believe change can only come when we enact material change like 
budgetary redistribution.

23 Femme Kim Nguyen Mama's 
Backyard

Mama's backyard, au 4821 Barclay, est une problématique qui dure 
depuis trente ans dans le district de Snowdon. Les voisins ont été 
témoins de rassemblements quotidiens de dizaines de personnes, de 
musique forte, de vente et de consommation de drogue et d'alcool, de 
violence physique et verbale et d'actes sexuels. La médiatisation de la 
problématique en 2018 a apporté une accalmie, mais les 
rassemblements ont recommencé, et ce même jusqu'à 14 heures par 
jour. On ne peut même pas ouvrir nos fenêtres en raison du bruit. 
Cette problématique a des répercussions sur notre santé physique et 
mentale, et des enfants sont témoins de ces scènes. En temps de 
pandémie, ces rassemblements sont même un danger pour la santé 
publique. En 2018, le commandant De Montigny a dit «The goal isn’t 
to move the problem elsewhere. The goal is to fix it.» Avec toutes les 
ressources qui existent dans l'arrondissement, qu'est-ce qui empêche 
les élus d'agir sur cette problématique complexe?
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24 Man charles ROZANSKY Will there be 
another 
resolution 
process this 
summer - for 
the borough 
council

Ms. Mayor,

I would like to sincerely thank you for moving forward with finding 
solutions to the COVID-produced “minor exemption” issue, as 
discussed at last council meeting. Following this, we understand that 
within today's meeting, council and yourself will vote to allow a written 
consultation process, in place of the regular consultation process 
(point 40.08 of the agenda).

Following the consultation process, it is our understanding that 
borough council must vote to adopt a resolution to approve the minor 
derogation to the Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, before a 
permit can be issued. In this respect, can yourself and the borough 
council members confirm whether you will be holding this resolution 
process throughout the summer (either virtually, through email or 
otherwise)? Otherwise next council meeting is 2 1/2 months away.

Again, we appreciate all the work you have done to help us in this 
project and hope to have your continued support in the advancement.

Femme Ana Deckelbaum Ooh la la Closing 
Queen Mary 
to cars

To whom it may concern. I have a service bissness that requires 
people park a close as possible to my location. They could have 
injuries etc so having Queen Mary closed to traffic will definitely 
hamper my business . There is very little parking on the side street so 
that is not an option.

Man Christophe BOURHIS Speed Bumps 
on Coolbrook 
between 
Monkland & 
Cote-St Luc

Hello Sue Montgomery

I am reaching out to you today after going through the 311 process 
unsuccessfully over the last 3 years. You see, our home on Coolbrook 
avenue between Monkland and Cote St-Luc, really needs executive 
assistance in seeing our speed bump request properly handled by the 
borough and fast tracked to completion. We have been waiting 
patiently over 2 years with all the proper signatures and minimum 
entrance criteria, but still nothing and the safety of our children are still 
in jeopardy.

For consideration:

There is NO street sign stating it’s a 30 KM zone over 150m.
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All the streets around ours with same configuration have speed 
bumps and clear 30 KM signage.

It is a known shortcut to bypass Girouard/Monkland and a speed 
corridor with its large newly paved road.

I would have loved to be there in person but i will be in hospitalization 
on the 22nd.

Thanks for your help

27 Femme Dina Husseini Transports 
collectifs

L'état du service de la ligne d'autobus 160 barclay est lamentable. 
Toujours bondés ou en retard et ce même en période de crise 
sanitaire. Les personnes vivant dans la zone ou se situe l'autobus 
sont souvent des populations vivant sous le seul de la pauvreté. Ma 
question est de savoir si, un jour, après 5 ans de plainte, il y aura un 
leadership de la part de tous les élu.es pour revendiquer l'amélioration 
de l'autobus 160 auprès de la Ville-Centre et de la STM, et si dans 
une perspective de lutte au racisme systémique, vous allez proposer 
un tarif différencié en fonction du revenue dans le quartier de Côte-
des-Neiges ou se situe une grande population immigrante, racisée et 
défavorisée ? Je sais que vous connaissez bien le problème de la 
160, mais j'estime qu'un travail de la part des élu.es est nécessaire 
pour revendiquer une amélioration soit par l'ajout d'un autobus par 
heure. Merci.

28 Homme Louis-Eric Trudeau Infrastructure
s cyclables

Serait-il possible de savoir quelles seront les prochains 
aménagements de nouvelles pistes cyclables en site propre 
(séparées de la circulation) dans l'arrondissement CDN-NDG et 
quand exactement ils sont prévus? Je constate que plusieurs 
arrondissements de Montréal se développent de ce côté, année après 
année, mais pour CDN-NDG, il n'y a aucun progrès. Je trouve 
inconcevable qu'il y ait si peu de pistes cyclables en site propre dans 
notre très grand arrondissement. Ceci est un frein majeur aux 
déplacements par vélo pour les enfants, les jeunes, leurs parents et 
les gens plus âgés. Ça fait maintenant presque 3 ans que votre 
équipe est en place. Quand on compare les accomplissements de 
l'arrondissement du Plateau et de l'arrondissement de Rosemont avec 
ceux de NDG/CDN, c'est le jour et la nuit. Pourquoi? J'aimerais donc 
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savoir quand on verra enfin des améliorations dans notre quartier? 
Merci.

29 Femme Jill Prescesky Zone de 
construction 
Turcot

When will the borough address the concerns of St Raymond residents 
as a direct result of Turcot and CUSM construction? Upper Lachine 
between Decarie and Girouard is dangerous, unfinished and 
neglected. Our concerns remain the same as outlined in the petition 
we presented in 2016 with over 750 signatures. We have been 
promised that this trajet in particular will be addressed. Please don't 
pass the buck. Please put some action behind all those promises. We 
are prepared to meet on the ground as we have done numerous times 
over the last ten years. We were told to wait and see what the cars 
and traffic would look like. Now we know. It's finished. How about the 
residents who have endured all the negative impacts? It's looking 
neglected and unfinished down here. Even my 17 year old son star 
basketball player who is very agile complains that the access to our 
neighborhood on foot and bicycle is confusing, dangerous and 
unpleasant.Imagine a 12 year old trying to navigate or an elderly 
person.

30 Woman Melanie Grenon N/A Food system Dear Sue Montgomery,

COVID-19 has exposed the vulnerabilities of our food system and the 
epidemic of unhealthy lifestyles. This means that many of the people 
you represent are suffering from food insecurity and others are 
struggling more than ever to find the healthy food that we all have a 
right to.

We need to act now. I ask that you publicly commit to investing in the 
tools and resources necessary for community gardens to thrive.

Here are the local food resilience policies we would like to see you 
implement: 

1) Increase access to municipal land, green spaces and other 
appropriate locations for the purpose of local food production and 
community gardening. 

2) Empower people to build skills in producing good food in their 
homes, community gardens, etc, through public education, information 
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and training.

3) Request funding from the Federal government for these measures. 

Will you commit to this urgent action plan on food resilience this year?

Sincerely,
Melanie Grenon
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal tenue le lundi
29 juin 2020 à 10 h, par vidéoconférence, le tout en conformité avec l'Arrêté 
numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 26 
avril 2020, sous la présidence de madame la mairesse Sue Montgomery, et à 
laquelle les personnes suivantes sont présentes :

Lionel Perez, conseiller du district de Darlington;
Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges;
Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-Grâce;
Christian Arseneault, conseiller du district de Loyola.
Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon;

ainsi que :

Stéphane Plante, directeur de l’arrondissement;
Sonia Gaudreault, directrice des sports, loisirs, culture et du développement 
social;
Julie Faraldo-Boulet, secrétaire d’arrondissement substitut.

À moins d’indication à l’effet contraire dans le présent procès-verbal, madame la
mairesse de l’arrondissement se prévaut toujours de son privilège prévu à l’article 
328 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) en s’abstenant de voter.

Madame la mairesse déclare la séance ouverte à 10 h.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170190

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Magda Popeanu

D’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 29 juin 2020 à 10 h  du 
conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________
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PÉRIODE DE COMMENTAIRES DE LA MAIRESSE ET DES CONSEILLERS

● Marvin Rotrand Souligne que deux motions seront déposée au conseil municipal de 
Toronto concernant le remaniement du service de police, soit une motion 
concernant le financement de la police et une motion portant sur  
l’utilisation de la force, une meilleure formation pour les policiers, un profil 
différent pour les policiers et accomplir certaines tâches avec des 
travailleurs civils. 

Mentionne que des organismes et coalitions de Montréal demandent à la 
Ville de revoir le budget dédié au SPVM afin d’améliorer le service dans 
une ville multiethnique et multiculturelle, à l’instar de ce qui se fait 
actuellement à Toronto.

Souligne qu’en novembre dernier, le conseil avait adopté à l’unanimité la 
motion qu’il avait déposée concernant les interpellations policières et 
rappelle que selon le rapport à cet égard et déposé en octobre 2019, les 
minorités visibles ont 11 fois plus de chances de se faire interpeller par la 
police. 

Mentionne que le SPVM présentera sa Politique sur les interpellations 
policière le 8 juillet. 

Demande le soutien de ses collègues lorsqu’il présentera ces motions au 
conseil de ville du mois d’août. 

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU PUBLIC

Au cours de cette période, les personnes suivantes se sont adressées au conseil 
sur les sujets mentionnés plus bas :

 Ragini Patel Réparation des rues et sève des arbres

 Robert Koffler Signalisation routière – intersection des chemins de la Côte-des-Neiges et 
Rockhill

 Laura Zarate-Gagné Flex-Art - Nouveaux locaux

 Guillaume Poulin Stationnement en façade

Manon Lavoie Flex-Art – Manque d’équipement

 Roger Jochym Falaise Saint-Jacques

 Kimberlee Stedl Piscine intérieure

 Carl Veilleux Flex-Art – local adapté aux besoins des gymnastes

 Aline Noguès Pataugeoire Jean-Brillant 

 Jo-Anne Wemmers Sécurité des piétons

 Lisa Mintz Entrée pour la falaise

 Tomassina Gaspirini Sécurité du Centre communautaire NDG

 Joanna Avanitis L'emplacement du l'arrêt # 66 sud en face dû Résidence Province et Ruelle 
à être pavé dans Parc sur Rue Côté de Neiges / entre Appleton et Kent
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La période de questions et de demandes du public de 30 minutes est maintenant 
terminée.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170191

PROLONGATION DE LA PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU 
PUBLIC

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Christian Arseneault

De prolonger la période de questions et de demandes du public pour une période 
de 10 minutes.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.07  

 Claude Morissette Entretien – parc William-Bowie

 Haouaria Balghi Places à l’École Notre-Dame-de-Grâce

 Rosalba Servello Flex-Art – nouveau gymnase

Maria Laura Berro Madero Gymnase pour club de gymnastique Flex-Art

 Sophie Melchers Gymnase au Manoir / Heures d'entraînement

3e, 4e et 5e interventions sur un même sujet. Le temps alloué à la période de questions et commentaires 
du public ne permettait pas d’entendre ces interventions.

La période de prolongation de questions et de demandes du public de 10 minutes 
est terminée.

* en annexe au présent procès-verbal, la liste complète des questions des 
citoyens.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

● Lionel Perez Demande aux services un éclaircissement sur la nature des travaux, l’avis 
de communication et les mesures de mitigation concernant les travaux sur 
l’avenue Ridgewood. 

____________________________

CORRESPONDANCE

Aucune correspondance.

____________________________
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RÉSOLUTION CA20 170192

CONTRAT - EBI ENVIROTECH INC. - NETTOYAGE DES CHAMBRES DE 
VANNES

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Lionel Perez

D’accorder à  EBI Envirotech inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 
pour le service de nettoyage des chambres de vannes dans les arrondissements 
de Côte-de-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et d'Outremont incluant le transport et 
la disposition des résidus pour une période de 36 mois, pour une somme maximale 
de 188 379,75 $, incluant les taxes, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public numéro 20-18165.

D'autoriser une dépense à cette fin de 188 379,75 $, incluant les taxes.

D’autoriser une dépense additionnelle de 28 256,96 $, incluant les taxes, à titre de 
budget de contingences.

D’autoriser une dépense totale de 216 636,71 $, incluant les taxes et tous les frais 
accessoires, le cas échéant.

D'imputer cette dépense après avoir opéré les virements budgétaires requis, le cas 
échéant, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.01 1207985002 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170193

CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS - EVOQ - THÉÂTRE EMPRESS

ATTENDU la vérification selon laquelle le Cocontractant n’est pas une personne 
avec laquelle l’arrondissement a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 
33 du Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle (18-038) depuis 
moins de 90 jours, ni une personne avec laquelle l’arrondissement a conclu un 
contrat de gré à gré en vertu de ce même article 33 si ce contrat est terminé 
depuis moins de 90 jours.

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Sue Montgomery
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D’accorder un contrat et approuver un projet de convention par lequel EVOQ 
architecture s'engage à fournir les services professionnels requis visant à établir 
des scénarios de qualification de préfaisabilité aux prix et conditions de sa 
soumission, pour un montant maximal de 75 940,99 $, incluant les taxes. 

D'autoriser une dépense à cette fin de 75 940,99 $, incluant les taxes.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.02 1203558038 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170194

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES - 4 OBNL

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Marvin Rotrand

D'accorder une contribution financière de 1 718 $ incluant toutes les taxes, si 
applicables, aux Loisirs sportifs Côte-Des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, dans le 
cadre du Programme d’accompagnement en loisir de l’Île de Montréal (PALÎM), 
visant à aider des personnes vivant avec des limitations fonctionnelles pour la 
période se terminant le 31 décembre 2020.

D'accorder une contribution financière de 10 077 $ incluant toutes les taxes si 
applicables, à YM-YWHA Association Hébraïque des jeunes hommes et jeunes 
femmes de Montréal dans le cadre du Programme d’accompagnement en loisir de 
l’Île de Montréal (PALÎM), visant à aider des personnes vivant avec des limitations 
fonctionnelles pour la période se terminant le 31 décembre 2020.

D'accorder une contribution financière de 6 268 $ incluant toutes les taxes si 
applicables, à Centre communautaire de Loisir de la Côte-des-Neiges, dans le 
cadre du Programme d’accompagnement en loisir de l’Île de Montréal (PALÎM), 
visant à aider des personnes vivant avec des limitations fonctionnelles pour la 
période se terminant le 31 décembre 2020.

D'accorder une contribution financière de 1 937 $ incluant toutes les taxes si 
applicables, à Cercle amical du Québec dans le cadre du Programme 
d’accompagnement en loisir de l’Île de Montréal (PALÎM), visant à aider des 
personnes vivant avec des limitations fonctionnelles pour la période se terminant le 
31 décembre 2020.

D'autoriser une dépense à cette fin de 20 000 $ incluant toutes les taxes, si 
applicables.
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D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée par l'arrondissement 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.03 1207838019 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170195

SOUTIEN FINANCIER AVEC CONVENTION - PRÉVENTION CDN-NDG ET 
ASSOCIATION POUR LE DÉVELOPPEMENT JEUNESSE LOYOLA

Il est proposé par Christian Arseneault

appuyé par Lionel Perez

D'accorder une contribution financière de 28 664 $ à l'Association pour le 
développement jeunesse de Loyola pour la réalisation du projet « Bien entouré 
chez nous à Notre-Dame-de-Grâce », dans le cadre du Programme de prévention 
de la violence commise et subie chez les jeunes 2020, pour la période du 
2 septembre 2020 au 31 décembre 2021. 

D'accorder rétroactivement une contribution financière de 103 775 $ à Prévention 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation du projet Travailleurs 
de rue/ milieu à Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, dans le cadre du 
Programme de prévention de la violence commise et subie chez les jeunes 2020, 
pour la période du 1er juin 2020 au 31 décembre 2021. 

D'approuver les deux projets de convention entre la Ville de Montréal et ces 
organismes, établissant les modalités et conditions de versement de ces 
contributions financières.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.04 1207838016 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170196

SOUTIEN FINANCIER AVEC CONVENTION (ADDENDA) - 8 ORGANISMES

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Marvin Rotrand
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D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et Loisirs 
sportifs Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation du projet 
« Programme - Camp de jour » et d'accorder un soutien financier spécial non 
récurrent maximal totalisant la somme de 73 500 $ (taxes incluses si applicables).

D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et 
l'Association de la communauté noire de Côte-des-Neiges pour la réalisation du 
projet « Programme - Camp de jour » et d'accorder un soutien financier spécial 
non récurrent maximal totalisant la somme de 16 600 $ (taxes incluses si 
applicables).

D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et le 
Centre communautaire Mountain Sights pour la réalisation du projet « Programme 
- Camp de jour » et d'accorder un soutien financier spécial non récurrent maximal 
totalisant la somme de 21 650 $ (taxes incluses si applicables).

D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et le 
Centre communautaire de loisir de la Côte-des-Neiges pour la réalisation du projet 
« Programme - Camp de jour » et d'accorder un soutien financier spécial non 
récurrent maximal totalisant la somme de 61 250 $ (taxes incluses si applicables).

D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et le 
Comité jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce (camp de jour Patricia) pour la 
réalisation du projet « Programme - Camp de jour » et d'accorder un soutien 
financier spécial non récurrent maximal totalisant la somme de 19 600 $ (taxes 
incluses si applicables).

D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et le 
Comité jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce (camp de jour Saint-Raymond) pour la 
réalisation du projet « Programme - Camp de jour » et d'accorder un soutien 
financier spécial non récurrent maximal totalisant la somme de 24 500 $ (taxes 
incluses si applicables).

D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et le 
Comité jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce (camp de jour NDG) pour la réalisation 
du projet « Programme - Camp de jour » et d'accorder un soutien financier spécial 
non récurrent maximal totalisant la somme de 34 300 $ (taxes incluses si 
applicables).

D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et le 
Comité jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce (camp de jour Walkley) pour la 
réalisation du projet « Programme - Camp de jour » et d'accorder un soutien 
financier spécial non récurrent maximal totalisant la somme de 19 040 $ (taxes 
incluses si applicables).

D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et 
Westhaven Elmhurst community recreation association pour la réalisation du projet 
« Programme - Camp de jour » et d'accorder un soutien financier spécial non 
récurrent maximal totalisant la somme de 10 780 $ (taxes incluses si applicables).

D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et 
Jeunesse Benny pour la réalisation du projet « Programme - Camp de jour » et 
d'accorder un soutien financier spécial non récurrent maximal totalisant la somme 
de 56 000 $ (taxes incluses si applicables).
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D'autoriser la signature d'un addenda à intervenir entre l'arrondissement et 
l'Association des loisirs du quartier Snowdon pour la réalisation du projet 
« Programme - Camp de jour » et d'accorder un soutien financier spécial non 
récurrent maximal totalisant la somme de 36 750 $ (taxes incluses si applicables).

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.05 1207838018 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170197

CONVENTION COMPLÉMENTAIRE - ENTENTE - COMMISSIONS SCOLAIRES

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Christian Arseneault

D'approuver le projet de convention complémentaire à l’entente régissant le 
partage des installations et des équipements scolaires et municipaux entre la Ville 
de Montréal et les Commissions scolaires (Annexe 1) qui en précise l’article 7 
(Entretien et modalités d’utilisation). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.06 1207838022 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170198

AUGMENTATION DU BUDGET INITIAL - RÉNOVATION ET 
AGRANDISSEMENT - ÉCOLE LES-ENFANTS-DU-MONDE

Il est proposé par Christian Arseneault

appuyé par Magda Popeanu

D'approuver l’augmentation du budget initial de 3,2 millions de dollars du surplus 
libre de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce à 4 millions 
de dollars pour le projet conjoint avec le Centre de services scolaire de Montréal, 
anciennement la Commission scolaire de Montréal (CSDM), visant la rénovation et 
l'agrandissement de l'école Les-Enfants-du-Monde. 

Les informations budgétaires et comptables sont inclus dans la certification de 
fonds de la Direction des services administratifs et du greffe.
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__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.01 1197606001 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170199

ORDONNANCE - NOUVEL ÉDICULE - STATION DE MÉTRO VENDÔME

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Christian Arseneault

D'édicter, en vertu de l'article 20 Règlement sur le bruit (R.R.V.M, c. B-3) de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, l’ordonnance 
numéro OCA20 17024 autorisant le bruit de nuit pendant l'exécution des travaux 
de construction du nouvel édicule de la station de métro Vendôme situé sur le 
boulevard De Maisonneuve Ouest, pour la période s'échelonnant du 30 juin 2020 
au 31 décembre 2020 inclusivement. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01 1203558039 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170200

ADOPTION DU RÈGLEMENT RCA20 17335

ATTENDU QUE le projet de règlement modifiant le Règlement sur les tarifs 
(exercice financier 2020) (RCA19 17328) afin d'accorder une réduction tarifaire 
pour l'occupation du domaine public aux fins de café-terrasse ainsi que pour les 
frais de délivrance de permis afférents a été précédé d'un avis de motion et a été 
déposé à la séance ordinaire du conseil tenue le 22 juin 2020, conformément à 
l'article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19);

ATTENDU QUE dès le début de la séance de ce jour, des copies du projet de 
règlement ont été mises à la disposition du public.

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Lionel Perez
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D’adopter, tel que soumis, le Règlement RCA20 17335 modifiant le Règlement sur 
les tarifs (exercice financier 2020) (RCA19 17328) afin d'accorder une réduction 
tarifaire pour l'occupation du domaine public aux fins de café-terrasse ainsi que 
pour les frais de délivrance de permis afférents 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.02 1202703007 

____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, madame la mairesse déclare la séance close.

La séance est levée à 11 h 20.

___________________________ ________________________________
Sue Montgomery Geneviève Reeves
La mairesse d’arrondissement La secrétaire d’arrondissement

Les résolutions CA20 170190 à CA20 170200 consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées signées comme si elles l'avaient été une à une.

ANNEXE : Liste complète des citoyens inscrits et  leurs questions.
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Questions du public – Séance extraordinaire du 29 juin 2020

Les questions ont été soumises par les citoyen.ne.s via le formulaire en ligne. Les questions au présent tableau sont telles que rédigées par les 
citoyen.ne.s

NO Appellation Prénom Nom Organisme représenté Sujet Ma question (1 000 caractères)
1 Femme Ragini Patel Fixing road ans Trees 

leaking sticky sap
Just wondering when chemin Bedford will be fixed between decelles and 
Jean talon. I have asked numerous times and sent pictures but nothing 
has been done.

What is going to be done about the trees that are leaking the sticky sap. I 
complained about this last year and nothing happened. I have gotten 
another ticket raised with city of montreal. It does not make sense that I 
cannot put my car in my driveway because of this sap that leaks on my 
car. I know Mrs. Montgomery answer was to not put my car there or to 
put a tarp over my car but I dont think that is the resolution. Plenty of 
trees like this around our area. How is it you guys can cut a tree near 
Bedford school but not one that is clearly not healthy. Ticket number with 
the city is 20136138.

2 Man Robert Koffler Road / traffics sign Left turn from northbound Cote des Neiges to the Rockhill complex. I 
brought this issue up 8 years ago. Every year I was promissed that next 
spring / summer it will be done. Now it is the 8th summer and nothing is 
happening. Please consult Mme. M. Popeanu who is fully aware of this 
petition. Could someone confirm to me by e-mail the discussion on that 
subject. (hopefully not another empty promise)
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3 Femme Laura Zarate-
Gagné

Flex-Art Nouveau locaux Mme la mairesse,

Je suis une ancienne gymnaste de Flex-Art. Lorsque l'ancien gymnase a 
brûlé, j'ai dû changer de gymnase, car Flex-Art n'était plus adapté pour 
mon niveau. En tant que jeune fille, j'ai été très triste. Je m'ennuyais de 
mes entraîneurs, du club, de mes amies. J'ai toujours voulu revenir à 
Flex-Art avant de prendre ma retraite en tant que gymnaste, mais cela ne 
fût pas possible. Je ne comprends à ce jour toujours pas pourquoi Flex-
Art n'a pas d'endroit permanent. Les gymnastes sont chanceuses de 
s'entraîner à Flex-Art et ça me brise le coeur de savoir qu'encore 
aujourd'hui, sept ans plus tard, certaines gymnastes ont à vivre cette 
situation. Que pouvez-vous faire pour aider ses jeunes filles à atteindre 
leur potentiel et s'épanouir?

4 Homme Guillaume Poulin Stationnement en 
facade

Je souhaite aménager un espace de stationnement en façade sur mon 
terrain dans le but d’installer une borne de recharge pour faire l'achat 
d'une voiture électrique

J’ai fait une demande pour l’aménagement d’une entrée charretière et 
l’on m’a expliqué que bien que ma situation remplissait les conditions le 
l’article 567 du règlement d’urbanisme de l’arrondissement (règlement 
01-276) cela ferait en sorte que mon aire de stationnement empiéterait 
de plus de 1,2m devant mon bâtiment et que ma demande serait refusée

Mais, je constate que plusieurs maisons dans le quartier ont une entrée 
de cours pour un espace de stationnement qui ne respecte pas ce 1,2m 
(je fais abstraction des stationnements illégaux et des maisons avec 
d’anciens garages)

J’aimerais comprendre le fondement de ce règlement de 1,2m et 
j’aimerais également savoir si le conseil considère des changements aux 
règlements dans le but de faciliter le stationnement et pour inciter l’achat 
de voitures électriques dans le quartier
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5 Femme Manon Lavoie Flex-Art Manque d'équipement Madame la mairesse et ses conseillers, faute de local permanent, le club 
de gymnastique Flex-Art doit monter et démonter un gymnase tout entier 
à chaque fois. À chacun des jours, les jeunes entraîneurs âgés entre 15 
et 22 ans doivent monter et démonter le gymnase en mettant tout sur 
une scène. En tant que parents, nous aidons les entraîneurs à ranger le 
gymnase après chaque pratique et incitons nos enfants à contribuer au 
rangement. Ce n'est pas une pratique sécuritaire à la fois pour les 
entraîneurs, pour nous les parents qui aidons de bonne foi et pour nos 
enfants qui aident sous notre supervision. Au début, nous le tolérions et il 
nous faisait plaisir d'aider le club. Cependant, quand cela fait 7 ans que 
l'on attend un nouveau gymnase, que les entraîneurs, les parents et les 
gymnastes montent et démontent le gymnase à chaque fois, cela devient 
extrêmement frustrant. Que pouvez-vous faire de votre côté pour nous 
protéger et réduire la charge d'effort physique qui est immense?

6 Homme Roger Jochym Sauvons la Falaise St 
Jacques

La Falaise St Jacques Tout d’abord, Sauvons la Falaise tient à remercier l’arrondissement pour 
le nettoyage le long de la clôture de la Falaise près du Rose Bowl. Nous 
aimerions demander à l’arrondissement quand serait-il possible de 
réparer toutes les lacunes et les trous dans la clôture qui protège la 
Falaise contre les gens qui jettent des ordures. Une deuxième question 
est quand et comment le borrough enlever les pneus, les appareils 
ménagers, etc qui, par endroits dégradent les pentes de la Falaise.

7 Femme Kimberlee Stedl Les piscines Quand est-ce que les piscines intérieures seront rouvriront et est-ce que 
la piscine Decarie rouvra cet été? Merci
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8 Homme Carl Veilleux Local adapté aux 
besoins des gymnastes 
du Club Flexart

Mme Mongomery,
Je vous ai interpellé à ce propos par courriel le 20 mars et le 14 mai 
dernier sans obtenir réponse de votre part.
Il y a maintenant de sept ans, la ville a expulsé le club Flexart du local 
qu’il occupait dans l’ancien théâtre Snowdon. À ce moment, aucune 
alternative n’avait été offerte autre que la fermeture du club. La forte 
mobilisation des parents et une attention médiatique avait convaincu 
l’arrondissement de travailler avec le club pour trouver une alternative. 
Un promesse d’un nouveau local avait été faite et un le gymnase actuel 
avait été offert à titre de solution temporaire. Cette alternative impliquait 
les parents car l’ensemble des équipements doivent être monté et 
démonté pour chaque entrainement. 7 années se sont écoulées et la 
promesse d’un nouveau local est sans cesse repoussée. Je vous 
partage mon exaspération devant une promesse rompue. 
Qu’est-ce qui explique ces délais inacceptables et où en sont les travaux 
concernant le nouveau local adapté ?

9 Femme Rosalba Servello Flex-Art Nouveau gymnase Suite à l'incendie s'étant produit au théâtre Snowdon il y a 7 ans, ma fille 
a perdu son gymnase. Ne pouvant pas offrir de cours pour le secteur 
provincial, ma fille et toutes ses coéquipières ont dû quitter Flex-Art. 7 
ans plus tard, mon enfant est rendu entraîneur au club de gymnastique 
Flex-Art. Elle est en train de perdre les gymnastes dans son groupe, car 
ces dernières changent de gymnase. La raison principale est que les 
autres gymnases de la ville de Montréal ont des installations 
permanentes avec des équipements adaptés à leur niveau. Les 
gymnastes adorent Flex-Art, mais il y a une limite aux services que le 
club peut offrir. Cela fait maintenant 7 ans que le club attend patiemment 
un nouveau gymnase. Qu'en est-il de la situation du nouveau Flex-Art?
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10 Femme Aline Noguès pataugeoire Jean-
Brillant

Bonjour, Comment justifiez-vous la fermeture de la pataugeoire du parc 
Jean-Brillant quand d'autres pataugeoires sont ouvertes? Quelles règles 
de la santé publique empêchent l'ouverture de cette pataugeoire 
spécialement? Dans un quartier peuplé comme CDN, dans un contexte 
de canicules récurrentes, et alors que le Québec est officiellement 
"déconfiné", l'arrondissement pourrait-il revoir sa position, pour le bien-
être des enfants? Les jeux d'eau voisins ne sont pas du tout adaptés aux 
tout-petits puisque de nombreux enfants plus âgés y courent et risquent 
à tout instant d'entrer en collision avec les plus jeunes. La pataugeoire du 
parc Kent n'est pas une installation "de proximité" pour les familles qui 
habitent sur le haut de CDN et se déplacent à pied. Par ailleurs, pour 
toutes les familles modestes du quartier, n'oubliez pas que jeux d'enfants 
et pataugeoire sont parfois le seul horizon vacances de bien des enfants 
qui n'ont pas les moyens de voyager hors de Montréal. Merci.

11 Femme Jo-Anne Wemmers Pedestrian safety Sue Montgomery and Peter McQueen: Last month you said that the 
borough would introduce further measures to keep pedestrians safe and 
you asked residents for suggestions.
Since then businesses have opened and there is now less space for 
pedestrians than before. Other areas of the city have introduced road 
sharing measures on residential streets. We have many pedestrians on 
our residential streets (e.g. MUHC staff) and road sharing would be 
welcome. It would slow down traffic, give space to families and allow us 
to maintain 2m distance. Previously, you indicated that the borough was 
working on introducing similar measures here. Does the borough intend 
to introduce measures to allow physical distancing? What concrete 
measures can we expect to see in Vendome Village in order protect the 
families living here? 
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12 Woman lisa mintz Sauvons la falaise! entrance to falaise First of all I would like to thank the borough and especially Peter 
McQueen for sending someone to clean up all the garbage at the top of 
the falaise. 

As to my question, a couple of days ago I was beside the Rosebowl 
bowling alley and an employee stopped to talk to me. He said that the 
Borough had asked the bowling alley to clean up all the garbage and to 
close up the hole in the fence which is our primary access to the falaise. 
He mentioned that the rosebowl had suggested to the borough that they 
put a permanent entrance to the falaise there.

While I think is fantastic that public works is out there helping clean up 
the falaise, I think it would be a great idea to have a permanent 
entranceway put in.
Would this be at all possible?

Thanks so much for all you support surrounding the falaise,

Lisa

13 Femme Tomassina Gaspirini Gymnastique Flex-Art Sécurité du centre 
communautaire NDG

Le 12 février 2020, un rôdeur fut aperçu dans le centre communautaire 
NDG. Cela en a résulté à un incident de voyeurisme, qu'une petite fille 
eut le malheur d'apercevoir. La petite fille fut brave et reporta la situation 
aux entraîneurs de flex-art. Dès le lendemain, Flex-Art avisa sa clientèle 
et mit en place de nouvelles procédures. Ces nouvelles procédures nous 
rassurent, mais comme le Flex-Art se trouve au troisième étage dans un 
centre communautaire, il ne peut pas contrôler les entrées et les sorties 
se déroulant au premier étage. Une gymnase permanent avec un bureau 
administratif permanent aurait pu prévenir cette situation. Quelles ont été 
les mesures prises par nos élus pour protéger nos enfants et qu'est-ce 
que la ville compte faire en ce qui concerne le Manoir?
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14 Femme Joanna Avanitis Citoyen L'emplacement du 
l'arrêt # 66 sud en face 
dû Résidence Province 
et Ruelle à être pavé 
dans Parc sur Rue 
Côté de Neiges / entre 
Appleton et Kent

1. J'aimerais savoir en prenant en considération tous ces éléments 
...pourquoi l'arrêt d'autobus #66 sud - situé sur la rue Grand Blvd en face 
dû Résidence Provence pour les personnes ainés est située directement 
au dessus d'un égout. L'attend virtuel d'autobus est au 30 minutes et j'ai 
presque vomit l'autre journée en attendant le bus. Possiblement 
d'avancer l'arrêt près de l'entrée dû résidence. La question est dirigée à 
M. Marvin Rotrand. Merci !

2. J'aimerais savoir SVP pourquoi vous avez négliger du pavé le petit 
ruelle dans le parc situé près du Plaza Côté de Neiges entre Appleton et 
Kent. Le petit chemin est situé directement en arrière des nouvelles 
bancs avec les pommes en arrière du station autobus #165. Les 
femmes, hommes et enfants ce promène en sandales ouverts en mois 
d'été et je trouve c'est désagréables d'avoir des petits pierres coincer 
dans les souliers.

15 Femme Claude Morissette Entretien Bonjour, 
Tour d’abord je voudrais remercier pour l’abattage et le remplacement 
d’un arbre malade devant chez moi qui viennent d’être terminés de façon 
extrêmement professionnelle et soignée.
Aussi, depuis 3 ans je garde ma petite-fille tous les jours et l’amène jouer 
au Parc William-Bowie. Chaque fois j’en profite pour mettre aux ordures 
des objets dangereux que j’y trouve et j’essaye d’arracher les plants 
d’herbe à poux autour de l’aire de jeux. Depuis trois ans je constate 
comme l’entretien y est négligé. Le sable plein d’éclats de toute sorte, les 
manèges sales et tout l’espace vert environnant le parc couvert d’un 
ramassis de petites branches cassées et de petits déchets dangereux. 
Je ne me souviens pas qu’on y ait fait de vrai ménage depuis des 
années alors que de plus en plus de gens y viennent. Je compare avec 
d’autres parcs bien soignés où je vais parfois dans les environ et 
aimerais savoir s’il pourrait y avoir une corvée de nettoyage dans un 
avenir proche?
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16 Femme Maria 
Laura

Berro 
Madero

Gymnase pour club de 
gymnastique Flex-Art

Notre enfant est inscrite au Club de Gymnastique Flex-Art. Nous 
aimerions savoir où en sont les travaux concernant le manoir. Avez-vous 
une date d'estimation à laquelle les travaux seront terminés? Le cas 
échéant, avez vous une estimation de quand nous emménagerons?

17 Femme Sophie Melchers Flex-Art Gymnase au Manoir / 
Heures d'entraînement

Ma fille Elizabeth (11 ans) s'entraîne en gymnastique 10h/semaine et est 
dans le plus haut niveau de Flex-Art. Elle est prête à passer au prochain 
niveau et est très motivée de continuer à progresser, mais pour ce faire, 
devrait s'entraîner 16h/semaine. Cette année, elle sera désavantagée 
car elle aura moins d'heures d'entraînement que ses concurrentes 
d'autres clubs. Quelles options pouvez-vous nous offrir? Pouvez-vous 
nous offir un jour supplémentaire afin qu'elle puisse avoir la même 
opportunité que les gymnastes des autres clubs? Merci

18 Femme Haouaria Balghi Place à l'école NDG Nous habitons dans le quartier NDG depuis plus d'1 an et notre école de 
quartier est l'école NDG. J'y ai inscrit mes 2 garçons en 4ème et en 1ère 
année. On nous a appelé pour nous dire qu'il n'y aurait pas de places 
pour mon fils en 1ère année à la rentrée. Pouvez-vous svp nous 
expliquer comment se fait-il que notre propre école de quartier n'est pas 
capable d'offrir des places à mes 2 enfants et envisage même de séparer 
une fratrie? Après tout nous payons des taxes scolaires et nous ne 
pouvons même pas jouir de notre propre école. Nous avons un 3ème 
garçon qui va en CPE alors je ne m'imagine pas aller à 3 endroits 
différents pour porter mes enfants et ensuite aller travailler! Nos enfants 
fréquentaient la même école l'an passé alors de devoir leur expliquer 
qu'ils ne seront peut être pas dans la même risque de les traumatiser 
encore plus. Surtout mon fils qui commence en 1ère année de savoir 
qu'il ne sera pas avec son frère sera certainement traumatisant en pleine 
crise de la Covid.
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal tenue le jeudi
27 août 2020 à 13 h, le tout en conformité avec l'Arrêté numéro 2020-029 de la 
ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 26 avril 2020, sous la 
présidence de madame la mairesse Sue Montgomery, et à laquelle les personnes 
suivantes sont présentes :

Lionel Perez, conseiller du district de Darlington;
Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges;
Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-Grâce;
Christian Arseneault, conseiller du district de Loyola.
Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon;

ainsi que :

Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement.

À moins d’indication à l’effet contraire dans le présent procès-verbal, madame la
mairesse de l’arrondissement se prévaut toujours de son privilège prévu à l’article 
328 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) en s’abstenant de voter.

Madame la mairesse déclare la séance ouverte à 13 h.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170201

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Sue Montgomery

D’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 27 août 2020 à 13 h du 
conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________
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PÉRIODE DE COMMENTAIRES DE LA MAIRESSE ET DES CONSEILLERS

● Sue Montgomery Annonce que cette séance du conseil a lieu parce que le directeur 
d’arrondissement a menti et qu’il a choisi d’ignorer une décision votée par 
les membres du conseil.

Énonce qu’en tant que mairesse son devoir est de s’assurer que son 
arrondissement fonctionne bien et que les citoyens obtiennent les 
meilleurs services. 

Rappelle que lors du conseil du 22 juin, les conseillers ont voté de 
manière unanime sur les points suivants: 1) sécuriser la piste cyclable sur 
l’avenue Walkley 2) offrir de l’animation aux enfants de l’avenue Walkley 
3) installer une piste cyclable sur la rue de Terrebonne, entre les avenues 
Girouard  et Belmore.

Soutient que le directeur a menti quant à la demande d’autorisation au 
Centre de coordination des mesures d’urgence (CCMU) ainsi que dans le 
cadre du dossier du Théâtre Empress. 

Mentionne que dans un contexte démocratique, ce sont les élus qui 
prennent les décisions: le rôle d’un fonctionnaire est de conseiller les élus 
et d’exécuter leurs décisions. Les fonctionnaires sont redevables aux 
élus. 

Demande à ses collègues élus d’appuyer sa décision.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU PUBLIC

Au cours de cette période, les personnes suivantes se sont adressées au conseil 
sur les sujets mentionnés plus bas :

 Paul Paré Piste cyclable rue de Terrebonne

 Luise Massari Piste cyclable rue de Terrebonne

 NJ Whight Piste cyclable rue de Terrebonne

 Bob Babinski Piste cyclable rue de Terrebonne

 Kate Johnson Piste cyclable rue de Terrebonne

 Sonny Moroz Corridor sanitaire sur le chemin Queen-Mary

Mary Ellen Kenny Rôle des élus

 Linda Piano Piste cyclable rue de Terrebonne

 Guy Aubin Autocratie de la mairesse

 Diana Averill Piste cyclable rue de Terrebonne

 Jay Bryan Piste cyclable rue de Terrebonne

 Julie Beachemin Démocratie

 Dania Lisney Piste cyclable rue de Terrebonne

 Guylaine Cormier Démocrature
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La période de questions et de demandes du public de 30 minutes est maintenant 
terminée.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170202

PROLONGATION - PÉRIODE DES QUESTIONS DU PUBLIC

Il est proposé par Sue Montgomery

appuyé par Peter McQueen

De prolonger la période de questions et de demandes du public pour une période 
de 30 minutes. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.07  

 Guylaine Cormier Besoins de soins et services

 Jenny Donovan Piste cyclable rue de Terrebonne

 Tanisha Aubin Sondage et motion pour la piste cyclable rue de Terrebonne

 Isabelle Reinhardt Piste cyclable rue de Terrebonne, gestion de la mairie, transparence et 
relations avec les citoyens

 Laurence Aubin Piste cyclable rue de Terrebonne : considération des aînés et parti pris

Maxime Aubin Absence de réponse de la mairesse et Charte montréalaise des droits et 
responsabilités

 Sonya Konzak Piste cyclable rue de Terrebonne et intersection Décarie et Notre-Dame-de-
Grâce

La période de prolongation de questions et de demandes du public de 30 minutes 
est terminée.

* en annexe au présent procès-verbal, la liste complète des questions des 
citoyens.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

● Magda Popeanu Évoque que la lettre envoyée par la mairesse aux élus fait référence à un 
échange de courriels entre la mairesse et le directeur de l’arrondissement 
et demande si ces courriels peuvent-être fournis aux élus et pourquoi ils ne 
l’ont pas été avant. Précise qu’il est impossible de demander à 5 élus de 
prendre une décision sans avoir toutes les preuves. 

S’enquiert de la connaissance de la mairesse des règlements et 
procédures encadrant l’imposition de sanctions et de mesures 
disciplinaires. Rappelle qu’il y a une différence entre les mesures 
appliquées pour les comportements fautifs mineurs et les comportements 
fautifs graves  et se questionne sur le type de comportement reproché au 
directeur. 
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● Marvin Rotrand Demande à Maître Reeves si elle, le service des communications ou le 
directeur d’arrondissement avaient indiqué à la mairesse qu’il n’est pas 
approprié de publier sur sa page Facebook personnelle un sondage le 
9 août 2020 avant sa sortie sur le site web de l’arrondissement qui devait 
être le 11 août 2020. 

Demande à Maître Reeves d’envoyer un courriel aux élus précisant les 
événements concernant ce sondage.

● Peter McQueen Demande à la mairesse quel est le but du sondage concernant la piste 
cyclable sur la rue de Terrebonne ainsi que des précisions sur le territoire 
visé. 

Demande si la question portant sur le code postal dans le sondage 
permettra d’établir des statistiques sur les résident.e.s entre les avenues de 
Monkland et Somerled. 

____________________________

CORRESPONDANCE

Aucune correspondance.

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170203

SUSPENSION - DIRECTEUR D'ARRONDISSEMENT

Madame la mairesse Sue Montgomery dépose un rapport exposant les motifs qui 
justifient l'exercice du pouvoir qu'elle a exercé en suspendant le directeur de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce pour deux jours, et 
ce, à compter du 26 août 2020, conformément à l'article 52 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, chapitre C-19).

60.01 1203408003 

____________________________

RÉSOLUTION CA20 170204

PRISE DE DÉCISION - SUSPENSION - DIRECTEUR D'ARRONDISSEMENT

ATTENDU QUE le mardi 25 août 2020, la mairesse de l'arrondissement, madame 
Sue Montgomery, a suspendu sans solde le directeur de l'arrondissement pour 
deux jours, soit jusqu'au 28 août 2020, conformément au pouvoir qui lui est donné 
en vertu de l'article 52 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ chapitre C-19);

ATTENDU QU'à la séance de ce jour, la mairesse de l'arrondissement a fait 
rapport de cette suspension en exposant par écrit ses motifs;

ATTENDU QUE suivant l'article 52 précité, « le fonctionnaire ou employé 
suspendu ne doit recevoir aucun traitement pour la période pendant laquelle il est 
suspendu, à moins que le conseil n'en décide autrement sur cette suspension et 
celle-ci n'est valide que jusqu'à cette séance»;
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ATTENDU QUE le conseil d’arrondissement a la compétence pour statuer sur cet 
enjeu.

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Magda Popeanu
Christian Arseneault
Lionel Perez
Peter McQueen

De demander la réintégration immédiate du directeur de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, la suspension n’étant plus valide à compter de 
ce jour.

De demander que le directeur de l'arrondissement soit rémunéré pour toute la 
période au cours de laquelle il a été suspendu.
__________________

Un débat s'engage.
__________________

______________________________________

La séance est suspendue de 15 h 15 à 15 h 20.
______________________________________

À la demande de monsieur Arseneault, madame Montgomery dépose deux 
échanges de courriels intitulés respectivement « Demande de prolongement de 
l’aménagement » et « Walkley – corridor ludique ».

Les conseillers Marvin Rotrand, Lionel Perez, Peter McQueen, Christian 
Arseneault et la conseillère Magda Popeanu votent en faveur de la proposition.

La mairesse Sue Montgomery vote contre la proposition.

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

60.02   1203408003

____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, madame la mairesse déclare la séance close.

La séance est levée à 15 h 35.

___________________________ ________________________________
Sue Montgomery Geneviève Reeves
La mairesse d’arrondissement La secrétaire d’arrondissement

Les résolutions CA20 170201 à CA20 170204 consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées signées comme si elles l'avaient été une à une.

ANNEXE : Liste complète des citoyens inscrits et  leurs questions.

58/65



Questions du public – Séance extraordinaire du 27 août 2020

Les questions ont été soumises par les citoyen.ne.s via le formulaire en ligne. Les questions au présent tableau sont telles que 
rédigées par les citoyen.ne.s

Nom Sujet Question
1 Paul Paré Terrebonne bike path How does the Terrebonne bike path and the elimination of parking for so many residents 

benefit families with elderly or disabled people?

2 Luise Massari Piste cyclable rue 
Terrebonne

Quelles études avez vous utilisez pour déterminer qu'il y avait une demande accru pour une 
piste cyclable sur Terrebonne de Girouard à Belmore?

3 NJ Wight No Stopping on 
Terrebonne 

What kind of assessment did the borough of NDG carry out to determine how many elderly 
residents or people living with invisible or visible physical challenges would be negatively 
impacted by losing the ability to have a car stop:park in front of their home on Terrebonne? 

4 Bob Babinski Terrebonne Bike Path Who collected the data comparing car, bike and foot traffic along Terrebonne during COVID 
compared to pre-COVID and in what way does the bike path decision reflect the comparative 
data?

5 Kate Johnson Terrebonne Bike Path What data supports mayor Montgomery’s unilateral decision to proceed with the bike path 
from Girouard to Madison and west of Cavendish without public input or traffic studies, and 
without even approval of City of Montreal for the latter part?

6 Sonny Moroz Sanitary corridor on 
Queen-Mary

I'd like thank sincerely the council and the staff of the borough for everything they are doing 
during this crisis. 

My question for the August 27th council meeting is to request an update on behalf of a 
dozen merchants who have expressed concern about the lack of consultation and 
communication from borough since the sanitary corridor was put in place on Queen Mary. 

Has there been any follow up from the borough on the impact on the merchants?
What are the plans moving forward to make sure that decisions are taken in concert with 
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Nom Sujet Question
those directly impacted.

Thank you and all the best.

7 Mary Ellen Kenny As our elected representatives, it is your duty to implement the policies that you promised us 
you would when you campaigned for office. It is also your duty to hold the bureaucracy 
accountable to ensure that these policies are implemented. If you will not do your job will 
you step aside for someone who will?

8 Linda Piano Terrebonne changes When will a thorough study be conducted on the actual number of people who RELY on 
Terrebonne Street for DAILY parking, including (i) Terrebonne residents and visitors, AND 
(ii) residents and visitors of North/South perpendicular streets, AND (iii) staff and teachers of 
schools, staff and visitors of community center, church and residence for the elderly, as well 
as visitors to home businesses, etc.? The parking situation is already extremely challenging 
in meeting the needs of all these folks in our neighbourhood.

9 a Guy Aubin Autocratie de madame 
Montgomery

Monsieur Rotrand, à quatre occasions Madame Montgomery a suspendu le directeur 
général et à trois de ses occasions il a été réintégré dans ses fonctions par un vote unanime 
des conseillers. Monsieur Plante sera probablement réintégré dans ses fonctions 
aujourd’hui pour une quatrième fois. Comme citoyen, nous observons que madame 
Montgomery ne consulte pas ses citoyens et ne les écoute pas. Monsieur Rotrand, est-il 
possible que madame Montgomery ait la même attitude avec les employés qualifiés de la 
ville?

9 b Guy Aubin Rue de Terrebonne Madame Montgomery, beaucoup de pistes cyclables installées cet été à Montréal en 
catastrophe et sans planification sérieuse ont été démantelées suites aux plaintes des 
citoyens. Pour la rue de Terrebonne, en dépit de la colère des citoyens et des pressions de 
vos conseillers vous avez maintenu les nouvelles pistes cyclables de la rue de Terrebonne 
et vous vous apprêtez à en rajouter. Madame Montgomery, êtes-vous consciente que vous 
gérez des fonds publics? Êtes-vous capable d’écouter? Est-ce que vous gouvernez pour 
vos citoyens?
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10 Diana Averill Terrebonne St bike 
lanes

Bike lanes will be added on Terrebonne from Madison to Cavendish, again without 
consultation. There are 2 schools and an elderly care residence with handicapped parking 
spaces. Madison St is undergoing lead pipe replacement and residents have nowhere to 
park their cars due to the Terrebonne bike lanes; the extension to Cavendish will make 
matters considerably worse for residents on Madison and Terrebonne. This contentious 
issue was shown on TV stations, newspapers, and many residents signed a petition against 
the Terrebonne bike lanes. The bike lanes are under-used, but are creating major problems 
and inconvenience in the daily lives of residents, especially our large elderly population, 
many of whom have mobility issues and cannot ride a bike. Lack of compassion! The 
residents should be the priority, and not the minority of pro-cycle and anti-car lobbyists. 
Despite major objections, why is NDG’s mayor not listening to residents and removing the 
bike lanes, as expected in a democracy?

11 Jay Bryan Terrebonne bike paths 
imposed autocratically

As a longtime NDG resident, I am appalled that Borough Council creates policy based on the 
demands of a small lobby of cycling enthusiasts without considering the needs of the whole 
population. Many along Terrebonne are severely impacted by the loss of all parking in order 
to install little-used bike paths. With 1500 or more people petitioning to remove these paths, 
it seems clear that this plan has done far more harm than good.
Borough Council will consider on Sept 8 a motion to remove the Terrebonne bike paths. I 
urge you to adopt that motion.
I would also ask for some clarifications:
--Why are the bike paths on Terrebonne being extended from Madison to Cavendish if the 
borough is already aware that it lacks the legal authority to complete the bike paths to their 
planned terminus at Belmore? Why spend further taxpayer funds on this unsuccessful 
venture?
--If the motion to remove the bike paths is not adopted, exactly when will it be removed and 
parking restored?
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12 Julie Beauchemin Un article du Montreal Gazette du 26 août relate que la suspension de M. Plante serait liée 
au retard des projets de la Zone famille. Je ne peux pas, bien sûr, me prononcer sur la 
Régie interne de la ville, mais je constate les retards menant au sabotage d’une partie de la 
Zone famille prévue pour les vacances d’été maintenant terminées. Dire que les bollards sur 
Monkland ont été installés en quelques jours, et que dire des changements dans les autres 
arrondissements..! Je me questionne beaucoup sur l’état de la démocratie dans notre 
arrondissement: Projet Montréal a été élu à 51,4 % en faisant la promesse de favoriser des 
projets comme la Zone famille, projet que la mairesse Sue Montgomery défend même si elle 
n’est plus dans ce parti. Vu les résultats électoraux, on peut s’attendre à ce que la moitié de 
la population n’adhère pas à ces valeurs et s’y oppose, alors que la majorité reste comme 
toujours silencieuse. Pourtant, il semble que les protestations réussissent facilement à 
bloquer toute avancée dans notre arrondissement, malgré les résultats électoraux.
>
> Question : Pouvez-vous me rassurer sur l’état de la démocratie dans notre arrondissement 
où des projets votés et en phase avec le parti majoritaire sont retardés au point d’être en 
partie sabotés?

13 Dania Lisney I keep hearing the refrain “ the councilors voted unanimously for the Terrebonne bike paths”. 
What I don’t hear was the proviso that the decision would be amended or tweaked if the 
residents were opposed to it. Why is that we are not getting the full story of that vote?

14 a Guylaine Cormier 1- Pour M. Marvin 
Rotrand - Sujet: 
Démocrature

M. Rotrand, à quoi ou à qui doit-on imputer la situation désastreuse que connaît 
l’arrondissement CDN-NDG depuis plusieurs mois (4 suspensions du directeur 
d'arrondissement, absence de consultations publiques, retrait de près de 300 espaces de 
stationnement, mépris des personnes à mobilité réduite, handicapées et âgées, autocratie, 
irrégularité dans la transmission d'un sondage, parti pris, etc.)?
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14 b Guylaine Cormier 2- Pour Sue 
Montgomery - Sujet: 
Besoins de soins et 
services

Mme Montgomery, vous savez sûrement que parmi les aînés montréalais ayant une 
incapacité recevant de l'aide pour les activités de la vie quotidienne ou domestique, 17% en 
reçoivent du CLSC, 30% d'une entreprise ou personne payée, 38% d'une personne habitant 
le même domicile et 47% d'une personne bénévole ou d'un proche aidant n'habitant pas le 
même domicile et que le tiers des aînés ayant une incapacité (33%) rapportent avoir de la
difficulté à se déplacer sur de courtes distances. À se référant à ces données de la 
Direction générale de santé publique (2017) et depuis le retrait sauvage de près de 300 
espaces de stationnement, pouvez-vous nous détailler toutes les actions que vous 
avez entreprises pour que les aînés de NDG résidant dans la rue de Terrebonne et 
dans les rues avoisinantes, ainsi que leurs soignants ou aidants, puissent se garer le 
plus près de leurs résidences?

15 Jenny Donovan I'm a resident (both driver and cyclist) in the district of NDG, and have a question for council 
members.

The question is:

Given the present situation, where Mr. Plante is not abiding by prior Council decisions, don't 
you feel, Councillors, that siding with Mr. Plante against the Council's own decision, you 
would be sending a message to citizens that Council decisions don't matter anymore? That 
Council itself doesn't matter?

16 a Tanisha Aubin 1.       Pour Mme 
Montgomery – Sujet : 
sondage diffusé par la 
maîresse

Pourquoi la mairesse Sue Montgomery a-t-elle donné à ses amis Facebook un accès 
anticipé à la récente "enquête-maison" intitulée "Nouveaux secteurs à vocation actives et 
familiales et pistes cyclables", qui a ensuite été distribuée par l'arrondissement CDN-NDG ?

16 b Tanisha Aubin 2.    Pour M. Rotrand –
Sujet : Motion

Monsieur Rotrand, le 22 juin dernier vous votiez pour l'enlèvement des stationnements sur la 
rue de Terrebonne et leur remplacement par deux pistes cyclables. Le 20 août on lisait sur le 
site de TVA Nouvelles que vous et monsieur Perez aviez maintenant l'intention de déposer 
une motion le 8 septembre pour que ces pistes cyclables soient enlevées immédiatement. 
Qu’est-ce qui vous a fait changer d’idée?
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17 a Isabelle Reinhardt On Terrebonne What prior studies did Mayor Montgomery or the borough actually do, to support cancelling 
all 250+ parking slots to create two bicycle paths on Terrebonne Street this July?  How 
quickly can these studies available?

17 b Isabelle Reinhardt Gestion de la mairie 
d'arrondissement

Mme Montgomery, il semble que vous vous entêtiez à punir injustement Monsieur Stéphane 
Plante, chaque fois qu'un dossier ne se déroule pas exactement comme VOUS le souhaitez. 
Quelles actions précises, en donnant des exemples concrets, avez-vous 
PESONNELLEMENT entreprises dans toutes vos suspensions de Monsieur Plante, incluant 
la dernière, afin de vous-même respecter les principes et valeurs de la Chartre montréalaise 
des droits et responsabilités, notamment le respect, la justice et l'équité?

17 c Isabelle Reinhardt Transparence et 
relations avec les 
citoyens

Mme Montgomery, pourquoi vous ne répondez pas aux courriels et aux lettres que les 
citoyens vous envoient concernant le réaménagement (sauvage) de la rue de Terrebonne?

18 a Laurence Aubin 1.       Pour Mme 
Montgomery – Sujet : 
Considération des 
personnes âgées

La Ville de Montréal encourage la prise en compte systématique des besoins des personnes 
aînées et incite les acteurs municipaux à considérer l’incidence de chaque action sur la 
qualité du milieu de vie des personnes aînées. Mme Montgomery, avez-vous considéré 
les personnes aînées dans votre décision d’aménager sauvagement deux pistes 
cyclables et en retirant près de 300 espaces de stationnement dans la rue de 
Terrebonne?

18 b Laurence Aubin 2.       Pour M. Rotrand 
– Sujet : Parti pris

M. Rotrand, selon vous, pourquoi la maîresse privilégie le lobby vélo « Terrebonne Bike Path 
», un groupuscule de 100 personnes, au détriment de l’ensemble des citoyens de Notre-
Dame-Grâce?

19 a Maxime Aubin 1.   Pour Mme 
Montgomery – Sujet : 
Absence de réponse de 
la maîresse

Mme Montgomery, pourquoi vous ne répondez pas aux courriels et aux lettres que les 
citoyens vous envoient concernant le réaménagement (sauvage) de la rue de Terrebonne?
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19 b Maxime Aubin 2.   Pour Mme 
Montgomery – Sujet : 
Charte montréalaise 
des droits et 
responsabilités 

Mme Montgomery, quelles actions précises avez-vous personnellement entreprises dans le 
dossier des pistes cyclables de la rue de Terrebonne afin de respecter les principes et 
valeurs de la Chartre montréalaise des droits et responsabilités, à savoir :
 le respect, la justice et l’équité afin que notre arrondissement soit démocratique, solidaire 

et inclusif
 une gestion transparente
 la participation citoyenne active?

20 a Sonya Konzak Question to Mr. Plante 
and all councillors

My understanding is that objections from civil servant managers should entirely be 
technically based. Is this currently the case or does it go beyond this? When technical 
services reject a request, do they provide detailed reasoning and does consultation take 
place to find a suitable solution?

Furthermore, do Stéphane Plante's objections go beyond technical concerns? Does he make 
unilateral decisions?

20 b Sonya Rachel 
Konzak

This question is for 
Peter McQueen and 
Stéphane Plante

During the June 1st council meeting, you committed to looking into the safety concerns I 
have raised regarding the corner of NDG and Décarie. Since then, I have sent photos 
demonstrating my complaint that drivers often go into the bike lane and use it as a passing 
lane, thus speeding across the intersection of Décarie and NDG. I suggested that ONE set of 
bollards be installed at this corner to prevent this illegal activity.

One of NDGs biggest CPEs is located at this intersection and NDG school is within this 
same block.

Why haven't any actions been taken?
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.01

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1208241004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder un contrat à Distribution International Foyer FC inc. 
(INOX MILTON), au montant de 183 965,75 $, incluant les taxes, 
pour l'acquisition de supports à vélos en acier inoxydable à deux 
places à l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce, et autoriser une dépense à cette fin de 192 588,87 $ 
incluant les taxes et tous les frais accessoires, le cas échéant (5 
soumissionnaires) - Appel d'offres public 20-18198. Approuver le 
financement à hauteur de 108 359,31 $ à partir du fonds de
stationnement de l'arrondissement.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder un contrat à Distribution International Foyer FC Inc (INOX MILTON), au 
montant de 183 965,75 $, incluant les taxes, pour l'acquisition de supports à vélos 
inoxydables à deux places à l'arrondissement de Côte-des-Neiges‒Notre-Dame-de-Grâce;

D'autoriser une dépense à cette fin de 183 965,75 $ incluant les taxes et tous les frais
accessoires, le cas échéant (5 soumissionnaires) - Appel d'offres public 20-18198;

D’autoriser une dépense incidente de 8 623,13 $, incluant les taxes, à titre de budget de 
contingences.

D’autoriser une dépense totale de 192 588,87 $ incluant les taxes et tous les frais
accessoires, le cas échéant.

D'approuver le financement à hauteur de 108 359,31$ à partir du fonds de stationnement 
de l'arrondissement.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:47

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208241004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder un contrat à Distribution International Foyer FC inc. 
(INOX MILTON), au montant de 183 965,75 $, incluant les taxes, 
pour l'acquisition de supports à vélos en acier inoxydable à deux 
places à l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce, et autoriser une dépense à cette fin de 192 588,87 $ 
incluant les taxes et tous les frais accessoires, le cas échéant (5 
soumissionnaires) - Appel d'offres public 20-18198. Approuver le 
financement à hauteur de 108 359,31 $ à partir du fonds de
stationnement de l'arrondissement.

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre du programme d'aménagement de voies cyclables, l'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce a présenté une demande de subvention au mois de 
novembre 2019, auprès du ministère des Transports du Québec (MTQ) associé à son 
programme d’aide financière au développement du transport actif dans les périmètres 
urbains (TAPU). Ce programme prévoit notamment la subvention de 50 % des coûts de 
projets visant l'amélioration des réseaux cyclables en milieu urbain. 
Cette demande incluait un projet d'acquisition de supports à vélo sur l'ensemble du 
territoire de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce pour les années
2020 et 2021. 

L'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce souhaite augmenter le nombre 
de supports à vélo, principalement à proximité de ses institutions, de ses artères 
commerciales, de ses stations de métro et de son réseau cyclable. L’objectif est 
d’encourager la pratique du vélo et les saines habitudes de vie.

En effet, le nouveau " Plan vélo 2019 " propose de doubler le nombre de kilomètres linéaires 
cyclables sur le territoire de l’Arrondissement de 35 km actuellement à 70 km d'ici 2025. 
Ainsi, l'arrondissement pourra arrimer cette orientation avec l’offre de support à vélo 
disponible en installant approximativement 250 supports à vélo par année.

De ce fait, un appel d'offres public a été lancé et publié le 22 avril 2020 dans le système 
SÉAO, afin d'octroyer un contrat avec une entreprise pour l'acquisition de supports à vélo 
inoxydable à deux places pour les années 2020 et 2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION
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Le présent sommaire vise l'octroi du contrat pour l'acquisition de supports à vélo inoxydable 
à deux places. L'appel d'offres public a été publié dans SEAO le 22 avril 2020 et était sous la 
responsabilité du Service de l'approvisionnement de la Ville de Montréal.
Le contrat présent concerne notamment la fourniture de 500 supports inoxydables à deux 
places en 2020, 250 supports inoxydables à deux places en 2021, incluant les boulons et 
chevilles d'ancrage en vue d'une installation qui sera effectuée par l'Arrondissement. Étant 
donné que l'Arrondissement n'a pas été en mesure d'acquérir et installer 250 supports en 
2019, cette quantité a été reportée d'une année, soit un total de 500 supports à vélos à
installer en 2020. 

Cinq (5) entreprises ont présenté des soumissions dans les délais prescrits, soit avant le 21 
mai 2020, à 13 h 30 : 

Le service de l'approvisionnement de la Ville de Montréal a procédé à l'analyse de la 
conformité administrative.

Vous trouverez ci-dessous les prix soumis.

SOUMISSIONNAIRES PRIX SOUMIS (taxes 
incluses)

CONFORMITÉ

Distribution International Foyer FC Inc 
(INOX MILTON)

183 967,75 $ oui

G.G. Inox. NA non

Manufacturier Sheltec Inc 230 711,71 $ oui

Signel Services 184 879,80 $ oui

9099-7768 Québec Inc FAS EBM LASER 510 891,41 $ oui

JUSTIFICATION

Le tableau des résultats suivant résume la liste des soumissionnaires et prix soumis, les 
écarts de prix entre les soumissions reçues et l'écart entre l'estimation des entrepreneurs et 
le montant de l'octroi :

FIRMES SOUMISSIONNAIRES CONFORMES TOTAL(TAXES INCLUSES)

1 Distribution International Foyer FC Inc (INOX MILTON) 183 965,75 $

2 Manufacturier Sheltec Inc 230 711,71 $

3 Signel Services 184 879,80 $

4 9099-7768 Québec Inc FAS EBM LASER 510 891,41 $

Estimation professionnelle 292 841,33 $

Coûts moyens des soumissions reçues ($) 277 612,17 $

Écart entre la moyenne et la plus basse conforme
($) 93 646,42 $

(%) 50,90%

Écart entre la haute et la plus basse conforme
($) 326 925,66 $

(%) 177,71%

Écart entre la plus basse conforme et la dernière
estimation

($) (108 875,58 $)

(%) -37,18%

Le tableau des résultats indique que l'estimation professionnelle est supérieure au prix du 
plus bas soumissionnaire INOX MILTON de 37,18 %. Le procès verbal de l'ouverture de 
soumissions est annexé au présent sommaire en pièces jointes ainsi que l'analyse des 
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soumissions.

Puisqu'il ne s'agit pas de services liés à la construction, reconstruction, la démolition, la
réparation ou la rénovation en matière de voirie, d'aqueduc ou d'égout, et que le contrat est 
d'une valeur inférieure à 1 million de dollars, l'entreprise n'est pas visée par la Loi sur 
l'intégrité en matière de contrat s publics. De plus, puisque le plus bas soumissionnaire
conforme n'est pas inscrit au registre des entreprises non admissibles, l'arrondissement est 
tenu, sauf exception, de lui accorder le contrat conformément à la Loi sur les cités et villes.

Il est donc recommandé d'octroyer le contrat à Distribution International Foyer FC Inc
(INOX MILTON), le plus bas soumissionnaire conforme à toutes les exigences du cahier de 
charges au montant de 183 967,75 $ (taxes incluses) et autoriser une dépense totale de 
192 588,87 $ (taxes incluses et contingences). 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

En 2020, la dépense totale s'élève à 134 141,33 $ taxes incluses, ce qui représente un 
déboursé net de ristourne de 122 488,92 $ pour l'acquisition de 500 supports à vélos.
En 2021, la dépense totale s'élève à 58 447,54 $ taxes incluses, ce qui représente un 
déboursé net de ristourne de 53 370,40 $ pour l'acquisition de 250 supports à vélos.

Le tableau suivant indique le montant de la soumission par année ainsi que la valeur des 
contingences et du déboursé net.

Année 2020 Année 2021 TOTAL 2020-2021

Soumission 100% 111 670,00 $ 48 335,00 $ 160 005,00 $

Contingence NA 5 000,00 $ 2 500,00 $ 7 500,00 $ 

T.P.S 5% 5 833,50 $ 2 541,75 $ 8 375,25 $ 

T.V.Q 9,975% 11 637,83 $ 5 070,79 $ 16 708,62 $

Total Taxes incluses 134 141,33 $ 58 447,54 $ 192 588,87 $ 

Ristourne TPS 100% (5 833,50 $) (2 541,75 $) (8 375,25 $)

Ristourne TVQ 50% (5 818,92 $) (2 535,40 $) (8 354,31 $)

Déboursé Net 122 488,92 $ 53 370,40 $ 175 859,31 $

Le montant total est de 192 588,87 $, taxes incluses, soit 175 859,31$ net de ristourne.

Le financement de ce dossier proviendra à hauteur de 67 500 $ du Gouvernement du 
Québec dans le cadre du programme d'aide financière au développement des transports 
actifs dans les périmètres urbains. Un premier versement de 80 % de l'aide financière, soit 
un montant de 54 000 $, a déjà été reçu par la Ville. Le montant résiduel de 108 359,31 $ 
net de ristourne proviendra du fonds de stationnement de l'arrondissement. 

Le détail des informations financières et comptables se retrouvent dans la certification de 
fonds de la Direction des services administratifs et du greffe. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'ajout de stationnement pour vélos sur tout le territoire va contribuer à un transfert modal 
en faveur du transport actif qui aidera dans la lutte contre les changements climatiques, et 
ainsi, à l'atteinte des objectifs du prochain Plan local de déplacement de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce.

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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Il n'y aura aucun impact sur les citoyens.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

En raison de l'incertitude liée à la pandémie de Covid-19, notamment sur la durée de l'arrêt 
de l'économie des services non-essentiels décrétée par le gouvernement, l'Arrondissement 
pourrait devoir réduire les quantités de supports à acquérir et/ou de reporter les dates de 
livraison des supports à vélos prévues au devis technique. 
Si la Ville est dans l’impossibilité de respecter l'échéancier de livraison des équipements en
raison d’une force majeure, incluant, sans s’y limiter, la crise associée à l’épidémie mondiale 
de Covid-19, l’échéancier sera automatiquement prolongé d'une durée égale au retard 
entraîné par la survenance du cas de force majeure, sous toute réserves des conditions
climatiques pour permettre l'installation des supports. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat :8 septembre 2020
1ère livraison: mi-octobre 2020
2eme livraison: mi-novembre 2020
3eme livraison: début juin 2021 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications et au mieux de leur connaissance, les signataires du dossier 
attestent de la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux 
encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Validation du processus d'approvisionnement : 
Service de l'approvisionnement , Direction acquisition (Diana GOROPCEANU)

Certification de fonds :
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 
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Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-07-08

Karine YAACOUB Chantal HOOPER
Ingénieure Chef de division

Tél : 514 531-6195 Tél : 514 872-3625
Télécop. : Télécop. : 514-872-0918
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service de 
l'approvisionnement , Direction acquisition

Dossier # : 1208241004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accorder un contrat à Distribution International Foyer FC inc. 
(INOX MILTON), au montant de 183 965,75 $, incluant les taxes, 
pour l'acquisition de supports à vélos en acier inoxydable à deux 
places à l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce, et autoriser une dépense à cette fin de 192 588,87 $ 
incluant les taxes et tous les frais accessoires, le cas échéant (5 
soumissionnaires) - Appel d'offres public 20-18198. Approuver le 
financement à hauteur de 108 359,31 $ à partir du fonds de
stationnement de l'arrondissement.

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

20-18198 Intervention.pdf20-18198 pv.pdf

20-18198 Detcah SEAO _ Liste des commandes.pdf20-18198 TCP montant total.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-07-13

Diana GOROPCEANU Denis LECLERC
Agente d'approvisionnement II Chef de section
Tél : 514 280-0867 Tél : 514 872-5241

Division : Service de l'approvisionnement ,
Direction acquisition
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22 -

14 -

21 - jrs

-

Préparé par :

Information additionnelle

Les raisons invoquées pour le non-dépôt d'une soumission: On n'a pas la main-d'œuvre de soudeur d’inox 

disponible à cause du Covid-19; restriction d'heure du greffe en temps de Covid-19 et pas de possibilité de 

dépôt électronique; délai de 18 semaines pour la réception du tuyau de 4 pouces; pas de réponse de la 

part des autres preneurs qui n'ont pas soumissionné.

Diana Goropceanu Le 9 - 7 - 2020

Manufacturier Sheltec Inc 230 711,71 $ 

9099-7768-Québec Inc. FAS EBM LASER 510 891,41 $ 

Distribution International Foyer FC Inc (INOX MILTON) 183 965,75 $ √ 

Signel Services 184 879,80 $ 

- 2020

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

9 - 2020

Prolongation de la validité de la soumission de : 0 jrs Date d'échéance révisée : 18 - 9

Motif de rejet: administratif et / ou techniqueSoumission(s) rejetée(s) (nom)

G.G. Inox. N'a pas utilisé le bon bordereau de prix, modification 2 de l'addenda 3

Durée de la validité initiale de la soumission : 120 jrs Date d'échéance initiale : 18 -

5 % de réponses : 50

Nbre de soumissions rejetées : 1 % de rejets : 20

Date du comité de sélection : -

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 10 Nbre de soumissions reçues :

2020

Ouverture faite le : - 5 2020 Délai total accordé aux soumissionnaires : 28

3

Ouverture originalement prévue le : - 5 2020 Date du dernier addenda émis : 12 - 5 -

Titre de l'appel d'offres :  A59 Acquisition de supports à vélo en acier inoxydable pour l'arrondissement 

Cote-Des-Neiges - Notre-Dame-De-Grace

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité par le SAppro

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 4 2020 Nombre d'addenda émis durant la période :

APPROVISIONNEMENT - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES

ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : 20-18198 No du GDD : 1208241004
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Ville de Montréal  Soumission publique  
Service du greffe  SP20 0254 

…/2 

Procès-verbal d’une séance d’ouverture de soumissions tenue devant témoins1 dans les bureaux 
du Service du greffe, le jeudi 21 mai 2020 à 13 h 30  
 
Sont présents : Mme Valérie Morin, analyste juridique – Service du greffe 

M. Simon Bélanger-Gagnon, agent de bureau principal – Service du greffe 
M. Guillaume Bélanger, agent de bureau – Service du greffe 

 
Sont également présents à titre de témoins : 
 
  M. Yanick Lespérance, préposé au soutien administratif – Service du greffe 
  M. Benoît Métivier, analyste juridique – Service du greffe 
 

APPEL D’OFFRES 20-18198 
 

Les soumissions reçues pour l’appel d’offres intitulé « Acquisition de supports à vélo en 
acier inoxydable pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce » sont 
ouvertes par l’agent de bureau principal du Service du greffe. Les personnes ci-dessous 
mentionnées soumettent un prix : 

 
Soumissionnaires  
 

 Prix  

G.G. INOX INC.  
960, rue des Cascades  
Sainte-Catherine (Québec) J5C 1Y4 

 182 396,34 $ 

(Traite bancaire de 18 239,63 $) 
 

INOX MILTON INC. 
925, 3e Rang Est 
Sainte-Cécile-de-Milton (Québec) J0E 2C0 

 183 965,75 $ 

(Traite bancaire de 18 397,00 $) 
 

SIGNEL SERVICES INC. 
700, montée Monette 
Saint-Mathieu (Québec) J0L 2H0 

 184 879,80 $ 

 

MANUFACTURIER SHELTEC INC. 
5313, boulevard Cléroux 
Laval (Québec) H7T 2E5 

 230 711,71 $ 

 

9099-7768 QUÉBEC INC. 
(EBM LASER) 
109, rue des Grands-Lacs 
Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec) G3A 1V9 

 510 891,41 $ 

 

                                                 
1 En raison de l’état d’urgence sanitaire et des mesures spéciales mises en place à l’hôtel de ville pour 
limiter la propagation du coronavirus, seuls les membres du personnel du Service du greffe ont été admis 
dans la salle où les soumissions ont été ouvertes. 
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SP20 0254/2 

L’appel d’offres du Service de l’approvisionnement a été publié les 22 avril et 19 mai 
2020 dans le quotidien Le Journal de Montréal. Il a également été publié les 22 avril et 12 mai 
2020 dans le système électronique SÉAO. 
 

Le greffier transmet ces soumissions et, le cas échéant, les dépôts qui les 
accompagnent, au directeur du Service de l’approvisionnement, pour étude et rapport. 
 
 
 
/bm 
 
Vér. 1 Valérie Morin 
S.A. 1 Analyste juridique – Service du greffe 
 
 
 
 

Simon Bélanger-Gagnon 
Agent de bureau principal – Service du greffe 
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21/05/2020 SEAO : Liste des commandes

https://seao.ca/OpportunityPublication/listecommandes.aspx?ItemId=fb13a18d-8034-4e50-a49c-ed6806f6f93e&SaisirResultat=1 1/3

Liste des commandesListe des commandes
Numéro : 20-18198 
Numéro de référence : 1365027 
Statut : En attente des résultats d’ouverture 
Titre : A59 Acquisition de supports à vélo en acier inoxydable pour l'arrondissement Cote-Des- Neiges - Notre-Dame-De-Grace

Organisation Contact Date et heure de
commande Addenda envoyé

Adelard Soucy inc. 
217, rue Témiscouata
Rivière-du-Loup, QC, G5R 3Y8 
NEQ : 1142971069

Monsieur Marco Kirouac 
Téléphone  : 418 862-
2355 
Télécopieur  : 418 862-
7347

Commande : (1735608)
2020-04-30 13 h 36 
Transmission : 
2020-04-30 13 h 36

3302202 - ADDENDA 1
2020-04-30 13 h 36 - Téléchargement
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-06 13 h 21 - Courriel 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-12 18 h 39 - Courriel 
3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

ASMI FABRICATION 
1600 Ave de la Technologie
Alma, QC, G8C0e1 
NEQ : 1172140288

Monsieur Louis-André
Gagnon 
Téléphone  : 418 668-
2222 
Télécopieur  : 418 668-
6666

Commande : (1739078)
2020-05-08 9 h 09 
Transmission : 
2020-05-08 9 h 09

3302202 - ADDENDA 1
2020-05-08 9 h 09 - Téléchargement 
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-08 9 h 09 - Téléchargement 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-12 18 h 39 - Courriel 
3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

Distribution International Foyer FC Inc (INOX
MILTON) 
62, RUE INDUSTRIELLE
Sainte-Cécile-de-Milton, QC, J0E2C0 
http://www.inoxmilton.com NEQ :
1169502722

Monsieur Francis
Choinière 
Téléphone  : 450 776-
3548 
Télécopieur  : 450 361-
6929

Commande : (1732254)
2020-04-22 13 h 02 
Transmission : 
2020-04-22 13 h 02

3302202 - ADDENDA 1
2020-04-28 16 h 23 - Courriel 
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-06 13 h 21 - Courriel 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-12 18 h 39 - Courriel 
3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

EBM LASER 
109,RUE DES GRANGS LACS
Saint-Augustin-de-Desmaures, QC, G3A 1V9
NEQ : 1149794902

Monsieur CLAUDE
LEFEBVRE 
Téléphone  : 418 878-
3616 
Télécopieur  : 418 878-
1474

Commande : (1735730)
2020-04-30 15 h 31 
Transmission : 
2020-04-30 15 h 31

3302202 - ADDENDA 1
2020-04-30 15 h 31 - Téléchargement
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-06 13 h 21 - Courriel 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-12 18 h 39 - Courriel 

 
Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.
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3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

G.G. Inox. 
960 des cascades
Sainte-Catherine, QC, J5C1Y4 
NEQ : 1169681195

Monsieur Michel Gendron
Téléphone  : 450 632-
7895 
Télécopieur  : 

Commande : (1732860)
2020-04-23 12 h 32 
Transmission : 
2020-04-23 12 h 32

3302202 - ADDENDA 1
2020-04-28 16 h 23 - Courriel 
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-06 13 h 21 - Courriel 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-12 18 h 39 - Courriel 
3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Messagerie
(Purolator)

JPMA Global Inc. 
7335 Henri-Bourassa E
Montréal, QC, H1E 3T5 
NEQ : 1142769521

Monsieur Ian Bubis 
Téléphone  : 514 648-
1336 
Télécopieur  : 514 648-
0739

Commande : (1733009)
2020-04-23 16 h 09 
Transmission : 
2020-04-23 16 h 09

3302202 - ADDENDA 1
2020-04-28 16 h 23 - Courriel 
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-06 13 h 21 - Courriel 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-12 18 h 39 - Courriel 
3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

Manufacturier Sheltec Inc 
5313 Boul Cléroux 
Laval, QC, H7T 2E5 
http://www.sheltec.ca NEQ : 1143176999

Madame BARBARA
MERGL 
Téléphone  : 450 688-
9293 
Télécopieur  : 450 681-
0775

Commande : (1738497)
2020-05-07 8 h 45 
Transmission : 
2020-05-07 8 h 45

3302202 - ADDENDA 1
2020-05-07 8 h 45 - Téléchargement 
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-07 8 h 45 - Téléchargement 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-13 9 h 04 - Télécopie 
3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Télécopieur
Mode privilégié (plan) : Messagerie
(Purolator)

Signel Services 
700 Montée Monette RR1
Saint-Mathieu, QC, J0L 2H0 
http://www.signel.ca NEQ : 1142718353

Monsieur Sylvain
Gauthier 
Téléphone  : 450 444-
0006 
Télécopieur  : 450 444-
0006

Commande : (1739284)
2020-05-08 11 h 59 
Transmission : 
2020-05-08 11 h 59

3302202 - ADDENDA 1
2020-05-08 11 h 59 - Téléchargement 
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-08 11 h 59 - Téléchargement 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-12 18 h 39 - Courriel 
3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

Solution Usinage 
12995 rue du Parc
Mirabel, QC, J7J0W5 
NEQ : 1164459993

Monsieur Patrick
Charbonneau 
Téléphone  : 450 818-
6052 
Télécopieur  : 

Commande : (1737505)
2020-05-05 12 h 17 
Transmission : 
2020-05-05 12 h 17

3302202 - ADDENDA 1
2020-05-05 12 h 17 - Téléchargement
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-06 13 h 21 - Courriel 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-12 18 h 39 - Courriel 
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3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

Urban Solutions & Ideas 
743 John Murphy
Saint-Lin-Laurentides, QC, J5M 2Z4 
NEQ : 1168824911

Monsieur Tony Randazzo 
Téléphone  : 514 969-
2249 
Télécopieur  : 450 302-
2808

Commande : (1734894)
2020-04-29 10 h 39 
Transmission : 
2020-04-29 10 h 39

3302202 - ADDENDA 1
2020-04-29 10 h 39 - Téléchargement
3307669 - ADDENDA 2
2020-05-06 13 h 21 - Courriel 
3312115 - ADDENDA 3 (devis)
2020-05-12 18 h 39 - Courriel 
3312116 - ADDENDA 3 (bordereau)
2020-05-12 18 h 39 - Téléchargement
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

Fournisseur ayant demandé de ne pas être diffusé publiquement dans la liste des commandes.
Fournisseur ayant demandé d’être diffusé publiquement dans la liste des commandes.

Organisme public.
 

© 2003-2020 Tous droits réservés
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Service de l’approvisionnement

Direction générale adjointe – Services institutionnels

255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400

Montréal (Québec) H2M 1L5

Tableau comparatif des prix

No de l'appel d'offres Agent d'approvisionnement

20-18198 Diana Goropceanu

Conformité Oui

Données

Soumissionnaires Num. du Lot Descreption du  lot Num. d'Item Description d'item Qté par période Unité de 

mesure

Nombre de 

périodes

Prix unitaires Montant sans 

taxes

Montant taxes 

incluses

Distribution International Foyer 

FC Inc (INOX MILTON)
Total (Distribution International Foyer FC Inc (INOX MILTON)) 160 005,00  $  183 965,75  $  

Signel Services

Total (Signel Services) 160 800,00  $  184 879,80  $  

Manufacturier Sheltec Inc

Total (Manufacturier Sheltec Inc) 200 662,50  $  230 711,71  $  

9099-7768-Québec Inc. FAS 

EBM LASER
Total (9099-7768-Québec Inc. FAS EBM LASER) 444 350,00  $  510 891,41  $  

1 - 1
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1208241004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accorder un contrat à Distribution International Foyer FC inc. 
(INOX MILTON), au montant de 183 965,75 $, incluant les taxes, 
pour l'acquisition de supports à vélos en acier inoxydable à deux 
places à l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce, et autoriser une dépense à cette fin de 192 588,87 $ 
incluant les taxes et tous les frais accessoires, le cas échéant (5 
soumissionnaires) - Appel d'offres public 20-18198. Approuver le 
financement à hauteur de 108 359,31 $ à partir du fonds de
stationnement de l'arrondissement.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1208241004 - Certification de fonds.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-07-13

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Directrice des services administratiofs 
et du greffe
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GDD 1208241004

Calcul de la dépense

Montant avant 

taxes
TPS TVQ

Montant 

toutes taxes 

comprises

Ristournes
Montant 

net de ristourne

Crédits autorisés

par l'arrondissement

(arrondis au dollar 

près)

Distribution International Foyer FC 

Inc (INOX MILTON)
              160 005.00  $               8 000.25  $               15 960.50  $                   183 965.75  $             15 980.50  $               167 985.25  $                   100 486.00  $ 

Contingences (4,7%) - Portion 

trottoirs
                  7 500.00  $                  375.00  $                     748.13  $                       8 623.11  $                  749.07  $                   7 874.05  $                       7 875.00  $ 

Total des dépenses               167 505.00  $               8 375.25  $               16 708.63  $                   192 588.86  $             16 729.57  $               175 859.30  $                   108 361.00  $ 

Montant %

Portion TAPU 67 500.00  $           38.38%

CDN-NDG 108 361.00 $          61.62%

Total des dépenses 175 861.00  $         100.00%

Calcul des dépenses
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Subvention TAPU net 

de ristourne

                     67 500.00  $ 

                                  -    $ 

                     67 500.00  $ 
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Information budgétaire:

Provenance Fonds de stationnement

Requérant: 59-00

Objet: 33501

Montant : 108 361.00  $                                         

Provenance Subvention TAPU

Règlement d'emprunt:
RCA19 17324 Travaux réfection 

routière/trottoirs CA19 170341

Montant : 67 500.00  $                                           

Imputation Supports à vélos 2020-2021

Requérant: 59-00

Projet : 57101

Sous-projet : 2057101 002

Projet Simon : 183378

Montant : 175 861.00  $                                         

2020 2021 2022 Ult TOTAL

Budget au net au PTI - 2020-2022 69 39 0 0 108

en milliers

Prévision de la dépense

Brut 123 53 0 0 176

BF 0 0 0 0 0

Autre 0 0 0 0 0

Suvention 54 14 0 68

Net 69 39 0 0 108

Écart 0 0 0 0 0
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Date : 01/09/2020 12:53 PM

Les virements de crédits reliés à un dossier décisionnel (GDD) AVEC INTERVENTION DE LA COMPTABILITÉ  seront effectués sans que vous ne complétiez

ce formulaire.  Ils seront effectués à la réception de la résolution à la Direction de la comptabilité.

Demandeur :

Service/Arrondissement :

Période : Juillet Année : 2020 Description de l'écriture :

Virement de crédits demandé en vertu de : La délégation de pouvoir du Service dont le montant maximum est de 

L'entente cadre autorisée par le dossier décisionnel no.

Veuillez expliquer dans l'espace "Remarques" toute demande de virement de moins de 10 000$.

# Entité Source C.R. Activité Objet S.-objet Inter. Projet Autre C. actif Futur Débit Crédit Description de ligne

1 6406 9500998 800250 41000 71120 000000 0000 183378 000000 45010 00000 108 361.00 Supports à vélo - fonds de stationnement

2 6406 9500998 800250 03103 57201 000000 0000 183378 000000 45010 00000 100 486.00 Supports à vélo - fonds de stationnement - contrat

3 6406 9500998 800250 03103 57201 000000 0000 183378 012130 45010 00000 7 875.00 Supports à vélo - fonds de stationnement - contingences

4

5 6406 0620324 800250 01909 57201 000000 0000 102600 000000 98001 00000 67 500.00 Supports à vélos (50% subvention TAPU) - GDD 1208241004

6 6406 0620324 800250 03103 57201 000000 0000 183378 000000 45010 00000 67 500.00 Supports à vélos (50% subvention TAPU) contrat - GDD 1208241004

8

Total de l'écriture :   175 861.01 175 861.01

Une fois complété, veuillez enregistrer ce formulaire sur votre poste de travail et le transmettre par la suite à l'utilisateur autorisé de votre service ou arrondissement.

Patricia Arcand 514-868-3488Téléphone :

Remarques

GDD 1208241004

200710uarca93 - Supports à vélos 2020-2021 - Distribution International Foyer FC inc.. - GDD 1208241004

Demande de virement de crédits

Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Activités d'investissement

Avertissement !
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Date : 01/09/2020 12:53 PM

Demandeur :
Service/Arrondissement :

Période : JUILLET Année : 2020 Type d'écriture :      Budget actualisé :

Date de l'écriture : Nom d'écriture : 200710uarca93 - Supports à vélos 2020-2021 - Distribution International Foyer FC inc.. - GDD 1208241004

# Entité Source C.R. Activité Objet S.-objet Inter. Projet Autre C. actif Futur Débit Crédit Description de ligne

1 2406 0000000 000000 00000 33501 000000 0000 000000 000000 00000 00000 33 501.00 GDD 1208241004  Fonds stationnement
2 6406 9500998 800250 41000 71120 000000 0000 183378 000000 45010 00000 33 501.00 GDD 1208241004 - affection PTI
3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

Total de l'écriture :   33 501.00 33 501.00

Veuillez enregistrer ce formulaire vierge sur votre poste de travail, le remplir et le transmettre à votre approbateur, s'il y a lieu.

Patricia Arcand

Réel (A)

514-868-3488Téléphone :

Remarques

Demande d'écriture de journal - Réel (A)

Arrondissement CDN NDG

2020/07/10

60953document8.XLS Page 1 de 1
21/23



Date : 01/09/2020 12:53 PM

Les créations de comptes reliées à un dossier décisionnel (GDD) AVEC INTERVENTION DE LA

COMPTABILITÉ  seront effectuées sans que vous ne complétiez ce formulaire.

Demandeur :
Service/Arrondissement :

Svp vous assurer que les projets qui suivent ont bien été transférés d'INVESTI à SIMON.

# Entité Source C.R. Activité Objet Sous-objet Inter. Projet Autre Cat. actif Futur

1 6406 9500998 800250 03103 57201 000000 0000 183378 000000 45010 00000
2 6406 9500998 800250 03103 57201 000000 0000 183378 012130 45010 00000
3 6406 0620324 800250 03103 57201 000000 0000 183378 000000 45010 00000
4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Remarques

à 

Demande de création de comptes de grand-livre

514-868-3488
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Téléphone :Patricia Arcand

Activités d'investissement
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Date : 01/09/2020 12:53 PM

Demande de création de comptes de grand-livre

# Comte de grand-livre

1 6406.9500998.800250.0310357201.000000.0000.183378.000000.45010.00000

2 ..........

3 ..........

4 ..........

5 ..........

6 ..........

7 ..........

8 ..........

9 ..........

10 ..........

11 ..........

12 ..........

13 ..........

14 ..........

15 ..........

16 ..........

17 ..........

18 ..........

19 ..........

20 ..........

21 ..........

22 ..........

23 ..........

24 ..........

25 ..........

26 ..........

27 ..........

28 ..........

29 ..........

30 ..........

31 ..........

32 ..........

33 ..........

34 ..........

35 ..........

Demande de virement de crédits

# Comte de grand-livre Débit Crédit

1 6406.0614243.800250.01909.57201.000000.0000.102600.000000.98001.00000 0.00 #REF!

2 6406.0614243.800250.03103.57401.000000.0000.161337.000000.32010.00000 #REF! 0.00

3 .......... 0.00 0.00

4 .......... 0.00 0.00

5 .......... 0.00 0.00

6 .......... 0.00 0.00

7 .......... 0.00 0.00

8 .......... 0.00 0.00

9 .......... 0.00 0.00

10 .......... 0.00 0.00

11 .......... 0.00 0.00

12 .......... 0.00 0.00

13 .......... 0.00 0.00

14 .......... 0.00 0.00

15 .......... 0.00 0.00

16 .......... 0.00 0.00

17 .......... 0.00 0.00

18 .......... 0.00 0.00

19 .......... 0.00 0.00

20 .......... 0.00 0.00

Demande d'écriture de journal

# Comte de grand-livre Débit Crédit

1 .......... 0.00 0.00

2 .......... 0.00 0.00

3 .......... 0.00 0.00

4 .......... 0.00 0.00

5 .......... 0.00 0.00

6 .......... 0.00 0.00

7 .......... 0.00 0.00

8 .......... 0.00 0.00

9 .......... 0.00 0.00

10 .......... 0.00 0.00

11 .......... 0.00 0.00

12 .......... 0.00 0.00

13 .......... 0.00 0.00

14 .......... 0.00 0.00

15 .......... 0.00 0.00

16 .......... 0.00 0.00

17 .......... 0.00 0.00

18 .......... 0.00 0.00

19 .......... 0.00 0.00

20 .......... 0.00 0.00

21 .......... 0.00 0.00

22 .......... 0.00 0.00

Administration - SIMON
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.02

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1208720004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder à Les Pavages Céka inc., le contrat au montant de 328 
837,13 $, taxes incluses, portant sur les travaux d'aménagement 
d'une baie de virage à gauche au niveau de l'intersection numéro 
22551 sur le boulevard de Sainte-Anne-de-Bellevue de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et 
autoriser une dépense à cette fin de 431 720,84 $ incluant les 
taxes, les contingences et les frais accessoires (4 
soumissionnaires) - Appel d'offres public CDN-NDG-20-AOP-TP-
023.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder à Les pavages Céka inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat de 328 
837,13 $, taxes incluses, pour les travaux d'aménagement d'une baie de virage à gauche 
au niveau de l'intersection No 22551 sur le Boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue de
l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, au prix et aux conditions de sa 
soumission, conformément à l'appel d'offres public CDN-NDG-20-AOP-TP-023;

D'autoriser une dépense à cette fin de 328 837,13 $, incluant les taxes.
D’autoriser une dépense additionnelle de 32 883,71 $, incluant les taxes, à titre de budget 
de contingences.
D’autoriser une dépense additionnelle de 90 000 $, incluant les taxes, à titre de budget 
d’incidences.
D’autoriser une dépense totale de 431 720,84 $, incluant les taxes et tous les frais
accessoires, le cas échéant.
D'imputer cette dépense après avoir opéré les virements budgétaires requis, le cas 
échéant, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:48

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208720004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à Les Pavages Céka inc., le contrat au montant de 328 
837,13 $, taxes incluses, portant sur les travaux d'aménagement 
d'une baie de virage à gauche au niveau de l'intersection numéro 
22551 sur le boulevard de Sainte-Anne-de-Bellevue de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et 
autoriser une dépense à cette fin de 431 720,84 $ incluant les 
taxes, les contingences et les frais accessoires (4 
soumissionnaires) - Appel d'offres public CDN-NDG-20-AOP-TP-
023.

CONTENU

CONTEXTE

L’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce souhaite aménager une baie 
de virage à gauche sur le boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue, en direction est, à la hauteur 
de l’intersection No 22551, dans le cadre des travaux visés par une entente d’infrastructure 
conclue entre l’Arrondissement et la société en commandite Bellevue phases 1 et 2, afin de 
donner un accès direct pour les futurs résidents du projet qui arriveront depuis l’autoroute 
20.

Du fait de la construction du complexe immobilier « Le Boisé de Bellevue », sur les lots 6 
220 805, 6 220 806, et 6 220 807 faisant face à la rue Brock sud, par la société en 
commandite Bellevue phases 1 et 2, la construction de cette baie de virage améliorera
considérablement son accessibilité, par le territoire de la Ville de Montréal, pour ses 
résidents, en leur évitant notamment un détour de plus de 2 kilomètres au travers de la 
ville de Montréal Ouest pour accéder à leurs logements qu'ils sont présentement obligés de 
faire. 

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de l’entente d’infrastructure conclue selon le 
règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux (08-013) entre 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et la société en commandite 
Bellevue phases 1 et 2 afin de desservir adéquatement le futur complexe immobilier.

Pour ce faire, le promoteur, Société en commandite Bellevue Phases 1 et 2, a sollicité
l’Arrondissement pour la construction d’une baie de virage à gauche, sur le boulevard Sainte
-Anne-de-Bellevue, en face du Canadian Tire, à la hauteur de l’intersection No 22551, afin 
de permettre une meilleure accessibilité pour les futurs résidents à partir du territoire de la 
Ville de Montréal, dont l’emménagement a déjà débuté depuis le mois de juin 2020.

Le site bénéficiera aussi d’un accès à partir du Boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue par 
l’aménagement d’une voie d’accès sur le lot 5 907 756 qui appartient à la Ville de Montréal 
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et pour lequel un permis d’occupation permanente sera délivré au promoteur par
l’Arrondissement.

Tel qu'il a été convenu dans l'entente d'infrastructure, le promoteur assumera l'intégralité 
des coûts engendrés par la construction de cette baie de virage.

Conformément à l'article 85 alinéa 2 de la Charte de la Ville de Montréal, le conseil
municipal a accepté l'offre de service de l'arrondissement de réaliser ces travaux sur le 
réseau artériel de la ville.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA20 170081 - Autoriser la signature d'une entente d'infrastructure devant être conclue 
entre l'arrondissement et le promoteur Société en commandite Bellevue Phases 1 et 2 pour 
la réalisation de travaux de construction d'une baie de virage en U sur le boulevard Sainte-
Anne-de-Bellevue afin de favoriser l'accessibilité du complexe immobilier en construction sur 
les lots 6 220 805, 6 220 806, et 6 220 807, à ses futurs résidents, et de travaux de 
réfection de la rue Brock, selon les dispositions du Règlement sur les ententes relatives à 
des travaux municipaux (08-013).

CA20 170120 - Offrir au conseil municipal la prise en charge de la conception, de la 
coordination, de la réalisation et du financement des travaux d'aménagement d'une baie de 
virage à gauche sur le boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue au niveau de l'intersection 
22551, appartenant au réseau artériel de la Ville de Montréal, en vertu de l'article 85 alinéa 
2 de la Charte de la Ville de Montréal. 

CA20 170144 - Adopter les surplus de gestion dégagés de l'exercice financier 2019, d'une 
somme de 7 107 600 $, et affecter un montant de 6 580 825 $ à la réalisation de divers 
projets et un montant de 526 775 $ au surplus libre. Autoriser le retour au surplus libre 
d'un montant de 2 878 408 $ provenant de surplus affectés des années antérieures.

CE20 0927 - Accepter l'offre de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce de prendre en charge la conception, la coordination et la réalisation des
travaux d'aménagement d'une baie de virage à gauche, dans le boulevard de Sainte-Anne-
de-Bellevue à l'intersection du 22551, boulevard de Sainte-Anne-de-Bellevue, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.

CM20 0658 - Accepter l'offre de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce de prendre en charge la conception, la coordination et la réalisation des 
travaux d'aménagement d'une baie de virage à gauche, dans le boulevard de Sainte-Anne-
de-Bellevue à l'intersection du 22551, boulevard de Sainte-Anne-de-Bellevue,
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.

CE19 0150 - Approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 
et CM15 1266, l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Les Entreprises 
Ventec inc. dans le cadre du contrat DDTTP54-16-03 pour le réaménagement géométrique
de diverses intersections dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal. 

DESCRIPTION

Un contrat doit être octroyé pour permettre l'aménagement d'une baie de virage au niveau 
du terre-plein central de l'intersection No 22551 située sur le boulevard Sainte-Anne-de-
Bellevue face au Canadian Tire afin de faciliter grandement l'accès à leurs domiciles pour les 
résidents du complexe immobilier le Boisé de Bellevue situé sur la rue Brock sud.
Dans le cadre de ce contrat les travaux suivant seront exécutés :
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· La construction d’une nouvelle voie pour virage dans le terre-plein existant;
· La reconstruction du terre-plein;
· L’installation d’un nouveau feu de circulation;
· La modification du drainage;
· Le déplacement d’arbres;
· Le marquage de la chaussée.

L’appel d’offres a été lancé le 19 juin 2020 et l’ouverture des soumissions a eu lieu le 17 
juillet 2020. 

JUSTIFICATION

Les travaux municipaux prévus à l’entente sont requis pour la construction d’une baie de 
virage à gauche sur le boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue qui permettra une amélioration 
considérable de la desserte du complexe immobilier situé sur la rue Brock par le territoire 
de la Ville de Montréal. 
L'emménagement des résidents du complexe immobilier ayant déjà débuté depuis le mois 
de juin 2020, la réalisation de ces travaux dans les meilleurs délais est primordiale afin de 
leur offrir une meilleure accessibilité à leurs domiciles.

Le projet est réalisé conformément au Règlement sur les ententes relatives à des travaux
municipaux (08-013) .

Vous trouverez ci-après la liste des entreprises ayant soumissionné et les prix soumis par 
chacune d'entre elles :

SOUMISSION CDN-NDG-20-AOP-TP-023

Travaux d'aménagement d'une baie de virage à gauche au niveau de l'intersection 
No 22551 sur le boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue de l'arrondissement Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

SOUMISSIONS 

1 Ramcor construction inc. 399 242,29 $

2 Les pavages Céka inc. 328 837,13 $

3 Les entrepreneurs Bucaro inc. 366 398,53 $

4 Les entreprises Ventec inc. 321 270,10 $

PRENEURS DU CAHIER DES CHARGES

1 Construction NRJ inc.

2 Environnement routier NRJ inc.

3 Les entrepreneurs Bucaro inc.

4 Les entreprises Ventec inc.

5 Les pavages Céka inc.

6 Néolect inc.

7 Ramcor construction inc.

Sur les sept (7) preneurs du cahier des charges, quatre (4) ont déposé une soumission, 
trois (3) preneurs de cahier des charges n'ont pas soumissionné.

Le soumissionnaire Les entreprises Ventec inc. est le plus bas soumissionnaire.

Cette entreprise est cependant inscrite dans la liste des firmes à rendement insatisfaisant 
jusqu'au 23 janvier 2021 à la suite d'une évaluation insatisfaisante dans le cadre du contrat
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DDTTP54-16-03 portant sur le réaménagement géométrique de diverses intersections de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (GDD: 1187617001).

Par ailleurs, cette entreprise a également fait l'objet par le passé d'une évaluation 
insatisfaisante par l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce dans le 
cadre du contrat CDN-NDG-16-AOP-TP-030 ayant entraîné son inscription dans la liste des
firmes à rendement insatisfaisant (GDD: 1186670001).

Ainsi, conformément à l’article 573, alinéa 2.0.1 de la Loi sur les cités et villes  et à l’article 
935, alinéa 2.0.1 du Code municipal du Québec, il est recommandé d'octroyer le contrat au 
second plus bas soumissionnaire conforme, l'entreprise Les pavages Céka inc., pour un 
montant de 328 837,13 $ incluant les taxes et excluant les contingences.

L’adjudicataire, Les pavages Céka inc., a fourni une autorisation émise par l’Autorité des 
Marchés Publics pour pouvoir conclure un contrat ou sous-contrat auprès des organismes 
publics, tel que requis en vertu du décret 1049-2013, ainsi qu'une attestation fiscale émise 
par Revenu Québec. Ces documents ont été vérifiés par la Division du greffe de 
l'Arrondissement et sont joints en pièces jointes du présent sommaire décisionnel.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Montant estimé :

ESTIMATION MONTANT TOTAL

Total (avec taxes) : 301 898,14 $

T.P.S. (5 % ) : 13 128,86 $ T.V.Q. (9,975 % ) : 26 192,08 $ 

Firmes soumissionnaires
Total (taxes 

incluses)

Ramcor construction inc. 399 242,29 $

Les pavages Céka inc. 328 837,13 $

Les entrepreneurs Bucaro inc. 366 398,53 $

Les entreprises Ventec inc. 321 270,10 $ 

Dernière estimation réalisée 301 898,14 $ 

Coût moyen des soumissions conformes 
(total du coût des soumissions conformes  / nombre de soumissions)

353 937,01$

Écart entre la moyenne et la plus basse conforme (%)
((coût moyen des soumissions conformes – la plus basse) / la plus 
basse) x 100

-10,17 %

Écart entre la moyenne et l'estimation (%)
((coût moyen des soumissions conformes – l'estimation) / l'estimation) 
x 100

17,24 %

Écart entre la plus haute et la plus basse conformes ($)
(la plus haute conforme –  la plus basse conforme)

77 972,19 $

Écart entre la plus haute et la plus basse conforme (%)
((la plus haute conforme – la plus basse conforme) / la plus basse) x 
100

24,27 %

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation)

19 371,96 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

6,42 %
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Écart entre la deuxième plus basse conforme et la dernière estimation
($)
(la deuxième plus basse – estimation)

26 938,99 $

Écart entre la deuxième plus basse conforme et la dernière estimation 
(%)
((la deuxième plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

8,92 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse)

7 567,03$

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

2,36 %

Le coût total de la plus basse soumission conforme retenue est de : 328 837,13 $ (avec
taxes).

Écart entre le montant de la plus basse soumission conforme retenue et l'estimé est de : 26 
938,99 $ (avec taxes).

Le montant de la plus basse soumission conforme retenue est supérieur
d'approximativement 8,92 % du montant de l'estimation du coût des travaux. 

Montant des contingences :

Montant des travaux de contingences : 10 % x 286 007,50 $ = 28 600,75$ ( avant 
taxes ) : 32 883.71 $ (avec taxes)

Montant des frais incidents :

Dépenses incidentes : 25 000 $ (avec taxes)

Montant des frais de surveillance des travaux :

Surveillance des travaux par l'entremise des ententes cadres en vigueur: 30 000 $ (avec
taxes).

L'Arrondissement se réserve le droit de réaliser la surveillance des travaux à l'interne en 
fonction des ressources disponibles au moment de la réalisation des travaux.

Montant de laboratoire :

Contrôle qualitatif des matériaux de construction - Groupe ABS.- Entente # 19-179341 : 15 
000 $ (avec taxes).

Le laboratoire de contrôle qualitatif des matériaux de construction choisi pourrait être 
remplacé avant le début des travaux pour toute raison motivée.

Montant à autoriser :

Le budget requis pour financer le projet de « travaux d'aménagement d'une baie de virage 
à gauche au niveau de l'intersection No 22551 sur le Boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue de 
l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce », est de 431 720,84 $ toutes
taxes incluses. Cette dépense de 431 720,84 $ taxes incluses, avancée par 
l'arrondissement , représente un coût net de 394 218,67 $ lorsque diminué des ristournes 
fédérales et provinciales.
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Selon les termes de l'entente d'infrastructure, conformément à l'article 4.1.1, le signataire, 
la société en commandite ''le boisé de Bellevue phase 1 et 2'', a fournit un chèque de dépôt 
d'un montant de 230 472,94 $ à l'arrondissement correspondant au montant de l'estimation
réalisée au moment de la préparation de l'entente d'infrastructure au mois de mars 2020. 

De plus, l'arrondissement a récemment réservé une somme de 230 000 $ afin de prévoir le 
financement de ce dossier lors de l'affectation des surplus 2019 de l'arrondissement (CA20
170144).

L'arrondissement financera donc à partir du surplus 2019 affecté à ce projet l'excédent 
requis de 163 745,73 $ net de ristourne et ce, jusqu'au remboursement, par le promoteur, 
du coût total des travaux.

En effet, conformément à l'article 4.3, dans l'éventualité où le coût des travaux serait 
supérieur au dépôt de garantie mentionné ci-haut, le signataire s'est engagé à remettre à la 
Ville de Montréal un chèque d'un montant correspondant à la différence entre le coût total 
des travaux, incluant les taxes et tous les frais incidents (surveillance, laboratoire, 
contingences, etc.), et le montant déjà déposé, et ce afin d'assumer en totalité le coût de la 
construction de cette baie de virage, conformément aux termes de l'entente 
d'infrastructure. 

Le détail des informations budgétaires et comptables se retrouvent dans la certification de 
fonds de la Direction de services administratifs et du greffe.

Coût du contrat : 

Projet 
(avant taxes)

T.P.S. 
( 5 % )

T.V.Q. 
( 9,975 % )

Total
(avec taxes)

Contrat 286 007,50$ 14 300,38 $ 28 529,25 $ 328 837,13 $

T.P.S. (5 % ) : 14 300,38 $ T.V.Q. (9,975 %) : 28 529,25 $ RISTOURNE (T.P.S.) : 14
264,63 $ 

Le coût total de la soumission susmentionnée : 328 837,13 $ ( avec taxes).

Au montant total de la soumission : 328 837,13 $ (avec taxes), il faut ajouter :

· Les dépenses incidentes : 25 000 $ (incluant les taxes); 
· Les frais de services professionnels (laboratoire) : Contrôle qualitatif des matériaux de 
construction (approximativement) : 15 000 $ (avec taxes) ;
· Les frais de services professionnels (Surveillance) : Surveillance de la réalisation des 
travaux (approximativement) : 30 000 $ (avec taxes) ;
· Les travaux de contingences : 32 883,71 $ (avec taxes) ;

Au total, la dépense à autoriser : 431 720,84 $ = (Soumission 328 837,13 $+ Labo 15 000 
$+ la surveillance des travaux 30 000 $ + les contingences 32 883,71 $ + les frais incidents
25 000 $) incluant les taxes, les contingences, les services professionnels de laboratoire et 
de surveillance des travaux, ainsi que les frais incidents. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les travaux d'infrastructure prévus au présent sommaire décisionnel portant sur 
l'aménagement d'une baie de virage visant à améliorer l'accessibilité et la sécurité des 
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résidents de la Brock seront réalisés en utilisant les techniques et les matériaux qui 
respectent les normes environnementales en vigueur. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Une gestion rigoureuse et un suivi permanent seront assurés par l'arrondissement en ce qui 
a trait au volet " signalisation et circulation ". L'impact sur la circulation est décrit dans les 
cahiers des charges des documents d'appel d'offres. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Si la Ville de Montréal est dans l'incapacité de respecter l'échéancier des travaux
contractuels en raison d'une interruption forcée des travaux du fait de la pandémie de Covid 
19, l'échéancier sera automatiquement révisé relativement aux directives gouvernementales 
pendant cette période-là; sans écarter la possibilité d'un report de la réalisation des travaux 
à l'année 2021. 
Lors de la réunion de démarrage des travaux, le Directeur s'assurera du rappel à tous les 
intervenants de ce projet les consignes et mesures dictées par la Direction de la santé 
publique du Québec afin que les travaux se déroulent de manière sécuritaire pour les
travailleurs, les surveillants et le public, dans le respect des règles sanitaires prescrites au 
moment de la réalisation du projet. Le Directeur assurera une surveillance accrue du 
respect des consignes sanitaires requises et se réserve le droit, en cas de manquement, 
d'émettre des avis de non conformité et/ou de suspendre les travaux du contrat jusqu'à 
nouvel ordre, tel qu'autorisé par les clauses du contrat.

Un écart conséquent a été constaté entre l'estimation du coût des travaux nécessaires à la 
construction de la baie de virage entre le moment où l'entente d'infrastructure a été 
préparée au courant du mois de mars, et celle réalisée avant l'ouverture des soumissions 
reçues le 17 juillet 2020 dans le cadre de l'appel d'offre public CDN-NDG-20-AOP-TP-023. 
Ceci est en grande partie dû au contexte exceptionnel qui s'est imposé à tous durant le 
printemps 2020, en effet, depuis l'arrêt de l'activité économique imposé à tous les secteurs 
économiques non essentiels, nous avons remarqué une hausse des prix du marché dans la 
majorité des contrats que l'on a accordé. Ainsi, suite à l'élaboration des documents d'appel 
d'offres au courant du mois de mai, considérant le point évoqué précédemment, le
consultant Cima + a revu son estimation à la hausse au moment de l'ouverture des 
soumissions, à raison, puisque l'écart entre la plus basse estimation retenue et sa nouvelle 
estimation est de 8,92 %. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les citoyens riverains du secteur concernés par les travaux du projet susmentionné seront 
informés, par lettre, de la nature et de la durée des travaux. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Les travaux à réaliser par l'entrepreneur (échéancier approximatif) : 25 septembre 2020 au 
30 novembre 2020.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Il est à noter que conformément aux règlements en vigueur, les cahiers des charges
préparés pour les documents d'appel d'offres des différents contrats faisaient mention, de 
manière explicite, à l'ensemble des soumissionnaires, des clauses administratives générales 
en prévention de la collusion et de la fraude, afin de mettre en exergue la transparence et la 
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Loi sur l'intégrité en matière de contrats publics.
Les dossiers respecteront au meilleur de nos connaissances les encadrements suivants :

gestion des contingences et des incidences;•
politique de gestion contractuelle des contrats; •
loi visant à prévenir, combattre et sanctionner certaines pratiques frauduleuses
dans l'industrie de la construction; 

•

dispositions visant à favoriser l'intégrité en matière de contrats; •
l'accréditation de l'autorité des marchés financiers pour conclure un contrat ou
sous-contrat public, entre autres avec la Ville de Montréal;

•

respect des clauses contractuelles en matière de la santé et de la sécurité du 
travail (SST); 

•

application de la grille d'évaluation de l'entrepreneur en charge des travaux.•

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Validation du processus d'approvisionnement : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Julie FARALDO BOULET)

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Hugues BESSETTE, Service de l'urbanisme et de la mobilité
Jean HAMAOUI, Service de l'urbanisme et de la mobilité
Jean CARRIER, Service de l'urbanisme et de la mobilité

Lecture :

Jean HAMAOUI, 27 juillet 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-07-27

Driss BENDAOUD Chantal HOOPER
Ingénieur Chef de division

Tél : 438 622-5058 Tél : 514 872-3625
Télécop. : Télécop. : 514-872-0918
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1208720004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accorder à Les Pavages Céka inc., le contrat au montant de 328 
837,13 $, taxes incluses, portant sur les travaux d'aménagement 
d'une baie de virage à gauche au niveau de l'intersection numéro 
22551 sur le boulevard de Sainte-Anne-de-Bellevue de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et 
autoriser une dépense à cette fin de 431 720,84 $ incluant les 
taxes, les contingences et les frais accessoires (4 
soumissionnaires) - Appel d'offres public CDN-NDG-20-AOP-TP-
023.

RÉSULTATS.pdfRécapitulatif PV.pdfLicence d'entrepreneur RBQ.pdf

Formulaire de soumission # CDN-NDG-20-AOP-TP-023.pdfAttestation revenu québec.pdf

Autorisation de l'AMP.pdf1208720001 - Entente travaux municipaux - Brock.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Driss BENDAOUD
Ingénieur

Tél : 438 622-5058
Télécop. :

10/40



 RÉSULTAT DE SOUMISSION PUBLIQUE 
 Date de publication :   19 juin 2020 
 Date d’ouverture :  17 juillet 2020 

 
 
 

 
CDN-NDG-20-AOP-TP-023 

Travaux d'aménagement d'une baie de virage à gauche au niveau de l'intersection No 22551 sur le 
Boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 

 
SOUMISSIONS  

1 RAMCOR CONSTRUCTION INC. 399 242,29 $
2 LES PAVAGES CÉKA INC. 328 837,13 $
3 LES ENTREPRENEURS BUCARO INC. 366 398,53 $
4 LES ENTREPRISES VENTEC INC. 321 270,10 $

 
 

PRENEURS DU CAHIER DES CHARGES 

1 CONSTRUCTION NRC INC. 

2 ENVIRONNEMENT ROUTIER NRJ INC. 

3 LES ENTREPRENEURS BUCARO INC. 

4 LES ENTREPRISES VENTEC INC. 

5 LES PAVAGES CÉKA INC. 

6 NÉOLECT INC. 

7 RAMCOR CONSTRUCTION INC. 
 
Préparé le 17 juillet 2020  

…2 
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 SOUMISSION PUBLIQUE 
 CDN-NDG-20-AOP-TP-023 

 
Procès-verbal d’ouverture de soumissions tenue aux bureaux de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce, le vendredi 17 juillet 2020 à 11 heures.  
 

Sont présents : 
 
 Julie Faraldo-Boulet 

 
secrétaire d’arrondissement 
substitut  

 
Direction des services 
administratifs et du greffe 
Division du greffe 
 

 Driss Bendaoud  
 

ingénieur  Direction des travaux publics 
Division des études technique 
 

 Danièle Lamy analyste de dossiers  Direction des services 
administratifs et du greffe 
Division du greffe 
 

 Johanne Messier-Chabot 
 

technicienne en gestion de 
documents et archives  

Direction des services 
administratifs et du greffe 
Division du greffe  

 
Les soumissions reçues pour    CDN-NDG-20-AOP-TP-023  Travaux d'aménagement d'une baie de 
virage à gauche au niveau de l'intersection No 22551 sur le Boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce sont ouvertes par la secrétaire 
d’arrondissement substitut de la division du greffe.  Les firmes mentionnées soumettent des prix : 
 

SOUMISSIONNAIRES PRIX 

RAMCOR CONSTRUCTION INC. 399 242,29 $

LES PAVAGES CÉKA INC. 328 837,13 $

LES ENTREPRENEURS BUCARO INC. 366 398,53 $

LES ENTREPRISES VENTEC INC. 321 270,10 $

 
L’appel d’offres public de la Direction de travaux publics a été publié dans Le Devoir et sur le site SEAO le 
19 juin 2020. 
 
La secrétaire d’arrondissement substitut transmet ces soumissions et, le cas échéant, les dépôts qui les 
accompagnent, à la Direction des travaux publics, pour étude et rapport 
 
 
 
 
 
       Julie Faraldo-Boulet 
       Secrétaire d’arrondissement substitut 
       Division du greffe 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1208720004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accorder à Les Pavages Céka inc., le contrat au montant de 328 
837,13 $, taxes incluses, portant sur les travaux d'aménagement 
d'une baie de virage à gauche au niveau de l'intersection numéro 
22551 sur le boulevard de Sainte-Anne-de-Bellevue de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et 
autoriser une dépense à cette fin de 431 720,84 $ incluant les 
taxes, les contingences et les frais accessoires (4 
soumissionnaires) - Appel d'offres public CDN-NDG-20-AOP-TP-
023.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1208720004 - Certification de fonds.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-11

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-3511
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1208720004

Calcul de la dépense

Montant avant 

taxes
TPS TVQ

Montant 

toutes taxes 

comprises

Ristournes
Montant 

net de ristourne

Crédits autorisés

par l'arrondissement

(arrondis au dollar 

près)

Contrat Les Pavages Céka inc.               286 007.51  $             14 300.38  $               28 529.25  $                   328 837.13  $             28 565.01  $               300 272.12  $                   300 273.00  $ 

Contingences (10%)                 28 600.75  $               1 430.04  $                  2 852.92  $                     32 883.71  $               2 856.50  $                 30 027.21  $                     30 028.00  $ 

Sous-total - Contrat + Contingences               314 608.26  $             15 730.41  $               31 382.17  $                   361 720.84  $             31 421.51  $               330 299.33  $                   330 301.00  $ 

Incidences                 21 743.86  $               1 087.19  $                  2 168.95  $                     25 000.00  $               2 171.67  $                 22 828.33  $                     22 829.00  $ 

Frais de services professionnels 

(surveillance)
                26 092.63  $               1 304.63  $                  2 602.74  $                     30 000.00  $               2 606.00  $                 27 394.00  $                     27 394.00  $ 

Frais de services professionnels 

(laboratoire)
                13 046.31  $                  652.32  $                  1 301.37  $                     15 000.00  $               1 303.01  $                 13 697.00  $                     13 697.00  $ 

Total des dépenses               375 491.06  $             18 774.55  $               37 455.23  $                   431 720.84  $             37 502.18  $               394 218.66  $                   394 221.00  $ 

Montant %

CDN-NDG 394 221.00 $          100.00%

Total des dépenses 394 221.00  $         100.00%

Calcul des dépenses
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Le montant net de ristourne est de 394 218,68$.

Portion financée par le chèque reçu du promoteur:

Financement au comptant autorisé suite au dépôt du chèque par le promoteur:

Provenance
2020

(net de ristourne)

6406.0000000.000000.00000.21190.000000.0000.000000.000000.00000.00000

AI - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Dépôts à distribuer

230 472.94 $ 

Imputation 
2020

(net de ristourne)

6406.9500998.800250.03107.57201.000000.0000.184389.000000.17010.00000

AI - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Immobilisations financées comptant

PTI - CDN-NDG

Construction d'infrastructures de voirie

Travaux

Travaux - baie de virage - boul Sainte-Anne-de-Bellevue

Rues base souple - Construction

230 472.94 $ 

Comptabilisation du chèque reçu:

Portion financée par le surplus affecté
L'excédent requis de 163 745,74$ pour financer le dossier proviendra du surplus 2019 affecté au projet (CA20 170144).

Arrondis 

CERTIFICATION DE FONDS

Le promoteur a déjà fourni un premier chèque de 230 472,94$ correspondant au montant de l'estimation réalisée au 

moment de la préparation de l'entente d'infrastructure au mois de mars 2020. Le chèque sera déposé dans le 

compte de dépôt:

Tel que stipulé à l'article 4.2 de l'entente, si le coût réel des travaux est moins élevé, la Ville remet la différence au 

Promoteur lors de l'acceptation définitive des travaux, et ce, sans aucun intérêt. Si le coût réel des travaux est plus 

élevé que le montant versé par le Promoteur, ce dernier doit alors verser à la Ville la différence.

Aspects financiers

6406.0000000.000000.00000.21190.000000.0000.000000.000000.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal

CDN - Gestion Services adm.

Administration, finances et approvisionnement

Dépôts - Divers

6406.9500998.800250.03107.45600.000000.0000.184389.000000.17010.00000

AI - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Immobilisations financées comptant

PTI - CDN-NDG

Contribution des promoteurs sur immobilisations

Projet Westbury

Rues base souple - Construction 

No GDD: 1208720004

Ce dossier vise à approuver le contrat à Les Pavages Céka inc. au montant de 328 837,13 $, taxes incluses, portant sur 

les travaux d'aménagement d'une baie de virage à gauche au niveau de l'intersection No 22551 sur le Boulevard 

Sainte-Anne-de-Bellevue de l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et autoriser une dépense à 

cette fin de 431 720,84 $ incluant les taxes, les contingences et les frais accessoires (4 soumissionnaires) 

Page 1 de 2
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Provenance
2020

(net de ristourne)

2406.0000000.000000.00000.31025.000000.0000.000000.000000.00000.00000

CDN-NDG

Surplus

    163 748.00  $ 

Imputation 
2020

(net de ristourne)

6406.9500998.800250.03107.57201.000000.0000.184389.000000.17010.00000

Travaux
      69 800.00  $ 

6406.9500998.800250.03107.57201.000000.0000.184389.012130.17010.00000

Contingences
      30 028.00  $ 

6406.9500998.800250.03107.54590.000000.0000.184389.012079.17010.00000

Incidences
      22 829.00  $ 

6406.9500998.800250.03107.54301.000000.0000.184389.012079.17010.00000

Services professionnels (labo et surveillance)
      41 091.00  $ 

Page 2 de 2
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Date : 01/09/2020 8:23 AM

Les créations de comptes reliées à un dossier décisionnel (GDD) AVEC INTERVENTION DE LA

COMPTABILITÉ  seront effectuées sans que vous ne complétiez ce formulaire.

Demandeur :
Service/Arrondissement :

Svp vous assurer que les projets qui suivent ont bien été transférés d'INVESTI à SIMON.

# Entité Source C.R. Activité Objet Sous-objet Inter. Projet Autre Cat. actif Futur

1 6406 9500998 800250 03107 57201 000000 0000 184389 000000 17010 00000
2 6406 9500998 800250 03107 57201 000000 0000 184389 012130 17010 00000
3 6406 9500998 800250 03107 54301 000000 0000 184389 012079 17010 00000
4 6406 9500998 800250 03107 54590 000000 0000 184389 012079 17010 00000
5 6406 9500998 800250 03107 45600 000000 0000 184389 012079 17010 00000
6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

Remarques

à 

Demande de création de comptes de grand-livre

514-868-3488
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

Téléphone :Patricia Arcand

Activités d'investissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1208720004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division des études techniques

Objet : Accorder à Les Pavages Céka inc., le contrat au montant de 328 
837,13 $, taxes incluses, portant sur les travaux d'aménagement 
d'une baie de virage à gauche au niveau de l'intersection numéro 
22551 sur le boulevard de Sainte-Anne-de-Bellevue de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et 
autoriser une dépense à cette fin de 431 720,84 $ incluant les 
taxes, les contingences et les frais accessoires (4 
soumissionnaires) - Appel d'offres public CDN-NDG-20-AOP-TP-
023.

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

20-AOP-TP-023 - Contrat ao public.pdf Analyse des soumissions final GDD.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-07-31

Julie FARALDO BOULET Geneviève REEVES
Secrétaire recherchiste Secrétaire d'arrondissement
Tél : 514 872-9492 Tél : 514-868-4352

Division : Division du greffe - Côte-des-
Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
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19 -

10 -

17 - jrs *

Préparé par :

* excluant la date de publication et la date d'ouverture

DIVISION DU GREFFE - CDN-NDG - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : CDN-NDG-20-AOP-TP-023 No du GDD : 1208720004

Titre de l'appel d'offres : Travaux d'aménagement d'une baie de virage à gaucheau niveau de 
l'intersection no 22551 sur le boulevard Sainte-Anne-de- Bellevue

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité technique par l'unité cliente

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 6 2020 Nombre d'addenda émis durant la période : 3

- 7Ouverture originalement prévue le : - 7 2020 - 2020

Ouverture faite le : - 7 2020 Délai total accordé aux soumissionnaires : 27

Date du dernier addenda émis : 13

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 7 Nbre de soumissions reçues : 4 % de réponses : 57

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

Durée de la validité initiale de la soumission : 120 jrs Date d'échéance initiale : 14 - 11 - 2020

Prolongation de la validité de la soumission de : jrs Date d'échéance révisée : - -

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

LES ENTREPRISES VENTEC INC. 321 270,10 $ LRFI

Information additionnelle

Les Entreprises de construction Ventec inc. est inscrit sur la liste des fournisseurs à rendement 
insatisfaisant jusqu'au 23 janvier 2021. De ce fait, l'arrondissement peut refuser toute soumission de cet 
entrepreneur.
Aucun formulaire de désistement n'a été transmis par les preneurs de cahier de charges n'ayant pas 
déposé de soumission.

Julie Faraldo-Boulet Le 20 - 7 - 2020

√ 

RAMCOR CONSTRUCTION INC.

LES ENTREPRENEURS BUCARO INC.

LES PAVAGES CÉKA INC. 328 837,13 $ 

366 398,53 $ 

399 242,29 $ 
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Analyse de la conformité des soumissionnaires (Division du greffe)

Entreprise NEQ

A
ut

or
is

at
io

n
A

M
P1

A
tte

st
at

io
n 

fis
ca

le

Li
st

e 
R

G
C

2

R
EN

A3

Li
st

e 
R

B
Q

4

Li
ce

nc
e 

R
B

Q
5

LF
R

I6

C
la

us
e 

3.
8.

1.
4.

1 
IA

S 

Garantie de 
soumission et 

lettre 
d'engagement

(Annexe B)

Lettre d'intention 
d'assurer un 

soumissionnaire 
(Annexe H)

Commentaire Conformité

LES ENTREPRISES VENTEC INC. 1145668878 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

IN
SC

R
IT

O
K OK* OK OK

RAMCOR CONSTRUCTION 1161184792 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK OK

LES PAVAGES CÉKA INC. 1160427812 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK OK

LES ENTREPRENEURS BUCARO INC. 1144756336 O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K

O
K OK OK

formulaire "expérience du 
soumissionnaire" : soumis mais 

information manquante*
OK*

2. Listes du Service de l'approvisionnement (Version en ligne le 2020-07-20) et REQ. Analyse de premier niveau. Non requis si l'autorisation de l'AMP est exigée.
3. Non requis si l'autorisation de l'AMP est exigée. Vérification en date du 2020-07-20.
4. Vise les contrats d'exécution de travaux. Non requis si l'autorisation de l'AMP est exigée. Vérification en date du 2020-07-20.

6. Liste des fournisseurs à rendement insatisfaisant le 2020-07-20.
*défaut mineur pouvant être corrigé

5. Vise les contrats d'exécution de travaux. La vérification des catégories et sous-catégories exigées relève du service demandeur.

1. Vise les contrats visés par le Décret 1049-2013, 795-2014 ou un autre décret. 
    NA =  Non applicable / ND = Non documenté / OK = Autorisation déposée avec la soumission

CDN-NDG-20-AOP-TP-023
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.03

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1207985003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accorder à Groupe SANYVAN inc. le contrat d'une durée de trois 
ans, pour le service de nettoyage et vidange complète de 
puisards et chambres de vanne, incluant transport et disposition 
des résidus, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 20-18292, et autoriser une dépense à cette fin de 753
661,13 $, taxes incluses (3 soumissionnaires).

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder à GROUPE SANYVAN INC. le contrat d'une durée de trois ans, pour le service 
de nettoyage et vidange complète de puisards et chambres de vanne, incluant transport et 
disposition des résidus, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18292;

D'autoriser une dépense à cette fin de 753 661,13 $, taxes incluses, comprenant tous les
frais accessoires, le cas échéant;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-09-02 08:33

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207985003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à Groupe SANYVAN inc. le contrat d'une durée de trois 
ans, pour le service de nettoyage et vidange complète de puisards 
et chambres de vanne, incluant transport et disposition des 
résidus, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-
de-Grâce, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
20-18292, et autoriser une dépense à cette fin de 753 661,13 $, 
taxes incluses (3 soumissionnaires).

CONTENU

CONTEXTE

L'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce dénombre approximativement 
8 000 puisards qui collectent les eaux de ruissellement sur son territoire pour les acheminer 
vers le réseau d'égout municipal.
Au fil du temps, les puisards accumulent des sédiments provenant des eaux de 
ruissellement qu'ils servent à capter et des résidus d'abrasifs du déneigement. Il est donc 
important d'effectuer le nettoyage des puisards de façon périodique afin de garantir une 
bonne évacuation des eaux de ruissellement (pluie et fonte de neige). Cette tâche 
(nettoyage) fait partie de l'entretien préventif de base pour ce genre de dispositif. 

Vu le nombre élevé de puisards dans notre arrondissement, nous avons proposé d'effectuer 
le nettoyage des puisards tous les trois ans. Cela permet de maintenir leur efficacité et ainsi 
éviter les refoulements, notamment lors de fortes pluies, d'averses subites ou de la fonte de 
la neige. Cette pratique permet d'atteindre un rendement optimal du réseau d'élimination 
des eaux de surface, tant du point de vue opérationnel que du point de vue d'une
répartition équitable des coûts annuels. 

Cette activité permettra également de respecter le programme triennal élaboré par la 
Direction des travaux publics pour le nettoyage des puisards. En effet, l'objectif est
d'effectuer le nettoyage de l'ensemble des puisards de l'arrondissement sur une période de 
trois (3) ans, tout en réalisant chaque année, le nettoyage d'un certain nombre de puisards 
jugés critique en raison de leur positionnement. 

En 2019, le conseil d'arrondissement avait octroyé un contrat de 3 ans à la compagnie 
Beauregard Environnement Ltée. Toutefois, à la suite de l'enquête du Bureau de l'inspecteur 
Général de la Ville de Montréal sur le déroulement des travaux du fournisseur, le BIG a 
déposé un rapport demandant à la Ville de résilier le contrat de l'appel d'offres publics 19-
17453 pour des fautes commises par le fournisseur lors de l'exécution du contrat. 
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Lors du conseil ordinaire de l'arrondissement du 1er Juin 2020, le conseil d'arrondissement 
a pris connaissance du rapport du Bureau de l'inspecteur général (BIG).

L'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce a participé à un autre appel
d'offres regroupé de 11 arrondissements, initié par le Service de l'approvisionnement de la 
Ville de Montréal, pour les services de nettoyage et vidange complet de puisards et 
chambres de vanne incluant le transport et la disposition des résidus. L'appel d'offres public 
a été publié le 22 juin 2020 sur le site internet SÉAO (SYSTÈME ÉLECTRONIQUE D'APPEL 
D'OFFRES DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC et dans le Journal de Montréal).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

1) CA15 170023 : lundi 9 mai 2015 - Prolongation de contrat - VACUUM NATIONAL SM INC. 
- NETTOYAGE DE PUISARDS ET DE DRAINS
2) CA11 170242 : Octroyer à Sani-Laurentides - TP-TECH-2011-01

3) CA10 170151 : Octroyer à l'entreprise Véolia ES Canada Services Industriels inc. - TP-
5909-A010-04

4) CA09 170271 : Octroyer un contrat à Groupe Esthétix inc. - TP 5905-A09-09

5) CA16 170121 : Accorder un contrat à Qualivac inc. -16-15029 

6) CA17 170035 : Résilier le contrat accorder à Qualivac inc. 16-15029 

7) CA17 170204 : Accorder à ABC Environnement inc. 17-15985

8) CA18 170169 : Accorder à SANIVAC ( 9363-9888 Québec Inc.) 18-16771

9)CA19 170158 : Accorder à BEAUREGARD ENVIRONNEMENT Ltée 19-17453

10)CA20 170158 : DÉPÔT -RAPPORT DU BIG - NETTOYAGE DES PUISARDS ET DES ÉGOUTS 
19-17453 

DESCRIPTION

Les travaux consistent au nettoyage de 8 000 puisards de rues et de ruelles, parcs, au 
débouchage des drains, lorsque requis, à la vérification de l'écoulement et à la disposition 
responsable des boues récupérées lors de cette activité. Certains puisards nettoyés seront 
réalisés en mode urgence ou à des endroits jugés problématiques. Enfin, il est demandé à
l'entrepreneur de fournir un rapport complet de l'inspection des puisards qu'il nettoie, afin 
que l'Arrondissement puisse procéder aux réparations requises. Cette activité permet de 
s'inscrire dans une approche préventive permettant d'acheminer l'eau de ruissellement vers 
l'égout. 

JUSTIFICATION

L'opération de nettoyage des puisards est essentielle au bon fonctionnement du réseau de 
drainage et permet de prévenir les refoulements. Les travaux au présent contrat 
s'échelonneront du mois de septembre 2020 au 30 Octobre 2023. Il est à noter que 
l'adjudicataire doit être disponible pour toute la durée du contrat, en cas de besoin urgent.
Après l'ouverture de l'appel d'offres public survenue le 16 juillet 2020, le lot de notre
arrondissement a eu huit (8) preneurs du cahier charges et seulement trois (3) ont déposé 
une soumission conforme. 
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Voici l'analyse des soumissions conformes :

Année 2020-2021 2021-2022 2022-2023 Total sans 
taxes

Écart(Estimation Ville -
Soumissionnaire)/ 
Estimation Ville x 100

Estimation Ville 239 239,72 
$

244 121,99
$

247 783,82 
$

731 145,54 
$

-

GROUPE 
SANYVAN

214 850 $ 218 500 $ 222 150 $ 655 500 $ 10 %

SANIVAC 516 750 $ 516 750 $ 516 750 $ 1 550 250 $ (112 %)

EBI 
ENVIROTECH

324 044 $ 324 044$ 324 044 $ 972 132 $ (33 %)

Il en ressort de l'analyse des prix que les soumissions des soumissionnaires SANIVAC et EBI
ENVIROTECH sont supérieures à l'estimation de la Ville de respectivement 112 % et 33 %. 
La soumission du GROUPE SANYVAN est quant à elle la plus basse conforme des trois 
soumissions reçues. De plus, cette soumission est 10 % moins chère que l'estimation de la 
Ville. 

En conclusion, le plus bas soumissionnaire conforme est l'entreprise GROUPE SANYVAN. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

En 2020, la dépense totale s'élève à 82 341.26 $ taxes incluses ce qui représente un 
déboursé net de ristourne de 75 188.55 $.

Globalement, ce contrat représente une diminution de 24 % par rapport au contrat 
précédente octroyé en 2019. Cette réduction du coût s’explique principalement par une 
diminution de prix unitaires dans toutes les rubriques de l'appel d'offres à l'exception des 
nettoyages d'urgence et des débouchages de drains. Le coût annuel moyen passe ainsi de 
287 700 $ en 2019 à 218 500 $ en 2020.

Rappelons que depuis 2016, le budget pour la gestion des réseaux d’aqueduc et d'égouts a 
été intégré au budget de fonctionnement de l’arrondissement. En 2020, le présent contrat 
sera donc financé à même le budget de fonctionnement de la Direction des travaux publics 
dans le centre de responsabilité 300763 - CDN Gestion de l'eau, dans l'activité de gestion 
du réseau d'égout.

Calcul de la ristourne pour l'achat de biens et services:

2020 2021 2022 2023 TOTAL

Soumission 100%
      71 
616,67  $

    216 
066,67  $ 

    219
716,67  $ 

    148 
100,00  $ 

    655
500,00  $ 

T.P.S 5%
       3 
580,83  $

      10 
803,33  $ 

      10
985,83  $ 

       7 
405,00  $

      32 
775,00  $ 

T.V.Q 9,975%
       7
143,76  $ 

      21 
552,65  $ 

      21
916,74  $ 

      14 
772,98  $ 

      65
386,13  $ 

Total Taxes 
incluses

      82 
341,26  $ 

    248 
422,65  $ 

    252
619,24  $ 

    170 
277,98  $ 

    753
661,13  $ 
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Ristourne TPS 100%
      (3 
580,83) $

    (10 
803,33) $ 

     (10 
985,83) $ 

      (7 
405,00) $

    (32 
775,00) $ 

Ristourne  TVQ 50%
      (3 
571,88) $ 

     (10
776,33) $ 

     (10 
958,37) $ 

      (7 
386,49) $

    (32 
693,06) $ 

Déboursé Net
      75 
188,55  $

    226 
842,99  $ 

    230 
675,04  $ 

    155 
486,49  $ 

    688 
193,06  $

Les fonds sont réservés par l'engagement de gestion numéro CN07985003.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Bon fonctionnement des réseaux de drainage des eaux de pluie. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Eviter les inondations des rues et des maisons.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

N/A 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

N/A 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Début des travaux : 08 Septembre 2020
Fin des Travaux : 30 Octobre 2023 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Validation du processus d'approvisionnement : 
Service de l'approvisionnement , Direction acquisition (Francesca RABY)

Certification de fonds :
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Geneviève REEVES, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Geneviève REEVES, 31 août 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-31

Mohamed Amine YATTARA Pierre P BOUTIN
Agent technique en ingénierie municipale Directeur

Tél : 514.872.5272 Tél : 514 872-5667
Télécop. : Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1207985003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Objet : Accorder à Groupe SANYVAN inc. le contrat d'une durée de trois 
ans, pour le service de nettoyage et vidange complète de 
puisards et chambres de vanne, incluant transport et disposition 
des résidus, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 20-18292, et autoriser une dépense à cette fin de 753
661,13 $, taxes incluses (3 soumissionnaires).

20-18292 Groupe Sanyvan_Sommaire.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Mohamed Amine YATTARA
Agent technique en ingénierie municipale 

Tél : 514.872.5272
Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service de 
l'approvisionnement , Direction acquisition

Dossier # : 1207985003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Objet : Accorder à Groupe SANYVAN inc. le contrat d'une durée de trois 
ans, pour le service de nettoyage et vidange complète de 
puisards et chambres de vanne, incluant transport et disposition 
des résidus, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 20-18292, et autoriser une dépense à cette fin de 753
661,13 $, taxes incluses (3 soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

20-18292_pv.pdf20-18292_Seao preneurs cahier charges.pdf

20-18292_TCP_Lot #7_CDN-NDG.pdf20-18292_Intervention Lot #7_CDN-NDG.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-31

Francesca RABY Denis LECLERC
Agente d'approvisionnement II C/S app.strat.en biens
Tél : 514 872-4907 Tél : 514-872-5241

Division : Service de l'approvisionnement , 
Direction acquisition
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Ville de Montréal  Soumission publique  
Service du greffe  SP20 0376 

…/2 

Procès-verbal d’une séance publique d’ouverture de soumissions tenue dans les bureaux du 
Service du greffe, le jeudi 16 juillet 2020 à 13 h 30  
 
Sont présents : Mme Valérie Morin, analyste juridique – Service du greffe 

M. Simon Bélanger-Gagnon, agent de bureau principal – Service du greffe 
M. Guillaume Bélanger, agent de bureau – Service du greffe 

 
APPEL D’OFFRES 20-18292 

 
Les soumissions reçues pour l’appel d’offres intitulé « Nettoyage et vidange complète de 

puisards et de chambres de vanne incluant le transport et la disposition des résidus pour divers 
arrondissements » sont ouvertes par l’agent de bureau principal du Service du greffe. Les 
personnes ci-dessous mentionnées soumettent un prix : 
 
Soumissionnaires  
 

 Prix  

9363-9888 QUÉBEC INC. 
(SANIVAC) 
100, rue Huot 
Notre-Dame-de-l'Île-Perrot (Québec)  J7V 7Z8 

Lot 1 
Lot 2 
Lot 3 
Lot 4 
Lot 5 
Lot 6 
Lot 7 
Lot 8 
Lot 9 
Lot 10 
Lot 11 

400 113,00 $ 
1 718 588,81 $ 

867 831,30 $ 
1 128 767,06 $ 
1 291 744,13 $ 
1 287 639,52 $ 
1 782 399,94 $ 

307 328,18 $ 
138 746,08 $ 
441 371,78 $ 

1 019 770,76 $ 

(11 cautionnements de 2 % du montant de la soumission) 
 

EBI ENVIROTECH INC. 
143, 21e Rue 
Crabtree (Québec)  J0K 1B0 

Lot 1 
Lot 2 
Lot 3 
Lot 4 
Lot 5 
Lot 6 
Lot 7 
Lot 8 
Lot 9 
Lot 10 
Lot 11 

239 731,50 $ 
981 958,36 $ 
462 250,55 $ 
476 417,31 $ 
774 451,48 $ 
955 494,30 $ 

1 117 708,77 $ 
260 397,68 $ 
182 286,83 $ 
441 005,31 $ 
735 557,39 $ 

(11 cautionnements de 2 % du montant de la soumission) 
 

GROUPE SANYVAN INC. 
11000, rue Sherbrooke Est, bureau C13 
Montréal-Est (Québec)  H1B 5W1 

Lot 1 
Lot 7 
Lot 11 

205 092,41 $ 
753 661,13 $ 
676 880,82 $ 

(Chèque certifié de 13 537,62 $) 
 

PROVINCIAL ENVIRONNEMENT INC. 
1045, rue des Riveurs 
Lévis (Québec)  G6Y 9G1 

Lot 1 
Lot 11 

267 316,88 $ 
691 402,16 $ 

(2 cautionnement de 2 % du montant de la soumission) 
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SP20 0376/2 

Soumissionnaires  
 

 Prix  

TECHVAC ENVIRONNEMENT INC. 
421, avenue Courtemanche 
Montréal-Est (Québec)  H1B 4X7 

Lot 1 
Lot 2 
Lot 3 
Lot 4 
Lot 5 
Lot 6 
Lot 8 
Lot 11 

260 418,38 $ 
1 296 055,69 $ 

643 457,59 $ 
613 104,19 $ 
837 736,59 $ 
915 189,50 $ 
275 077,69 $ 
674 293,88 $ 

(8 cautionnements de 2 % du montant de la soumission) 
 

VEOLIA ES CANADA SERVICES INDUSTRIELS INC. 
77, boulevard Saint-Rémi 
Case postale 3400 
Saint-Rémi (Québec)  J0L 2L0 

Lot 1 
Lot 4 
Lot 5 

293 212,85 $ 
396 852,49 $ 
884 441,56 $ 

(3 cautionnements de 2 % du montant de la soumission) 
 

L’appel d’offres du Service de l'approvisionnement a été publié le 22 juin 2020 dans le 
quotidien Le Journal de Montréal ainsi que dans le système électronique SÉAO. 

 
Le greffier transmet ces soumissions et, le cas échéant, les dépôts qui les 

accompagnent, au directeur du Service de l'approvisionnement, pour étude et rapport. 
 
/bm 
 
Vér. 1 Valérie Morin 
S.A. 1 Analyste juridique – Service du greffe 
 
 
 

Simon Bélanger-Gagnon 
Agent de bureau principal – Service du greffe 
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16/07/2020 SEAO : Liste des commandes

https://www.seao.ca/OpportunityPublication/listecommandes.aspx?ItemId=4d33f753-5ee6-491d-ad4e-bd93c2381b84&SaisirResultat=1 1/2

Liste des commandesListe des commandes
Numéro : 20-18292 
Numéro de référence : 1383652 
Statut : En attente des résultats d’ouverture 
Titre : Nettoyage et vidange complète de puisards et de chambres de vanne incluant le transport et la disposition des résidus pour divers
arrondissements

Organisation Contact Date et heure de
commande Addenda envoyé

Beauregard Environnement 
18160 rue J.A. Bombardier
Mirabel, QC, J7J 0H5 
http://www.beauregardfs.ca NEQ :
1141982521

Madame Dany Fréchette 
Téléphone  : 450 436-1107 
Télécopieur  : 450 430-3638

Commande : (1760326)
2020-06-26 12 h 33 
Transmission : 
2020-06-26 12 h 33

3345308 - 20-18292__ADDENDA 1
2020-07-09 12 h 13 - Courriel 
3346864 - 20-18292__ADDENDA 2
2020-07-10 17 h 04 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Messagerie
(Purolator)

EBI Envirotech Inc. 
143, 21e Rue
Crabtree, QC, J0K 1B0 
http://www.ebienvirotech.com NEQ :
1141969957

Monsieur Joel Gariépy 
Téléphone  : 450 754-4033 
Télécopieur  : 450 389-0983

Commande : (1759172)
2020-06-23 14 h 18 
Transmission : 
2020-06-23 14 h 18

3345308 - 20-18292__ADDENDA 1
2020-07-09 12 h 13 - Courriel 
3346864 - 20-18292__ADDENDA 2
2020-07-10 17 h 04 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

groupe sanyvan 
11000 sherbrooke est 
c-13
Montréal-Est, QC, h1b5w1 
NEQ : 1166479197

Madame Saida Benmenaa 
Téléphone  : 514 644-1616 
Télécopieur  : 

Commande : (1763992)
2020-07-07 16 h 12 
Transmission : 
2020-07-07 16 h 12

3345308 - 20-18292__ADDENDA 1
2020-07-09 12 h 13 - Courriel 
3346864 - 20-18292__ADDENDA 2
2020-07-10 17 h 04 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

Provincial Environnement Inc 
1045 rue des riveurs
Lévis, QC, G6Y9G1 
NEQ : 1172614670

Monsieur Pierre Savard 
Téléphone  : 418 833-6868 
Télécopieur  : 

Commande : (1758989)
2020-06-23 10 h 25 
Transmission : 
2020-06-23 10 h 25

3345308 - 20-18292__ADDENDA 1
2020-07-09 12 h 13 - Courriel 
3346864 - 20-18292__ADDENDA 2
2020-07-10 17 h 04 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

Réseau de transport de Longueuil. 
1150, boul Marie-Victorin
Longueuil, QC, J4G 2M4 
NEQ :

Monsieur Alexis Sibiude 
Téléphone  : 450 442-8006 
Télécopieur  : 

Commande : (1764437)
2020-07-08 13 h 46 
Transmission : 
2020-07-08 13 h 46

Mode privilégié : Ne pas recevoir

Sanivac (9363-9888 Québec Inc.) 
100, rue Huot
Notre-Dame-de-l'Ile-Perrot, QC, J7V 7Z8
http://www.sanivac.ca NEQ :
1172974132

Monsieur Sanivac Sanivac 
Téléphone  : 514 453-2279 
Télécopieur  : 514 453-7388

Commande : (1758904)
2020-06-23 9 h 27 
Transmission : 
2020-06-23 9 h 27

3345308 - 20-18292__ADDENDA 1
2020-07-09 12 h 13 - Courriel 
3346864 - 20-18292__ADDENDA 2
2020-07-10 17 h 04 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique

 
Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.
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16/07/2020 SEAO : Liste des commandes
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Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

TECHVAC ENVIRONNEMENT INC 
421, Courtemanche
Montréal-Est, QC, h1b4x7 
NEQ : 1172029713

Monsieur Département
Soumission 
Téléphone  : 514 521-5060 
Télécopieur  : 

Commande : (1758673)
2020-06-22 15 h 52 
Transmission : 
2020-06-22 15 h 52

3345308 - 20-18292__ADDENDA 1
2020-07-09 12 h 13 - Courriel 
3346864 - 20-18292__ADDENDA 2
2020-07-10 17 h 04 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

Veolia ES Canada SI inc 
77, boulevard Saint-Rémi
Saint-Rémi, QC, J0L 2L0 
NEQ : 1166357260

Madame Rachel Levac 
Téléphone  : 450 454-7531 
Télécopieur  : 450 454-7663

Commande : (1758896)
2020-06-23 9 h 21 
Transmission : 
2020-06-23 9 h 21

3345308 - 20-18292__ADDENDA 1
2020-07-09 12 h 13 - Courriel 
3346864 - 20-18292__ADDENDA 2
2020-07-10 17 h 04 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier
électronique

Fournisseur ayant demandé de ne pas être diffusé publiquement dans la liste des commandes.
Fournisseur ayant demandé d’être diffusé publiquement dans la liste des commandes.

Organisme public.
 

© 2003-2020 Tous droits réservés
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Service de l’approvisionnement
Direction générale adjointe – Services institutionnels
255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400
Montréal (Québec) H2M 1L5

Tableau comparatif des prix

No de l'appel d'offres Agent d'approvisionnement
20-18292 Francesca Raby

Conformité Oui

Données

Soumissionnaires Num. du Lot Descreption du  lot Num. d'Item Description d'item Qté par période Unité de mes ure Nombre de 
périodes

Prix unitaires Montant sans taxes Montant taxes 
incluses

Groupe Sanyvan inc.
7 (A59) Côte-des-Neiges - 

Notre-Dame-de-Grâce
1,1 Année 1 : Puisards de rue - Nettoyage systématique 3000 Chaque 1                 30,00  $ 90 000,00  $       103 477,50  $     

1,2 Année 1 : Puisards de rue - Nettoyage non systématique 300 Chaque 1                 35,00  $ 10 500,00  $       12 072,38  $       
1,3 Année 1 : Puisards de ruelle - Nettoyage non systématique 50 Chaque 1                 58,00  $ 2 900,00  $         3 334,28  $         
1,4 Année 1 : Puisards dans les parcs 50 Chaque 1                 58,00  $ 2 900,00  $         3 334,28  $         
1,5 Année 1 : Puisards dans les stationnements 50 Chaque 1                 65,00  $ 3 250,00  $         3 736,69  $         
1,6 Année 1 : Puisards - Débouchage de drain 100 Chaque 1               110,00  $ 11 000,00  $       12 647,25  $       
1,7 Année 1 : Puisards - Vérification de l'écoulement - non 

systématique
100 Chaque 1                 78,00  $ 7 800,00  $         8 968,05  $         

1,8 Année 1 : Puisards - Nettoyage en urgence 100 Heure 1               315,00  $ 31 500,00  $       36 217,13  $       
1,9 Année 1 : Disposition des résidus (boues) dans un centre 

homologué MELCC
500 Tonne métrique 1               110,00  $ 55 000,00  $       63 236,25  $       

2,1 Année 2 : Puisards de rue - Nettoyage systématique 3000 Chaque 1                 31,00  $ 93 000,00  $       106 926,75  $     
2,2 Année 2 : Puisards de rue - Nettoyage non systématique 300 Chaque 1                 36,00  $ 10 800,00  $       12 417,30  $       
2,3 Année 2 : Puisards de ruelle - Nettoyage non systématique 50 Chaque 1                 59,00  $ 2 950,00  $         3 391,76  $         
2,4 Année 2 : Puisards dans les parcs 50 Chaque 1                 59,00  $ 2 950,00  $         3 391,76  $         
2,5 Année 2 : Puisards dans les stationnements 50 Chaque 1                 66,00  $ 3 300,00  $         3 794,18  $         
2,6 Année 2 : Puisards - Débouchage de drain 100 Chaque 1               111,00  $ 11 100,00  $       12 762,23  $       
2,7 Année 2 : Puisards - Vérification de l'écoulement - non 

systématique
100 Chaque 1                 79,00  $ 7 900,00  $         9 083,03  $         

2,8 Année 2 : Puisards - Nettoyage en urgence 100 Heure 1               315,00  $ 31 500,00  $       36 217,13  $       
2,9 Année 2 : Disposition des résidus (boues) dans un centre 

homologué MELCC
500 Tonne métrique 1               110,00  $ 55 000,00  $       63 236,25  $       

3,1 Année 3 : Puisards de rue - Nettoyage systématique 3000 Chaque 1                 32,00  $ 96 000,00  $       110 376,00  $     
3,2 Année 3 : Puisards de rue - Nettoyage non systématique 300 Chaque 1                 37,00  $ 11 100,00  $       12 762,23  $       
3,3 Année 3 : Puisards de ruelle - Nettoyage non systématique 50 Chaque 1                 60,00  $ 3 000,00  $         3 449,25  $         
3,4 Année 3 : Puisards dans les parcs 50 Chaque 1                 60,00  $ 3 000,00  $         3 449,25  $         
3,5 Année 3 : Puisards dans les stationnements 50 Chaque 1                 67,00  $ 3 350,00  $         3 851,66  $         
3,6 Année 3 : Puisards - Débouchage de drain 100 Chaque 1               112,00  $ 11 200,00  $       12 877,20  $       
3,7 Année 3 : Puisards - Vérification de l'écoulement - non 

systématique
100 Chaque 1                 80,00  $ 8 000,00  $         9 198,00  $         

3,8 Année 3 : Puisards - Nettoyage en urgence 100 Heure 1               315,00  $ 31 500,00  $       36 217,13  $       
3,9 Année 3 : Disposition des résidus (boues) dans un centre 

homologué MELCC
500 Tonne métrique 1               110,00  $ 55 000,00  $       63 236,25  $       

Total (Groupe Sanyvan inc.) 655 500,00  $     753 661,13  $     

EBI Envirotech inc.
7 (A59) Côte-des-Neiges - 

Notre-Dame-de-Grâce
1,1 Année 1 : Puisards de rue - Nettoyage systématique 3000 Chaque 1                 65,25  $ 195 750,00  $     225 063,56  $     

1,2 Année 1 : Puisards de rue - Nettoyage non systématique 300 Chaque 1                 74,28  $ 22 284,00  $       25 621,03  $       
1,3 Année 1 : Puisards de ruelle - Nettoyage non systématique 50 Chaque 1               135,96  $ 6 798,00  $         7 816,00  $         
1,4 Année 1 : Puisards dans les parcs 50 Chaque 1                 82,23  $ 4 111,50  $         4 727,20  $         

1 - 3
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Service de l’approvisionnement
Direction générale adjointe – Services institutionnels
255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400
Montréal (Québec) H2M 1L5

Tableau comparatif des prix

No de l'appel d'offres Agent d'approvisionnement
20-18292 Francesca Raby

Conformité Oui

Données

Soumissionnaires Num. du Lot Descreption du  lot Num. d'Item Description d'item Qté par période Unité de mes ure Nombre de 
périodes

Prix unitaires Montant sans taxes Montant taxes 
incluses

EBI Envirotech inc. 7 (A59) Côte-des-Neiges - 1,5 Année 1 : Puisards dans les stationnements 50 Chaque 1                 82,23  $ 4 111,50  $         4 727,20  $         
1,6 Année 1 : Puisards - Débouchage de drain 100 Chaque 1               195,00  $ 19 500,00  $       22 420,13  $       
1,7 Année 1 : Puisards - Vérification de l'écoulement - non 

systématique
100 Chaque 1                 22,39  $ 2 239,00  $         2 574,29  $         

1,8 Année 1 : Puisards - Nettoyage en urgence 100 Heure 1               400,00  $ 40 000,00  $       45 990,00  $       
1,9 Année 1 : Disposition des résidus (boues) dans un centre 

homologué MELCC
500 Tonne métrique 1                 58,50  $ 29 250,00  $       33 630,19  $       

2,1 Année 2 : Puisards de rue - Nettoyage systématique 3000 Chaque 1                 65,25  $ 195 750,00  $     225 063,56  $     
2,2 Année 2 : Puisards de rue - Nettoyage non systématique 300 Chaque 1                 74,28  $ 22 284,00  $       25 621,03  $       
2,3 Année 2 : Puisards de ruelle - Nettoyage non systématique 50 Chaque 1               135,96  $ 6 798,00  $         7 816,00  $         
2,4 Année 2 : Puisards dans les parcs 50 Chaque 1                 82,23  $ 4 111,50  $         4 727,20  $         
2,5 Année 2 : Puisards dans les stationnements 50 Chaque 1                 82,23  $ 4 111,50  $         4 727,20  $         
2,6 Année 2 : Puisards - Débouchage de drain 100 Chaque 1               195,00  $ 19 500,00  $       22 420,13  $       
2,7 Année 2 : Puisards - Vérification de l'écoulement - non 

systématique
100 Chaque 1                 22,39  $ 2 239,00  $         2 574,29  $         

2,8 Année 2 : Puisards - Nettoyage en urgence 100 Heure 1               400,00  $ 40 000,00  $       45 990,00  $       
2,9 Année 2 : Disposition des résidus (boues) dans un centre 

homologué MELCC
500 Tonne métrique 1                 58,50  $ 29 250,00  $       33 630,19  $       

3,1 Année 3 : Puisards de rue - Nettoyage systématique 3000 Chaque 1                 65,25  $ 195 750,00  $     225 063,56  $     
3,2 Année 3 : Puisards de rue - Nettoyage non systématique 300 Chaque 1                 74,28  $ 22 284,00  $       25 621,03  $       
3,3 Année 3 : Puisards de ruelle - Nettoyage non systématique 50 Chaque 1               135,96  $ 6 798,00  $         7 816,00  $         
3,4 Année 3 : Puisards dans les parcs 50 Chaque 1                 82,23  $ 4 111,50  $         4 727,20  $         
3,5 Année 3 : Puisards dans les stationnements 50 Chaque 1                 82,23  $ 4 111,50  $         4 727,20  $         
3,6 Année 3 : Puisards - Débouchage de drain 100 Chaque 1               195,00  $ 19 500,00  $       22 420,13  $       
3,7 Année 3 : Puisards - Vérification de l'écoulement - non 

systématique
100 Chaque 1                 22,39  $ 2 239,00  $         2 574,29  $         

3,8 Année 3 : Puisards - Nettoyage en urgence 100 Heure 1               400,00  $ 40 000,00  $       45 990,00  $       
3,9 Année 3 : Disposition des résidus (boues) dans un centre 

homologué MELCC
500 Tonne métrique 1                 58,50  $ 29 250,00  $       33 630,19  $       

Total (EBI Envirotech inc.) 972 132,00  $     1 117 708,77  $  

9363-9888 Québec inc. 
(Sanivac)

7 (A59) Côte-des-Neiges - 
Notre-Dame-de-Grâce

1,1 Année 1 : Puisards de rue - Nettoyage systématique 3000 Chaque 1               115,00  $ 345 000,00  $     396 663,75  $     

1,2 Année 1 : Puisards de rue - Nettoyage non systématique 300 Chaque 1               125,00  $ 37 500,00  $       43 115,63  $       
1,3 Année 1 : Puisards de ruelle - Nettoyage non systématique 50 Chaque 1               125,00  $ 6 250,00  $         7 185,94  $         
1,4 Année 1 : Puisards dans les parcs 50 Chaque 1               115,00  $ 5 750,00  $         6 611,06  $         
1,5 Année 1 : Puisards dans les stationnements 50 Chaque 1               115,00  $ 5 750,00  $         6 611,06  $         
1,6 Année 1 : Puisards - Débouchage de drain 100 Chaque 1               200,00  $ 20 000,00  $       22 995,00  $       
1,7 Année 1 : Puisards - Vérification de l'écoulement - non 

systématique
100 Chaque 1               115,00  $ 11 500,00  $       13 222,13  $       

1,8 Année 1 : Puisards - Nettoyage en urgence 100 Heure 1               250,00  $ 25 000,00  $       28 743,75  $       

2 - 3
15/19



Service de l’approvisionnement
Direction générale adjointe – Services institutionnels
255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400
Montréal (Québec) H2M 1L5

Tableau comparatif des prix

No de l'appel d'offres Agent d'approvisionnement
20-18292 Francesca Raby

Conformité Oui

Données

Soumissionnaires Num. du Lot Descreption du  lot Num. d'Item Description d'item Qté par période Unité de mes ure Nombre de 
périodes

Prix unitaires Montant sans taxes Montant taxes 
incluses

9363-9888 Québec inc. (Sanivac) 7 (A59) Côte-des-Neiges - 
Notre-Dame-de-Grâce

1,9 Année 1 : Disposition des résidus (boues) dans un centre 
homologué MELCC

500 Tonne métrique 1               120,00  $ 60 000,00  $       68 985,00  $       

2,1 Année 2 : Puisards de rue - Nettoyage systématique 3000 Chaque 1               115,00  $ 345 000,00  $     396 663,75  $     
2,2 Année 2 : Puisards de rue - Nettoyage non systématique 300 Chaque 1               125,00  $ 37 500,00  $       43 115,63  $       
2,3 Année 2 : Puisards de ruelle - Nettoyage non systématique 50 Chaque 1               125,00  $ 6 250,00  $         7 185,94  $         
2,4 Année 2 : Puisards dans les parcs 50 Chaque 1               115,00  $ 5 750,00  $         6 611,06  $         
2,5 Année 2 : Puisards dans les stationnements 50 Chaque 1               115,00  $ 5 750,00  $         6 611,06  $         
2,6 Année 2 : Puisards - Débouchage de drain 100 Chaque 1               200,00  $ 20 000,00  $       22 995,00  $       
2,7 Année 2 : Puisards - Vérification de l'écoulement - non 

systématique
100 Chaque 1               115,00  $ 11 500,00  $       13 222,13  $       

2,8 Année 2 : Puisards - Nettoyage en urgence 100 Heure 1               250,00  $ 25 000,00  $       28 743,75  $       
2,9 Année 2 : Disposition des résidus (boues) dans un centre 

homologué MELCC
500 Tonne métrique 1               120,00  $ 60 000,00  $       68 985,00  $       

3,1 Année 3 : Puisards de rue - Nettoyage systématique 3000 Chaque 1               115,00  $ 345 000,00  $     396 663,75  $     
3,2 Année 3 : Puisards de rue - Nettoyage non systématique 300 Chaque 1               125,00  $ 37 500,00  $       43 115,63  $       
3,3 Année 3 : Puisards de ruelle - Nettoyage non systématique 50 Chaque 1               125,00  $ 6 250,00  $         7 185,94  $         
3,4 Année 3 : Puisards dans les parcs 50 Chaque 1               115,00  $ 5 750,00  $         6 611,06  $         
3,5 Année 3 : Puisards dans les stationnements 50 Chaque 1               115,00  $ 5 750,00  $         6 611,06  $         
3,6 Année 3 : Puisards - Débouchage de drain 100 Chaque 1               200,00  $ 20 000,00  $       22 995,00  $       
3,7 Année 3 : Puisards - Vérification de l'écoulement - non 

systématique
100 Chaque 1               115,00  $ 11 500,00  $       13 222,13  $       

3,8 Année 3 : Puisards - Nettoyage en urgence 100 Heure 1               250,00  $ 25 000,00  $       28 743,75  $       
3,9 Année 3 : Disposition des résidus (boues) dans un centre 

homologué MELCC
500 Tonne métrique 1               120,00  $ 60 000,00  $       68 985,00  $       

Total (9363-9888 Québec inc. (Sanivac)) 1 550 250,00  $  1 782 399,94  $  

3 - 3
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22 -

16 -

16 - jrs

-

Préparé par :

APPROVISIONNEMENT - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D 'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : 20-18292 No du GDD : 1207985003

Titre de l'appel d'offres : Nettoyage et vidange  complète de puisards et de chambres de vanne incluant 
le transport et la disposition des résidus pour divers arrondissements - LOT #7

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité technique par l'unité cliente

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 6 2020 Nombre d'addenda émis durant la période : 2

Ouverture originalement prévue le : - 7 2020 Date du dernier addenda émis : 10 - 7 - 2020

Ouverture faite le : - 7 2020 Délai total accordé aux soumissionnaires : 23

Date du comité de sélection : -

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 8 Nbre de soumissions reçues : 3 % de réponses : 37,5

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

Durée de la validité initiale de la soumission : 180 jrs Date d'échéance initiale : 12 - 1 - 2021

Prolongation de la validité de la soumission de : 0 jrs Date d'échéance révisée : 12 - 1 - 2021

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu d es soumissions et octroi

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

Groupe Sanyvan inc. 753,661.13 $ √ 7

EBI Environnement inc. 1,117,708.77 $ 7

9363-9888 Québec inc. (Sanivac) 1,782,399.94 $ 7

Information additionnelle

Les raisons de désistements sont les suivantes : (3) notre carnet de commandes est complet 
présentement (manque de capacité) et (2) nous avons acheté les documents pour consultation.

2020Francesca Raby Le 31 - 8 -
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1207985003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs -
Infrastructures et aqueduc

Objet : Accorder à Groupe SANYVAN inc. le contrat d'une durée de trois 
ans, pour le service de nettoyage et vidange complète de 
puisards et chambres de vanne, incluant transport et disposition 
des résidus, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 20-18292, et autoriser une dépense à cette fin de 753
661,13 $, taxes incluses (3 soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1207985003 - Certification de fonds.xls.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-09-01

Diego Andres MARTINEZ Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1207985003

Calcul de la dépense

Montant avant 

taxes
TPS TVQ

Montant 

toutes taxes 

comprises

Ristournes
Montant 

net de ristourne

Contrat 2020 71 616.67  $         3 580.84  $      7 143.76  $         82 341.27  $      7 152.72  $        75 188.55  $      

Contrat 2021 216 066.67  $       10 803.33  $    21 552.65  $       248 422.65  $    21 579.66  $      226 842.99  $    

Contrat 2022 219 716.67  $       10 985.83  $    21 916.74  $       252 619.24  $    21 944.20  $      230 675.04  $    

Contrat 2023 148 100.00  $       7 405.00  $      14 772.98  $       170 277.98  $    14 791.49  $      155 486.49  $    

Total des dépenses 655 500.02  $       32 775.00  $    65 386.13  $       753 661.15  $    65 468.06  $      688 193.08  $    

Montant %

Portion Ville-Centre 0.0%

CDN-NDG 688 193.08 $        100.0%

PROVENANCE - IMPUTATION 2020 2021 2022 2023 Total

2130.0010000.300763.04161.54590.0.0.0.0.0.0

Total de la disponibilité 75 188.55 $ 226 842.99 $ 230 675.04 $ 155 486.49 $ 688 193.08 $

688 193.08 $

Calcul des dépenses

75 188.55 $

Entité : AF - Fonds de l'eau - Ville de Montréal
Centre de responsabilité : CDN - Gestion de l'Eau
Activité : Réseau d'égout
Objet : Autres services techniques
S-Objet : Général

226 842.99 $ 230 675.04 $ 155 486.49 $
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.04

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1183558009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 i) encourager la mise en œuvre du développement 
durable en tenant compte de l'évolution des connaissances et 
des pratiques dans ce domaine

Projet : -

Objet : Dans le cadre du projet Westbury phases 1, 2 et 3, et 
conformément à l'entente relative à la réalisation de travaux 
d'infrastructures avec Les Développements Armstrong inc. 
(résolution CA18 170110), accorder des contrats pour les
services professionnels à FNX-Innov au montant de 96 546,81 $ 
(taxes incluses) et à SNC-Lavalin au montant de 8 379,61 $. 

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder un contrat gré à gré à FNX-Innov au montant de 96 546,81 $ (taxes incluses) 
pour les services professionnels de surveillance des travaux et d'accorder un contrat à 
SNC-Lavalin de 8 379,61 $ pour un total de 58 367,52 $ (taxes incluses) (CA19 170322) 
pour les services professionnels de contrôle des matériaux dans le cadre du projet 
Westbury phases 2 et 3; conformément à l'entente relative à la réalisation de travaux 
d'infrastructures avec Les Développements Armstrong inc. (résolution CA18 170110).

Ce montant de 104 926,42 $ (96 546,81 $ + 8 379,61 $) remplace le montant autorisé 
de 116 209,83 $ de la résolution CA20 170164 pour les honoraires de FNX-Innov pour la
surveillance des travaux de la phase 2 et 3; ceux-ci ont été annulés, car l’entente cadre 
est devenue à échéance.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:17

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1183558009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 i) encourager la mise en œuvre du développement 
durable en tenant compte de l'évolution des connaissances et 
des pratiques dans ce domaine

Projet : -

Objet : Dans le cadre du projet Westbury phases 1, 2 et 3, et 
conformément à l'entente relative à la réalisation de travaux 
d'infrastructures avec Les Développements Armstrong inc. 
(résolution CA18 170110), accorder des contrats pour les
services professionnels à FNX-Innov au montant de 96 546,81 $ 
(taxes incluses) et à SNC-Lavalin au montant de 8 379,61 $. 

CONTENU

CONTEXTE

La signature d'une entente avec Les Développements Armstrong inc. relative à
l'exécution des travaux municipaux pour la réalisation du projet de développement 
immobilier « Westbury » a été autorisée par le conseil d'arrondissement le lundi 7 mai 
2018 (résolution CA18 170110).
Cette entente prévoit que la surveillance et le contrôle qualitatif des travaux seront 
réalisés par un mandataire de la Ville aux frais de l'entrepreneur :

· Article 2.5 - Les travaux prévus à la présente entente seront réalisés sous la 
surveillance d'une firme de génie-conseil et de laboratoire de sols mandatée par la 
Ville;
· Article 4.2 - Pour les travaux et frais dont la réalisation est sous la responsabilité de la
Ville, le promoteur doit lui verser, par chèque visé, lors de l'octroi des contrats pour la 
réalisation de ceux-ci ou sur demande de la Ville, préalablement à leur réalisation, le 
coût total des travaux qu'il devra payer, plus les taxes, les frais contingents et 
imprévus. Si le coût réel des travaux est plus élevé que le montant versé par le 
Promoteur conformément à ce qui précède, ce dernier doit alors verser à la Ville la
différence. Si le coût réel des travaux est moins élevé, la Ville remet la différence au 
Promoteur lors de l'acceptation définitive des travaux, et ce, sans aucun intérêt. Aux 
fins du présent alinéa, le Promoteur devra également verser à la Ville la totalité de la 
part des coûts et des frais estimés à être assumée par la Ville en vertu de l'article 3.3 
de la présente entente.

À ces fins, la Ville a retenu les offres de services suivantes pour la réalisation des 
travaux :

· Surveillance des travaux des phases 2 à 4 assurée par la firme FNX-Innov dans le 
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cadre de l'entente cadre du Service des infrastructures du réseau routier (SIRR) (17-
15664-3-028) à raison de 108 139,03 $ (taxes incluses) pour l'année 2019;
· Contrôle qualitatif des travaux assuré par la firme SNC Lavalin dans le cadre de 
l'entente-cadre du Service de l'approvisionnement (# 18-166214) à raison de 49 
987,91 $ (taxes incluses) pour l'année 2019.

Le promoteur a donc fourni un dépôt, lequel ne sera libéré, selon l'article 2.5 et 4.2 de 
l'entente, lors de l'acceptation définitive des travaux.

Le promoteur a devancé la complétion de la structure de chaussée (fondation 
supérieure et revêtement de surface) des phases 2 et 3 pour 2020, à cet effet FNX-
Innov a présenté une autre offre de service gré à gré au montant de 96 546,81 $ taxes 
incluses pour la surveillance des travaux et SNC-Lavalin a présenté aussi une autre une
offre de service au montant de 8 379,61 $ taxes incluses pour le contrôle des 
matériaux.

Ce montant de 104 788,45 $ (96 546,81 $ + 8 241,64 $) remplace le montant autorisé 
de 116 209,83 $ de la résolution CA 20 170164 pour les honoraires de FNX-Innov pour 
la surveillance des travaux de la phase 2 et 3; ceux-ci ont été annulés, car l’entente 
cadre étant devenue à échéance.

Le détail des informations financières et des comptes d'imputation se retrouve dans la 
certification de fonds de la Direction des services administratifs et du greffe.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danièle LAMY
Secretaire d'unite administrative

Tél :
514 868-4561

Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1183558009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Dans le cadre du projet Westbury phases 1, 2 et 3, et 
conformément à l'entente relative à la réalisation de travaux 
d'infrastructures avec Les Développements Armstrong inc. 
(résolution CA18 170110), accorder des contrats pour les 
services professionnels à FNX-Innov au montant de 96 546,81 $ 
(taxes incluses) et à SNC-Lavalin au montant de 8 379,61 $.

OS_FNX-Innov_Approuvé_20200818.pdfOS_SNC-Lavalin_Approuvée_20200818.pdf

Projet Westbury_Plans des PHASES.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danièle LAMY
Secretaire d'unite administrative

Tél : 514 868-4561
Télécop. : 514 868-3538

4/9



5/9



6/9



7/9

ssu
Oval

Felix Allaire
Polygon

Felix Allaire
Polygon

Felix Allaire
Polygon

Felix Allaire
Polygon

Felix Allaire
Text Box
Phase 1

Felix Allaire
Text Box
Phase 2

Felix Allaire
Text Box
Phase 3

Felix Allaire
Text Box
Phase 4

Felix Allaire
Polygon

Felix Allaire
Polygon



Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION ADDENDA - Côte-des-
Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction 
des services administratifs et du greffe

Dossier # : 1183558009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Dans le cadre du projet Westbury phases 1, 2 et 3, et 
conformément à l'entente relative à la réalisation de travaux 
d'infrastructures avec Les Développements Armstrong inc. 
(résolution CA18 170110), accorder des contrats pour les 
services professionnels à FNX-Innov au montant de 96 546,81 $ 
(taxes incluses) et à SNC-Lavalin au montant de 8 379,61 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1183558009 - ADDENDA 5 - Certification de fonds.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-21

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-3511
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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Provenance/ Imputation 

2020
(net de ristourne) 

montant 

disponible

6406.9500998.800250.03107.54301.000000.0000.183521.012126.17020.00000

AI - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Immobilisations financées comptant

PTI - CDN-NDG

Construction d'infrastructures de voirie

Services professionnels

Surveillance-contrôle qualitatif - travaux infrastructures-projet Westbury 

Projet Westbury

Rues base souple - Construction

124 050.23 $ 

Comptabilisation du revenu

Ces montants remplacent le montant autorisé de 116 209,83$ taxes incluses déjà autorisé à la résolution CA20 170164.

6406.9500998.800250.03107.45600.000000.0000.000000.012126.17020.00000

AI - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Immobilisations financées comptant

PTI - CDN-NDG

Contribution des promoteurs sur immobilisations

Projet Westbury

Rues base souple - Construction 

No GDD: 1183558009 Addenda 5 - conseil - septembre 2020

Ce dossier vise à approuver, dans le cadre du projet Westbury phases 1, 2 et 3, et conformément à l'entente relative à la 

réalisation de travaux d'infrastructures avec Les Développements Armstrong inc. (résolution CA18 170110),  le contrat de 96 

546,81$ taxes incluses de gré à gré à FNX-Innov et le contrat de 8 379,61$ taxes incluses à SNC Lavalin, pour un total de 104 

926,42$ taxes incluses.

CERTIFICATION DE FONDS

Suite à l'acceptation définitive des travaux, l'arrondissement libérera le dépôt et comptabilisera le montant réel des travaux 

remboursés par chèque par le promoteur dans le compte de revenu suivant:

Advenant un coût des travaux supérieur à ceux prévus au présent dossier décisionnel, l'arrondissement financera 

temporairement  l'excédent partir de ce même compte.

Le promoteur à déjà fourni un dépôt de 135 851,17$ taxes incluses en lien avec la résolution CA20 170164 (ce qui inclut 

l'augmentation d’un financement temporaire de 19 641,34 $ pour un total de 70 955,71 $ (taxes incluses) (CA18 170272) pour les 

services professionnels  avec la firme IGF-Axiom), lequel a été déposé dans le compte de dépôt:

Tel que stipulé à l'article 4.2 de l'entente, si le coût réel des travaux est moins élevé, la Ville remet la différence au Promoteur lors 

de l'acceptation définitive des travaux, et ce, sans aucun intérêt. Si le coût réel des travaux est plus élevé que le montant versé 

par le Promoteur, ce dernier doit alors verser à la Ville la différence.

Aspects financiers

6406.0000000.000000.00000.21109.000000.0000.000000.000000.00000.00000

AF - Général - Ville de Montréal

CDN - Gestion Services adm.

Administration, finances et approvisionnement

Dépôts - Divers

Page 1 de 1
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.05

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1207838024

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Accepter l'offre de service de la Ville Centre et mandater la 
Direction du Service de la Culture pour conclure une entente 
forfaitaire pour la gestion des redevances avec l’organisme 
ENTANDEM, mandataire de la SOCAN et de RÉ:SONNE, pour la 
période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023, pour la
facturation, la perception et la réception des droits de licence 
payables pour l’exécution en public des enregistrements sonores 
publiés dans le répertoire de RÉ:SONNE et/ou des œuvres 
musicales du répertoire de la SOCAN lors d’activités ou 
évènements dans l’arrondissement et ce, en vertu de l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal et pour négocier tout
renouvellement de celle-ci. 

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accepter l'offre de service de la Ville Centre et mandater la Direction du Service de la 
Culture pour conclure une entente forfaitaire pour la gestion des redevances avec 
l’organisme ENTANDEM, mandataire de la SOCAN et de RÉ:SONNE, pour la période du 1er 
janvier 2019 au 31 décembre 2023, pour la facturation, la perception et la réception des 
droits de licence payables pour l’exécution en public des enregistrements sonores publiés 
dans le répertoire de RÉ:SONNE et/ou des œuvres musicales du répertoire de la SOCAN 
lors d’activités ou évènements dans l’arrondissement et ce, en vertu de l'article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal et pour négocier tout renouvellement de celle-ci. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 15:39

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207838024

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division de la culture_des sports et des 
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accepter l'offre de service de la Ville Centre et mandater la 
Direction du Service de la Culture pour conclure une entente 
forfaitaire pour la gestion des redevances avec l’organisme 
ENTANDEM, mandataire de la SOCAN et de RÉ:SONNE, pour la 
période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023, pour la
facturation, la perception et la réception des droits de licence 
payables pour l’exécution en public des enregistrements sonores 
publiés dans le répertoire de RÉ:SONNE et/ou des œuvres 
musicales du répertoire de la SOCAN lors d’activités ou 
évènements dans l’arrondissement et ce, en vertu de l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal et pour négocier tout
renouvellement de celle-ci. 

CONTENU

CONTEXTE

En vertu de la Loi sur les droits d'auteur, chaque arrondissement doit verser à la SOCAN 
(Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique) et à l'organisme 
RÉ:SONNE (société fédérale autorisée à percevoir des redevances pour le compte d'artistes 
interprètes et de producteurs d'enregistrements sonores publiés), une redevance annuelle 
afin de diffuser dans leurs lieux et locaux des œuvres musicales du répertoire de SOCAN et 
des enregistrements sonores publiés dans le répertoire de RÉ:SONNE. 
En 2019, a été créé par la SOCAN et RÉ:SONNE, la coentreprise ENTANDEM. Celle-ci est 
détenue et exploitée conjointement par la SOCAN et RÉ:SONNE dans le but de simplifier en 
un seul paiement, l’octroi de leurs licences musicales respectives. ENTANDEM permet ainsi
d’unifier l'administration des licences d’utilisation de musique enregistrée communes aux 
deux sociétés, actuellement gérées séparément par ces organismes, en une seule et même 
entreprise.

Dans un souci d’efficacité, une entente forfaitaire entre ENTANDEM et le Service de la
culture qui regroupe l'ensemble des redevances payables par les arrondissements et la Ville 
de Montréal à SOCAN et RÉ:SONNE, a été négociée. 

En vertu de l'article 130 et 141 de la Charte de la Ville de Montréal, chaque arrondissement 
doit être conforme avec la Loi sur les droits d'auteur. Toutefois, selon l'article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal, « le conseil de la ville peut, aux conditions qu'il détermine, 
fournir à un conseil d'arrondissement un service relié à une compétence relevant de ce 
dernier; la résolution du conseil de la Ville prend effet à compter de l'adoption par le conseil 
d'arrondissement d'une résolution acceptant la fourniture de services». 
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Il importe de préciser que la Ville et les arrondissements payaient individuellement déjà des 
droits à la SOCAN. En ce qui concerne les droits à être versés à RÉ:SONNE, une entente 
entre la Ville et RÉ:SONNE pour et au nom des 19 arrondissements, avait été conclue le 13 
mars 2019 (CM19 0203 GDD 1196868001 et CE19 0380 GDD 1198102001) afin de 
régulariser la redevance en droits d'auteur sur l'ensemble du territoire de la Ville de 
Montréal qui offre des activités ou des événements impliquant la musique publiée lors 
d'activités ou d'événements dans les arrondissements, pour la période du 1er janvier 2013 
au 31 décembre 2018.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Résolution: CE19 0380 : d'approuver, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville 
de Montréal, métropole du Québec , un projet d’entente de règlement / d’octroi de licence 
avec RÉ:Sonne pour et au nom des 19 arrondissements, afin de régulariser la redevance en 
droits d'auteur sur l'ensemble du territoire de la Ville de Montréal qui offre des activités ou 
des événements impliquant la musique publiée lors d'activités ou d'événements dans les 

arrondissements, pour la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2018 et d’autoriser 
une dépense de 70 824,60 $ (64 672,30 $ net de ristournes) laquelle somme est payable à 
part égale par les arrondissements;

DESCRIPTION

Dans un souci d'efficacité et de simplification administrative, l'arrondissement Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce souhaite mandater le Service de la Culture pour conclure une 
entente unique avec tous les arrondissements et la Ville centre avec ENTANDEM, 
mandataire de la SOCAN et RÉ:SONNE afin de payer les redevances dues en droit d’auteur 
pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023 et pour tout renouvellement de 
celle-ci.
Plus particulièrement, le mandat consiste: 

a) à conclure une entente pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023, sous 
la forme d’un montant fixe à être versé annuellement à ENTANDEM et ce, à l’égard de la 
totalité des licences en vigueur utilisées dans les endroits ou installations où la Ville est 
tenue de les verser en vertu des tarifs applicables à l’exécution en public d’enregistrements 
sonores publiés pour accompagner des activités de conditionnement physique, des activités 
de danse, des événements en direct et/ou comme musique de fond. 

b) à procéder au partage des coûts à part égale à partir de la proposition établie par les 
arrondissements pour la portion RÉ:SONNE et à part égale par les arrondissements et le 
Service de la culture pour la portion SOCAN, le paiement de la somme forfaitaire; 

c) à payer ces redevances à ENTANDEM pour la SOCAN et RÉ:SONNE en regard des tarifs ci
-après décrits: Tarif 3.B de RÉ:SONNE – Musique de fond (2010-2015); Tarifs 5.A à 5.G –
de RE;SONNE pour l’utilisation de musique pour accompagner des événements en direct 
(2008-2015); Tarif 6.B de RÉ:SONNE – Utilisation de musique enregistrée pour 
accompagner des activités de conditionnement physique (2013-2017); Tarif 5.A de la 
SOCAN – Expositions et foires (2013-2017); Tarif 7 de la SOCAN – Patinoires (2013-2017); 
Tarif 8 de la SOCAN – Réceptions, congrès, assemblées et présentations de mode; Tarif 
10.A de la SOCAN – Musiciens ambulants et musiciens de rue, musique enregistrée (2013-
2017); Tarif 10.B de la SOCAN – Fanfares ou chars allégoriques avec musique (2013-2017); 
Tarif 11.A de la SOCAN – Cirques, spectacles sur glace, feux d’artifice, spectacles son et 
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lumière et autres événements semblables; Tarif 15.A de la SOCAN – Musique de fond (2008
-2011); Tarif 19 de la SOCAN – Exercices physiques et cours de danse (2013-2017); Tarif 
20 de la SOCAN – Bars karaoké et établissements du même genre (2013-2017) et Tarif 21 
de la SOCAN – Installations récréatives exploitées par une municipalité, une école, un 
collège, une université, une société agricole ou autres organisations communautaires du 
même genre (2013-2020), lesquels sont tous des tarifs homologués par la Commission du 
droit d’auteur du Canada et incluent les renouvellements en vigueur durant la Durée de
l’entente. 

d) à renouveler l’entente pour des périodes successives d’un (1) an à moins d’avis contraire 
des parties de son intention de ne pas la renouveler. 

Cette entente est effective uniquement pour toute musique diffusée dans un emplacement 
appartenant à la Ville et dans le cadre d’une activité réalisée par la Ville.

JUSTIFICATION

Considérant :
- le besoin de régulariser les redevances payables pour les tarifs ci-haut mentionnés pour la 

période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023, 
- la réduction des frais administratifs reliée à la négociation d'une entente regroupée pour 
tous les arrondissements de la Ville. 

En vertu de la Charte, la Ville centre ne peut négocier des ententes liées à l’organisation des 
loisirs sportifs et socioculturels relevant des compétences des arrondissements. En 
conséquence, s’il désire bénéficier de ces tarifs, l’arrondissement doit accepter l’offre de
service par résolution de son conseil d’arrondissement et mandater la direction associée, 
soit le Service de la culture.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les frais de licences annuels payables par la VILLE à ENTANDEM pour la période du 1er 
janvier 2019 au 31 décembre 2023 sont établis à 208 100,70$ (plus taxes applicables).
Pour chaque arrondissement, l’entente de redevances avec ENTANDEM représente 
annuellement les montants payables suivants :

Périodes Frais de licences 
annuels

Total avec 
taxes

Montants net de
ristourne

An 1. Du 1er janvier au 31 
décembre 2019

2 085,00 $ 2 397,23 $ 2188,99 $

An 2. Du 1er janvier au 31 
décembre 2020

2 085,00 $ 2 397,23 $ 2188,99 $

An 3. Du 1er janvier au 31 
décembre 2021

2 111,67 $ 2 427,89 $ 2 216,99 $

An 4. Du 1er janvier au 31 
décembre 2022

2 138,07 $ 2 458,25 $ 2 244,71 $

An 5. Du 1er janvier au 31 
décembre 2023

2 164,79 $ 2 488,97 $ 2 272,76 $

Total par arrondissement : 10 584,53 $ 12 169,57 $ 11 112,44 $

Cette dépense sera assumée au budget de fonctionnement de la DCSLDS.
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Imputation budgétaire de l'arrondissement:
2406.0010000.300729.07201.54506.014416.0000.000000.000000.00000.00000

Le paiement sera effectué par facturation interne. 

Pour les années subséquentes, l’entente sera renouvelée automatiquement pour des 
périodes successives d’un (1) an à moins d’avis contraire des parties de son intention de ne 
pas la renouveler.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Par la présente, l’arrondissement se donne des moyens efficaces et efficients pour respecter 
les lois en vigueur au Canada en matière de droits d’auteur et ce en réduisant les frais 
administratifs.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s’applique pas. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communications n’est requise.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Obtentions des résolutions de tous les conseils arrondissements pour accepter l'offre de 
service de la Ville centre, finaliser les termes de l'entente avec ENTANDEM et présenter le 
dossier au Conseil municipal pour autoriser la signature de l'entente et le paiement des 
sommes dues à l'organisme.
- Août 2020: Finalisation de l'entente avec ENTANDEM;
- Août 2020 : Obtention des résolutions des conseils d'arrondissements;
- Septembre 2020 : Présentation du dossier au Comité exécutif;
- Septembre 2020 : Présentation du dossier au Conseil municipal;
- Septembre 2020 : Signature de l'entente avec ENTANDEM;
- Septembre 2020 : Facturation des redevances dues à chaque arrondissement par la Ville 
centre et par la suite annuellement le 10 janvier de chaque année;
- Octobre 2020 : Paiement des redevances à ENTANDEM par le Service de la culture et par 
la suite annuellement le 31 janvier de chaque année.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

A la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrement administratifs 
en vertu de l'article 85.1 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., c. C-11.4).

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Teodora DIMITROVA)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Geneviève PICHET, Service de la culture

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-26

Raymond CARRIER Sonia GAUDREAULT
Chef division culture et bibliothèques Directrice

Tél : 514 868-4021 Tél : 514 868-5024
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 514 872-4585
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1207838024

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Accepter l'offre de service de la Ville Centre et mandater la 
Direction du Service de la Culture pour conclure une entente 
forfaitaire pour la gestion des redevances avec l’organisme 
ENTANDEM, mandataire de la SOCAN et de RÉ:SONNE, pour la 
période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023, pour la
facturation, la perception et la réception des droits de licence 
payables pour l’exécution en public des enregistrements sonores 
publiés dans le répertoire de RÉ:SONNE et/ou des œuvres 
musicales du répertoire de la SOCAN lors d’activités ou 
évènements dans l’arrondissement et ce, en vertu de l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal et pour négocier tout
renouvellement de celle-ci. 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1207838024_certification fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-27

Teodora DIMITROVA Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice

Tél : 514-868-3230 Tél : 514 872-8436
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe

7/8



No. de dossier 
 

1207838024 

Nature du dossier 
 

Redevances pour des droits de licence 

Financement  
 

Budget de fonctionnement 

 
Ce dossier vise à : 
Accepter l'offre de service de la Ville Centre et mandater la Direction du Service de la Culture 
pour conclure une entente forfaitaire pour la gestion des redevances avec l’organisme 
ENTANDEM, mandataire  de la SOCAN et de RÉ:SONNE, pour la période du 1er janvier 2019 au 
31 décembre 2023,  pour la facturation, la perception et la réception des droits de licence 
payables pour l’exécution en public des enregistrements sonores publiés dans le répertoire de 
RÉ:SONNE et/ou des œuvres musicales du répertoire de la SOCAN lors d’activités ou 
évènements dans l’arrondissement et ce, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal et pour négocier tout renouvellement de celle-ci. 
 
 
Périodes Frais de licences 

annuels 
Total avec taxes Montants net de 

ristourne 
An 1. Du 1er janvier au 31 
décembre 2019 

2 085,00 $ 2 397,23 $ 2188,99 $ 

An 2. Du 1er janvier au 31 
décembre 2020 

2 085,00 $ 2 397,23 $ 2188,99 $ 

An 3. Du 1er janvier au 31 
décembre 2021 

2 111,67 $ 2 427,89 $ 2 216,99 $ 

An 4. Du 1er janvier au 31 
décembre 2022 

2 138,07 $ 2 458,25 $ 2 244,71 $ 

An 5. Du 1er janvier au 31 
décembre 2023 

2 164,79 $ 2 488,97 $ 2 272,76 $ 

Total par arrondissement : 10 584,53 $ 12 169,57 $ 11 112,44 $ 
 
 
Les crédits requis sont prévus au budget de fonctionnement de la Direction de la culture, des 
sports, des loisirs et du développement social sous l’imputation suivante : 
 
Imputation 2019 - 2020 
2406.0010000.300729.07201.54506.014416.0000.000000.000000.00000.
00000 
 
CR: CDN - Gestion culture et bibliothèques 
A: Act. culturelles - Dir. et adm. - À répartir 
O: Serv.tech. – Sport, culture et événements publics  
SO: Redevances pour droits d’auteur 
 

4 377,98 $ 

Total 4 377,98 $ 
 
Les montants ont été réservés par l’engagement de gestion CN07838024. 
 
Pour les années de 2021 à 2023, cette dépense est conditionnelle à l’acceptation du budget 
annuel de l’arrondissement par le Comité exécutif de la Ville de Montréal. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.06

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1207838023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 1 341 900 
$, incluant toutes les taxes si applicables, à 16 organismes, pour 
la période et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, 
dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville
-MTESS 2018-2023). Approuver les projets de convention à cet 
effet.

IL EST RECOMMANDÉ : 

D'accorder un soutien financier de 57 900 $ à l'Association des parents de Côte-des-
Neiges afin de réaliser le projet « Les pères et les mères vont de pair » pour la 
période 9 septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de l’Entente 
administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 73 000 $ au Baobab Familial afin de réaliser le 
projet «Baopapas: je trouve enfin ma place » pour la période du 9 septembre 2020 
au 31 mars 2022 dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-
2023).

D'accorder un soutien financier de 155 000 $ à Carrefour jeunesse Emploi de Côte-
des-Neiges afin de réaliser le projet « CJE-En avant: Le Fab Lab, une opportunité 
jeunesse » pour la période du 9 septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de 
l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales -
Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 152 000 $ à Carrefour jeunesse Emploi de Notre-
Dame-de-Grâce afin de réaliser le projet « Notre diversité gagnante » pour la 
période du 9 septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de l’Entente 
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administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 123 000 $ à Centre des aînés de Côte-des-Neiges 
afin de réaliser le projet « Actions visant le mieux-être et l'inclusion sociale des aînés 
immigrants » pour la période du 9 septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre 
de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales -
Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 102 000 $ à CLUB AMI afin de réaliser le projet « 
Un accompagnement à échelle humaine: la santé mentale vue autrement » pour la 
période du 9 septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de l’Entente 
administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 36 000 $ à Conseil communautaire Notre-Dame-
de-Grâce afin de réaliser le projet « Connexions communautaires dans les quartiers 
vulnérables » pour la période du 9 septembre 2020 au 31 mars 2021 dans le cadre 
de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales -
Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 48 000 $ à la Corporation de développement 
communautaire de Côte-des-Neiges afin de réaliser le projet « La Ruche » pour la 
période du 9 septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de l’Entente 
administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 155 000 $ au Dépôt alimentaire NDG afin de 
réaliser le projet « Engagement collectif accru du Dépôt dans les secteurs prioritaires 
de NDG » pour la période du 9 septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de 
l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales -
Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 28 000 $ à Femmes du monde à Côte-des-Neiges 
afin de réaliser le projet « Femmes immigrantes et leadership » pour la période du 9 
septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de l'Entente administrative sur la 
gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-
MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 129 500 $ à La cafétéria communautaire Multicaf 
afin de réaliser le projet « Sécurité alimentaire, éducation populaire et employabilité 
un projet de lutte contre la pauvreté » pour la période du 9 septembre 2020 au 31
mars 2023 dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-
2023).

D'accorder un soutien financier de 14 500 $ à L'Envol des femmes afin de réaliser le 
projet « La mise en conserve à portée de main » pour la période du 9 septembre 
2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du
Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018
-2023).

D'accorder un soutien financier de 85 000 $ à l'Institut Fraser Hickson afin de 
réaliser le projet « Minibiblio propulsé par Fraser Hickson » pour la période du 9 
septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de l’Entente administrative sur la
gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-
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MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 25 000 $ à Parents engagés pour la petite 
enfance afin de réaliser le projet « Développement d'activités parents-enfants de
jardinage et de saine alimentation » pour la période du 9 septembre 2020 au 31 
mars 2021 dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-
2023).

D'accorder un soutien financier de 123 000 $ à Promotion Intégration Société 
Nouvelle - PROMIS afin de réaliser le projet « Ensemble pour l'action alimentaire » 
pour la période du 9 septembre 2020 au 31 mars 2023 dans le cadre de l’Entente 
administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances
pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023).

D'accorder un soutien financier de 35 000 $ à Service d'interprète, d'aide et de 
référence aux immigrants - SIARI ce afin de réaliser le projet « On décortique le
démocratique ! » pour la période du 9 septembre 2020 au 31 mars 2021 dans le 
cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023)..

D’approuver les seize projets de convention entre la Ville de Montréal et ces 
organismes, établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens
financiers;

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 15:38

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207838023

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division de la culture_des sports et des 
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 1 341 900 
$, incluant toutes les taxes si applicables, à 16 organismes, pour 
la période et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, 
dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville
-MTESS 2018-2023). Approuver les projets de convention à cet 
effet.

CONTENU

CONTEXTE

Le Fonds québécois d’initiatives sociales (FQIS) a été créé dans le cadre de la mise en 
œuvre de la Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale et vise à 
soutenir financièrement des initiatives et la réalisation de projets.
Afin d’encadrer la gestion de ce fonds, le ministère de l'Emploi, du Travail et de la Solidarité 
sociale (MTESS) et la Ville de Montréal concluent, pour des périodes déterminées, des
ententes administratives de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale au titre des 
Alliances pour la solidarité. 

Ainsi, une nouvelle entente administrative a été signée en 2018 à la suite de l’adoption, en 
2017, du Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale. Celle-ci, d’une durée de cinq (5) ans et d’une somme de 44,75 M$, couvre la 

période du 1
er

novembre 2018 au 31 mars 2023. L’enveloppe annuelle confiée à la Ville de
Montréal est de 10 M$.

Les projets, initiatives et interventions financés dans le cadre de cette entente doivent 
répondre notamment aux critères suivants : 

· S'inscrire dans les grandes politiques et orientations du gouvernement; 
· Soutenir les priorités stratégiques montréalaises en matière de lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion sociale;
· Faire l'objet d'une analyse partagée des besoins et des priorités et d'une concertation avec 
les représentants du milieu devant répondre aux objectifs des planifications stratégiques 
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régionales et des plans d'action de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale ainsi qu'aux 
objectifs de la Stratégie nationale; 
· Viser à lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale, notamment par des projets 
d'interventions en matière de développement social et communautaire, de prévention de la
pauvreté, d'aide à l'intégration en emploi des personnes éloignées du marché du travail, 
d'insertion sociale, d'amélioration des conditions de vie des personnes en situation de 
pauvreté dans les territoires à concentration de pauvreté. 

En 2019, la Ville de Montréal a également révisé la méthode de répartition des fonds de 
l’entente MTESS-Ville. Elle utilise dorénavant l’indice de défavorisation basée sur la mesure 
du panier de consommation (MPC). Selon ce nouvel indice, 24.1 % de la population de 
l'arrondissement est en situation de faible revenu, soit plus de 39 000 personnes 
représentant la plus forte proportion (11,6 %) de personnes pauvres dans l'agglomération 
de Montréal. Afin de tenir compte de cette nouvelle réalité, l’enveloppe annuelle attribuée à
l’arrondissement a été augmentée de 26 %, en passant de 482 042 $ à 607 685 $ pour les 
trois prochaines années (2020-2023). Ce budget est ajustable, une partie peut être 
reportée aux années subséquentes selon les besoins. 

Les modalités de cette nouvelle entente ainsi que le cadre de référence local de l'appel à 
solutions ont été présentés aux organismes lors de deux séances d'information tenues en 
février 2020. Il précisait notamment que les projets admissibles devaient avoir des
retombées directes sur les personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale et que 
les projets d’étude, de diagnostic ou d'animation d'instances de concertation ne seraient pas 
financés. Les organismes ont également été encouragés à soumettre des projets concertés
et démontrant l'implication d’autres partenaires. Enfin, les projets soumis devaient être 
arrimés aux priorités et constats des tables de quartier et aux objectifs du Plan local de 
développement social 2020-2024.

En raison de la crise sanitaire qui sévit actuellement, le sommaire n'a pu être adopté à une 
séance antérieure, car plusieurs projets ne pouvaient débuter comme prévu au dépôt des 
demandes. De multiples échanges ont eu lieu avec les organismes afin d'adapter les projets 
(activités prévues, échéancier, résultats attendus, budget). En cours de réalisation, d'autres 
ajustements pourraient être nécessaires selon l'évolution de la pandémie et les directives de 
la Direction régionale de santé publique quant aux règles auxquelles les organismes devront 
se conformer.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Relativement à l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS)
CG19 0325 du 20 juin 2019
Approuver une nouvelle approche de répartition des fonds basée sur la mesure du panier de 
consommation dans le cadre de l'Entente administrative de lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion sociale avec le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale 
destinée aux arrondissements et aux villes liées.

CG18 0440 du 23 août 2018
Approuver le projet d'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives 
sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité entre le ministère du Travail, de 
l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) et la Ville de Montréal, par laquelle le ministre 
de l'Emploi et de la Solidarité sociale confie à la Ville la gestion d'une enveloppe de 44,75 
M$ pour cinq ans, soit 4,75 M$ en 2018-2019, 10 M$ en 2019-2020, 10 M$ en 2020-2021, 
10 M$ en 2021-2022 et 10 M$ en 2022-2023.

CG18 0372 du 21 juin 2018
Approuver un projet de modification à l'Entente administrative sur la gestion du Fonds
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québécois d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité entre le 
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) et la Ville de Montréal, 
afin de prolonger de sept mois ladite Entente et par laquelle le ministre confie à la Ville la 

gestion d'une enveloppe de 5,25 M$ pour la période du 1er avril 2018 au 31 octobre 2018.

CG17 0195 du 18 mai 2017
Approuver un projet de modification à l’Entente administrative sur la gestion du Fonds
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, entre le 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) et la Ville de Montréal 
(CG16 0194) afin de prolonger de six mois ladite Entente et par laquelle le ministre confie à 

la Ville la gestion d’une enveloppe de 4,5 M$ pour la période du 1er avril 2017 au 30 
septembre 2017.

CG16 0194 du 24 mars 2016
Approuver un projet de modification à l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, entre le 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) et la Ville de Montréal, afin de 
prolonger d’un an ladite Entente et par laquelle le ministre confie à la Ville la gestion d’une 

enveloppe de 9 M$ pour la période du 1er avril 2016 au 31 mars 2017.

Relativement aux décisions de l'arrondissement

CA19 170132 du lundi 6 mai 2019
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 482 042 $, incluant toutes les taxes si 
applicables, à 21 organismes, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun 
d’eux, dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023). Approuver les 
projets de convention à cet effet.

DESCRIPTION

Dans le cadre de la nouvelle entente administrative, les organismes pouvaient soumettre 
des projets d’une durée d’un à trois ans devant débuter annuellement au plus tôt le 1er 
avril 2020 et se terminer au plus tard le 31 mars 2023. Seize (16) projets sont 
recommandés pour un soutien financier dans le cadre de cette entente. Certains sont des 
projets reconduits, d'autres sont nouveaux. Certains de ces nouveaux projets ont été 
déposés par des organismes financés antérieurement dans l'enveloppe Ville-MTESS. Le 
descriptif des projets pourra être consulté dans la section pièces jointes de ce sommaire.
Le soutien financier que la Ville a accordé à ces organismes pour les mêmes projets au 
cours des dernières années se résume comme suit :

Soutien 
accordé

Soutien
recommandé

Budget
global 

du 
projet

Date 
de fin 

du 
projet

Organisme Nom du projet Statut 2018 2019 2020
-

2021

2021
-

2022

2022
-

2023

%

Association des 
parents de 
Côte des 
Neiges

Les pères et mères 
vont de pair 

Nouveau S/O S/O 13 
900
$

22 
000 
$

22 
000 
$ 

41 % 26-03
-23

Baobab familial BaoPapas: Je trouve
enfin ma place! 

Nouveau S/O S/O 29 
000
$

44 
000 
$

S/O 59 % 31-03
-22
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Carrefour 
jeunesse 
Emploi de Côte
-des-Neiges

CJE-En avant: Le Fab 
Lab, une opportunité 
jeunesse

Nouveau S/O S/O 35 
000
$

60 
000 
$

60 
000 
$

40 % 31-03
-23

Carrefour 
jeunesse 
Emploi de 
Notre-Dame-de
-Grâce

Notre diversité 
gagnante

Nouveau S/O S/O 42 
000
$

55 
000 
$

55 
000 
$

10 % 31-03
-23

Centre des 
aînés de Côte-
des-Neiges

Actions visant le 
mieux-être et 
l'inclusion sociale des
aînés immigrants

Reconduit 19 
632 
$ 

19 
632 
$ 

33
000 
$

45 
000
$

45 
000 
$ 

100 % 31-03
-23

CLUB AMI Un accompagnement 
à échelle humaine : 
la santé mentale vue 
autrement

Reconduit 30 
542
$

30 
542 
$

26 
000 
$

38 
000 
$

38
000 
$ 

71 % 31-03
-23

Conseil 
communautaire
Notre-Dame-de
-Grâce

Connexions 
Communautaires
dans les quartiers 
vulnérables

Reconduit 67 
010 
$ 

67 
010 
$ 

36
000 
$

S/O S/O 10 % 31-03
-21

Corporation de 
développement 
communautaire 
de Côte-des-
Neiges

La Ruche de Côte-des
-Neiges

Nouveau S/O S/O 11 
900
$

18 
050$ 

18 
050 
$ 

81 % 31-03
-23

Le Dépôt 
centre 
communautaire 
alimentaire

Engagement 
collaboratif accru du 
Dépôt dans les 
secteurs prioritaires 
de NDG 

Reconduit 55 
235 
$ 

55 
235 
$ 

45
000 
$

55 
000
$

55 
000 
$

22% 31-03
-23

Femmes du 
monde à CDN

Femmes immigrantes 
et leadership

Nouveau S/O S/O 7 
500
$

10 
700 
$

9 
800 
$

84 % 31-03
-23

La cafétéria 
communautaire 
Multicaf

Sécurité alimentaire, 
éducation populaire 
et employabilité, un 
projet de lutte à la 
pauvreté

Nouveau S/O S/O 27 
500
$

51 
000 
$

51 
000 
$

36 % 31-03
-23

L'Envol des 
femmes

La mise en conserve 
à portée de main

Nouveau S/O S/O 4 
500
$

5 
000 
$

5 
000 
$

62 % 31-03
-23

L'Institut 
Fraser Hickson

Minibiblio programme 
propulsé par Fraser 
Hickson 

Nouveau S/O S/O 25 
000
$

30 
000 
$

30 
000 
$

16 % 31-03
-23

Parents 
engagés pour 
la petite 
enfance

Développement 
d'activités parents-
enfants de jardinage
et de saine 
alimentation

Nouveau S/O S/O 25 
000 
$

S/O S/O 48 % 31-03
-21

Promotion 
Intégration 
Société 
Nouvelle 
(PROMIS)

Ensemble pour 
l’Action Alimentaire 

Nouveau S/O S/O 29 
000
$

47 
000 
$

47 
000 
$

38 % 31-03
-23
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Service 
d'interprète 
d'aide et de 
référence aux
immigrants 
(SIARI)

On décortique le 
démocratique ! 

Nouveau S/O S/O 35 
000 
$

S/O S/O 51 % 31-03
-21

JUSTIFICATION

La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) a 
lancé un appel à projets du 21 janvier au 8 mars 2020 auprès de l'ensemble des organismes 
communautaires de l'arrondissement. Trente et une (31) propositions sont reçues au terme 
de la période de l'appel. Les projets qui font l'objet de ce sommaire décisionnel ont été 
sélectionnés par un comité d'analyse formé de représentants de l'arrondissement, de 
Centraide du Grand Montréal et du poste de quartier 24. Une représentante de Services 
Québec qui devait participer à la sélection a dû se retirer en raison de la crise sanitaire.
Ces projets sont conformes aux objectifs poursuivis en matière de lutte contre la pauvreté 
et l'exclusion sociale dans le cadre du Plan d'action de développement social 2020-2024 de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, plus particulièrement à l'Axe 2 
qui vise à contribuer à la réduction des inégalités sociales, à ses orientations concernant le 
déploiement de la nouvelle Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité Ville-MTESS 2018-2023. 
Par ailleurs, le Service de la diversité et de l'inclusion sociale certifie que les projets déposés 
dans ce sommaire décisionnel sont conformes aux balises de l'Entente administrative sur la 
gestion du fonds québécois d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité
(Ville-MTESS 2018-2023).

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le budget alloué par l’Entente Ville-MTESS demeure entièrement financé par le ministère du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale du gouvernement du Québec. Dans le cadre de 
l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023), le MTESS confie à la Ville la gestion d'une 
enveloppe de 10 M $ annuellement pour une période de cinq (5) ans.
Cette dépense sera entièrement assumée par l'agglomération parce qu'elle concerne la lutte 
à la pauvreté qui est une compétence d'agglomération en vertu de la Loi sur l'exercice de 
certaines compétences municipales dans certaines agglomérations .

La somme nécessaire à ce dossier, soit 1 341 900 $, est prévue au budget du Service de la 
diversité et de l’inclusion sociale. Conséquemment, ce dossier ne comporte aucune 
incidence sur le cadre financier de la Ville.

Le solde du budget du programme de 481 155 $ pourra être mieux investi en fonction de 
l'évolution de la pandémie dans les prochains mois.

Le soutien financier que la Ville a accordé à ces organismes au cours des dernières années 
pour les mêmes projets se résume tel que présenté dans le tableau ci-haut.
La dépense est imputable à la rubrique: Côte-Des-Neiges-Notre-Dame-De-Grâce - 101212 -
Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ces projets s’inscrivent dans l'action 9 du Plan d'action Montréal durable 2016-2020 : « 
Lutter contre les inégalités et favoriser l'inclusion » et sont en lien avec les objectifs du Plan 
d'action en développement social 2020-20204 de l'arrondissement.
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IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les projets recommandés, et les interventions qui en découlent visent tous à atténuer les 
problèmes de pauvreté et d'exclusion sociale. Les participant.e.s visé.e.s vivent de grandes 
difficultés et proviennent de l'ensemble du territoire de l'arrondissement. Ils répondent 
également aux objectifs du Plan d'action de développement social 2020-2024 de 
l'arrondissement. L'ensemble des projets prend en compte l'analyse différenciée selon les
sexes plus (ADS+) ce qui permet de prendre en compte toutes les dimensions des 
exclusions vécues par les personnes vulnérables et d'apporter des solutions adaptées à la 
réalité des individus. 
Ces projets étant pour la majorité financés pour trois (3) ans, ceci devrait assurer une
stabilité aux organismes leur permettant ainsi d'intervenir de manière plus intensive auprès 
d'un même groupe d'individus afin d'accroître les bénéfices pour ces différentes populations.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Plusieurs projets ne pouvant débuter comme prévu au dépôt des demandes, plusieurs
échanges ont eu lieu avec les organismes afin d'adapter les activités prévues, l'échéancier 
et les résultats attendus. Certains projets pourront mieux être évalués à l'automne lorsque 
nous connaîtrons la réelle disponibilité des locaux. D'autres échanges seront probablement
nécessaires durant la période de réalisation, selon l'évolution de la pandémie, les directives 
de la Direction régionale de santé publique quant aux règles d'hygiène et à la distanciation 
sociale auxquelles les organismes devront se conformer.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent se faire selon les modalités de visibilité du programme prévues 
au protocole de communication publique, Annexe 2 du projet de convention.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conformément au calendrier de réalisation de chacun des projets. 
Les projets feront l'objet d'un suivi de la part de l'arrondissement et du Service de la
diversité et de l'inclusion sociale. Un rapport d'étape est requis à la fin de chacune des 
années du projet pour les projets de trois (3) ans et un rapport final est requis au plus tard 
le mois suivant la date de fin de chacun des projets. Les organismes s'engagent à fournir les 
rapports d'étape et finaux aux dates prévues à cet effet.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Tene-Sa TOURE)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Aissata OUEDRAOGO, Service de la diversité sociale et de l'inclusion sociale
Hélène BROUSSEAU, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Hélène BROUSSEAU, 13 août 2020
Aissata OUEDRAOGO, 12 août 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-04

Michaelle RICHÉ Sonia GAUDREAULT
Conseillère en developpement communautaire Directrice

Tél : 514 872-6086 Tél : 514 868-5024
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 514 872-4585
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Corporation de développement communautaire de CDN 1 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES 

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
ET :   CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE CÔTE-

DES-NEIGES (CDC), personne morale légalement constituée sous 
l'autorité de la partie III de la Loi des compagnies, dont l'adresse principale 
est le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 695, Montréal (Québec)  
H3S 2T6, agissant et représentée par Mme Karine Barrette, présidente, 
dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare; 

; 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 136925096RT0001 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : 1006479151 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : S/O 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’assurer la participation et la concertation des 
acteurs communautaires au développement social de Côte-des-Neiges, dans une perspective 
de lutte à la pauvreté et de transformation sociale;  
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

 
 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3 » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4 » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 

 
4.4 Promotion et publicité 
 

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 
conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 
4.5 Aspects financiers 
 

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 
leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier; 

 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 

4.6 Conseil d’administration 
 

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   
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4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations 

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention. 

 
4.10 Dispositions particulières 
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de QUARANTE-HUIT MILLE DOLLARS (48°000 $), incluant toutes les taxes applicables, 
le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de ONZE 

MILLE NEUF CENT DOLLARS (11°900 $) dans les trente (30) jours de la 
signature de la présente Convention; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
 La somme sera versée à l’ORGANISME en un versement au montant de DIX-

HUIT MILLE CINQUANTE DOLLARS (18°050 $), suivant la remise du rapport 
d’étape, ce versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2021; 

 
5.2.3 Pour l’année 2022-2023 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 

5.2.3.1  un premier versement au montant de SEIZE MILLE DOLLARS 
(16°000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce versement sera 
effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2  un deuxième versement au montant de DEUX MILLE CINQUANTE 

DOLLARS (2050°$), suivant la remise du rapport final, ce versement 
étant effectué au plus tard le 30°avril°2023. 

 
 Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes 

et conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-
dessus incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 

 
5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 

7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATION ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention 
 

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction 
 

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés 
 

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession 
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile 
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 

L’Organisme fait élection de domicile au le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, 
bureau 695, Montréal (Québec)  H3S 2T6 et tout avis doit être adressé à l'attention de 
Mme Karine Barrette, présidente. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer 
par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau 
du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 

La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e
 étage, Montréal, Québec, 

H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 

COMMUNAUTAIRE DE CÔTE-DES-
NEIGES (CDC) 

 
 

 Par : __________________________________ 
 Karine Barrette, présidente 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE ADMINISTRATIVE SUR 

LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALES DANS LE CADRE  
DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 

 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVENTIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS 
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la solidarité 

 
Guide d’accompagnement en matière de communications 

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 

 
Rappel des principes directeurs et des modalités de communication de 
l’Entente 

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs 
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1. Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’identité visuelle du 
gouvernement du Québec 

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATION UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ  
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel : Mention 
minimale : 

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention 
complète : 

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. » 

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui 
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule 
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui 

 
 
oui 

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui 

 
 
s. o. 

 
 
oui 

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui 

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui 

Imprimés (Affiches, dépliants) oui 

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui 

 
 
 
 
 
oui 

 
 
 
 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui 

 
 
s. o. 

 
 
oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU GOUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo officiel 
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la mention complète : 
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION 

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 

42/571



 
 

Corporation de développement communautaire de CDN 33 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES 

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : PROMIS (PROMOTION – INTÉGRATIION – SOCIÉTÉ NOUVELLE), 

personne morale légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la 
Loi des compagnies, dont l'adresse principale est le 3333, chemin de la 
Côte-Ste-Catherine, Montréal (Québec)  H3T 1C8 agissant et représenté 
par M. Delfino Campanile, directeur général, dûment autorisé aux fins des 
présentes tel qu’il le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : S/O 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : S/O 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 141222505 RR0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme à pour mission de venir en aide aux immigrants et aux réfugiés 
ainsi qu'à leurs familles, dans leurs démarche s d'intégration culturelle, sociale et 
professionnelle; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

 
 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3 » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4 » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 

 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 
 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 
leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier; 

 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 

4.6 Conseil d’administration 
 

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   
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4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations 

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 
4.10 Dispositions particulières 
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de CENT VINGT-TROIS MILLE DOLLARS (123°000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de VINGT-

NEUF MILLE DOLLARS (29°000 $), dans les trente jours (30) de la signature de 
la présente Convention; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 

QUARANTE-SEPT MILLE DOLLARS (47°000 $), suivant la remise du rapport 
d’étape, ce versement étant effectué au lus tard le 30 avril 2021;  

 
5.2.3 Pour l’année 2022-2023 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 

 
5.2.3.1 un premier versement au montant de QUARANTE-TROIS MILLE 

DOLLARS (43°000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce 
versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant de QUATRE MILLE DOLLARS 

(4°000°$), suivant la remise du rapport final, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2023. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6 
 GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 

7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATION ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention 
 

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction 
 

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés 
 

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession 
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile 
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 

         L’Organisme fait élection de domicile au 3333, chemin de la Côte-Ste-Catherine, 
Montréal (Québec)  H3T 1C8 et tout avis doit être adressé à l'attention de M. Delfino 
Campanile, directeur général. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 

La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e
 étage, Montréal, Québec, 

H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

  
 PROMIS (PROMOTION – INTÉGRATIION – 

SOCIÉTÉ NOUVELLE), 
 
 

 Par : __________________________________ 
 Delfino Campanile, directeur général 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE ADMINISTRATIVE SUR  
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALES DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVENTIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS 
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la solidarité 

 
Guide d’accompagnement en matière de communications 

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 

 
Rappel des principes directeurs et des modalités de communication de 
l’Entente 

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs 
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1. Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’identité visuelle du 
gouvernement du Québec 

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATION UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ  
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel : Mention 
minimale : 

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention 
complète : 

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. » 

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui 
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule 
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui 

 
 
oui 

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui 

 
 
s. o. 

 
 
oui 

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui 

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui 

Imprimés (Affiches, dépliants) oui 

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui 

 
 
 
 
 
oui 

 
 
 
 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui 

 
 
s. o. 

 
 
oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU GOUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo officiel 
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la mention complète : 
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION 

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : CAFÉTÉRIA COMMUNAUTAIRE MULTI CAF (LA) , personne morale 

légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des 
compagnies, dont l'adresse principale est le 3600, avenue Barclay, 
bureau°320, Montréal (Québec)  H3S 1K5, agissant et représenté par 
M.°Jean-Sébastien Patrice, directeur, dûment autorisé aux fins des 
présentes tel qu’il le déclare, 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 133112821RP0001 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : 1143699263     
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 113112821RR0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission l’amélioration des conditions de vie et l’atteinte de 
la sécurité alimentaire de toutes les personnes à faible revenu sur son territoire; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable »  : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  
 

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 

 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 

 
4.4 Promotion et publicité  
 

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 
conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 
4.5 Aspects financiers  
 

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 
 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 
 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration  

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 

4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 

4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 

4.9 Communications des informations  
 

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 

4.10 Dispositions particulières  
 

 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 
contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de CENT VINGT-NEUF MILLE CINQ CENT DOLLARS (129°500 $), incluant toutes les 
taxes applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 : 
 

La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de VINGT-
SEPT MILLE CINQ CENT DOLLARS (27°500 $) en un versement dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 

La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 
CINQUANTE-ET-UN MILLE DOLLARS (51°000 $), suivant la remise du rapport 
d’étape, ce versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2021; 

 
5.2.3  Pour l’année 2022-2023 : 
 

La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 

5.2.3.1 un premier versement au montant de QUARANTE-SIX MILLE 
DOLLARS (46°000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce 
versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant de CINQ MILLE DOLLARS 

(5000°$), suivant la remise du rapport final, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2023. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

 
 
5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6  
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction  
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 3600, avenue Barclay, bureau 320, Montréal 
(Québec)  H3S 1K5 et tout avis doit être adressé à l'attention de M. Jean-Sébastien 
Patrice, directeur. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de 
la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e

 étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 CAFÉTÉRIA COMMUNAUTAIRE MULTI 

CAF (LA)  
 
 

 Par : __________________________________ 
 Jean-Sébastien Patrice, directeur 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  

 
Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : ENVOL DES FEMMES (L’) WOMEN ON THE RISE , personne morale 

légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des 
compagnies, dont l'adresse principale est le 6897, avenue Somerled, 
Montréal (Québec)  H4B 1C5, agissant et représentée par Mme Grace 
Campbell, directrice, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le 
déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : S/O 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : S/O 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 810207530RR001 
 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’aider les mères monoparentales à se construire 
un réseau social et à acquérir des informations sur les enjeux sociaux et de santé pertinents 
pour elles et leurs enfants; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable »  : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 

 
4.4 Promotion et publicité  

 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 
4.5 Aspects financiers  
 

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes.  
 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 

123/571



 

Envol des femmes (L’) Women on the rise 5 de 30 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration  
 

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 

4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 

4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 

4.9 Communications des informations  
 

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention. 

 

4.10 Dispositions particulières  
 

 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 
contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de QUATORZE MILLE CINQ CENT DOLLARS (14°500 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 

QUATRE MILLE CINQ CENT DOLLARS (4500 $) en un versement dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 

CINQ MILLE DOLLARS (5000 $), suivant la remise du rapport d’étape, ce 
versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2021;  

 
5.2.3  Pour l’année 2022-2023 : 
 

La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 

5.2.3.1 un premier versement au montant de QUATRE MILLE CINQ CENT 
DOLLARS (4500°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce 
versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant de CINQ CENT DOLLARS 

(500°$), suivant la remise du rapport final, ce versement étant effectué 
au plus tard le 30°avril°2023. 

 
 Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les 

termes et conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements 
prévus ci-dessus incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6  
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 

 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 

7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  

 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 
 

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 
du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 

 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction  
 

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 

L’Organisme fait élection de domicile au 6897, avenue Somerled, Montréal (Québec)  
H4B 1C5 et tout avis doit être adressé à l'attention de Mme Grace Campbell, directrice. 
Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle 
adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 

La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e
 étage, Montréal, Québec, 

H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 ENVOL DES FEMMES (L’) WOMEN ON 

THE RISE 
 
 

 Par : __________________________________ 
 Grace Campbell, directrice 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 

 
 

 
 

Page 1 
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ANNEXE 2 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE  

DES ALLIANCES POURLA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  

 
Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 

 
Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 

142/571



 
 

Envol des femmes (L’) Women on the rise 24 de 30 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 

148/571



 
 

Envol des femmes (L’) Women on the rise 30 de 30 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : L’INSTITUT FRASER-HICKSON , personne morale légalement constituée 

sous l'autorité de la partie III de la Loi des compagnies, dont l'adresse 
principale est le 3755, rue Botrel, Montréal (Québec)  H4A 3G8, agissant et 
représentée par Mme Helen Fortin, directrice générale, dûment autorisée 
aux fins des présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 137470019  
    Numéro d'inscription T.V.Q. : 1009346712 DQ0001 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 1374 70019 RR0001 
     
 

Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risques vécus par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’offrir aux citoyens son expertise et des outils afin 
d’améliorer leur qualité de vie concernant la sécurité urbaine, l’environnement et autres 
préoccupations sociales; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » :  la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité  
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 

4.5 Aspects financiers  
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 
 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 
leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier; 

 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 

4.6 Conseil d’administration  
 

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme; 
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4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 
4.10 Dispositions particulières  
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de QUATRE VINGT CINQ MILLE DOLLARS (85°000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 :  
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de VINGT-

CINQ MILLE DOLLARS (25 000 $) suivant la signature de la présente 
Convention; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 

TRENTE MILLE DOLLARS (30 000 $), suivant la remise du rapport d’étape; ce 
versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2021; 

 
5.2.3  Pour l’année 2022-2023 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 

 
5.2.3.1 un premier versement au montant de VINGT-SEPT MILLE DOLLARS 

(27°000°$) suivant la remise du rapport d’étape, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant de TROIS MILLE DOLLARS 

(3000°$), suivant la remise du rapport final, ce versement étant effectué 
au plus tard le 30°avril°2023. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6  
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction  
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 3755, rue Botrel, Montréal (Québec)  H4A 3G8 
et tout avis doit être adressé à l'attention de Mme Helen Fortin, directrice générale. Pour 
le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le 
district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e

 étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 L’INSTITUT HICKSON-FRASER  

 
 

 Par : __________________________________ 
 Helen Fortin, directrice générale 

 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  

 
Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
 

 

173/571



 

L’Institut Fraser-Hickson 25 de 33 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 

176/571



 
 

L’Institut Fraser-Hickson 28 de 33 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
ET : FEMME DU MONDE À CÔTE-DES-NEIGES, personne morale légalement 

constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des compagnies, dont 
l'adresse principale est le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 597, 
Montréal (Québec)  H3S 2T6, agissant et représentée par Mme Patrizia 
Vinci, coordonnatrice, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le 
déclare, 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 6868 6767 RT0001 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : 1146204533 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 868686767 RR0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de briser l’isolement et d’améliorer les conditions 
de vie des femmes; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 

 
2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 

administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable »  : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité  
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 

4.5 Aspects financiers  
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 
 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration  
 

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 

4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 

4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 

4.9 Communications des informations  
 

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 

4.10 Dispositions particulières  
 

 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 
contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de VINGT-HUIT MILLE dollars (28°000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 :  
 

La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement de SEPT MILLE CINQ 
CENT DOLLARS (7500 $) en un versement dans les trente (30) jours de la 
signature de la présente Convention; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 

La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 
DIX MILLE SEPT CENT DOLLARS (10°700 $), suivant la remise du rapport 
d’étape, ce versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2021; 

 
5.2.3 Pour l’année 2022-2023 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 

5.2.3.1 un premier versement au montant de HUIT MILLE DOLLARS (8000°$) 
au plus tard le 30°avril°2022, suivant la remise du rapport d’étape, ce 
versement sera effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant de MILLE HUIT CENT DOLLARS 

(1800°$), suivant la remise du rapport final, ce versement étant effectué 
au plus tard le 30°avril°2023. 

 
 Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes 

et conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-
dessus incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 

 
5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6  
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 

7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction  
 

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 

L’Organisme fait élection de domicile au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 
597, Montréal (Québec)  H3S 2T6 et tout avis doit être adressé à l'attention de Mme 
Patrizia Vinci, coordonnatrice. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 

La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e
 étage, Montréal, Québec, 

H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 FEMME DU MONDE À CÔTE-DES-

NEIGES 
 
 

 Par : __________________________________ 
 Patrizia Vinci, coordonnatrice, 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 
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ANNEXE 2 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE  

DES ALLIANCES POURLA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 

213/571



 
 

Femme du Monde à Côte-des-Neiges 32 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
ET : CLUB AMI, LA SANTÉ MENTALE PAR L’ENTRAIDE ET 

L’INTÉGRATION SOCIO-PROFESSIONNELLE INC. , personne morale 
légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des 
compagnies, dont l'adresse principale est le 6767, chemin de la Côte-des-
Neiges, bureau 596, Montréal (Québec)  H3S 2T6 et agissant et représenté 
par M.°William Delisle, directeur, dûment autorisé aux fins des présentes tel 
qu’il le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 893445478RT001  
    Numéro d'inscription T.V.Q. : 1006481473TQ0002     
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 893445478RR0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre 2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission la réinsertion sociale des personnes aux prises 
avec des problèmes majeures et persistants de santé mentale; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 

 
4.4 Promotion et publicité  
 

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 
conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 
4.5 Aspects financiers  
 

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration  

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 
4.10 Dispositions particulières  
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
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complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  

 
 

ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de CENT DEUX MILLE DOLLARS (102°000 $), incluant toutes les taxes applicables, le 
cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 
5.2.1 Pour l’année 2020-2021 : 

 
La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de VINGT-SIX 
MILLE DOLLARS (26°000 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente 
Convention; 
 

5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
La somme sera remise à l'ORGANISME en un versement au montant de TRENTE-HUIT 
MILLE DOLLARS (38°000 $), suivant la date de remise du rapport d’étape, ce versement 
sera effectué au plus tard le 30°avril°2021; 
  

5.2.3  Pour l’année 2022-2023 : 
 
La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 
5.2.3.1 un premier versement au montant de TRENTE-QUATRE MILLE DOLLARS 

(34°000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce versement sera effectué au 
plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant de QUATRE MILLE DOLLARS (4000°$), 

suivant la remise du rapport final, ce versement étant effectué au plus tard le 
30°avril°2023. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
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5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
 

ARTICLE 6  
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 
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7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 

 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute somme 

non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut aussi 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023.  
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction  
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 596, 
Montréal (Québec)  H3S 2T6 et tout avis doit être adressé à l'attention de M. William 
Delisle, directeur Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville 
sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e

 étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 CLUB AMI, LA SANTÉ MENTALE PAR 

L’ENTRAIDE ET L’INTÉGRATION SOCIO-
PROFESSIONNELLE INC. 

 
 

 Par : __________________________________ 
 William Delisle, directeur 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR LA 

GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALES D ANS LE CADRE DES ALLIANCES 
POUR LA SOLIDARITÉ 

 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 

251/571



 

Carrefour jeunesse-emploi Notre-Dame-de-Grâce  1 de 34 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018-2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 

(CJENDG). personne morale légalement constituée sous l'autorité de la 
partie III de la Loi des compagnies, dont l'adresse principale est 6370, rue 
Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec)  H4B 1M9, agissant et représenté 
par M. Hans Heisinger, directeur, dûment autorisé aux fins des présentes tel 
qu’il le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 872 775 754 RT 0001  
    Numéro d'inscription T.V.Q. : S/O 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 8727784 SYRR 0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de favoriser l’intégration socioprofessionnelle des 
jeunes adultes (16 à 35 ans) dans la société québécoise; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable »  : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 

 
4.4 Promotion et publicité  
 

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 
conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 
4.5 Aspects financiers  
 

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 
leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier; 

 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 

4.6 Conseil d’administration  
 

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   
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4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 
4.10 Dispositions particulières  
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de CENT CINQUANTE DEUX MILLE dollars (152°000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 :  
 

La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 
QUARANTE-DEUX MILLE DOLLARS (42°000 $) en un versement dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention; 
 

5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 
CINQUANTE CINQ MILLE DOLLARS (55 000 $), suivant la remise du rapport 
d’étape, ce versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2021; 
 

5.2.3  Pour l’année 2022-2023 : 
 
La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 
5.2.3.1 un premier versement au montant de CINQUANTE MILLE dollars 

(50°000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant de CINQ MILLE dollars (5000°$), 

suivant la remise du rapport final, ce versement étant effectué au plus 
tard le 30°avril°2023. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6  
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 

 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 

7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  

 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 
 

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 
du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 

 

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
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au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 

13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
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13.5 Modification à la présente Convention  
 

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction  
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 6370, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec)  
H4B°1M9 et tout avis doit être adressé à l'attention de Hans Heisinger, directeur. Pour le 
cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le 
district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original.
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGN ATURE 
RESPECTIVE. 

 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI 

NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (CJENDG)  
 
 

 Par : __________________________________ 
 Hans Heisinger, directeur 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  

 
Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 -2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI DE CÔTE-DES-NEIGES (CJECD N), 

personne morale légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la 
Loi des compagnies, dont l'adresse principale est le 6555, chemin de la 
Côte-des-Neiges, bureau 240, Montréal (Québec)  H3S 2A6, agissant et 
représenté par M. Jean Isseri, directeur, dûment autorisé aux fins des 
présentes tel qu’il le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : S/O 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : S/O 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 870821238 RR001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’aider les jeunes dans leur démarche d'intégration 
à l'emploi, de retour aux études ou dans leur projet de création d'entreprise; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable  » : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité  
 

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 
conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 
4.5 Aspects financiers  
 

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration  

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 

4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 

4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 

4.9 Communications des informations  
 

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 

4.10 Dispositions particulières  
 

 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 
contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de CENT CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS (155°000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 

TRENTE-CINQ MILLE DOLLARS (35°000 $) dans les trente jours (30) de la 
signature de la présente Convention; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 

SOIXANTE MILLE DOLLARS (60°000 $), suivant la remise du rapport d’étape, ce 
versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2021; 

 
5.2.3 Pour l’année 2022-2023 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 

5.2.3.1 un premier versement au montant de CINQUANTE-CINQ MILLE 
DOLLARS (55°000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce 
versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant de CINQ MILLE DOLLARS 

(5000°$), dans les trente (30) jours de la remise du rapport final, ce 
versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2023. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6  
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 

 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 

7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  

 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 
 

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 
du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 

 

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction  
 

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 

L’Organisme fait élection de domicile au 6555, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 240, 
Montréal (Québec)  H3S 2A6 et tout avis doit être adressé à l'attention de M. Jean Isseri, 
directeur Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 

La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e
 étage, Montréal, Québec, 

H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020_ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de .............................. .... 2020 
 

  
 CARREFOUR JEUNESSE-EMPLOI DE 

CÔTE-DES-NEIGES (CJECDN) 
 
 

 Par : __________________________________ 
 Jean Isseri, directeur  

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR  
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE  

DES ALLIANCES POURLA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  

 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
 

313/571



 
 

Carrefour jeunesse-emploi de Côte-des-Neiges 29 de 33 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 

314/571



 
 

Carrefour jeunesse-emploi de Côte-des-Neiges 30 de 33 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 

315/571



 
 

Carrefour jeunesse-emploi de Côte-des-Neiges 31 de 33 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : CENTRE DES AÎNÉS CÔTE-DES-NEIGES, personne morale légalement 

constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des compagnies, dont 
l'adresse principale est le 6600, avenue Victoria, Montréal (Québec) 
H3W 3G7, agissant et représenté par M. Roger Risasi, président, dûment 
autorisé aux fins des présentes tel qu’il le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : S/O 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : S/O 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 132841 065 RR0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’accueillir les aînés autonomes et semi-
autonomes de toutes provenances sociales, économiques et culturelles et de leur proposer 
diverses activités et services sociocommunautaires tout en encourageant la création des liens, 
de réseaux d’entraide et la participation à la vie démocratique de l’organisme; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » :  la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité  
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 

4.5 Aspects financiers  
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 
 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration  

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 

4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 

4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 

4.9 Communications des informations  
 

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 

4.10 Dispositions particulières  
 

 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 
contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 

5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de CENT VINGT-TROIS MILLE DOLLARS (123°000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 :  
 
La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de TRENTE-
TROIS MILLE dollars (33°000 $) en un versement dans les trente jours (30) de la 
signature de la présente Convention; 
 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
La somme de QUARANTE-CINQ MILLE DOLLARS (45°000 $) sera remise à 
l'ORGANISME en un versement, suivant la remise du rapport d’étape, ce versement 
étant effectué au plus tard le 30°avril°2021; 
 
5.2.3 Pour l’année 2022-2023 : 

 
La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 

 
5.2.3.1 un premier versement au montant de QUARANTE MILLE dollars 

(40°000°$) suivant la remise du rapport d’étape, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2022. 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant CINQ MILLE DOLLARS (5000°$), 

dans les trente (30) jours de la remise du rapport final, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2023. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

 
5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
 

ARTICLE 6  
 GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 
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6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 

 
L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
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13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction  
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 6600, avenue Victoria, Montréal (Québec) 
H3W 3G7, et tout avis doit être adressé à l'attention de M. Roger Risasi, président. Pour le 
cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le 
district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e

 étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 CENTRE DES AÎNÉS CÔTE-DES-NEIGES 

 
 

 Par : __________________________________ 
 Roger Risasi, président 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
 

346/571



 
 

Centre des aînés Côte-des-Neiges 29 de 33 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES 

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018  - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : BAOBAB FAMILIAL, personne morale légalement constituée sous 

l'autorité de la partie III de la Loi des compagnies, dont l'adresse principale 
est le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 599, Montréal (Québec)  
H3S 2T6, agissant et représentée par Julie Ledoux, directrice dûment 
autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : S/O 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : S/O 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité   893582825 RR 0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’offrir des ressources pour les familles 
nouvellement arrivées à Côte-des-Neiges; 
 
ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
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ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3 » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
 
2.4 « Annexe 4 » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
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2.5 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 
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4.2 Autorisations et permis 
 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante. 
 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

355/571



 

Baobab familial 5 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 
leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   
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4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations 

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 
4.10 Dispositions particulières 
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de SOIXANTE-TREIZE MILLE DOLLARS (73°000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.  

 
5.2 Versements 

 
5.2.1 Pour l’année 2020-2021: 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de VINGT-

NEUF MILLE DOLLARS (29°000 $), dans les trente jours (30) de la signature de 
la présente Convention; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
 La somme de QUARANTE-QUATRE MILLE DOLLARS (44°000 $) sera remise à 

l’ORGANISME en deux versements : 
 

5.2.2.1 un premier versement au montant de QUARANTE MILLE DOLLARS 
(40°000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2021; 

 
5.2.2.2  un deuxième versement au montant de QUATRE MILLE DOLLARS 

(4000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2022. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6 
 GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 

7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2022. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 
 

 
ARTICLE 12 

DÉCLARATION ET GARANTIES 
 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 

13.4 Représentations de l’Organisme  
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, 
bureau 599, Montréal (Québec)  H3S 2T6 et tout avis doit être adressé à l'attention de 
Mme Julie Ledoux. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de 
la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 BAOBAB FAMILIAL 

 
 

 Par : __________________________________ 
 Julie Ledoux, directrice 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 

 

 
 

Page 1 

364/571



 

Baobab familial 14 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 2 

 

365/571



 

Baobab familial 15 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 3 

 

366/571



 

Baobab familial 16 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 4 

 

367/571



 

Baobab familial 17 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 5 

 

368/571



 

Baobab familial 18 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 6 

 

369/571



 

Baobab familial 19 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 7 

 

370/571



 

Baobab familial 20 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 8 

 

371/571



 

Baobab familial 21 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 9 

 

372/571



 

Baobab familial 22 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 10 

 

373/571



 

Baobab familial 23 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 11 

 
 

374/571



 

Baobab familial 24 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

 
 

Page 12 

 

375/571



 

Baobab familial 25 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE ADMINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALES DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  

 
Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
 

 
 
 
 
 
 

376/571



 

Baobab familial 26 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 
4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVENTIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS 
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la solidarité 

 
Guide d’accompagnement en matière de communications 

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 

 
Rappel des principes directeurs et des modalités de communication de 
l’Entente 

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs 
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1. Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’identité visuelle du 
gouvernement du Québec 

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATION UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ  
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel : Mention 
minimale : 

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention 
complète : 

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. » 

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui 
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule 
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui 

 
 
oui 

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui 

 
 
s. o. 

 
 
oui 

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui 

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui 

Imprimés (Affiches, dépliants) oui 

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui 

 
 
 
 
 
oui 

 
 
 
 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui 

 
 
s. o. 

 
 
oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU GOUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo officiel 
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la mention complète : 
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION 

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES 

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018-2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : ASSOCIATION DES PARENTS DE CÔTE-DES-NEIGES, personne morale 

légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des 
compagnies, dont l'adresse principale est le 6767, chemin de la Côte-des-
Neiges, bureau 498, Montréal (Québec)  H3S 2T6 agissant et représentée 
par Mme Awatef Simou, coordonnatrice, dûment autorisée aux fins des 
présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 106731284 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : 10064483 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 10673 1284 RR0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’offrir du soutien aux parents de jeunes enfants de 
Côte-des-Neiges et particulièrement aux familles nouvellement immigrantes; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3 » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4 » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 

 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 
 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement 
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations 

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 

392/571



 

Association des parents de Côte-des-Neiges 7 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

4.10 Dispositions particulières 
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles que, 
mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son utilisation, le 
contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, les activités 
prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles et financières 
nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des organismes 
participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des organismes associés à 
la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice complété. Cette demande 
de contribution financière sera jointe à la présente Convention à l’Annexe 1.  

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de CINQUANTE-SEPT MILLE NEUF CENT DOLLARS (57 900 $), incluant toutes les 
taxes applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 :  
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de TREIZE 

MILLE NEUF CENT DOLLARS (13 900 $) en un versement dans les trente jours 
de la signature de la présente Convention; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de VINGT-

DEUX MILLE DOLLARS (22°000 $), suivant la remise du rapport d’étape, ce 
versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2021;  

 
5.2.3  Pour l’année 2022-2023 : 
 
 La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 

5.2.3.1  un premier versement au montant de VINGT MILLE DOLLARS 
(20°000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2  un deuxième versement au montant de DEUX MILLE DOLLARS 

(2°000°$), suivant la remise du rapport final, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2023. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
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5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
 

ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir  
7.1.4 l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 
 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 
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7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 
du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 
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10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 
par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATION ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
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13.2 Divisibilité 
 

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 

13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 
498, Montréal (Québec)  H3S 2T6 et tout avis doit être adressé à l'attention de Mme 
Awatef Simou, coordonnatrice. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
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Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

  
 ASSOCIATION DES PARENTS DE CÔTE-

DES-NEIGES 
 
 

 Par : __________________________________ 
 Awatef Simou, coordonnatrice 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE ADMINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALES DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  

 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVENTIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS 
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la solidarité 

 
Guide d’accompagnement en matière de communications 

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 

 
Rappel des principes directeurs et des modalités de communication de 
l’Entente 

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs 
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1. Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’identité visuelle du 
gouvernement du Québec 

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATION UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ  
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel : Mention 
minimale : 

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention 
complète : 

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. » 

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui 
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule 
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui 

 
 
oui 

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui 

 
 
s. o. 

 
 
oui 

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui 

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui 

Imprimés (Affiches, dépliants) oui 

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui 

 
 
 
 
 
oui 

 
 
 
 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui 

 
 
s. o. 

 
 
oui 

 
2  S.O. : sans objet 

415/571



 
 

Association des parents de Côte-des-Neiges 30 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU GOUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo officiel 
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la mention complète : 
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION 

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-DAME-DE-GRÂCE INC. , personne 

morale légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des 
compagnies, dont l'adresse principale est 5964, avenue Notre-Dame-de-
Grâce, bureau 204, Montréal (Québec)  H4A 1N1, agissant et représentée 
par Mme Halah Al-Ubaidi, directrice générale dûment autorisée aux fins des 
présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : S/O 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : S/O 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 107766131 RR0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit a pour mission de promouvoir, améliorer et soutenir le bien-
être de la communauté de Notre-Dame-de-Grâce et de ses résidents. Il joue aussi le rôle 
« concertation locale » par son mandat de Table de quartier; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  

 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable »  : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 

 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité  
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 

4.5 Aspects financiers  
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30°avril°2021 et doit 
couvrir la période comprise entre la signature de la présente Convention et le 
31°mars 2021. 

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à la 
résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison. 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration  

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   
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4.10 Dispositions particulières  
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  

 
 

ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de trente-six mille dollars (36°000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 : 
 

La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 

5.2.1.1 un premier versement au montant de trente-deux mille dollars (32°000°$) 
dans les trente jours de la signature de la présente Convention. 

 
5.2.1.2 un deuxième versement au montant de quatre mille dollars (4°000°$), 

suivant la remise du rapport final, ce versement étant effectué au plus tard 
le 30°avril°2021. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions 
de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus incluent toutes les 
taxes applicables, le cas échéant. 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6  
 GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 

7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2021. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme co-assurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 
 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  
 

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 

 
13.2 Divisibilité  
 

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  

431/571



 

Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce 11 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

13.4 Représentations de l’Organisme  
 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 

 
13.5 Modification à la présente Convention  
 

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  

 
13.6 Lois applicables et juridiction  
 

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 
13.7 Ayants droit liés  
 

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 

 
13.8 Cession  
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 

 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 

 
13.9 Avis et élection de domicile  
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce, 
bureau 204, Montréal (Québec)  H4A 1N1 et tout avis doit être adressé à l'attention de 
Mme Halah Al-Ubaidi, directrice Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer 
par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau 
du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e

 étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
  

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-

DAME-DE-GRÂCE INC.  
 
 

 Par : __________________________________ 
 Halah Al-Ubaidi, directrice générale 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
 

 

 
 

Page 1 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  

 
Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : SERVICE D’INTERPRÈTE, D’AIDE ET DE RÉFÉRENCE AUX 

IMMIGRANTS (SIARI)  , personne morale légalement constituée sous 
l'autorité de la partie III de la Loi des compagnies, dont l'adresse principale 
est le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 499, Montréal (Québec)  
H3S 2T6, agissant et représentée par Mme Fatma Djebar, directrice dûment 
autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : S/O 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : S/O 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 104795018 RR0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de soutenir et accompagner les nouveaux 
immigrants, les réfugiés et leur famille, d'origines diverses, pour une intégration sociale, 
culturelle et linguistique afin qu'ils fassent partie intégrante de la société québécoise; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable »  : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité  
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 

4.5 Aspects financiers  
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30°avril°2021 et doit 
couvrir la période comprise entre la signature de la présente Convention et le 
31°mars°2021. 

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à la 
résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente 
(30) jours de la Date de terminaison. 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration  

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   
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4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 
4.10 Dispositions particulières  
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de TRENTE-CINQ MILLE DOLLARS (35°000 $), incluant toutes les taxes applicables, le 
cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

Pour l’année 2020-2021 : 
 
La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 
5.2.1 un premier versement au montant de TRENTE-ET-UN MILLE DOLLARS 

(31°000°$) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention. 
 
5.2.2 un deuxième versement au montant de QUATRE MILLE DOLLARS (4000°$), 

suivant la remise du rapport final, ce versement étant effectué au plus tard le 
30°avril°2021. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
 

ARTICLE 6  
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 
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6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
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ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2021. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 
 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
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12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 

13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 

13.6 Lois applicables et juridiction  
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
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13.8 Cession  
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, 
bureau 499, Montréal (Québec)  H3S  2T6 et tout avis doit être adressé à l'attention de 
Mme Fatma Djebar, directrice. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e

 étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
  

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 SERVICE D’INTERPRÈTE D’AIDE ET DE 

RÉFÉRENCE AUX IMMIGRANTS (SIARI)  
 
 

 Par : __________________________________ 
 Fatma Djebar, directrice 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 
GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  

 
 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 

484/571



 
 

Service d’Interprète, d’aide et de référence aux immigrants 29 de 34 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 - 2023 

 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
 
ET : PARENTS ENGAGÉS POUR LA PETITE ENFANCE , personne morale 

légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des 
compagnies, dont l'adresse principale est le 5964, avenue Notre-Dame-de-
Grâce, bureau 208, Montréal (Québec)  H4A 1N1, agissant et représentée 
par Mme Maÿliss Clara, coordonnatrice, dûment autorisée aux fins des 
présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : S/O 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : S/O 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 832624662 RR001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’offrir, d’élaborer et de soutenir, particulièrement 
au Québec, des programmes principalement à domicile, visant à améliorer l’aptitude des parents 
immigrants et issus de milieux défavorisés, à renforcer la capacité d’apprendre de leurs enfants 
en bas âge ainsi qu’à mieux préparer ces derniers à l’école; 
 

491/571



 

Parents engagés pour la petite enfance 2 de 36 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  

 
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable »  : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 

 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité  
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 

conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 

4.5 Aspects financiers  
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30°avril°2021 et doit 
couvrir la période comprise entre la signature de la présente Convention et le 
31°mars°2021. 
 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à la 
résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison  »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison. 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 

leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration  

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
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convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   
 

4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 
4.10 Dispositions particulières  
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  
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ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de VINGT-CINQ MILLE DOLLARS (25°000 $), incluant toutes les taxes applicables, le 
cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

Pour l’année 2020-2021 : 
 
La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 
5.2.1 un premier versement au montant de VINGT-TROIS MILLE DOLLARS (23°000°$) 

dans les trente jours (30) de la signature de la présente Convention. 
 
5.2.2 un deuxième versement au montant de DEUX MILLE DOLLARS (2000°$), 

suivant la remise du rapport final, ce versement étant effectué au plus tard le 
30°avril°2021. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
 

ARTICLE 6  
 GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 
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6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
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8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2021. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 
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ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 

13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
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13.6 Lois applicables et juridiction  
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 

 
13.7 Ayants droit liés  

 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 

         L’Organisme fait élection de domicile au 5964, avenue Notre-dame-de-Grâce, bureau 
208, Montréal (Québec)  H4A 1N1 et tout avis doit être adressé à l'attention de Mme 
Maÿliss Clara, coordonnatrice. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e

 étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 PARENTS ENGAGÉS POUR LA PETITE 

ENFANCE 
 
 

 Par : __________________________________ 
 Maÿliss Clara, coordonnatrice 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE SUR 
LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALE S DANS LE CADRE DES 

ALLIANCES POURLA SOLIDARITÉ 
 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  
 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
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préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 
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4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
FONDS QUÉBÉCOIS D’INITIATIVES SOCIALES  

DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 
2018 -2023 

 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL , personne morale de droit public, ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu de la résolution CA04 1704, du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce;  

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville  » 
 
ET : LE DÉPÔT, CENTRE COMMUNAUTAIRE D’ALIMENTATION , personne 

morale légalement constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi des 
compagnies, dont l'adresse principale est le 6450, avenue Somerled, 
C.P. 22528, station Monkland, Montréal (Québec)  H4V 1S5, agissant et 
représenté par M. Daniel Rotman, directeur, dûment autorisé aux fins des 
présentes tel qu’il le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 89132 8007 RP0001     
    Numéro d'inscription T.V.Q. : 1161410866 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 89132 8007 RR0001 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme  » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie  » ou les « Parties  ». 
 
ATTENDU QUE la Ville et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (ci-après 
le « MTESS ») ont conclu une Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité pour la période du 
1er novembre  2018 au 31 mars 2023 (ci-après l’« Entente  »);  
 
ATTENDU QUE le MTESS et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme entend s’attaquer aux problématiques en lien avec les situations 
de pauvreté, d’exclusion sociale et à risque vécues par des individus et des familles et entend 
aussi promouvoir la qualité de vie et la protection de l'environnement urbain; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de s’attaquer aux enjeux de sécurité alimentaire 
dans le quartier Notre-Dame-de-Grâce et les environs; 
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ATTENDU QUE dans le cadre de l’Entente, l'Organisme sollicite la participation financière de la 
Ville pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
Convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent; 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
 

ARTICLE 1  
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 
 
 

ARTICLE 2  
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1  » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2  » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention; 
 
2.3 « Annexe 3  » : le Guide d’accompagnement en matière de communications 

mentionné à l’article 4.4 de la présente Convention; 
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2.4 « Annexe 4  » : Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle; 
 
2.5 « Projet  » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.6 « Rapport annuel  » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte  » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » : la Directrice; 
 
2.8 « Unité administrative  » : Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 

développement social. 
 
 

ARTICLE 3  
OBJET  

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4  
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME  

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 
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4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis  

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées. 

 
4.3 Respect des lois  
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 

 
4.4 Promotion et publicité  
 

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MTESS, 
conformément au Protocole de visibilité joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, le cas échéant, et au Guide d’accompagnement en matière de 
communications joint à la présente Convention à l’Annexe 3, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou document 
d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention 
(ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville et par le MTESS par rapport 
aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. Tout écrit relatif au Projet 
doit être approuvé par le Responsable et par le MTESS avant diffusion; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville et le MTESS aux différents événements en relation avec 

le Projet. 
 
4.5 Aspects financiers  
 

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable; 

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 30 avril de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 mars pour la première année et la période du 1er avril d’une 
année au 31 mars de l’année suivante pour les années subséquentes. 

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison  »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le Vérificateur général du Québec ou 
leurs représentants, à examiner en tout temps durant les heures régulières 
d’ouverture de bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville et du Vérificateur général du Québec ou de 
leurs représentants, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, 
de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives leur 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention; 

 

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier; 

 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent 
mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, 
bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits états 
financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de 
son exercice financier; 

 

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes les contributions financières que la Ville 
verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins 
de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard  
quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les trente (30) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 

4.6 Conseil d’administration  
 

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   
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4.7 Responsabilité  
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou 
de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention. 

 
4.8 Séance du conseil d’arrondissement  
 

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
4.9 Communications des informations  

 
L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les comptes, dossiers ou documents de 
toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée par la Ville 
afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces documents doivent 
demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de réclamation. 
 
L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MTESS, aux ministères et aux organismes 
du gouvernement du Québec qui peuvent être concernés par la présente Convention une 
copie de la présente Convention ainsi que, sur demande, toute information, financière ou 
autre, ou tout document concernant l’Organisme ou la présente Convention.   

 
4.10 Dispositions particulières  
 
 L’Organisme s’engage à soumettre à la Ville, pour son approbation, une demande de 

contribution financière comportant les informations requises par le Responsable telles 
que, mais non limitativement, le montant de la demande et un état détaillé de son 
utilisation, le contexte, les objectifs et les résultats attendus, les retombées anticipées, 
les activités prévues et le calendrier de réalisation, les ressources humaines, matérielles 
et financières nécessaires, les contributions humaines, matérielles et financières des 
organismes participants, y compris celles des bailleurs de fonds, la mention des 
organismes associés à la réalisation et les états financiers vérifiés du dernier exercice 
complété. Cette demande de contribution financière sera jointe à la présente Convention 
à l’Annexe 1.  

532/571



 

Le Dépôt, centre communautaire d’alimentation 7 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

ARTICLE 5  
OBLIGATIONS DE LA VILLE  

 
5.1 Contribution financière  
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de CENT CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS (155°000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements  
 

5.2.1 Pour l’année 2020-2021 :  
 
La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 
QUARANTE-CINQ MILLE DOLLARS (45°000 $) en un versement dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention; 
 

5.2.2 Pour l’année 2021-2022 : 
 
La somme sera remise à l’ORGANISME en un versement au montant de 
CINQUANTE-CINQ MILLE DOLLARS (55°000 $) suivant la remise du rapport 
d’étape, ce versement étant effectué au plus tard le 30°avril°2021; 
 

5.2.3 Pour l’année 2022-2023 : 
 
La somme sera remise à l’ORGANISME en deux versements : 
 
5.2.3.1 un premier versement au montant de CINQUANTE MILLE DOLLARS 

(50°000°$), suivant la remise du rapport d’étape, ce versement étant 
effectué au plus tard le 30°avril°2022; 

 
5.2.3.2 un deuxième versement au montant CINQ MILLE DOLLARS (5000°$), 

suivant la remise du rapport final, ce versement étant effectué au plus 
tard le 30°avril°2023. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière  
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt  
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6  
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage 
pour le compte de l’Organisme. 

 
 

ARTICLE 7  
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif. 

 
7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit l'Organisme 

du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le Responsable peut 
réviser le niveau de la contribution financière en avisant par écrit l’Organisme ou retenir 
tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8  
RÉSILIATION  

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subis par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9  
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 8 et 9, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 
31°mars°2023. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8, 4.9 et 12 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10  
ASSURANCES  

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, une police d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, la police doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit donner à la Ville, 

par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) jours en cas de 
modification ou de résiliation de la police. Aucune franchise stipulée dans la police ne 
sera applicable à la Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police, au 
moins quinze (15) jours avant son échéance. 
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ARTICLE 11  
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses sous-
traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 

 
 

ARTICLE 12  
DÉCLARATION ET GARANTIES  

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 

  
12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 

représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent valablement 
avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 

de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir 
la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
 12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 
13.1 Entente complète  

 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 

13.2 Divisibilité  
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 

13.3 Absence de renonciation  
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 

536/571



 

Le Dépôt, centre communautaire d’alimentation 11 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 

13.5 Modification à la présente Convention  
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  

 
13.6 Lois applicables et juridiction  

 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

13.7 Ayants droit liés  
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
 

13.8 Cession  
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 

13.9 Avis et élection de domicile  
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
 
Élection de domicile de l’Organisme  
 
L’Organisme fait élection de domicile au 6450, avenue Somerled, C.P. 22528, station 
Monkland, Montréal (Québec)  H4V 1S5 et tout avis doit être adressé à l'attention de 
M. Daniel Rotman, directeur Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, 
H3X 2H9 et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original  
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESP ECTIVE. 
 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

    Par :  _________________________________ 
 Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 2020 
 

  
 LE DÉPÔT, CENTRE COMMUNAUTAIRE 

D’ALIMENTATION  
 

 Par : __________________________________ 
 Daniel Rotman, directeur 

 
 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges– 
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8e jour de septembre 2020  
(Résolution CA20  XXXXXXX). 
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ANNEXE 1 
PROJET 
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ANNEXE 2 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 
PROTOCOLE DE COMMUNICATION PUBLIQUE DE l'ENTENTE AD MINISTRATIVE  

SUR LA GESTION DU FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOC IALES DANS LE CADRE  
DES ALLIANCES POUR LA SOLIDARITÉ 

 
1. LE CONTEXTE  
 

Les Alliances pour la solidarité contiennent une clause sur les communications qui Indique que « les parties 
conviennent que toute annonce publique relative à la présente entente doit respecter les modalités d'un 
protocole de communication publique convenant aux deux parties» (article 7).  

 
Ce protocole de communication publique vise à préciser les principes et les modalités de communication qui 
guideront les organismes signataires dans la gestion de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, ci-dessous nommée l'Entente. 

 
2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

2.1 Le présent protocole de communication publique s'applique à l'ensemble des organismes avec qui 
le gouvernement du Québec a signé des Alliances pour la solidarité.  

 
2.2 Le ministère du Travail, de· l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être informé au 

préalable de l'ensemble des annonces publiques liées aux projets financés dans le cadre de !'Entente 
et avoir la possibilité de prendre part à ladite annonce. 

 
2.3 Tous les moyens de communication utilisés doivent faire connaître au   minimum :  

 
• le titre du ou des projets; 
• la contribution financière du Fonds québécois d’initiatives sociales; 
• la nature du ou des projets; 
• les partenaires de l'entente, dont le MTESS.  
 

Les moyens utilisés doivent  respecter le Programme d’identité visuelle gouvernementale et être 
approuvés par le MTESS. 

 
3. LES MODALITÉS DE COMMUNICATION  
 

3.1 Les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant toute annonce publique liée à l'Entente, 
transmettre au MTESS l’information relative au projet soutenu et à l'annonce qui en découle. Cette 
information doit être transmise à la direction régionale de Services Québec concernée².  

 
3.2 Dans le cas où le ou les projets soutenus donnent lieu à une annonce publique, celle-ci est organisée 

en collaboration entre la Direction des communications du MTESS, la Direction régionale de 
Services Québec et l'organisme impliqué. 

 
 
² Minimalement, la Direction régionale doit être informée de toute annonce publique. Celle-ci devra effectuer les liens avec la Direction des 
communications du MTESS et le Secrétariat à l'action communautaire autonome et aux initiatives sociales, 
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4. CLAUSE DE VISIBILITÉ LIANT LES ORGANISMES SUBVEN TIONNÉS  
 

4.1 Les lettres d'entente, les contrats ou les protocoles relatifs à des subventions accordées à des organismes 
dans le cadre de cette entente doivent comporter une clause de visibilité, agréée par les partenaires. Les 
organismes signataires des Alliances pour la solidarité sont responsables d'insérer cette clause de 
visibilité à l'intérieur des lettres d'ententes, des contrats ou des protocoles qu'elles signent avec les 
organismes subventionnés dans le cadre de cette entente.  

 
 

4.2 Le libellé de la clause de visibilité reprendra les éléments suivants : 
 

Lorsqu'ils produisent des documents, quel qu'en soit le support, les organismes subventionnés dans le 
cadre de cette entente, ou rémunérés à la suite d'un contrat réalisé pour le compte des partenaires, 
doivent mentionner sur le document que celui-ci, ou le projet auquel il se réfère, a été financé par le 
Fonds québécois d’initiatives sociales, administré par le MTESS. 

 
De plus, lorsqu’il s’agit de documents promotionnels (affiche, dépliant, brochure, publicité, stand, site 
Web, etc.) de documents d’information ou de rapports de recherche, la participation du MTESS doit 
être mentionnée. 

 
Par ailleurs, si le projet d’un organisme donne lieu à un événement public, l’organisme doit convier le 
MTESS à y participer, et ce, au moins 15 jours ouvrables à l’avance. 

 
La visibilité accordée aux partenaires de l’Entente n’exclut pas qu’une visibilité soit consentie à tout 
autre partenaire au projet subventionné, sur accord du MTESS et de l’organisme signataire de 
l’Alliance pour la solidarité. 
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ANNEXE 3 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS  
 

 

 
 

 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québ écois d’initiatives 
sociales (FQIS) dans le cadre des Alliances pour la  solidarité  

 
Guide d’accompagnement en matière de communications  

 

Ce document s’adresse aux organismes signataires et aux mandataires des 
Alliances pour la solidarité. 

 

Le Guide précise certains éléments du Protocole de communication publique, situé 
en Annexe 3 de l’Entente administrative sur la gestion du FQIS, dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (ci-après nommé l’Entente). 
 
 
Rappel des principes directeurs et des modalités de  communication de 
l’Entente  

 

• Le présent protocole de communication publique s’applique à l’ensemble des 
organismes avec qui le gouvernement du Québec a signé une Alliance pour la 
solidarité; 
 

• Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) doit être 
informé au préalable de l’ensemble des annonces publiques liées aux projets 
financés dans le cadre de L’Entente (Alliance pour la solidarité) et avoir 
l’opportunité de participer à ladite annonce; 
 

• Tel que prévu au point 3.1, les organismes doivent, 15 jours ouvrables avant 
toute annonce publique liée à l’Entente, transmettre au MTESS l’information 
relative au projet soutenu et à l’annonce qui en découle. 
 

• Les moyens utilisés doivent respecter le Programme d’identité visuelle 
gouvernementale et être approuvés par le MTESS. 
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Précisions en lien avec les principes directeurs  
 

Tous les outils de communication produits dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité, autant les outils de promotion de la mesure (site Web, matériel 
promotionnel), que les actions de relations publiques (communiqué de presse, 
conférence de presse), doivent être déposés à votre direction régionale de Services 
Québec pour validation1 . Le niveau de validation ministérielle sera évalué selon 
l’outil utilisé et le contenu véhiculé. 
 
Visibilité requise et conformité au Programme d’ide ntité visuelle du 
gouvernement du Québec  

 

Pour vous guider en matière de visibilité requise au regard de la contribution du 
gouvernement du Québec, le tableau suivant a été produit. L’emplacement 
conforme du logo est quant à lui expliqué à la section 2. Notons que le logo à utiliser 
dans le cadre des Alliances pour la solidarité est celui du gouvernement du Québec. 
Les logos des organismes signataires, mandataires et autres partenaires des 
Alliances pour la solidarité peuvent aussi être ajoutés. 
 
 

 
1 La validation inclut : la conformité au Programme d’identité visuelle du gouvernement du Québec, à la visibilité 
requise et à la Politique linguistique ministérielle, ainsi qu’une annotation de toute anomalie (ex. : image discordante) 
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1. VISIBILITÉ REQUISE SELON L’OUTIL DE COMMUNICATIO N UTILISÉ 
 

 

ÉLÉMENTS DE VISIBILITÉ   
 
 
 
 
 
 

OUTIL DE 
COMMUNICATION 

Logo officiel :  Mention  
minimale :  

 
« En partenariat 
avec les Alliances 
pour la solidarité 
et le ministère du 
Travail, de 
l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 
» 

Mention  
complète :  

 
« Le — nom du 
projet ou nom de 
l’organisme — est 
réalisé par les 
Alliances pour la 
solidarité, en 
collaboration avec 
le ministère du 
Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité 
sociale. »  

Communiqué de presse, 
conférence de presse 
(Rappel : l’organisme doit aviser 
le MTESS 15 jours ouvrables à 
l’avance pour permettre une 
possible participation 
ministérielle) 

 
 
 

s. o.2 

 
 
 
s. o. 

oui  
Cette mention doit 
obligatoirement 
apparaître dans le 
préambule  
(« lead ») du 
communiqué. 

Publicité imprimée ou 
numérique dans les journaux ou 
hebdos locaux, régionaux ou 
nationaux 

 
 

oui  

 
 
oui  

 
Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Section du site Web organismes 
signataires et des mandataires 
traitant de l’Alliance pour la 
solidarité 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui  

Articles dans des infolettres ou 
courriels traitant de l’Alliance 
pour la solidarité 

 
oui  

Autres publicités, vidéos ou 
informations sur le Web et dans 
les médias sociaux 

 
oui  

Imprimés (Affiches, dépliants) oui  

Matériel événementiel 
(invitation, papillon officiel et 
kiosque) 

 
oui  

 
 
 
 
 
oui  

 
 
 
 

Si souhaité, en 
remplacement de la 
Mention minimale 

Radio s. o. oui  s. o. 

Documentation officielle des 
organismes signataires et des 
mandataires concernant les 
projets (ex : Rapport, document 
d’appels de projets, etc.) 

 
 

oui  

 
 
s. o. 

 
 

oui 

 
2  S.O. : sans objet 
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2. CONFORMITÉ AU PROGRAMME D’IDENTITÉ VISUELLE DU G OUVERNEMENT 
 

a. Emplacement du logo officiel pour les outils de communication  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b. Zone de protection et taille minimale du logo of ficiel  
 

Afin d’assurer une visibilité convenable de la signature, il faut toujours laisser autour de celles-ci une zone de 
protection exempte de texte ou de tout autre élément graphique, et ce, que le média soit imprimé ou électronique. 

 
La largeur des zones de protection correspond à la largeur d’un rectangle du drapeau du Québec. 

 

 
La hauteur du drapeau du Québec ne doit pas être inférieure à 5,5 mm. La signature doit être facilement 
reconnaissable et lisible. Il ne faut pas déformer la signature en l’étirant horizontalement ou verticalement. 

 

 
 
 

c. Emplacement de la mention minimale ou de la ment ion complète :  
 

Dans un communiqué, la mention complète doit obligatoirement apparaître dans le préambule (« lead »). 
 

Dans les autres cas, la mention minimale ou la mention complète doit être placée à l’intérieur du document, à 
l’intérieur de la page couverture du document ou en clôture de l’outil de communication concerné. 

 
3. POUR PLUS D’INFORMATION  

 
Veuillez contacter le communicateur régional de votre Direction régionale de Services Québec, en écrivant à :  
DR06_Communications@servicesquebec.gouv.qc.ca 
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ANNEXE 4 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CON TRACTUELLE 
 
 
VILLE DE MONTRÉAL 

RÈGLEMENT 

18-038 

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 

Vu les articles 573.3.1.2 et 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 

 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

 

SECTION I 

DÉFINITIONS 

1. Dans le présent document, les expressions ou les mots suivants signifient : 

1° « autorisation de contracter » : autorisation délivrée conformément au chapitre V.II de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-
65.1); 

2° « communications d’influences » : les activités de lobbyisme au sens de l’article 2 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, 
chapitre T-11.011); 

3° « conflit d’intérêts » : il y a conflit d’intérêts lorsqu’il existe un risque, aux yeux d’une personne raisonnablement informée, que l’intérêt personnel 
d'une des personnes suivantes ou ses devoirs envers un autre client que la Ville, un ancien client ou un tiers nuisent à ses devoirs envers la Ville et, 
notamment, lorsqu’une de ces personnes agit pour un client ayant des intérêts opposés à ceux de la Ville ou lorsqu’une de ces personnes agit pour un 
client dont les intérêts sont de nature telle qu’il peut être porté à préférer certains d’entre eux par rapport à ceux de la Ville ou que son jugement et sa 
loyauté peuvent en être défavorablement affectés : le soumissionnaire, un de ses dirigeants ou administrateurs, un de ses employés affecté à la 
réalisation du contrat visé, un sous-contractant ou un employé d'un sous-contractant affectés à la réalisation du contrat visé; 

4° « contingence » : conformément à l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19), toute modification à un contrat qui constitue 
un accessoire à celui-ci et qui n’en change pas la nature; 

5° « contravention » : le fait de ne pas respecter une obligation ou une interdiction prévue au présent règlement ou de faire une déclaration ou une 
affirmation solennelle en vertu du présent règlement qui est incomplète ou inexacte de l’avis de la Ville; 

6° « inadmissible » : s’entend de l’état d’une personne qui ne peut pas, pour la période prévue à l’article 27 du présent règlement, présenter une 
soumission pour la conclusion d’un contrat avec la Ville ni conclure un tel contrat, un contrat de gré à gré ou un sous-contrat relié directement ou 
indirectement à de tels contrats; 

7° « intervenant » : les soumissionnaires, les adjudicataires de contrats ou tout autre cocontractant de la Ville; 

8° « période de soumission » : période entre le lancement d’un appel d’offres et l’octroi d’un contrat; 

9° « personne liée » : personne morale pour laquelle la personne qui a contrevenu au présent règlement est administratrice, dirigeante ou détentrice, 
directement ou indirectement, d’actions du capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes 
circonstances et rattachés aux actions de la personne morale, et société en nom collectif, en commandite ou en participation pour laquelle la personne 
qui a contrevenu au présent règlement est associée ou dirigeante; 

10° « personne responsable de l’appel d’offres » : personne désignée à ce titre dans les documents d’appel d’offres; 

11° « règlement » : le présent règlement sur la gestion contractuelle; 

12° « situation conférant un avantage indu » : situation où une des personnes suivantes a été associée de quelque manière que ce soit à la préparation de 
l’appel d’offres ou a eu accès à des renseignements relatifs à l'appel d'offres qui ne sont pas rendus disponibles ou accessibles aux autres 
soumissionnaires et qui est de nature à conférer un avantage indu au soumissionnaire : i) le soumissionnaire, ii) un employé ou ancien employé du 
soumissionnaire, iii) un sous-contractant du soumissionnaire ou iv) un employé ou ancien employé d'un sous-contractant du soumissionnaire; 

13° « unité d’affaires » : un service de la Ville ou, lorsqu’il s’agit d’un arrondissement, l’arrondissement; 

14° « variation des quantités » : une variation des quantités d’éléments prévus au contrat si une telle variation est permise en vertu de ce contrat; 

15° « Ville » : la Ville de Montréal. 

 

SECTION II 

OBJET 

2. Le présent règlement a pour objectif de répondre aux obligations prévues à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

SECTION III 

CHAMP D’APPLICATION 

3. Le présent règlement s’applique à tous les contrats conclus par la Ville et aux démarches en lien avec ceux-ci ainsi qu’à tous les sous-contrats reliés 
directement ou indirectement à de tels contrats, et ce, peu importe leur valeur et est réputé en faire partie intégrante. 
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CHAPITRE II 

MESURES VISÉES PAR L’ARTICLE 573.3.1.2. DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

 

SECTION I 

LIENS PERSONNELS OU D’AFFAIRES, CONFLIT D’INTÉRÊTS ET SITUATIONS CONFÉRANT UN AVANTAGE INDU 

4. Dans le cadre d’un appel d’offres, tout membre d’un comité de sélection ou d’un comité technique a l’obligation de déclarer sans délai au secrétaire 
du comité de sélection ou technique les liens personnels ou d’affaires qu’il a : 

1° avec un des soumissionnaires; 

2° avec un des associés d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants si le soumissionnaire est une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation; 

3° avec un des administrateurs d’un soumissionnaire et, le cas échéant, un de ses dirigeants de même qu’avec toute personne qui détient des actions de 
son capital-actions qui lui confèrent au moins 10 % des droits de vote, pouvant être exercés en toutes circonstances et rattachés aux actions de la 
personne morale si le soumissionnaire est une personne morale. La Ville se réserve le droit de remplacer le membre visé par cette situation. 

5. En déposant sa soumission, le soumissionnaire déclare ne pas être en situation de conflit d’intérêts ni dans une situation lui conférant un avantage 
indu. L’adjudicataire doit également déclarer toute telle situation si elle survient pendant l’exécution du contrat. 

 

SECTION II 

COMMUNICATIONS D’INFLUENCES 

 

SOUS-SECTION 1 

COMMUNICATIONS DES SOUMISSIONNAIRES AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

6. Durant la période de soumission d’un appel d’offres, il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de 
communiquer avec une autre personne que la personne responsable de cet appel d’offres au sujet de celui-ci. 

Le soumissionnaire peut toutefois communiquer avec le bureau de l’inspecteur général ou du contrôleur général au sujet du comportement de la 
personne responsable ou de l’intégrité du processus d’octroi du contrat. 

7. Il est interdit au soumissionnaire ou à toute personne qui agit aux fins de ce dernier de chercher à influencer la personne responsable de cet appel 
d’offres dans ses communications avec celle-ci. 

 

SOUS-SECTION 2 

LOBBYISME 

8. Lorsque des communications d’influence ont eu lieu pour l’obtention d’un contrat de gré à gré, le cocontractant doit affirmer solennellement par 
écrit à la Ville, le cas échéant, que ces communications l’ont été conformément à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre 
T-11.011), au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 

Le cocontractant doit également faire état par écrit, le cas échéant, des personnes par qui et à qui les communications d’influence ont été effectuées en 
vue de l’obtention du contrat et affirmer solennellement que cette liste est complète. 

9. En déposant une soumission, le soumissionnaire affirme solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura pas de communication d’influence, même 
par une personne inscrite au registre des lobbyistes, pendant la période de soumission. 

10. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville doit collaborer aux opérations de vérification et d’enquête du Commissaire 
au lobbyisme dans son mandat visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et du 
Code de déontologie des lobbyistes. 

11. Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout employé de la Ville qui est approché par une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011), doit demander à cette personne si elle 
est inscrite au registre des lobbyistes. Dans le cas contraire, l'élu, le membre du personnel de cabinet ou l'employé de la Ville doit l'informer de 
l'existence de la loi précitée et de l'obligation de s'inscrire au registre des lobbyistes avant de poursuivre sa démarche et en informer le Commissaire au 
lobbyisme. 

 

SECTION III 

CONFIDENTIALITÉ 

12. La composition des comités de sélection et technique, les dossiers évalués, les délibérations et les recommandations formulées sont confidentiels. 

Tous les documents relatifs à la tenue d’un comité de sélection, notamment les notes personnelles et l’évaluation individuelle de chacun de ses 
membres, doivent être obligatoirement conservés par la Ville pour la période requise pour ce type de documents en vertu du calendrier des délais de 
conservation des documents de la Ville, une telle période ne pouvant toutefois être inférieure à un an suivant la fin du contrat. 

Le secrétaire et les membres du comité de sélection et technique doivent signer le formulaire intitulé Engagement solennel des membres joint en 
annexe au présent règlement. 

Malgré le premier alinéa, dans le cadre des concours de design et d’architecture, la composition des comités de sélection et technique n’est pas 
confidentielle. 
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13. Tout intervenant, employé, membre du personnel de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement. 

 

SECTION IV 

PRÉVENTION DE LA CORRUPTION, COLLUSION ET AUTRES MANOEUVRES FRAUDULEUSES 

14. Nul ne peut, directement ou indirectement, dans le contexte de la préparation ou présentation d’une soumission ou dans le cadre de la conclusion 
d’un contrat de gré à gré ou de l’exécution de tout contrat de la Ville, effectuer ou tenter d’effectuer de la collusion, de la corruption, une manoeuvre 
frauduleuse ou participer ou tenter de participer à un autre acte susceptible d’affecter l’intégrité du processus d’appels d’offres ou de sélection du 
cocontractant de gré à gré ou l’exécution de tout contrat. 

 

SECTION V 

SOUS-CONTRACTANT 

15. Le cocontractant de la Ville ne peut pas faire affaires avec des sous-contractants inadmissibles dans le cadre de l’exécution du contrat sauf si la Ville 
l’autorise expressément en vertu du deuxième alinéa de l’article 28 ou des articles 29 ou 30. 

Dès que le cocontractant a connaissance d’une violation, par son sous-contractant, au présent règlement, il doit en informer la Ville immédiatement. 

16. Sauf si la Ville l’autorise expressément, une personne inadmissible, autre qu’un sous-contractant, ne peut travailler ou avoir un quelconque intérêt 
dans le cadre d’un contrat de la Ville et d’un sous-contrat s’y rattachant directement ou indirectement et le cocontractant de la Ville ne peut pas 
permettre ni tolérer de telles situations. 

 

SECTION VI 

GESTION CONTRACTUELLE 

17. Les actes de gestion contractuelle prévus au deuxième alinéa de l’article 18 et aux articles 19 et 20 peuvent être posés par le fonctionnaire 
responsable du contrat et désigné à cette fin par le directeur de l’unité d’affaires concerné, ou par son représentant désigné, et doivent être documentés. 

Pour tout acte ne respectant pas les paramètres prévus à ces articles, l’autorisation de l’instance décisionnelle compétente de la Ville pour l’octroi du 
contrat est requise. 

 

SOUS-SECTION 1 

VARIATION DES QUANTITÉS 

18. Dans les contrats à prix unitaire, la Ville peut autoriser un budget pour les variations des quantités. 

Lorsqu’un tel budget est autorisé, chaque élément à prix unitaire prévu au contrat ne peut être augmenté d’un pourcentage supérieur à celui de ce 
budget. 

 

SOUS-SECTION 2 

UTILISATION DU BUDGET ALLOUÉ AUX CONTINGENCES 

19. Le budget alloué aux contingences peut être augmenté de la somme correspondant à une variation des quantités à la baisse ou à un retrait 
d’éléments prévus au contrat dans la mesure où le montant total du budget de contingences n’excède pas 20 % du montant total du contrat, incluant 
les taxes applicables, dans le respect des limites ci-après énoncées : 

1° pour un contrat d’une valeur inférieure à 10 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être augmenté 
d’une somme maximale de 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

2° pour un contrat d’une valeur de 10 000 000 $ à 19 999 999,99 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 1 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

3° pour un contrat d’une valeur de 20 000 000 $ à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 2 500 000 $, incluant toutes les taxes applicables; 

4° pour un contrat dont la valeur est supérieure à 50 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables, le budget alloué aux contingences peut être 
augmenté d’une somme maximale de 5 000 000 $, incluant toutes les taxes applicables. 

20. Le budget alloué aux contingences ne peut être utilisé que dans les cas suivants : 

1° pour payer la dépense associée à une contingence; 

2° pour payer la dépense associée à une variation des quantités lorsque qu’aucun autre budget n’est disponible à cette fin; 

3° pour payer, conformément aux termes du contrat, la dépense associée à une augmentation d’honoraires rémunérés à pourcentage. 

 

SECTION VII 

COLLABORATION AVEC L’INSPECTEUR GÉNÉRAL 

21. Conformément à l’article 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4), les personnes visées à cet article et 
tous représentants de celles-ci doivent notamment permettre à l’inspecteur général ou à ses représentants d'examiner tout livre, registre ou dossier ou 
d'obtenir tout renseignement pertinent à la réalisation de son mandat. 
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Elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants d’utiliser tout ordinateur, tout matériel ou toute autre chose se trouvant 
sur les lieux visités pour accéder à des données pertinentes à la réalisation de son mandat et contenues dans un appareil électronique, un système 
informatique ou un autre support ou pour vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données. 

En outre, elles doivent également permettre à l’inspecteur général et à ses représentants de pénétrer, à toute heure raisonnable, dans un bâtiment ou sur 
un terrain pour procéder à l'examen prévu au deuxième alinéa et lui prêter toute aide raisonnable. 

De plus, tout intervenant ou tout administrateur, dirigeant ou employé de celles-ci doit offrir une pleine et entière collaboration à l’inspecteur général et 
à ses représentants désignés dans le cadre de ses opérations de vérification et d’inspection liées à un contrat visé par le présent règlement. Il doit 
répondre de façon complète et véridique, dans les plus brefs délais, à toute demande provenant de l’inspecteur général ou de ses représentants 
désignés. Il doit notamment se présenter à l’heure et à l’endroit désignés par l’inspecteur général ou ses représentants afin de répondre aux demandes 
de renseignements de ceux-ci. 

 

CHAPITRE III 

CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT 

22. Tout membre d’un conseil, membre du personnel de cabinet ou employé de la Ville qui contrevient sciemment au présent règlement est passible 
des sanctions prévues par l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

23. Devient automatiquement inadmissible la personne qui contrevient aux articles 9, 14, 15 ou 16 de même que toute personne liée à cette dernière 
ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

24. La Ville peut déclarer inadmissible une personne qui contrevient aux articles 5, 6, 7 ou 8 ou un intervenant qui contrevient à l’article 13. Le cas 
échéant, devient également inadmissible toute personne liée à cette dernière ainsi que toute personne pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

25. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 5 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, sa soumission en réponse à cet appel d’offres est 
automatiquement rejetée. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 

28 s’applique même si la Ville ne l’a pas déclarée inadmissible. 

26. Lorsqu’une personne contrevient à l’article 21 dans le cadre d’un processus d’appel d’offres, la Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission 
de cette personne en réponse à cet appel d’offres. Si la Ville découvre une telle contravention en cours d’exécution de contrat, l’article 28 s’applique 
bien que la personne ne soit pas inadmissible. 

27. La durée de l’inadmissibilité aux contrats de la Ville et sous-contrats conformément aux articles 23 et 24 débute à la date de la découverte de la 
contravention et est de : 

1° une année pour une contravention aux articles 5, 6, 8, 9 ou 13; 

2° trois années pour une contravention aux articles 7, 15 ou 16; 

3° cinq années pour une contravention à l’article 14. 

28. Pour tout contrat ou sous-contrat en cours d’exécution avec une personne inadmissible, le cocontractant est réputé en défaut d’exécuter son 
contrat. 

Cependant, la Ville peut, à sa seule discrétion, permettre la poursuite de l’exécution du contrat ou du sous-contrat. 

Dans tous les cas où une garantie d’exécution est encaissée par la Ville et qu’elle s’avère insuffisante, le cocontractant est responsable de payer à la Ville 
la différence en argent entre le montant de sa soumission pour la portion du contrat qui reste à réaliser à la date de la résiliation et le coût encouru par 
la Ville pour compléter l’exécution du contrat résilié en plus d’être tenu de payer à la Ville tous les dommages résultant de son défaut.  

29. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible lorsqu’elle est la seule en mesure : 

1° de fournir une assurance, des matériaux, du matériel ou des services après que les vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour 
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés publics 
applicable à la Ville; 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du développement; 

d) de produire un prototype ou un concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de conduites ou d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, 
de vapeur, de télécommunication, d’huile ou d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle, et ce, pour un prix qui correspond à celui qu’une 

entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit réel, tel que, mais sans limitation, une servitude, dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

30. La Ville peut conclure un contrat et permettre la conclusion d’un sous-contrat avec une personne inadmissible : 

1° lorsque ses services professionnels sont nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la mesure toutefois où tel contrat de services professionnels fait suite à un rapport ou à un document 
préparé par cette personne à la demande de la Ville; 

2° pour lui permettre de développer un site dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un mandat exclusif de ce faire; 

3° lorsqu’elle a conclu un premier contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis à la suite d’une demande de soumissions 
afin que cette personne procède à l’adaptation ou à la modification de tels plans et devis pour la réalisation des travaux aux fins desquels ils ont été 
préparés ou afin qu’elle procède à la surveillance liée à une telle adaptation ou modification ou, dans le cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une 
prolongation de la durée des travaux; 

560/571



 
 

Le Dépôt, centre communautaire d’alimentation 35 de 35 Initiales _____ 

1207838023  Initiales _____ 

 

4° lorsqu’elle détient son autorisation de contracter. 

31. La Ville tient un registre des personnes inadmissibles. 

 

CHAPITRE IV 

RÉCIDIVE 

32. Lorsqu’une personne déjà inadmissible contrevient au présent règlement, sa période d’exclusion est prolongée du nombre d’années prévu à l’article 
27 pour l’acte qui a été commis. Cette période d’exclusion est prolongée de la même manière pour toute personne qui lui est liée déjà inadmissible ainsi 
que pour toute personne déjà inadmissible pour laquelle elle agissait lors de la contravention. 

 

CHAPITRE V 

GRÉ À GRÉ ET MESURES POUR ASSURER LA ROTATION DES ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

33. La Ville peut conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

34. La Ville ne peut pas approuver la conclusion d’un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 avec une des personnes suivantes : 

1° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit 

contrat relève de la même unité d’affaires responsable du contrat visé; 

2° une personne avec laquelle elle a conclu un contrat de gré à gré en vertu de l’article 33 si ce contrat est terminé depuis moins de 90 jours et relève de 
la même unité d’affaires responsable du contrat visé. 

Le premier alinéa du présent article ne s’applique pas dans l’une ou l’autre des situations suivantes : 

1° si la personne soumet un prix inférieur à celui offert par 2 personnes en mesure de réaliser le contrat ou par la seule autre, le cas échéant, en mesure 
de réaliser le contrat qui a un établissement au Québec; 

2° s’il s’agit d’un contrat qui peut être conclu de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

CHAPITRE VI 

MESURES TRANSITOIRES ET FINALES 

35. Le présent règlement remplace la politique de gestion contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion 
contractuelle le 1er janvier 2018. Il s’applique à tout processus d’appel d’offres et à tout contrat, y compris ceux en cours au moment de son adoption. 

Toutefois, cette politique devenue règlement le 1er janvier 2018, continue de s’appliquer à tout acte posé avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement. 

36. Toute personne inscrite au registre des personnes inadmissibles en vertu de l’application de la politique de gestion contractuelle en vigueur avant le 
23 août 2016 qui n’a pas d’autorisation de contracter ainsi que toute personne inscrite audit registre en vertu de l’application de la politique de gestion 
contractuelle en vigueur après le 22 août 2016 devenue le Règlement sur la gestion contractuelle le 1er janvier 2018 demeure inscrite audit registre 
jusqu’à la date de fin de la période d’interdiction prévue. 

* Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et publié dans Le Devoir le 26 juin 2018 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1207838023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 1 341 900 
$, incluant toutes les taxes si applicables, à 16 organismes, pour 
la période et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, 
dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-
MTESS 2018-2023). Approuver les projets de convention à cet 
effet.

Description des projets Entente Ville-MTESS 2020-2023.docx

RESPONSABLE DU DOSSIER

Michaelle RICHÉ
Conseillère en developpement communautaire

Tél : 514 872-6086
Télécop. : 000-0000
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Description des projets

Entente Ville-Mtess 2020-2023

Nom de l’organisme : Association des parents de Côte-des-Neiges
 Nom du projet : Les pères et les mères vont de pair 
 Brève description du projet : Organisation d'ateliers et d'activités pour sensibiliser les pères 

à jouer un rôle plus actif dans le développement de leurs enfants.
 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 57 900 $

 Nom de l’organisme : Baobab Familial 
 Nom du projet : BaoPapas : Je trouve enfin ma place! 
 Brève description du projet : Organisation d'activités et de sorties familiales et de couple 

pour aider les pères à redéfinir leur expérience parentale. 
 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 73 000 $

 Nom de l’organisme : Carrefour jeunesse emploi de Côte-des-Neiges
 Nom du projet : CJE-En avant: Le Fab Lab, une opportunité jeunesse
 Brève description du projet : Proposer aux jeunes les plus vulnérables un tremplin de 

socialisation et d'insertion sociale et professionnelle centrée par la pratique du maniement des 
outils numériques et techniques. 

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 155 000 $

 Nom de l’organisme : Carrefour jeunesse Emploi de Notre-Dame-de-Grâce
 Nom du projet : Notre diversité gagnante
 Brève description du projet : En collaboration avec Bienvenue à NDG ce projet a pour but 

de créer de réelles opportunités d’emploi contribuant à l’intégration des résident.e.s 
nouvellement arrivé.e.s dans le quartier. 

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 152 000 $

 Nom de l’organisme : Centre des aînés de Côte-des-Neiges
 Nom du projet : Actions visant le mieux-être et l'inclusion sociale des aînés immigrants
 Brève description du projet : Déployer une initiative de travail de milieu auprès des aîné.e.s 

immigrant.e.s vulnérables et isolé.e.s vivant dans huit (8) HLM et dans un OSBL d'habitation 
du quartier de CDN

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 123 000 $

 Nom de l’organisme : CLUB AMI
 Nom du projet : Un accompagnement à échelle humaine : la santé mentale vue autrement
 Brève description du projet : Développer une pratique de soutien communautaire en santé 

mentale pour les membres de Club Ami leur donnant accès aux ressources communautaires, 
sociales et de santé qu'offre le quartier. 

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 102 000 $

 Nom de l’organisme : Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce
 Nom du projet : Connexions Communautaires dans les quartiers vulnérables
 Brève description du projet : Favoriser l'autonomisation des individus issus des secteurs 

vulnérables en les impliquant dans le développement et la mise en œuvre d'activités et de 
services dans le quartier.

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 96 000 $

 Nom de l’organisme : Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges
 Nom du projet : La Ruche 
 Brève description du projet : Organisation d'ateliers pour former des parents relais qui 

consisteront à promouvoir et valoriser leur compétences et connaissances de leur 
communautés. 

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 48 000 $

 Nom de l’organisme : Dépôt alimentaire NDG
 Nom du projet : Engagement collaboratif accru du Dépôt dans les secteurs prioritaires de 

NDG 
 Brève description du projet : Ce projet donnera à l'organisme les moyens de développer 

des partenariats avec les organismes communautaires de NDG pour que les résident.e.s 
connaissent les services d'aide alimentaire. 

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 155 000 $
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 Nom de l’organisme : Femmes du monde à CDN
 Nom du projet : Femmes immigrantes et leadership
 Brève description du projet : Le projet veut agir sur le taux de chômage des femmes issues 

de l'immigration qui est supérieur à celui de l’ensemble de la ville.
 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 28 000 $

 Nom de l’organisme : La cafétéria communautaire Multicaf
 Nom du projet : Sécurité alimentaire, éducation populaire et employabilité, un projet de lutte à 

la pauvreté
 Brève description du projet : Améliorer l’accessibilité physique et économique à des fruits et 

légumes frais, à 2500 nouveaux foyers vivants en situation de pauvreté.
 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 129 500 $

 Nom de l’organisme : L'Envol des femmes
 Nom du projet : La mise en conserve à portée de main
 Brève description du projet : Ce projet aidera les participants à acquérir la connaissance à 

conserver les aliments afin d'alléger les factures d'épicerie et de rendre les repas plus nutritifs 
et abordables.

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 14 500 $

 Nom de l’organisme : L'Institut Fraser Hickson
 Nom du projet : Minibiblio programme propulsée par Fraser Hickson 
 Brève description du projet : Projet hors les murs qui facilite l'accès gratuit à des livres de 

qualité et sensibilise à l'importance de la culture dans le développement d'un enfant.
 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 85 000 $

 Nom de l’organisme : Parents engagés pour la petite enfance
 Nom du projet : Développement d'activités parents-enfants de jardinage et de saine 

alimentation
 Brève description du projet : Le programme se propose d'outiller les parents par le 

développement d’activités à domicile de jardinage et de cuisine avec leurs enfants et des 
activités de groupe de jardinage urbain et de partage de recettes équilibrées.

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 25 000 $

 Nom de l’organisme : Promotion Intégration Société Nouvelle (PROMIS)
 Nom du projet : Ensemble pour l’Action Alimentaire 
 Brève description du projet : Le projet souhaite sensibiliser les adultes et enfants issus de 

l'immigration à la saine alimentation locale et saisonnière en leur facilitant l'approvisionnement 
à prix juste des légumes frais par la création d'une épicerie collective. 

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 123 000 $

 Nom de l’organisme : Service d'interprète d'aide et de référence aux immigrants
 Nom du projet : On décortique le démocratique 
 Brève description du projet : L'objectif du projet est d'encourager les résident.e.s du quartier 

Côte-des-Neiges à participer à la vie démocratique du quartier par le biais d'activités et 
d'ateliers. 

 Montant de la contribution recommandé dans le cadre de l’Entente : 34 000 $ 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1207838023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 1 341 900 
$, incluant toutes les taxes si applicables, à 16 organismes, pour 
la période et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, 
dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-
MTESS 2018-2023). Approuver les projets de convention à cet 
effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1207838023 CDN.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-18

Tene-Sa TOURE Arianne ALLARD
Préposée au budget Conseillere budgétaire
Tél : (514) 872-5885 Tél : 514 872-4785

Division : Service des finances , Direction du 
conseil et du soutien financier
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GDD 1207838023

Imputation de la dépense

Imputation budgétaire Libellé textuel Nom de l'organisme

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00000

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Association des parents 

de Côte-des-Neiges

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00001

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Baobab familial

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00002

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Carrefour jeunesse 

Emploi de Côte-des-

Neiges

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00003

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Carrefour jeunesse 

Emploi de Notre-Dame-

de-Grâce

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00004

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Centre des aînés de Côte-

des-Neiges

 Accorder un soutien financier totalisant la somme de 1 341 900 $, incluant toutes les taxes si applicables, à 16 organismes, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, dans le cadre 

de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023). Approuver les projets de convention à cet effet. 
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1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00005

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

CLUB AMI

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00006

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Conseil communautaire 

Notre-Dame-de-Grâce

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00007

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Corporation de 

développement 

communautaire de Côte-

des-Neiges

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00008

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Dépôt alimentaire NDG

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00009

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Femmes du monde à 

CDN

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00010

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

La cafétéria 

communautaire Multicaf

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00011

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

L'Envol des femmes
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1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00012

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

L'Institut Fraser Hickson

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00013

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Parents engagés pour la 

petite enfance

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00014

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Promotion Intégration 

Société Nouvelle 

(PROMIS)

1001.0014000.101212.05803.61900.01649

1.0000.003664.052131.00000.00015

AF - Général - Agglomération*Crédits associés à des revenus dédiés*Lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale - MTESS*Développement social*Contribution à d'autres 

organismes*Autres organismes**Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale*Cote-des-

Neiges/Notre-Dame-de-Grace*Général*

Service d'interprète 

d'aide et de référence 

aux immigrants (SIARI)

Total
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Titre du projet 2020-2021

Les pères et mères vont 

de pair 
13 900.00 $

BaoPapas: Je trouve 

enfin ma place! 
29 000.00 $

CJE-En avant: Le Fab 

Lab, une opportunité 

jeunesse

35 000.00 $

Notre diversité 

gagnante
42 000.00 $

Actions visant le mieux-

être et l'inclusion 

sociale des aînés 

immigrants

33 000.00 $

 Accorder un soutien financier totalisant la somme de 1 341 900 $, incluant toutes les taxes si applicables, à 16 organismes, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, dans le cadre 

de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023). Approuver les projets de convention à cet effet. 
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Un accompagnement à 

échelle humaine : la 

santé mentale vue 

autrement

26 000.00 $

Connexions 

Communautaires dans 

les quartiers 

vulnérables

36 000.00 $

La Ruche de Côte-des-

Neiges
11 900.00 $

Engagement 

collaboratif accru du 

Dépôt dans les secteurs 

prioritaires de NDG 

45 000.00 $

Femmes immigrantes 

et leadership
7 500.00 $

Sécurité alimentaire, 

éducation populaire et 

employabilité, un projet 

de lutte à la pauvreté

27 500.00 $

La mise en conserve à 

portée de main
4 500.00 $
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Minibiblio programme 

propulsée par Fraser 

Hickson 

25 000.00 $

Développement 

d'activités parents-

enfants de jardinage et 

de saine alimentation

25 000.00 $

Ensemble pour l’Action 

Alimentaire 
29 000.00 $

On décortique le 

démocratique ! 
35 000.00 $

425 300.00 $
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.07

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1205284010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit 
gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la 
création d'une murale sur la façade nord du pavillon de la 
patinoire Bleu-Blanc-Bouge au parc de la Confédération, autoriser 
à cette fin une contribution financière non récurrente de 5 000 $ 
incluant toutes les taxes si applicables, à Prévention Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et approuver la convention de
contribution financière.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement interdisant les graffitis et 
exigeant que toute propriété soit gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de 
permettre la création d'une murale sur la façade nord du pavillon de la patinoire Bleu-
Blanc-Bouge au parc de la Confédération; 

D'autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 5 000 $ à
Prévention Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation de la murale et 
approuver une convention de contribution financière à cette fin;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 15:29

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205284010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit gardée 
exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la création 
d'une murale sur la façade nord du pavillon de la patinoire Bleu-
Blanc-Bouge au parc de la Confédération, autoriser à cette fin une 
contribution financière non récurrente de 5 000 $ incluant toutes 
les taxes si applicables, à Prévention Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce et approuver la convention de contribution 
financière.

CONTENU

CONTEXTE

Par ses politiques et ses programmes, la Ville de Montréal a notamment pour objectif 
d’améliorer la qualité des milieux de vie, de favoriser l’accès aux arts et à la culture, 
d’encourager l’engagement des citoyens dans l’amélioration de leur milieu, d’entretenir et 
d’embellir la ville et de soutenir et mettre en valeur la création artistique. Un de ces moyens
passe par l’art mural. 

Créé en 2016 suite à une collaboration entre la Ville de Montréal (Service de la concertation 
des arrondissements, Service de la culture et l'arrondissement de Ville-Marie) et le 
ministère de la Culture et des Communications, le Programme d'art mural comporte trois
volets, correspondant chacun à une démarche et à des critères d’appréciation différents 
(Volet 2 : Murales de quartier – Service de la concertation des arrondissements, Volet 1 : 
Murales de grande visibilité et le volet 3 : Murales de la collection d’art public (concours 
séparé) - Service de la culture et le ministère de la Culture et des Communications). 

Le volet 2 vise à: 

• Favoriser une plus grande mobilisation des citoyens, entreprises et organismes dans 
l’amélioration de leur milieu de vie
• Prévenir l’apparition de graffitis
• Faciliter l’accès à l’art dans l’ensemble des quartiers montréalais
• Augmenter les sentiments de fierté et d’appartenance à la Ville
• Enrichir le patrimoine artistique public 
• Embellir le paysage urbain par l’art
• Soutenir et mettre en valeur la création artistique

Le jury a retenu le projet « Oui, tu peux » de l’organisme Prévention CDN-NDG. Le présent 
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sommaire décisionnel vise à octroyer une contribution financière de 5 000 $ et d'édicter une
ordonnance permettant la création de ladite murale à Prévention CDN-NDG. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE20 0764 - Accorder un soutien financier non récurrent pour la réalisation de murales dans 
le cadre du Programme d'art mural - VOLET 2, totalisant la somme de 311 200,06 $, aux 17 
organismes ci-après désignés et au montant indiqué en regard de chacun d'eux. / 
Approuver les projets de convention à cet effet. 1207286002

DESCRIPTION

Le projet de murale sous le thème « Oui, tu peux » déposé par l’organisme Prévention CDN-
NDG a été approuvé par le Programme d'art mural - VOLET 2 - 2020. L'arrondissement de 
CDN–NDG s'était engagé à octroyer un soutien financier de 5 000 $ et d'édicter 
l'ordonnance requise pour permettre la création de ladite murale si le projet était retenu.
L'ordonnance donne autorisation à l'équipe d'artistes de réaliser la murale.
Les documents suivants sont en pièce jointe du présent sommaire :

Plan du secteur •
Photo de la murale •
Demande d'autorisation •
Convention de contribution financière •

Le volet 2 du Programme d’art mural est axé sur la mobilisation des milieux et la prévention 
des graffitis. Il vise la réalisation de murales qui tiennent compte des besoins et des 
objectifs des communautés locales. Les projets doivent être conçus ou réalisés en
impliquant des citoyens, des entreprises, des organismes ou des institutions locales, 
notamment par des activités de consultation, de médiation culturelle, de mobilisation ou 
d’éducation. Il s’adresse aux organismes à but non lucratif et aux organismes publics ou 
parapublics autres que municipaux. Les projets doivent avoir obtenu l’appui de
l’arrondissement concerné.

JUSTIFICATION

L'adoption de l'ordonnance par le conseil d'arrondissement est nécessaire en vertu du
Règlement interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit gardée exempte de 
graffiti (RCA11 17196).

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les fonds requis pour octroyer une contribution financière de 5 000 $ incluant toutes les 
taxes si applicables, à Prévention CDN-NDG sont disponibles au budget de fonctionnement 
2020 de la direction d'arrondissement et seront imputés selon les instructions comptables 
décrites dans la certification de fonds. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ce projet est en accord avec les engagements du Plan Montréal durable 2016-2020 , en 
particulier l'action 10 qui vise à préserver le patrimoine et promouvoir la culture.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les murales de l'arrondissement ont un impact auprès des citoyens puisqu'elles se déploient 
sur des murs extérieurs et sont visible de l'espace public. Leur réalisation s'inscrit dans le 
cadre de besoins identifiés par les communautés concernées. Les citoyens, élèves, 
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institutions et organisations locales sont fortement impliqués et mobilisés dans les projets 
choisis. Par ailleurs, dans le contexte actuel, ces projets apporteront des bienfaits à la 
communauté.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Consciente des enjeux reliés à la COVID-19 et après avoir échangé avec l'ensemble des
organismes, la Ville permettra la réalisation des projets à la fin de l'été ou à l'automne 
(septembre à novembre) 2020. À noter que les inaugurations pourront être réalisées soit à 
l'automne 2020 ou en 2021.
Malgré la pandémie, l'échéancier de réalisation pourra être respecté par l'organisme, tout 
en se conformant aux consignes de la Direction de la santé publique. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Infolettre la Citoyenne
médias sociaux

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Réalisation de la murale : septembre;
Inauguration : date à déterminer, selon l’évolution des consignes de la Direction de la santé 
publique 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Geneviève REEVES, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Geneviève REEVES, 19 août 2020
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-18

Yolande MOREAU Stephane P PLANTE
Agente de recherche - Développement durable Directeur d'arrondissement

Tél : 514-220-7541 Tél : 514-872-6339
Télécop. : Télécop. :
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RÈGLEMENT INTERDISANT LES GRAFFITI ET EXIGEANT QUE TOUTE 

PROPRIÉTÉ SOIT GARDÉE EXEMPTE DE GRAFFITI 
(RCA11 17196, article 15) 

 
 

Ordonnance numéro OCA20 170XX (RCA11 17196) 
 relative à la réalisation d’une murale 

 
 
 
À la séance ordinaire du 8 septembre 2020, le conseil d'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce autorise : 
 
 

1. La réalisation d’une murale sur la façade nord du pavillon de 
la patinoire Bleu-Blanc-Bouge au parc de la Confédération 
conformément à l’article 15 du Règlement interdisant les 
graffiti et exigeant que toute propriété soit gardée exempte de 
graffiti (RCA11 17196); 

 
2. L’équipe d’artistes de Prévention CDN-NDG réalisera la 

murale. 
 

 
GDD 1205284010 
 

________________________ 
 
 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 8 

SEPTEMBRE 2020. 
 
 
 
 
 
 

La mairesse d’arrondissement, 
Sue Montgomery 

 
 
 
 
 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
Geneviève Reeves 
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Révision : 19 juin 2020
SUB-01

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce dûment autorisée aux fins des présentes 
en vertu du Règlement intérieur du conseil d’arrondissement sur la 
délégation de pouvoir aux fonctionnaires et employés RCA04 17044, article 
5;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ciaprès appelée la « Ville »

ET : PRÉVENTION CÔTE-DES-NEIGES – NOTRE-DAME-DE-GRÂCE, 
personne morale, constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C38), dont l'adresse principale est le 6767 chemin 
de la Côte-des-Neiges, bur. 598, Montréal, Québec, H3S 2T6, agissant et 
représentée par Emilio Orellana-Côté, Coordonnateur de projet, dûment 
autorisé aux fins des présentes tel qu’il le déclare;

No d'inscription TPS : S/O
No d'inscription TVQ : S/O
No de charité : 13747 0019 RR0001

Ciaprès appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme acteur pour l’amélioration de la qualité de vie des 
résidents et/ou travailleurs de Côte-des-Neiges / Notre-Dame-de-Grâce en matière de sécurité 
urbaine, d’environnement et autres enjeux sociaux;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : le Directeur de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : la direction de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à 
assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu 
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme 
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;
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4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatrevingtdix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
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cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil d’arrondissement

Lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de cinq mille dollars (5 000 $) incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en un versement.  
Le versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions 
de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.
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5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.
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8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 1e

novembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de  2 millions de dollars (2 000 000 $) 
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
soustraitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;
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12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.
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13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 
598, Montréal, Québec, H3S 2T6, et tout avis doit être adressé à l'attention d’Emilio 
Orellana-Côté, Coordonnateur de projet.  Pour le cas où il changerait d’adresse sans 
dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile 
au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre 
civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement

Le .........e jour de ................................... 20__

PRÉVENTION CÔTE-DES-NEIGES – NOTRE-
DAME-DE-GRÂCE

Par : __________________________________
Emilio Orellana-Côté, coordonnateur

Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le 8 septembre, 2020 (Résolution CA-_________).
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ANNEXE 1

PROJET

ESQUISSES DE LA MURALE 

EMPLACEMENT
CHALET DE LA PATINOIRE BLEU-BLANC-BOUGE AU PARC DE LA CONFÉDÉRATION 

ANNEXE 2
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ

LE CONTRACTANT S’ENGAGE À :

● Faire état de la contribution de l’Arrondissement dans toutes ses communications relatives 
au projet ou à l’activité. 

● Mentionner la participation financière de la Ville lors des activités publiques organisées dans 
le cadre du projet et lors du bilan.

● Lors d’une mention du soutien offert par la Ville de Montréal, le libellé sera le suivant : 

« Fier partenaire de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce »

● Apposer le logo de l’Arrondissement et l’hyperlien vers le site Internet de l’arrondissement  
sur tous ses outils de communication imprimés et électroniques.
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1205284010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit 
gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la 
création d'une murale sur la façade nord du pavillon de la 
patinoire Bleu-Blanc-Bouge au parc de la Confédération, autoriser 
à cette fin une contribution financière non récurrente de 5 000 $ 
incluant toutes les taxes si applicables, à Prévention Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et approuver la convention de
contribution financière.

Plan du secteur (TP)

Plan du secteur.pdf

Esquisse de la murale•

Chalet BBB - image murale.jpeg

Demande d'autorisation (TP)•

Formulaire demande d'autorisation.jpg

Confirmation appui et contribution CDN-NDG •

L_Appui_Murale_PrévNDG_signée.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Yolande MOREAU
Agente de recherche - Développement durable 

Tél : 514-220-7541
Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1205284010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit 
gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la 
création d'une murale sur la façade nord du pavillon de la 
patinoire Bleu-Blanc-Bouge au parc de la Confédération, autoriser 
à cette fin une contribution financière non récurrente de 5 000 $ 
incluant toutes les taxes si applicables, à Prévention Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce et approuver la convention de
contribution financière.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1205284010 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-27

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-3511
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1205284010 
 
Ce dossier vise à : 
 

• Approuver le versement d’une contribution de 5 000$ à Prévention 
CDN-NDG. 

 
Provenance/Imputation 
 
Le budget est prévu au budget de fonctionnement 2020 de la direction de 
l’arrondissement : 
 
2406.0010000.300700.01301.61900.000000.0000.000000.000000.00000.0 
 
Imputation  
 
Budget de fonctionnement 2020: 
 
IMPUTATION 2020 
2406.0010000.300700.01301.61900.000000.0000.000000.0000
00.00000.0 
Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
Source : Budget régulier 
Centre de responsabilité : CDN - Direction 
Activité : Administration, finances et approvisionnement 
Objet : Contribution à d'autres organismes 
Sous-objet : Général 

5 000  $ 

Total de la dépense 5 000 $ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.08

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1205265005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à divers organismes totalisant la somme de 2 750 $. 

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à divers organismes 
totalisant la somme de 2 750 $.

Organisme Justification Montant et Donateur

Centre social créatif
Creative Social Center
5237, av. Clanranald
Montréal (Québec) H3X 2S5

a/s Madame Diana Fraid
Présidente

Pour aider au déménagement 
vers un nouveau bureau, pour 
informer les membres comment 
rester en contact à distance 
durant la COVID-19.

TOTAL : 500 $

Marvin Rotrand 500 $

Association jamaïcaine de
Montréal
Jamaica Association of 
Montreal
4085, rue Jean-Talon Ouest
Montréal (Québec) H4P 1S6

a/s Madame Sharon Nelson
1re présidente

Pour l'événement de levée de 
fonds qui a eu lieu, en ligne, le 18 
juillet 2020 mettant en vedette 
des artistes reggae de Montréal, 
Toronto,Jamaïque et de la Cöte 
d'Ivoire.

Cette levée de fonds servira à des 
projets de rénovation à 
l'Association.

Tous les artistes, participants et 
organisateurs ont donné leur 
temps et énergie à ces projets.

TOTAL : 1 000 $

Sue Montgomery 170 $
Lionel Perez 166 $
Marvin Rotrand 166 $
Peter McQueen 166 $
Magda Popeanu 166 $
Christian Arseneault 166 $

Centre pour personnes 
âgées Espoir Nouveau
New Hope Senior Center
6225, av. Godfrey
Montréal (Québec) H4B 1K3

Yoga dans le parc Leduc pour les 
personnes âgées de 50 et plus. 
Yoga donné par Giovanna 
Carrubba deux fois par semaine 
lorsque le temps le permet.

TOTAL : 1 250 $

Sue Montgomery 500 $
Peter McQueen 500 $
Christian Arseneault 250 $
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a/s Madame Evita Karasek
Madame Susan Goel
Coordonnatrices de 
programmes

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-09-03 15:01

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205265005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à divers organismes totalisant la somme de 2 750 $. 

CONTENU

CONTEXTE

À la demande Sue Montgomery, mairesse de l'arrondissement de CDN-NDG, de Marvin
Rotrand, conseiller de la Ville pour le district de Snowdon, de Lionel Perez, conseiller de la 
Ville pour le district de Darlington, de Peter McQueen, conseiller de la Ville pour le district de 
Notre-Dame-de-Grâce, de Magda Popeanu, conseillère de la Ville pour le district de Côte-
des-Neiges et de Christian Arseneault, conseiller de la Ville pour le district de Loyola, 
autoriser le versement de contributions financières non récurrentes de 2 750 $ à divers 
organismes sportifs, communautaires ou bénévoles qui ont comme objectifs d'encourager, 
de récompenser, de souligner ou de permettre la participation des citoyens de notre
arrondissement à des événements ou de mettre en valeur et de faire connaître notre 
patrimoine. Ces contributions totalisant 2 750 $ proviennent des budgets discrétionnaires 
des élus.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Autoriser aux divers organismes les contributions financières totalisant la somme de 2 750 
$. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le dossier vise à autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente à 
différents organismes pour un montant total de 2 750 $. La dépense totale est imputée au 
budget des élus, tel que décrit dans la certification de fonds.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Sonia GAUDREAULT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-09-02

Manon PROVOST Geneviève REEVES
Chargée de secrétariat Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514-868-3196 Tél : 514 868-4358
Télécop. : 514-868-3572 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1205265005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à divers organismes totalisant la somme de 2 750 $. 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1205265005 Certification de fonds.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-09-03

Diego Andres MARTINEZ Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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Numéro de dossier 1205265005

Nature du dossier Contributions financières

Financement Budget de fonctionnement

Ce dossier vise à autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente à 
différents organismes pour un montant total de 2 750 $ comme suit :

Organisme DA 
Lionel 
Perez

Magda 
Popeanu

Marvin 
Rotrand

Peter 
McQueen

Sue 
Montgomery

Christian 
Arseneault

Total 
général

Centre social créatif
Creative Social Center

653712     500 $     500 $

Association jamaïcaine 
de Montréal Jamaica 
Association of Montreal

653714     166 $     166 $     166 $     166 $     170 $     166 $ 1 000 $

Centre pour personnes 
âgées Espoir Nouveau 
New Hope Senior 
Center

653717     500 $     500 $     250 $ 1 250 $

TOTAL     166 $     166 $     666 $     666 $     670 $     416 $ 2 750 $
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La dépense totale est imputée au budget des élus comme suit :

Donateur Imputation Total

Lionel Perez 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.000557.0     166 $

Magda Popeanu 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.001577.0     166 $

Marvin Rotrand 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.000137.0     666 $

Peter McQueen 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.000558.0     666 $

Sue Montgomery 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.003047.0     670 $

Christian Arseneault 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.003048.0     416 $

Total général 2 750 $

Les fonds ont été réservés par les demandes d'achat inscrites au tableau.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1205284011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 c) favoriser l’accessibilité aux activités et aux 
équipements collectifs

Projet : -

Objet : Autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière au ministère 
des Affaires municipales et de l'Habitation, dans le cadre du 
Programme d’infrastructures Municipalité amie des aînés 
(PRIMADA), pour le projet de remplacement du monte-personne
afin d'en faire la mise aux normes au Centre Monkland. 
Confirmer la participation de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce au financement du projet et 
autoriser le directeur d'arrondissement à signer tout engagement 
relatif.

Il est recommandé:

D'autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière au ministère des Affaires municipales 
et de l'Habitation, dans le cadre du Programme d’infrastructures Municipalité amie des 
aînés (PRIMADA), pour le projet de remplacement du monte-personne afin d'en faire la 
mise aux normes au Centre Monkland dans l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce; 
De confirmer la participation de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce au financement du projet; 

De confirmer que l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce assumera 
les frais d'exploitation du projet; 

De reconfirmer que l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce adhère 
aux démarches du ministère de la Famille soit Municipalité amie des aînés (MADA) et 
Municipalité amie des enfants (MAE) (CA17 170191); 

D'autoriser le Directeur d'arrondissement à signer tout engagement relatif. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-09-02 08:13

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205284011

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 c) favoriser l’accessibilité aux activités et aux 
équipements collectifs

Projet : -

Objet : Autoriser le dépôt d'une demande d'aide financière au ministère 
des Affaires municipales et de l'Habitation, dans le cadre du 
Programme d’infrastructures Municipalité amie des aînés 
(PRIMADA), pour le projet de remplacement du monte-personne
afin d'en faire la mise aux normes au Centre Monkland. 
Confirmer la participation de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce au financement du projet et 
autoriser le directeur d'arrondissement à signer tout engagement 
relatif.

CONTENU

CONTEXTE

Le Programme d’infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA) du ministère des 
Affaires municipales et de l'Habitation permet de soutenir financièrement les municipalités 
ayant adopté une politique des aînés et le plan d’action MADA pour la réalisation de travaux 
de construction, de réfection ou d’agrandissement d’infrastructures utilisées par les aînés.
Ce programme a pour but d’améliorer la qualité de vie des aînés et, par le fait même, de 
favoriser le vieillissement actif au sein de leur communauté.

La gestion du PRIMADA est le fruit d’une collaboration entre le Ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) et le Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé 
et des Services sociaux. Ce dernier détient l’expertise relative aux enjeux associés au
vieillissement de la population et le Ministère offre le soutien et la structure administrative 
associés à la gestion des programmes d’aide financière.

Le programme a pour objectifs de :

· Améliorer l’état des infrastructures municipales destinées aux aînés
· Améliorer la qualité de vie des aînés
· Favoriser le vieillissement actif de la population au sein de la communauté
· Contribuer à l’économie locale et régionale

Afin de déposer une demande de financement dans le cadre du programme, 
l'arrondissement doit adopter une résolution : 
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· Autorisant le dépôt de la demande de soutien financier;
· Confirmant l'adhésion aux objectifs et modalités du programme;
· Confirmant la participation financière de l'arrondissement au projet;
· Assurant que l'arrondissement assumera les frais d'exploitation;
· Autorisant une personne responsable à signer tout engagement relatif.

L'arrondissement a pris connaissance du Guide du programme et s’engage à respecter 
toutes les modalités qui lui incombent. De plus, l'arrondissement confirme qu’il assumera 
tous les coûts associés à son projet qui sont non admissibles au programme advenant 
l'obtention d'une aide financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coût. Les 
demandes de financement doivent être déposées au plus tard le 2 septembre.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA18 170029 - Autoriser le dépôt de quatre projets dans le cadre du Programme
Municipalité amie des aînés et Accessibilité universelle - Montréal 2018-2020.
CA17 170191 – Que l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce adhère 
aux démarches du ministère de la Famille soit Municipalité amie des aînés (MADA) et 
Municipalité amie des enfants (MAE)
CM16 1451 – Prendre acte de l’accréditation de la Ville de Montréal comme « Municipalité 
amie des enfants » / Adhérer aux engagements de cette accréditation.
CE16 0153 – Approuver le « Programme Municipalité amie des aînés et Accessibilité 
universelle - Montréal 2016-2018 ».
CA13 170183 – Adopter la Déclaration de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce pour un 
arrondissement en santé.
CA12 170004 – Approuver le plan d’action de la politique des saines habitudes de vie pour 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce et mandater la Direction de la
culture, des sports et des loisirs et du développement social pour coordonner la mise en 
application de ce plan d’action.
CA11 170200 – Approuver la politiques des saines habitudes de vie pour l’arrondissement
de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, intégrant le second volet visant à promouvoir 
un mode de vie physiquement actif, et mandater la Direction de la culture, des sports et des 
loisirs et du développement social à coordonner la mise en application de cette politique. 

DESCRIPTION

Dans le cadre de l'appel de projets au programme PRIMADA du ministère des Affaires
municipales et de l'Habitation (Ministère), l'arrondissement de souhaite soumettre le projet 
suivant :
Remplacement du monte-personne au Centre Monkland afin d'en faire la mise aux normes. 
La mise aux normes permettrait un meilleur accès aux personnes aînées qui fréquentent le
centre, notamment celles qui utilisent des fauteuils roulants. 

Les coûts estimés des travaux est de 100 000 $. L'arrondissement souhaite déposer une 
demande de financement du 50 % des coûts, soit 50 000 $ dans le cadre du programme. 
Pour sa part, l'arrondissement assumera les 50 000 $ supplémentaires requis pour la 
réalisation du projet. 

JUSTIFICATION

En 2013, l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (CDN-NDG), adoptait 
sa Déclaration pour un arrondissement en santé. Cette Déclaration pose les assisses et 
favorise la convergence des nombreuses actions liées aux orientations, politiques et plans 
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d'action applicables dans l'arrondissement vers un seul et même concept, soit celui de la 
santé de ses citoyens. En 2017, dans cette optique et dans un contexte d’amélioration des 
meilleures pratiques d’affaires, l’arrondissement a adhéré aux objectifs des démarches du 
ministère de la Famille soit « Municipalité amie des aînés (MADA) » et « Municipalité amie 
des enfants (MAE) ». 
La démarche MADA induit une réflexion sur l'adaptation du milieu de vie à la réalité des 
aînés et favorise la mise en place de mesures telles que la diversification des activités de 
loisir offertes aux aînés, la planification du mobilier urbain en fonction de cette clientèle et la 
diffusion d'information plus ciblée. La Ville a reconnu que parmi les enjeux importants liés 
au vieillissement et à l’accroissement de la longévité se trouvent l’adaptation des services 
municipaux et la pleine participation des aînés à la vie sociale, culturelle et économique du
milieu. 

Selon les données du recensement 2016, 24 120 personnes font partie de la cohorte des 65 
ans et plus, ce qui représente 14,5 % par rapport à la population totale de l’arrondissement. 
Avec une part de 10 %, les personnes âgées de 65 à 79 ans sont au nombre de 16 805, 
tandis qu’on compte 7 315 personnes au sein de la cohorte des 80 ans et plus (4 %), dont 1 
715 sont âgées de plus de 90 ans. Fait à noter, quelque 65 centenaires ont été recensés 
dans l’arrondissement.

Selon le recensement 2011, CDN-NDG comptait 13 % d’aînés (21 955 personnes âgées) au 
sein de sa population, comparativement à 15 % (250 540 personnes âgées) à Montréal. 
Autre élément distinctif, les 65 ans et plus vivant seuls étaient proportionnellement plus 
présents au sein de l’arrondissement. Sur les 19 930 personnes composant les ménages 
privés de l’arrondissement, quelque 8 015 personnes âgées vivaient seules. Dans les faits, 
40 % des aînés de l’arrondissement vivaient seules comparativement à 37 % pour
l’ensemble des aînés montréalais.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le coût total du projet de remplacement du monte-personne au Centre Monkland est évalué 
à 100 000 $.
Le programme PRIMADA prévoit un financement de 50 % des coûts admissibles du projet 
jusqu'à concurrence de 100 000 $ par projet. La somme demandée au MAMH s'élève à 50 
000 $. Pour sa part, l'arrondissement devra investir le même montant pour la réalisation du
projet, soit 50 000 $.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le projet soumis dans le cadre de ce programme réponds aux besoins des aînés ainsi qu’au 
plan d’action MADA et d’accessibilité universelle. Ces projets contribueront à améliorer la 
qualité de vie des aînés et, dans plusieurs cas, favoriser l’amélioration de leur forme 
physique. La réalisation de ce projet est donc fortement souhaitable au sein de 
l’arrondissement de CDN-NDG.
Le développement durable est intégré au concept de "Villes santé" et les principes et 
objectifs de chacun présentent plusieurs similitudes. Dans ce contexte, le concept de Ville 
(ou d'arrondissement) santé est en conformité avec les orientations de la Ville de Montréal 
et de CDN−NDG en matière de développement durable. 

De plus, les projets visant l’inclusion des aînés s’inscrivent dans le Plan de développement 
durable de la collectivité montréalaise, notamment l’action 36 où la Ville s’engage à être 
équitable.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les impacts envisagés de ce projet sont variés. Il permettra entre autres de:
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Améliorer la qualité de vie des aînés en favorisant le vieillissement actif;
Répondre aux besoins des aînés identifiés lors des consultations;
Contribuer à la réalisation du plan d'action MADA;
Favoriser l'accessibilité universelle.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

L'aménagement favoriserait la conformité aux consignes de distanciation sociale. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La réalisation du projet sera soutenue par diverses actions de communication touchant en 
priorité les partenaires et les clientèles cibles ainsi que l'ensemble des résidents du 
territoire.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Date limite pour déposer un projet : 2 septembre 2020.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Hélène BROUSSEAU, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Hélène BROUSSEAU, 1er septembre 2020
Guylaine GAUDREAULT, 31 août 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-31

Yolande MOREAU Guylaine GAUDREAULT
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Agente de recherche - Développement durable directeur(trice) - serv. adm. en 
arrondissement

Tél : 514-220-7541 Tél : 514-872-8436 
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1206954003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour 
l'année 2020 en date du 30 juin 2020 et l'état comparatif des 
revenus et des dépenses réels au 30 juin 2020 par rapport au 30 
juin 2019, pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce.

Il est recommandé :
Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour l'année 2020 en date du 30 
juin 2020 et l'état comparatif des revenus et des dépenses réels au 30 juin 2020 par 
rapport au 30 juin 2019, pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 15:33

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement

1/14



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1206954003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division des
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour 
l'année 2020 en date du 30 juin 2020 et l'état comparatif des 
revenus et des dépenses réels au 30 juin 2020 par rapport au 30 
juin 2019, pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame
-de-Grâce.

CONTENU

CONTEXTE

L'article 105.4 de la Loi sur les cités et villes, modifié par la Loi visant principalement à 
reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce 
titre leur autonomie et leurs pouvoirs (2017, chapitre 13) prévoit ce qui suit :

«105.4. Au cours de chaque semestre, le trésorier dépose, lors d'une séance du conseil,
deux états comparatifs.

Le premier compare les revenus et dépenses de l'exercice financier courant, réalisé jusqu'au 
dernier jour du mois qui s'est terminé au moins 15 jours avant celui où l'état est déposé, et 
ceux de l'exercice précédent qui ont été réalisés au cours de la période correspondante de 
celui-ci.

Le second compare les revenus et dépenses dont la réalisation est prévue pour l'exercice 
financier courant, au moment de la préparation de l'état et selon les renseignements dont
disposent alors le trésorier, et ceux qui ont été prévus par le budget de cet exercice.

Les états comparatifs du premier semestre doivent être déposés au plus tard lors d'une 
séance ordinaire tenue au mois de mai. Ceux du second semestre doivent être déposés lors 
de la dernière séance ordinaire tenue au moins quatre semaines avant la séance où le
budget de l'exercice financier suivant doit être adopté.»

Le deuxième alinéa de l’article 130 de la Charte de la Ville de Montréal prévoit que le conseil 
d’arrondissement «exerce au nom de la ville, à l'égard de ses compétences et compte tenu 
des adaptations nécessaires, tous les pouvoirs et est soumis à toutes les obligations que la 
Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) ou une autre loi attribue ou impose au conseil d'une 
municipalité locale». Dans la mesure où le conseil d’arrondissement perçoit des revenus et 
faits des dépenses, qu’il est responsable de la gestion du budget d’arrondissement adopté 
par le conseil municipal et qu’il est soumis à toutes les obligations que la Loi sur les cités et 
villes impose au conseil d’une municipalité, nous sommes d'avis que l'obligation prévue à 
l'article 105.4 précité s'applique au conseil d'arrondissement.
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Par ailleurs, selon les directives du Service des finances de la Ville de Montréal, quatre 
résultats périodiques et évolutions budgétaires sont exigés et produits par les unités 
d'affaires. Les évolutions budgétaires sont fixées au 31 mars, 30 juin et 31 août et les états 
financiers au 31 décembre. Les arrondissements sont tenus de produire ces évolutions pour 
leur unité. Toutefois, exceptionnellement, vu le contexte de pandémie auquel la Ville a fait 
face en 2020, l'évolution au 31 mars n'a pas été exigée.

Dans un processus de saine gestion, il est indispensable de réviser périodiquement la
situation financière en examinant la tendance des résultats. Ainsi, l'évolution budgétaire 
s'avère un instrument très efficace pour permettre le suivi des revenus et des charges 
autant pour les gestionnaires des unités d'affaires que pour l'administration municipale.

Les objectifs du processus de production des résultats financiers sont les suivants :

- Présenter les dépenses et les revenus anticipés par rapport au budget et d'en dégager 
les écarts les plus significatifs,

- Faciliter la planification des besoins financiers,
- Allouer stratégiquement les ressources financières disponibles aux besoins les plus 

prioritaires
- Permettre une reddition de comptes à l'administration municipale de l'avancement réel 

des différents projets ou programmes et des charges de fonctionnement
- Uniformiser l'enregistrement des informations financières aux livres comptables de la

Ville. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

GDD 1206954002 : Adopter les surplus de gestion dégagés de l'exercice financier 2019, 
d'une somme de 7 107 600 $, et affecter un montant de 6 580 825 $ à la réalisation de 
divers projets et un montant de 526 775 $ au surplus libre. Autoriser le retour au surplus 
libre d'un montant de 2 878 408 $ provenant de surplus affectés des années antérieures.

GDD 1196954006 : Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour l'année 
2019 en date du 31 août 2019, pour l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce et de l'état des revenus et des dépenses réels au 31 août 2019 comparé avec le 31 
août 2018.

GDD 1196954004 : Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour l'année 
2019 en date du 30 juin 2019, pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce et de l'état des revenus et des dépenses réels au 30 juin 2019 comparé avec le 30 
juin 2018.

GDD 1196954002 : Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour l'année 
2019 en date du 31 mars 2019, pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce et de l'état des revenus et des dépenses réels au 31 mars 2019 comparé avec le 31 
mars 2018.

GDD 1186954005 : Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour l'année 
2018 en date du 31 août 2018, pour l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce et de l'état des revenus et des dépenses réels au 31 août 2018 comparé avec le 31 
août 2017.

GDD 1186954003 : Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour l'année 
2018 en date du 30 juin 2018, pour l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce et de l'état des revenus et des dépenses réels au 30 juin 2018 comparé avec le 30 
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juin 2017.

GDD 1186954002 : Adopter les surplus de gestion dégagés de l'exercice financier 2017, 
d'une somme de 3 017 100 $, et affecter un montant de 1 700 000 $ à la réalisation de 
divers projets et un montant de 1 317 000 $ au surplus libre.

GDD 1186954001 : Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour l'année 
2018 en date du 31 mars 2018, pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce et de l'état des revenus et des dépenses réels au 31 mars 2018 comparé avec le 31 
mars 2017. 

DESCRIPTION

Déposer une projection de l'évolution des dépenses et des revenus pour l'année 2020 en 
date du 30 juin, conformément au calendrier prévu par le service des finances. 

JUSTIFICATION

L'évolution budgétaire au 30 juin 2020 anticipe un surplus de gestion de 757 438 $ pour 
l'arrondissement. Cette prévision annonce un déficit de 332 006 $ pour les dépenses
d'opération ainsi qu'un excédant de 1 037 168 $ du côté des recettes locales. Des 
ajustements prévisionnels de 52 276 $ sont inclus afin de refléter le remboursement de la 
GMR, les ajustements liés à la Santé et sécurité au travail (SST) et les ajustements des 
régimes de retraite.

Rappelons que le principe de mutualisation des recettes des permis de construction et de 
modification est en vigueur depuis 2015, sur la base du budget de référence de 2014.
L'excédent de ces recettes tient compte des montants estimés mutualisés des revenus de 
permis de construction et de modification. Aux fins d'estimation de ces permis pour 2020, 
on prévoit des recettes de l'ordre de 2 225 000 $, soit un excédant de 938 000 $ après 
avoir soustrait le budget de référence de 1 312 100 $ (établi en 2014). Les recettes réelles 
mutualisées remises à l'arrondissement seront toutefois connues lors de la préparation des 
états financiers au printemps 2021.

L'état comparatif des revenus réels dressé au 30 juin 2020, présenté en pièce jointe, 
montre un écart défavorable de 1 433 649 $, soit 29.9 % de moins qu'à la même période
l'année précédente. L'état comparatif des dépenses réelles dressé à la même date, présenté 
en pièce jointe, montre pour sa part une variation favorable de l'ordre de 1 849 446 $, 
équivalant à 6.1 % de diminution de dépenses par rapport à la même date de l'année 2019.

Les explications concernant ces variations sont incluses dans les fichiers en pièces jointes. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Voir les tableaux déposés au service des finances en annexe. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19
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OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lucie BÉDARD_URB, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Pierre P BOUTIN, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Chantal HOOPER, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Pascal TROTTIER, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Cyril BAUDIN, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Sonia BEAUCHEMIN, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Sonia GAUDREAULT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-19

Diego Andres MARTINEZ Guylaine GAUDREAULT
Conseiller en gestion des ressources 
financières
Arrondissement CDN-NDG

Directrice des services administratifs et du 
greffe

Tél : 514-868-3814 Tél : 514-868-3644
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1206954003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Déposer l'évolution des dépenses et des revenus projetés pour 
l'année 2020 en date du 30 juin 2020 et l'état comparatif des 
revenus et des dépenses réels au 30 juin 2020 par rapport au 30 
juin 2019, pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce.

CDN-NDG Explication d'ecarts juin 2020.xls

Comparatif juin 2019-2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Diego Andres MARTINEZ
Conseiller en gestion des ressources financières
Arrondissement CDN-NDG

Tél : 514-868-3814
Télécop. :

6/14



Objet Budget 

original

Budget 

modifié

Réel Prévision Écart 

budget

Budget 

original

Budget 

modifié

Réel Prévision Écart 

budget

Budget 

original

Budget 

modifié

Réel Prévision  Écart 

budget 

Local Agglomération

Taxes- Autres                 78.0                    78.0                    72.6                    72.6                     (5.4)                        -                          -                          -                          -                     78.0                    78.0                    72.6                    72.6                     (5.4)   5,4 :  9 enseignes publicitaires de moins que prévu.

Autres services rendus            2 975.3               2 975.3               1 411.0               3 784.7                  809.4                         -                          -                          -                          -                2 975.3               2 975.3               1 411.0               3 784.7                  809.4    

774,4 : Permis de construction et de modification:  l'arrondissement 

prévoit des revenus de permis de construction de 0,75 M$ et de 

modification  de 1,55 M$ en 2020. La portion à recevoir est basée sur une 

moyenne estimée des résultats de mutualisation des quatre dernières 

années. Les indices de référence sont les résultats des 19 

arrondissements entre 2016 et 2019. Ainsi, l'écart favorable prévu s'élève 

à 94,0% du revenu réel estimé de 2,3 M$ moins le budget de référence 

fixé à 1,3 M$, ce qui répresente 0,938 M$. De plus, l'arrondissement 

prévoit 225 000$ de revenus d'étude de demande, soit 163 600$ de moins 

que prévu au budget 2020, puisque le nombre de projets à l'étude a été 

réduit pendant l'arrêt des chantiers de construction par le gouvernement 

provincial, suite à l'éclosion du virus COVID-19.

98,8 : Services techniques et travaux divers

77,9 : Récupération de frais et de réclamations

(83,0) :  Services culturels et récréatifs

(48,9) : Location et occupation temporaire du domaine public

(9,6) : Vente de biens

Licences et permis               112.5                  112.5               1 562.0                  121.3                      8.8                         -                          -                          -                          -                   112.5                  112.5               1 562.0                  121.3                      8.8    8,8 : Imposition de droits

Autres - amendes et pénalités                 73.2                    73.2                    23.3                    37.0                  (36.2)                        -                          -                          -                          -                     73.2                    73.2                    23.3                    37.0                  (36.2)   
(28,2) : Amendes et pénalités aux bibliothèques

(8,0) : Constats - surveillance du stationnement (TP)

Autres- autres revenus                 10.0                  196.8                  238.3                  457.4                  260.6                         -                          -                          -                          -                     10.0                  196.8                  238.3                  457.4                  260.6    
180,6 : Subvention pour le projet Armstrong - Parc Westbury

80,0 : Autres revenus divers

Transferts - Loisirs et culture                      -                     66.1                    46.2                    66.1                      0.0                         -                          -                          -                          -                          -                     66.1                    46.2                    66.1                      0.0    Explication non requise

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

Note: Le budget original VISION II correspond à l'origine ORTO

Explication d'écarts Compétences de nature locale  Compétences d'agglomération Total – Compétences

Évolution budgétaire au 30 juin 2020

Analyse des écarts par familles de REVENUS
(en milliers de dollars)

Division de la mise en oeuvre et du suivi budgétaire corporatif Ville de Montréal 02/09/2020
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Objet Budget 

original

Budget 

modifié
Réel Prévision

Écart 

budget

Budget 

original

Budget 

modifié
Réel Prévision

Écart 

budget

Budget 

original

Budget 

modifié
Réel Prévision

 Écart 

budget 
Local Agglomération

Rémunération          32 745.6             31 786.5             14 085.8             32 831.0             (1 044.5)                        -                          -                          -                          -              32 745.6             31 786.5             14 085.8             32 831.0             (1 044.5)   Voir onglet "Analyse rémunération"

Cotisations de l'employeur            9 302.9               9 058.0               4 174.6               9 373.5                (315.5)                        -                          -                          -                          -                9 302.9               9 058.0               4 174.6               9 373.5                (315.5)   Explication non requise

Transport et communications               578.5                  524.6                  134.6                  507.2                    17.4                         -                          -                          -                          -                   578.5                  524.6                  134.6                  507.2                    17.4    Explication non requise

Honoraires professionnels               856.4               1 030.9                  127.8               1 040.9                  (10.0)                        -                          -                          -                          -                   856.4               1 030.9                  127.8               1 040.9                  (10.0)   Explication non requise

Services techniques et autres            7 215.1               6 965.6               1 658.2               6 993.7                  (28.1)                        -                          -                          -                          -                7 215.1               6 965.6               1 658.2               6 993.7                  (28.1)   Explication non requise

Location, entretien et réparation            5 073.5               5 649.3               2 315.6               5 641.3                      8.0                         -                          -                          -                          -                5 073.5               5 649.3               2 315.6               5 641.3                      8.0    Explication non requise

Biens non durables            6 036.4               5 699.4               1 918.0               4 658.8               1 040.6                         -                          -                          -                          -                6 036.4               5 699.4               1 918.0               4 658.8               1 040.6    

(165,3) : Sel et abrasifs

399,1 : Électricité

65,8 : Agrégats et matériaux de construction

302,0 : Pièces et accessoires

192,0 : Achat d'arbres et fournitures horticoles

48,0 : Vêtements, chaussures et accesoires

199,0 : Autres biens non durables

Biens durables               377.6                  487.4                    71.4                  487.4                     (0.0)                        -                          -                          -                          -                   377.6                  487.4                    71.4                  487.4                     (0.0)   Explication non requise

Contributions à des organismes            3 497.0               4 269.4               2 917.0               4 269.4                      0.0                         -                          -                          -                          -                3 497.0               4 269.4               2 917.0               4 269.4                      0.0    Explication non requise

Autres objets de dépenses            2 488.0               3 018.7               1 104.0               3 018.7                      0.0                         -                          -                          -                          -                2 488.0               3 018.7               1 104.0               3 018.7                      0.0    Explication non requise

TOTAL          68 171.0             68 489.9             28 506.9             68 821.9                (332.0)                        -                          -                          -                          -                          -              68 171.0             68 489.9             28 506.9             68 821.9                (332.0)   

 Compétences d'agglomération Total – Compétences Explication d'écarts 

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

Évolution budgétaire au 30 juin 2020
Analyse des écarts par familles de DÉPENSES
(en milliers de dollars)

Note: Le budget original VISION II correspond à l'origine ORTO

Compétences de nature locale

Division de la mise en oeuvre et du suivi budgétaire corporatif Ville de Montréal 02/09/2020
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Objet Budget 

original

Budget 

modifié
Réel Prévision

Écart 

budget

Budget 

original

Budget 

modifié
Réel Prévision

Écart 

budget

Budget 

original

Budget 

modifié
Réel Prévision

 Écart 

budget 
Local Agglomération

Excédent de fonctionnement - autres             1 500.0                3 129.8                3 129.8                3 129.8                        0.0                           -                            -                            -                            -                 1 500.0                3 129.8                3 129.8                3 129.8                        0.0    Explication non requise

TOTAL             1 500.0                3 129.8                3 129.8                3 129.8                        0.0                           -                            -                            -                            -                            -                 1 500.0                3 129.8                3 129.8                3 129.8                        0.0    

 Compétences d'agglomération Total – Compétences Explication d'écarts 

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

Évolution budgétaire au 30 juin 2020

Analyse des écarts par familles d'AFFECTATIONS
(en milliers de dollars)

Note: Le budget original VISION II correspond à l'origine ORTO

Compétences de nature locale

Division de la mise en oeuvre et du suivi budgétaire corporatif Ville de Montréal 02/09/2020
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Évolution budgétaire au 30 juin 2020
Principaux écarts - Rémunération
(en milliers de dollars)

Local Agglo

COVID-19 -           

Gestion performante des ressources humaines                -     -           

PQMO                -     -           

Postes vacants 843.1      843.1      

Assignations temporaires (38.1)        (38.1)        

Abolitions de postes -           -           

Créations de postes -           -           

Temps supplémentaire (5.2)          (5.2)          

Écarts salariaux 573.6      573.6      

Collisions -           -           

Structure cols bleus (314.7)      (314.7)      

166,9 : Structure permanent cols bleus DTP
221,4 : Structure permanent cols bleus DCSLDS
(441,9) : Structure auxiliaire cols bleu DTP
(261,1) : Structure auxiliaire cols bleu DCSLDS

Banques d'heures (1 480.6)   (1 480.6)   
(1181,3) : Structure auxiliaire cols blanc DCSLDS
(297,3) : Structure auxiliaire cols blanc DSAG
(2,0) : Structure auxiliaire cols blanc DA

Maladies 7.1          7.1          

Contraintes budgétaires, optimisation 2,5 % (927.0)      (927.0)      

Programme de parrainage professionnel, étudiants (36.0)        (36.0)        (36,0) : 2 stagiaires au TP

Main d'oeuvre capitalisable -           

Employés en disponibilité, hors structure, postes sans budget, 

etc.
-           

Facturation interne Marquage signalisation -           

Affectations non dépensées (fonds de voirie, eau) -           

Autres (primes,griefs, etc.) 17.8        17.8        

Impact revenus dépenses -           

TOTAL* (1 360.0)   -           (1 360.0)   

Validation *
Onglet «Dépenses » - objet Rémunération (1 360.0)   -           (1 360.0)   
Explications (1 360.0)   -           (1 360.0)   
Écart (doit être à zéro) -           -           -           

Explications d'écarts
Catégories Local Agglo Total
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Local
(1=3+5)

Agglo
(2=4+6)

Local
(3)

Agglo
(4)

Local
(5)

Agglo
(6)

Local Agglomération

               186.9                           -                    186.9    

GDD 

1201389001 

/ CA20 

Remboursement des frais de parcs

                 66.0                           -                      66.0    

GDD 

1206460001 

/ CE20 0439

Contribution financière du Ministère de la Santé et des Services sociaux dans le cadre du Plan d'action 2013-2020 

sur les changements climatiques du gouvernement du Québec 

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

Total

revenus
               252.9                           -                    252.9                           -                            -                            -     

No 

résolution

Explication d'écarts 

R
EV

EN
U

S
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce
Évolution budgétaire au 30 juin 2020
REVENUS - Explication de la variation du budget modifié par rapport au budget original 
(en milliers de dollars)

Objet

Écart budget Crédits additionnels Affectations

Division de la mise en oeuvre et du suivi budgétaire corporatif Ville de Montréal 02/09/2020
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Local
(1=3+5)

Agglo
(2=4+6)

Local
(3)

Agglo
(4)

Local
(5)

Agglo
(6)

Local Agglomération

               277.4                           -                    277.4     Ouverture du surplus 

                 42.0                           -                      42.0    
 GDD 1191837001 / CA19 

170283 
 Entente avec la Ville de Mont-Royal pour l'utilisation des services de sports, loisirs et la bibliothèque 

               200.0                           -                    200.0    
 GDD 1206880002 / CA20 

170014 

 Contrat  avec Centre d'écologie urbaine de Montréal pour l'accompagnement de participation citoyenne du projet 

d’aménagement de la rue Jean-Brillant 

                 27.0                           -                      27.0    
 GDD 1204535001 / 

CA20170013 
 Contribution financière à SOVERDI pour le projet de corridor écologique et vivrier Darlington 

                 86.0                           -                      86.0    
 GDD 1204535002 / CA20 

170050 
 Contribution financière à Cyclo-Nord-Sud pour la réalisation du projet Vélorution CDN-NDG 

                 35.2                           -                      35.2    
 GDD 2203558025 / 

DA203558025 
 Convention de serv. prof pour la requalification du secteur Saint-Jacques 

               250.0                           -                    250.0    
GDD 1193558057 / CA20 

170041
 Études de faisabilité site de l'ancien Théâtre Empress 

                 60.0                           -                      60.0    
GDD 1203558010 / CA20 

170047
 Contribution financière à  la Corporation de développement communautaire de CDN, pour la réalisation du projet « 

Soutien à la concertation logement dans CDN » 

               100.0                           -                    100.0    
GDD 1208159001 / CA20 

170083
 Contribution financière au fonds d’urgence de Centraide  dans le contexte de la pandémie du coronavirus COVID-

19.  

               200.0                           -                    200.0    
GDD 1207838009 / CA20 

170084
 Affectation à un fonds d’urgence dans le contexte de la pandémie du coronavirus COVID-19.  

                 12.1                           -                      12.1    
GDD 1203558016 / CA20 

170109
 Contribution financière à Miel Montréal - Coopérative de Solidarité pour la réalisation du projet temporaire 

d’agriculture urbaine sur le site de l’ancien Hippodrome 

                 26.5                           -                      26.5    
GDD 1203558017 / CA20 

170110
 Contribution financière à la Société de verdissement du Montréal métropolitain (SOVERDI) pour la réalisation d’un 

projet temporaire d’agriculture urbaine sur le site de l’ancien Hippodrome 

                   1.7                           -                        1.7    
GDD 1196954003 / CA19 

170168
 Projet Blue Bonnets  ancien hippodrome 

                 15.0                           -                      15.0    
GDD 1207838008 / CA20 

170139
 Contribution financière à la Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) pour la réalisation d’un projet 

temporaire d’agriculture urbaine sur le site de l’ancien Hippodrome. 

               182.8                           -                    182.8    
GDD 1207413003 / CA20 

170135
 Contrat à Émondage Martel pour l'élagage systématique et rabattage d’arbres publics sous le réseau de distribution 

d’Hydro-Québec. 

                 14.9                           -                      14.9    
GDD 1201351003 / CA20 

170170
 Contribution financière à l'organisme Notre-Dame-des-Arts pour la réalisation de La Semaine des arts NDG, 

                 99.2                           -                      99.2    
GDD 1205153006 / CA20 

170162
 Contrat à Le Paysagiste C.B.L. inc. pour les travaux de construction de fosses d'arbres agrandies dans le cadre du 

projet de déminéralisationsur l'avenue Monkland 

               186.8                           -                    186.8    
GDD 1201389001 / CA20 

170057
 Remboursement des frais de parcs 

               216.6                           -                    216.6    
GDD 2208444001 / DGA 

99468829
 Politique de l'enfant 

          (2 113.3)                          -               (2 113.3)    Plan de redressement - COVID-19 

               332.9                           -                    332.9    
GDD 1200717001 / 

CM20 052 102707299
 Nouvelle répartition EESM charge interunité 

                 66.1                           -                      66.1    
GDD 1206460001 / CE20 

0439
 Contribution financière du Ministère de la Santé et des Services sociaux dans le cadre du Plan d'action 2013-2020 

sur les changements climatiques du gouvernement du Québec  

                       -                            -     

                       -                            -        

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

                       -                            -     

Total

Dépenses
               318.9                           -               (1 310.9)                          -                 1 629.8                           -     

No résolution

Explication d'écarts 

D
ÉP

EN
SE

S
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce
Évolution budgétaire au 30 juin 2020
DÉPENSES - Explication de la variation du budget modifié par rapport au budget original
(en milliers de dollars)

Objet

Écart budget Crédits additionnels Affectations

Division de la mise en oeuvre et du suivi budgétaire corporatif Ville de Montréal 02/09/2020
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Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Comparatif de dépenses (en dollars)
Exercice 30 juin 2019 et 30 juin 2020

Type Dépenses

Réel
Objet de dépenses Description juin-2019 juin-2020 $ %
Rémunération globale Rémunération 14 687 582     14 085 765    (601 817) -4,1%

Cotisations de l'employeur 4 214 977       4 174 629      (40 348) -1,0%
Total Rémunération globale 18 902 559   18 260 394  (642 165) -3,4%
Autres familles de charges Transport et communications 187 584          134 556         (53 028) -28,3%

Location, entretien et réparation 2 127 949       2 315 571      187 622 8,8%
Services professionnels, techniques et autres 2 607 721       1 785 990      (821 731) -31,5%
Biens durables 161 104          71 354           (89 750) -55,7%
Biens non durables 2 326 940       1 918 021      (408 919) -17,6%
Charges interunités 1 017 100       1 109 425      92 325 9,1%
Contributions et quote-parts à des organismes 2 408 678       2 917 049      508 372 21,1%
Autres objets 605 134          (16 439)           (621 573) -102,7%
Recouvrement de charges 11 600            11 000           (600) -5,2%

Total Autres familles de charges 11 453 809   10 246 528  (1 207 281) -10,5%
Total général 30 356 369   28 506 922  (1 849 446) -6,1%

Écart  réel
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Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Comparatif de revenus (en dollars)
Exercice 30 juin 2019 et 30 juin 2020

Type Revenus

Réel
Objet de revenus Description juin-2019 juin-2020 $ %
Autres revenus Amendes - Bibliothèques 35 243            16 979           (18 264) -51,8%

Amendes et frais - Règlements municipaux 10 645            6 280             (4 365) -41,0%
Autres revenus divers 604 479          238 344         (366 135) -60,6%
Constats - Surveillance du stationnement 376 110          -                    (376 110) -100,0%
Licences et permis divers 22 847            33 333           10 486 45,9%
Permis de construction 783 267          507 367         (275 901) -35,2%
Permis de modification 1 192 208       1 013 366      (178 842) -15,0%
Permis d'installation 26 532            7 970             (18 562) -70,0%

Total Autres revenus 3 051 331     1 823 639    (1 227 692) -40,2%
Autres services rendus Droits d'entrée 2 723              2 833             110 4,0%

Étude de demande 298 023          139 154         (158 869) -53,3%
Frais d'administration et de gestion 41                 12                 (29) -70,0%
Inscriptions et abonnements 2 025              1 692             (334) -16,5%
Location - Immeubles et terrains 50 722            112 839         62 116 122,5%
Location de salles et d'espaces 1 051              -                    (1 051) -100,0%
Location d'installations récréatives 86 661            107 363         20 702 23,9%
Occupation du domaine public 685 240          480 235         (205 004) -29,9%
Réclamations pour dommages et pertes 7 878              3 468             (4 410) -56,0%
Récupération de frais divers 34 245            269 614         235 369 687,3%
Revenus publicitaires et commandites 56 734            61 354           4 620 8,1%
Services divers 115                137                22 19,5%
Services divers - Bibliothèques 9 239              3 646             (5 593) -60,5%
Services juridiques 13 315            6 229             (7 086) -53,2%
Services techniques 146 005          55 231           (90 774) -62,2%
Stationnement et parcomètres 25 692            15 310           (10 382) -40,4%
Travaux effectués par la Ville 132 127          147 843         15 716 11,9%
Utilisation des infrastr. municipales 1 942              3 706             1 764 90,8%
Vente de biens divers 2 384              -                    (2 384) -100,0%
Vente de documents 1 077              381                (696) -64,6%

Total Autres services rendus 1 557 242     1 411 047    (146 194) -9,4%
Taxes sur une autre base Taxe spéc. - Enseignes publicitaires 78 600            72 600           (6 000) -7,6%
Total Taxes sur une autre base 78 600           72 600          (6 000) -7,6%
Transferts conditionnels Subventions - Budget de fonctionnement - Gouvernem 100 000          46 237           (53 763) -53,8%
Total Transferts conditionnels 100 000         46 237          (53 763) -53,8%
Total général 4 787 173     3 353 523    (1 433 649) -29,9%

Écart réel
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558040

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur les 
exemptions en matière d'unités de stationnement (5984 modifié, 
article 3), exemptant le propriétaire des bâtiments sis aux 
adresses 4100, 4120 et 4140 chemin de la Côte-Sainte-
Catherine, de l'obligation de fournir 3 unités de stationnement -
Fonds de compensation de 10 500 $ - Dossier relatif aux
demandes 3001822034, 3001822094 et 3001822154.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'édicter, en vertu du Règlement sur les exemptions en matière d'unités de stationnement 
(5984 modifié, article 3), l'ordonnance jointe à la présente résolution, exemptant le 
propriétaire des édifices situés sur les lots 2 650 139, 2 650 136 et 2 650 135 du cadastre 
du Québec et portant les numéros 4100, 4120 et 4140, chemin de la Côte-Sainte-
Catherine, de fournir 3 unités de stationnement requises dans le cadre d'un projet de 
transformation visant la régularisation de l'aménagement de 9 logements 
supplémentaires.

De prendre acte de son engagement à verser 10 500 $ au fonds de compensation pour le
stationnement. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:35

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558040

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur les exemptions 
en matière d'unités de stationnement (5984 modifié, article 3), 
exemptant le propriétaire des bâtiments sis aux adresses 4100, 
4120 et 4140 chemin de la Côte-Sainte-Catherine, de l'obligation 
de fournir 3 unités de stationnement - Fonds de compensation de 
10 500 $ - Dossier relatif aux demandes 3001822034, 
3001822094 et 3001822154.

CONTENU

CONTEXTE

Trois demandes ont été déposées auprès de la Direction de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises (DAUSE) afin d'exempter le propriétaire de trois bâtiments voisins 
sis aux adresses 4100, 4120 et 4140 chemin de la Côte-Sainte-Catherine, de l'obligation de 
fournir 1 unité de stationnement pour chaque bâtiment, exigée en vertu du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).
En vertu du Règlement concernant les exemptions en matière d'unités de stationnement 
(5984, modifié), le conseil d'arrondissement peut, par l'adoption d'une résolution, édicter 
une ordonnance autorisant ces exemptions moyennant une compensation de 3 500 $ par 
unité. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s’applique pas. 

DESCRIPTION

Ces trois demandes ont été effectuées afin de régulariser une non-conformité relevée pour 
les trois immeubles.
Un propriétaire antérieur aurait réalisé des travaux de transformation intérieure, sans 
permis, afin d'ajouter trois logements dans chacun des trois immeubles.

Après avoir été avisé, le propriétaire actuel a déposé des demandes de permis de
transformation pour régulariser la situation. Toutefois, les ajouts de logements ont rendu 
dérogatoires ces bâtiments eu égard au nombre minimum d'unités de stationnement requis.

L'aménagement d'une unité de stationnement supplémentaire dans chaque bâtiment est 
requis pour que les immeubles soient conformes.

JUSTIFICATION
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Pour les raisons décrites ci-après, la Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises (DAUSE) est favorable à la demande et recommande d’exempter le requérant 
de l'obligation de fournir les unités de stationnement: 

Les immeubles sont à une distance d'environ 280 m de la station de métro Côte
-Sainte-Catherine; 

•

La disponibilité du stationnement est un facteur important sur l’attractivité de 
l’automobile comme moyen de transport; 

•

La Division des études techniques est d’avis que la demande est justifiée
compte tenu de la localisation du projet et de sa proximité à la station de métro 
Côte-des-Neiges.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Une compensation de 10 500 $ sera versée au fonds réservé dédié au stationnement. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

La réduction substantielle de l'offre en matière de stationnement vise à favoriser l'utilisation 
au quotidien de mode de transport alternatif à l'automobile et de consolider le caractère 
urbain du quartier d'insertion. En ce sens, le projet contribue à la transition vers une 
mobilité urbaine plus durable. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ne s'applique pas. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme aux dispositions de la Charte et du Plan d'urbanisme 
de la Ville de Montréal, ainsi qu'à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (R.L.R.Q., c. A-
19.1).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements
administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-07-29

Bruno ROBALLO Sébastien MANSEAU
Agent du cadre bâti Chef de division

Tél : 514-872-9311 Tél : 514-872-1832
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Steve DESJARDINS
Directeur intérimaire
Tél : 514 872-6270
Approuvé le : 2020-08-19
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RÈGLEMENT SUR LES EXEMPTIONS EN MATIÈRE
D'UNITÉS DE STATIONNEMENT (5984 modifié)

Ordonnance no                  (5984 modifié, article 3)
sur les exemptions de fournir le nombre d'unités de stationnement requis

À la séance du XXXXXXXX, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce décrète :

1. Les personnes mentionnées à la colonne B du tableau suivant sont exemptées de fournir le 
nombre d'unités de stationnement exigé par le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 

Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) ou le nombre d'unités de stationnement 
faisant l'objet de droit acquis indiqué à la colonne C, en regard à la construction, à la modification 
ou au changement d'usages du bâtiment identifié à la colonne D.

Un "X" apparaissant aux colonnes E, F ou G indique que l'exemption est accordée dans le cadre 
de la construction, de la modification ou du changement d'usage du bâtiment.

A B C D E F G

NO REQUÉRANT NOMBRE 
D'UNITÉS 

EXEMPTÉES

ENDROIT CONSTRUCTION MODIFICATION CHANGEMENT 
D'USAGE

3001822154 4080-4140 CHEMIN DE 
LA COTE-SAINTE-
CATHERINE INC.
17, Edgehill road, 

Westmount (Qc) H3Y 1E8

1 Emplacement situé sur le 
lot 2 650 139, du cadastre 

du Québec
4100, chemin de la Côte-

Sainte-Catherine

X

3001822094 4080-4140 CHEMIN DE 
LA COTE-SAINTE-
CATHERINE INC.
17, Edgehill road, 

Westmount (Qc) H3Y 1E8

1 Emplacement situé sur le 
lot 2 650 136, du cadastre 

du Québec
4120, chemin de la Côte-

Sainte-Catherine

X

3001822034 4080-4140 CHEMIN DE 
LA COTE-SAINTE-
CATHERINE INC.
17, Edgehill road, 

Westmount (Qc) H3Y 1E8

1 Emplacement situé sur le 
lot 2 650 135, du cadastre 

du Québec
4140, chemin de la Côte-

Sainte-Catherine

X
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1203558040

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur les 
exemptions en matière d'unités de stationnement (5984 modifié, 
article 3), exemptant le propriétaire des bâtiments sis aux 
adresses 4100, 4120 et 4140 chemin de la Côte-Sainte-
Catherine, de l'obligation de fournir 3 unités de stationnement -
Fonds de compensation de 10 500 $ - Dossier relatif aux
demandes 3001822034, 3001822094 et 3001822154.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1203558040 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-04

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-3511
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1203558040 
 
Ce dossier vise à : 
 

• Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur les exemptions 
en matière d'unités de stationnement (5984 modifié, article 3), 
exemptant le propriétaire des bâtiments sis aux adresses 4100, 
4120 et 4140 chemin de la Côte-Sainte-Catherine, de l'obligation 
de fournir 3 unités de stationnement  

 
Une compensation de 10 500$ sera versée au fond de stationnement de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce suite à 
l’acceptation de ce dossier.  
 
Imputation 
 
Fond de stationnement : 
 
IMPUTATION 2020 
 
2406.0000000.000000.00000.33501.000000.0000.000000.000000. 
00000.00000 
 

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
Objet : Fond de stationnement 

10 500$ 

Total  10 500 $ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.02

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1202703009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Édicter les ordonnances pour prolonger jusqu'à la fin du mois 
d'octobre les braderies, les enseignes temporaires et l'animation 
sur le domaine public lors des promotions commerciales 
demandées par l'Association des gens d'affaires de Notre-Dame-
de-Grâce et par la Société de développement commercial Côte-
des-Neiges. 

IL EST RECOMMANDÉ :
D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public
(R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8), les ordonnances jointes à la présente permettant de 
vendre des marchandises, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non alcoolisées,
conformément aux exigences de ces ordonnances du 9 septembre au 31 octobre 2020, 
sous réserve de tout décret ou arrêté ministériel du gouvernement du Québec.

D'édicter, en vertu du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges -
Notre-Dame-de-Grâce (01-276, art. 515), les ordonnances jointes à la présente 
permettant des enseignes temporaires du 9 septembre au 31 octobre 2020, à certaines
conditions.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), les 
ordonnances jointes à la présente, permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à 
l'extérieur, du 9 septembre au 31 octobre 2020, à certaines conditions. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 15:27

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202703009

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Édicter les ordonnances pour prolonger jusqu'à la fin du mois 
d'octobre les braderies, les enseignes temporaires et l'animation 
sur le domaine public lors des promotions commerciales 
demandées par l'Association des gens d'affaires de Notre-Dame-
de-Grâce et par la Société de développement commercial Côte-
des-Neiges. 

CONTENU

CONTEXTE

Le 22 juin 2020, des ordonnances ont été adoptées pour autoriser l'affichage temporaire, la 
vente sur le domaine public lors des braderies et la diffusion de musique. Ces ordonnances 
couvrent la période du 23 juin au 8 septembre 2020. L'association Les gens d'affaires de 
Notre-Dame-de-Grâce et la Société de développement commercial Côte-des-Neiges ont 
déposé des demandes de permis pour que leurs membres puissent continuer d'utiliser les 
cours avant et le domaine public après le 8 septembre. De nouvelles ordonnances doivent 
être édictées par le Conseil d'arrondissement. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA20 170173 - Édicter les ordonnances pour permettre la vente, les enseignes temporaires 
et l'animation sur le domaine public lors des promotions commerciales demandées par 
l'Association des gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce et par la Société de 
développement commercial Côte-des-Neiges - 1202703008
CA19 170172 - Autoriser la tenue de deux braderies sur le chemin de la Côte-des-Neiges 
par la Société de développement commercial Expérience Côte-des-Neiges du 8 au 14 juillet 
et du 26 août au 1er septembre 2019 et édicter les ordonnances à cet effet-1195284011

CA18 170185 - Autoriser la tenue de deux ventes trottoir sur le territoire de la SDC 
Expérience CDN et d’une promotion commerciale en rue fermée sur l’avenue Lacombe et 
adopter les ordonnances à cet effet - 1182703005

CA17 170213 - Autoriser deux ventes trottoir sur le chemin de la Côte-des-Neiges entre le 
chemin Queen-Mary et le chemin Côte-Ste-Catherine du 10 au 16 juillet et du 28 août 2017 
au 3 septembre 2017 et édicter deux ordonnances à cet effet - 1172703006
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CA18 170090 et CA18 170141 - Autoriser la tenue de l'événement « Le Mondial des 
monstres de Montréal » du 22 au 24 juin 2018 sur l'avenue de Monkland, entre les avenues 
Girouard et Harvard et à l'occasion de l'événement, édicter les ordonnances permettant la 
fermeture de rue, la vente d'articles promotionnels, la vente d'aliments et de boissons 
alcoolisées ou non, la consommation de boissons alcoolisées, la cuisine de rue de même que 
le bruit d'appareils sonores à l'extérieur, ainsi qu'autoriser une contribution financière non 
récurrente de 8 000 $ à La Semaine des arts, mandaté par l'association des Gens d'affaires 
de Notre-Dame-de-Grâce pour l'organisation de l'événement - 1184535005

CA18170188 - Autoriser la tenue de deux ventes-trottoir sur l’avenue de Monkland entre 
Girouard et Draper et adopter les ordonnances à cet effet - 1182703007

DESCRIPTION

De façon exceptionnelle, l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce et la 
Société de développement commercial Côte-des-Neiges ont déposé des demandes de 
permis pour tenir des promotions commerciales en continu durant tout l'été. Les 
ordonnances débutaient le 23 juin et se terminent le 8 septembre 2020. Les nouvelles 
ordonnances débuteraient le 9 septembre et se termineraient le 31 octobre 2020. 
Les rues visées sont les suivantes : 

- le chemin de la Côte-des-Neiges entre la rue du Frère-André et le chemin de la Côte
-Sainte-Catherine;
- l'avenue Lacombe entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l'avenue Gatineau;
- l'avenue Gatineau entre l'avenue Lacombe et l'avenue Swail;
- l'avenue Swail entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-des-Neiges;
- l'avenue Monkland entre l'avenue Girouard et le Grand Boulevard;
- la rue Sherbrooke entre l'avenue Claremont et le boulevard Cavendish;
- l'avenue Somerled entre le Grand Boulevard et l'avenue Walkley.

Les rues demeureront ouvertes. Les commerces seront autorisés à occuper leur cour avant 
ainsi qu’une partie du trottoir à la condition de laisser un passage libre de 1,5 m pour les 
piétons. Les mesures de distanciation sociale devront être respectées en tout temps. Des 
enseignes temporaires pour la durée de la promotion pourront être installées par les 
commerçants. 

Compte tenu du succès de ces braderies et étant donné qu'il n'y a pas eu de plainte au 
cours des deux derniers mois, l’horaire sera légèrement prolongé, de 8h à 22h, afin de
donner un peu plus de marge de manoeuvre aux restaurants et aux bars. La diffusion de 
musique à l’extérieur lors de programmation sera également permise ponctuellement durant 
ces périodes.

JUSTIFICATION

Les enseignes temporaires, les cafés-terrasses, les étalages et la vente dans les cours avant 
et sur le domaine public depuis le 23 juin 2020 n'ont pas causé de problématique et il n'y a 
pas eu de débordement. Les mesures de distanciation sociale étant toujours en place, il est 
justifié de prolonger les ordonnances jusqu'à la fin du mois d'octobre pour que les
commerçants qui le souhaitent puissent continuer à occuper leur cours avant ainsi que le 
domaine public situé entre leur commerce et le trottoir. 
La fermeture des commerces en raison de la pandémie a fragilisé plusieurs de ceux-ci. Le 
déconfinement progressif qui se déroule actuellement n'a pas ramené l'activité sur nos 
artères commerciales à son niveau d'avant. La clientèle universitaire est disparue et la 
présence des travailleurs de bureau est moins grande dû au télétravail. Dans ce contexte, 
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les artères commerciales doivent se réinventer et doubler d'ardeur pour attirer leurs 
clientèles.

Les promotions commerciales contribuent à la mise en valeur des artères commerciales en 
plus de constituer une source de revenus supplémentaires pour les commerçants. Les
braderies permettent à une rue commerciale de rayonner et de faire connaître les 
commerces qui la composent. Ces événements encouragent également l'achat local.

Dans le but de permettre une plus grande visibilité aux commerçants, les association et 
SDC qui les représentent ont déposé des demandes de promotions commerciales en rue 
ouverte pour la période couvrant tout l'été. Ainsi les commerçants qui le souhaitent
pourront mettre en place des enseignes temporaires pour annoncer leur réouverture et 
sortir leurs étals à l'extérieur. Toutes ces activités sont possibles dans le cadre d'une 
promotion commerciale qui doit être encadrée par une association ou une SDC qui doit en 
plus fournir la police d'assurance responsabilité nécessaire.

Pour limiter les nuisances, l'autorisation de diffuser de la musique ne sera octroyée qu'à
l'association ou SDC dans le cadre d'un événement d'animation ponctuel de durée limitée 
suite à l'approbation de la programmation, lorsque les activités culturelles seront autorisées.

Les décrets ou arrêtés ministériels de la Santé publique ont préséance sur les présentes
ordonnances. En tout temps, il est possible de révoquer un permis de promotion 
commerciale pour des raisons de santé publique ou de sécurité civile.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

8 septembre 2020 Adoption des ordonnances

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-18

Louis BRUNET Stephane P PLANTE
Conseiller en planification Directeur d'arrondissement

Tél : 872-1569 Tél : 514 872-6339
Télécop. : Télécop. :

5/13



RÈGLEMENT D'URBANISME DE L'ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES
(01-276, article 515)

Ordonnance relative à
trois promotions commerciales

de la Société de développement commercial Côte-des-Neiges

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des braderies, les enseignes temporaires sont autorisées, dans les cours 
avant et sur le domaine public du 9 septembre au 31 octobre 2020 sur les rues 
commerciales suivantes : 

- le chemin de la Côte-des-Neiges entre la rue du Frère-André et le chemin de la
Côte-Sainte-Catherine;
- l'avenue Lacombe entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l'avenue Gatineau;
- l'avenue Gatineau entre l'avenue Lacombe et l'avenue Swail;
- l'avenue Swail entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-des-Neiges.

2. Le nombre maximal d’enseignes temporaires pour un même établissement est limité à 
trois. Une enseigne doit respecter les conditions suivantes :
- sa superficie ne peut excéder 10 mètres carrés;
- elle doit être fixée solidement;
- elle doit être faite d’un matériau résistant au feu ou ignifugé;
- elle doit être ajourée pour offrir un minimum de résistance au vent;
- elle ne peut pas être installée devant une fenêtre;
- un dégagement vertical de 2,4 m est requis au-dessus du trottoir;
- elle ne peut être installée au-dessus de la voie de circulation des véhicules, sauf pour une
bannière annonçant un événement;
- elle ne doit pas pouvoir être confondue avec la signalisation publique ni nuire à sa visibilité;
- elle ne doit pas nuire à la visibilité des piétons à proximité des intersections et des 
passages pour piétons;
- elle ne doit pas constituer une menace pour la sécurité du public ou l'intégrité des biens.
Elle doit être maintenue en bon état quant à son apparence;
- elle ne peut être installée, fixée ou accrochée à un arbre, un lampadaire, un poteau ou 
toute autre pièce de mobilier urbain. 

3. Sur le domaine public, toute structure d’affichage, enseigne, bannière, banderole ou 
équivalent doit être installée par une firme spécialisée disposant des équipements et des 
assurances responsabilité associées, lorsqu'elle a une superficie supérieure à 5 mètres 
carrés. Préalablement à cette installation, tous les permis exigibles, dont celui autorisant
l’entrave temporaire à la circulation doivent avoir été délivrés et en possession de 
l’installateur. Le promoteur de l’événement ou de la promotion commerciale doit contracter, 
à ses frais, une police d’assurances responsabilité civile accordant une protection minimale 
de deux millions de dollars dans laquelle la Ville de Montréal est désignée comme co-
assurée. Cette couverture d’assurance doit être en vigueur à partir du moment de 
l’installation et jusqu’à la fin de l’enlèvement de l’enseigne, de la banderole ou de la 
structure d’affichage.

4. Une enseigne annonçant un événement peut contenir le nom de commanditaires. 
Lorsqu’elle est installée au-dessus de l’emprise d’une voie publique, elle doit respecter les 
conditions suivantes:
- sa superficie ne peut excéder 12 mètres carrés par face et sa hauteur maximale ne peut 
excéder 1,2 m;
- elle doit être fixée solidement par des câbles métalliques à des ancrages prévus à cette fin
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sur les immeubles adjacents;
- le promoteur ayant obtenu le permis de tenir l’événement ou la promotion commerciale 
doit obtenir l’autorisation écrite des propriétaires ou des gestionnaires de chacun des 
immeubles où sera fixée une enseigne. 
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RÈGLEMENT D'URBANISME DE L'ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES
(01-276, article 515)

Ordonnance relative à
trois promotions commerciales

de l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des braderies, les enseignes temporaires sont autorisées, dans les cours 
avant et sur le domaine public du 9 septembre au 31 octobre 2020 sur les rues 
commerciales suivantes :
- l'avenue Monkland entre l'avenue Girouard et le Grand Boulevard;
- la rue Sherbrooke entre l'avenue Claremont et le boulevard Cavendish;
- l'avenue Somerled entre le Grand Boulevard et l'avenue Walkley. 

2. Le nombre maximal d’enseignes temporaires pour un même établissement est limité à 
trois. Une enseigne doit respecter les conditions suivantes :
- sa superficie ne peut excéder 10 mètres carrés;
- elle doit être fixée solidement;
- elle doit être faite d’un matériau résistant au feu ou ignifugé;
- elle doit être ajourée pour offrir un minimum de résistance au vent;
- elle ne peut pas être installée devant une fenêtre;
- un dégagement vertical de 2,4 m est requis au-dessus du trottoir;
- elle ne peut être installée au-dessus de la voie de circulation des véhicules, sauf pour une 
bannière annonçant un événement;
- elle ne doit pas pouvoir être confondue avec la signalisation publique ni nuire à sa visibilité;
- elle ne doit pas nuire à la visibilité des piétons à proximité des intersections et des
passages pour piétons;
- elle ne doit pas constituer une menace pour la sécurité du public ou l'intégrité des biens. 
Elle doit être maintenue en bon état quant à son apparence;
- elle ne peut être installée, fixée ou accrochée à un arbre, un lampadaire, un poteau ou 
toute autre pièce de mobilier urbain. 

3. Sur le domaine public, toute structure d’affichage, enseigne, bannière, banderole ou 
équivalent doit être installée par une firme spécialisée disposant des équipements et des
assurances responsabilité associées, lorsqu'elle a une superficie supérieure à 5 mètres 
carrés. Préalablement à cette installation, tous les permis exigibles, dont celui autorisant 
l’entrave temporaire à la circulation doivent avoir été délivrés et en possession de 
l’installateur. Le promoteur de l’événement ou de la promotion commerciale doit contracter, 
à ses frais, une police d’assurances responsabilité civile accordant une protection minimale 
de deux millions de dollars dans laquelle la Ville de Montréal est désignée comme co-
assurée. Cette couverture d’assurance doit être en vigueur à partir du moment de
l’installation et jusqu’à la fin de l’enlèvement de l’enseigne, de la banderole ou de la 
structure d’affichage.

4. Une enseigne annonçant un événement peut contenir le nom de commanditaires. 
Lorsqu’elle est installée au-dessus de l’emprise d’une voie publique, elle doit respecter les 
conditions suivantes:
- sa superficie ne peut excéder 12 mètres carrés par face et sa hauteur maximale ne peut 
excéder 1,2 m;
- elle doit être fixée solidement par des câbles métalliques à des ancrages prévus à cette fin 
sur les immeubles adjacents;
- le promoteur ayant obtenu le permis de tenir l’événement ou la promotion commerciale 
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doit obtenir l’autorisation écrite des propriétaires ou des gestionnaires de chacun des 
immeubles où sera fixée une enseigne.
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à 
trois promotions commerciales

de la Société de développement commercial Côte-des-Neiges

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète :

1. À l'occasion des braderies, la Société de développement commerciale Côte-des-Neiges 
peut utiliser des appareils sonores diffusant à l'extérieur dans le cadre d'activités d'animation 
entre 8h et 21h du 9 septembre au 31 octobre 2020 sur les rues commerciales suivantes :
- le chemin de la Côte-des-Neiges entre la rue du Frère-André et le chemin de la Côte-Sainte
-Catherine;

- l'avenue Lacombe entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l'avenue 
Gatineau;

- l'avenue Gatineau entre l'avenue Lacombe et l'avenue Swail;
- l'avenue Swail entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-des-Neiges.

L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée sauf à des fins de sécurité.

2. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 20 mètres
des appareils sonores.

3. Les décrets, arrêtés ministériels et directives de la Direction de la santé publique doivent 
être respectés.
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à 
trois promotions commerciales

de l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète :

1. À l'occasion des braderies, l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce peut
utiliser des appareils sonores diffusant à l'extérieur dans le cadre d'activités d'animation 
entre 8h et 21h du 9 septembre au 31 octobre 2020 sur les rues commerciales suivantes :
- l'avenue Monkland entre l'avenue Girouard et le Grand Boulevard;
- la rue Sherbrooke entre l'avenue Claremont et le boulevard Cavendish;
- l'avenue Somerled entre le Grand Boulevard et l'avenue Walkley.

L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée sauf à des fins de sécurité.

2. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 20 mètres 
des appareils sonores.

3. Les décrets, arrêtés ministériels et directives de la Direction de la santé publique doivent 
être respectés. 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à 
trois promotions commerciales

de la Société de développement commercial Côte-des-Neiges

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des braderies, il est permis de vendre des marchandises, de la nourriture et 
des boissons alcoolisées ou non alcoolisées, dans les cours avant et sur le domaine public 
entre 8h et 22h du 9 septembre au 31 octobre 2020 sur les rues commerciales suivantes :
- le chemin de la Côte-des-Neiges entre la rue du Frère-André et le chemin de la Côte-Sainte
-Catherine; 

- l'avenue Lacombe entre le chemin de la Côte-des-Neiges et l'avenue
Gatineau;

- l'avenue Gatineau entre l'avenue Lacombe et l'avenue Swail;
- l'avenue Swail entre l'avenue Gatineau et le chemin de la Côte-des-Neiges. 

2. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29), la Loi sur les permis 
d'alcool (L.R.Q., c. P-9.1) ou tout règlement adopté en vertu de celles-ci. Tout autre permis 
ou autorisation exigible en vertu de la loi devra être obtenu.

3. Les décrets, arrêtés ministériels et directives de la Direction de la santé publique doivent 
être respectés. 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à 
trois promotions commerciales

de l'association Les gens d'affaires de Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. À l'occasion des braderies, il est permis de vendre des marchandises, de la nourriture et 
des boissons alcoolisées ou non alcoolisées, dans les cours avant et sur le domaine public 
entre 8h et 22h du 9 septembre au 31 octobre 2020 sur les rues commerciales suivantes :
- l'avenue Monkland entre l'avenue Girouard et le Grand Boulevard;
- la rue Sherbrooke entre l'avenue Claremont et le boulevard Cavendish;
- l'avenue Somerled entre le Grand Boulevard et l'avenue Walkley. 

2. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29), la Loi sur les permis
d'alcool (L.R.Q., c. P-9.1) ou tout règlement adopté en vertu de celles-ci. Tout autre permis 
ou autorisation exigible en vertu de la loi devra être obtenu.

3. Les décrets, arrêtés ministériels et directives de la Direction de la santé publique doivent 
être respectés. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.03

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1208774005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 c) favoriser l’accessibilité aux activités et aux 
équipements collectifs

Projet : -

Objet : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire 
prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « 
Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement 
du 8 septembre 2020 » joint au sommaire décisionnel et édicter 
les ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, 
d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la consommation 
de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus pour chaque 
événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics pour le conseil 
d'arrondissement du 8 septembre 2020 » joint au sommaire décisionnel et édicter les
ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, 
la vente d'articles promotionnels, d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la 
consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-09-02 08:14

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208774005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division de la culture_des sports et des 
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 c) favoriser l’accessibilité aux activités et aux 
équipements collectifs

Projet : -

Objet : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire 
prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « 
Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement 
du 8 septembre 2020 » joint au sommaire décisionnel et édicter 
les ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, 
d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la consommation 
de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

CONTENU

CONTEXTE

Des organismes et promoteurs de l'arrondissement de Côte-Des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (CDN-NDG) organisent différents événements sur le domaine public depuis plusieurs 
années. La Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) soumet au conseil d'arrondissement un dossier comportant des événements
publics, identifiés en annexe I, dont le déroulement est prévu dans l'arrondissement.
Sous réserve de l'obtention de tous les documents officiels requis pour l'émission des 
permis nécessaires à la tenue de chacun des événements identifiés à l'annexe I, au plus 
tard 72 heures avant la date prévue de l'événement, la DCSLDS sollicite l'aval du conseil
d'arrondissement pour autoriser l'occupation du domaine public pour une période 
temporaire et déroger aux règlements suivants de la Ville de Montréal, s'il y a lieu :

· règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); 
· règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, alinéa 
8);
· règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1 
article 8 (vente) et article 3 (consommation). 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA 20170058 : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus 
pour chaque événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics pour le 
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conseil d'arrondissement du 11 mars 2020 » joint au sommaire décisionnel et édicter les 
ordonnances OCA20 17004, OCA20 17005 et OCA20 17006 autorisant, le cas échéant, le 
bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, d'aliments 
et de boissons alcoolisées ou non, la consommation de boissons alcoolisées et la fermeture 
de rues. 

DESCRIPTION

Les événements sont de différentes catégories. Ils peuvent être de nature communautaire, 
sociale, sportive, éducative, multiculturelle, civique, commémorative et festive ou encore 
constituer des collectes de fonds. Les événements se déroulant sur le territoire de 
l'arrondissement sont d'ampleur locale. 
L'occupation du domaine public peut se traduire de différentes façons : l'occupation en tout 
ou en partie d'un square, d'une place, d'un parc; la fermeture d'une ou de plusieurs rues ou 
de plusieurs artères formant un circuit; ou alors par l'occupation d'une combinaison de lieux 
telle l'occupation simultanée d'un parc et d'une rue. 

JUSTIFICATION

La présentation d'événements sur le domaine public s'inscrit dans une perspective 
d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Ces événements contribuent à 
l'épanouissement de la population en permettant aux citoyens de se rencontrer et d'établir 
des contacts humains dans un cadre convivial. Ils permettent aux citoyens de découvrir un
arrondissement dynamique et chaleureux. Les événements sur le domaine public sont 
gratuits et accessibles à tous. 
Afin de les réaliser, plusieurs autorisations peuvent être nécessaires, par exemple : 
1. le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur permettra la présentation de divers 
spectacles favorisant la familiarisation avec les autres cultures; 
2. la vente d'aliments et d'articles promotionnels, de boissons alcoolisées ou non, permet 
aux organismes d'autofinancer les événements. 

Conformément aux procédures établies par l'arrondissement, les organismes ont fourni tous 
les documents et informations nécessaires pour être reconnus et obtenir le soutien de
l'arrondissement pour la réalisation des événements publics inscrits sur la liste en annexe.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les dépenses des directions interpellées pour le soutien à la réalisation des événements 
sont assumées à même les budgets de fonctionnement. Les coûts additionnels reliés aux 
événements sont assumés par les promoteurs. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Permet l'application de la Politique de développement durable de la Ville de Montréal en y 
intervenant sur les quatre piliers, soit le sport, le loisir, le développement social et la 
culture.
Ces activités permettent de réaliser certains objectifs poursuivis par l'arrondissement dans 
son Plan local de développement durable 2019-2022.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Impacts importants et positifs pour les organismes et les citoyens. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19
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Le 23 juillet, sur recommandation des autorités de la santé publique, le gouvernement du 
Québec annonce qu'à compter du lundi 3 août, le nombre maximal de personnes permis lors 
d'événements intérieurs et extérieurs passera de 50 à 250 personnes. Afin de favoriser une 
relance efficace, un comité de coordination impliquant les 19 arrondissements et la Ville
centre suit le déploiement du plan (partage de bonnes pratiques, échange sur les enjeux et 
stratégies).
En plus des exigences usuelles en lien avec son événement, le promoteur devra produire un 
plan de réalisation (protocole) qui comporte, entre autre, les conditions suivantes :
● Les entrées et sorties devront être contrôlées de façon à respecter, en tout temps, un 
maximum de 250 personnes sur le site extérieur;
● Des mesures doivent être mises en place pour maintenir une distance de 2 mètres entre
les participants qui ne résident pas à une même adresse;
● S’il y a plus d’un site extérieur pour un même festival, ces sites devront être distincts et 
non contigus, avec des zones d’accès et d’attente différentes;
● Le promoteur devra afficher sur son site la signalétique nécessaire au rappel des 
consignes sanitaires applicables. 

Le promoteur et/ou le représentant de l'arrondissement devra (ont) mettre fin à l'activité 
lorsque le respect des règles devient impossible. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées dans les journaux au besoin.
La promotion des événements extérieurs doit se faire dans la limite des paramètres
suivants : type de prestation, date de la prestation et secteur de la prestation. Jusqu’à 
nouvel ordre, il est important de ne pas nommer d'heures précises, de parcours précis 
(déambulatoire) ou de lieu précis (scène). De plus, la promotion des événements n'est pas 
recommandée par la Direction régionale de santé publique. Pour ces raisons, la publicisation
des événements sur Montreal.ca ou sur les médias sociaux n'est pas recommandée. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Les événements listés en annexe I seront soumis pour avis aux différents services et 
intervenants concernés pour négociation des parcours et approbation des mesures de 
sécurité et des plans d'installation. Ils seront balisés en conformité avec la réglementation 
municipale et les encadrements administratifs d'usage. 
Une « autorisation de présentation d'un événement sur le domaine public » sera remise à 
chacun des promoteurs sur réception, au plus tard 72 heures avant la date de l'événement, 
de l'avenant d'assurance responsabilité civile et de tout autre document requis 
conformément aux règles de l'arrondissement. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-24

April LÉGER Sonia GAUDREAULT
Chef de section programmation sports et loisirs Directrice

Tél : 514 872-0322 Tél : 514 868-5024
Télécop. : Télécop. :
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à l'événement

Programmation d'événements publics
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète, dans le cadre de la « Programmation des 
événements de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce » :

1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur ou, selon le cas, le bruit de percussion
est exceptionnellement permis sur le site identifié au tableau : Liste des événements publics 
destinée au conseil d'arrondissement du 8 septembre 2020 (voir en pièce jointe);

2. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 35 m des 
appareils sonores installés sur le site identifié au tableau : Liste des événements publics 
destinée au conseil d'arrondissement du 8 septembre 2020 (voir en pièce jointe);

3. L'autorisation visée à l'article 1 est valable selon le site, la date et l'horaire de l'événement 
indiqué au tableau : Liste des événements publics destinée au conseil d'arrondissement du 8 
septembre 2020 (voir en pièce jointe). 
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RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
(R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, alinéa 8)

Ordonnance relative à l'événement

Programmation d'événements publics
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 8 septembre 2020 le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète, dans le cadre de la « Programmation des 
événements publics de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce »:

1. La fermeture des rues ou le ralentissement de la circulation tel que décrit au tableau : 
Liste des événements publics destinée au conseil d'arrondissement du 8 septembre 2020
(voir en pièce jointe); 

2. L'autorisation est valable selon la date et les heures identifiées au tableau : Liste des
événements publics destinée au conseil d'arrondissement du 8 septembre 2020 (voir en 
pièce jointe).

7/10



RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à l'événement

Programmation des événements publics
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète, dans le cadre de la « Programmation des 
événements de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce » :

1. Il est permis de vendre des articles promotionnels reliés à ces événements, de la 
nourriture et des boissons alcoolisées ou non ainsi que de consommer des boissons
alcoolisées, sur le site identifié au tableau : Liste des événements publics destinée au conseil 
d'arrondissement du 8 septembre 2020, (voir en pièce jointe). Les boissons alcoolisées 
doivent être servies et consommées dans des contenants en plastique, sur ce site 
exclusivement;

2. Les autorisations visées à l'article 1 sont valables selon le site, la date de présentation et 
l'horaire de l'événement identifié au tableau : Liste des événements publics destinée au 
conseil d'arrondissement du 8 septembre 2020, (voir en pièce jointe); 

3. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec les règlements de la Communauté urbaine de Montréal, notamment, le
Règlement sur les aliments (93, modifié). 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1208774005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire 
prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « 
Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement du 
8 septembre 2020 » joint au sommaire décisionnel et édicter les 
ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, 
d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la consommation de 
boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

Liste finale des événements publics au CA du 8 septembre 2020_V5.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

April LÉGER
Chef de section programmation sports et loisirs

Tél : 514 872-0322
Télécop. :
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      Événement              Requérant Endroit Date Occupation Vente
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Nombre de 

participants 

prévu

Fermeture de rue Statut

INTERMISSIONS : 

Installation sociale 

dans le parc

Arrondissement 

CDNNDG

Parc Jean-

Brillant
11-sept-20 15:00 à 21:00 Non Non Non Non 17:00 à 19:00 Non 50 N/A

Accepté sous 

condition

INTERMISSIONS : 

Installation sociale 

dans le parc

Arrondissement 

CDNNDG

Parc Jean-

Brillant
12-sept-20 8:00 à 20:00 Non Non Non Non

10h à 13h et 

14h à 18h 
Non 100 N/A

Accepté sous 

condition

Inauguration d'une 

murale

Prévention  

CDNNDG

Parc de la 

Confédération, 

Pavillon Bleu 

Blanc Bouge

18-sept-20 14:00 à 19:00 Non Non Non Non 15:00 à 16:00 Non 50 N/A
Accepté sous 

condition

Block Party: Hip 

Hop You Don’t 

Stop

Prévention  

CDNNDG

Parc Martin-

Luther-King
19-sept-20 13:00 à 20:00 Oui Oui Non Non 14:00 À 19:00 Non 200 N/A

Accepté sous 

condition

Elementakiza : Hip 

Hop You Don’t 

Stop

Prévention  

CDNNDG

Parc Notre-

Dame-de-Grâce
20-sept-20

13:00 à 

21:00
Oui Oui Non Non 14:00 À 19:00 Non 200 N/A

Accepté sous 

condition

CHEZ NOUS 

CHEZ VOUS

Diversité 

artistique 

Montréal et 

Arrondissement 

CDNNDG

Rues 03-oct-20 13h30 à 15h30 Non Non Non Non 13h30 à 15h30 Non Variable

Parade sur le trottoir Chemin 

de la Côte-des-Neiges, entre 

la plaza Côte-des-Neiges et la 

station de métro

Côte-des-Neiges

Accepté sous 

condition

CHEZ NOUS 

CHEZ VOUS

Diversité 

artistique 

Montréal et 

Arrondissement 

CDNNDG

Parc Paul-

Doyon
17-oct-20 10h30 à 12h30 Non Non Non Non 10h30 à 12h30 Non 100 N/A

Accepté sous 

condition

Liste préliminaire des événements publics pour le conseil d'arrondissement du 8 septembre 2020

Préparé par : Stéphane Fortaich Page 1 Mise à jour :  2020-08-27 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.04

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1205284009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit 
gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la 
création d'une murale sur les façades sud et est du pavillon des 
baigneurs du parc Martin-Luther-King, autoriser à cette fin une 
contribution financière non récurrente de 3000 $, incluant toutes 
les taxes si applicables, à la Corporation de Développement
Communautaire de Côte-des-Neiges et approuver la convention 
de contribution financière.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement interdisant les graffitis et 
exigeant que toute propriété soit gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de 
permettre la création d'une murale sur les façades sud et est du pavillon des baigneurs du 
parc Martin-Luther-King;

D'autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 3 000 $ à la 
Corporation de développement communautaire de Côte-des-Neiges pour la réalisation de 
la murale et approuver une convention de contribution financière à cette fin;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 15:28

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205284009

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit gardée 
exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la création 
d'une murale sur les façades sud et est du pavillon des baigneurs 
du parc Martin-Luther-King, autoriser à cette fin une contribution 
financière non récurrente de 3000 $, incluant toutes les taxes si 
applicables, à la Corporation de Développement Communautaire 
de Côte-des-Neiges et approuver la convention de contribution 
financière.

CONTENU

CONTEXTE

Par ses politiques et ses programmes, la Ville de Montréal a notamment pour objectif 
d’améliorer la qualité des milieux de vie, de favoriser l’accès aux arts et à la culture, 
d’encourager l’engagement des citoyens dans l’amélioration de leur milieu, d’entretenir et 
d’embellir la ville et de soutenir et mettre en valeur la création artistique. Un de ces moyens
passe par l’art mural. 

Créé en 2016 suite à une collaboration entre la Ville de Montréal (Service de la concertation 
des arrondissements, Service de la culture et l'arrondissement de Ville-Marie) et le 
ministère de la Culture et des Communications, le Programme d'art mural comporte trois
volets, correspondant chacun à une démarche et à des critères d’appréciation différents 
(Volet 2 : Murales de quartier – Service de la concertation des arrondissements, Volet 1 : 
Murales de grande visibilité et le volet 3 : Murales de la collection d’art public (concours 
séparé) - Service de la culture et le ministère de la Culture et des Communications). 

Le volet 2 - Murales de quartier - vise à: 

• Favoriser une plus grande mobilisation des citoyens, entreprises et organismes dans 
l’amélioration de leur milieu de vie
• Prévenir l’apparition de graffitis
• Faciliter l’accès à l’art dans l’ensemble des quartiers montréalais
• Augmenter les sentiments de fierté et d’appartenance à la Ville
• Enrichir le patrimoine artistique public
• Embellir le paysage urbain par l’art
• Soutenir et mettre en valeur la création artistique

Le jury a retenu le projet « Info-action familles» de la Corporation de Développement 
Communautaire de Côte-des-Neiges (CDC-CDN). Le présent sommaire décisionnel vise à 
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octroyer une contribution financière de 3 000 $ et à édicter une ordonnance permettant la 
création de ladite.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE20 0764 - Accorder un soutien financier non récurrent pour la réalisation de murales dans 
le cadre du Programme d'art mural - VOLET 2, totalisant la somme de 311 200,06 $, aux 17 
organismes ci-après désignés et au montant indiqué en regard de chacun d'eux. / 
Approuver les projets de convention à cet effet. 1207286002

DESCRIPTION

Le projet de murale sous le thème « Info-action familles» déposé par la CDC-CDN a été 
approuvé par le Programme d'art mural - VOLET 2 - 2020. L'arrondissement de CDN–NDG 
s'était engagé à octroyer un soutien financier de 3 000 $ et d'édicter l'ordonnance requise 
pour permettre la création de ladite murale si le projet était retenu.
L'ordonnance donne l'autorisation à l'équipe d'artistes, soit MALICIOUZ et la Corporation de
Développement Communautaire de Côte-des-Neiges, de réaliser la murale.
Les documents suivants sont en pièce jointe du présent sommaire :

Plan du secteur •
Photo de la murale•
Demande d'autorisation •
Convention de contribution financière•

Le volet 2 du Programme d’art mural est axé sur la mobilisation des milieux et la prévention 
des graffitis. Il vise la réalisation de murales qui tiennent compte des besoins et des 
objectifs des communautés locales. Les projets doivent être conçus ou réalisés en
impliquant des citoyens, des entreprises, des organismes ou des institutions locales, 
notamment par des activités de consultation, de médiation culturelle, de mobilisation ou 
d’éducation. Il s’adresse aux organismes à but non lucratif et aux organismes publics ou 
parapublics autres que municipaux. Les projets doivent avoir obtenu l’appui de
l’arrondissement concerné.

JUSTIFICATION

L'adoption de l'ordonnance par le conseil d'arrondissement est nécessaire en vertu du
Règlement interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit gardée exempte de 
graffiti (RCA11 17196).

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les fonds requis pour octroyer une contribution financière de 3 000 $ incluant toutes les 
taxes si applicables, à la CDC-CDN sont disponibles au budget de fonctionnement de la 
direction de l'arrondissement et seront imputés selon les instructions comptables décrites 
dans la certification de fonds.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ce projet est en accord avec les engagements du Plan Montréal durable 2016-2020 , en 
particulier l'action 10 qui vise à préserver le patrimoine et promouvoir la culture.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les murales de l'arrondissement ont un impact auprès des citoyens puisqu'elles se déploient 
sur des murs extérieurs et sont visibles de l'espace public. Leur réalisation s'inscrit dans le 
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cadre de besoins identifiés par les communautés concernées. Les citoyens, élèves, 
institutions et organisations locales sont fortement impliqués et mobilisés dans les projets 
choisis. Par ailleurs, dans le contexte actuel, ces projets apporteront des bienfaits à la 
communauté.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Consciente des enjeux reliés à la COVID-19 et après avoir échangé avec l'ensemble des
organismes, la Ville permettra la réalisation des projets à la fin de l'été ou à l'automne 
(septembre à novembre) 2020. À noter que les inaugurations pourront être réalisées soit à 
l'automne 2020 ou en 2021.
Malgré la pandémie, l'échéancier de réalisation pourra être respecté par l'organisme, tout 
en se conformant aux consignes de la Direction de la santé publique. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Infolettre la Citoyenne
médias sociaux

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Réalisation de la murale : août;
Inauguration : date à déterminer, selon l’évolution des consignes de la Direction de la santé 
publique 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Patricia ARCAND)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Julie FARALDO BOULET, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
April LÉGER, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :
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Julie FARALDO BOULET, 23 juillet 2020
April LÉGER, 21 juillet 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-07-20

Yolande MOREAU Stephane P PLANTE
Agente de recherche - Développement durable Directeur d'arrondissement

Tél : 514-220-7541 Tél : 514-872-6339
Télécop. : Télécop. :
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Révision : 19 juin 2020
SUB-01

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant une adresse 
au 5160, boulevard Décarie, 6e étage, Montréal, Québec, H3X 2H9, 
agissant et représentée par le secrétaire d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce dûment autorisée aux fins des présentes 
en vertu du Règlement intérieur du conseil d’arrondissement sur la 
délégation de pouvoir aux fonctionnaires et employés RCA04 17044, article 
5;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE CÔTE-
DES-NEIGES (CDC-CDN), personne morale, (constituée sous l'autorité de 
la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38)) dont l'adresse 
principale est le 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 695, 
Montréal, Québec, H3S 2T6, agissant et représentée par Jennifer 
Auchinleck, coordonnatrice par intérim, dûment autorisée aux fins des 
présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 136925096RT0001 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 1006479151 
Numéro d'inscription d'organisme de charité : S/O

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’assurer la participation et la concertation des 
acteurs du milieu communautaire au développement social de Côte-des-Neiges; 

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;
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2

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;
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2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : le Directeur de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : la direction de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

8/30



Révision : 19 juin 2020
SUB-01

4

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.4.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
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registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
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ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil d’arrondissement

lorsque la contribution financière annuelle est accordée par le conseil d’arrondissement, 
qu’elle est d’une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors 
d’une séance du conseil d’arrondissement, et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de trois mille dollars (3 000 $) incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en un versement.  Le versement est conditionnel à 
ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 1e

novembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de 2 millions de dollars (2 000 000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.
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ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.
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13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges, bureau 
695, Montréal, Québec, H3S 2T6, et tout avis doit être adressé à l'attention de la 
coordonnatrice par intérim. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal 
(Québec) H3X 2H9, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

15/30



Révision : 19 juin 2020
SUB-01

11

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement

Le .........e jour de ................................... 20__

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE DE CÔTE-DES-NEIGES

Par : __________________________________
Jennifer Auchinleck, coordonnatrice par intérim

Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le ………août, 2020 (Résolution CA-______).
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ANNEXE 1

PROJET

ESQUISSES DES MURALES 

Maquette mur 1

*Le collage de photos est à titre de référence pour les éléments présents et ne seront pas 
reproduits tel quel. Je prévois ajouter beaucoup de teintes de couleurs sur l’ensemble de l’image.
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Maquette mur 2

Les personnages du mur 2 seront peints dans des dégradés très colorés dans des techniques 
similaires aux photos suivantes:
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EMPLACEMENT 

Mur 1 – façade sud (rue de Kent)  du Pavillon des baigneurs parc Martin-Luther-King
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Mur 2 – façade ouest (chemin Hudson) du Pavillon des baigneurs parc Martin-Luther-
King
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ANNEXE 2
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ

LE CONTRACTANT S’ENGAGE À :

 Faire état de la contribution de l’Arrondissement dans toutes ses communications relatives 
au projet ou à l’activité. 

 Mentionner la participation financière de la Ville lors des activités publiques organisées dans 
le cadre du projet et lors du bilan.

 Lors d’une mention du soutien offert par la Ville de Montréal, le libellé sera le suivant : 
« Fier partenaire de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce »

 Apposer le logo de l’Arrondissement et l’hyperlien vers le site Internet de l’arrondissement  
sur tous ses outils de communication imprimés et électroniques.
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RÈGLEMENT INTERDISANT LES GRAFFITI ET EXIGEANT QUE TOUTE 

PROPRIÉTÉ SOIT GARDÉE EXEMPTE DE GRAFFITI 
(RCA11 17196, article 15) 

 
 

Ordonnance numéro OCA20 170XX (RCA11 17196) 
 relative à la réalisation d’une murale 

 
 
 
À la séance ordinaire du 8 septembre 2020, le conseil d'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce autorise : 
 
 

1. La réalisation d’une murale sur les façades sud et est du 
pavillon des baigneurs du parc Martin-Luther-King 
conformément à l’article 15 du Règlement interdisant les 
graffiti et exigeant que toute propriété soit gardée exempte de 
graffiti (RCA11 17196); 

 
2. L’équipe d’artistes composée de MALICIOUZ et de la 

Corporation de Développement Communautaire de Côte-des-
Neiges réalisera la murale. 

 
 
GDD 1205284009 
 

________________________ 
 
 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 8 

SEPTEMBRE 2020. 
 
 
 
 
 
 

La mairesse d’arrondissement, 
Sue Montgomery 

 
 
 
 
 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
Geneviève Reeves 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1205284009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit 
gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la 
création d'une murale sur les façades sud et est du pavillon des 
baigneurs du parc Martin-Luther-King, autoriser à cette fin une 
contribution financière non récurrente de 3000 $, incluant toutes 
les taxes si applicables, à la Corporation de Développement
Communautaire de Côte-des-Neiges et approuver la convention 
de contribution financière.

Plan du secteur 

Plan du secteur.pdf

Esquisse de la murale•

Maquette murale CDC - Parc Martin Luther King 2020.docx

Demande d'autorisation •

Formulaire demande d'autorisation.pdf

Confirmation appui et contribution CDN-NDG •

L_Appui_Murale_CDC-CDN_2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Yolande MOREAU
Agente de recherche - Développement durable 

Tél : 514-220-7541
Télécop. :
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Maquette pour la réalisation d’une murale au parc Martin Luther King

MALICIOUZ & la Corporation de Développement Communautaire de Côte-des-Neiges

Maquette mur 1

*Le collage de photos est à titre de référence pour les éléments présents et ne seront pas

reproduits tel quel. Je prévois ajouter beaucoup de teintes de couleurs sur l’ensemble de 

l’image.

Maquette mur 2
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Les personnages du mur 2 seront peints dans des dégradés très colorés dans des 

techniques similaires aux photos suivantes:
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Dossier:

Nom de l'organisme :

Adresse du bâtiment:

Facade concernée du bâtiment:  E  O  N  S  

Le niveau où la murale va être réalisé: SS RC 2 3  +       _________

Nombre d'étage du bâtiment: 1 2 3 4  +       _________

Matériau sur lequel la murale va être réalisé: Brique

Thème de la murale:

Superficie de la murale à réaliser: 2m x 8m et 2m x 10m

Esquisse de la murale annexée: Oui Non 

Photo du bâtiment annexée: Oui Non 

Signature du demandeur: Jackie Diop

Nom du propriétaire: La Ville de Montréal

Adresse du propriétaire:

Catégorie de bâtiment: Parc

303 Notre-Dame E 3.500, Montréal QC, H2Y 3Y8

Corporation de Développement Communautaire 
de Côte-des-Neiges

DEMANDE D'AUTORISATION D'UNE MURALE 

Côte-des-Neiges, représenté par les jeunes

6262 chemin Hudson
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Direction d’arrondissement 
5160, boulevard Décarie, bureau 600 
Montréal (Québec) H3X 2H9 

 
 

Le 27 février 2020 
 
 
 
 
 
OBJET :  Lettre d’appui – Projet d’art mural 2020 
 
Madame, Monsieur, 
 
Par la présente, nous confirmons la collaboration de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce au Projet Pilote d'Art Mural 2020 pour lequel la 
Corporation de Développement Communautaire de Côte-des-Neiges (CDC-CDN) a 
déposé une demande. 
 
Ainsi, si le projet de la CDC-CDN est retenu, l'arrondissement de Côte-des-Neiges – 
Notre-Dame-de-Grâce proposera aux élus d’appuyer l’organisme en offrant un soutien 
financier de 3 000 $ pour la réalisation d'une murale dans le secteur Côte-des-Neiges 
en plus de leur faire parvenir un permis d'occupation lors d’une séance de conseil 
d’arrondissement subséquente. 
 
La CDC-CDN intervient dans l’arrondissement de Côte-des-Neiges auprès des citoyens 
et citoyennes depuis plusieurs années. La réalisation d’une murale s’inscrirait dans le 
programme Info-action familles implanté en 2019. 
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 
 
Le directeur d’arrondissement, 

 
Stéphane Plante  
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1205284009

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Objet : Édicter une ordonnance en vertu de l'article 15 du Règlement 
interdisant les graffitis et exigeant que toute propriété soit 
gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), afin de permettre la 
création d'une murale sur les façades sud et est du pavillon des 
baigneurs du parc Martin-Luther-King, autoriser à cette fin une 
contribution financière non récurrente de 3000 $, incluant toutes 
les taxes si applicables, à la Corporation de Développement
Communautaire de Côte-des-Neiges et approuver la convention 
de contribution financière.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1205284009 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-07-21

Patricia ARCAND Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières C/E

Directrice

Tél : 514-868-3488 Tél : 514 872-0419
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1205284009 
 
Ce dossier vise à : 
 

• autoriser une contribution financière non récurrente de 3 000 $, 
incluant toutes les taxes si applicables, à la Corporation de 
Développement Communautaire de Côte-des-Neiges afin de permettre 
la création d'une murale sur les façades sud et est du pavillon des 
baigneurs du parc Martin-Luther-King. 

 
Provenance 
 
Le budget est prévu au budget de fonctionnement 2020 de la direction de 
l’arrondissement : 
 
2406.0010000.300700.01301.61900.000000.0000.000000.000000.00000.0 
 
Un virement de 3 000$ a été fait dans le compte suivant : 
 
Imputation  
 
Budget de fonctionnement de la direction : 
 
IMPUTATION 2020 
2406.0010000.300700.03101.61900.000000.0000.000000.0000
00.00000.0 
 
Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
Source : Budget régulier 
Centre de responsabilité : CDN - Direction 
Activité : Nettoyage et balayage des voies publiques 
Objet : Contribution à d'autres organismes 
 

3 000  $ 

Total de la dépense 3 000 $ 
 
L’engagement de gestion no. CN052840009 a été fait. 

30/30



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.05

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203604001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (RCA19 17328) deux 
ordonnances permettant l'utilisation à titre gratuit par Le Dépôt 
alimentaire NDG de l'aréna Doug-Harvey du 2 au 30 août 2020 
inclusivement, pour une valeur estimée à 10 058,07 $ et du 
Centre Le Manoir du 27 août 2020 au 31 mars 2021 
inclusivement, pour une valeur estimée de 101 269,83 $. 

IL EST RECOMMANDÉ :
D'édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (RCA19 17328) deux ordonnances 
permettant l'utilisation à titre gratuit par le dépôt alimentaire NDG de l'aréna Doug-Harvey 
du 2 au 30 août 2020 inclusivement, pour une valeur estimée à 10 058,07 $ et du Centre 
Le Manoir du 27 août 2020 au 31 mars 2021 inclusivement, pour une valeur estimée de 
101 269,83 $. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-09-02 08:15

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203604001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division de la culture_des sports et des 
loisirs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des 
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion 
sociale

Projet : -

Objet : Édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (RCA19 17328) deux 
ordonnances permettant l'utilisation à titre gratuit par Le Dépôt 
alimentaire NDG de l'aréna Doug-Harvey du 2 au 30 août 2020 
inclusivement, pour une valeur estimée à 10 058,07 $ et du 
Centre Le Manoir du 27 août 2020 au 31 mars 2021 
inclusivement, pour une valeur estimée de 101 269,83 $. 

CONTENU

CONTEXTE

Le conseil d’arrondissement peut, par ordonnance, accorder une réduction partielle ou totale 
de tout tarif prévu par le présent règlement pour une catégorie de biens, de services ou des 
contribuables qu’il détermine. Il peut également augmenter tout tarif fixé par le présent 
règlement. Cette disposition est prévue au Règlement sur les tarifs exercice 2020 (RCA19 
17328), chapitre XI, article 96.

Étant donné la pandémie du COVID-19, une demande a été formulée à l'arrondissement par 
l'organisme Le Dépôt alimentaire NDG afin d'augmenter sa production de paniers 
alimentaires lui permettant d'en assurer la distribution tout en respectant les règles 
d'hygiène, dont la distanciation sociale. L'organisme a eu l'autorisation d'utiliser l'aréna
Doug-Harvey jusqu'au 1er aôut 2020. Suite à la demande grandissante de paniers 
alimentaires dans l'arrondissement, afin de poursuivre la distribution des paniers, 
l'organisme a demandé une prolongation de l'utilisation des locaux à l'aréna lui permettant 
de distribuer entre 4 000 et 6 000 paniers par mois.

Suite à l'annonce du gouvernement quant à la réouverture des arénas pour la saison 2020-
2021, l'équipe des sports de l'arrondissement ainsi que les organismes de sports de glace
travaillent à mettre en place la programmation pour l'automne 2020. C'est pourquoi, 
l'organisme Dépôt alimentaire NDG a envisagé de déménager au Centre Le Manoir.  

Le présent sommaire vise à édicter une ordonnance afin de permettre l'utilisation, à titre 
gratuit, de l'aréna Doug-Harvey pour un mois, soit du 2 août au 30 août 2020 et du Centre 
Le Manoir du 27 août 2020 au 31 mars 2021.
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DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

RCA19 17328 Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020).
RCA20 170149 D’édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (RCA19 17328) l’ordonnance 
numéro OCA20 17016 permettant l'utilisation à titre gratuit, par les usagers, du tennis 
extérieur des parcs Martin-Luther-King et Somerled, et ce, jusqu'au 12 octobre 2020,
générant un déficit de recettes de 45 800 $, et permettant l'utilisation à titre gratuit de 
l'aréna Doug-Harvey par le dépôt alimentaire NDG du 24 avril au 1er août 2020 
inclusivement, pour une valeur estimée à 37 622,64 $. 

DESCRIPTION

Dans le cadre de la Pandémie, le plan de relance des arénas permet l'ouverture de ces 
derniers pour permettre aux organismes de sports de glace de commencer leurs activités 
dès cet automne. Toutefois, l'organisme Dépôt alimentaire NDG est un partenaire 
communautaire important qui aide les résident.e.s de l'arrondissement depuis de 
nombreuses années. Depuis le 1er mai 2020, l'organisme a, de façon temporaire, utilisé 
l'aréna Doug-Harvey et demande à poursuivre ses activités, car il continue de recevoir des 
demandes d'aide de la population.  Afin de poursuivre le maintient de la distribution 
alimentaire auprès de la population vulnérable, l'organisme a eu besoin d'occuper l'aréna 
Doug Harvey pendant près d'un mois supplémentaire et accepte la proposition de la section 
des sports d'utiliser le Centre le Manoir du 27 août au 31 mars 2021.  Ainsi, il sera possible 
pour l'organisme de continuer à préparer les nombreux paniers alimentaires. Pour pouvoir 
accueillir les denrées alimentaires dans le Manoir, de menus travaux en plomberie et en 
électricité seront réalisés par le SGPI. De plus, une rampe ainsi qu'une plate-forme
permettant l'accès au centre pour assurer le transport de la nourriture seront construites. 
Les coûts liés à la construction et l'installation de ces équipements seront assumés par le 
Centre de sécurité civile (CCMU) dont le montant est de 9 121.45$ avant taxes.
L'organisme assumera tous les coûts reliés à la production des paniers alimentaires.
L'arrondissement sera responsable de l'entretien sanitaire des installations et de tous les 
coûts liés à l'exploitation.  La valeur du prêt de l'aréna est évaluée à 10 058,07 $, toutes 
taxes incluses pour l'aréna Doug-Harvey et la valeur du prêt du Centre le Manoir est 
estimée à 101 269,83 $, toutes taxes incluses.

JUSTIFICATION

Le plan de relance des arénas permet l'ouverture de ces derniers pour permettre la tenue 
des activités de sports de glace dès l'automne 2020.
Le Dépôt alimentaire NDG a besoin d'une installation pour poursuivre sa production de 
paniers alimentaires afin d'en assurer la distribution.

Cette orientation permet à l'arrondissement et l'organisme d'être prêts selon l'évolution de 
la pandémie. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts d'entretien reliés à l'aréna Doug-Harvey et du Centre le Manoir sont déjà prévus 
au budget de fonctionnement de l'arrondissement. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Dépôt alimentaire NDG s'assurera de disposer des résidus alimentaires et des matières 
recyclables dans les contenants fournis à cet effet. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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Le Centre le Manoir demeure la seule option pour le Dépôt alimentaire NDG de relocaliser 
ses activités pour desservir les gens dans le besoin. En effet, le Dépôt alimentaire NDG a 
effectué des recherches pour trouver d'autres locaux sur le territoire afin de poursuivre sa 
mission tout en s'assurant de la sécurité de ses bénévoles. Aucun autre endroit était
disponible et convenait à leurs besoins.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La Covid-19 a créé une situation où plusieurs citoyen.ne.s doivent se retourner vers les 
banques alimentaires pour permettre d'assurer une bonne alimentation pour leur famille et 
eux-mêmes.  Ceci fait partie de la mission du Dépôt alimentaire NDG. Pour suffire à la 
demande, l'organisme doit poursuivre sa production d'où le besoin de la prolongation à 
l'aréna Doug Harvey et au Centre le Manoir.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Il n'y a pas d'opération de communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dépôt alimentaire NDG :
Semaine du 24 août 2020 : travaux de réfection (installation d'une rampe et menus travaux 
d'électricité et de plomberie)
Du 1er août au 27 août : production des paniers alimentaires, démontage et 
déménagement à l'aréna Doug Harvey
Du 28 août 2020 au 31 mars 2021 : production des panier alimentaires et démontage 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Le conseil d'arrondissement permet de déroger à la réglementation municipale.
 L'organisme et les usagers devront se conformer aux lois, aux règlements, aux permis et 
aux exigences administratives en vigueur.

À la suite de vérifications effectuées, l'endosseur du sommaire décisionnel atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Teodora DIMITROVA)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

4/40



Brigitte B LEMAY, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Azize KAMIL, Service de la gestion et de la planification immobilière
Louis RACHIELE, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-26

Sonia ST-LAURENT Sonia GAUDREAULT
Chef de division - Sports et loisirs Directrice

Tél : 514 872-6365 Tél : 514 872-6364
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203604001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (RCA19 17328) deux 
ordonnances permettant l'utilisation à titre gratuit par Le Dépôt
alimentaire NDG de l'aréna Doug-Harvey du 2 au 30 août 2020 
inclusivement, pour une valeur estimée à 10 058,07 $ et du 
Centre Le Manoir du 27 août 2020 au 31 mars 2021 
inclusivement, pour une valeur estimée de 101 269,83 $. 

ASSURANCES:201269 - Certificat 2019-2020 (2).pdf

CONTRATSProduction d'un contrat food depot manoir.pdf

Production d'un contrat Food Depot Aout.pdf

ORDONNANCEordonnancedossier1203604001.doc

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sonia ST-LAURENT
Chef de division - Sports et loisirs

Tél : 514 872-6365
Télécop. :
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Certificat d’assurance # OSBL-201269  

Programme d’assurance de dommages pour les organismes à but non lucratif 

Garanties d’assurance en vigueur – Assujettis aux termes, conditions et exclusions des polices indiquées 
dans l'onglet vos documents. 

Un feuillet explicatif et les polices d’assurance sont disponibles sur votre compte en ligne. 

Conditions particulières 

Assuré: DEPOT ALIMENTAIRE NDG 
Adresse postale : C.P 22528 STATION MONKLAND, , MONTREAL, Québec - H4A3T4 
Assureurs : Certains souscripteurs des Lloyd’s, AIG du Canada, Munich Re, Chubb, SSQ   
Période des polices maîtresses: 30 novembre 2019 - 30 novembre 2020  
Type de transaction : Modification 
Date effective de la transaction :  20 août 2020 

 

  

Prime totale : 1 772,00 $ 
9% taxe sur la prime : 159,48 $ 
Frais d’administration de l’UMQ: 25,00 $ 
TPS 10049 9565 RT0001 Applicable Frais UMQ 1,25 $ 
TVQ 1018985108 TQ0001 Applicable Frais UMQ 2,49 $ 
Total : 1 960,22 $ 
Montant dû : 0,00 $ 

  

Garanties et limites d'assurance : 

Assurance des biens « Tous risques » Police No 24252129 # OSBL-201269 

Assureur : AIG du Canada 
Biens consistants principalement en équipement/contenu, marchandise, biens divers, bâtiments, perte de revenu et/ou 
loyer selon ce qui a été déclaré etc. Garanties assujetties à une clause de marge de 110 % du montant de garantie, sauf 
marchandise et autres exclusions mentionnées à la police. 
 Limites Franchise Prime 

 

Montant total assuré selon déclaration - 
Valeur à neuf 

Le premier 5 000 $ de limite est couvert 
hors des lieux assurés également 

 225 000 $ * 500 $ 470,00 $ 

 

*En cas de : 

Tremblement de terre: la franchise la plus élevée de 5% ou de 
100 000 $ s'applique 
Inondation: la plus élevée des franchises ci-dessus ou 25 000 $ 
Refoulement d'égout : la plus élevée des franchises ci-dessus ou 
2 500 $  

 

Bris des équipements - Bureautique Plus Avantage -  Police No 9256190 # OSBL-201269 
Assureur : Munich Re 
 Limites Franchise Prime 

 

Section I : Bris des équipements 
Dommage matériels 
Incluant Pertes d’exploitation/Dépenses 
supplémentaires 
Avarie de biens périssables 

 225 000 $ 500 $ 115,00 $ 
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Section II : Compromission des données     
  

Acceptation des dépenses  50 000 $ 1000 $ Inclus 
  

Évaluation juridique  5 000 $ 1000 $ Inclus 
  

Évaluation judiciaire des technologies de 
l’information 

 5 000 $ 1000 $ Inclus 
  

Services de relations publiques  5 000 $ 1000 $ Inclus 
  

Logiciels malveillants nommés  5 000 $ 1000 $ Inclus 
  

Section III : Recouvrement d’identité     
  

Remboursement des dépenses  15 000 $ 250 $ Inclus 
  

Perte de salaire et frais de supervision  5 000 $ 250 $ Inclus 
  

Frais divers non mentionnés  1 000 $ 250 $ Inclus 
  

Assurance responsabilité civile générale Police No 314L0015 # OSBL-201269 
Assureur : Certains souscripteurs des Lloyd’s 

Responsabilité civile des entreprises Limites Franchise Prime 
 

Par sinistre – Dommages matériels, 
Dommages corporels 

 5 000 000 
$ 

1000 570,00 $ 
  

Préjudice personnel / Préjudice de la 
publicité 

 1 000 000 
$ 

1000 Inclus 
  

Limite globale par période d’assurance 
pour produits / après travaux par année 
d’assurance 

 5 000 000 
$ 

1000 Inclus 

  

Frais médicaux – par personne  25 000 $ 1000 Inclus 
  

Responsabilité locative – par situation  
 2 000 000 

$ 
1000 Inclus 

  

Responsabilité civile Auto des non-
propriétaires : FPQ #6 

 2 000 000 
$ 

1000 Inclus 
  

Dommage aux véhicules loués ou 
empruntés à court terme (mois de 30 
jours): FAQ #94 

 50 000 $ 1000 Inclus 

  

Administration de régimes d’avantages 
sociaux – par sinistre 

 1 000 000 
$ 

1000 Inclus 
  

* Les franchises s'appliquent en dommage matériel seulement.   
Tous les lieux où se déroulent vos activités au Canada sont couverts en responsabilité civile sans désignation. 

   

Assurance administrateurs et dirigeants Police No 8250-4107 # OSBL-201269 
Assureur : Chubb 

Responsabilité des administrateurs et 
dirigeants Limites Franchise Prime 

 

Par sinistre pour chacun des assurés du 
programme 

 5 000 000 
$ 

1000 595,00 $ 
  

Limite globale par période d’assurance 
pour chacun des assurés du 
programme 5000 000$ 

 5 000 000 
$ 

1000 Inclus 

  

Assurance 3D Police No B20063 # OSBL-201269 
Assureur : AIG du Canada 
 Limites Franchise Prime 
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Vol d’argent et de valeur sur les lieux et 
hors des lieux assurés. 

 0 $ 0 $ Non Assuré 
  

Assurance Accident (administrateurs non rémunérés et bénévoles) Police No 1N135 # OSBL-
201269 
Assureur : SSQ 
 Limites Franchise Prime 

 

Capital assuré  20 000 $ N/A 22,00 $ 
  

Remboursement des frais médicaux par 
suite d’un accident 

 20 000 $ N/A Inclus 
  

Soins dentaires par suite d’un accident  2 000 $ N/A Inclus 
  

Indemnité hebdomadaire en cas d’accident 
– période d’attente 4 jours Invalidité totale 
(période d’indemnisation maximale 26 
semaines) 

 250 $   

  

Invalidité partielle (période 
d’indemnisation maximale 4 semaines) 

 125 $   

  

Indemnité hebdomadaire réservée aux 
personnes au foyer – période d’attente 4 
jours Invalidité totale (période 
d’indemnisation maximale 26 semaines) 

 125 $ N/A Inclus 

  

Indemnité en cas de fracture  4 200 $   
  

Indemnité de préjudice esthétique 
Jusqu’à 125 

000 $ 
N/A Inclus 

  

Adresse(s) des lieux assurés (si différente de l’adresse postale) 
6505 somerled avenue, montreal, Québec - H4V1S7 

6450 SOMERLED AVENUE, MONTREAL, Québec - H4V1S5 

Aréna Doug-Harvey , 4985 Avenue West Hill, Montréal, Québec - H4V2W6 

5319 Avenue Notre-Dame-de-Grâce, Montréal, Québec - H4A1L2 

Assuré(s) additionnel(s) 
 Il est par la présente entendu et convenu que la ville de  Montréal - Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce est 
ajouté à titre d’assuré additionnel sur la police responsabilité civile uniquement en ce qui a trait aux activités de 
l’assuré.  Un préavis de 30 jours sera donné par courrier certifié en cas de résiliation. 

 Il est par la présente entendu et convenu que Ville de Montreal situé à 275 rue Notre-Dame Est,Québec,Montreal-
H2Y1C6 est ajouté comme assuré additionnel en responsabilité civile mais seulement en ce qui a trait aux activités de 
l'assuré désigné. Un préavis de 30 jours sera servi par courrier certifié en cas de résiliation. 

 Il est par la présente entendu et convenu que Jacques Bouchacourt situé à 6450 ave. Somerled ,Québec,Montreal-
H4V1S5 est ajouté comme assuré additionnel en responsabilité civile mais seulement en ce qui a trait aux activités de 
l'assuré désigné. Un préavis de 30 jours sera servi par courrier certifié en cas de résiliation. 

 Il est par la présente entendu et convenu que SERVICES FINANCIERS DE LAGE LANDEN CANADA INC. situé 
à 3450 Superior court, Unit 1 ,Ontario,Oakville-L6L0C4 est ajouté comme assuré additionnel en responsabilité civile 
mais seulement en ce qui a trait aux activités de l'assuré désigné. Un préavis de 30 jours sera servi par courrier certifié 
en cas de résiliation. 
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 Il est par la présente entendu et convenu que Ville de Montreal situé à 275 rue Notre-Dame Est,Québec,Montreal-
H2Y1C6 est ajouté comme assuré additionnel en responsabilité civile mais seulement en ce qui a trait aux activités de 
l'assuré désigné dans le local situé au 5319 Avenue Notre-Dame-de-Grâce, Montréal, QC H4A 1L2 pour la période 
du 26 août 2020 au 31 mars 2021. Un préavis de 30 jours sera servi par courrier certifié en cas de résiliation. 

Notes 
 Il est entendu que les équipements en location sont couverts en biens. Nous devons recevoir la description, la valeur 
et la période de location. 
    

 

 BFL CANADA risques et assurances inc. 

Signé à Montréal ce 20 août 2020 

 
 Représentant autorisé 
 

Personnes ressources 
Nous vous conseillons de réviser attentivement les informations indiquées dans ce document. Si vous désirez apporter 
des modifications ou des corrections à vos limites d’assurance, veuillez communiquer avec l’un des courtiers 
suivants. Nous serons heureux de pouvoir vous aider. 

À titre de courtiers, il est de notre devoir de vous rappeler que les transactions entre un assuré et un assureur sont 
basées sur la bonne foi. Afin de protéger vos droits et de respecter les conditions de votre police d’assurance, vous 
avez l’obligation, pendant toute la durée du contrat, d’aviser promptement votre assureur de tout changement 
pertinent à l’évaluation du risque et qui pourrait influencer l’assureur quant aux garanties accordées et à la prime. 
Veuillez noter qu’un manquement à cette obligation pourrait entraîner rétroactivement la nullité du contrat soit en 
tout ou en partie et ainsi faire en sorte que des réclamations ne soient pas couvertes. Veuillez nous aviser de tout 
changement afin que nous puissions transmettre l’information à l’assureur. 

Cette assurance vient à échéance le 30 novembre de chaque année. Vous devrez vous rendre sur votre compte 
en ligne minimum 15 jours avant l’échéance du contrat et acquitter la prime afin de procéder au 
renouvellement. Aucun renouvellement ne pourra être procédé plus de 45 jours avant la date d’échéance de la 
couverture. 
En cas de disparité entre les termes du certificat et ceux du libellé, ce dernier a priorité. 
 

Doris Martel 
Courtier en assurance de dommages 

Gestionnaire Principale - Service Client  
Courriel: osbl@bflcanada.ca 

 

Francis St-Onge 
Courtier en assurance de dommages 

Représentant Service Client 
Courriel: osbl@bflcanada.ca 

 

David Vanasse,ASA 
Conseiller en assurance collective et 

accident 
Courriel: osbl@bflcanada.ca 
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Louis Perron 
Courtier en assurance de dommages 

Adjoint administratif 
Courriel: osbl@bflcanada.ca 

Natasha Dhesi 
Adjointe aux sinistres 

Courriel : claimsosbl@bflcanada.ca 
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:29Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]
Daniel RotmanContact

                    Dates                Informations générales

Période du

au

2020-08-27
Mode de facturation À la séance (après utilisation)

Frais d'admission

No d'entente préalable

Nb. de participants

Nb. de spectateurs

Date de la demande

Date d'accusé réception

Date de confirmation

2021-03-21

2020-08-19

       Indicateurs

Contrat à facturer

Équipement requis

Personnel requis
Permis d'alcool requis

Oui

Non

Non
Non

0,00

Date d'annulation Raison d'annulation

Activité: Événement:Repas commu 50+

Contact pour le présent contrat : Daniel Rotman

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Bureau S1-7, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-08-27 à 08:30 2020-08-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-28 à 08:30 2020-08-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-29 à 08:30 2020-08-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-30 à 08:30 2020-08-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-08-31 à 08:30 2020-08-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-01 à 08:30 2020-09-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-02 à 08:30 2020-09-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-03 à 08:30 2020-09-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-04 à 08:30 2020-09-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-05 à 08:30 2020-09-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-06 à 08:30 2020-09-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-07 à 08:30 2020-09-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-08 à 08:30 2020-09-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-09 à 08:30 2020-09-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-10 à 08:30 2020-09-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-11 à 08:30 2020-09-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-12 à 08:30 2020-09-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-13 à 08:30 2020-09-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-14 à 08:30 2020-09-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-15 à 08:30 2020-09-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-16 à 08:30 2020-09-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-17 à 08:30 2020-09-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-18 à 08:30 2020-09-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-19 à 08:30 2020-09-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-20 à 08:30 2020-09-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-21 à 08:30 2020-09-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-22 à 08:30 2020-09-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-23 à 08:30 2020-09-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-24 à 08:30 2020-09-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-25 à 08:30 2020-09-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-26 à 08:30 2020-09-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-27 à 08:30 2020-09-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-28 à 08:30 2020-09-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-29 à 08:30 2020-09-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-30 à 08:30 2020-09-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-01 à 08:30 2020-10-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-02 à 08:30 2020-10-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-03 à 08:30 2020-10-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-04 à 08:30 2020-10-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-05 à 08:30 2020-10-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-06 à 08:30 2020-10-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-07 à 08:30 2020-10-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-08 à 08:30 2020-10-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-09 à 08:30 2020-10-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:29Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Bureau S1-7, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-10-10 à 08:30 2020-10-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-11 à 08:30 2020-10-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-13 à 08:30 2020-10-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-14 à 08:30 2020-10-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-15 à 08:30 2020-10-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-16 à 08:30 2020-10-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-17 à 08:30 2020-10-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-18 à 08:30 2020-10-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-19 à 08:30 2020-10-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-20 à 08:30 2020-10-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-21 à 08:30 2020-10-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-22 à 08:30 2020-10-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-23 à 08:30 2020-10-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-24 à 08:30 2020-10-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-25 à 08:30 2020-10-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-26 à 08:30 2020-10-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-27 à 08:30 2020-10-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-28 à 08:30 2020-10-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-29 à 08:30 2020-10-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-30 à 08:30 2020-10-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-31 à 08:30 2020-10-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-01 à 08:30 2020-11-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-02 à 08:30 2020-11-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-03 à 08:30 2020-11-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-04 à 08:30 2020-11-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-05 à 08:30 2020-11-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-06 à 08:30 2020-11-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-07 à 08:30 2020-11-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-08 à 08:30 2020-11-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-09 à 08:30 2020-11-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-10 à 08:30 2020-11-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-11 à 08:30 2020-11-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-12 à 08:30 2020-11-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-13 à 08:30 2020-11-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-14 à 08:30 2020-11-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-15 à 08:30 2020-11-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-16 à 08:30 2020-11-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-17 à 08:30 2020-11-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-18 à 08:30 2020-11-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-19 à 08:30 2020-11-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-20 à 08:30 2020-11-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-21 à 08:30 2020-11-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-22 à 08:30 2020-11-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-23 à 08:30 2020-11-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-24 à 08:30 2020-11-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-25 à 08:30 2020-11-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-26 à 08:30 2020-11-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-27 à 08:30 2020-11-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-28 à 08:30 2020-11-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-29 à 08:30 2020-11-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-30 à 08:30 2020-11-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-01 à 08:30 2020-12-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-02 à 08:30 2020-12-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-03 à 08:30 2020-12-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-04 à 08:30 2020-12-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-05 à 08:30 2020-12-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Bureau S1-7, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-12-06 à 08:30 2020-12-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-07 à 08:30 2020-12-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-08 à 08:30 2020-12-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-09 à 08:30 2020-12-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-10 à 08:30 2020-12-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-11 à 08:30 2020-12-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-12 à 08:30 2020-12-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-13 à 08:30 2020-12-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-14 à 08:30 2020-12-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-15 à 08:30 2020-12-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-16 à 08:30 2020-12-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-17 à 08:30 2020-12-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-18 à 08:30 2020-12-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-19 à 08:30 2020-12-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-20 à 08:30 2020-12-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-21 à 08:30 2020-12-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-22 à 08:30 2020-12-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-23 à 08:30 2020-12-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-27 à 08:30 2020-12-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-28 à 08:30 2020-12-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-29 à 08:30 2020-12-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-30 à 08:30 2020-12-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-31 à 08:30 2020-12-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-03 à 08:30 2021-01-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-04 à 08:30 2021-01-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-05 à 08:30 2021-01-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-06 à 08:30 2021-01-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-07 à 08:30 2021-01-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-08 à 08:30 2021-01-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-09 à 08:30 2021-01-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-10 à 08:30 2021-01-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-11 à 08:30 2021-01-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-12 à 08:30 2021-01-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-13 à 08:30 2021-01-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-14 à 08:30 2021-01-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-15 à 08:30 2021-01-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-16 à 08:30 2021-01-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-17 à 08:30 2021-01-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-18 à 08:30 2021-01-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-19 à 08:30 2021-01-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-20 à 08:30 2021-01-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-21 à 08:30 2021-01-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-22 à 08:30 2021-01-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-23 à 08:30 2021-01-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-24 à 08:30 2021-01-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-25 à 08:30 2021-01-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-26 à 08:30 2021-01-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-27 à 08:30 2021-01-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-28 à 08:30 2021-01-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-29 à 08:30 2021-01-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-30 à 08:30 2021-01-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-31 à 08:30 2021-01-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-01 à 08:30 2021-02-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-02 à 08:30 2021-02-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-03 à 08:30 2021-02-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-04 à 08:30 2021-02-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et
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Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Bureau S1-7, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2021-02-05 à 08:30 2021-02-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-06 à 08:30 2021-02-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-07 à 08:30 2021-02-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-08 à 08:30 2021-02-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-09 à 08:30 2021-02-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-10 à 08:30 2021-02-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-11 à 08:30 2021-02-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-12 à 08:30 2021-02-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-13 à 08:30 2021-02-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-14 à 08:30 2021-02-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-15 à 08:30 2021-02-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-16 à 08:30 2021-02-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-17 à 08:30 2021-02-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-18 à 08:30 2021-02-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-19 à 08:30 2021-02-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-20 à 08:30 2021-02-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-21 à 08:30 2021-02-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-22 à 08:30 2021-02-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-23 à 08:30 2021-02-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-24 à 08:30 2021-02-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-25 à 08:30 2021-02-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-26 à 08:30 2021-02-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-27 à 08:30 2021-02-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-28 à 08:30 2021-02-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-01 à 08:30 2021-03-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-02 à 08:30 2021-03-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-03 à 08:30 2021-03-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-04 à 08:30 2021-03-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-05 à 08:30 2021-03-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-06 à 08:30 2021-03-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-07 à 08:30 2021-03-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-08 à 08:30 2021-03-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-09 à 08:30 2021-03-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-10 à 08:30 2021-03-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-11 à 08:30 2021-03-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-12 à 08:30 2021-03-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-13 à 08:30 2021-03-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-14 à 08:30 2021-03-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-15 à 08:30 2021-03-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-16 à 08:30 2021-03-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-17 à 08:30 2021-03-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-18 à 08:30 2021-03-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-19 à 08:30 2021-03-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-20 à 08:30 2021-03-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-21 à 08:30 2021-03-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Bureau no S1-3, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-08-27 à 08:30 2020-08-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-28 à 08:30 2020-08-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-29 à 08:30 2020-08-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-30 à 08:30 2020-08-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-08-31 à 08:30 2020-08-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-01 à 08:30 2020-09-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00
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Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Bureau no S1-3, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-09-02 à 08:30 2020-09-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-03 à 08:30 2020-09-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-04 à 08:30 2020-09-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-05 à 08:30 2020-09-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-06 à 08:30 2020-09-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-07 à 08:30 2020-09-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-08 à 08:30 2020-09-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-09 à 08:30 2020-09-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-10 à 08:30 2020-09-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-11 à 08:30 2020-09-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-12 à 08:30 2020-09-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-13 à 08:30 2020-09-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-14 à 08:30 2020-09-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-15 à 08:30 2020-09-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-16 à 08:30 2020-09-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-17 à 08:30 2020-09-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-18 à 08:30 2020-09-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-19 à 08:30 2020-09-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-20 à 08:30 2020-09-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-21 à 08:30 2020-09-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-22 à 08:30 2020-09-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-23 à 08:30 2020-09-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-24 à 08:30 2020-09-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-25 à 08:30 2020-09-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-26 à 08:30 2020-09-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-27 à 08:30 2020-09-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-28 à 08:30 2020-09-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-29 à 08:30 2020-09-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-30 à 08:30 2020-09-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-01 à 08:30 2020-10-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-02 à 08:30 2020-10-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-03 à 08:30 2020-10-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-04 à 08:30 2020-10-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-05 à 08:30 2020-10-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-06 à 08:30 2020-10-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-07 à 08:30 2020-10-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-08 à 08:30 2020-10-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-09 à 08:30 2020-10-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-10 à 08:30 2020-10-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-11 à 08:30 2020-10-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-13 à 08:30 2020-10-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-14 à 08:30 2020-10-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-15 à 08:30 2020-10-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-16 à 08:30 2020-10-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-17 à 08:30 2020-10-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-18 à 08:30 2020-10-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-19 à 08:30 2020-10-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-20 à 08:30 2020-10-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-21 à 08:30 2020-10-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-22 à 08:30 2020-10-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-23 à 08:30 2020-10-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-24 à 08:30 2020-10-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-25 à 08:30 2020-10-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-26 à 08:30 2020-10-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-27 à 08:30 2020-10-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-28 à 08:30 2020-10-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00
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Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Bureau no S1-3, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-10-29 à 08:30 2020-10-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-30 à 08:30 2020-10-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-31 à 08:30 2020-10-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-01 à 08:30 2020-11-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-02 à 08:30 2020-11-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-03 à 08:30 2020-11-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-04 à 08:30 2020-11-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-05 à 08:30 2020-11-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-06 à 08:30 2020-11-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-07 à 08:30 2020-11-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-08 à 08:30 2020-11-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-09 à 08:30 2020-11-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-10 à 08:30 2020-11-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-11 à 08:30 2020-11-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-12 à 08:30 2020-11-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-13 à 08:30 2020-11-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-14 à 08:30 2020-11-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-15 à 08:30 2020-11-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-16 à 08:30 2020-11-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-17 à 08:30 2020-11-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-18 à 08:30 2020-11-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-19 à 08:30 2020-11-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-20 à 08:30 2020-11-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-21 à 08:30 2020-11-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-22 à 08:30 2020-11-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-23 à 08:30 2020-11-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-24 à 08:30 2020-11-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-25 à 08:30 2020-11-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-26 à 08:30 2020-11-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-27 à 08:30 2020-11-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-28 à 08:30 2020-11-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-29 à 08:30 2020-11-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-30 à 08:30 2020-11-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-01 à 08:30 2020-12-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-02 à 08:30 2020-12-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-03 à 08:30 2020-12-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-04 à 08:30 2020-12-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-05 à 08:30 2020-12-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-06 à 08:30 2020-12-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-07 à 08:30 2020-12-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-08 à 08:30 2020-12-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-09 à 08:30 2020-12-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-10 à 08:30 2020-12-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-11 à 08:30 2020-12-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-12 à 08:30 2020-12-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-13 à 08:30 2020-12-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-14 à 08:30 2020-12-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-15 à 08:30 2020-12-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-16 à 08:30 2020-12-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-17 à 08:30 2020-12-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-18 à 08:30 2020-12-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-19 à 08:30 2020-12-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-20 à 08:30 2020-12-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-21 à 08:30 2020-12-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-22 à 08:30 2020-12-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-23 à 08:30 2020-12-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Bureau no S1-3, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-12-27 à 08:30 2020-12-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-28 à 08:30 2020-12-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-29 à 08:30 2020-12-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-30 à 08:30 2020-12-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-31 à 08:30 2020-12-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-03 à 08:30 2021-01-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-04 à 08:30 2021-01-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-05 à 08:30 2021-01-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-06 à 08:30 2021-01-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-07 à 08:30 2021-01-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-08 à 08:30 2021-01-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-09 à 08:30 2021-01-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-10 à 08:30 2021-01-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-11 à 08:30 2021-01-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-12 à 08:30 2021-01-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-13 à 08:30 2021-01-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-14 à 08:30 2021-01-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-15 à 08:30 2021-01-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-16 à 08:30 2021-01-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-17 à 08:30 2021-01-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-18 à 08:30 2021-01-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-19 à 08:30 2021-01-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-20 à 08:30 2021-01-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-21 à 08:30 2021-01-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-22 à 08:30 2021-01-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-23 à 08:30 2021-01-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-24 à 08:30 2021-01-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-25 à 08:30 2021-01-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-26 à 08:30 2021-01-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-27 à 08:30 2021-01-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-28 à 08:30 2021-01-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-29 à 08:30 2021-01-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-30 à 08:30 2021-01-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-31 à 08:30 2021-01-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-01 à 08:30 2021-02-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-02 à 08:30 2021-02-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-03 à 08:30 2021-02-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-04 à 08:30 2021-02-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-05 à 08:30 2021-02-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-06 à 08:30 2021-02-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-07 à 08:30 2021-02-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-08 à 08:30 2021-02-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-09 à 08:30 2021-02-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-10 à 08:30 2021-02-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-11 à 08:30 2021-02-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-12 à 08:30 2021-02-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-13 à 08:30 2021-02-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-14 à 08:30 2021-02-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-15 à 08:30 2021-02-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-16 à 08:30 2021-02-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-17 à 08:30 2021-02-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-18 à 08:30 2021-02-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-19 à 08:30 2021-02-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-20 à 08:30 2021-02-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-21 à 08:30 2021-02-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-22 à 08:30 2021-02-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Bureau no S1-3, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2021-02-23 à 08:30 2021-02-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-24 à 08:30 2021-02-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-25 à 08:30 2021-02-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-26 à 08:30 2021-02-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-27 à 08:30 2021-02-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-28 à 08:30 2021-02-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-01 à 08:30 2021-03-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-02 à 08:30 2021-03-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-03 à 08:30 2021-03-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-04 à 08:30 2021-03-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-05 à 08:30 2021-03-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-06 à 08:30 2021-03-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-07 à 08:30 2021-03-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-08 à 08:30 2021-03-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-09 à 08:30 2021-03-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-10 à 08:30 2021-03-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-11 à 08:30 2021-03-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-12 à 08:30 2021-03-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-13 à 08:30 2021-03-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-14 à 08:30 2021-03-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-15 à 08:30 2021-03-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-16 à 08:30 2021-03-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-17 à 08:30 2021-03-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-18 à 08:30 2021-03-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-19 à 08:30 2021-03-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-20 à 08:30 2021-03-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-21 à 08:30 2021-03-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Entrepôt no S1-12, Manoir Notre-Dame-De-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-08-27 à 08:30 2020-08-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-28 à 08:30 2020-08-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-29 à 08:30 2020-08-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-30 à 08:30 2020-08-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-08-31 à 08:30 2020-08-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-01 à 08:30 2020-09-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-02 à 08:30 2020-09-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-03 à 08:30 2020-09-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-04 à 08:30 2020-09-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-05 à 08:30 2020-09-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-06 à 08:30 2020-09-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-07 à 08:30 2020-09-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-08 à 08:30 2020-09-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-09 à 08:30 2020-09-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-10 à 08:30 2020-09-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-11 à 08:30 2020-09-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-12 à 08:30 2020-09-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-13 à 08:30 2020-09-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-14 à 08:30 2020-09-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-15 à 08:30 2020-09-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-16 à 08:30 2020-09-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-17 à 08:30 2020-09-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-18 à 08:30 2020-09-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-19 à 08:30 2020-09-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Entrepôt no S1-12, Manoir Notre-Dame-De-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-09-20 à 08:30 2020-09-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-21 à 08:30 2020-09-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-22 à 08:30 2020-09-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-23 à 08:30 2020-09-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-24 à 08:30 2020-09-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-25 à 08:30 2020-09-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-26 à 08:30 2020-09-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-27 à 08:30 2020-09-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-28 à 08:30 2020-09-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-29 à 08:30 2020-09-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-30 à 08:30 2020-09-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-01 à 08:30 2020-10-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-02 à 08:30 2020-10-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-03 à 08:30 2020-10-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-04 à 08:30 2020-10-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-05 à 08:30 2020-10-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-06 à 08:30 2020-10-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-07 à 08:30 2020-10-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-08 à 08:30 2020-10-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-09 à 08:30 2020-10-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-10 à 08:30 2020-10-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-11 à 08:30 2020-10-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-13 à 08:30 2020-10-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-14 à 08:30 2020-10-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-15 à 08:30 2020-10-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-16 à 08:30 2020-10-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-17 à 08:30 2020-10-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-18 à 08:30 2020-10-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-19 à 08:30 2020-10-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-20 à 08:30 2020-10-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-21 à 08:30 2020-10-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-22 à 08:30 2020-10-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-23 à 08:30 2020-10-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-24 à 08:30 2020-10-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-25 à 08:30 2020-10-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-26 à 08:30 2020-10-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-27 à 08:30 2020-10-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-28 à 08:30 2020-10-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-29 à 08:30 2020-10-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-30 à 08:30 2020-10-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-31 à 08:30 2020-10-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-01 à 08:30 2020-11-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-02 à 08:30 2020-11-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-03 à 08:30 2020-11-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-04 à 08:30 2020-11-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-05 à 08:30 2020-11-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-06 à 08:30 2020-11-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-07 à 08:30 2020-11-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-08 à 08:30 2020-11-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-09 à 08:30 2020-11-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-10 à 08:30 2020-11-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-11 à 08:30 2020-11-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-12 à 08:30 2020-11-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-13 à 08:30 2020-11-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-14 à 08:30 2020-11-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-15 à 08:30 2020-11-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Entrepôt no S1-12, Manoir Notre-Dame-De-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-11-16 à 08:30 2020-11-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-17 à 08:30 2020-11-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-18 à 08:30 2020-11-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-19 à 08:30 2020-11-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-20 à 08:30 2020-11-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-21 à 08:30 2020-11-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-22 à 08:30 2020-11-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-23 à 08:30 2020-11-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-24 à 08:30 2020-11-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-25 à 08:30 2020-11-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-26 à 08:30 2020-11-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-27 à 08:30 2020-11-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-28 à 08:30 2020-11-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-29 à 08:30 2020-11-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-30 à 08:30 2020-11-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-01 à 08:30 2020-12-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-02 à 08:30 2020-12-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-03 à 08:30 2020-12-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-04 à 08:30 2020-12-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-05 à 08:30 2020-12-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-06 à 08:30 2020-12-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-07 à 08:30 2020-12-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-08 à 08:30 2020-12-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-09 à 08:30 2020-12-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-10 à 08:30 2020-12-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-11 à 08:30 2020-12-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-12 à 08:30 2020-12-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-13 à 08:30 2020-12-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-14 à 08:30 2020-12-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-15 à 08:30 2020-12-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-16 à 08:30 2020-12-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-17 à 08:30 2020-12-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-18 à 08:30 2020-12-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-19 à 08:30 2020-12-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-20 à 08:30 2020-12-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-21 à 08:30 2020-12-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-22 à 08:30 2020-12-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-23 à 08:30 2020-12-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-27 à 08:30 2020-12-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-28 à 08:30 2020-12-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-29 à 08:30 2020-12-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-30 à 08:30 2020-12-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-31 à 08:30 2020-12-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-03 à 08:30 2021-01-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-04 à 08:30 2021-01-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-05 à 08:30 2021-01-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-06 à 08:30 2021-01-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-07 à 08:30 2021-01-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-08 à 08:30 2021-01-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-09 à 08:30 2021-01-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-10 à 08:30 2021-01-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-11 à 08:30 2021-01-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-12 à 08:30 2021-01-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-13 à 08:30 2021-01-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-14 à 08:30 2021-01-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-15 à 08:30 2021-01-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Entrepôt no S1-12, Manoir Notre-Dame-De-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2021-01-16 à 08:30 2021-01-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-17 à 08:30 2021-01-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-18 à 08:30 2021-01-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-19 à 08:30 2021-01-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-20 à 08:30 2021-01-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-21 à 08:30 2021-01-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-22 à 08:30 2021-01-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-23 à 08:30 2021-01-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-24 à 08:30 2021-01-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-25 à 08:30 2021-01-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-26 à 08:30 2021-01-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-27 à 08:30 2021-01-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-28 à 08:30 2021-01-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-29 à 08:30 2021-01-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-30 à 08:30 2021-01-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-31 à 08:30 2021-01-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-01 à 08:30 2021-02-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-02 à 08:30 2021-02-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-03 à 08:30 2021-02-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-04 à 08:30 2021-02-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-05 à 08:30 2021-02-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-06 à 08:30 2021-02-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-07 à 08:30 2021-02-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-08 à 08:30 2021-02-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-09 à 08:30 2021-02-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-10 à 08:30 2021-02-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-11 à 08:30 2021-02-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-12 à 08:30 2021-02-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-13 à 08:30 2021-02-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-14 à 08:30 2021-02-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-15 à 08:30 2021-02-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-16 à 08:30 2021-02-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-17 à 08:30 2021-02-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-18 à 08:30 2021-02-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-19 à 08:30 2021-02-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-20 à 08:30 2021-02-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-21 à 08:30 2021-02-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-22 à 08:30 2021-02-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-23 à 08:30 2021-02-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-24 à 08:30 2021-02-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-25 à 08:30 2021-02-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-26 à 08:30 2021-02-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-27 à 08:30 2021-02-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-28 à 08:30 2021-02-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-01 à 08:30 2021-03-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-02 à 08:30 2021-03-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-03 à 08:30 2021-03-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-04 à 08:30 2021-03-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-05 à 08:30 2021-03-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-06 à 08:30 2021-03-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-07 à 08:30 2021-03-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-08 à 08:30 2021-03-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-09 à 08:30 2021-03-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-10 à 08:30 2021-03-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-11 à 08:30 2021-03-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-12 à 08:30 2021-03-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Entrepôt no S1-12, Manoir Notre-Dame-De-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2021-03-13 à 08:30 2021-03-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-14 à 08:30 2021-03-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-15 à 08:30 2021-03-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-16 à 08:30 2021-03-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-17 à 08:30 2021-03-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-18 à 08:30 2021-03-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-19 à 08:30 2021-03-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-20 à 08:30 2021-03-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-21 à 08:30 2021-03-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Salle de repas S1-14, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-08-27 à 08:30 2020-08-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-28 à 08:30 2020-08-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-29 à 08:30 2020-08-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-08-30 à 08:30 2020-08-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-08-31 à 08:30 2020-08-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-01 à 08:30 2020-09-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-02 à 08:30 2020-09-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-03 à 08:30 2020-09-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-04 à 08:30 2020-09-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-05 à 08:30 2020-09-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-06 à 08:30 2020-09-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-07 à 08:30 2020-09-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-08 à 08:30 2020-09-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-09 à 08:30 2020-09-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-10 à 08:30 2020-09-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-11 à 08:30 2020-09-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-12 à 08:30 2020-09-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-13 à 08:30 2020-09-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-14 à 08:30 2020-09-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-15 à 08:30 2020-09-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-16 à 08:30 2020-09-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-17 à 08:30 2020-09-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-18 à 08:30 2020-09-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-19 à 08:30 2020-09-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-20 à 08:30 2020-09-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-21 à 08:30 2020-09-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-22 à 08:30 2020-09-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-23 à 08:30 2020-09-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-24 à 08:30 2020-09-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-25 à 08:30 2020-09-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-26 à 08:30 2020-09-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-27 à 08:30 2020-09-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-09-28 à 08:30 2020-09-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-29 à 08:30 2020-09-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-09-30 à 08:30 2020-09-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-01 à 08:30 2020-10-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-02 à 08:30 2020-10-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-03 à 08:30 2020-10-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-04 à 08:30 2020-10-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-05 à 08:30 2020-10-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-06 à 08:30 2020-10-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-07 à 08:30 2020-10-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Salle de repas S1-14, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-10-08 à 08:30 2020-10-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-09 à 08:30 2020-10-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-10 à 08:30 2020-10-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-11 à 08:30 2020-10-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-13 à 08:30 2020-10-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-14 à 08:30 2020-10-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-15 à 08:30 2020-10-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-16 à 08:30 2020-10-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-17 à 08:30 2020-10-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-18 à 08:30 2020-10-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-19 à 08:30 2020-10-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-20 à 08:30 2020-10-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-21 à 08:30 2020-10-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-22 à 08:30 2020-10-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-23 à 08:30 2020-10-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-24 à 08:30 2020-10-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-25 à 08:30 2020-10-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-10-26 à 08:30 2020-10-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-27 à 08:30 2020-10-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-28 à 08:30 2020-10-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-29 à 08:30 2020-10-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-30 à 08:30 2020-10-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-10-31 à 08:30 2020-10-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-01 à 08:30 2020-11-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-02 à 08:30 2020-11-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-03 à 08:30 2020-11-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-04 à 08:30 2020-11-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-05 à 08:30 2020-11-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-06 à 08:30 2020-11-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-07 à 08:30 2020-11-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-08 à 08:30 2020-11-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-09 à 08:30 2020-11-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-10 à 08:30 2020-11-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-11 à 08:30 2020-11-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-12 à 08:30 2020-11-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-13 à 08:30 2020-11-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-14 à 08:30 2020-11-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-15 à 08:30 2020-11-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-16 à 08:30 2020-11-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-17 à 08:30 2020-11-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-18 à 08:30 2020-11-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-19 à 08:30 2020-11-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-20 à 08:30 2020-11-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-21 à 08:30 2020-11-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-22 à 08:30 2020-11-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-23 à 08:30 2020-11-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-24 à 08:30 2020-11-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-25 à 08:30 2020-11-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-26 à 08:30 2020-11-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-27 à 08:30 2020-11-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-28 à 08:30 2020-11-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-11-29 à 08:30 2020-11-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-11-30 à 08:30 2020-11-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-01 à 08:30 2020-12-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-02 à 08:30 2020-12-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-03 à 08:30 2020-12-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Salle de repas S1-14, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-12-04 à 08:30 2020-12-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-05 à 08:30 2020-12-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-06 à 08:30 2020-12-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-07 à 08:30 2020-12-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-08 à 08:30 2020-12-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-09 à 08:30 2020-12-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-10 à 08:30 2020-12-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-11 à 08:30 2020-12-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-12 à 08:30 2020-12-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-13 à 08:30 2020-12-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-14 à 08:30 2020-12-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-15 à 08:30 2020-12-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-16 à 08:30 2020-12-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-17 à 08:30 2020-12-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-18 à 08:30 2020-12-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-19 à 08:30 2020-12-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-20 à 08:30 2020-12-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-21 à 08:30 2020-12-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-22 à 08:30 2020-12-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-23 à 08:30 2020-12-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-27 à 08:30 2020-12-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2020-12-28 à 08:30 2020-12-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-29 à 08:30 2020-12-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-30 à 08:30 2020-12-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2020-12-31 à 08:30 2020-12-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-03 à 08:30 2021-01-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-04 à 08:30 2021-01-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-05 à 08:30 2021-01-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-06 à 08:30 2021-01-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-07 à 08:30 2021-01-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-08 à 08:30 2021-01-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-09 à 08:30 2021-01-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-10 à 08:30 2021-01-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-11 à 08:30 2021-01-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-12 à 08:30 2021-01-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-13 à 08:30 2021-01-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-14 à 08:30 2021-01-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-15 à 08:30 2021-01-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-16 à 08:30 2021-01-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-17 à 08:30 2021-01-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-18 à 08:30 2021-01-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-19 à 08:30 2021-01-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-20 à 08:30 2021-01-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-21 à 08:30 2021-01-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-22 à 08:30 2021-01-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-23 à 08:30 2021-01-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-24 à 08:30 2021-01-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-01-25 à 08:30 2021-01-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-26 à 08:30 2021-01-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-27 à 08:30 2021-01-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-28 à 08:30 2021-01-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-29 à 08:30 2021-01-29 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-30 à 08:30 2021-01-30 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-01-31 à 08:30 2021-01-31 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-01 à 08:30 2021-02-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-02 à 08:30 2021-02-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Salle de repas S1-14, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2021-02-03 à 08:30 2021-02-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-04 à 08:30 2021-02-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-05 à 08:30 2021-02-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-06 à 08:30 2021-02-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-07 à 08:30 2021-02-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-08 à 08:30 2021-02-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-09 à 08:30 2021-02-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-10 à 08:30 2021-02-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-11 à 08:30 2021-02-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-12 à 08:30 2021-02-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-13 à 08:30 2021-02-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-14 à 08:30 2021-02-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-15 à 08:30 2021-02-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-16 à 08:30 2021-02-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-17 à 08:30 2021-02-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-18 à 08:30 2021-02-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-19 à 08:30 2021-02-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-20 à 08:30 2021-02-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-21 à 08:30 2021-02-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-02-22 à 08:30 2021-02-22 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-23 à 08:30 2021-02-23 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-24 à 08:30 2021-02-24 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-25 à 08:30 2021-02-25 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-26 à 08:30 2021-02-26 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-27 à 08:30 2021-02-27 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-02-28 à 08:30 2021-02-28 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-01 à 08:30 2021-03-01 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-02 à 08:30 2021-03-02 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-03 à 08:30 2021-03-03 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-04 à 08:30 2021-03-04 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-05 à 08:30 2021-03-05 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-06 à 08:30 2021-03-06 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-07 à 08:30 2021-03-07 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-08 à 08:30 2021-03-08 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-09 à 08:30 2021-03-09 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-10 à 08:30 2021-03-10 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-11 à 08:30 2021-03-11 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-12 à 08:30 2021-03-12 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-13 à 08:30 2021-03-13 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-14 à 08:30 2021-03-14 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

2021-03-15 à 08:30 2021-03-15 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-16 à 08:30 2021-03-16 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-17 à 08:30 2021-03-17 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-18 à 08:30 2021-03-18 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-19 à 08:30 2021-03-19 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-20 à 08:30 2021-03-20 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 0,00

2021-03-21 à 08:30 2021-03-21 à 16:30 Espace d'appoint 0,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 0,00

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Salle no S1-6, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-08-27 à 08:30 2020-08-27 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-08-28 à 08:30 2020-08-28 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-08-29 à 08:30 2020-08-29 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-08-30 à 08:30 2020-08-30 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Salle no S1-6, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-08-31 à 08:30 2020-08-31 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-01 à 08:30 2020-09-01 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-02 à 08:30 2020-09-02 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-03 à 08:30 2020-09-03 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-04 à 08:30 2020-09-04 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-05 à 08:30 2020-09-05 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-06 à 08:30 2020-09-06 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-09-07 à 08:30 2020-09-07 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-08 à 08:30 2020-09-08 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-09 à 08:30 2020-09-09 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-10 à 08:30 2020-09-10 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-11 à 08:30 2020-09-11 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-12 à 08:30 2020-09-12 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-13 à 08:30 2020-09-13 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-09-14 à 08:30 2020-09-14 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-15 à 08:30 2020-09-15 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-16 à 08:30 2020-09-16 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-17 à 08:30 2020-09-17 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-18 à 08:30 2020-09-18 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-19 à 08:30 2020-09-19 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-20 à 08:30 2020-09-20 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-09-21 à 08:30 2020-09-21 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-22 à 08:30 2020-09-22 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-23 à 08:30 2020-09-23 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-24 à 08:30 2020-09-24 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-25 à 08:30 2020-09-25 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-26 à 08:30 2020-09-26 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-27 à 08:30 2020-09-27 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-09-28 à 08:30 2020-09-28 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-29 à 08:30 2020-09-29 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-09-30 à 08:30 2020-09-30 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-01 à 08:30 2020-10-01 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-02 à 08:30 2020-10-02 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-03 à 08:30 2020-10-03 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-04 à 08:30 2020-10-04 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-10-05 à 08:30 2020-10-05 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-06 à 08:30 2020-10-06 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-07 à 08:30 2020-10-07 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-08 à 08:30 2020-10-08 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-09 à 08:30 2020-10-09 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-10 à 08:30 2020-10-10 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-11 à 08:30 2020-10-11 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-10-13 à 08:30 2020-10-13 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-14 à 08:30 2020-10-14 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-15 à 08:30 2020-10-15 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-16 à 08:30 2020-10-16 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-17 à 08:30 2020-10-17 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-18 à 08:30 2020-10-18 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-10-19 à 08:30 2020-10-19 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-20 à 08:30 2020-10-20 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-21 à 08:30 2020-10-21 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-22 à 08:30 2020-10-22 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-23 à 08:30 2020-10-23 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-24 à 08:30 2020-10-24 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-25 à 08:30 2020-10-25 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-10-26 à 08:30 2020-10-26 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Salle no S1-6, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-10-27 à 08:30 2020-10-27 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-28 à 08:30 2020-10-28 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-29 à 08:30 2020-10-29 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-30 à 08:30 2020-10-30 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-10-31 à 08:30 2020-10-31 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-01 à 08:30 2020-11-01 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-11-02 à 08:30 2020-11-02 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-03 à 08:30 2020-11-03 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-04 à 08:30 2020-11-04 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-05 à 08:30 2020-11-05 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-06 à 08:30 2020-11-06 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-07 à 08:30 2020-11-07 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-08 à 08:30 2020-11-08 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-11-09 à 08:30 2020-11-09 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-10 à 08:30 2020-11-10 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-11 à 08:30 2020-11-11 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-12 à 08:30 2020-11-12 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-13 à 08:30 2020-11-13 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-14 à 08:30 2020-11-14 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-15 à 08:30 2020-11-15 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-11-16 à 08:30 2020-11-16 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-17 à 08:30 2020-11-17 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-18 à 08:30 2020-11-18 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-19 à 08:30 2020-11-19 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-20 à 08:30 2020-11-20 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-21 à 08:30 2020-11-21 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-22 à 08:30 2020-11-22 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-11-23 à 08:30 2020-11-23 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-24 à 08:30 2020-11-24 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-25 à 08:30 2020-11-25 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-26 à 08:30 2020-11-26 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-27 à 08:30 2020-11-27 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-28 à 08:30 2020-11-28 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-11-29 à 08:30 2020-11-29 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-11-30 à 08:30 2020-11-30 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-01 à 08:30 2020-12-01 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-02 à 08:30 2020-12-02 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-03 à 08:30 2020-12-03 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-04 à 08:30 2020-12-04 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-05 à 08:30 2020-12-05 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-06 à 08:30 2020-12-06 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-12-07 à 08:30 2020-12-07 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-08 à 08:30 2020-12-08 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-09 à 08:30 2020-12-09 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-10 à 08:30 2020-12-10 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-11 à 08:30 2020-12-11 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-12 à 08:30 2020-12-12 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-13 à 08:30 2020-12-13 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-12-14 à 08:30 2020-12-14 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-15 à 08:30 2020-12-15 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-16 à 08:30 2020-12-16 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-17 à 08:30 2020-12-17 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-18 à 08:30 2020-12-18 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-19 à 08:30 2020-12-19 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-20 à 08:30 2020-12-20 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-12-21 à 08:30 2020-12-21 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00
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Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Salle no S1-6, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-12-22 à 08:30 2020-12-22 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-23 à 08:30 2020-12-23 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-27 à 08:30 2020-12-27 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2020-12-28 à 08:30 2020-12-28 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-29 à 08:30 2020-12-29 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-30 à 08:30 2020-12-30 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2020-12-31 à 08:30 2020-12-31 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-03 à 08:30 2021-01-03 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-01-04 à 08:30 2021-01-04 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-05 à 08:30 2021-01-05 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-06 à 08:30 2021-01-06 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-07 à 08:30 2021-01-07 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-08 à 08:30 2021-01-08 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-09 à 08:30 2021-01-09 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-10 à 08:30 2021-01-10 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-01-11 à 08:30 2021-01-11 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-12 à 08:30 2021-01-12 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-13 à 08:30 2021-01-13 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-14 à 08:30 2021-01-14 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-15 à 08:30 2021-01-15 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-16 à 08:30 2021-01-16 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-17 à 08:30 2021-01-17 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-01-18 à 08:30 2021-01-18 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-19 à 08:30 2021-01-19 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-20 à 08:30 2021-01-20 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-21 à 08:30 2021-01-21 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-22 à 08:30 2021-01-22 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-23 à 08:30 2021-01-23 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-24 à 08:30 2021-01-24 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-01-25 à 08:30 2021-01-25 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-26 à 08:30 2021-01-26 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-27 à 08:30 2021-01-27 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-28 à 08:30 2021-01-28 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-29 à 08:30 2021-01-29 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-30 à 08:30 2021-01-30 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-01-31 à 08:30 2021-01-31 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-02-01 à 08:30 2021-02-01 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-02 à 08:30 2021-02-02 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-03 à 08:30 2021-02-03 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-04 à 08:30 2021-02-04 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-05 à 08:30 2021-02-05 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-06 à 08:30 2021-02-06 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-07 à 08:30 2021-02-07 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-02-08 à 08:30 2021-02-08 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-09 à 08:30 2021-02-09 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-10 à 08:30 2021-02-10 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-11 à 08:30 2021-02-11 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-12 à 08:30 2021-02-12 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-13 à 08:30 2021-02-13 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-14 à 08:30 2021-02-14 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-02-15 à 08:30 2021-02-15 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-16 à 08:30 2021-02-16 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-17 à 08:30 2021-02-17 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-18 à 08:30 2021-02-18 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-19 à 08:30 2021-02-19 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-20 à 08:30 2021-02-20 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Centre Le Manoir Notre-Dame-de-Grâce / Salle no S1-6, Manoir Notre-Dame-de-Grâce
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2021-02-21 à 08:30 2021-02-21 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-02-22 à 08:30 2021-02-22 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-23 à 08:30 2021-02-23 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-24 à 08:30 2021-02-24 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-25 à 08:30 2021-02-25 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-26 à 08:30 2021-02-26 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-27 à 08:30 2021-02-27 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-02-28 à 08:30 2021-02-28 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-03-01 à 08:30 2021-03-01 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-02 à 08:30 2021-03-02 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-03 à 08:30 2021-03-03 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-04 à 08:30 2021-03-04 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-05 à 08:30 2021-03-05 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-06 à 08:30 2021-03-06 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-07 à 08:30 2021-03-07 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-03-08 à 08:30 2021-03-08 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-09 à 08:30 2021-03-09 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-10 à 08:30 2021-03-10 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-11 à 08:30 2021-03-11 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-12 à 08:30 2021-03-12 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-13 à 08:30 2021-03-13 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-14 à 08:30 2021-03-14 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

2021-03-15 à 08:30 2021-03-15 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-16 à 08:30 2021-03-16 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-17 à 08:30 2021-03-17 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-18 à 08:30 2021-03-18 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-19 à 08:30 2021-03-19 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-20 à 08:30 2021-03-20 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 272,00

2021-03-21 à 08:30 2021-03-21 à 16:30 Organisme sans but lucratif 0,00 20,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 272,00

Total pour le volet 0,001 005Nombre de séances: Valeur pour le volet 54 672,00

Volet personnel

Du Au Description de la fonction pers. heures horaire suppl. acces. Valeur séanceadmin. Total

Nb. Nb. Taux Taux Avant. Frais

 Tarification  Période 

2020-08-27 2020-08-27 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-28 2020-08-28 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-29 2020-08-29 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-30 2020-08-30 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-31 2020-08-31 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-01 2020-09-01 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-02 2020-09-02 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-03 2020-09-03 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-04 2020-09-04 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-05 2020-09-05 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-06 2020-09-06 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-07 2020-09-07 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-08 2020-09-08 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-09 2020-09-09 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-10 2020-09-10 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-11 2020-09-11 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-12 2020-09-12 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-13 2020-09-13 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-14 2020-09-14 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-15 2020-09-15 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-16 2020-09-16 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

30/40



LUDIK LP_R0400 2020-08-19 12:30Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00374720Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet personnel

Du Au Description de la fonction pers. heures horaire suppl. acces. Valeur séanceadmin. Total

Nb. Nb. Taux Taux Avant. Frais

 Tarification  Période 

2020-09-17 2020-09-17 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-18 2020-09-18 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-19 2020-09-19 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-20 2020-09-20 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-21 2020-09-21 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-22 2020-09-22 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-23 2020-09-23 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-24 2020-09-24 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-25 2020-09-25 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-26 2020-09-26 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-27 2020-09-27 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-28 2020-09-28 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-29 2020-09-29 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-09-30 2020-09-30 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-01 2020-10-01 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-02 2020-10-02 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-03 2020-10-03 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-04 2020-10-04 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-05 2020-10-05 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-06 2020-10-06 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-07 2020-10-07 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-08 2020-10-08 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-09 2020-10-09 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-10 2020-10-10 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-11 2020-10-11 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-13 2020-10-13 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-14 2020-10-14 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-15 2020-10-15 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-16 2020-10-16 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-17 2020-10-17 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-18 2020-10-18 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-19 2020-10-19 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-20 2020-10-20 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-21 2020-10-21 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-22 2020-10-22 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-23 2020-10-23 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-24 2020-10-24 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-25 2020-10-25 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-26 2020-10-26 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-27 2020-10-27 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-28 2020-10-28 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-29 2020-10-29 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-30 2020-10-30 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-10-31 2020-10-31 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-01 2020-11-01 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-02 2020-11-02 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-03 2020-11-03 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-04 2020-11-04 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-05 2020-11-05 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-06 2020-11-06 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-07 2020-11-07 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-08 2020-11-08 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-09 2020-11-09 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-10 2020-11-10 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-11 2020-11-11 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-12 2020-11-12 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-13 2020-11-13 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-14 2020-11-14 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-15 2020-11-15 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00
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2020-11-16 2020-11-16 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-17 2020-11-17 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-18 2020-11-18 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-19 2020-11-19 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-20 2020-11-20 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-21 2020-11-21 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-22 2020-11-22 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-23 2020-11-23 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-24 2020-11-24 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-25 2020-11-25 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-26 2020-11-26 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-27 2020-11-27 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-28 2020-11-28 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-29 2020-11-29 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-11-30 2020-11-30 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-01 2020-12-01 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-02 2020-12-02 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-03 2020-12-03 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-04 2020-12-04 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-05 2020-12-05 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-06 2020-12-06 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-07 2020-12-07 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-08 2020-12-08 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-09 2020-12-09 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-10 2020-12-10 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-11 2020-12-11 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-12 2020-12-12 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-13 2020-12-13 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-14 2020-12-14 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-15 2020-12-15 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-16 2020-12-16 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-17 2020-12-17 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-18 2020-12-18 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-19 2020-12-19 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-20 2020-12-20 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-21 2020-12-21 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-22 2020-12-22 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-23 2020-12-23 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-27 2020-12-27 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-28 2020-12-28 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-29 2020-12-29 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-30 2020-12-30 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-12-31 2020-12-31 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-03 2021-01-03 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-04 2021-01-04 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-05 2021-01-05 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-06 2021-01-06 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-07 2021-01-07 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-08 2021-01-08 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-09 2021-01-09 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-10 2021-01-10 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-11 2021-01-11 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-12 2021-01-12 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-13 2021-01-13 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-14 2021-01-14 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-15 2021-01-15 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-16 2021-01-16 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-17 2021-01-17 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-18 2021-01-18 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00
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2021-01-19 2021-01-19 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-20 2021-01-20 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-21 2021-01-21 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-22 2021-01-22 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-23 2021-01-23 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-24 2021-01-24 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-25 2021-01-25 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-26 2021-01-26 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-27 2021-01-27 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-28 2021-01-28 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-29 2021-01-29 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-30 2021-01-30 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-01-31 2021-01-31 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-01 2021-02-01 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-02 2021-02-02 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-03 2021-02-03 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-04 2021-02-04 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-05 2021-02-05 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-06 2021-02-06 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-07 2021-02-07 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-08 2021-02-08 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-09 2021-02-09 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-10 2021-02-10 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-11 2021-02-11 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-12 2021-02-12 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-13 2021-02-13 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-14 2021-02-14 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-15 2021-02-15 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-16 2021-02-16 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-17 2021-02-17 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-18 2021-02-18 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-19 2021-02-19 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-20 2021-02-20 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-21 2021-02-21 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-22 2021-02-22 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-23 2021-02-23 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-24 2021-02-24 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-25 2021-02-25 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-26 2021-02-26 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-27 2021-02-27 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-02-28 2021-02-28 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-01 2021-03-01 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-02 2021-03-02 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-03 2021-03-03 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-04 2021-03-04 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-05 2021-03-05 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-06 2021-03-06 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-07 2021-03-07 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-08 2021-03-08 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-09 2021-03-09 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-10 2021-03-10 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-11 2021-03-11 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-12 2021-03-12 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-13 2021-03-13 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-14 2021-03-14 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-15 2021-03-15 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-16 2021-03-16 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-17 2021-03-17 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-18 2021-03-18 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00
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514 483-4680 [      ]

Volet personnel

Du Au Description de la fonction pers. heures horaire suppl. acces. Valeur séanceadmin. Total

Nb. Nb. Taux Taux Avant. Frais

 Tarification  Période 

2021-03-19 2021-03-19 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-20 2021-03-20 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2021-03-21 2021-03-21 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

Total pour le volet 0,00201Nombre de séances: Valeur pour le volet 46 597,83

0,00Signature Ville

Signature Organisme Date ____/____/__________________________________________________

_____________________________________

>>>Une liste des conditions générales d'utilisation doit accompagner ce permis<<<

Valeur du contrat 101 269,83

Total à payer

Total à payer

Valeur du contrat

0,00

101 269,83 88 080,21

0,00 0,00 0,00

4 403,91 8 785,71

TPS TVQ
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LUDIK LP_R0400 2020-08-18 21:42Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00373495Numéro de demande

514 483-4680 [      ]
Daniel RotmanContact

                    Dates                Informations générales

Période du

au

2020-08-02
Mode de facturation À la séance (après utilisation)

Frais d'admission

No d'entente préalable

Nb. de participants

Nb. de spectateurs

Date de la demande

Date d'accusé réception

Date de confirmation

2020-08-30

2020-08-17

       Indicateurs

Contrat à facturer

Équipement requis

Personnel requis
Permis d'alcool requis

Oui

Non

Non
Non

0,00

Date d'annulation Raison d'annulation

Activité: Événement:Repas commu 50+ Food depot

Contact pour le présent contrat : Daniel rotman

Volet espace

Du Au Description du tarif À la séance À l'heure Tarifé à Ajustement Total
 Tarification

Aréna Doug-Harvey / Aire de patinage, aréna Doug-Harvey
Directive :

  Période
StatutJour

Valeur
Séance

Montant

2020-08-02 à 08:30 2020-08-02 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 115,00

2020-08-03 à 08:30 2020-08-03 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-04 à 08:30 2020-08-04 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-05 à 08:30 2020-08-05 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-06 à 08:30 2020-08-06 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-07 à 08:30 2020-08-07 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-08 à 08:30 2020-08-08 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-09 à 08:30 2020-08-09 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 115,00

2020-08-10 à 08:30 2020-08-10 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-11 à 08:30 2020-08-11 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-12 à 08:30 2020-08-12 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-13 à 08:30 2020-08-13 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-14 à 08:30 2020-08-14 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-15 à 08:30 2020-08-15 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-16 à 08:30 2020-08-16 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 115,00

2020-08-17 à 08:30 2020-08-17 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-18 à 08:30 2020-08-18 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-19 à 08:30 2020-08-19 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-20 à 08:30 2020-08-20 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-21 à 08:30 2020-08-21 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-22 à 08:30 2020-08-22 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-23 à 08:30 2020-08-23 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 115,00

2020-08-24 à 08:30 2020-08-24 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeLundi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-25 à 08:30 2020-08-25 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeMardi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-26 à 08:30 2020-08-26 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeMercredi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-27 à 08:30 2020-08-27 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeJeudi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-28 à 08:30 2020-08-28 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeVendredi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-29 à 08:30 2020-08-29 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeSamedi     0,00 100,00% 115,00

2020-08-30 à 08:30 2020-08-30 à 16:30 Dalle de patinoire - Entreposage 115,00 0,00 0,00ConfirméeDimanche     0,00 100,00% 115,00

Total pour le volet 0,0029Nombre de séances: Valeur pour le volet 3 335,00

Volet personnel

Du Au Description de la fonction pers. heures horaire suppl. acces. Valeur séanceadmin. Total

Nb. Nb. Taux Taux Avant. Frais

 Tarification  Période 

2020-08-02 2020-08-02 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-03 2020-08-03 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-04 2020-08-04 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-05 2020-08-05 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-06 2020-08-06 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-07 2020-08-07 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-08 2020-08-08 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-09 2020-08-09 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00
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LUDIK LP_R0400 2020-08-18 21:42Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00373495Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Volet personnel

Du Au Description de la fonction pers. heures horaire suppl. acces. Valeur séanceadmin. Total

Nb. Nb. Taux Taux Avant. Frais

 Tarification  Période 

2020-08-10 2020-08-10 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-11 2020-08-11 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-12 2020-08-12 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-13 2020-08-13 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-14 2020-08-14 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-15 2020-08-15 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-16 2020-08-16 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-17 2020-08-17 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-18 2020-08-18 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-19 2020-08-19 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-20 2020-08-20 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-21 2020-08-21 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-22 2020-08-22 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-23 2020-08-23 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-24 2020-08-24 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-25 2020-08-25 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-26 2020-08-26 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-27 2020-08-27 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-28 2020-08-28 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-29 2020-08-29 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

2020-08-30 2020-08-30 Préposé à l'entretien 231,8315,00%60,80%31,34001 4:00 0,00

Total pour le volet 0,0029Nombre de séances: Valeur pour le volet 6 723,07
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LUDIK LP_R0400 2020-08-18 21:42Production d'un contrat

Contrat d'utilisation
Estimation des coûts

Intervenu entre Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce                                       (590000000000)

Dépôt alimentaire NDG
6450 avenue Somerled  
Montréal QC
H4V 1S5

et

00373495Numéro de demande

514 483-4680 [      ]

Aire pat, D-Harvey

Fournir une assurance responsabilité co-assurant la Ville d'au moins 5 000 000 $

Aucun produit dangereux ou inflammable ne pourra être entreposé

Avant la première journée de l'utilisation, une rencontre devra être organisée avec un responsable de l'arrondissement pour prendre des photos sur place de l'installation. À
la fin de la période de location, une autre rencontre sera prévue pour s'assurer que l'installation est remise dans le même état que lors de la prise de possession

Une protection de la surface de dalle est de mise avant de déposer des objets sur celle-ci si nécessaire, puisque les dommages qui en résulteraient seraient à la charge du
Dépôt alimentaire NDG. II ne devra pas y avoir d'items ayant un poids trop élevé sur la dalle autre que ceux autorisés

Le matériel doit être disposé de façon à ne pas gêner les accès au bâtiments ainsi que la circulation sur la dalle

Si certains travaux sont requis dans le périmètre de la dalle ou tout autre espace utilisé, le Dépôt alimentaire NDG devra libérer l'espace touché pour permettre la tenue des
travaux

Le personnel qui aura accès à l'aréna devra être identifiable sur demande d'un représentant de la ville

Le Dépôt alimentaire NDG devra respecter toutes les règles associées à la distanciation sociale et d'hygiène

Le matériel prêté (chariots, tables, chaises, transpalettes, etc.) au Dépôt alimentaire NDG devra être retourné en bon état.  Tout bris ou réparations seront la responsabilité
du Dépôt alimentaire NDG

N’apporter aucune modification aux lieux utilisés sans la permission écrite de la Ville.  Dans ce cas, le locataire s'engage à remettre, à ses frais, les installations dans l'état
où il les avait trouvées avant l’occupation

Fournir les services de secourisme appropriés pour ses bénévoles et son personnel

Le locataire décharge la Ville de Montréal en cas de pertes, vols ou dommages qu'il pourrait subir

0,00Signature Ville

Signature Organisme Date ____/____/__________________________________________________

_____________________________________

>>>Une liste des conditions générales d'utilisation doit accompagner ce permis<<<

Valeur du contrat 10 058,07

Total à payer

Total à payer

Valeur du contrat

0,00

10 058,07 8 748,14

0,00 0,00 0,00

437,32 872,61

TPS TVQ
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RÈGLEMENT SUR LES TARIFS
(EXERCICE FINANCIER 2020)

(RCA19 17328, article 96)

Ordonnance relative à l’utilisation de l’aréna Doug-Harvey et au Centre Le Manoir

À la séance du 1er juin 2020 le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-
Grâce de la Ville de Montréal décrète que pour l'année 2020 :  

1. Les tarifs prévus à l'article 26, paragraphes 4, 6 et 7, de ce règlement, pour la location de la 
dalle de patinoire ou de salle, ne s'appliquent pas.

2. Les tarifs prévus à l'article 25, paragraphe 3 de ce règlement, pour la location de salle, ne 
s'appliquent pas.
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1203604001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division de la culture_des sports et des
loisirs

Objet : Édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (RCA19 17328) deux 
ordonnances permettant l'utilisation à titre gratuit par Le Dépôt
alimentaire NDG de l'aréna Doug-Harvey du 2 au 30 août 2020 
inclusivement, pour une valeur estimée à 10 058,07 $ et du 
Centre Le Manoir du 27 août 2020 au 31 mars 2021 
inclusivement, pour une valeur estimée de 101 269,83 $. 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1203604001 - Certification de fonds.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-31

Teodora DIMITROVA Guylaine GAUDREAULT
Conseillère en gestion des ressources 
financières

Directrice

Tél : 514-868-3230 Tél : 514 872-8436
Division : Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs 
et du greffe
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GDD 1203604001

Ce dossier vise à:

○

○

Dans les deux installations, l'arrondissement n'aura pas de pertes de revenus 
car les locaux ne sont pas occupés durant les périodes indiquées au 
sommaire. 

Comme l'arrondissement est responsable de l'entretien sanitaire des deux 

installations, le respect de l'enveloppe budgétaire accordée fait partie de la 

planification globale  effectuée par la gestionnaire de la division.

Édicter en vertu du Règlement sur les tarifs (RCA19 17328) deux ordonnances 

permettant l'utilisation à titre gratuit par Le Dépôt alimentaire NDG de l'aréna Doug-

Harvey du 2 au 30 août 2020 inclusivement, pour une valeur estimée à 10 058,07 $ et 

du Centre Le Manoir du 27 août 2020 au 31 mars 2021 inclusivement, pour une valeur 

estimée de 101 269,83 $.  
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.06

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558049

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement régissant la 
démolition des immeubles (RCA02 17009) afin de mettre à jour 
les montants d'amende prescrits pour les infractions.

IL EST RECOMMANDÉ :
De donner un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance 
subséquente il sera adopté un règlement modifiant Règlement régissant la démolition des 
immeubles (RCA02 17009).

De déposer le projet de règlement.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:44

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558049

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement régissant la 
démolition des immeubles (RCA02 17009) afin de mettre à jour 
les montants d'amende prescrits pour les infractions.

CONTENU

CONTEXTE

Les montants des peines applicables aux infractions commises en contravention des 
dispositions du Règlement régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009) doivent 
être modifiés. Ces montants ne représentent plus des sommes suffisamment dissuasives et 
sont inférieures à ceux d’autres règlements appliqués par les inspecteurs de la Direction de 
l’aménagement urbain et des services aux entreprises, tel que le Règlement d’urbanisme de 
CDN-NDG (01-276). Le conseil d’arrondissement peut modifier ces montants, à l’intérieur 
de ceux prévus à l’article 369 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ., c. C-19) et selon la 
procédure prévue à cette loi. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s’applique pas. 

DESCRIPTION

Le projet de règlement consiste à : 

augmenter les peines minimales et maximales applicables; •
assujettir tous les types d’infractions du règlement aux dispositions pénales; •
distinguer deux types de personnes, les personnes physiques et les personnes 
morales dans l’application des peines; 

•

édicter des peines en cas de récidive. •

Le détail exhaustif des modifications est commenté dans le document intitulé « 
Modifications commentées » et joint au présent dossier. 

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE)
recommande l'adoption du présent règlement pour les raisons suivantes :

Dissuader le non respect du Règlement régissant la démolition des immeubles (RCA02 
17009); 

•
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Les minimums et maximums proposés correspondent à ceux prévus par la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ.,c. C-19).

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s’applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Publication conformément aux obligations de la Loi sur les cités et villes (RLRQ., c. C-19) 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Procédure d'adoption :

8 septembre 2020 : Avis de motion et dépôt du projet de règlement; •
5 octobre 2020 : Adoption du règlement; •
octobre 2020 : Avis de promulgation et entrée en vigueur.•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme à la Loi sur les cités et villes (RLRQ., c. C-19).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 
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Hélène BROUSSEAU, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce

Lecture :

Hélène BROUSSEAU, 31 août 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-07

Sophie COURNOYER Sébastien MANSEAU
conseiller(ere) en amenagement Chef de division

Tél : 514-872-4031 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Steve DESJARDINS
Directeur intérimaire
Tél : 514 872-6270
Approuvé le : 2020-08-25
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RCAXX-XXXXX/1

VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCAXX XXXXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RÉGISSANT LA DÉMOLITION 
DES IMMEUBLES (RCA02 17009) AFIN DE MODIFIER LES MONTANTS 
D'AMENDE PRESCRITS POUR LES INFRACTIONS

Vu l’article 369 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19);

À la séance du ________________, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. Le Règlement régissant la démolition des immeubles est modifié par l’insertion, après 
l’article 34, de l’article suivant : 

« 34.1 Sous réserve de l'article 34, quiconque contrevient au présent règlement commet 
une infraction et est passible :

1° s'il s'agit d'une personne physique :

a) pour une première infraction, d'une amende de 675 $ à 1 000 $;

b) pour toute récidive, d'une amende de 1 000 $ à 2 000 $;

2° s'il s'agit d'une personne morale :

a) pour une première infraction, d'une amende de 1 350 $ à 2 000 $;

b) pour toute récidive, d'une amende de 2 000 $ à 4 000 $. ».

2. L’article 35 de ce règlement est abrogé.

_________________________________

GDD : 1203558049
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558049

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement régissant la 
démolition des immeubles (RCA02 17009) afin de mettre à jour 
les montants d'amende prescrits pour les infractions.

1203558049_Modifications_Commentées.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sophie COURNOYER
conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514-872-4031
Télécop. : 000-0000
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RCA02 17009 : Mise à jour des pénalités / propositions de modifications commentées 

1 de 1 Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
Préparé par Sophie Cournoyer, urbaniste, conseillère en aménagement 
2020-07-28 
S:\DAUSE\4000_URBANISME\4400_Règlements\1203558049_Démolition_pénalités\Dispositions pénales - Règlement sur la démolition d'immeubles\1_Doc_Travail\1203558049_Modifications_Commentées.doc 

Légende : Texte original 
Texte supprimé 
Texte ajouté 

Modifications proposées Commentaires 

SECTION XIII 

DISPOSITIONS PÉNALES 

34. Quiconque démolit ou fait démolir un bâtiment sans l’autorisation du comité requise en vertu de l’article 6.1 ou à
l’encontre des conditions de cette autorisation, commet une infraction et est passible d’une amende d’au moins
10 000 $ et d’au plus 250 000 $.

34.1 Sous réserve de l'article 34, quiconque contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible : 
1° s'il s'agit d'une personne physique : 

a) pour une première infraction, d'une amende de 675 $ à 1 000 $;
b) pour toute récidive, d'une amende de 1 000 $ à 2 000 $;

2° s'il s'agit d'une personne morale : 
a) pour une première infraction, d'une amende de 1 350 $ à 2 000 $;
b) pour toute récidive, d'une amende de 2 000 $ à 4 000 $.

L’encadrement des peines applicables est prévu à 
l’article 369 de la Loi sur les cités et villes. Les peines 
proposées correspondent aux peines minimales et 
maximales prévues à cette Loi. 

35. Quiconque contrevient à l’article 30 commet une infraction et est passible d'une amende d'au moins 100$ et d'au
plus 500$. 

Cet article a été intégré à 34.1. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.07

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la
mobilité durable et le verdissement.

IL EST RECOMMANDÉ :
De donner un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance ou qu’à toute séance 
subséquente, il sera adopté un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le Règlement 
d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la
mobilité durable et le verdissement.

D’adopter, tel que soumis, le projet de règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le Règlement 
d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la 
mobilité durable et le verdissement.

De mandater la secrétaire d’arrondissement, conformément aux règles de l’arrêté 
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, pour remplacer l’assemblée publique de 
consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) par 
une consultation écrite d’une durée de 15 jours et en fixer les modalités. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:27

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la mobilité 
durable et le verdissement.

CONTENU

CONTEXTE

La place prépondérante accordée aux déplacements automobiles, incluant le stationnement, 
dans les villes nord-américaines est largement remise en question par les chercheurs et 
praticiens en urbanisme. Il est désormais clairement établi que l'offre de stationnement 
encourage l'utilisation de l'automobile au dépend d'autres modes de transport alternatif. Les 
normes de stationnement hors rue actuelle prévues dans le Règlement d'urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et le Règlement 
d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement Mont-Royal (01-281) exigent des ratios 
minimums d'unités de stationnement et des ratios maximums d'unités de stationnement 
permissif qui incitent les promoteurs à aménager trop d'unités de stationnement dans leur 
projet.

L'arrondissement souhaite réviser ces normes d'urbanisme en terme de stationnement hors 
rue afin que celles-ci reflètent la volonté d'aménager une ville résiliente intégrant une 
mobilité durable. Cette modification est d'autant plus justifiée que près de la moitié de la
superficie du territoire de l'arrondissement est très bien desservi par les transports collectifs 
structurants (métro, gare de train EXO et du futur REM).

L'objectif de la modification réglementaire est de diminuer la dépendance à l’auto solo dans 
un contexte de transition écologique. 

Cet objectif s'inscrit parfaitement dans le plan d'action "Montréal durable 2016-2020" dont 
la priorité 1 est de réduire de 80 % les GES d’ici 2050.
De plus, le Service de l'urbanisme et de la mobilité de Montréal a comme objectif de «
réduire la dépendance à l’automobile de manière à améliorer la qualité de vie des citoyens 
et diminuer l’impact sur l’environnement sans compromettre la vitalité économique ». La 
stratégie retenue est :
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de retirer les exigences minimales de stationnement hors rue; •
d'appliquer une tarification adéquate au stationnement sur la voie publique; •
d'investir les nouveaux revenus issus de la tarification du stationnement pour 
améliorer la mobilité au bénéfice des citoyens.

•

Une approche concertée sur le stationnement permettant d'agir autant sur le stationnement 
autant hors rue que sur la voie publique nous paraît essentielle. La Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises et la Direction des Travaux publics 
ont d'ailleurs amorcé une réflexion à cet effet. 

Le conseil d’arrondissement peut procéder à une telle modification selon la procédure 
prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s’applique pas. 

DESCRIPTION

Les principales modifications prévues au présent projet de règlement consistent à :

augmenter le pourcentage de verdissement exigé sur les terrains lors des 
nouvelles constructions ou des agrandissements; 

•

abolir les exigences minimales d'unités de stationnement; •

réduire les normes maximales de stationnement avec des normes 
variables selon la proximité ou non d’un équipement de transport collectif
structurant. 

•

exiger que 90 % des unités de stationnement soient à l’intérieur du 
bâtiment pour les nouvelles constructions, et ce, pour tous les usages. 

•

Améliorer l'interface entre le domaine privé et le domaine public pour le 
confort du piéton.

•

prévoir des normes d'aménagement écologique pour une aire de 
stationnement de 20 unités et plus (aménagement de bandes de verdure 
plantées d'arbres à moyen ou grand déploiement et permettant
l'écoulement des eaux). 

•

exiger l'approbation d'un PIIA pour l'aménagement ou la modification 
d’une aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus. 

•

augmenter les exigences minimales d'unités de stationnement pour vélos. •

exiger, lorsque le nombre d'unités de stationnement pour vélos exigé est 
de 20 unités et plus, qu'au moins 50 % de ces unités soient situées à
l'intérieur du bâtiment et qu'au moins 20 % de ces unités soient à
l'extérieur du bâtiment, . 

•

exiger qu'un bâtiment desservant un usage commercial, industriel ou 
équipement collectif et institutionnel pour lequel 20 unités de vélos et plus 

•
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est exigé doit comprendre un vestiaire douche par 20 unités de 
stationnement et un casier par 2 unités de stationnement.

Les détails des modifications proposées sont présentés exhaustivement dans le document 
intitulé « modifications commentées » et joint au présent dossier.

Ce projet de règlement vise l’ensemble du territoire de l’arrondissement et 
contient des dispositions propres à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ., c. A-
19.1).

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE)
recommande l'adoption du présent règlement pour les raisons suivantes :

Ces actions sont prévues dans le Plan local de développement durable 
2019-2022. 

•

Les normes de stationnement actuelles sont désuètes et encouragent 
l'utilisation de l'automobile au dépend d'autres modes de déplacement 
actifs et d'autopartage. 

•

Les normes de stationnement proposées vont permettre de développer et 
de consolider le territoire selon les principes de la mobilité durable; 

•

Près de la moitié de la superficie du territoire de l'arrondissement est très 
bien desservie par les transports collectifs structurants (métro, gare de
train EXO et du futur REM); 

•

D'autres arrondissements de Montréal (Ville-Marie, Plateau) et de plus en 
plus de villes dans le monde (Mexico, Portland) ont modifié leur règlement 
d'urbanisme afin d'abolir les ratios minimums et baisser les ratios 
maximums. 

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s’applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le présent projet de règlement aura comme bénéfice direct : 

la diminution des GES ; •
l'amélioration de la qualité de l’air; •
la diminution des îlots de chaleur (par l'aménagement écologique des 
stationnements extérieurs); 

•

l'amélioration de la santé des résidents ; •
l'amélioration de la sécurité des piétons et des cyclistes lors des déplacements ; •
la contribution à l’abordabilité des logements.•

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ce projet de règlement doit faire l’objet d’une assemblée publique de consultation, tel que 
prescrit par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire 
sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret 
a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la ministre de la 
Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de 
la population.

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de 
la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a 
ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 puis par l’arrêté 
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 prévoit notamment :

« Que toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un 
organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens soit 
accompagnée d’une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, qui prend 
fin au même moment que la procédure qu’elle accompagne; cette consultation écrite peut 
également remplacer la procédure en question, auquel cas elle est d’une durée de 15 jours;
».

Dans les circonstances, l’arrondissement compte se prévaloir de la procédure de 
remplacement prévue à l'arrêté ministériel 2020-049 et tenir une consultation écrite d’une 
durée de 15 jours en remplacement de l’assemblée publique de consultation prévue par la 
Loi sur l’aménagement et l'urbanisme . Un avis public sera diffusé à cet effet. Les 
citoyennes et citoyens disposeront d’un délai de 15 jours pour transmettre leurs 
commentaires écrits, par formulaire en ligne, courriel ou par la poste. De plus, le projet sera 
présenté lors d’une assemblée d’information virtuelle. Au cours de cette visioconférence, le 
public sera invité à s’exprimer à ce sujet. L’accès à la visioconférence se fera par le biais de 
la page internet de l’arrondissement. 

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés dans
un rapport de consultation écrite, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au conseil 
d’arrondissement. 

L’arrondissement souhaite se prévaloir de la procédure de remplacement prescrite par
l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, car la tenue d’une consultation écrite et 
d’une assemblée d’information virtuelle maintient le caractère transparent et consultatif de 
la démarche tout en assurant la sécurité des participants..

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La tenue de la consultation écrite sera annoncée par un avis public qui comprendra : 
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la description du projet de règlement;•
l'adresse Web à laquelle l'information est diffusée concernant le projet et la 
soirée de consultation en vidéoconférence; 

•

les adresses où les personnes peuvent transmettre des commentaires écrits, par 
courriel ou par courrier.

•

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Procédure d'adoption :

8 septembre 2020 : Avis de motion et adoption du projet de règlement par le conseil 
d'arrondissement;

1.

mi-septembre 2020 : Publication de l'avis relatif à la consultation écrite et mise en 
ligne de la page Web dédiée;

2.

début octobre 2020 : Consultation écrite (15 jours); de plus une soirée de 
consultation en vidéoconférence aura lieu et la date et l'heure sera précisée dans 
l'avis; 

3.

2 novembre 2020 : Dépôt du rapport de consultation et adoption du second projet de 
règlement par le conseil d'arrondissement; 

4.

Processus d'approbation référendaire; 5.

Adoption du règlement par le conseil d'arrondissement; 6.

Certificat de conformité et entrée en vigueur du règlement.7.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme à la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec (RLRQ., c. C-11.4) et à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sabrina GRANT)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-07

Fabienne CAHOUR Sébastien MANSEAU
Conseiller(ere) en amenagement Chef de division

Tél : 514-872-3389 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) et le Règlement d’urbanisme d’une partie de 
l’arrondissement Mont-Royal (01-281) afin de favoriser la
mobilité durable et le verdissement.

1203558013_Modifications_Commentées_01-276 2020 08 25.docx

RESPONSABLE DU DOSSIER

Fabienne CAHOUR
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514-872-3389 
Télécop. : 000-0000
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Dossier 1203558013
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'URBANISME (01-276) ET LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE PARTIE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) AFIN DE FAVORISER LA 
MOBILITÉ DURABLE ET LE VERDISSEMENT.

Division de l’urbanisme 1 de 33
Préparé par Fabienne Cahour
Document confidentiel / 2020-08-25

Légende : Texte original
Texte supprimé
Texte ajouté

Modifications proposées Commentaires

TITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE II
INTERPRÉTATION

5. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient :

« aire de stationnement» : un emplacement hors rue qui ne fait pas partie du domaine public et qui peut être implanté sur plus d’un terrain, 
aménagé à des fins de stationnement de véhicules routiers, y compris l’aménagement d’une seule unité de stationnement. Une aire de 
stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités de stationnement et des voies de circulation.

Il est proposé de modifier la définition d’«aire de 
stationnement» et d’intégrer l’article 571 qui précise
ce que comprend la superficie d’une aire de 
stationnement. Par ailleurs, la notion « peut être sur 
plus d’un terrain » est maintenue et se retrouve 
dans la section III «Emplacement d’une aire de 
stationnement» (nouvel article 563.2).

Arbre à moyen ou grand déploiement : un arbre dont la hauteur à maturité peut atteindre plus de 15 m et dont la canopée peut atteindre un 
diamètre de plus de 5 m. Il est proposé d’ajouter cette définition (validé par 

Travaux publics)

DHP : le diamètre d’un arbre mesuré à 1,4 m au dessus du niveau du sol.
Il est proposé d’ajouter cette définition (1,4 m et 
non 1,3m). Validé par Travaux publics.

DHS : le diamètre d’un arbre mesuré à 15 cm au dessus du  niveau du sol
Il est proposé d’ajouter cette définition (validé par 
Travaux publics)

Emprise excédentaire du domaine public : la partie de la voie publique située entre le bord de la chaussée ou le trottoir et la limite des propriétés 
riveraines.

Il est proposé d’ajouter cette définition car il est fait 
référence à cette notion à l’article 591.

«Pleine terre» : ce qui est dans le sol avec un tréfonds libre de toute construction.
Il est proposé d’ajouter la définition de «pleine 
terre» afin de préciser ce qu’on entend aux articles 
587 et 604.

« vestiaire douche » : un local ou une partie de local comportant une installation permettant de prendre une douche et un espace où il est possible 
de se changer et de suspendre ses vêtements.

Il est proposé d’ajouter la définition « vestiaire 
douche» afin de préciser la signification de ce 
terme.

TITRE IV
OCCUPATION ET AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS
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Dossier 1203558013
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'URBANISME (01-276) ET LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE PARTIE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) AFIN DE FAVORISER LA 
MOBILITÉ DURABLE ET LE VERDISSEMENT.

Division de l’urbanisme 2 de 33
Préparé par Fabienne Cahour
Document confidentiel / 2020-08-25

Modifications proposées Commentaires

CHAPITRE I
SAILLIES

328.

Sous réserve d'une disposition contraire, seules les constructions suivantes sont autorisées devant le plan de façade le plus rapproché 
de la voie publique ou son prolongement, ainsi que dans les marges latérales et arrière :

13° sauf dans une cour avant, les abris permanents d’automobiles construits sur une unité de stationnement et les abris permanents 
de vélos, ouverts sur 3 côtés et n’excédant pas une hauteur de 4 m 

Il est proposé de modifier cet article afin d’autoriser 
les abris d’autos pour vélos en saillie dans les 
cours latérales et arrière.

329.
Une construction mentionnée à l'article 328, située dans la marge latérale ou arrière, doit se trouver à une distance minimale de 1,2 m 
d'une limite latérale ou arrière si elle a une hauteur supérieure à 1 m du niveau naturel du sol, sauf s'il s'agit d'un mur de soutènement ou 
si cette construction est en saillie sur un mur érigé jusqu'à la limite latérale et seulement du côté de cette limite et sauf s’il s’agit d’un abri 
permanent d’automobile ou d’un abri permanent de vélos, d’une marquise ou d’un auvent, auquel cas une distance minimale de 0,6 m 
d’une limite latérale ou arrière doit être respectée. (….)

Il est proposé de modifier cet article afin d’autoriser 
les abris d’autos pour vélos dans les cours à une 
distance minimale de 0,6 mètres d’une limite 
latérale ou arrière.

CHAPITRE II
OCCUPATION ET CONSTRUCTION DANS UNE COUR OU SUR UN TERRAIN NON BÂTI

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

340.

À moins d’indication contraire, les normes énoncées au tableau suivant s'appliquent à tous les usages, sauf ceux de la catégorie E.1 :

             (….) 

7. Débarcadère pour véhicule automobile pour l’usage «habitation collective de soins et de service» et pour un usage de la 
famille équipements collectifs et institutionnels

(….) 

Il est proposé de modifier cet article pour permettre 
des débarcadères seulement pour les «habitations 
collectives de soins et de service (terme 
remplaçant le terme maison de retraite dans le 
projet de règlement RCA20 17331 (adoption 1er

projet en mai 2020) et pour les usages de la famille 
«Équipements collectifs et institutionnels».

CHAPITRE V
PLANTATION, ENTRETIEN ET ABATTAGE D’ARBRES

SECTION II
PERMIS

378
Nul ne peut abattre un arbre sans avoir préalablement obtenu un permis d’abattage d’arbre.

Malgré le premier alinéa, un permis n’est pas requis lorsque le tronc de l’arbre à abattre a un DPH inférieur à 10 cm un diamètre inférieur 
à 10 cm à 1,3 m du sol (diamètre à hauteur de poitrine (DHP) ou un diamètre inférieur à 15 cm à un maximum de 15 cm du sol (diamètre 
à hauteur de souche (DHS) DHS inférieur à 15 cm.

Outre la signification usuelle, est considérée comme une opération d’abattage d’un arbre :

Il est proposé de modifier cet article pour 
mentionner le terme DHP et DHS (définitions 
ajoutées)
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Dossier 1203558013
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'URBANISME (01-276) ET LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE PARTIE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) AFIN DE FAVORISER LA 
MOBILITÉ DURABLE ET LE VERDISSEMENT.
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1° l’enlèvement de plus de 50% de la ramure vivante; 

2° le sectionnement, par arrachage ou coupe, de plus de 40% du système racinaire; 

3° le recouvrement du système racinaire par un remblai de 20 cm ou plus; 

4° toute autre action entraînant l’élimination d’un arbre, notamment le fait d’utiliser un produit toxique afin de le tuer ou le fait de 
pratiquer ou laisser pratiquer des incisions plus ou moins en continu tout autour d’un tronc d’arbre dans l’écorce, le liber ou le bois.

379.1 Lors de la délivrance d'un permis d'abattage d'arbres Lorsqu’un arbre est abattu, la plantation d’arbres un ou plusieurs arbres ayant un 
tronc d’un DHP égal ou supérieur diamètre égal ou supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 1,5 2 m est exigée doivent être plantés
afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100m2 de terrain non construit incluant les aires de 
stationnement

Tous les usages des familles commerces, industrie et 
équipements collectifs et institutionnels

1 arbre par 200m2 de terrain non construit incluant les aires de 
stationnement 

La plantation d’arbres visée au premier alinéa doit être effectuée dans les 12 mois suivant l'abattage d'arbres d’un arbre.

Un arbre doit être maintenu en bon état d'entretien et de conservation et être remplacé au besoin aux mêmes conditions.

Il est proposé de modifier cet article afin de :
- préciser que ces normes ne valent pas seulement 
quand un permis est délivré;
- préciser la notion de DHP;
- préciser  qu’un terrain non construit inclut les aires 
de stationnement en cohérence avec l’article 383;
- préciser la hauteur d’un arbre minimal de 2 m.
- retirer le dernier alinéa car inapplicable par les 
inspecteurs (aucun avis d’infraction émis pour le 
mauvais entretien d’un arbre).

379.1.1
Lorsqu’un arbre est abattu sans qu’un permis d’abattage d’arbre n’ait été délivré, l’arbre doit être remplacé par un ou des arbres jusqu’à 
l’atteinte de la surface terrière de l’arbre abattu. La surface terrière d’un arbre correspond à la surface transversale du tronc au diamètre 
hauteur de poitrine (DHP).

Il est proposé d’abroger cet article car inapplicable 
par les agents du cadre bâti et les inspecteurs. 
L’intitulé de l’article 379.1 «lors qu’un arbre est 
abattu» inclut le cas de figure où abattage d’arbre 
sans permis.

380
Nul ne peut rehausser de plus de 20 cm le niveau du sol sous la ramure d’un arbre sans avoir préalablement obtenu un permis à cette 
fin. Ce rehaussement du niveau du sol doit se faire au moyen d’un terreau minéral ou organique dont la composition doit être conforme
aux articles 4.1, 4.2 et une partie de l’article 5 de la partie III de la norme NQ 0605-100/20012019 intitulée «Aménagement paysager à 
l’aide de végétaux», ces. Ces articles sont annexés au présent règlement comme annexe G.

Il est proposé de modifier cet article afin de retirer 
les dispositions de l’Annexe G, suite à l’avis du 
Contentieux, car ces dispositions sont inapplicables 
par les agents du cadre bâti et les inspecteurs.
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383
Le propriétaire d’un terrain pour lequel un permis de construction ou de transformation impliquant l’agrandissement d’un bâtiment est 
délivré doit planter ou maintenir un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un diamètre égal ou supérieur à 5 cm et d’une hauteur minimale 
de 1,5  m  afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm 
et une hauteur minimale de 2 m doivent être plantés afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100m
2

de terrain non construit incluant les aires de 
stationnement extérieures.

Tous les usages des familles commerces, industrie et 
équipements collectifs et institutionnels

1 arbre par 200m2 de terrain non construit incluant les aires de 
stationnement extérieures.

Le propriétaire doit respecter cette obligation dans les 12 mois suivant la fin des travaux .Un arbre doit être maintenu en bon état 
d'entretien et de conservation et être remplacé au besoin aux mêmes conditions.

La plantation visée au premier alinéa doit être réalisée avant la fin de la période de validité du permis de construction.

Un arbre doit être maintenu en bon état d'entretien et de conservation et être remplacé au besoin aux mêmes conditions.

Il est proposé de modifier cet article afin de :
- préciser la hauteur d’un arbre minimal de 2 m;
- retirer le terme «extérieures» car cela va de soi.

- modifier la notion de «fin des travaux» par «avant 
la fin de la période de validité du permis» pour 
faciliter le travail des inspecteurs.

- retirer le dernier alinéa car inapplicable par les 
inspecteurs (aucun avis d’infraction émis pour le 
mauvais entretien d’un arbre).

SECTION V
VERDISSEMENT

386.1.

Au moins 50% Toute la superficie de la cour avant d’un terrain, situé dans un secteur une zone où est autorisée comme catégorie 
d'usages principale un usage de la famille habitation, doit être plantée de végétaux en pleine terre d'éléments végétaux tels que plantes 
couvre-sol, arbustes ou arbres.

Malgré le premier alinéa, lorsque qu'une voie d'accès ou une voie de circulation donne accès à une porte de garage localisée sur la 
façade, au moins 25 % de la superficie de la cour avant doit être plantée de végétaux en pleine terre. 

Aux fins du présent article, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une galerie, d'un escalier, d'une marquise, 
d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour fauteuils roulants est exclue du calcul de la superficie de la cour avant.

Aux fins du présent alinéa, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une galerie, d'un escalier, d'une marquise, 

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- augmenter les surfaces plantées de végétaux sur 
les terrains sur lesquels se trouve un usage de la 
famille « habitation »;

- retirer le mot «pleine terre» pour permettre la 
plantation en bac lorsque le tréfonds est construit.

- ajouter des exceptions telles que la superficie 
d’une voie piétonnière d’une largeur maximale de 
1,5 m et la superficie d’une voie d’accès, d’une voie 
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d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour fauteuils roulants, la superficie d’une voie piétonnière d’une largeur maximale 
de 1,5 m ainsi que la superficie d’une voie d’accès, d’une voie de circulation ou d’une unité de stationnement pour automobile ou pour 
vélo recouverte de pavé perméable sont exclues de la superficie de la cour avant.

de circulation.

386.2.

Suivant Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, au moins 15% de la superficie du terrain non construit doit être 
plantée d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres dans un délai d’un (1) an suivant la fin des 
travaux avant la fin de la période de validité du permis de construction. 

Les arbres doivent être maintenus en bon état d’entretien et de conservation et être remplacés au besoin. 

Les arbres doivent être entretenus.

L’exigence prévue au premier alinéa ne s’applique pas dans un secteur dont le taux d’implantation maximum autorisé est de 85% et plus.

Pour un terrain où le taux d’implantation maximum autorisé est de 85% ou plus, l’obligation de plantation visée au premier alinéa doit être 
réalisée sur le toit du bâtiment.

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- augmenter les surfaces plantées de végétaux en 
pleine terre sur les terrains où se construit un 
nouveau bâtiment (15% de la superficie du terrain 
au lieu de 15% de la superficie du terrain non 
construit).

- modifier la notion de «fin des travaux» par 
««avant la fin de la période de validité du permis» 
pour faciliter le travail des inspecteurs.

-exiger 15% de la superficie plantée sur le toit d’un 
bâtiment quand le taux d’implantation d’un projet 
est de 85% ou plus en remplacement de «un toit ou 
un mur végétalisé compte pour 5% du pourcentage
de verdissement exigé pour une propriété.» de 
l’article 386.3 abrogé.

386.3.

Sous réserve du deuxième alinéa, La superficie d’un toit végétalisé, d’une piscine, d’un mur végétalisé et d’une unité de stationnement 
pour automobile ou pour vélo recouverte de pavé alvéolé, d’une grille ou d’une membrane recouverte de végétation est incluse dans le 
calcul de la superficie végétalisée exigée en vertu de l’article 412.1..

Un toit ou un mur végétalisé compte pour 5% du pourcentage de verdissement exigé pour une propriété.

Il est proposé d’abroger cet article car ;

-certaines dispositions se retrouvent dans l’article 
386.1 modifié.

- la disposition pour le toit végétalisé se retrouve, 
bonifiée, à l’article 386.2.

- l’exigence de 15% de superficie minimale de 
verdissement n’est pas exagéré et ne compromet 
pas l’aménagement d’une piscine; il n’est donc pas 
nécessaire d’exclure une piscine du 15% minimal.

TITRE VI
CHARGEMENT ET STATIONNEMENT

CHAPITRE II
STATIONNEMENT POUR VÉHICULE ROUTIER

Il est proposé de distinguer le chapitre II 
Stationnement pour véhicule routier du nouveau 
chapitre III Stationnement pour vélo.

Le terme « véhicule routier» réfère à la définition du 
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Code de la sécurité routière.

SECTION I
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT EXIGÉ 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

552.1

Sous réserve de l'article 577, un véhicule doit être stationné dans une aire de stationnement.
Il est proposé de déplacer l’article 563.1 dans cette 
section car il s’agit de dispositions générales.

552.2

L’aménagement ou la modification d’une aire de stationnement doit être réalisé conformément au présent règlement.
Il est proposé d’ajouter cet article afin de donner 
une meilleure portée légale des avis transmis par 
les inspecteurs. 

552.3 Dans une zone où seule est autorisée une catégorie de la famille habitation, une unité de stationnement ne peut servir qu’au 
stationnement d’un véhicule automobile.

Il est proposé de déplacer l’article 578 dans cette 
section car il s’agit de dispositions générales.

553.

Des unités de stationnement sont exigées autorisées conformément au présent chapitre.

Il est proposé de modifier cet article car le terme 
« exigé » n’est plus approprié étant donné que les 
ratios minimum ne sont plus exigés. Le verbe 
« autoriser » est plus approprié quand il s’agit de 
ratios maximums.

SECTION II

EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT AUTORISÉ

554. Dans le cas de l'agrandissement d'un bâtiment, le bâtiment doit être pourvu du nombre d'unités de stationnement supplémentaires 
conformément aux dispositions suivantes :

1° le nombre d'unités de stationnement supplémentaires correspond à la différence entre le nombre d'unités exigé par le présent 
règlement pour la superficie totale du bâtiment, incluant l'agrandissement, et le plus grand des nombres suivants :

a) le nombre d'unités exigé par le présent règlement pour le bâtiment avant son agrandissement;

b) le nombre d'unités existant;

2° aucune unité de stationnement n'est exigée pour un agrandissement égal ou inférieur à 10 % de la superficie d'implantation au 
sol d'un bâtiment. Pour un agrandissement supérieur à 10 % de cette superficie, les unités de stationnement supplémentaires 
sont exigées conformément au présent règlement.

Il est proposé de modifier cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. Il y aura seulement des 
maximums autorisés. 
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555.

Lors d'un changement d'usage d'un bâtiment, ce bâtiment doit être pourvu du nombre d'unités de stationnement supplémentaires exigé 
par le présent règlement pour le nouvel usage. Le nombre d'unités supplémentaires correspond à la différence entre le nombre d'unités 
exigé par le présent règlement pour le nouvel usage et le plus grand des nombres suivants :

1° le nombre exigé par le présent règlement pour l'usage remplacé;

2° le nombre d'unités existant.

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. Il y aura seulement des 
maximums autorisés. 

556.

La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d'unités de stationnement exigé autorisé est égale à la superficie totale de 
plancher d'un bâtiment, à l'exclusion des espaces utilisés aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies d’accès.

Il est proposé de modifier cet article car le terme 
« exigé » n’est plus approprié étant donné que les 
ratios minimum ne sont plus exigés. Le verbe 
« autoriser » est plus approprié quand il s’agit de 
ratios maximums.

557.
Le nombre minimal d'unités de stationnement requis et le Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé pour un bâtiment 
comprenant plus d'un usage, correspondent correspond à la somme des nombres maximaux autorisés pour chacun des usages
exigences respectives à chacun des usages.

Il est proposé de modifier cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. Il y aura seulement des 
maximums autorisés.

558. Lorsque le nombre minimal maximal d’unités de stationnement exigé autorisé correspond à un nombre fractionnaire, le nombre d’unités 
est arrondi au nombre entier le plus près. Un nombre fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier 
inférieur supérieur le plus près.

Lorsque le nombre maximal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au 
nombre entier le plus près. Un nombre fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près.

Il est proposé de modifier cet article afin de :
- remplacer le terme «exigé» par «autorisé».
- modifier le calcul au nombre arrondi supérieur 
comme cela se fait pour les unités de vélos.

559. Lorsque dans un bâtiment la superficie totale des usages de la famille commerce, de la famille industrie ou de la famille équipements 
collectifs et institutionnels est inférieure à 500 m2, ces usages ne sont pas soumis aux exigences relatives au nombre minimal d'unités 
requis par le présent règlement.

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. 

560. Le nombre d’unités de stationnement pour véhicules routiers ne doit pas excéder le nombre maximal autorisé doit être conforme aux 
exigences énumérées prévues dans le tableau suivant :

Exigences relatives au nombre de stationnement de véhicules routiers
USAGES Nombre maximal d’unités 

autorisé par superficie de 
plancher dans une zone à 
proximité d’un équipement de 
transport collectif structurant

Nombre maximal d’unités 
autorisé par superficie de 
plancher dans une zone 
éloignée d’un équipement de 
transport collectif structurant 

Il est proposé de modifier cet article afin :

- d’abolir les ratios minimum 

- baisser les ratios maximum.

Les ratios maximums sont différents selon que le 
bâtiment visé se situe dans une zone proche d’un 
équipement de transport collectif structurant ou 
non. Ainsi, le maximum sera plus faible dans une 
zone proche d’un équipement de transport collectif.
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FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la famille 
habitation

1 unité/ 150m
2

1 unité/ 90m
2

FAMILLE COMMERCE
Clinique médicale 1 unité/ 100m

2
1 unité/ 100m

2

Hôtel et carburant 1 unité/ 200m
2

1 unité/ 100m
2

Tous les autres usages de la 
famille commerce

1 unité/ 150m
2

1 unité/ 100m
2

FAMILLE INDUSTRIE
Tous les usages de la 
famille industrie

1 unité/ 100m
2

1 unité/ 100m
2

FAMILLE ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET 
INSTITUTIONNELS
Centre hospitalier et centre 
d’accueil et d’hébergement, 
salle de spectacle et lieu de 
culte

1 unité/ 75m2 1 unité/ 75m2

Tous les autres usages de la 
famille équipements collectifs 
et institutionnels

1 unité/ 150m2 1 unité/ 75m2

Aux fins du premier alinéa, les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 indiquent, dans les dispositions particulières, s’il 
s’agit d’une zone à proximité ou éloignée d'un équipement de transport collectif structurant.

- modifier le mode de calcul des unités de 
stationnement : les ratios pour l’usage 
« habitation » sont désormais calculés selon la 
superficie de plancher comme cela l’était déjà pour 
les autres familles d’usage. L’utilisation de la 
superficie de plancher est plus facile d’application 
pour les agents du cadre bâti. Ainsi le nombre 
d’unités maximum augmente si la superficie des 
logements augmente.

Note : dans le projet de règlement RCA20 17331 
(adoption 1

er
projet en mai 2020) , le terme « centre 

hospitalier, centre d’accueil  et d’hébergement, 
maison de retraite et de convalescence » par 
«Centre hospitalier et centre d’accueil et 
d’hébergement»

561.

Un nombre d'unités de stationnement supérieur au nombre maximal autorisé est permis pour un usage de la catégorie H.1 lorsque les 
unités excédentaires sont localisées à l'intérieur du bâtiment principal.

Il est proposé d’abroger cet article car on ne 
souhaite pas permettre de déroger au maximum. 
Cependant, si le requérant souhaite déroger au 
maximum, cela pourrait éventuellement être permis 
par l’outil règlementaire du PPCMOI.

561.1. Aux fins du calcul du nombre minimal d'unités de stationnement exigé en vertu de l'article 560, pour un usage autre que ceux de la 
famille habitation, une unité en autopartage équivaut à 4 unités de stationnement pour un bâtiment qui remplit les conditions suivantes :

1° le nombre minimal d'unités de stationnement exigé est d'au moins 5; 

2° chaque unité de stationnement en autopartage est identifiée au moyen d’un marquage  au sol ou d'une enseigne distinctif. 

Malgré le premier alinéa, au plus 50 % du nombre minimal d'unités de stationnement exigé peut être dédié à l'autopartage.

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. 

562. Le nombre minimal d'unités nombre maximal d’unités de stationnement exigé est réduit de :

1° 50 % pour un usage de la famille habitation lorsqu'un bâtiment est situé dans un rayon de 150 m ou moins d'un édicule ou d'un 

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. 
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accès à une station de métro; 

2° 25 % pour un usage de la famille habitation lorsqu'un bâtiment est situé dans un rayon supérieur à 150 m, mais égal ou inférieur 
à 300 m d'un édicule ou d'un accès à une station de métro; 

3° 50 % pour un usage autre que ceux de la famille habitation lorsqu'un bâtiment est situé dans un rayon de 500 m ou moins d'un 
édicule ou d'un accès à une station de métro.

563. Aucune unité de stationnement n'est exigée pour un bâtiment de 6 logements et moins qui remplit les conditions suivantes :

1° il est construit en contiguïté avec les limites du terrain; 

2° la largeur de sa façade est égale ou inférieure à 8 m; 

3° seule la cour avant est accessible par une voie publique; 

4° la distance entre la façade du bâtiment et l'emprise de la voie publique est inférieure à 6 m.

Il est proposé d’abroger cet article car il n’y a plus 
de minimums exigés. 

SECTION II

SECTION III
EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT

563.1. Sous réserve de l'article 577, un véhicule doit être stationné dans une aire de stationnement conforme à toute disposition du présent 
règlement.

Il est proposé de déplacer cet article dans la 
Section I « Dispositions générales » (nouvel article 
552.1)

563.2
Une aire de stationnement peut être aménagée sur un terrain autre que celui du bâtiment qu’elle dessert.

Il est proposé d’ajouter cet article afin de préciser 
cette notion qui était dans la définition d’origine 
«d’aire de stationnement».

564. Une aire de stationnement peut être aménagée à l'intérieur ou à l'extérieur du bâtiment qu'elle dessert, sauf pour un bâtiment occupé 
par un usage de la catégorie H.6 ou H.7 pour lequel la moitié des unités exigées doivent être fournies à l'intérieur du bâtiment, si le 
nombre d’unités fournies est supérieur à 7.
Une aire de stationnement doit être aménagée à l’intérieur d’un bâtiment.
Malgré le premier alinéa, un nombre d’unités de stationnement correspondant à 10% du nombre maximal d’unités autorisé peut être 
aménagé à l’extérieur.

Il est proposé de modifier cet article afin de réduire 
les espaces de stationnement à l’extérieur.

564.1. Abrogé

565. Sous réserve des articles 567 à 569 568 à 570.1 ou d’une disposition particulière prévue à la « Grille des usages et des spécifications » 
de l’annexe A.3, une aire de stationnement ne doit pas être aménagée dans la cour avant ni sur un terrain vacant entre l'alignement de 
construction et la limite d'emprise de la voie publique.

Aux fins du présent article, n’est pas considéré comme un plan de façade :

1° une cheminée ou un élément architectural faisant saillie d’au plus 1,5 m en saillie situé sur un mur latéral d’un bâtiment; 

2° un mur faisant saillie d’au plus 1,5 m sur un mur latéral et situé en retrait d’au moins 6,25 m du plan de façade représentant la 

Il est proposé de modifier cet article pour retirer 
l’article 570 et 570.1 (qui sont abrogés) et préciser 
l’empiétement de la saillie de la cheminée ou d’un 
élément architectural.
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plus grande superficie. Ce mur ne doit pas comporter l’entrée principale d’un établissement ou d’un logement.

565.1. Aux fins de l’application de l’article 565, n’est pas considéré comme une cour avant, l’espace entre le plan de façade et son 
prolongement d’un bâtiment occupé par l’usage vente de carburant et le plan de façade et son prolongement de la marquise abritant les 
distributeurs de carburant, à l’exception de l’espace commun à deux cours avant.

Il est proposé de maintenir cet article qui permet 
d’autoriser des unités de stationnement entre le 
bâtiment et la  marquise pour l’usage «vente de 
carburants». 

566. Malgré l'article 565, Lorsqu'un terrain est bordé par plus d'une voie publique, une aire de stationnement peut être aménagée dans une 
cour avant non adjacente à une façade comportant une entrée principale, à une distance minimale de 5 m de l'emprise de la voie 
publique.

Toutefois, cette aire de stationnement ne peut être aménagée dans la partie commune à 2 cours avant dans les situations suivantes :

1° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan principal de la façade comportant une entrée principale; 

2° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan de façade comportant une entrée principale.

De plus l’espace compris entre l’aire de stationnement et l’emprise de la voie publique doit être recouvert d’éléments végétaux en pleine 
terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres.

Il est proposé de modifier cet article afin :

- préciser «dans les situations suivantes» car cette 
alinéa manquait de clarté;

- ajouter un schéma pour une meilleure 
compréhension avec les deux cas de figure.

- ajouter un alinéa exigeant la plantation d’éléments 
végétaux en pleine terre.
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I

566.1

L’emplacement d’une aire de stationnement d’un projet commercial de moyenne ou grande superficie doit être approuvé en vertu du titre 
VIII en tenant compte des critères énoncés à l’article 688.1.

Il est proposé de déplacer cet article dans un 
nouvel article dans la section VII « Travaux 
assujettis à l’approbation préalable d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
».

SECTION III

SECTION IV
AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE

567. Dans une zone où seules sont autorisées les catégories H.1, H.2 ou H.3, l'aménagement d'une aire de stationnement est autorisé en 
façade d'un bâtiment existant le 17 août 1994, aux conditions suivantes :

Cet article est maintenu.
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1° le bâtiment est isolé ou jumelé; 

2° seule la cour avant est accessible par une voie publique; 

3° la marge latérale est inférieure à 2 m; 

4° l'aménagement de l'aire de stationnement ne nécessite pas l'abattage d'un arbre propriété de la ville; 

5° la surface d'une aire de stationnement et d'une voie d'accès ne doit pas être recouverte de gravier. Cependant, des roulières 
peuvent être aménagées et recouvertes d’asphalte, de béton, de dalles ou de pavés de béton.

568.
Une seule unité de stationnement par bâtiment peut être aménagée en façade.

Cet article est maintenu.

569. Une aire de stationnement aménagée en façade doit remplir les conditions suivantes : 

1° elle ne doit pas empiéter de plus de 1,2 m dans la partie de la cour avant comprise entre le prolongement des murs latéraux du 
bâtiment principal; 

2° elle doit être située à au moins 0,75 m du bâtiment principal et de la bordure du trottoir ou, s'il n'y a pas de trottoir, de la bordure 
de la chaussée.

Cet article est maintenu.

570. Dans les zones suivantes, une aire de stationnement n’excédant pas 1 500 m2 est autorisée dans la cour avant lorsque les autres 
cours sont indisponibles, inaccessibles et impraticables aux fins d’une aire de stationnement pour la totalité ou pour une partie du 
nombre d’unités de stationnement exigé et qu’un espace minimal de 10 m est compris entre le plan de façade devant lequel l’aire de 
stationnement est aménagée et l’emprise de la voie publique :

1° une zone où est autorisée une catégorie de la famille commerce, à l’exception de la catégorie C.1;

2° une zone où est autorisée une catégorie de la famille industrie;

3° une zone où est autorisée une catégorie de la famille équipements collectifs et institutionnels.

Le présent article ne s’applique pas dans le cas d'un immeuble significatif, d'un bien culturel reconnu ou classé, d'une construction 
citée ou située à l'intérieur du site patrimonial déclaré du Mont-Royal ou d'un site historique au sens de la Loi sur les biens culturels 
(L.R.Q., chapitre B-4).

Il est proposé d’abroger cet article car on ne 
souhaite pas autoriser des exceptions au 
stationnement en cour avant.

570.1. Dans une zone où est autorisé un usage de la catégorie E, une aire de stationnement en cour avant est autorisée aux conditions 
suivantes :

1° l’aire de stationnement ne peut être située devant un plan de façade; 

2° l’aire de stationnement doit être plus en retrait que le plan de façade le plus rapproché  de la voie publique.

Il est proposé d’abroger cet article car on ne 
souhaite pas autoriser des exceptions au 
stationnement en cour avant.

SECTION IV 

AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT
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SECTION V
MATÉRIAU DE REVÊTEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET DIMENSIONS DES UNITÉS, DES VOIES D’ACCES ET DES VOIES DE CIRCULATION

571.
Une aire de stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités de stationnement et des voies de 
circulation.

Il est proposé d’abroger cet article et de le déplacer 
dans la définition à l’article 5. 

571.1.

Une aire de stationnement extérieure et d’une voie d’accès doivent être recouvertes par l’un ou plusieurs des matériaux suivants de 
béton ou de pavés de béton, respectant les conditions suivantes : un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté par les 
spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

1° le béton gris,

2° un matériau inerte, à l’exception du gravier, dont l’indice de réflectance solaire est d’au moins 29, attesté par les spécifications du 
fabricant ou par un avis d’un expert dans ce domaine. 

2° le béton gris,

Toutefois, la surface d’ Malgré le premier alinéa, une aire de stationnement extérieure et celle d’une voie d’accès extérieure pour
desservant un bâtiment de 3 logements et moins peuvent être recouvertes une grille, ou d’une membrane recouverte de granulat ou de 
végétation.peuvent être végétalisées à la condition de comporter des roulières recouvertes de béton ou de pavés de béton.

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- retirer le terme matériaux inertes et remplacer par 
« béton ou pavés de béton ». 

- retirer le terme « béton gris » et seulement 
mentionner IRS supérieur à 29. 

Le béton exigé peut être perméable.

- permettre des roulières pour les petits 
bâtiments (3 logements et -).

NB : Afin de s’assurer que les promoteurs 
respectent cet article, une note devrait être 
indiquée au plan. La fiche technique du matériau 
montrant l’IRS sera exigée lors du dépôt de la 
demande de permis. Étiquette à faire pour les 
plans: "un matériaux de revêtement d'une aire de 
stationnement doit avoir un indice de réflectance 
solaire d'au moins 29"

NB : les aires de stationnement de 5 unités et + 
seront désormais analysées par PIIA.

572. Une unité de stationnement doit mesurer :

1° au moins 2,5 m de largeur et 6,1 m de longueur lorsqu’elle est parallèle à une voie de circulation, à une ruelle ou à une voie 
publique; 

2° au moins 2,5 m de largeur et 5,5 m de longueur dans tout autre cas.

Il est proposé de maintenir cet article.

572.1. Malgré l’article 572, la largeur d’une unité de stationnement, pour une aire de stationnement aménagée à l’intérieur d’un bâtiment, peut 
être réduite à 2,4 m aux conditions suivantes :

1° la réduction de la largeur de l’unité de stationnement est nécessaire uniquement pour l’aménagement de colonnes ou poteaux 
servant à supporter la structure; 

Il est proposé de modifier cet article pour ajouter 
que les colonnes ou poteaux ne doivent pas 
empiéter dans la voie de circulation également.
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2° ces colonnes ou poteaux ne doivent pas être aménagés à plus de 1 m du début ou de la fin de l’unité de stationnement; 

3° l’aménagement de ces colonnes ou poteaux ne doit pas empiéter sur la largeur de la voie d’accès et de la voie de circulation, ni 
la diminuer; 

4° aucun autre obstacle n’empiète sur l’unité de stationnement, notamment des murs, des escaliers en surplomb dont la hauteur 
libre n’atteint pas 2,1 m, des bollards, des conduits de ventilation ou tout autre équipement qui empêcherait l’ouverture des portières.

573. Une aire de stationnement doit être directement accessible par une voie publique, par une ruelle ou par une voie d’accès d’au moins 2,4 
m et d’au plus 7,5 m de largeur conduisant à une voie publique ou à une ruelle.

Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du terrain ; 

2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre 2 voies d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2 s’applique aussi par rapport à une voie d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne 
s’applique ni à une voie d’accès desservant un bâtiment unifamilial isolé ni à un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 4 étages ou 
comportant un usage autre que résidentiel.

Aux fins du présent article, des voies d’accès situées sur le même terrain ou sur des terrains voisins et séparées d’au plus 1,2 m sont 
considérées comme une seule voie d’accès.

.

Il est proposé de modifier cet article et de le scinder 
dans les articles 573.1 à 573.3.

573.1 Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur minimale de : Il est proposé de modifier cet article afin de prévoir 
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1° 2,4 m lorsque la voie est à sens unique ; 

2° 5,5 m lorsque la voie est à double sens. 

une largeur minimale de 5,5 m pour les voies à 
double sens afin d’éviter des voies d’accès trop 
étroites qui ne permettent pas à des véhicules de 
circuler à double sens.

573.2 Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur maximale de : 

1° 5,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment comprenant exclusivement un usage de la famille 
habitation; 

2° 7,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment comprenant un usage autre qu’un usage de la 
famille habitation

Malgré le paragraphe 1°, pour une voie d’accès menant à une aire de stationnement intérieure desservant un usage de la catégorie H1, 
H2 ou  H3, la largeur de cette voie d'accès ne doit pas excéder de plus de 1 mètre la largeur de la porte de garage. 

Dans le cas où une aire de stationnement est visée par les paragraphes 1° et 2°, la largeur maximale de la voie d’accès est de 7,5
mètres. 

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- limiter la largeur d’une voie d’accès à 5,5 
maximum pour les usages « habitation »;

- préciser qu’une voie d’accès desservant un usage 
H1, H2 et H3 ne doit pas dépasser de plus de 1 
mètre la largeur de la porte de garage.

573.3 Une voie d’accès en mitoyenneté sur deux terrains est autorisée à la condition de respecter les largeurs minimales et maximales 
prescrites. 

Il est proposé d’ajouter cet article afin de prévoir les 
largeurs minimales et maximales pour des voies 
d’accès en mitoyenneté.

573.4

Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du terrain ; 

2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre 2 voies d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2 s’applique aussi par rapport à une voie d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne 
s’applique pas à une voie d’accès desservant un bâtiment unifamilial

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- retirer la distance minimale entre deux voies 
d’accès pour un bâtiment ayant une hauteur 
supérieure à 4 étages ou comportant un usage 
autre que résidentiel;

- retirer la distance de 1,2 m entre deux voies 
d’accès car cela n’arrivera plus dans le résidentiel 
(car 5,5 m de largeur maximum). Il est préférable 
d’avoir une voie d’accès en mitoyenneté qui 
respect le maximum de largeur.

- retirer le non respect de la distance minimale de 
7,5 m entre deux voies d’accès pour un bâtiment 
ayant une hauteur supérieure à 4 étages ou 
comportant un usage autre que résidentiel

573.5 Une voie d’accès doit être perpendiculaire à une des limites avant sur une profondeur de 5,5 m à partir de la limite avant sauf pour un lot
Il est proposé d’ajouter cet article afin d’éviter une 
voie d’accès non perpendiculaire à la rue non 
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en courbe par rapport à la voie publique. praticable.

573.6

Une seule voie d’accès par voie publique est autorisée lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie publique est inférieure à 30m.

Il est proposé de déplacer l’article 596 et d’être plus 
restrictif. (pour petits bâtiments une seule voie 
d’accès par terrain et non par aire de 
stationnement), On évite les situations où 2 voies 
d’accès pour un bâtiment unifamilial.

573.7
Deux voies d’accès par voie publique sont autorisées lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie publique est égale ou 
supérieure à 30 m.

Il est proposé de déplacer l’article 597 et d’être plus 
restrictif. (pour petits bâtiments une seule voie 
d’accès par terrain et non par aire de 
stationnement),

573.8 Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit être située à une distance minimale de 9 m de l’intersection de deux limites 
avant ou d’une voie menant à un poste d'essence.

Dans le cas où les limites avant sont reliées par une courbe, la distance doit être mesurée à partir du prolongement rectiligne de ces 
limites.

Il est proposé de :

- déplacer l’article (ancien 599) dans cette section 
et de modifier cet article afin de faciliter le calcul de 
cette distance. En effet, il est plus facile de mesurer 
une distance à partir de l’intersection des limites 
avant plutôt que des voies publiques. 

- d’exiger une distance minimale de 9 m de 
l’intersection pour les voies d’accès desservant 4 
unités de stationnement et moins afin d’être en 
concordance avec le 5 m dans une intersection 
(interdiction de stationner pour des questions de 
sécurité) exigé par le Code de la sécurité routière
et permettre l’aménagement de saillies. Validé par 
les Travaux publics.
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574. Lorsqu’il n’y a pas de trottoir, la largeur d’une voie d’accès visée à l’article 573 doit être augmentée d’au moins 3 m et d’au plus 4,4 m, 
sur une profondeur d’au moins 1,5 m et d’au plus 2,2 m calculée à partir de la voie publique.

Il est proposé d’abolir cet article car ce type de 
situation n’existe pas.   

575. Une aire de stationnement doit comporter une voie de circulation conduisant à chaque unité de stationnement. Cette voie de circulation 
doit avoir une largeur :

1° d’au moins 3,1 m lorsque l’unité de stationnement est parallèle à la voie de circulation; 

2° d’au moins 5,5 m lorsque l’unité de stationnement est perpendiculaire à la voie de circulation; 

3° d’au moins 5,2 m dans tout autre cas. 

Toutefois, une voie de circulation n’est pas requise pour une aire de stationnement de 4 unités ou moins si chaque unité de 
stationnement est accessible directement à partir d’une ruelle ou d’une voie publique.

Il est proposé de maintenir cet article.

576. Lorsqu’une aire de stationnement est composée de 4 unités ou moins, une unité de stationnement peut être localisée dans une voie de 
circulation permettant d’atteindre une autre unité de stationnement.

Il est proposé de maintenir cet article.

577.

Un véhicule automobile peut être stationné dans une voie d’accès conduisant à une unité de stationnement desservant exclusivement un 
usage H1, H2 ou H3 de la famille « habitation ».

Il est proposé de modifier cet article afin de limiter 
cette possibilité de stationner dans une voie 
d’accès pour les petits bâtiments seulement (3 
logements et -).

578. Dans une zone où sont seules autorisées des catégories de la famille habitation, une unité de stationnement ne peut servir de point 
d’attache ou de lieu de garage pour un véhicule routier autre qu’un véhicule automobile.

Il est proposé de déplacer cet article dans la 
section I « Dispositions générales ». Nouvel article 
552.3.

579. L’aménagement d’une voie d’accès non conforme aux exigences du présent règlement doit être approuvé conformément au titre VIII
selon les critères suivants :

1° le nombre de voies d’accès correspond au minimum nécessaire pour desservir une aire de stationnement;

2° la largeur de la voie d’accès correspond au minimum nécessaire pour assurer une circulation sécuritaire des véhicules; 

3° une distance entre deux voies d’accès inférieure à celle requise maintient la possibilité de planter un arbre entre ces voies
d’accès et permet l’entassement de la neige sur la propriété privée; 

4° une diminution du nombre d’espaces de stationnement sur rue est acceptable compte tenu des besoins du secteur; 

5° dans tous les cas, l’aménagement des voies d’accès doit privilégier la sécurité publique.

Il est proposé d’abolir cet article et de traiter ces 
situations par une demande de dérogations 
mineures, si la demande est recevable.   

579.1 Une voie d’accès à une aire de stationnement intérieure doit avoir une pente maximale de 15%. Il est proposé d’ajouter cet article afin d’éviter 
d’avoir des voies d’accès trop en pente vers des 
stationnements intérieur.  Si la pente est trop forte, 
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le stationnement intérieur ne sera pas utilisé 
notamment l’hiver. La norme retenue de 15% 
provient de la ville de Toronto (la pente de 18% 
dans l’arrondissement RDP-PAT est considérée 
comme étant trop pentue).

SECTION V SECTION VI
AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET PLUS

SOUS-SECTION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES   

580. La présente section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de stationnement de 5 unités et plus, sauf si les travaux 
résultent en une aire de stationnement de moins de 5 unités.

Il est proposé d’ajouter la notion de modification.

581. Abrogé

582.

Un véhicule routier doit pouvoir accéder à une aire de stationnement et rejoindre la voie publique en marche avant, sans qu'il soit 
nécessaire de déplacer un autre véhicule routier.

Une aire de stationnement doit être accessible par une voie d’accès à double sens.

Il est proposé de modifier cet article car cette 
nouvelle formulation nous semble plus claire pour 
atteindre notre objectif, soit exiger une voie d’accès 
d’une largeur minimale de 5,5 m ou 7,5 m selon 
l’usage desservi permettant d’accéder à une aire 
de stationnement de 5 unités et plus sans déplacer 
une autre voiture.

583. Une unité de stationnement doit être marquée au sol à l'aide de bandes peintes ou d'un revêtement de sol distinctif. Il est proposé de maintenir cet article.

584. L'ouverture en façade de l'accès à une aire de stationnement intérieure située à 3 m ou moins de l'emprise de la voie publique doit être 
conforme aux exigences suivantes :

1° la pose en façade, à proximité de l'ouverture, d'un panneau d'avertissement placé à 2 m au-dessus du niveau du trottoir, 

Il est proposé de modifier cet article afin d’éviter les 
ouvertures en façade permettant d’accéder à un 
stationnement souterrain à 3 mètres de l’emprise 
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s'illuminant ou clignotant lors de la sortie d'un véhicule. Ce panneau doit être visible par les piétons et ne doit d'aucune façon gêner la 
circulation automobile et piétonnière; 

2° la construction d'un dos d'âne et la pose d'une enseigne obligeant l'arrêt d'un véhicule avant sa sortie à 1,5 m de la ligne de 
projection verticale au sol du plan de façade où est pratiquée cette ouverture. 

La porte de garage menant à une aire de stationnement intérieure doit être située à une distance minimale de 5,5 m de la limite avant.

de voie publique car cet aménagement ne nous 
paraît sécuritaire pour le piéton circulant sur le 
trottoir. 

584.1
Les unités de stationnement  dédiées à l’autopartage  doivent être identifiées par un marquage au sol ou une enseigne.

Il est proposé d’ajouter cet article pour améliorer la 
visibilité des véhicules en autopartage. 

SOUS-SECTION 2
EXIGENCES PARTICULIÈRES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT EXTÉRIEURE DE 5 UNITÉS ET PLUS

585. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus. sauf 
si les travaux résultent en une aire de stationnement de moins de 5 unités..

Il est proposé d’ajouter la notion de modification.

586. Une aire de stationnement doit comporter un dégagement minimal de 1 m sur tout son périmètre, sauf devant une voie d’accès. Ce 
dégagement minimal doit être de 1,5 m du côté donnant sur une voie publique.

Un dégagement minimal de 1 m doit être prévu, sauf devant une voie d’accès, entre une aire de stationnement et une limite de terrain 
ainsi qu’entre une telle aire et un bâtiment. Le dégagement minimal entre l’aire de stationnement et la limite avant où se trouve la voie 
d’accès doit être de 3 m ou dans le cas prévu à l’article 566, de 5 m.

Il est proposé de modifier cet article afin 
d’augmenter le dégagement minimal devant la voie 
publique afin de permettre la plantation d’arbres (la 
distance minimale de 3 mètres .Validé par les 
Travaux publics.
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587. Tous les dégagements doivent être Un dégagement du côté donnant sur une voie publique doit être recouverts d'éléments végétaux en 
pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ou d'éléments minéraux tels que briques, dalles ou pavés. Il est proposé de modifier cet article afin 

d’augmenter le couvert végétal.

587.1. Malgré l’article 587, le dégagement du côté donnant sur une voie publique d’un projet commercial de moyenne ou de grande 
surface doit être une bande de verdure plantée et doit être approuvée en vertu du titre VIII en tenant compte des critères énoncés à 
l’article 668.1.

Il est proposé d’abroger cet article car cette 
exigence est déjà mentionnée à l’article 668.1.
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588. Lorsque la largeur d'un dégagement du côté donnant sur une voie publique est supérieure à 1,5 m, au moins 60 % de sa superficie 
doit être recouverte d'éléments végétaux tels que plantes couvre-sol, arbustes et arbres.

Il est proposé d’abroger cet article car il est en 
contradiction avec l’article 587 modifié.

589.

Un dégagement, à l'exception d'un dégagement du côté donnant sur une voie publique, doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf 
devant un accès, par une bordure fixée dans le sol, un mur, un muret, une clôture ou une autre séparation semblable, d'une hauteur 
minimale de 0,15 m.

Il est proposé de modifier cet article pour 
mentionner qu'une bordure fixée au sol doit aussi 
être aménagé devant le dégagement donnant sur 
la voie publique.

Il est proposé de retirer «ou un autre séparation 
semblable» car discretionnaire.

590. Le dégagement exigé du côté donnant sur une voie publique doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf devant un accès, par les 
éléments de l'un des 3 groupes suivants :

1° un muret, une clôture ou un butoir fixé dans le sol, d'une hauteur minimale de 0,6 m et d'une hauteur maximale de 1 m, implanté 
à une distance au moins égale au dégagement exigé du côté donnant sur une voie publique; 

2° une haie composée d'arbustes plantés à tous les 0,3 mètre linéaire, d'une hauteur minimale de 0,6 m et d'une hauteur maximale 
de 1 m, entretenue de façon à former un écran opaque et continu, implantée à une distance au moins égale au dégagement exigé du 
côté donnant sur une voie publique et une bordure de matière minérale fixée dans le sol, d'une hauteur et d'une largeur minimales de 
0,15 m et d'une hauteur maximale de 1 m, située à au moins 0,6 m de la haie, implantée entre la haie et le stationnement; 

3° une butte gazonnée d'une hauteur minimale de 0,6 m et d'une hauteur maximale de 1 m et dont la pente n'excède pas 40° et une 
bordure de matière minérale fixée dans le sol, d'une hauteur et d'une largeur minimales de 0,15 m et d'une hauteur maximale de 1 m, 
située à au moins 0,6 m du dégagement, implantée entre la butte et le stationnement.

Il est proposé d’abroger cet article car il ne 
s’applique pas.  

591.
Lorsque, du côté donnant sur une voie publique, la longueur d’une aire de stationnement et de sa voie d’accès est supérieure à 30 m, le 
dégagement du côté de la voie publique doit de plus comporter au moins un arbre par 8 10 mètres linéaires de terrain bordant la voie 
publique. 

L’obligation de plantation visée au premier alinéa ne s’applique pas lorsque l’emprise excédentaire de la voie publique est déjà plantée 
d’arbres.

l est proposé de modifier cet article afin de :

- préciser que cette obligation de planter un arbre 
d’alignement doit se faire seulement s’il n'y a pas 
d’arbres d’alignement;

- proposer une distance minimale de 8 m plutôt que 
10 m (validé par les Travaux publics).

592. Un arbre doit avoir un tronc d'au moins 5 cm de diamètre d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm, une hauteur minimale de 1,5 2 m et être 
distancé d'un autre arbre d'au moins 5 m.

Il est proposé de modifier cet article afin d’ajouter la 
notion de DHP (diamètre hauteur poitrine) et 
d’exiger la hauteur minimale de 1,5 mètres tel 
qu’exigé dans l’article 379.1.

593. Lorsqu’un poste de contrôle est implanté, il doit être placé à une distance d'au moins 6 m de l'emprise de la voie publique. Il est proposé de maintenir cet article.

594. Lorsqu’une barrière automatique utilisée pour la remise des tickets est implantée, elle doit être placée à au moins 6 m de l'emprise de la 
voie publique.

Il est proposé de maintenir cet article.
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595. Un câble d'alimentation et une conduite de canalisation doivent être enfouis.

596.

Une aire de stationnement doit avoir une seule voie d’accès par voie publique lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie 
publique est inférieure à 30 m.

Il est proposé d’abroger cet article pour le ramener 
dans la section V portant sur les voies d’accès. 
Nouvel article 573.5 qui sera plus restrictif (pour les 
terrains ayant un frontage de -30 mètres, une seule 
voie d’accès par terrain sera permise et non une 
voie d’accès par aire de stationnement)

597.

Une aire de stationnement peut avoir 2 voies d’accès par voie publique lorsque la largeur du terrain qui a front sur une voie publique est 
supérieure à 30 m. Elles peuvent être regroupées si leur largeur totale ne dépasse pas 15 m, incluant une bande séparatrice d’au moins 
1,5 m requise entre les 2 voies d’accès.

Il est proposé d’abroger cet article pour le ramener 
dans la section V portant sur les voies d’accès 
(nouvel article 573.6). Il est proposé de modifier 
cet article afin de ne plus autoriser de les regrouper 
car une voie accès de 15 m est trop large. 

Le nouvel article 573.6 sera plus restrictif (pour les 
terrains ayant un frontage de +30 mètres, deux 
voies d’accès par terrain seront permises et non 
deux voix d’accès par aire de stationnement)

598. Devant une voie d’accès utilisée pour la sortie des véhicules routiers, un dos d'âne et une enseigne obligeant l'arrêt d'un véhicule doivent 
être installés à l'intérieur de la voie d’accès, à 1,5 m de la bordure intérieure de la chaussée ou du trottoir.

Il est proposé de maintenir cet article.

599.
Une voie d’accès doit être située à au moins 9 m d'une intersection de 2 voies publiques et d'un accès à un poste d'essence. Cette 
distance se mesure à partir des axes de la voie d’accès et de l’accès.

Il est proposé de ramener cet article à la section V 
(voies d’accès) et de le modifier afin de faciliter le 
calcul de cette distance. En effet, il est plus facile 
de mesurer une distance à partir 
de l’intersection des limites avant plutôt que des 
voies publiques (validé avec les Travaux publics)

600. Un passage piétonnier traversant une aire de stationnement doit être aménagé de l'entrée du bâtiment au trottoir. Ce passage doit être 
délimité et dégagé en tout temps.

Il est proposé de maintenir cet article.

600.1. Pour un projet commercial de moyenne ou de grande surface, un cheminement piétonnier protégé ou un trottoir depuis la voie publique 
jusqu’à l’entrée de chaque établissement ainsi qu’à travers l’aire de stationnement jusqu’à l’entrée de chaque établissement doit être 
aménagé et doit être approuvé en vertu du titre VIII en tenant compte des critères énoncés à l’article 668.1.

Il est proposé d’abroger cet article car cette 
exigence est déjà mentionnée à l’article 668.1.

601. Une aire de stationnement et une voie d’accès doivent présenter, durant les heures d'opération nocturne, un niveau d'éclairage pouvant 
varier de 6 à 15 lux. Le faisceau lumineux doit éclairer uniquement l'aire de stationnement et la voie d’accès.

Il est proposé de maintenir cet article.

601.1. L’éclairage de l’aire de stationnement et des voies d’accès d’un projet commercial de moyenne ou grande surface doit être approuvé en 
vertu du titre VIII en tenant compte des critères énoncés à l‘article 668.1.

Il est proposé d’abroger cet article car cette 
exigence est déjà mentionnée à l’article 668.1.
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SOUS-SECTION 3
EXIGENCES PARTICULIÈRES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT EXTÉRIEURE DE PLUS DE 1 000 M2 DE 20 UNITÉS ET PLUS

Il est proposé de modifier le titre de cette section 
afin de prévoir ces exigences dès 20 unités. La 
superficie de 1000m

2
d’aire de stationnement 

correspond à environ 34 unités (une unité et la voie 
de circulation  représentent environ 30m2).

602. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de stationnement extérieure d'une superficie de plus 
de 1 000 m

2
. de 20 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement de moins de 20 unités.

603.

Une voie d’accès doit être située à une distance d’au moins 2,5 m d’une limite latérale, sur une profondeur d’au moins 5,5 m calculée à 
partir de la voie publique.

Il est proposé d’abroger cet article car l’art 573.2
stipule déjà que la distance de 7,5 mètres doit être 
respectée entre 2 voies d’accès.

De plus, cet article 603 peut nuire à la 
mutualisation des stationnements (voies d’accès 
mitoyenne enregistrée par servitude), dans le cas 
où une voie d’accès à cheval sur les deux terrains 
serait proposée.

604. Les dégagements minimaux prescrits à la sous-section 2 s'appliquent et une superficie supplémentaire correspondant à au moins 10 % 
de la superficie totale de l'aire de stationnement, y compris les voies d’accès et les dégagements minimaux exigés, doit être paysager 
conformément aux exigences suivantes :

1° la superficie de terrain paysager doit être aménagée en un seul ou en plusieurs endroits, chacun des espaces doit avoir une 
superficie minimale de 5 m2; 

2° la superficie de terrain paysager doit être recouverte de plantes couvre-sol, de fleurs ou d'arbustes; 

3° on doit compter au moins un arbre, ayant un tronc d'au moins 5 cm de diamètre et une hauteur minimale de 2 m, par 150 m2 de 
superficie d'aire de stationnement; 

4° les arbres doivent être distancés d'au moins 5 m entre eux; 

5° les arbres exigés doivent être plantés dans les dégagements minimaux exigés, jusqu'à la moitié du nombre requis; 

6° la superficie de terrain paysager doit être entourée d'une bordure de matière minérale fixée dans le sol, d'une hauteur minimale de 
0,15 m et d'une largeur minimale de 0,15 m.

Une aire de stationnement doit respecter les conditions suivantes :

1° une bande de verdure d’une largeur minimale de 2 m et constituée d’éléments végétaux en pleine terre, tels que plantes couvre-sol, 
arbustes ou arbres doit border les unités de stationnement;

2°  une superficie minimale de 5 m2 de bande de verdure doit être prévue par unité de stationnement;

3°  une bande de verdure peut être située dans les dégagements prescrits à l’article 586.

Il est proposé de modifier cet article pour exiger 
des bandes de verdure  en pleine terre permettant 
l’aménagement de fosses de plantation. 

Ces nouvelles exigences sont basées sur les 
normes du BNQ 3019-190/2013 Lutte aux ilots de 
chaleur urbains - Aménagement des aires de 
stationnement) et sur la norme BNQ 0605-100 qui 
traite des exigences pour les fosses de plantation.

Ces normes prévoient les conditions favorables à la 
plantation d'arbres à moyen et grand déploiement 
dans les aires de stationnement.
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4° un minimum d’un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté pour chaque 15 m
2

de bande de verdure; 

5° chaque arbre à moyen ou grand déploiement planté dans la bande de verdure doit disposer d’une fosse de plantation ayant un fond 
perméable et respectant les dimensions minimales suivantes :
     a) profondeur minimale : 1 m;

     b) volume de terre minimal : 10 m3
;

6°  les arbres doivent être distancés d'au moins 6 m entre eux.
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604.1 L’aménagement d’une aire de stationnement d’un projet commercial de moyenne ou grande surface doit être approuvé en vertu du titre 
VIII en tenant compte des critères énoncés à l’article 668.1.

Il est proposé de déplacer cet article dans un 
nouvel article dans la  nouvelle section VI.I 
« Révision architecturale »

SOUS-SECTION 4
DISPOSITIONS COMMUNES S’APPLIQUANT AUX SOUS-SECTIONS 1 À 

Il est proposé d’abroger cette section car ne 
s’applique plus avec le retrait des minimums.

605. Lorsqu’une unité de stationnement ne peut être aménagée sur le terrain où elle est requise, elle peut être aménagée sur un autre 
emplacement situé dans un rayon égal ou inférieur à 150 m du terrain pour lequel cette unité est requise mais non fournie. Cette distance 
est mesurée à compter des points les plus rapprochés des terrains visés. 

Il est proposé d’abroger cet article car ce genre de 
situation ne se prêtera plus avec l’abolition du ratio 
d’unités de stationnement minimum.
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606.
Dans le cas visé à l’article 605, le nombre total d’unités de stationnement doit être conforme au nombre minimal d'unités requis et au 
nombre maximal d’unités autorisé pour l’ensemble des usages compris dans les bâtiments impliqués.

Il est proposé d’abroger cet article car ce genre de 
situation ne se prêtera plus avec l’abolition d’un 
ratio d’unités de stationnement minimum.

607.
Pour l’application de la présente section, un acte établissant une servitude en faveur de l’immeuble sur lequel est situé l’usage pour 
lequel des unités de stationnement sont requises doit être publié.

Il est proposé d’abroger cet article car ce genre de 
situation ne se prêtera plus avec l’abolition d’un 
ratio d’unités de stationnement minimum.

SECTION VII
TRAVAUX ASSUJETTIS À L’APPROBATION D’UN PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE  (PIIA)

Il est proposé d’ajouter une section consacrée 
exclusivement aux travaux assujettis à 
l’approbation préalable des plans.

Il est proposé d’ajouter une exigence de PIIA pour 
les aires de stationnement de 5 unités et +.

607.1 Les travaux suivants doivent être approuvés conformément au titre VIII : 

1° travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en 
une aire de stationnement de moins de 5 unités;

2° travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande 
surface.

607.2 Les objectifs et les critères relatifs à un projet d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure de 5 unités et 
plus sont les suivants : 

Objectif Critères d’évaluation

1° Aménager l’aire de stationnement de manière à minimiser son 
impact visuel

a) L’aire de stationnement est préférablement localisée dans les 
cours arrière ou latérales ou est préférablement intérieure de 
manière à être peu visible de la rue;

b) la visibilité de l’aire de stationnement et de ses accès depuis la 
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voie publique est limitée;

c) la signalisation relative à l’aire de stationnement est sobre et 
discrète et s’intègre au caractère urbain environnant;

2° Aménager l’aire de stationnement de manière à minimiser les 
conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes

a) Les voies d’accès à l’aire de stationnement sont situées et 
traitées de manière à minimiser les impacts sur la circulation 
des véhicules, des cyclistes et des piétons sur le domaine 
public;

b) Une attention particulière est portée à  la circulation piétonne et 
cycliste dans l’aire de stationnement;

c) La circulation automobile dans l’aire de stationnement est 
subordonnée à la circulation piétonne et cyclistes par 
l’aménagement de parcours conviviaux et sécuritaires pour les 
piétons et les cyclistes;

d) Les unités de stationnement réservées pour les personnes à 
mobilité réduite sont aménagées à proximité des accès du 
bâtiment.

3° Favoriser des aménagements paysagers qui mettent en valeur 
les bâtiments et les composantes paysagères du site

a) Les caractéristiques naturelles et végétales déjà présentes sur 
le site, incluant les arbres matures, sont préservées, mises en 
valeur et intégrées à l’aménagement paysager;

b) Un espace pour l’entreposage de la neige est préférablement 
aménagé au pourtour de l’aire de stationnement dans un 
espace planté essentiellement de plantes couvre-sols.

4° Aménager une aire de stationnement extérieure de manière 
écologique

a) Différentes essences d’arbres à grand déploiement et de 
végétaux indigènes sont favorisées afin d’améliorer la 
biodiversité et réduire les îlots de chaleurs;
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b) Les essences d’arbres, d’arbustes et de végétaux choisies 
sont adaptées au contexte du site et aux contraintes 
environnementales.

c) L’aménagement d’une bordure de béton abaissée ou 
discontinue le long d’une bande de verdure est favorisé afin de 
retenir l’eau de ruissellement s’écoulant des unités de 
stationnement et des voies de circulation;

d) Des aménagements alternatifs à des unités dédiées à l’auto 
solo tels que des locaux à vélos ou des unités en autopartage
sont encouragés;

5° Minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement 
sur les terrains avoisinants. a) L’éclairage extérieur doit être conçu de manière à assurer une 

bonne visibilité des lieux ainsi qu’à procurer un sentiment de 
sécurité aux usagers. Il doit également être conçu de manière 
à minimiser les impacts sur les propriétés adjacentes et les 
voies publiques, par des moyens tels que la diminution de la 
hauteur des fûts des lampadaires, l’orientation de l’éclairage 
vers le bas et l’emploi de dispositifs qui limitent la diffusion 
latérale de la lumière;

b) À proximité d’habitation, l’aménagement paysager de l’aire de 
stationnement doit être conçu en vue d’atténuer les impacts 
associés à sa présence ainsi qu’à celle des activités 
commerciales qu’il dessert;
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607.3 Les objectifs relatifs à un projet d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure d’un projet commercial de 
moyenne ou grande surface sont les suivants :

1° Minimiser son impact visuel;

2° Assurer un encadrement optimal de la voie publique;

3° Assurer l’accessibilité universelle

2° Minimiser les conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes;

3° Minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement sur les terrains avoisinants;

Les critères relatifs à un projet visé au premier alinéa sont prévus aux paragraphes 15°, 17°, 18°, 19° et 20° de l’article 668.1.

Il est proposé de prévoir les objectifs et critères de 
PIIA pour une aire de stationnement extérieure d’un 
projet commercial de moyenne ou grande surface.

SECTION VI
STATIONNEMENT POUR VÉLO

CHAPITRE III
STATIONNEMENT POUR VÉLO

Il est proposé d’ajouter un chapitre consacré 
exclusivement au stationnement pour vélos.

SECTION I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Il est proposé d’ajouter une section consacrée aux 
dispositions générales (même nomenclature que le 
stationnement pour véhicules routiers)

608. Une unité de stationnement pour vélo doit comprendre un support métallique, fixé au sol ou à un bâtiment, qui permet de maintenir le 
vélo en position normale sur 2 roues ou en position suspendue par une roue, ainsi que son verrouillage.

Il est proposé de modifier cet article afin de ne plus 
permettre les vélos suspendus par une roue car 
ces derniers sont peu accessibles.

609.
Une unité de stationnement pour vélo en position normale doit mesurer au moins 2 m de longueur et 0,4 m de largeur.

Il est proposé de modifier cet article afin de ne plus 
écrire le terme «en position normale» car cela va 
de soi.

610.
Une unité de stationnement pour vélo stationné en position suspendue doit mesurer au moins 1,2 m de longueur, 2 m de hauteur et 0,4 
m de largeur.

Il est proposé d’abroger cet article afin de ne plus 
permettre l’aménagement de vélos en position 
suspendue

611. Une unité de stationnement pour vélo peut être située à l'intérieur du bâtiment comprenant l'usage qu'elle dessert ou à l'extérieur sur le 
même terrain.

Il est proposé de maintenir cet article.
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612. Une unité de stationnement pour vélo est exigée lors de la construction, de l'agrandissement ou d’un changement d’usage d'un bâtiment. 
Dans le cas d'un agrandissement, seule la partie agrandie est considérée pour déterminer le nombre d'unités de stationnement pour vélo 
à fournir.

Il est proposé de maintenir cet article.

612.1. Lors d’un changement d’usage d’un bâtiment, ce bâtiment doit être pourvu du nombre d’unités de stationnement pour vélo 
supplémentaires exigé par le présent règlement pour le nouvel usage. Le nombre d’unités supplémentaires correspond à la différence 
entre le nombre d’unités exigé par le présent règlement pour le nouvel usage et le plus grand des nombres suivants :

1° le nombre exigé par le présent règlement pour l’usage remplacé; 

2° le nombre d’unités existant.

Il est proposé de maintenir cet article.

613. Un nombre d'unités de stationnement pour vélo supérieur au nombre exigé est autorisé.
Il est proposé d’abroger cet article car nous paraît 
inutile selon nous. S’il y en a plus, tant mieux.

613.1
La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d'unités de stationnement exigé est égale à la superficie totale de plancher 
d'un bâtiment, à l'exclusion des espaces utilisés aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies d’accès.

Il est proposé cet article afin de permettre de 
connaître la superficie de plancher sur laquelle on 
se base (même définition que pour véhicules 
routiers art 556).

614. Le nombre d’unités de stationnement pour vélos doit être conforme aux exigences prévues dans le tableau suivant :

Exigences relatives au nombre d’unités de stationnement pour 
vélos
USAGES Nombre minimal d’unités par superficie 

de plancher
FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la 
famille « habitation »

1 unité/ 70m2

FAMILLE COMMERCE, INDUSTRIE, ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 
Tous les usages de la 
famille « commerce »,
«industrie», «équipements 
collectifs et institutionnels»
dont la superficie de 
plancher est égale ou 
supérieure à 500m2.

5 unités + 1 unité/ 200m2

Il est proposé de modifier cet article afin de :

- modifier les ratios pour  les usages de la famille 
« habitation » également, par superficie et non par 
nombre de logements;

- maintenir les exigences actuelles pour les usages 
de la famille commerce et industrie à l’exception de 
«jusqu’à concurrence de 100 unités».

- être plus exigent pour les usages de la famille de 
la famille équipement collectif et institutionnel.

615. Abrogé
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616. Abrogé

617. Abrogé

618. Lorsque le nombre minimal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au 
nombre entier le plus près. Un nombre fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près.

Il est proposé de maintenir cet article.

SECTION II
EXIGENCES PARTICULIÈRES À L’AMÉNAGEMENT D’UN ESPACE DE STATIONNEMENT COMPRENANT 10 UNITÉS DE VÉLOS ET PLUS

618.1 La présente section s’applique à l’aménagement ou à la modification d’un espace de stationnement pour vélos de 10 unités et plus sauf 
si les travaux résultent en un espace de stationnement pour vélos de moins de 10 unités.

618.2

Un espace de stationnement d’unités pour vélos doit comprendre une voie de circulation d’une largeur minimale de 2 m.

Il est proposé d’ajouter cet article afin de s’assurer 
que les unités de stationnement pour vélos soient 
accessibles par une voie de circulation de la 
longueur du vélo (même principe que la voie de 
circulation pour les véhicules).

618.3

Un espace dédié au stationnement d’unités de vélos doit être clairement identifié par une signalisation sur les lieux

Il est proposé d’ajouter cet article afin de s’assurer 
que les unités de stationnement pour vélos soient 
aménagées de manière à être visibles. Cet article 
est inspiré du Règlement du  Plateau (art 629.15).

618.4

Un bâtiment pour lequel un nombre de 20 unités de stationnement pour vélos et plus est exigé doit comprendre au moins 50 % de ce 
nombre d’unités de stationnement à l’intérieur du bâtiment et au moins 20% de celui-ci à l’extérieur.

Il est proposé d’ajouter cet article car selon l’avis de 
Vélo Québec, les unités de stationnement pour les 
bâtiments de moins de 8 logements sont 100% à 
l’extérieur. Cette exigence de 50% d’unités de 
stationnement intérieur permet de prendre en 
compte le stationnement de longue durée versus le 
stationnement extérieur de courte durée.

618.5
Un espace de stationnement intérieur pour vélos doit être situé au rez-de-chaussée ou à l’étage immédiatement inférieur à celui-ci, à une 
distance d’au plus 30 m d’un accès au bâtiment.

Il est proposé d’ajouter cet article, inspiré du 
Règlement de Gatineau (art 227). La distance de 
30 mètres d’une entrée fonctionnelle du bâtiment 
provient des normes LEED V4.

618.6 Un espace de stationnement extérieur pour vélos doit être recouvert d’un toit ou d’une saillie d’un bâtiment, être éclairé et être situé à 
une distance d’au plus 30 m d’un accès au bâtiment. Il est proposé d’ajouter cet article, inspiré du 
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Règlement de Gatineau (art 227). La distance de 
30 mètres de l’entrée du bâtiment provient des 
normes LEED V4.

SECTION III
EXIGENCES PARTICULIÈRES À L’AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT INTÉRIEURE POUR VÉLOS DE 20 UNITÉS ET PLUS POUR UN USAGE COMMERCIAL, 
INDUSTRIEL OU ÉQUIPEMENT COLLECTIFS OU INSTITUTIONNEL

618.7 La présente section s’applique à l’aménagement d’un espace de stationnement intérieur pour vélos de 20 unités et plus qui dessert un
usage commercial, industriel ou équipement collectifs ou institutionnel ou à l’agrandissement d’un tel espace de stationnement lorsque 
20 unités ou plus sont ajoutées.

618.8 Un espace de stationnement intérieur pour vélos visé à l’article 618.7 doit comprendre un vestiaire douche par 20 unités de 
stationnement et un casier par 2 unités de stationnement.

Le casier doit avoir un volume minimal de 0,08 m3 afin d’y entreposer des vêtements, un casque de cycliste, une serviette et des souliers, 
être ventilé et muni d’un mécanisme permettant de le barrer.  

Lors de l’agrandissement d’un espace de stationnement intérieure pour vélos, seules les unités de stationnement supplémentaires sont 
considérées aux fins de l’application du premier alinéa.

Il est proposé d’ajouter cet article afin d’ajouter des 
exigences de vestiaire douche et de casiers. Cet 
article est inspiré du Règlement de 2018 de Ville-
Marie (art 656.1)

La norme LEED v4 prévoit de fournir une douche 
sur place avec un vestiaire pour les 100 premiers 
occupants ainsi qu’une douche supplémentaire 
pour chaque 150 occupants supplémentaires.

Si on garde le chiffre 1 vestiaire douche pour 20, 
cela équivaut aux exigences LEED (sur 100 
personnes, 20 viennent à vélo : c’est réaliste).
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VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCAXX XXXXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-
DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276) ET LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE 
PARTIE DU TERRITOIRE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) AFIN DE 
FAVORISER LA MOBILITÉ DURABLE ET LE VERDISSEMENT

Vu l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4) et 
l’article 155 de l’annexe C de cette Charte;

À la séance du _____________ 2020, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. L’article 5 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) est modifié par : 

1° le remplacement de la définition de « aire de stationnement » par la suivante :

« « aire de stationnement » : un emplacement hors rue aménagé à des fins de stationnement 
de véhicules routiers, y compris l’aménagement d’une seule unité de stationnement. Une aire 
de stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités 
de stationnement et des voies de circulation; »;

2° l'insertion, après la définition de « appareil d’amusement », de la définition suivante :

« « arbre à moyen ou grand déploiement » : un arbre dont la hauteur à maturité peut atteindre 
plus de 15 m et dont la canopée peut atteindre un diamètre de plus de 5 m; »; 

3° l'insertion, après la définition de « dépérissement irréversible d’un arbre », des définitions
suivantes :

« « DHP » : le diamètre d’un arbre mesuré à 1,4 m au-dessus du niveau du sol;

« DHS » : le diamètre d’un arbre mesuré à 15 cm au-dessus du niveau du sol; »;

4° l'insertion, après la définition de « directeur », de la définition suivante :

« « emprise excédentaire du domaine public » : la partie de la voie publique située entre le 
bord de la chaussée ou le trottoir et la limite d’une propriété riveraine; »;

5° l'insertion, après la définition de « plan principal », de la définition suivante :

« « pleine terre » : ce qui est dans le sol avec un tréfonds libre de toute construction; »;
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6° l’insertion, après la définition de « véhicule routier », de la définition suivante :

« « vestiaire douche » : un local ou une partie de local comportant une installation permettant 
de prendre une douche et un espace où il est possible de se changer et de suspendre ses 
vêtements; ».

2. Le paragraphe 13° de l’article 328 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 13° sauf dans une cour avant, les abris permanents d’automobiles construits sur une unité de 
stationnement et les abris permanents de vélos, ouverts sur 3 côtés et n’excédant pas une 
hauteur de 4 m. ».

3. Le premier alinéa de l’article 329 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « abri 
permanent d’automobile », des mots « ou d’un abri permanent de vélos ».

4. L’article 340 de ce règlement est modifié par le remplacement :

1° de la phrase avant le tableau par la suivante :

« À moins d’indication contraire, les normes énoncées au tableau suivant s'appliquent à tous 
les usages, sauf ceux de la catégorie E.1 : »;

2° à la ligne 7 du tableau, des mots « Débarcadère pour véhicule automobile » par les mots 
« Débarcadère pour véhicule automobile pour l’usage « habitation collective de soins et de 
service » et pour un usage de la famille équipements collectifs et institutionnels ».

5. Le deuxième alinéa de l’article 378 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, un permis n’est pas requis lorsque le tronc de l’arbre à abattre a un 
DHP inférieur à 10 cm ou un DHS inférieur à 15 cm. ».

6. L’article 379.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 379.1. Lorsqu’un arbre est abattu, un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un DHP égal ou 
supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être plantés afin d’atteindre le nombre 
d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigé

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement
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La plantation d’arbres visée au premier alinéa doit être effectuée dans les 12 mois suivant 
l'abattage d'un arbre. ».

7. L’article 379.1.1 de ce règlement est abrogé.

8. L’article 380 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 380. Nul ne peut rehausser de plus de 20 cm le niveau du sol sous la ramure d’un arbre sans 
avoir préalablement obtenu un permis à cette fin. ».

9. L’article 383 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 383. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, un ou plusieurs arbres 
ayant un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être 
plantés afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principal Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

La plantation visée au premier alinéa doit être réalisée avant la fin de la période de validité du 
permis de construction. ».

10. L’article 386.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 386.1. Toute la superficie de la cour avant d’un terrain situé dans une zone où est autorisée,
comme catégorie d'usages principale, un usage de la famille habitation, doit être plantée
d'éléments végétaux tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres.

Aux fins du premier alinéa, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une 
galerie, d'un escalier, d'une marquise, d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour 
fauteuils roulants, la superficie d’une voie piétonnière d’une largeur maximale de 1,5 m ainsi que 
la superficie d’une voie d’accès, d’une voie de circulation ou d’une unité de stationnement pour 
automobile ou pour vélo recouverte de pavé perméable sont exclues de la superficie de la cour 
avant. ».

11. L’article 386.2 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 386.2. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, au moins 15 % de la 
superficie du terrain doit être plantée d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes 
couvre-sol, arbustes ou arbres avant la fin de la période de validité du permis de construction. 

Pour un terrain où le taux d’implantation maximum autorisé est de 85 % ou plus, l’obligation de 
plantation visée au premier alinéa doit être réalisée sur le toit du bâtiment. ».
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12. L’article 386.3 de ce règlement est abrogé.

13. L’intitulé du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« STATIONNEMENT POUR VÉHICULES ROUTIERS ».

14. L’intitulé de la section I du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

15. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 553, des articles suivants :

« 552.1. Sous réserve de l'article 577, un véhicule doit être stationné dans une aire de 

stationnement.

552.2. L’aménagement ou la modification d’une aire de stationnement doit être réalisé 

conformément au présent règlement.

552.3. Dans une zone où seule est autorisée une catégorie de la famille habitation, une unité 

de stationnement ne peut servir qu’au stationnement d’un véhicule automobile. ».

16. L’article 553 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 553. Des unités de stationnement sont autorisées conformément au présent chapitre. ».

17. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 553, des mots suivants :

« SECTION II
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT AUTORISÉ ».

18. Les articles 554 et 555 de ce règlement sont abrogés.

19. L’article 556 de ce règlement est modifié par le remplacement du mot « exigé » par le mot 
« autorisé ».

20. L’article 557 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 557. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé pour un bâtiment comprenant 

plus d'un usage correspond à la somme des nombres maximaux autorisés pour chacun des 
usages. ».

21. L’article 558 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 558. Lorsque le nombre maximal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre 

fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au nombre entier le plus près. Un nombre
fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près. ».

22. L’article 559 de ce règlement est abrogé.
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23. L’article 560 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 560. Le nombre d’unités de stationnement pour véhicules routiers ne doit pas excéder le 

nombre maximal autorisé dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT POUR
VÉHICULES ROUTIERS

USAGES NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 

AUTORISÉ PAR SUPERFICIE 

DE PLANCHER DANS UNE 

ZONE À PROXIMITÉ D’UN 

ÉQUIPEMENT  DE TRANSPORT 

COLLECTIF STRUCTURANT

NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 

AUTORISÉ PAR SUPERFICIE 

DE PLANCHER DANS UNE

ZONE ÉLOIGNÉE D’UN 

ÉQUIPEMENT DE TRANSPORT 

COLLECTIF STRUCTURANT 

FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la
famille habitation

1 unité/ 150m2 1 unité/ 90m2

FAMILLE COMMERCE
Clinique médicale 1 unité/ 100m2 1 unité/ 100m2

Hôtel et carburant 1 unité/ 200m2 1 unité/ 100m2

Tous les autres usages de 
la famille commerce

1 unité/ 150m2 1 unité/ 100m2

FAMILLE INDUSTRIE
Tous les usages de la 
famille industrie

1 unité/ 100m2 1 unité/ 100m2

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS
Centre hospitalier et centre 
d’accueil et d’hébergement, 
salle de spectacle et lieu de 
culte

1 unité/ 75m2 1 unité/ 75m2

Tous les autres usages de 
la famille équipements 
collectifs et institutionnels

1 unité/ 150m2 1 unité/ 75m2

Aux fins du premier alinéa, les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 indiquent, 
dans les dispositions particulières, s’il s’agit d’une zone à proximité ou éloignée d'un équipement 
de transport collectif structurant. ».

24. Les articles 561 à 563 de ce règlement sont abrogés.

25. L’intitulé « SECTION II EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre II du 
titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION III
EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ».

26. L’article 563.1 de ce règlement est abrogé.

27. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 563.1, de l’article suivant :
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« 563.2. Une aire de stationnement peut être aménagée sur un terrain autre que celui du 
bâtiment qu’elle dessert. ».

28. L’article 564 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 564. Une aire de stationnement doit être aménagée à l’intérieur d’un bâtiment. 

Malgré le premier alinéa, un nombre d’unités de stationnement correspondant à 10 % du nombre 
maximal d’unités autorisé peut être aménagé à l’extérieur. ».

29. L’article 565 de ce règlement est modifié par le remplacement :

1° du premier alinéa par le suivant :

« Sous réserve des articles 567 à 569 ou d’une disposition particulière prévue à la « Grille des 
usages et des spécifications » de l’annexe A.3, une aire de stationnement ne doit pas être 
aménagée dans une cour avant ni sur un terrain vacant entre l'alignement de construction et
la limite d'emprise de la voie publique. »;

2° du paragraphe 1° du deuxième alinéa par le suivant :

« 1° une cheminée ou un élément architectural faisant saillie d’au plus 1,5 m sur un mur 
latéral d’un bâtiment; ».

30. L’article 566 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 566. Lorsqu'un terrain est bordé par plus d'une voie publique, une aire de stationnement peut 
être aménagée dans une cour avant non adjacente à une façade comportant une entrée 
principale, à une distance minimale de 5 m de l'emprise de la voie publique.

Toutefois, cette aire de stationnement ne peut être aménagée dans la partie commune à deux 
cours avant dans les situations suivantes :

1° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan principal de la 
façade comportant une entrée principale; 

2° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan de façade 
comportant une entrée principale.

De plus, l’espace compris entre l’aire de stationnement et l’emprise de la voie publique doit être 
recouvert d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ».

31. L’article 566.1 de ce règlement est abrogé.

32. L‘intitulé « SECTION III AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE » du chapitre II du titre VI de 
ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION IV
AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE ».

33. Les articles 570 et 570.1 de ce règlement sont abrogés.
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34. L’intitulé « SECTION IV AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre II du 
titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION V
MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET DIMENSIONS DES 
UNITÉS, DES VOIES D’ACCÈS ET DES VOIES DE CIRCULATION ».

35. L’article 571 de ce règlement est abrogé.

36. L’article 571.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 571.1. Une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès doivent être recouvertes de 
béton ou de pavés de béton, respectant un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté 
par les spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

Malgré le premier alinéa, une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès extérieure 
desservant un bâtiment de 3 logements et moins peuvent être végétalisées à la condition de 
comporter des roulières recouvertes de béton ou de pavés de béton. ».

37. Le paragraphe 3° de l’article 572.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 3° l’aménagement de ces colonnes ou poteaux ne doit pas empiéter sur la largeur de la voie 
d’accès et de la voie de circulation, ni la diminuer; ».

38. L’article 573 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 573. Une aire de stationnement doit être directement accessible par une voie publique, par 
une ruelle ou par une voie d’accès. ».

39. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 573, des articles suivants :

« 573.1. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur minimale 
de : 

1° 2,4 m lorsque la voie est à sens unique; 
2° 5,5 m lorsque la voie est à double sens. 

573.2. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur maximale 
de : 

1° 5,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant exclusivement un usage de la famille habitation; 

2° 7,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant un usage autre qu’un usage de la famille habitation.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa, pour une voie d’accès menant à une aire de 
stationnement intérieure desservant un usage de la catégorie H1, H2 ou H3, la largeur de cette 
voie d'accès ne doit pas excéder de plus de 1 m la largeur de la porte de garage. 

Dans le cas où une aire de stationnement est visée par les paragraphes 1° et 2° du premier 
alinéa, la largeur maximale de la voie d’accès est de 7,5 m.
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573.3. Une voie d’accès en mitoyenneté sur deux terrains est autorisée à la condition de 
respecter les largeurs minimales et maximales prescrites.

573.4. Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit 
respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du terrain; 
2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre deux voies 

d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2° du premier alinéa s’applique aussi par rapport à une voie 
d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne s’applique pas à une voie d’accès 
desservant un bâtiment unifamilial isolé.

573.5. Une voie d’accès doit être perpendiculaire à une des limites avant sur une profondeur de 
5,5 m à partir de la limite avant, sauf pour un lot en courbe par rapport à la voie publique.

573.6. Une seule voie d’accès par voie publique est autorisée lorsque la largeur du terrain qui a 
front sur une voie publique est inférieure à 30 m.

573.7. Deux voies d’accès par voie publique sont autorisées lorsque la largeur du terrain qui a 
front sur une voie publique est égale ou supérieure à 30 m.

573.8. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit être située à une distance 
minimale de 9 m de l’intersection de deux limites avant ou d’une voie menant à un poste 
d'essence.

Dans le cas où les limites avant sont reliées par une courbe, la distance doit être mesurée à partir 
du prolongement rectiligne de ces limites. ».

40. L’article 574 de ce règlement est abrogé.

41. L’article 577 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 577. Un véhicule automobile peut être stationné dans une voie d’accès conduisant à une 
unité de stationnement desservant exclusivement un usage de la catégorie H.1, H.2 ou H.3. ».

42. Les articles 578 et 579 de ce règlement sont abrogés.

43. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 579, de l’article suivant :

« 579.1. Une voie d’accès à une aire de stationnement intérieure doit avoir une pente maximale 
de 15 %. ».

44. L’intitulé « SECTION V AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET 
PLUS » du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION VI
AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET PLUS ».

45. L’article 580 de ce règlement est remplacé par le suivant :

50/995



9

« 580. La présente section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement de 
moins de 5 unités. ».

46. L’article 582 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 582. Une aire de stationnement doit être accessible par une voie d’accès à double sens. ».

47. L’article 584 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 584. La porte de garage menant à une aire de stationnement intérieure doit être située à une 
distance minimale de 5,5 m de la limite avant. ».

48. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 584, de l’article suivant :

« 584.1. Les unités de stationnement dédiées à l’autopartage doivent être identifiées par un 
marquage au sol ou une enseigne. ».

49. L’article 585 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 585. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 5 unités. ».

50. L’article 586 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 586. Un dégagement minimal de 1 m doit être prévu, sauf devant une voie d’accès, entre une 
aire de stationnement et une limite de terrain ainsi qu’entre une telle aire et un bâtiment. Le 
dégagement minimal entre l’aire de stationnement et la limite avant où se trouve la voie d’accès 
doit être de 3 m ou dans le cas prévu à l’article 566, de 5 m. ».

51. L’article 587 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 587. Tous les dégagements doivent être recouverts d'éléments végétaux en pleine terre tels 
que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ».

52. Les articles 587.1 et 588 de ce règlement sont abrogés.

53. L’article 589 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 589. Un dégagement doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf devant un accès, par 
une bordure fixée dans le sol, un mur, un muret ou une clôture, d'une hauteur minimale de 
0,15 m. ».

54. L’article 590 de ce règlement est abrogé.

55. L’article 591 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 591. Lorsque, du côté donnant sur une voie publique, la longueur d’une aire de stationnement 
et de sa voie d’accès est supérieure à 30 m, le dégagement du côté de la voie publique doit 
comporter au moins un arbre par 8 m linéaires de terrain bordant la voie publique.

51/995



10

L’obligation de plantation visée au premier alinéa ne s’applique pas lorsque l’emprise 
excédentaire de la voie publique est déjà plantée d’arbres. ».

56. L’article 592 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 592. Un arbre doit avoir un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm, une hauteur minimale 
de 2 m et être distancé d'un autre arbre d'au moins 5 m. ».

57. Les articles 596 et 597 de ce règlement sont abrogés.

58. L’article 599 de ce règlement est abrogé.

59. L’article 600.1 de ce règlement est abrogé.

60. L’article 601.1 de ce règlement est abrogé.

61. L’intitulé de la sous-section 3 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est 
remplacé par le suivant :

« EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT
EXTÉRIEURE DE 20 UNITÉS ET PLUS ».

62. L’article 602 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 602. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 20 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 20 unités. ».

63. L’article 603 de ce règlement est abrogé.

64. L’article 604 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 604. Une aire de stationnement doit respecter les conditions suivantes :
1° une bande de verdure d’une largeur minimale de 2 m et constituée d’éléments 

végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres doit border 
les unités de stationnement;

2° une superficie minimale de 5 m2 de bande de verdure doit être prévue par unité de 
stationnement;

3° une bande de verdure peut être située dans les dégagements prescrits à l’article 586;

4° un minimum d’un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté pour chaque 
15 m2 de bande de verdure; 

5° chaque arbre à moyen ou grand déploiement planté dans la bande de verdure doit 
disposer d’une fosse de plantation ayant un fond perméable et respectant les 
dimensions minimales suivantes :

a) profondeur minimale : 1 m;

b) volume de terre minimal : 10 m3;

6° les arbres doivent être distancés d'au moins 6 m entre eux. ».
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65. L’article 604.1 de ce règlement est abrogé.

66. La sous-section 4 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est abrogée.

67. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 607, de la section suivante :

« SECTION VII
TRAVAUX ASSUJETTIS À L’APPROBATION D’UN PLAN D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)

607.1. Les travaux suivants doivent être approuvés conformément au titre VIII : 
1° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure 

de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement de moins 
de 5 unités;

2° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement extérieure 
d’un projet commercial de moyenne ou grande surface.

607.2. Les objectifs et les critères relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification d’une 
aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus sont les suivants :

Objectifs Critères d’évaluation
1° Aménager l’aire de stationnement de manière à 
minimiser son impact visuel

a) l’aire de stationnement est préférablement 
localisée dans les cours arrière ou latérales ou 
est préférablement intérieure de manière à être 
peu visible de la rue;

b) la visibilité de l’aire de stationnement et de ses 
accès depuis la voie publique est limitée;

c) la signalisation relative à l’aire de stationnement 
est sobre et discrète et s’intègre au caractère 
urbain environnant;

2° Aménager l’aire de stationnement de manière à 
minimiser les conflits de circulation avec les piétons 
et les cyclistes

a) les voies d’accès à l’aire de stationnement sont 
situées et traitées de manière à minimiser les 
impacts sur la circulation des véhicules, des 
cyclistes et des piétons sur le domaine public;

b) une attention particulière est portée à  la 
circulation piétonne et cycliste dans l’aire de 
stationnement;

c) la circulation automobile dans l’aire de 
stationnement est subordonnée à la circulation 
piétonne et cycliste par l’aménagement de 
parcours conviviaux et sécuritaires pour les 
piétons et les cyclistes;

d) les unités de stationnement réservées pour les 
personnes à mobilité réduite sont aménagées à 
proximité des accès au bâtiment.

3° Favoriser des aménagements paysagers qui 
mettent en valeur les bâtiments et les composantes 
paysagères du site

a) les caractéristiques naturelles et végétales déjà 
présentes sur le site, incluant les arbres matures, 
sont préservées, mises en valeur et intégrées à 
l’aménagement paysager;

b) un espace pour l’entreposage de la neige est 
préférablement aménagé au pourtour de l’aire de 
stationnement dans un espace planté 
essentiellement de plantes couvre-sol.

4° Aménager une aire de stationnement extérieure a) différentes essences d’arbres à moyen ou grand 
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de manière écologique déploiement et de végétaux indigènes sont 
favorisées afin d’améliorer la biodiversité et 
réduire les îlots de chaleurs;

b) les essences d’arbres, d’arbustes et de végétaux 
choisies sont adaptées au contexte du site et aux 
contraintes environnementales;

c) l’aménagement d’une bordure de béton 
abaissée ou discontinue le long d’une bande de 
verdure est favorisé afin de  retenir l’eau de 
ruissellement s’écoulant des unités de 
stationnement et des voies de circulation;

d) des aménagements alternatifs à des unités 
dédiées à l’auto solo tels que des locaux à vélos 
ou des unités en autopartage sont encouragés.

5° Minimiser l’impact de la présence d’une aire de 
stationnement sur les terrains avoisinants

a) l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à 
assurer une bonne visibilité des lieux ainsi qu’à 
procurer un sentiment de sécurité aux usagers. Il 
doit également être conçu de manière à 
minimiser les impacts sur les propriétés 
adjacentes et les voies publiques, par des 
moyens tels que la diminution de la hauteur des 
fûts des lampadaires, l’orientation de l’éclairage 
vers le bas et l’emploi de dispositifs qui limitent la 
diffusion latérale de la lumière;

b) à proximité d’habitation, l’aménagement 
paysager de l’aire de stationnement doit être 
conçu en vue d’atténuer les impacts associés à 
sa présence ainsi qu’à celle des activités 
commerciales qu’il dessert.

607.3. Les objectifs relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de 
stationnement extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande surface sont les 
suivants :

1° minimiser son impact visuel;
2° assurer un encadrement optimal de la voie publique;
3° assurer l’accessibilité universelle;
4° minimiser les conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes;
5° minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement sur les terrains 

avoisinants.

Les critères relatifs aux travaux visés au premier alinéa sont prévus aux paragraphes 15°, 17°, 
18°, 19° et 20° de l’article 668.1. ».

68. L’intitulé « SECTION VI STATIONNEMENT POUR VÉLO » du chapitre II du titre VI de ce 
règlement est remplacé par le suivant :

« CHAPITRE III
STATIONNEMENT POUR VÉLOS

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».
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69. L’article 608 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « ou en position suspendue 
par une roue ».

70. L’article 609 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « stationné en position 
normale ».

71. Les articles 610 et 613 de ce règlement sont abrogés.

72. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 613, de l’article suivant :

« 613.1. La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d’unités de stationnement 
exigé est égale à la superficie totale de plancher d’un bâtiment, à l’exclusion des espaces utilisés 
aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies d’accès. ».

73. L’article 614 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 614. Le nombre d’unités de stationnement pour vélos doit être conforme aux exigences 
prévues dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’UNITÉS DE
STATIONNEMENT POUR VÉLOS
USAGES NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS PAR 

SUPERFICIE DE PLANCHER
FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 70m2

FAMILLE COMMERCE, INDUSTRIE OU ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 
Tous les usages de la 
famille commerce, 
industrie ou équipements 
collectifs et institutionnels, 
dont la superficie de 
plancher est égale ou 
supérieure à 500 m2

5 unités + 1 unité/ 200m2

».
74. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 618, des sections suivantes :

« SECTION II
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT POUR 
VÉLOS COMPRENANT 10 UNITÉS ET PLUS

618.1. La présente section s’applique à l’aménagement et à la modification d’un espace de 
stationnement pour vélos de 10 unités et plus, sauf si les travaux résultent en un espace de 
stationnement pour vélos de moins de 10 unités.

618.2. Un espace de stationnement pour vélos doit comprendre une voie de circulation d’une 
largeur minimale de 2 m.
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618.3 Un espace de stationnement pour vélos doit être identifié par une signalisation sur les 
lieux.

618.4. Un bâtiment pour lequel 20 unités de stationnement pour vélos et plus est exigé doit 
comprendre au moins 50 % de ce nombre d’unités de stationnement à l’intérieur du bâtiment et 
au moins 20 % de celui-ci à l’extérieur.

618.5. Un espace de stationnement intérieur pour vélos doit être situé au rez-de-chaussée ou à 
l’étage immédiatement inférieur à celui-ci, à une distance d’au plus 30 m d’un accès au bâtiment.

618.6. Un espace de stationnement extérieur pour vélos doit être recouvert d’un toit ou d’une 
saillie d’un bâtiment, être éclairé et être situé à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.

SECTION III 
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT INTÉRIEUR 
POUR VÉLOS DE 20 UNITÉS ET PLUS DESSERVANT UN USAGE COMMERCIAL, 
INDUSTRIEL OU ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS.

618.7. La présente section s’applique à l’aménagement d’un espace de stationnement intérieur 
pour vélos de 20 unités et plus qui dessert un usage commercial, industriel ou équipements
collectifs et institutionnels et à l’agrandissement d’un tel espace de stationnement lorsque 20 
unités ou plus sont ajoutées.

618.8. Un espace de stationnement intérieur pour vélos visé à l’article 618.7 doit comprendre 
un vestiaire douche par 20 unités de stationnement et un casier par 2 unités de stationnement.

Le casier doit avoir un volume minimal de 0,08 m3 afin d’y entreposer des vêtements, un casque 
de cycliste, une serviette et des souliers, être ventilé et muni d’un mécanisme permettant de le 
barrer.

Lors de l’agrandissement d’un espace de stationnement intérieur pour vélos, seules les unités de 
stationnement supplémentaires sont considérées aux fins de l’application du premier alinéa. ».

75. L’annexe A.1 de ce règlement intitulée « Plan des zones» est modifiée par la création des zones 
0966, 0969, 0970, 0971 et 0972, tel qu’il est illustré sur les extraits joints en annexe 1 au présent 
règlement.

76. L’annexe A.3 de ce règlement intitulée « Grille des usages et des spécifications » est modifiée
par l’ajout des grilles relatives aux zones 0966, 0969, 0970, 0971 et 0972, jointes en annexe 2 au 
présent règlement.

77. Les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0003, 0004, 0005, 0006, 0007, 0008, 0009, 0010, 0011, 0012, 0013, 0014, 0015, 0016, 0018, 0024, 
0034, 0053, 0060, 0066, 0078, 0086, 0090, 0091, 0094, 0095, 0096, 0100, 0101, 0105, 0108, 0114, 
0115, 0118, 0120, 0122, 0124, 0125, 0128, 0130, 0136, 0138, 0141, 0145, 0146, 0149, 0151, 0154, 
0156, 0158, 0160, 0165, 0166, 0169, 0170, 0172, 0173, 0174, 0175, 0178, 0179, 0184, 0185, 0186, 
0187, 0188, 0190, 0194, 0195, 0198, 0201, 0205, 0206, 0212, 0216, 0220, 0221, 0223, 0224, 0225, 
0227, 0230, 0233, 0234, 0238, 0239, 0240, 0243, 0248, 0249, 0251, 0262, 0267, 0268, 0270, 0281, 
0283, 0284, 0286, 0292, 0293, 0294, 0296, 0301, 0305, 0306, 0307, 0311, 0312, 0313, 0314, 0315, 
0316, 0317, 0322, 0324, 0329, 0333, 0334, 0335, 0336, 0339, 0341, 0346, 0347, 0349, 0350, 0353, 
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0355, 0358, 0360, 0362, 0365, 0366, 0367, 0369, 0370, 0375, 0376, 0378, 0380, 0381, 0382, 0383, 
0385, 0386, 0387, 0391, 0392, 0395, 0396, 0399, 0405, 0406, 0407, 0408, 0409, 0410, 0411, 0415, 
0416, 0421, 0422, 0429, 0431, 0432, 0435, 0439, 0440, 0441, 0446, 0447, 0448, 0449, 0455, 0456, 
0457, 0458, 0460, 0461, 0462, 0463, 0464, 0465, 0466, 0468, 0469, 0470, 0473, 0474, 0475, 0476, 
0478, 0479, 0482, 0483, 0491, 0493, 0498, 0499, 0500, 0502, 0503, 0505, 0512, 0517, 0519, 0521, 
0523, 0524, 0526, 0527, 0528, 0531, 0532, 0534, 0535, 0537, 0538, 0539, 0541, 0544, 0545, 0547, 
0548, 0549, 0550, 0551, 0552, 0555, 0556, 0557, 0558, 0559, 0560, 0561, 0562, 0566, 0567, 0570, 
0572, 0573, 0575, 0577, 0578, 0580, 0581, 0582, 0583, 0584, 0585, 0586, 0587, 0588, 0589, 0591, 
0593, 0594, 0597, 0598, 0600, 0603, 0604, 0605, 0607, 0609, 0611, 0613, 0614, 0617, 0618, 0619, 
0620, 0621, 0622, 0623, 0625, 0626, 0628, 0630, 0631, 0632, 0634, 0635, 0636, 0637, 0638, 0639, 
0640, 0641, 0642, 0643, 0645, 0646, 0647, 0648, 0649, 0650, 0651, 0652, 0653, 0654, 0655, 0656, 
0657, 0658, 0659, 0660, 0661, 0662, 0663, 0664, 0666, 0667, 0670, 0671, 0677, 0679, 0681, 0682, 
0683, 0684, 0688, 0689, 0692, 0693, 0694, 0695, 0697, 0698, 0700, 0702, 0704, 0707, 0708, 0711, 
0713, 0715, 0716, 0717, 0719, 0720, 0722, 0723, 0727, 0728, 0730, 0731, 0733, 0735, 0736, 0737, 
0740, 0744, 0745, 0747, 0748, 0754, 0755, 0758, 0761, 0762, 0763, 0765, 0766, 0767, 0768, 0770, 
0772, 0774, 0775, 0776, 0777, 0778, 0779, 0780, 0781, 0782, 0783, 0784, 0785, 0786, 0787, 0788, 
0789, 0790, 0791, 0792, 0793, 0794, 0795, 0796, 0797, 0798, 0799, 0800, 0804, 0805, 0807, 0808, 
0809, 0812, 0813, 0817, 0818, 0819, 0820, 0831, 0833, 0834, 0835, 0836, 0837, 0838, 0840, 0842, 
0849, 0852, 0855, 0856, 0865, 0867, 0868, 0872, 0874, 0875, 0877, 0878, 0879, 0888, 0889, 0890, 
0891, 0892, 0893, 0897, 0898, 0899, 0900, 0901, 0908, 0909, 0910, 0911, 0916, 0920, 0932, 0943, 
0944, 0945, 0946, 0947, 0949, 0950, 0951, 0952, 0953, 0956, 0957, 0959 et 0960 sont modifiées par 
l’ajout, dans les dispositions particulières, de la note « Pour l’application de l’article 560, la présente 
zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant », tel qu’il est 
illustré dans les grilles jointes en annexe 3 au présent règlement.

78. Les grilles des usages et des spécifications de l’annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
001, 0002, 0017, 0019, 0020, 0021, 0022, 0023, 0025, 0026, 0027, 0028, 0029, 0030, 0031, 0032, 
0033, 0035, 0036, 0037, 0038, 0039, 0040, 0041, 0042, 0043, 0044, 0045, 0046, 0047, 0048, 0049, 
0050, 0051, 0052, 0054, 0055, 0056, 0057, 0058, 0059, 0061, 0062, 0063, 0064, 0065, 0067, 0068, 
0069, 0070, 0071, 0072, 0073, 0074, 0075, 0076, 0077, 0079, 0080, 0081, 0082, 0083, 0084, 0085, 
0087, 0089, 0092, 0093, 0097, 0098, 0099, 0102, 0103, 0104, 0106, 0107, 0109, 0110, 0111, 0112, 
0113, 0116, 0117, 0119, 0121, 0123, 0126, 0127, 0129, 0131, 0132, 0133, 0134, 0135, 0137, 0139, 
0140, 0142, 0143, 0144, 0147, 0148, 0150, 0152, 0153, 0155, 0157, 0159, 0161, 0162, 0163, 0164, 
0167, 0168, 0171, 0176, 0177, 0180, 0181, 0182, 0183, 0189, 0191, 0192, 0193, 0196, 0197, 0199, 
0200, 0202, 0203, 0204, 0207, 0208, 0209, 0210, 0211, 0213, 0214, 0215, 0217, 0218, 0219, 0222, 
0226, 0228, 0229, 0231, 0232, 0235, 0236, 0237, 0241, 0242, 0244, 0245, 0246, 0247, 0250, 0252, 
0253, 0254, 0255, 0256, 0257, 0258, 0259, 0260, 0261, 0263, 0264, 0265, 0266, 0269, 0271, 0272, 
0273, 0274, 0275, 0276, 0277, 0278, 0279, 0280, 0282, 0285, 0287, 0288, 0289, 0290, 0291, 0295, 
0297, 0298, 0299, 0300, 0302, 0303, 0304, 0308, 0309, 0310, 0318, 0319, 0320, 0321, 0323, 0325, 
0326, 0327, 0328, 0330, 0331, 0332, 0337, 0338, 0340, 0342, 0343, 0344, 0345, 0348, 0351, 0352, 
0354, 0356, 0357, 0359, 0361, 0363, 0364, 0368, 0371, 0372, 0373, 0374, 0377, 0379, 0384, 0388, 
0389, 0390, 0393, 0394, 0397, 0398, 0400, 0401, 0402, 0404, 0412, 0413, 0414, 0417, 0418, 0419, 
0420, 0423, 0424, 0425, 0426, 0427, 0428, 0430, 0433, 0434, 0436, 0437, 0438, 0442, 0443, 0444, 
0445, 0450, 0451, 0452, 0453, 0454, 0459, 0467, 0471, 0477, 0480, 0481, 0484, 0485, 0486, 0487, 
0488, 0489, 0490, 0492, 0494, 0495, 0496, 0497, 0501, 0504, 0506, 0507, 0508, 0509, 0510, 0511, 
0513, 0514, 0515, 0516, 0518, 0520, 0522, 0525, 0529, 0530, 0533, 0536, 0540, 0542, 0543, 0546, 
0553, 0554, 0564, 0565, 0568, 0569, 0571, 0574, 0576, 0579, 0590, 0592, 0595, 0596, 0599, 0601, 
0602, 0606, 0608, 0610, 0612, 0615, 0616, 0624, 0627, 0633, 0644, 0665, 0668, 0669, 0672, 0673, 
0674, 0675, 0676, 0678, 0680, 0685, 0686, 0687, 0690, 0691, 0699, 0701, 0703, 0705, 0709, 0710, 
0712, 0714, 0721, 0724, 0725, 0726, 0729, 0732, 0734, 0738, 0739, 0741, 0742, 0743, 0746, 0750, 
0751, 0752, 0753, 0756, 0757, 0760, 0764, 0769, 0771, 0773, 0801, 0803, 0806, 0810, 0811, 0821, 
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0822, 0823, 0824, 0825, 0826, 0827, 0828, 0829, 0830, 0832, 0839, 0843, 0844, 0845, 0846, 0847, 
0851, 0854, 0857, 0858, 0866, 0869, 0870, 0873, 0883, 0884, 0885, 0886, 0887, 0919, 0921, 0936, 
0937, 0938, 0939, 0940, 0941, 0948, 0954, 0955, 0958, 0961, 0962, 0963 0964 et 0965 sont 
modifiées par l’ajout, dans les dispositions particulières, de la note « Pour l’application de l’article 560, 
la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structurant », tel 
qu’il est illustré dans les grilles jointes en annexe 4 au présent règlement.

79. L’annexe G de ce règlement intitulée « Extrait de la norme BNQ 0605-100/2001
intitulée « Aménagement paysager à l’aide de végétaux » » est abrogée.

80. L’article 5 du Règlement d’urbanisme d’une partie du territoire de l’arrondissement Mont-Royal 
(01-281) est modifié par : 

1° le remplacement de la définition de « aire de stationnement » par la suivante :

« « aire de stationnement » : un emplacement hors rue aménagé à des fins de stationnement 
de véhicules routiers, y compris l’aménagement d’une seule unité de stationnement. Une aire 
de stationnement comprend la superficie de l’ensemble des espaces occupés par des unités 
de stationnement et des voies de circulation; »;

2° l'insertion, après la définition de « appareil d’amusement », de la définition suivante :

« « arbre à moyen ou grand déploiement » : un arbre dont la hauteur à maturité peut atteindre 
plus de 15 m et dont la canopée peut atteindre un diamètre de plus de 5 m; »; 

3° l'insertion, après la définition de « dépérissement irréversible d’un arbre », des définitions 
suivantes :

« « DHP » : le diamètre d’un arbre mesuré à 1,4 m au-dessus du niveau du sol;

« DHS » : le diamètre d’un arbre mesuré à 15 cm au-dessus du  niveau du sol; »;

4° l'insertion, après la définition de « directeur », de la définition suivante :

« « emprise excédentaire du domaine public » : la partie de la voie publique située entre le 
bord de la chaussée ou le trottoir et la limite d’une propriété riveraine; »;

5° l'insertion, après la définition de « plan principal », de la définition suivante :

« « pleine terre » : ce qui est dans le sol avec un tréfonds libre de toute construction; »;

6° l’insertion, après la définition de « véhicule routier », de la définition suivante :

« « vestiaire douche » : un local ou une partie de local comportant une installation permettant 
de prendre une douche et un espace où il est possible de se changer et de suspendre ses 
vêtements; ».

81. Le paragraphe 13° de l’article 321 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 13° sauf dans une cour avant, les abris permanents d’automobiles construits sur une unité de 
stationnement et les abris permanents de vélos, ouverts sur 3 côtés et n’excédant pas une 
hauteur de 4 m. ».

82. Le premier alinéa de l’article 322 de ce règlement est modifié par l’insertion, après les mots « abri 
permanent d’automobile », des mots « ou d’un abri permanent de vélos ».  

83. L’article 333 de ce règlement est modifié par le remplacement :

1° de la phrase avant le tableau par la suivante :

« À moins d’indication contraire, les normes énoncées au tableau suivant s'appliquent à tous 
les usages, sauf ceux de la catégorie E.1 : »;

2° à la ligne 7 du tableau, des mots « Débarcadère pour véhicule automobile » par les mots 
« Débarcadère pour véhicule automobile pour l’usage « habitation collective de soins et de 
service » et pour un usage de la famille équipements collectifs et institutionnels ».

84. Le deuxième alinéa de l’article 370 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, un permis n’est pas requis lorsque le tronc de l’arbre à abattre a un 
DHP inférieur à 10 cm ou un DHS inférieur à 15 cm. ».

85. L’article 371.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 371.1. Lorsqu’un arbre est abattu, un ou plusieurs arbres ayant un tronc d’un DHP égal ou 
supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être plantés afin d’atteindre le nombre 
d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigé

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

La plantation d’arbres visée au premier alinéa doit être effectuée dans les 12 mois suivant 
l'abattage d'un arbre. ».

86. L’article 371.2 de ce règlement est abrogé.

87. L’article 372 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 372. Nul ne peut rehausser de plus de 20 cm le niveau du sol sous la ramure d’un arbre sans 
avoir préalablement obtenu un permis à cette fin. ».

88. L’article 375 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 375. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, un ou plusieurs arbres 
ayant un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm et une hauteur minimale de 2 m doivent être 
plantés afin d’atteindre le nombre d’arbres minimal spécifié dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’ARBRES

Catégorie d’usage principale Nombre minimal d’arbres exigés

Tous les usages de la famille habitation 1 arbre par 100 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

Tous les usages des familles 
commerce, industrie et équipements 
collectifs et institutionnels

1 arbre par 200 m2 de terrain non construit 
incluant les aires de stationnement

La plantation visée au premier alinéa doit être réalisée avant la fin de la période de validité du 
permis de construction. ».

89. L’article 378.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 378.1. Toute la superficie de la cour avant d’un terrain situé dans une zone où est autorisée,
comme catégorie d'usages principale, un usage de la famille habitation, doit être plantée 
d'éléments végétaux tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres.

Aux fins du premier alinéa, la superficie de la projection au sol d'un perron, d'un balcon, d'une 
galerie, d'un escalier, d'une marquise, d'une rampe d’accès et d’une plate-forme élévatrice pour 
fauteuils roulants, la superficie d’une voie piétonnière d’une largeur maximale de 1,5 m ainsi que 
la superficie d’une voie d’accès, d’une voie de circulation ou d’une unité de stationnement pour 
automobile ou pour vélo recouverte de pavé perméable sont exclues de la superficie de la cour 
avant. ».

90. L’article 378.2 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 378.2. Lors de la construction ou de l’agrandissement d’un bâtiment, au moins 15 % de la 
superficie du terrain doit être plantée d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes 
couvre-sol, arbustes ou arbres avant la fin de la période de validité du permis de construction. 

Pour un terrain où le taux d’implantation maximum autorisé est de 85 % ou plus, l’obligation de 
plantation visée au premier alinéa doit être réalisée sur le toit du bâtiment. ».

91. L’article 378.3 de ce règlement est abrogé.

92. L’intitulé du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« STATIONNEMENT POUR VÉHICULES ROUTIERS ».

93. L’intitulé de la section I du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

94. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 545, des articles suivants :
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« 545.0.1. Sous réserve de l'article 569, un véhicule doit être stationné dans une aire de 
stationnement.

545.0.2. L’aménagement ou la modification d’une aire de stationnement doit être réalisé 
conformément au présent règlement.

545.0.3. Dans une zone où seule est autorisée une catégorie de la famille habitation, une unité 
de stationnement ne peut servir qu’au stationnement d’un véhicule automobile. ».

95. L’article 545 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 545. Des unités de stationnement sont autorisées conformément au présent chapitre. ».

96. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 545, des mots suivants :

« SECTION II
NOMBRE D’UNITÉS DE STATIONNEMENT AUTORISÉ ».

97. Les articles 546 et 547 de ce règlement sont abrogés.

98. L’article 548 de ce règlement est modifié par le remplacement du mot « exigé » par le mot 
« autorisé ».

99. L’article 549 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 549. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé pour un bâtiment comprenant 
plus d'un usage correspond à la somme des nombres maximaux autorisés pour chacun des 
usages. ».

100. L’article 550 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 550. Lorsque le nombre maximal d’unités de stationnement autorisé correspond à un nombre 
fractionnaire, le nombre d’unités est arrondi au nombre entier le plus près. Un nombre
fractionnaire comportant une fraction égale à un demi est arrondi au nombre entier supérieur le 
plus près. ».

101. L’article 551 de ce règlement est abrogé.

102. L’article 552 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 552. Le nombre d’unités de stationnement pour véhicules routiers ne doit pas excéder le 
nombre maximal autorisé dans le tableau suivant :

Exigences relatives au nombre de stationnement de véhicules routiers

USAGES Nombre maximal d’unités autorisé par superficie de 
plancher 

FAMILLE HABITATION
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Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 150m2

FAMILLE COMMERCE

Clinique médicale 1 unité/ 100m2

Hôtel et carburant 1 unité/ 200m2

Tous les autres usages de la 
famille commerce

1 unité/ 150m2

FAMILLE INDUSTRIE

Tous les usages de la 
famille industrie

1 unité/ 100m2

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS

Centre hospitalier et centre 
d’accueil et d’hébergement, salle 
de spectacle et lieu de culte

1 unité/ 75m2

Tous les autres usages de la 
famille équipements collectifs et 
institutionnels

1 unité/ 150m2

».

103. Les articles 553 à 555 de ce règlement sont abrogés.

104. L’intitulé « SECTION II EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre II 
du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION III
EMPLACEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ».

105. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant l’article 556, de l’article suivant :

« 555.1. Une aire de stationnement peut être aménagée sur un terrain autre que celui du 
bâtiment qu’elle dessert. ».

106. L’article 556 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 556. Une aire de stationnement doit être aménagée à l’intérieur d’un bâtiment. 

Malgré le premier alinéa, un nombre d’unités de stationnement correspondant à 10 % du 
nombre maximal d’unités autorisé peut être aménagé à l’extérieur. ».

107. L’article 557 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 557. Sous réserve des articles 559 à 561, une aire de stationnement ne doit pas être 
aménagée dans une cour avant ni sur un terrain vacant entre l'alignement de construction et 
la limite d'emprise de la voie publique. ».

108. L’article 558 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 558. Lorsqu'un terrain est bordé par plus d'une voie publique, une aire de stationnement 
peut être aménagée dans une cour avant non adjacente à une façade comportant une entrée
principale, à une distance minimale de 5 m de l'emprise de la voie publique.

Toutefois, cette aire de stationnement ne peut être aménagée dans la partie commune à deux 
cours avant dans les situations suivantes :

1° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan principal de la façade 
comportant une entrée principale; 

2° entre l’emprise de la voie publique et le prolongement du plan de façade comportant 
une entrée principale.

De plus, l’espace compris entre l’aire de stationnement et l’emprise de la voie publique doit 
être recouvert d’éléments végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou 
arbres. ».

109. L‘intitulé « SECTION III AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE » du chapitre II du titre VI 
de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION IV
AIRE DE STATIONNEMENT EN FAÇADE ».

110. L’article 562 de ce règlement est abrogé.

111. L’intitulé « SECTION IV AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT » du chapitre 
II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION V
MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT ET DIMENSIONS DES 
UNITÉS, DES VOIES D’ACCES ET DES VOIES DE CIRCULATION ».

112. L’article 563 de ce règlement est abrogé.

113. L’article 563.1 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 563.1. Une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès doivent être recouvertes de 
béton ou de pavés de béton, respectant un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté 
par les spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

Malgré le premier alinéa, une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès extérieure 
desservant un bâtiment de 3 logements et moins peuvent être végétalisées à la condition de 
comporter des roulières recouvertes de béton ou de pavés de béton. ».

114. L’article 565 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 565. Une aire de stationnement doit être directement accessible par une voie publique, 
par une ruelle ou par une voie d’accès. ».

115. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 565, des articles suivants :
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« 565.1. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur 
minimale de : 

1° 2,4 m lorsque la voie est à sens unique; 
2° 5,5 m lorsque la voie est à double sens. 

565.2. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit avoir une largeur 
maximale de : 

1° 5,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant exclusivement un usage de la famille habitation; 

2° 7,5 m lorsqu’elle mène à une aire de stationnement desservant un bâtiment 
comprenant un usage autre qu’un usage de la famille habitation.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa, pour une voie d’accès menant à une aire de 
stationnement intérieure desservant un usage de la catégorie H1, H2 ou H3, la largeur de 
cette voie d'accès ne doit pas excéder de plus de 1 m la largeur de la porte de garage. 

Dans le cas où une aire de stationnement est visée par les paragraphes 1° et 2° du premier 
alinéa, la largeur maximale de la voie d’accès est de 7,5 m.

565.3. Une voie d’accès en mitoyenneté sur deux terrains est autorisée à la condition de 
respecter les largeurs minimales et maximales prescrites.

565.4. Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit 
respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la largeur du 
terrain; 

2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée entre deux voies 
d’accès. 

L’exigence prévue au paragraphe 2° du premier alinéa s’applique aussi par rapport à une voie 
d’accès située sur un terrain voisin. Toutefois, elle ne s’applique pas à une voie d’accès 
desservant un bâtiment unifamilial isolé.

565.5. Une voie d’accès doit être perpendiculaire à une des limites avant sur une profondeur 
de 5,5 m à partir de la limite avant, sauf pour un lot en courbe par rapport à la voie publique.

565.6. Une seule voie d’accès par voie publique est autorisée lorsque la largeur du terrain qui 
a front sur une voie publique est inférieure à 30 m.

565.7. Deux voies d’accès par voie publique sont autorisées lorsque la largeur du terrain qui a 
front sur une voie publique est égale ou supérieure à 30 m.

565.8. Une voie d’accès desservant une aire de stationnement doit être située à une distance 
minimale de 9 m de l’intersection de deux limites avant ou d’une voie menant à un poste 
d'essence.

Dans le cas où les limites avant sont reliées par une courbe, la distance doit être mesurée à 
partir du prolongement rectiligne de ces limites. ».

116. L’article 566 de ce règlement est abrogé.
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117. L’article 569 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 569. Un véhicule automobile peut être stationné dans une voie d’accès conduisant à une 
unité de stationnement desservant exclusivement un usage de la catégorie H.1, H.2 ou H.3. ».

118. Les articles 570 et 571 de ce règlement sont abrogés.

119. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 571, de l’article suivant :

« 571.1. Une voie d’accès à une aire de stationnement intérieure doit avoir une pente 
maximale de 15 %. ».

120. L’intitulé « SECTION V AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS 
ET PLUS » du chapitre II du titre VI de ce règlement est remplacé par le suivant :

« SECTION VI
AIRE DE STATIONNEMENT DE 5 UNITÉS ET PLUS ».

121. L’article 572 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 572. La présente section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de stationnement 
de moins de 5 unités. ».

122. L’article 574 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 574. Une aire de stationnement doit être accessible par une voie d’accès à double sens. ».

123. L’article 576 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 576. La porte de garage menant à une aire de stationnement intérieure doit être située à 
une distance minimale de 5,5 m de la limite avant. ».

124. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 576, de l’article suivant :

« 576.1. Les unités de stationnement dédiées à l’autopartage doivent être identifiées par un 
marquage au sol ou une enseigne. ».

125. L’article 577 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 577. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 5 unités. ».

126. L’article 578 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 578. Un dégagement minimal de 1 m doit être prévu, sauf devant une voie d’accès, entre 
une aire de stationnement et une limite de terrain ainsi qu’entre une telle aire et un bâtiment. 
Le dégagement minimal entre l’aire de stationnement et la limite avant où se trouve la voie 
d’accès doit être de 3 m ou dans le cas prévu à l’article 558, de 5 m. ».
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127. L’article 579 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 579. Tous les dégagements doivent être recouverts d'éléments végétaux en pleine terre tels 
que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres. ».

128. L’article 580 de ce règlement est abrogé.

129. L’article 581 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 581. Un dégagement doit être séparé de l'aire de stationnement, sauf devant un accès, par 
une bordure fixée dans le sol, un mur, un muret ou une clôture, d'une hauteur minimale de 
0,15 m. ».

130. L’article 582 de ce règlement est abrogé.

131. L’article 583 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 583. Lorsque, du côté donnant sur une voie publique, la longueur d’une aire de 
stationnement et de sa voie d’accès est supérieure à 30 m, le dégagement du côté de la voie 
publique doit comporter au moins un arbre par 8 m linéaires de terrain bordant la voie 
publique.  

L’obligation de plantation visée au premier alinéa ne s’applique pas lorsque l’emprise 
excédentaire de la voie publique est déjà plantée d’arbres. ».

132. L’article 584 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 584. Un arbre doit avoir un tronc d’un DHP égal ou supérieur à 5 cm, une hauteur minimale 
de 2 m et être distancé d'un autre arbre d'au moins 5 m. ».

133. Les articles 588 et 589 de ce règlement sont abrogés.

134. L’article 591 de ce règlement est abrogé.

135. L’intitulé de la sous-section 3 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est 
remplacé par le suivant :

« EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UNE AIRE DE STATIONNEMENT
EXTÉRIEURE DE 20 UNITÉS ET PLUS ».

136. L’article 594 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 594. La présente sous-section s'applique à l'aménagement et à la modification d'une aire de 
stationnement extérieure de 20 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 20 unités. ».

137. L’article 595 de ce règlement est abrogé.

138. L’article 596 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 596. Une aire de stationnement doit respecter les conditions suivantes :
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1° une bande de verdure d’une largeur minimale de 2 m et constituée d’éléments
végétaux en pleine terre tels que plantes couvre-sol, arbustes ou arbres doit 
border les unités de stationnement;

2° une superficie minimale de 5 m2 de bande de verdure doit être prévue par unité de 
stationnement;

3° une bande de verdure peut être située dans les dégagements prescrits à l’article 
578;

4° un minimum d’un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté pour 
chaque 15 m2 de bande de verdure; 

5° chaque arbre à moyen ou grand déploiement planté dans la bande de verdure doit 
disposer d’une fosse de plantation ayant un fond perméable et respectant les 
dimensions minimales suivantes :
a) profondeur minimale : 1 m;
b) volume de terre minimal : 10 m3;

6° les arbres doivent être distancés d'au moins 6 m entre eux. ».

139. Les articles 597 à 599 de ce règlement sont abrogés.

140. La section 4 de la section V du chapitre II du titre VI de ce règlement est abrogée.

141. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 599.1, de la section suivante :

« SECTION VII
TRAVAUX ASSUJETTIS À L’APPROBATION D’UN PLAN D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA)

599.2. Les travaux suivants doivent être approuvés conformément au titre VIII : 
1° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement 

extérieure de 5 unités et plus, sauf si les travaux résultent en une aire de 
stationnement de moins de 5 unités;

2° les travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de stationnement 
extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande surface;

3° les travaux d’aménagement d’une aire de stationnement ou d’un accès à une aire 
de stationnement lors d’un projet de construction ou d’agrandissement d’un 
bâtiment sur un terrain faisant face ou étant adjacent à un autre arrondissement ou 
une autre municipalité.

599.3. Les objectifs et les critères relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification 
d’une aire de stationnement extérieure de 5 unités et plus sont les suivants :

Objectifs Critères d’évaluation
1° Aménager l’aire de stationnement de 
manière à minimiser son impact visuel

a) l’aire de stationnement est préférablement 
localisée dans les cours arrière ou latérales ou 
est préférablement intérieure de manière à être 
peu visible de la rue;

b) la visibilité de l’aire de stationnement et de ses 
accès depuis la voie publique est limitée;

c) la signalisation relative à l’aire de 
stationnement est sobre et discrète et s’intègre 
au caractère urbain environnant;

2° Aménager l’aire de stationnement de a) les voies d’accès à l’aire de stationnement sont 

67/995



26

manière à minimiser les conflits de circulation 
avec les piétons et les cyclistes

situées et traitées de manière à minimiser les 
impacts sur la circulation des véhicules, des 
cyclistes et des piétons sur le domaine public;

b) une attention particulière est portée à  la 
circulation piétonne et cycliste dans l’aire de 
stationnement;

c) la circulation automobile dans l’aire de 
stationnement est subordonnée à la circulation 
piétonne et cycliste par l’aménagement de 
parcours conviviaux et sécuritaires pour les 
piétons et les cyclistes;

d) les unités de stationnement réservées pour les 
personnes à mobilité réduite sont aménagées à 
proximité des accès au bâtiment.

3° Favoriser des aménagements paysagers qui 
mettent en valeur les bâtiments et les 
composantes paysagères du site

a) les caractéristiques naturelles et végétales déjà 
présentes sur le site, incluant les arbres 
matures, sont préservées, mises en valeur et 
intégrées à l’aménagement paysager;

b) un espace pour l’entreposage de la neige est 
préférablement aménagé au pourtour de l’aire 
de stationnement dans un espace planté 
essentiellement de plantes couvre-sol.

4° Aménager une aire de stationnement 
extérieure de manière écologique

a) différentes essences d’arbres à moyen ou grand 
déploiement et de végétaux indigènes sont 
favorisées afin d’améliorer la biodiversité et 
réduire les îlots de chaleurs;

b) les essences d’arbres, d’arbustes et de végétaux 
choisies sont adaptées au contexte du site et aux 
contraintes environnementales; 

c) l’aménagement d’une bordure de béton 
abaissée ou discontinue le long d’une bande de 
verdure est favorisé afin de  retenir l’eau de 
ruissellement s’écoulant des unités de 
stationnement et des voies de circulation;

d) des aménagements alternatifs à des unités 
dédiées à l’auto solo tels que des locaux à vélos 
ou des unités en autopartage sont encouragés.

5° Minimiser l’impact de la présence d’une aire 
de stationnement sur les terrains avoisinants

a) l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à 
assurer une bonne visibilité des lieux ainsi qu’à 
procurer un sentiment de sécurité aux usagers. Il 
doit également être conçu de manière à 
minimiser les impacts sur les propriétés 
adjacentes et les voies publiques, par des 
moyens tels que la diminution de la hauteur des 
fûts des lampadaires, l’orientation de l’éclairage 
vers le bas et l’emploi de dispositifs qui limitent la 
diffusion latérale de la lumière;

b) à proximité d’habitation, l’aménagement 
paysager de l’aire de stationnement doit être 
conçu en vue d’atténuer les impacts associés à 
sa présence ainsi qu’à celle des activités 
commerciales qu’il dessert.
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599.4. Les objectifs relatifs aux travaux d’aménagement ou de modification d’une aire de 
stationnement extérieure d’un projet commercial de moyenne ou grande surface sont les 
suivants :

1° minimiser son impact visuel;

2° assurer un encadrement optimal de la voie publique;

3° assurer l’accessibilité universelle;

4° minimiser les conflits de circulation avec les piétons et les cyclistes;

5° minimiser l’impact de la présence d’une aire de stationnement sur les terrains 
avoisinants.

Les critères relatifs aux travaux visés au premier alinéa sont les suivants :

1° les cheminements piétonniers depuis la voie publique jusqu’à l’entrée de chaque 
établissement doivent être sécuritaires et attrayants. Les trottoirs ou autres 
cheminements protégés dans l’aire de stationnement doivent être en nombre 
suffisant pour assurer le déplacement sécuritaire des piétons à travers celle-ci;  

2° l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à assurer une bonne visibilité des 
lieux ainsi qu’à procurer un sentiment de sécurité aux usagers. Il doit également 
être conçu de manière à minimiser les impacts sur les propriétés adjacentes et les 
voies publiques, par des moyens tels que la diminution de la hauteur des fûts des 
lampadaires, l’orientation de l’éclairage vers le bas et l’emploi de dispositifs qui 
limitent la diffusion latérale de la lumière;  

3° le dégagement entre l’aire de stationnement et une voie publique doit avoir des 
dimensions et des types de plantation qui assureront un encadrement optimal de la 
voie publique et diminueront l’impact du stationnement;

4° lorsque la superficie de l’aire de stationnement est supérieure à 1 000 mètres 
carrés, des îlots de verdure ornementaux plantés doivent être aménagés selon une 
superficie et un nombre suffisants pour assurer un environnement attrayant, 
confortable et sécuritaire, et contribuer à la structuration et à la lisibilité de l’aire de 
stationnement;

5° l’accessibilité universelle du projet, en regard notamment de l’aménagement de 
sentiers sécuritaires et éclairés entre un bâtiment et une voie publique et de 
l’aménagement de cases de stationnement réservées aux personnes à mobilité 
réduite à proximité des accès.

599.5. L’objectif relatif aux travaux d’aménagement d’une aire de stationnement ou d’un 
accès à une aire de stationnement lors d’un projet de construction ou d’agrandissement d’un 
bâtiment sur un terrain faisant face ou étant adjacent à un autre arrondissement ou une autre 
municipalité est d’assurer l’harmonisation du projet avec les bâtiments à côté ou en face dans 
l’autre arrondissement ou municipalité et être compatible avec les dispositions en vigueur 
dans l’autre arrondissement ou municipalité.

Les critères relatifs aux travaux visés au premier alinéa sont les suivants :

1° ils doivent contribuer à maintenir ou rehausser le caractère de la voie publique 
commune en cherchant à atténuer les disparités entre les arrondissements ou les 
municipalités tout en étant cohérent avec le caractère de l'arrondissement ou de la 
municipalité dans lequel ils sont réalisés;

2° ils doivent prendre en considération les bâtiments représentatifs des bâtiments 
situés dans cet arrondissement ou dans cette municipalité ou qui ont une valeur 
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architecturale ou patrimoniale. Les dispositions réglementaires applicables à ces 
terrains doivent servir de guide à l’établissement de la compatibilité;

3° ils doivent tenir compte de l’importance de la voie publique en bordure de laquelle 
ils sont réalisés en termes de largeur et de desserte territoriale, plus 
particulièrement lorsque le tronçon adjacent est faiblement construit. ».

142. L’intitulé « SECTION VI STATIONNEMENT POUR VÉLO » du chapitre II du titre VI de ce 
règlement est remplacé par le suivant :

« CHAPITRE III
STATIONNEMENT POUR VÉLOS

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES ».

143. L’article 600 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « ou en position 
suspendue par une roue ».

144. L’article 601 de ce règlement est modifié par la suppression des mots « stationné en position 
normale ».

145. Les articles 602 et 605 de ce règlement sont abrogés.

146. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 605, de l’article suivant :

« 605.1. La superficie de plancher utilisée pour déterminer le nombre d’unités de 
stationnement exigé est égale à la superficie totale de plancher d’un bâtiment, à l’exclusion 
des espaces utilisés aux fins d’aires de stationnement, d’aires de chargement et de voies 
d’accès. ».

147. L’article 606 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 606. Le nombre d’unités de stationnement pour vélos doit être conforme aux exigences 
prévues dans le tableau suivant :

EXIGENCES RELATIVES AU NOMBRE D’UNITÉS DE 
STATIONNEMENT POUR VÉLOS
USAGES NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS PAR 

SUPERFICIE DE PLANCHER
FAMILLE HABITATION
Tous les usages de la 
famille habitation

1 unité/ 70m2

FAMILLE COMMERCE, INDUSTRIE OU ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 
Tous les usages de la 
famille commerce, 
industrie ou équipements 
collectifs et institutionnels, 
dont la superficie de 
plancher est égale ou 

5 unités + 1 unité/ 200m2

70/995



29

supérieure à 500 m2

».
148. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 610, des sections suivantes :

« SECTION II
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT POUR 
VÉLOS COMPRENANT 10 UNITÉS ET PLUS

610.1. La présente section s’applique à l’aménagement et à la modification d’un espace de 
stationnement pour vélos de 10 unités et plus, sauf si les travaux résultent en un espace de 
stationnement pour vélos de moins de 10 unités.

610.2. Un espace de stationnement pour vélos doit comprendre une voie de circulation d’une 
largeur minimale de 2 m.

610.3. Un espace de stationnement pour vélos doit être identifié par une signalisation sur les 
lieux.

610.4. Un bâtiment pour lequel 20 unités de stationnement pour vélos et plus est exigé doit 
comprendre au moins 50 % de ce nombre d’unités de stationnement à l’intérieur du bâtiment 
et au moins 20 % de celui-ci à l’extérieur.

610.5. Un espace de stationnement intérieur pour vélos doit être situé au rez-de-chaussée ou 
à l’étage immédiatement inférieur à celui-ci, à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.

610.6. Un espace de stationnement extérieur pour vélos doit être recouvert d’un toit ou d’une 
saillie d’un bâtiment, être éclairé et être situé à une distance d’au plus 30 m d’un accès au 
bâtiment.

SECTION III 
EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À UN ESPACE DE STATIONNEMENT 
INTÉRIEUR POUR VÉLOS DE 20 UNITÉS ET PLUS DESSERVANT UN USAGE 
COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS.

610.7. La présente section s’applique à l’aménagement d’un espace de stationnement 
intérieur pour vélos de 20 unités et plus qui dessert un usage commercial, industriel ou 
équipement collectifs et institutionnels et à l’agrandissement d’un tel espace de stationnement 
lorsque 20 unités ou plus sont ajoutées.

610.8. Un espace de stationnement intérieur pour vélos visé à l’article 610.7 doit comprendre 
un vestiaire douche par 20 unités de stationnement et un casier par 2 unités de 
stationnement.

Le casier doit avoir un volume minimal de 0,08 m3 afin d’y entreposer des vêtements, un 
casque de cycliste, une serviette et des souliers, être ventilé et muni d’un mécanisme 
permettant de le barrer.

Lors de l’agrandissement d’un espace de stationnement intérieur pour vélos, seules les unités 
de stationnement supplémentaires sont considérées aux fins de l’application du premier 
alinéa. ».
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------------------------------------------------

ANNEXE 1
EXTRAITS DE L’ANNEXE A.1 INTITULÉE « PLAN DES ZONES » 

ANNEXE 2
GRILLES RELATIVES AUX ZONES 0966, 0969, 0970, 0971 ET 0972

ANNEXE 3
GRILLES RELATIVES AUX ZONES 0003, 0004, 0005, 0006, 0007, 0008, 0009, 0010, 0011, 0012, 
0013, 0014, 0015, 0016, 0018, 0024, 0034, 0053, 0060, 0066, 0078, 0086, 0090, 0091, 0094, 0095, 
0096, 0100, 0101, 0105, 0108, 0114, 0115, 0118, 0120, 0122, 0124, 0125, 0128, 0130, 0136, 0138, 
0141, 0145, 0146, 0149, 0151, 0154, 0156, 0158, 0160, 0165, 0166, 0169, 0170, 0172, 0173, 0174, 
0175, 0178, 0179, 0184, 0185, 0186, 0187, 0188, 0190, 0194, 0195, 0198, 0201, 0205, 0206, 0212, 
0216, 0220, 0221, 0223, 0224, 0225, 0227, 0230, 0233, 0234, 0238, 0239, 0240, 0243, 0248, 0249, 
0251, 0262, 0267, 0268, 0270, 0281, 0283, 0284, 0286, 0292, 0293, 0294, 0296, 0301, 0305, 0306, 
0307, 0311, 0312, 0313, 0314, 0315, 0316, 0317, 0322, 0324, 0329, 0333, 0334, 0335, 0336, 0339, 
0341, 0346, 0347, 0349, 0350, 0353, 0355, 0358, 0360, 0362, 0365, 0366, 0367, 0369, 0370, 0375, 
0376, 0378, 0380, 0381, 0382, 0383, 0385, 0386, 0387, 0391, 0392, 0395, 0396, 0399, 0405, 0406, 
0407, 0408, 0409, 0410, 0411, 0415, 0416, 0421, 0422, 0429, 0431, 0432, 0435, 0439, 0440, 0441, 
0446, 0447, 0448, 0449, 0455, 0456, 0457, 0458, 0460, 0461, 0462, 0463, 0464, 0465, 0466, 0468, 
0469, 0470, 0473, 0474, 0475, 0476, 0478, 0479, 0482, 0483, 0491, 0493, 0498, 0499, 0500, 0502, 
0503, 0505, 0512, 0517, 0519, 0521, 0523, 0524, 0526, 0527, 0528, 0531, 0532, 0534, 0535, 0537, 
0538, 0539, 0541, 0544, 0545, 0547, 0548, 0549, 0550, 0551, 0552, 0555, 0556, 0557, 0558, 0559, 
0560, 0561, 0562, 0566, 0567, 0570, 0572, 0573, 0575, 0577, 0578, 0580, 0581, 0582, 0583, 0584, 
0585, 0586, 0587, 0588, 0589, 0591, 0593, 0594, 0597, 0598, 0600, 0603, 0604, 0605, 0607, 0609, 
0611, 0613, 0614, 0617, 0618, 0619, 0620, 0621, 0622, 0623, 0625, 0626, 0628, 0630, 0631, 0632, 
0634, 0635, 0636, 0637, 0638, 0639, 0640, 0641, 0642, 0643, 0645, 0646, 0647, 0648, 0649, 0650, 
0651, 0652, 0653, 0654, 0655, 0656, 0657, 0658, 0659, 0660, 0661, 0662, 0663, 0664, 0666, 0667, 
0670, 0671, 0677, 0679, 0681, 0682, 0683, 0684, 0688, 0689, 0692, 0693, 0694, 0695, 0697, 0698, 
0700, 0702, 0704, 0707, 0708, 0711, 0713, 0715, 0716, 0717, 0719, 0720, 0722, 0723, 0727, 0728, 
0730, 0731, 0733, 0735, 0736, 0737, 0740, 0744, 0745, 0747, 0748, 0754, 0755, 0758, 0761, 0762, 
0763, 0765, 0766, 0767, 0768, 0770, 0772, 0774, 0775, 0776, 0777, 0778, 0779, 0780, 0781, 0782, 
0783, 0784, 0785, 0786, 0787, 0788, 0789, 0790, 0791, 0792, 0793, 0794, 0795, 0796, 0797, 0798, 
0799, 0800, 0804, 0805, 0807, 0808, 0809, 0812, 0813, 0817, 0818, 0819, 0820, 0831, 0833, 0834, 
0835, 0836, 0837, 0838, 0840, 0842, 0849, 0852, 0855, 0856, 0865, 0867, 0868, 0872, 0874, 0875, 
0877, 0878, 0879, 0888, 0889, 0890, 0891, 0892, 0893, 0897, 0898, 0899, 0900, 0901, 0908, 0909, 
0910, 0911, 0916, 0920, 0932, 0943, 0944, 0945, 0946, 0947, 0949, 0950, 0951, 0952, 0953, 0956, 
0957, 0959 et 0960

ANNEXE 4
GRILLES RELATIVES AUX ZONES 001, 0002, 0017, 0019, 0020, 0021, 0022, 0023, 0025, 0026, 
0027, 0028, 0029, 0030, 0031, 0032, 0033, 0035, 0036, 0037, 0038, 0039, 0040, 0041, 0042, 0043, 
0044, 0045, 0046, 0047, 0048, 0049, 0050, 0051, 0052, 0054, 0055, 0056, 0057, 0058, 0059, 0061, 
0062, 0063, 0064, 0065, 0067, 0068, 0069, 0070, 0071, 0072, 0073, 0074, 0075, 0076, 0077, 0079, 
0080, 0081, 0082, 0083, 0084, 0085, 0087, 0089, 0092, 0093, 0097, 0098, 0099, 0102, 0103, 0104, 
0106, 0107, 0109, 0110, 0111, 0112, 0113, 0116, 0117, 0119, 0121, 0123, 0126, 0127, 0129, 0131, 
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0132, 0133, 0134, 0135, 0137, 0139, 0140, 0142, 0143, 0144, 0147, 0148, 0150, 0152, 0153, 0155, 
0157, 0159, 0161, 0162, 0163, 0164, 0167, 0168, 0171, 0176, 0177, 0180, 0181, 0182, 0183, 0189, 
0191, 0192, 0193, 0196, 0197, 0199, 0200, 0202, 0203, 0204, 0207, 0208, 0209, 0210, 0211, 0213, 
0214, 0215, 0217, 0218, 0219, 0222, 0226, 0228, 0229, 0231, 0232, 0235, 0236, 0237, 0241, 0242, 
0244, 0245, 0246, 0247, 0250, 0252, 0253, 0254, 0255, 0256, 0257, 0258, 0259, 0260, 0261, 0263, 
0264, 0265, 0266, 0269, 0271, 0272, 0273, 0274, 0275, 0276, 0277, 0278, 0279, 0280, 0282, 0285, 
0287, 0288, 0289, 0290, 0291, 0295, 0297, 0298, 0299, 0300, 0302, 0303, 0304, 0308, 0309, 0310, 
0318, 0319, 0320, 0321, 0323, 0325, 0326, 0327, 0328, 0330, 0331, 0332, 0337, 0338, 0340, 0342, 
0343, 0344, 0345, 0348, 0351, 0352, 0354, 0356, 0357, 0359, 0361, 0363, 0364, 0368, 0371, 0372, 
0373, 0374, 0377, 0379, 0384, 0388, 0389, 0390, 0393, 0394, 0397, 0398, 0400, 0401, 0402, 0404, 
0412, 0413, 0414, 0417, 0418, 0419, 0420, 0423, 0424, 0425, 0426, 0427, 0428, 0430, 0433, 0434, 
0436, 0437, 0438, 0442, 0443, 0444, 0445, 0450, 0451, 0452, 0453, 0454, 0459, 0467, 0471, 0477, 
0480, 0481, 0484, 0485, 0486, 0487, 0488, 0489, 0490, 0492, 0494, 0495, 0496, 0497, 0501, 0504, 
0506, 0507, 0508, 0509, 0510, 0511, 0513, 0514, 0515, 0516, 0518, 0520, 0522, 0525, 0529, 0530, 
0533, 0536, 0540, 0542, 0543, 0546, 0553, 0554, 0564, 0565, 0568, 0569, 0571, 0574, 0576, 0579, 
0590, 0592, 0595, 0596, 0599, 0601, 0602, 0606, 0608, 0610, 0612, 0615, 0616, 0624, 0627, 0633, 
0644, 0665, 0668, 0669, 0672, 0673, 0674, 0675, 0676, 0678, 0680, 0685, 0686, 0687, 0690, 0691, 
0699, 0701, 0703, 0705, 0709, 0710, 0712, 0714, 0721, 0724, 0725, 0726, 0729, 0732, 0734, 0738, 
0739, 0741, 0742, 0743, 0746, 0750, 0751, 0752, 0753, 0756, 0757, 0760, 0764, 0769, 0771, 0773, 
0801, 0803, 0806, 0810, 0811, 0821, 0822, 0823, 0824, 0825, 0826, 0827, 0828, 0829, 0830, 0832, 
0839, 0843, 0844, 0845, 0846, 0847, 0851, 0854, 0857, 0858, 0866, 0869, 0870, 0873, 0883, 0884, 
0885, 0886, 0887, 0919, 0921, 0936, 0937, 0938, 0939, 0940, 0941, 0948, 0954, 0955, 0958, 0961, 
0962, 0963, 0964 et 0965
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Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.6 Commerces lourds B

C.2
Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale

C

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. Toutefois,
la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établissement.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants dont
la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de
vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformé-
ment aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements
toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du
terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac
ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements
toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du
terrain.

12. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0966

Max       Min
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur cette voie publique ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un 
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade 
sur cette voie publique ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superficie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superficie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par 
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la 
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un 
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(2) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.6(1) Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

9. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

10. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage spécifi que «véhicules automobiles (location, vente)» de la catégorie C.6(1)A est spécifi quement autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. L’usage « véhicules automobiles (entretien, réparation) » est également autorisé comme usage complémentaire à un conces-
sionnaire automobile.

5. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

6. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

7. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 1,3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 1,3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0015

Max       Min

99/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être exercé dans un bâtiment uniquement lorsque
ce bâtiment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

12. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle
occupée par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

14. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

15. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être rem-
placé par un autre usage dérogatoire.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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16. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée
ne peut être augmenté.

17. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un
établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

18. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie
maximale d’enseigne de 2 m².

19. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

Modifi cations incluses dans la présente codifi cation : RCA18 17297, a. 184, 06-07-2018; RCA18 17303, a. 1, 26-10-2018
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit,
de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du
terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformé-
ment aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements

toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac
ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle occupée
par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

13. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établisse-
ment dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

14. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie maximale
d’enseigne de 2 m².

15. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2C est spécifi quement autorisé à tous les niveaux d’un bâtiment.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain.

7. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-
sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0066

Max       Min

107/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0090

Max       Min

110/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0091

Max       Min

111/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2C est spécifi quement autorisé à tous les niveaux d’un bâtiment.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain.

7. Toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entrepo-
sage extérieur est autorisée lorsque le terrain n’est pas adjacent à une zone où est autorisée une catégorie d’usages de la famille
habitation. Un terrain adjacent à une ruelle dont l’axe constitue la limite d’une zone où est autorisée une catégorie de la famille
habitation est considéré comme adjacent à cette zone.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0094

Max       Min

112/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0095

Max       Min

113/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0096

Max       Min

114/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0100

Max       Min

115/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0101

Max       Min

116/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0105

Max       Min

117/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0108

Max       Min

118/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0114

Max       Min

119/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0115

Max       Min

120/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0118

Max       Min

121/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0120

Max       Min

122/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

137/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

140/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0184

Max       Min

149/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0185

Max       Min

150/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0186

Max       Min

151/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0187

Max       Min

152/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0188

Max       Min

153/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0190

Max       Min

154/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0194

Max       Min

155/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0195

Max       Min

156/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0198

Max       Min

157/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. L’alignement de construction doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668
et 668.3.

1.1 Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, 
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit 
être visible hors des limites du terrain.

1.2 Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

1.3 L’usage spécifi que «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifi quement autorisé.

1.4 Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes : aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers 
d’émanations toxiques ne doit être utilisée; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de 
gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain; 
toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment. 

2. (abrogé)

3. (abrogé)

4. (abrogé)

5. (abrogé)

6. L’architecture d’un bâtiment doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII selon les critères énoncés aux articles 668
et 668.4.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0201

Max       Min

158/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4 4 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0205

Max       Min

159/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0206

Max       Min

160/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel-appartement» est spécifi quement interdit.

2. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage
carburant de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre
VIII, selon les critères prévues à l’article 668.2.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0212

Max       Min

161/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0216

Max       Min

162/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.4 Industrie B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.6 Commerces lourds B

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement. Toutefois, la superfi cie 
de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établissement.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants dont la superfi cie 
de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement : 

• atelier d’artiste et d’artisan; 
• laboratoire; 
• salle de billard; 
• services personnels et domestiques; 
• soins personnels.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des 
émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz 
ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformément aux
articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; 
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

10. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac ou de 
produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

11. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes : 
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; 
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain.

12. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

13. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m. 

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0220

Max       Min

163/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0223

Max       Min

165/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0225

Max       Min

167/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0239

Max       Min

173/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0240

Max       Min

174/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0243

Max       Min

175/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0248

Max       Min

176/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0249

Max       Min

177/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0251

Max       Min

178/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0262

Max       Min

179/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0267

Max       Min

180/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0268

Max       Min

181/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0270

Max       Min

182/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0281

Max       Min

183/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0283

Max       Min

184/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0284

Max       Min

185/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0286

Max       Min

186/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0292

Max       Min

187/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0293

Max       Min

188/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0294

Max       Min

189/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0296

Max       Min

190/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0301

Max       Min

191/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0305

Max       Min

192/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0306

Max       Min

193/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0307

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0311

Max       Min

195/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0312

Max       Min

196/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0313

Max       Min

197/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0314

Max       Min

198/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0315

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0316

Max       Min

200/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0317

Max       Min

201/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0322

Max       Min

202/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0324

Max       Min

203/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0329

Max       Min

204/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0333

Max       Min

205/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0334

Max       Min

206/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0335

Max       Min

207/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0336

Max       Min

208/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0339

Max       Min

209/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0341

Max       Min

210/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0346

Max       Min

211/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0347

Max       Min

212/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0349

Max       Min

213/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0350

Max       Min

214/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0353

Max       Min

215/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0355

Max       Min

216/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0358

Max       Min

217/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0360

Max       Min

218/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0362

Max       Min

219/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0365

Max       Min

220/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0366

Max       Min

221/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0367

Max       Min

222/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0369

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0370

Max       Min

224/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0375

Max       Min

225/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0376

Max       Min

226/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0378

Max       Min

227/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0380

Max       Min

228/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0381

Max       Min

229/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

4. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0382

Max       Min

230/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0383

Max       Min

231/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0385

Max       Min

232/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0386

Max       Min

233/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0387

Max       Min

234/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0391

Max       Min

235/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0392

Max       Min

236/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0395

Max       Min

237/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0396

Max       Min

238/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0399

Max       Min

239/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0405

Max       Min

240/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0406

Max       Min

241/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0407

Max       Min

242/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0408

Max       Min

243/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0409

Max       Min

244/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0410

Max       Min

245/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0411

Max       Min

246/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0415

Max       Min

247/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0416

Max       Min

248/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0421

Max       Min

249/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0422

Max       Min

250/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0429

Max       Min

251/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0431

Max       Min

252/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0432

Max       Min

253/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0435

Max       Min

254/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0439

Max       Min

255/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0440

Max       Min

256/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0441

Max       Min

257/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0446

Max       Min

258/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0447

Max       Min

259/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0448

Max       Min

260/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0449

Max       Min

261/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0455

Max       Min

262/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0456

Max       Min

263/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0457

Max       Min

264/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0458

Max       Min

265/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0460

Max       Min

266/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0461

Max       Min

267/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0462

Max       Min

268/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0463

Max       Min

269/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0464

Max       Min

270/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0465

Max       Min

271/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0466

Max       Min

272/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0468

Max       Min

273/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0469

Max       Min

274/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0470

Max       Min

275/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0473

Max       Min

276/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0474

Max       Min

277/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0475

Max       Min

278/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0476

Max       Min

279/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0478

Max       Min

280/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0479

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0482

Max       Min

282/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0491

Max       Min

284/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0493

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0498

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 3

Hauteur (m) - 14,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Le taux d’implantation et la hauteur en mètres et en étages ne doivent pas être supérieurs aux taux d’implantation et aux hau-
teurs existant en date du 6 mai 2009. Un bâtiment peut seulement être agrandi au-delà du taux d’implantation et au-delà de la
hauteur en date du 6 mai 2009, aux fi ns de permettre la construction ou l’agrandissement d’un ascenseur, d’une cage d’escalier,
d’un puits mécanique, d’un espace technique, d’un vestibule, ou d’un autre espace de nature semblable.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
d’occupation

 

0519

Max       Min

294/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

H.1-5 1 à 12 logements -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0551

Max       Min

315/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0552

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0558

Max       Min

320/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0561

Max       Min

323/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0572

Max       Min

328/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0573

Max       Min

329/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0575

Max       Min

330/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0577

Max       Min

331/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0578

Max       Min

332/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0580

Max       Min

333/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0582

Max       Min

335/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0583

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0586

Max       Min

339/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0587

Max       Min

340/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0588

Max       Min

341/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0589

Max       Min

342/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0591

Max       Min

343/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0593

Max       Min

344/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0594

Max       Min

345/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0597

Max       Min

346/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0598

Max       Min

347/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0600

Max       Min

348/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0603

Max       Min

349/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0604

Max       Min

350/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0605

Max       Min

351/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 40

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 10

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0607

Max       Min

352/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0609

Max       Min

353/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0611

Max       Min

354/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0613

Max       Min

355/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0614

Max       Min

356/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0617

Max       Min

357/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0618

Max       Min

358/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0619

Max       Min

359/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0620

Max       Min

360/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0621

Max       Min

361/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0622

Max       Min

362/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0623

Max       Min

363/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0625

Max       Min

364/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0626

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0628

Max       Min

366/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0630

Max       Min

367/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0631

Max       Min

368/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0634

Max       Min

370/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0635

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0637

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 5 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0639

Max       Min

375/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0643

Max       Min

379/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0645

Max       Min

380/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0646

Max       Min

381/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0647

Max       Min

382/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0648

Max       Min

383/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0649

Max       Min

384/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0650

Max       Min

385/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0651

Max       Min

386/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0652

Max       Min

387/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0653

Max       Min

388/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0654

Max       Min

389/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0655

Max       Min

390/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0656

Max       Min

391/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0657

Max       Min

392/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0658

Max       Min

393/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-7 2 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0659

Max       Min

394/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0660

Max       Min

395/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0661

Max       Min

396/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0662

Max       Min

397/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0663

Max       Min

398/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 9

Hauteur (m) - 27

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0664

Max       Min

399/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 12

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-
teur de plus de 23 m ou 6 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de
plus de 23 m ou 6 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.5.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0666

Max       Min

400/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0667

Max       Min

401/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0670

Max       Min

402/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. L’usage additionnel «bureau» de la catégorie C.2A est spécifi quement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0671

Max       Min

403/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

404/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0679

Max       Min

405/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0681

Max       Min

406/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0682

Max       Min

407/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0683

Max       Min

408/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0684

Max       Min

409/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0688

Max       Min

410/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0689

Max       Min

411/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0692

Max       Min

412/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0693

Max       Min

413/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0694

Max       Min

414/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0695

Max       Min

415/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0697

Max       Min

416/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0698

Max       Min

417/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0700

Max       Min

418/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.
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Max       Min

421/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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Max       Min

422/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0713

Max       Min

424/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0715

Max       Min

425/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0716

Max       Min

426/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0717

Max       Min

427/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0720

Max       Min

429/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0722

Max       Min
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0723

Max       Min

431/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0747

Max       Min

443/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0748

Max       Min

444/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0754

Max       Min

445/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0755

Max       Min

446/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0758

Max       Min

447/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0761

Max       Min

448/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0762

Max       Min

449/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0763

Max       Min

450/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0765

Max       Min

451/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0766

Max       Min

452/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0767

Max       Min

453/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0768

Max       Min

454/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0770

Max       Min

455/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0772

Max       Min

456/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0774

Max       Min

457/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0775

Max       Min

458/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0776

Max       Min

459/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0777

Max       Min

460/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles;
4º Hôtel.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0778

Max       Min

461/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0779

Max       Min

462/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0780

Max       Min

463/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H.1-3 1 à 3 logements -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0781

Max       Min

464/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0782

Max       Min

465/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0783

Max       Min

466/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0784

Max       Min

467/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0785

Max       Min

468/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º carburant;
2º pièces et accessoires d’automobile;
3º Hôtel-appartement;
4º Hôtel.

3. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0786

Max       Min

469/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0787

Max       Min

470/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0788

Max       Min

471/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0789

Max       Min

472/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0790

Max       Min

473/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0791

Max       Min

474/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0792

Max       Min

475/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 0.5 2

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0793

Max       Min

476/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

477/995
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0795

Max       Min

478/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

479/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

480/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

9. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

10. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.1(2) Commerces et services d’appoint C

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

482/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 0,5 3,5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 20 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 23

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 4 m, est assujetti à l’approbation
en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0800

Max       Min

483/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0804

Max       Min

484/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0805

Max       Min

485/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 5

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0807

Max       Min

486/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7 Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 492, un module publicitaire n’est pas autorisé.

4. Malgré l’article 500, un panneau publicitaire n’est pas autorisé.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

487/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(9) Pôles de bureaux Décarie et Vendôme C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un restaurant peut comprendre un débit de boissons alcooliques comme usage complémentaire aux conditions suivantes :
• la superfi cie maximale occupée à des fi ns de vente et de consommation de boissons alcooliques ne doit pas excéder 20 %

de la superfi cie occupée par la salle à manger du restaurant;
• aucune enseigne visible de l’extérieur du bâtiment ne doit signaler la présence de cet usage complémentaire.

4. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0813

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

C.6(1) Commerces lourds A

H Habitation -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0819

Max       Min

493/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0820

Max       Min

494/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0831

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0833

Max       Min

496/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0834

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0835

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0836

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0837

Max       Min

500/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0838

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 23

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel-appartement» est spécifi quement interdit.

2. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

3. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

4. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0840

Max       Min

502/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. Un usage commercial ou équipement collectif et institutionnel autorisé peut être exercé dans un bâtiment uniquement lorsque ce bâti-
ment a une hauteur en étages égale ou supérieure à quatre étages.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit,
de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du
terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements

toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

10. Lorsque l’entreposage extérieur est autorisé, il doit être localisé dans une autre cour et la superfi cie ne doit pas dépasser celle occupée
par l’établissement. L’étalage extérieur en cour avant de véhicules automobiles est interdit.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Malgré les sections II et IX du chapitre I du titre VII, un usage dérogatoire ne peut être agrandi.

13. Malgré la section IX du chapitre I du titre VII, dans un bâtiment de moins de 4 étages, un usage dérogatoire ne peut être remplacé par
un autre usage dérogatoire.

14. Malgré l’article 662, le taux d’implantation d’un bâtiment dont la hauteur en étages n’atteint pas la hauteur minimale autorisée ne peut
être augmenté.

15. Lors du remplacement d’une enseigne ou du message qui y est inscrit, la superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établisse-
ment dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par établissement.

16. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0849

Max       Min

504/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0852

Max       Min

505/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0855

Max       Min

506/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0856

Max       Min

507/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Les usages additionnels «bureau et clinique médicale» de la catégorie C.2A sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et
aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0865

Max       Min

508/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0867

Max       Min

509/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0868

Max       Min

510/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0872

Max       Min

511/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE
C.3(10) Secteur de la cour Glen -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de 7,5 m ou 2 étages, est assujetti à
l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.6.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0874

Max       Min

512/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0875

Max       Min

513/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Malgré les dispositions de l’article 166, un usage spécifi que est autorisé au niveau immédiatement supérieur au rez-de-chaussée
d’un bâtiment.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

6. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

7. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0877

Max       Min

514/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Les hauteurs en mètres et en étages maximales prescrites sont celles de chacune des parties de bâtiment dont la construction a
été autorisée avant le 18 septembre 2008.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 :

• une opération de remblai ou de déblai;
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un
sentier;

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0878

Max       Min

515/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 20

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 11 17,5

1. Les dispositions relatives au calcul de la hauteur, prévues à la section II du chapitre II du titre II, ne s’appliquent pas.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. À moins qu’il ne soit démontré qu’une telle intervention est nécessaire à la conservation et à la mise en valeur du milieu naturel
et malgré les articles 122 et 122.3,  les interventions suivantes sont interdites à l’intérieur d’un bois illustré au «Plan des secteurs et
immeubles d’intérêt» de l’annexe A.2 :

• une opération de remblai ou de déblai;
• une construction et l’agrandissement d’une construction, à l’exception d’une clôture, d’un sentier piétonnier aménagé

non pavé d’au plus 2 m de largeur ou d’un monument communautaire pour une urne cinéraire érigé en bordure d’un
sentier;

• l’élimination du couvert végétal, sauf pour la réalisation d’une construction autorisée.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0879

Max       Min

516/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0888

Max       Min

517/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0889

Max       Min

518/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0890

Max       Min

519/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0891

Max       Min

520/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0892

Max       Min

521/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0893

Max       Min

522/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0897

Max       Min

523/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0898

Max       Min

524/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0899

Max       Min

525/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0900

Max       Min

526/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0901

Max       Min

527/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 35,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0908

Max       Min

528/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 18,35

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0909

Max       Min

529/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 15

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - 25,85

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0910

Max       Min

530/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Hauteur en mètres et en étages du bâtiment telle qu’elle était en date du 6 mai 2009.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0911

Max       Min

531/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0916

Max       Min

532/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0920

Max       Min

533/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0932

Max       Min

534/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.1(3) Espaces et lieux publics -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0943

Max       Min

535/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 16

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0944

Max       Min

536/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0945

Max       Min

537/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 30

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0946

Max       Min

538/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0947

Max       Min

539/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

6. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0949

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par
établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone à proximité d’un équipement de transport collectif struc-
turant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.3(2) Industrie en secteur désigné -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures

E.7(2) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures

-

-   

-

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5

Marge arrière (m) 3

HAUTEUR
Hauteur (étage)

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie I.3(2), y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment,
à l’exception des activités d’un studio de production d’une entreprise liée aux médias qui peuvent être exercées à l’extérieur.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structura

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment et une
demande de permis de transformation pour un agrandissement consistant en l’ajout d’un étage, est assujetti à l’approbation en
vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.8.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 5,5 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0020

Max       Min

554/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0021

Max       Min

555/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0022

Max       Min

556/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0023

Max       Min

557/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0025

Max       Min

558/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0026

Max       Min

559/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0027

Max       Min

560/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0028

Max       Min

561/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0029

Max       Min

562/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0030

Max       Min

563/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0031

Max       Min

564/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0032

Max       Min

565/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0033

Max       Min

566/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0035

Max       Min

567/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0036

Max       Min

568/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0037

Max       Min

569/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0038

Max       Min

570/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0039

Max       Min

571/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0040

Max       Min

572/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0041

Max       Min

573/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0042

Max       Min

574/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0043

Max       Min

575/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0044

Max       Min

576/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

577/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0046

Max       Min

578/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0047

Max       Min

579/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0048

Max       Min

580/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0049

Max       Min

581/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0050

Max       Min

582/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0051

Max       Min

583/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 2

Hauteur (m) - 7

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0052

Max       Min

584/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0054

Max       Min

585/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 65

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0055

Max       Min

586/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0056

Max       Min

587/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 6

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 12

Hauteur (m) - 37

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0057

Max       Min

588/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0058

Max       Min

589/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0059

Max       Min

590/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0061

Max       Min

591/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0062

Max       Min

592/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0063

Max       Min

593/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0064

Max       Min

594/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0065

Max       Min

595/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0067

Max       Min

596/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0068

Max       Min

597/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0069

Max       Min

598/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0070

Max       Min

599/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(3) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0071

Max       Min

600/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0072

Max       Min

601/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0073

Max       Min

602/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0074

Max       Min

603/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0075

Max       Min

604/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0076

Max       Min

605/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0077

Max       Min

606/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0079

Max       Min

607/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0080

Max       Min

608/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0081

Max       Min

609/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0082

Max       Min

610/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0083

Max       Min

611/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0084

Max       Min

612/995



Zone
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0085

Max       Min

613/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas
être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0087

Max       Min

614/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0089

Max       Min

615/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0092

Max       Min

616/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0093

Max       Min

617/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.4 Industrie B

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

10. Un usage de la catégorie I.4 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain.

11. Toutes les opérations doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment. Toutefois, une aire d’entreposage extérieur est autorisée.

12. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

13. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0112

Max       Min

629/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0113

Max       Min

630/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0116

Max       Min

631/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0117

Max       Min

632/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0119

Max       Min

633/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0121

Max       Min

634/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0123

Max       Min

635/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0126

Max       Min

636/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0127

Max       Min

637/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Malgré l’article 109, tout agrandissement de l’immeuble signifi catif, toute construction d’une dépendance ainsi que toute inter-
vention sur la croix de chemin doit faire l’objet d’une approbation en vertu du titre VIII en fonction de la mise en valeur de la croix.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0129

Max       Min

638/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0131

Max       Min

639/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0132

Max       Min

640/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0133

Max       Min

641/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0134

Max       Min

642/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

643/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0137

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0139

Max       Min

645/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0142

Max       Min

647/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

6. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0143

Max       Min

648/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.
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Classe 
d’occupation

 

0144

Max       Min

649/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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Classe 
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0147

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0148

Max       Min

651/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

652/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.
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Classe 
d’occupation

 

0153

Max       Min

654/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0155

Max       Min

655/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0157

Max       Min

656/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0159

Max       Min

657/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0161

Max       Min

658/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0162

Max       Min

659/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0163

Max       Min

660/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0164

Max       Min

661/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. L’usage spécifi que «véhicules automobiles (location, vente)» de la catégorie C.6(1)B est spécifi quement autorisé.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

6. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

7. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

8. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0167

Max       Min

662/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0168

Max       Min

663/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0171

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0176

Max       Min

665/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-6 1 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0177

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0181

Max       Min

668/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0182

Max       Min

669/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0183

Max       Min

670/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage spécifi que «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifi quement autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0189

Max       Min

671/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0191

Max       Min

672/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0192

Max       Min

673/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0193

Max       Min

674/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0196

Max       Min

675/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0197

Max       Min

676/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0199

Max       Min

677/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0200

Max       Min

678/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.4.1 Restaurant rapide -

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0202

Max       Min

679/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0203

Max       Min

680/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0204

Max       Min

681/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0207

Max       Min

682/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(2) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0208

Max       Min

683/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0209

Max       Min

684/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0210

Max       Min

685/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0211

Max       Min

686/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0213

Max       Min

687/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0214

Max       Min

688/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0215

Max       Min

689/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0217

Max       Min

690/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0218

Max       Min

691/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0219

Max       Min

692/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0222

Max       Min

693/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0226

Max       Min

694/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0228

Max       Min

695/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0229

Max       Min

696/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0231

Max       Min

697/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

2. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

4. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0232

Max       Min

698/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0235

Max       Min

699/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0236

Max       Min

700/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0237

Max       Min

701/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0241

Max       Min

702/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0242

Max       Min

703/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0244

Max       Min

704/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0245

Max       Min

705/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0246

Max       Min

706/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0247

Max       Min

707/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0250

Max       Min

708/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0252

Max       Min

709/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0253

Max       Min

710/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0254

Max       Min

711/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que

le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0255

Max       Min

712/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0256

Max       Min

713/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 Débit de boissons alcooliques et salle d’amu-
sement -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit de boissons
alcooliques.

3. Malgré les dispositions générales de la section I du chapitre II du titre II et les articles 24 à 27, un bâtiment conçu pour l’usage carburant
de la famille commerce dont la hauteur minimale déroge à celle prescrite peut être autorisé conformément au titre VIII, selon les critères
prévues à l’article 668.2.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement,
tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit,
de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du
terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé conformé-
ment aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements

toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de matériaux en vrac
ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du

terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue,
ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue, à
moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux voies publiques. Malgré toute réglemen-
tation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la présente disposition dans un délai ne dépassant
pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structurant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0257

Max       Min

714/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 1

Hauteur (m) - 9

1. Malgré l’article 17, un étage additionnel sous les combles est autorisé et des lucarnes peuvent être ajoutées, à la condition que
le rehaussement occasionné par leur ajout sur un versant du toit n’excède pas 40 % de la superfi cie de ce versant.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0258

Max       Min

715/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0259

Max       Min

716/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0260

Max       Min

717/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0261

Max       Min

718/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0263

Max       Min

719/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0264

Max       Min

720/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0265

Max       Min

721/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0266

Max       Min

722/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0269

Max       Min

723/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0271

Max       Min

724/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0272

Max       Min

725/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0273

Max       Min

726/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0274

Max       Min

727/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0275

Max       Min

728/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0276

Max       Min

729/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0277

Max       Min

730/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0278

Max       Min

731/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0279

Max       Min

732/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0280

Max       Min

733/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0282

Max       Min

734/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0285

Max       Min

735/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0287

Max       Min

736/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0288

Max       Min

737/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. (Abrogé)

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0289

Max       Min

738/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0290

Max       Min

739/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0291

Max       Min

740/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0295

Max       Min

741/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-6 8 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0297

Max       Min

742/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0298

Max       Min

743/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0299

Max       Min

744/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0300

Max       Min

745/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0302

Max       Min

746/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4.1 Restaurant rapide -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.6 Commerces lourds B

C.7 Commerces de gros et entreposage B

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

I.2 Industrie légère C

C.8 Débit de boissons alcooliques et salle d’amu-
sement -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

5. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

6. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

9. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

10. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

11. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0303

Max       Min

747/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0304

Max       Min

748/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0308

Max       Min

749/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0309

Max       Min

750/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 9 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0310

Max       Min

751/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0318

Max       Min

752/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0319

Max       Min

753/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 1,5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0320

Max       Min

754/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0321

Max       Min

755/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0323

Max       Min

756/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0325

Max       Min

757/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0326

Max       Min

758/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0327

Max       Min

759/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0328

Max       Min

760/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0330

Max       Min

761/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0331

Max       Min

762/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0332

Max       Min

763/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0337

Max       Min

764/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0338

Max       Min

765/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0340

Max       Min

766/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. Les usages «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art, hôtel, institu-
tion fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf blanchisserie et
buanderie automatique)», de la catégorie C.2A, sont spécifi quement autorisés au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au
rez-de-chaussée, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit
pas excéder 200 m2 par établissement: laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2
pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a
été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;
services personnels et domestiques.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0342

Max       Min

767/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0343

Max       Min

768/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0344

Max       Min

769/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0345

Max       Min

770/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0348

Max       Min

771/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0351

Max       Min

772/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0352

Max       Min

773/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0354

Max       Min

774/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0356

Max       Min

775/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0357

Max       Min

776/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.5-7 8 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0359

Max       Min

777/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0361

Max       Min

778/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0363

Max       Min

779/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(3) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0364

Max       Min

780/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0368

Max       Min

781/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0371

Max       Min

782/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0372

Max       Min

783/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0373

Max       Min

784/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0374

Max       Min

785/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0377

Max       Min

786/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0379

Max       Min

787/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0384

Max       Min

788/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0388

Max       Min

789/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0389

Max       Min

790/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 6

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0390

Max       Min

791/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0393

Max       Min

792/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0394

Max       Min

793/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0397

Max       Min

794/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 6

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0398

Max       Min

795/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0400

Max       Min

796/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0401

Max       Min

797/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0402

Max       Min

798/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0404

Max       Min

799/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0412

Max       Min

800/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0413

Max       Min

801/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0414

Max       Min

802/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0417

Max       Min

803/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0418

Max       Min

804/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0419

Max       Min

805/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0420

Max       Min

806/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0423

Max       Min

807/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0424

Max       Min

808/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0425

Max       Min

809/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(2) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0426

Max       Min

810/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0427

Max       Min

811/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0428

Max       Min

812/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0430

Max       Min

813/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0433

Max       Min

814/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0434

Max       Min

815/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0436

Max       Min

816/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0437

Max       Min

817/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0438

Max       Min

818/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0442

Max       Min

819/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0443

Max       Min

820/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0444

Max       Min

821/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-5 2 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0445

Max       Min

822/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0450

Max       Min

823/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0451

Max       Min

824/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0452

Max       Min

825/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0453

Max       Min

826/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.7 36 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 4 10

Hauteur (m) - 30

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0454

Max       Min

827/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0459

Max       Min

828/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0467

Max       Min

829/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseigne-
ment spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services per-
sonnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon funéraire», de la catégorie
C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des
usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur
au rez-de-chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0471

Max       Min

830/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0477

Max       Min

831/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0480

Max       Min

832/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 6 12

Hauteur (m) - 37

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0481

Max       Min

833/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0484

Max       Min

834/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0485

Max       Min

835/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0486

Max       Min

836/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0487

Max       Min

837/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0488

Max       Min

838/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.2(1) Équipements de sport et de loisirs -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0489

Max       Min

839/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0490

Max       Min

840/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0492

Max       Min

841/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0494

Max       Min

842/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0495

Max       Min

843/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0496

Max       Min

844/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0497

Max       Min

845/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0501

Max       Min

846/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0504

Max       Min

847/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0506

Max       Min

848/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 6 6

Hauteur (m) - 20

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0507

Max       Min

849/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «atelier d’artiste et d’artisan, bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseigne-
ment spécialisé, galerie d’art, hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services per-
sonnels et domestiques (sauf blanchisserie et buanderie automatique), studio de production et salon funéraire», de la catégorie
C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des
usages suivants, dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur
au rez-de-chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0508

Max       Min

850/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0509

Max       Min

851/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0510

Max       Min

852/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0511

Max       Min

853/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0513

Max       Min

854/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0514

Max       Min

855/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 6 9

Hauteur (m) - 27

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0515

Max       Min

856/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0516

Max       Min

857/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0518

Max       Min

858/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2
Commerces et services en secteur de faible  

intensité commerciale
C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit

de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-

ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-

vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0520

Max       Min

859/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0522

Max       Min

860/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-5 4 à 12 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0525

Max       Min

861/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0529

Max       Min

862/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0533

Max       Min

864/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 6

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Afi n de maintenir un lien visuel avec le mont Royal, une demande de permis de construction d’un nouveau bâtiment d’une hau-

teur de plus de 12 étages et une demande de permis de transformation pour un agrandissement situé à une hauteur de plus de

12 étages, est assujetti à l’approbation en vertu du titre VIII et en fonction du critère de l’article 668.7.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un
restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. (Abrogé)

4. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

5. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

6. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0571

Max       Min

876/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0574

Max       Min

877/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0576

Max       Min

878/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0579

Max       Min

879/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0590

Max       Min

880/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

E.5(2) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0592

Max       Min

881/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles;
4º Hôtel.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Aucun établissement ne peut apposer une enseigne sur un mur opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard Sainte-Anne-
de-Bellevue, ou implanter une enseigne au sol exposant une face du côté opposé à la rue Saint-Jacques ou au boulevard
Sainte-Anne-de-Bellevue, à moins que cet établissement ne soit implanté sur un lot transversal donnant à la fois sur ces deux
voies publiques. Malgré toute réglementation existante, tout établissement possédant une telle enseigne, doit être conforme à la
présente disposition dans un délai ne dépassant pas 36 mois à compter du 29 juillet 2003.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0595

Max       Min

882/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0596

Max       Min

883/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0599

Max       Min

884/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.3-6 3 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0601

Max       Min

885/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0602

Max       Min

886/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0606

Max       Min

887/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-7 4 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0608

Max       Min

888/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0610

Max       Min

889/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0612

Max       Min

890/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0615

Max       Min

891/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0616

Max       Min

892/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0624

Max       Min

893/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0627

Max       Min

894/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0633

Max       Min

895/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0644

Max       Min

896/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0665

Max       Min

897/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 11

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º La vente ou la location de véhicules automobiles;
2º La vente de carburant; 
3º La vente de pièces et d’accessoires automobiles;
4º Hôtel-appartement;
5º Hôtel.

4. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0668

Max       Min

898/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0669

Max       Min

899/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0672

Max       Min

900/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-4 2 à 8 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0673

Max       Min

901/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0674

Max       Min

902/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0675

Max       Min

903/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0676

Max       Min

904/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0678

Max       Min

905/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0680

Max       Min

906/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0685

Max       Min

907/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0686

Max       Min

908/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0687

Max       Min

909/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0690

Max       Min

910/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0691

Max       Min

911/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0699

Max       Min

912/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0701

Max       Min

913/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0703

Max       Min

914/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0705

Max       Min

915/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0709

Max       Min

916/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à
un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade
sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

1.1 Les usages «hôtel-appartement» et «hôtel» sont spécifi quement interdits.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0710

Max       Min

917/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0712

Max       Min

918/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0714

Max       Min

919/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-3 2-3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0721

Max       Min

920/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Sur le chemin Upper-Lachine, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à

un restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0724

Max       Min

921/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0725

Max       Min

922/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0726

Max       Min

923/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0729

Max       Min

924/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.2 Commerces et services en secteur de faible  
intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Les usages suivants sont spécifi quement interdits :
1º carburant;
2º pièces et accessoires d’automobile;
3º Hôtel-appartement;
4º Hôtel.

2. Un restaurant doit être situé à une distance minimale de 25 m d’un autre restaurant situé dans une zone où un usage de la caté-
gorie C.2A, C.2B ou C.4A est autorisé. Cette distance minimale ne s’applique pas à un bâtiment ayant une superfi cie de plancher
supérieure à 10 000 m², ou à un restaurant ayant une superfi cie de plancher inférieure à 50 m².

3. Un usage de la catégorie C.2 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.
Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-
ment.

5. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-
vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;
• laboratoire;
• salle de billard;
• services personnels et domestiques;
• soins personnels.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0732

Max       Min

925/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0734

Max       Min

926/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0738

Max       Min

927/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0739

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 100

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Sur la rue Sherbrooke Ouest, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0741

Max       Min

929/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0742

Max       Min

930/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
E.6(1) Équipements civiques et administratifs -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0743

Max       Min

931/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. Malgré l’article 48.1, le mode d’implantation d’un bâtiment conçu pour l’usage carburant de la famille commerce ne peut pas

être autorisé conformément au titre VIII.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0746

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0750

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0752

Max       Min

935/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 6

Hauteur (m) - 20

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0753

Max       Min

936/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0756

Max       Min

937/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0757

Max       Min

938/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1,2 -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0760

Max       Min

939/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 3 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 8

Hauteur (m) - 27

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0764

Max       Min

940/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0769

Max       Min

941/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0771

Max       Min

942/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - 60

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0773

Max       Min

943/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 18,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0801

Max       Min

944/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0803

Max       Min

945/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

I.2 Industrie légère C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage A

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1 4

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. L’usage spécifi que «ateliers municipaux» de la catégorie E.7(1) est spécifi quement autorisé.

6. L’usage bureau est autorisé à un niveau d’un bâtiment existant lorsque ce bâtiment remplit l’une des conditions suivantes : sa
hauteur est égale ou supérieure à 4 étages; il est désigné comme immeuble signifi catif; il est situé dans un secteur signifi catif.

7. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0806

Max       Min

946/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0810

Max       Min

947/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
C.7 Commerces de gros et entreposage B

I.2 Industrie légère C

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

5. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.6.

6. L’étalage extérieur de véhicules automobiles est autorisé dans une cour avant lorsque l’espace utilisé à cette fi n est aménagé
conformément aux articles 586 à 589.

7. Un établissement de jeux récréatifs est autorisé à l’extérieur dans une cour ou sur un terrain non bâti.

8. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

9. Une aire d’entreposage extérieur est autorisée pour un usage de la catégorie C.7. Toutefois, l’entreposage extérieur de maté-
riaux en vrac ou de produits usagés, à l’exclusion d’un véhicule, est interdit pour un usage de la catégorie C.7.

10. Un usage de la catégorie I.2 doit respecter les exigences suivantes :
• aucune matière explosive ou pouvant présenter des dangers d’émanations toxiques ne doit être utilisée;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain;
• toutes les opérations, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur du bâtiment.

11. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

12. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0811

Max       Min

948/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.4-6 4 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0821

Max       Min

949/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.6(1) Commerces lourds A

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.1(1) Commerces et services d’appoint A

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un usage de la catégorie C.1(1) est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

3. Un usage de la catégorie C.6 ou C.7 est interdit à un niveau d’un bâtiment qui a été conçu à des fi ns d’habitation.

4. La superfi cie de plancher occupée par un usage de la catégorie C.1(1) ne doit pas excéder 100 m² par établissement ou 200 m2

pour l’usage épicerie santé. Toutefois, la superfi cie d’un établissement est limité à 150 m2 dans un bâtiment dont la construction a

été autorisée par la ville avant le 17 août 1994, pour les usages suivants : objets d’artisanat, brocante; atelier d’artiste et d’artisan;

services personnels et domestiques.

5. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-

vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,

de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit

être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :

• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;

• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;

• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

8. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

9. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

10. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

11. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

12. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

13. Le quota de superfi cie alloué à une enseigne est celui édicté pour la catégorie d’usages principale I.1.

14. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0822

Max       Min

950/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-3 1 à 3 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 2,1

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0824

Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.1(2) Commerces et services d’appoint C

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.1(2) ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

3. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation
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Max       Min

954/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0827

Max       Min

955/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6 12 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0828

Max       Min

956/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2
Commerces et services en secteur de faible  

intensité commerciale
C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit

de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-

ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-

vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0829

Max       Min

957/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0830

Max       Min

958/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(3) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 35

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0832

Max       Min

959/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0839

Max       Min

960/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.6 Commerces lourds A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.7 Commerces de gros et entreposage A

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 4 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un usage de la catégorie C.6 doit respecter les exigences suivantes : les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’en-
vironnement, tels des émanations, des explosions ou des déversements toxiques; aucune vibration et aucune émission d’odeur,
de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des limites du terrain; aucune lumière éblouissante ne doit
être visible hors des limites du terrain.

4. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.6, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

5. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

6. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

7. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

8. Le nouvel occupant d’un établissement dont l’usage dérogatoire est protégé par droits acquis doit respecter une superfi cie
maximale d’enseigne de 2 m².

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0843

Max       Min

961/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0844

Max       Min

962/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0845

Max       Min

963/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0846

Max       Min

964/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0847

Max       Min

965/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.7(1) Équipements de transport et de communica-
tion et infrastructures -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 12,5

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

3. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0851

Max       Min

966/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

6. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0854

Max       Min

967/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale C

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.8 Débit de boissons alcooliques et salle d’amu-
sement -

- - -

- - -

- - -

- - -
Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0857

Max       Min

968/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 1 6

Hauteur (m) - 20

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0858

Max       Min

969/995



Zone
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1-2 1 à 2 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0866

Max       Min

970/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 4 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0869

Max       Min

971/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H Habitation -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

C.2
Commerces et services en secteur de faible  

intensité commerciale
C

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP 1 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit

de boissons alcooliques.

2. La superfi cie de plancher occupée par un usage spécifi que de la catégorie C.2 ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

Toutefois, la superfi cie de plancher occupée par les usages épicerie ou pharmacie ne doit pas excéder 1 000 m² par établisse-

ment.

3. Un usage additionnel de la catégorie C.2 peut être implanté sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages sui-

vants dont la superfi cie de plancher ne doit pas excéder 200 m² par établissement :

• atelier d’artiste et d’artisan;

• laboratoire;

• salle de billard;

• services personnels et domestiques;

• soins personnels.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne est de 2 m² par établissement.

5. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

8. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0870

Max       Min

972/995
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1/1

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.4(1) Équipements éducatifs et culturels -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0873

Max       Min

973/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(1) Espaces et lieux publics *

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. L’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé.

3. Malgré toute disposition contraire dans ce règlement, l’usage complexe sportif et socioculturel ou communautaire est autorisé à
l’extérieur ou l’intérieur d’un bâtiment.

4. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0883

Max       Min

974/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0884

Max       Min

975/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 5

Hauteur (m) - 16

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0885

Max       Min

976/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 4 -

Marge arrière (m) 4 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 5 14

Hauteur (m) - 44

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0886

Max       Min

977/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.6-7 12 logements et plus -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0887

Max       Min

978/995



Zone
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.5(1) Équipements cultuels, d’hébergement et de  
santé -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0919

Max       Min

979/995
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Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.7 Commerces de gros et entreposage A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - 3

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé, contigu

Taux d’implantation (%) - 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) 7 16

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

1.1 L’usage «hôtel» est spécifi quement interdit.

2. Un usage de la catégorie C.7 doit respecter les exigences suivantes :
• les activités ne doivent pas présenter de risque pour l’environnement, tels des émanations, des explosions ou des déverse-

ments toxiques;
• aucune vibration et aucune émission d’odeur, de poussière, de bruit, de vapeur, de gaz ne doit être perceptible hors des

limites du terrain;
• aucune lumière éblouissante ne doit être visible hors des limites du terrain.

3. Toutes les opérations d’un usage de la catégorie C.7, y compris l’entreposage, doivent être réalisées à l’intérieur d’un bâtiment.

4. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0921

Max       Min

980/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0936

Max       Min

981/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0937

Max       Min

982/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0938

Max       Min

983/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0939

Max       Min

984/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0940

Max       Min

985/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0941

Max       Min

986/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.5 Commerces et services en secteur de forte  
intensité commerciale B

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

Attention : En plus des catégories d’usages ci-haut, certains 
usages sont spécifi quement autorisés ou interdits dans cette 
zone. Se référer aux dispositions particulières ci-dessous.

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP 1,2 3

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 70

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 12,5

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Les usages additionnels «bureau, centre d’activités physiques, clinique médicale, école d’enseignement spécialisé, galerie d’art,
hôtel, institution fi nancière, laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), salle de billard, services personnels et domestiques (sauf
blanchisserie et buanderie automatique) et studio de production», de la catégorie C.2C, sont spécifi quement autorisés à tous les
niveaux d’un bâtiment, sans limite de superfi cie de plancher, à l’exception des usages suivants, dont la superfi cie de plancher
ne doit pas excéder 200 m2 par établissement lorsque situé à un niveau supérieur de celui immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée: atelier d’artiste et d’artisan; laboratoire; salle de billard; services personnels et domestiques.

3. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

4. Malgré l’article 166, un usage spécifi que de la catégorie C.5 peut être implanté au niveau immédiatement supérieur au rez-de-
chaussée.

5. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

6. Un usage de la catégorie C.5 est seulement autorisé aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée, au rez-de-chaussée et au niveau
immédiatement supérieur au rez-de-chaussée.

7. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-
tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un
établissement.

8. Malgré l’article 458, une enseigne au sol peut avoir une hauteur maximale de 9 m.

9. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0948

Max       Min

987/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.2-6 2 à 36 logements -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 3

Hauteur (m) - 11

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0954

Max       Min

988/995
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Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

2. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

3. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

4. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

5. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0955

Max       Min

989/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

C.4 Commerces et services en secteur de 
moyenne intensité commerciale A

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
H Habitation -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - 4.5

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation Règles d’insertion

Taux d’implantation (%) 35 85

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 2,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR
Hauteur (étage) 3 4

Hauteur (m) - 14

1. Un bâtiment peut être implanté sur la limite arrière du terrain.

2. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

3. (Abrogé)

3.1 La superfi cie de plancher occupée par un restaurant ne doit pas excéder 200 m² par établissement.

4. Un local situé au rez-de-chaussée doit être occupé par un usage autorisé de la famille commerce ou par un usage autorisé de la
famille équipements collectifs et institutionnels. Cette exigence ne s’applique pas à un local qui est adjacent uniquement à une
façade faisant face à un tronçon de voie publique sur lequel est autorisée, comme catégorie d’usages principale, une catégorie
d’usages de la famille habitation.

5. Un usage de la catégorie C.4 est seulement autorisé au rez-de-chaussée et aux niveaux inférieurs au rez-de-chaussée.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-
vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la
façade d’un établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0958

Max       Min

990/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0961

Max       Min

991/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0962

Max       Min

992/995
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0963

Max       Min

993/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(2) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR

Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0964

Max       Min

994/995



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations
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CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

H.1 1 logement -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ

Densité / ISP - -

IMPLANTATION

Mode(s) d’implantation Isolé, jumelé

Taux d’implantation (%) - 50

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) 1,5 -

Marge arrière (m) 3 -

HAUTEUR

Hauteur (étage) 2 2

Hauteur (m) - 9

1. Sur l’avenue Monkland, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

2. Sur l’avenue Somerled, un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un

restaurant ou à un débit de boissons alcooliques et qu’au rez-de-chaussée d’un bâtiment adjacent, le local ayant une façade

sur une de ces voies publiques ne soit pas occupé par un usage de la famille habitation.

3. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée est de 1 m² par établissement.

4. La superfi cie maximale d’une enseigne autorisée pour un établissement dérogatoire protégé par droits acquis est de 2 m² par

établissement.

5. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à un étage ne doit pas dépasser une élé-

vation supérieure à 1 m au-dessus du plancher de l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la

façade d’un établissement.

6. La hauteur d’une enseigne apposée sur un bâtiment ayant une hauteur supérieure à 2 étages ne doit pas dépasser une éléva-

tion supérieure à 1 m au-dessus du plancher du deuxième étage situé au-dessus du rez-de-chaussée, sauf devant la façade d’un

établissement.

7. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-

rant.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0965

Max       Min

995/995



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.08

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558032

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) afin d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 
0695.

ATTENDU QUE le projet de règlement RCA20 170332 modifiant le Règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser 
la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 0695 a été précédé d’un avis de motion 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) et a été 
adopté à la séance ordinaire du conseil tenue le 1er juin 2020, conformément à l’article 
124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la 
LAU »;

ATTENDU QU’une consultation écrite d’une durée de 15 jours a eu lieu du 3 au 18 juin 
2020, conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, en
remplacement de l’assemblée publique de consultation prescrite par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), qu'une visioconférence a eu lieu le 18 
juin 2020 à 18H30 et que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été 
entendus.

ATTENDU QUE le second projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du conseil
tenue le 22 juin 2020 et qu'au terme de la période de réception des demandes de 
participation à un référendum, aucune demande n'a été reçue.

ATTENDU QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la disposition du public 
sur le site internet de l'arrondissement.

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter, tel que soumis, le Règlement RCA20 170332 modifiant le Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) 
afin d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 0695.
I

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:33
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Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558032

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) afin d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 
0695.

CONTENU

CONTEXTE

Le bâtiment, construit en 1962, sis au 4120 avenue de Vendôme est vacant depuis 
quelques années. Ce bâtiment est la propriété des Soeurs de la congrégation de Notre-
Dame au même titre que le terrain adjacent au nord, occupé par le Collège Villa-Maria sis 
au 4245 Décarie.
Ce bâtiment était auparavant le couvent des soeurs, d'où son zonage actuel, la zone 0695, 
qui ne comprend que ce lot 5 979 377 et qui n'autorise que l'usage E.5(1) «établissements 
cultuels tels lieux de culte et couvent».

Considérant l'augmentation du nombre d'admissions du Collège Villa-Maria pour la rentrée 
en automne 2020, le collège Villa-Maria a approché les Sœurs de la congrégation de Notre-
Dame pour occuper ce bâtiment vacant afin d’y aménager temporairement (pour une
période maximale de deux ans) des salles de cours pour l'éducation physique. Les 
aménagements intérieurs du bâtiment et son architecture se prêtent bien à la tenue de 
cours d'éducation physique.

Par ailleurs, la proximité avec le Collège Villa-Maria permettra aux élèves d'accéder en 
marchant à ce bâtiment qui est accessible par la cour arrière : ainsi aucun transport ne se 
fera par l'avenue de Vendôme. 

La congrégation a donc déposé à l'arrondissement une demande de modification
réglementaire afin d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) «Écoles primaires et préscolaires, 
secondaires et garderies» dans la zone 0695.

Le conseil d’arrondissement peut procéder à une telle modification selon la procédure 
prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).

Plan d'urbanisme
affectation résidentielle (secteur 04-01) 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s’applique pas. 
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DESCRIPTION

L'objectif de la modification réglementaire est d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la 
zone 0695.
Ce projet de règlement vise essentiellement la zone 0695 et contient des 
dispositions propres à un règlement susceptible d'approbation référendaire en 
vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE)
recommande l'adoption du présent règlement pour les raisons suivantes :

Ce bâtiment est vacant depuis plusieurs années; •
La conversion du bâtiment à des fins de salle de cours pour l'éducation 
physique est réalisable; 

•

le Collège Villa-Maria manque d'espace pour des salles de cours pour 
l'éducation physique pour la rentrée 2020; 

•

Le terrain sur lequel est situé le bâtiment sis au 4120 avenue de Vendôme 
est adjacent au Collège Villa-Maria et les élèves pourront se rendre à pied 
dans les salles de cours depuis le Collège; 

•

Cette modification réglementaire est conforme au Plan d'urbanisme.•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s’applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ce projet permet l'utilisation d'un bâtiment fonctionnel vacant depuis plusieurs années.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Le remplacement de l'assemblée de consultation publique par une consultation écrite est 
possible, tel que prévu par l'arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 (sommaire 
décisionnel 1203558033).

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Diffusion sur le site internet et tenue d’une assemblée publique de consultation
conformément aux obligations de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-
19.1) ou à l'arrêté ministériel 2020-033. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

1er juin 2020 : Avis de motion, adoption du projet de règlement;
Lorsque la situation le permettra :

Consultation publique;•
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Adoption du second projet de règlement; •

Avis public annonçant la possibilité référendaire; •

Adoption du règlement; •

Certificat de conformité et entrée en vigueur. •

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme à la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec (RLRQ., c. C-11.4) et à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-05-19

Fabienne CAHOUR Sébastien MANSEAU
Conseiller(ere) en amenagement Chef de division

Tél : 514-872-3389 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien MANSEAU
Chef division - Urbanisme - Directeur intérimaire
Tél : 514-872-1832
Approuvé le : 2020-05-25
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1

VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCAXX XXXXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-
DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276), AFIN D’AUTORISER LA CATÉGORIE 
D’USAGE E.4(1) DANS LA ZONE 0695.

Vu l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4) et 
l’article 155 de l’annexe C de cette Charte;

À la séance du _____________ 2020, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. La grille des usages et des spécifications de l'annexe A.3 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) relative à la zone 0695 est 
modifiée par l’insertion, dans la section « autre(s) catégorie(s) d’usages », de la ligne :

E.4(1) Écoles primaires et préscolaires, secondaires et garderies -

_________________________________

GDD : 1203558032
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1203558032

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) afin d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 
0695.

Rapport de consultation

F Compte-rendu 18 juin 2020.pdf

Présentation du projet

1203558032_PRESENTATION_2020-06-18.PDF

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers

Tél : 514 872-9387
Télécop. : 514 868-3538
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Projet de règlement RCA20 17332 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser la catégorie d'usage 
E.4 (1) dans la zone 0695 – dossier 1203558032 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le jeudi 18 juin  2020, à 18 heures 30, à 
laquelle étaient présents : 
 

 M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

 M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
 Mme Fabienne Cahour, conseillère en aménagement 
 Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance : 5 personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement de la 
période de questions et commentaires. 
 
 
2. Présentation, par Madame Fabienne Cahour, du projet de règlement RCA20 17332 

modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser la catégorie d'usage E.4 (1) dans la 
zone 0695 

 
Contexte 
 
Le bâtiment sis au 4120, avenue Vendôme se trouve dans la zone 0695 et est la propriété des 
Soeurs de la congrégation de Notre-Dame. En arrière du bâtiment se situe le Collège Villa-Maria, 
également propriété des Soeurs de la congrégation de Notre-Dame. 
 
Le bâtiment visé, construit en 1962, est un ancien couvent des Soeurs de la Congrégation de Notre-
Dame. Le bâtiment vacant depuis quelques années. Le collège Villa-Maria a approché les Sœurs 
de la congrégation de Notre-Dame pour occuper ce bâtiment vacant afin d’y aménager 
temporairement, pour une période maximale de deux ans, des salles de cours pour l'éducation 

Règlement RCA20 17332 – 1203558032 Page 1 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
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physique. La Congrégation demande une modification au zonage afin de permettre la catégorie 
d’usage E.4 (1) «Écoles primaires et préscolaires, secondaires et garderies» dans la zone 0695. 
 
La modification proposée modifierait l’usage actuel E.5(1) autorisant les établissements cultuels tels 
que les lieux de culte et couvents, afin d’ajouter l’usage E.4(1), soit les écoles primaires et 
préscolaires, secondaires et garderies. 
 
Justification  
 
La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) recommande 
l'adoption du présent règlement pour les raisons suivantes :  

 Ce bâtiment est vacant depuis plusieurs années; 

 Le Collège Villa-Maria manque d'espace pour des salles de cours pour l'éducation physique 
pour la rentrée 2020 en raison de l’augmentation des inscriptions;  

 La conversion du bâtiment à des fins de salle de cours pour l'éducation physique est 
réalisable et serait pour une période temporaire d’environ 2 ans;  

 Le terrain sur lequel est situé le bâtiment sis au 4120 avenue de Vendôme est adjacent au 
Collège Villa-Maria et les élèves pourront se rendre à pied dans les salles de cours depuis le 
Collège (aucun déplacement véhiculaire);  

 Cette modification réglementaire est conforme au Plan d'urbanisme.   

 
 
3. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Faraldo-Boulet explique que le processus d'approbation référendaire se fait en 3 étapes : le dépôt des 
pétitions, la tenue du registre puis le référendum. Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis 
sera publié pour inviter les citoyens de la zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour 
demander la tenue d'un référendum. Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit 
contenir au moins 12 signatures, ou la majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles 
à voter. Si une ou plusieurs pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées 
pourront signer un registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de 
signature est atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer 
le projet. 
 
 
4. Période de questions et de commentaires 

MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges entre 
le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de précisions, le 
lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

Questions reçues lors de la consultation écrite, entre le 3 juin et le 18 juin 2020 
M. Arseneault fait la lecture des questions écrites et commentaires reçus par l’arrondissement et des réponses 
qui ont été fournies par les services. 
 
Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » joint 
en annexe. 
 
Questions et commentaires des citoyennes et citoyens assistant à la visioconférence 
M. Guillaume Gilbert, représentant la Congrégation à titre d’urbaniste pour ce projet, précise, en lien avec 
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l’impact du projet sur le verdissement, qu’aucuns travaux extérieurs ne seront réalisés. Les travaux se 
limiteront à des réaménagements très minimes à l’intérieur du bâtiment. 
 
 
 
 
Fin de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 19 h 00. 

 
 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  

10/36



Assemblée publique de consultation  
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ANNEXE 1 
 

Rapport de consultation écrite 
Projet de règlement RCA20 1332 – 4120, avenue de Vendôme 

 
 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 3 juin 2020, invitant les citoyennes et citoyens 
à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet de règlement RCA20 17332 modifiant 
le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin 
d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 0695, entre le 3 et le 18 juin 2020. 
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
4 juin 2020. 
 
 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite 

Mode de transmission  Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un 
commentaire 

Détail 

Formulaire Web 3 4 questions d’une même personne 

2 commentaires de 2 personnes 

Poste 0 s/o 

 
 
Question 1 : «The local residents are concerned with increased traffic, lack of driver courtesy, 
potential street blockage (double parking, standing), as parents drop off and pick up children, 
disregard for local children and local speeding. The narrow streets and curves were not designed 
to allow this type of regular activity and it represents a traffic danger to the very young kids in the 
neighbourhood. Can we request that no regular school traffic: no standing, no pick ups or drop 
offs occur, no double parking, to minimize traffic dangers ? »  
«For similar reasons as stated above, to minimize risk, can we request no school buses or similar, 
of any type use the streets Vendome and Grey above NDG ave.» 
 
Réponse 1 : EN 
 
Student access to the building will be via the yard at the back, which is reached from the Villa Maria 
College grounds. Therefore, there will be no school bus or other vehicle traffic on Avenue de Vendôme.  

In addition, Villa Maria College commits to inform and raise awareness among parents of the need to drop 
off their children at the proper locations on the Villa Maria grounds.  

Furthermore, with regard to traffic in that area, four speed bumps will be built in 2020: two on Avenue Grey 
north of Avenue Notre-Dame-de-Grâce, one on Avenue Vendôme across from the building we are 
discussing, and one on Avenue Vendôme north of Avenue Notre-Dame-de-Grâce.  

Réponse 1 : FR 
 
L'accès des élèves au bâtiment se fera par la cour arrière accessible par le terrain du Collège Villa-Maria. 
Il n'y aura donc pas de circulation de véhicules ou d'autobus scolaires sur l'avenue de Vendôme.  
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De plus, le Collège Villa-Maria s’engage à informer et sensibiliser les parents des élèves à déposer leur 
enfant aux endroits prévus à cet effet sur le terrain du Domaine Villa-Maria.  

Par ailleurs, relativement à la circulation dans le secteur, 4 dos d'âne seront construits en 2020 : 2 sur 
l'avenue Grey au nord de l'avenue Notre-Dame-de-Grâce, 1 sur l’avenue Vendôme en face du bâtiment 
concerné et 1 sur l’avenue Vendôme au nord de l'avenue Notre-Dame-de-Grâce. 
 
 
Question 2: There is a limited number of parking spots off street for this building. Can we request 
that no additional spots be developed, to maintain the green nature of the area ?  

Réponse 2 : EN 

Villa Maria College has assured us that no outdoor work, such as an expansion of the parking lot, is 
planned during this temporary occupancy.  

Réponse 2 : FR 

Le collège Villa-Maria nous a assuré qu’aucun projet d’aménagement extérieur (agrandissement de l’aire 
de stationnement) n'est prévu pendant cette occupation temporaire. 
 
 

Question 3 : There is a certain amount of green space (land, trees) already present on this property. 
Can we request that no reduction of existing green space and no conversion of green space occur 
during this temporary use ?  

Réponse 3 : EN 

Villa Maria College has assured us that no outdoor work, such as cutting down trees and reducing green 
space, is planned during this temporary occupancy.  

Réponse 3 : FR 

Le collège Villa-Maria nous a assuré qu’aucun projet d’aménagement extérieur (abattage d’arbres et 
diminution de l’espace vert) n'est prévu pendant cette occupation temporaire. 
 
Question 4 :  To minimize potential noise, can we request no classes after 7 PM?  

Réponse 4 : EN 

Villa Maria College assures us that no classes will be held after 4 p.m.  
If extracurricular activities are held, this will be done inside the Villa Maria College buildings (4245 
Boulevard Décarie) and not in 4120 avenue de Vendôme.  

Réponse 4 : FR 

Le collège Villa-Maria nous a assuré qu’aucune classe ne sera donnée après 16h00. Si des activités 
parascolaires auront lieu, celles- ci seront tenues à l’intérieur des bâtiments du Collège  Villa-Maria ( 4245, 
boulevard Décarie) et non à l'intérieur du 4120 avenue de Vendôme.  

Commentaires 

« Il nous semble bon que ce bâtiment sis sur un terrain appartenant autrefois à Villa Maria puisse 
accommoder ce lieu d'enseignement. Quelques voisins nous ont aussi exprimé leur accord sur 
cette décision, trouvant de beaucoup préférable qu'une mission d'enseignement soit conférée à ce 
bâtiment plutôt qu'un condominium».  
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
RCA20 17332 – 1203558032 Page 6 

«Je suis d'accord que le Collège Villa-Maria puisse aménager temporairement les locaux au 4120 
ave. de Vendôme.» 
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
18 juin à 18h30

En vidéoconférence

Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) afin d'autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 0695

4120, avenue de Vendôme.

DERNIÈRE MISE À JOUR : 18 juin 2020
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1. Ouverture de l’assemblée

2. Présentation du projet de règlement

3. Présentation du processus d’approbation référendaire

4. Période de questions et commentaires

5. Fin de l’assemblée

DÉROULEMENT DE L’ASSEMBLÉE
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PRÉSENTATION DU PROJET 
DE RÈGLEMENT
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CONTEXTE

PRÉSENTATION DU PROJET

4120 

Collège Villa-Maria 

avenue de Vendôme
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CONTEXTE

PRÉSENTATION DU PROJET

Zone 0695 dans laquelle 
se situe le bâtiment sis au 
4120 avenue de 
Vendôme (immeuble est 
la propriété des Soeurs 
de la congrégation de 
Notre-Dame)

Zone 0621 dans laquelle 
se situe le Collège 
Villa-Maria (immeuble est 
la propriété des Soeurs 
de la congrégation de 
Notre-Dame)
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CONTEXTE

PRÉSENTATION DU PROJET

Bâtiment sis au 4120 avenue de Vendôme

● Construit en 1962
● Ancien couvent des Soeurs de la Congrégation de Notre-Dame. 
● Bâtiment vacant depuis quelques années
● Le collège Villa-Maria a approché les Sœurs de la congrégation de Notre-Dame pour occuper ce bâtiment vacant 

afin d’y aménager temporairement (pour une période maximale de deux ans) des salles de cours pour 
l'éducation physique

● La Congrégation demande une modification au zonage afin de permettre la catégorie d’usage E.4 (1) «Écoles 
primaires et préscolaires, secondaires et garderies» dans la zone 0695
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CONTEXTE

PRÉSENTATION DU PROJET

NUMÉRO ZONES  USAGES AUTORISÉS

621  E.5(1)* et E.4 (1)** 

0693 E.5 (2)***

0695 E.5(1)*

0700 H.2****

* E.5 (1) = établissements cultuels tels lieux de culte et couvent.
**E.4 (1) = Écoles primaires et préscolaires, secondaires et garderies
***E.5 (2) = Centre d’hébergement et de soins de longue durée, 
centre de protection de l’enfance et de la jeunesse,  centre de 
réadaptation, maison de retraite.
****H.2 = 2 logements
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MODIFICATION PROPOSÉE

PRÉSENTATION DU PROJET

PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL
Zone 0695

PROPOSÉ
Zone 0695

USAGE Secteur résidentiel E.5(1)* H.5(1)*
E.4(1)**

* E.5(1) = établissements cultuels tels lieux de culte et couvent

**E.4 (1) = Écoles primaires et préscolaires, secondaires et garderies

Autoriser la catégorie d'usage E.4(1) dans la zone 0695
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JUSTIFICATION

PRÉSENTATION DU PROJET

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) recommande l'adoption du présent 
règlement pour les raisons suivantes :

● Ce bâtiment est vacant depuis plusieurs années;

● Le Collège Villa-Maria manque d'espace pour des salles de cours pour l'éducation physique pour la rentrée 
2020 en raison de l’augmentation des inscriptions;

● La conversion du bâtiment à des fins de salle de cours pour l'éducation physique est réalisable et serait pour 
une période temporaire d’environ 2 ans;

● Le terrain sur lequel est situé le bâtiment sis au 4120 avenue de Vendôme est adjacent au Collège Villa-Maria et 
les élèves pourront se rendre à pied dans les salles de cours depuis le Collège (aucun déplacement véhiculaire);

● Cette modification réglementaire est conforme au Plan d'urbanisme.
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PRÉSENTATION DU 
PROCESSUS D’APPROBATION 
RÉFÉRENDAIRE
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ÉTAPES D’ADOPTION

PRÉSENTATION DU PROCESSUS D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

Avis de motion et adoption du premier projet de 
règlement 

1er juin 2020

Consultation écrite 3 au 18  juin 2020

Consultation publique en visioconférence 18 juin 2020

Adoption du second projet de règlement 22  juin 2020 (date projetée)

Avis annonçant la possibilité de demander la tenue 
d’un registre

2 juillet 2020 (date projetée)
Pétitions reçues jusqu’au 8e jours après la publication de l’avis

Adoption du règlement final 8 septembre 2020 (date projetée)

Processus référendaire (s’il y a lieu) Dans les 45 jours suivant l’adoption, tenue de registre demandant 
la tenue d’un référendum

24/36



1. Réception de demandes pour la tenue d’un registre

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement concernant la demande de registre;
● Dépôt de pétitions dans les 8 jours de la publication de l’avis public;
● Pour les zones de plus de 21 PHV : si 12 personnes habiles à voter d’une même zone ont signé une 

pétition = ouverture du registre pour cette zone (inclura également la zone visée);
● Pour les zones de 21 PHV ou moins : si la majorité d’entre elles signe une a signé une pétition = 

ouverture du registre pour cette zone (inclura également la zone visée)

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE RÉFÉRENDAIRE

PRÉSENTATION DU PROCESSUS D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE
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2. Tenue du registre pour demander un référendum
● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue du 

registre après l’adoption du règlement;
● provoquer la tenue d’un référendum, le nombre de signatures doit être supérieur à un calcul 

établi à partir du nombre de PHV issues des zones ayant déposé une demande valide pour la 
tenue d’un registre et de la zone concernée, le cas échéant:

● Lorsque le nombre de PHV est de 25 ou moins : 50 % de ce nombre;
● Lorsque le nombre de PHV est de plus de 25 mais de moins de 5 000 : le moins élevé entre 500 

et le nombre obtenu par le calcul suivant = 13 + 10% du (PHV - 25);
● Dépôt du certificat du greffier à la séance du conseil d’arrondissement qui suit;
● Si le résultat du registre est positif, le CA adoptera une résolution annonçant le scrutin 

référendaire ou le retrait du dossier.

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE RÉFÉRENDAIRE

PRÉSENTATION DU PROCESSUS D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE
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RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE RÉFÉRENDAIRE

PRÉSENTATION DU PROCESSUS D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

3.  Tenue d’un référendum

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue d’un 
référendum;

● Une majorité simple, pour ou contre la proposition, est considérée.

27/36



PÉRIODE DE QUESTIONS ET 
COMMENTAIRES 

● questions/commentaires déjà transmis 
par écrit 

● questions/commentaires en direct
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Question 1 :

 «The local residents are concerned with increased traffic, lack of driver courtesy,  potential street 
blockage (double parking, standing),  as parents drop off and pick up children, disregard for local 
children and local speeding.  The narrow streets and curves were not designed to allow this type of 
regular activity and it represents a traffic danger to the very young kids in the neighbourhood.  Can 
we request that no regular school traffic: no standing, no pick ups or drop offs occur,  no double 
parking, to minimize traffic dangers ? »

QUESTIONS/RÉPONSE en ligne

«For similar reasons as stated above, to minimize risk, can we request no school buses or similar,  of any 
type use the streets Vendome and Grey above NDG ave.»
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QUESTIONS/RÉPONSE en ligne
Réponse 1 :

Student access to the building will be via the yard at 
the back, which is reached from the Villa Maria College 
grounds. Therefore, there will be no school bus or 
other vehicle traffic on Avenue de Vendôme.

In addition, Villa Maria College commits to inform and 

raise awareness among parents of the need to drop 

off their children at the proper locations on the Villa 

Maria grounds.

Furthermore, with regard to traffic in that area, four 
speed bumps will be built in 2020: two on Avenue 
Grey north of Avenue Notre-Dame-de-Grâce, one on 
Avenue Vendôme across from the building we are 
discussing, and one on Avenue Vendôme north of 
Avenue Notre-Dame-de-Grâce.
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QUESTIONS/RÉPONSE en ligne
Réponse 1 :

L'accès des élèves au bâtiment se fera par la cour arrière 

accessible par le terrain du Collège Villa-Maria. Il n'y aura 

donc pas de circulation de véhicules ou d'autobus 

scolaires sur l'avenue de Vendôme.

De plus, le Collège Villa-Maria s’engage à informer et 

sensibiliser les parents des élèves à déposer leur enfant 

aux endroits prévus à cet effet sur le terrain du Domaine 

Villa-Maria.

Par ailleurs, relativement à la circulation dans le secteur, 
4  dos d'âne seront construits en 2020 : 2 sur l'avenue 
Grey au nord de l'avenue Notre-Dame-de-Grâce, 1 sur 
l’avenue Vendôme en face du bâtiment concerné et 1 sur 
l’avenue Vendôme au nord de l'avenue 
Notre-Dame-de-Grâce.
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QUESTIONS/RÉPONSE en ligne

Question 2:
 There is a limited number of parking spots off street for this building. Can we request that no additional 
spots be developed, to maintain the green nature of the area ?

Réponse 2 : 

Villa Maria College has assured us that no outdoor work, such as an expansion of the parking lot, is planned 

during this temporary occupancy.

Le collège Villa-Maria nous a assuré qu’aucun projet d’aménagement extérieur (agrandissement de l’aire de 

stationnement) n'est prévu pendant cette occupation temporaire.
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QUESTIONS/RÉPONSE et COMMENTAIRES en ligne

Question 3  : 
There is a certain amount of green space (land, trees) already present on this property. Can we request that 
no reduction of existing green space  and no conversion of green space occur during this temporary use ?

Réponse 3 :

Villa Maria College has assured us that no outdoor work, such as cutting down trees and reducing green 

space, is planned during this temporary occupancy.

Le collège Villa-Maria nous a assuré qu’aucun projet d’aménagement extérieur (abattage d’arbres et 

diminution de l’espace vert) n'est prévu pendant cette occupation temporaire.
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QUESTIONS/RÉPONSE en ligne

Question 4 :
To minimize potential noise, can we request no classes after 7 PM? 

Réponse 4 :  

Villa Maria College assures us that no classes will be held after 4 p.m.
If extracurricular activities are held, this will be done inside the Villa Maria College buildings (4245 
Boulevard Décarie) and not in 4120 avenue de Vendôme.

Le collège Villa-Maria nous a assuré qu’aucune classe ne sera donnée après 16h00.

Si des activités parascolaires auront lieu, celles- ci seront tenues à l’intérieur des bâtiments du Collège 

Villa-Maria ( 4245, boulevard Décarie) et non à l'intérieur du 4120 avenue de Vendôme.
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● « Il nous semble bon que ce bâtiment sis sur un terrain appartenant autrefois à Villa Maria puisse 
accommoder ce lieu d'enseignement. Quelques voisins nous ont aussi exprimé leur accord sur cette 
décision, trouvant de beaucoup préférable qu'une mission d'enseignement soit conférée à ce bâtiment 
plutôt qu'un condominium». 

COMMENTAIRES en ligne

● «Je suis d'accord que le Collège Villa-Maria puisse aménager temporairement les locaux au 4120 
ave. de Vendôme.»

35/36



QUESTIONS & COMMENTAIRES en direct
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.09

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558053

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Poursuivre la procédure de demande d’autorisation de démolition 
pour neuf demandes de certificat d'autorisation de démolition, 
conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 
juillet 2020, en remplaçant la possibilité de faire connaître son 
opposition à la démolition (article 148.0.7 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, RLRQ, c. A-19.1), par une 
consultation écrite d’une durée de 15 jours annoncée au 
préalable par un avis public. 

Remplacer la possibilité pour toute personne intéressée de se faire entendre par le comité 
d'étude des demandes de démolition par une consultation écrite d’une durée de 15 jours, 
conformément à l'arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, pour les neuf demandes 
de certificat d'autorisation de démolition suivantes :

Demande #3001815414 - 4043, avenue de Melrose - Démolition d’un garage; •
Demande #3002038656 - 4174, avenue d'Oxford - Démolition d’un garage;•
Demande #3001738416 - 5421, rue Robert-Burns - Démolition d’un bâtiment 
commercial de 3 étages; 

•

Demande #3002047834 - 6035-6045, boulevard de Maisonneuve Ouest -
Démolition d’un bâtiment mixte de 2 étages; 

•

Demande #3002047674 - 2174, avenue de Clifton - Démolition d’un bâtiment 
commercial de 2 étages; 

•

Demande #3001629186 - 6250, avenue Somerled - Démolition d’un bâtiment 
commercial d'un étage;

•

Demande #3001603557 - 7433, rue de Chambois - Démolition d’un bâtiment 
unifamilial de 2 étages; 

•

Demandes #3002057175 et #3002047934 - 2161-2167 et 2175, avenue de 
Melrose - Démolition d’un bâtiment industriel d'un étage.

•

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:45

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558053

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Poursuivre la procédure de demande d’autorisation de démolition 
pour neuf demandes de certificat d'autorisation de démolition, 
conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 
juillet 2020, en remplaçant la possibilité de faire connaître son 
opposition à la démolition (article 148.0.7 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, RLRQ, c. A-19.1), par une 
consultation écrite d’une durée de 15 jours annoncée au préalable 
par un avis public. 

CONTENU

CONTEXTE

En temps normal, la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) prévoit que 
toute personne qui veut s’opposer à la démolition doit, dans les 10 jours de la publication 
de l’avis public ou, à défaut, dans les 10 jours qui suivent l’affichage de l’avis sur l’immeuble 
concerné, faire connaître par écrit son opposition motivée au greffier ou au secrétaire-
trésorier de la municipalité, selon le cas (l’arrondissement en l’occurrence en vertu de 
l’article 169 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, RLRQ, c. C-11.4). Avant de 
rendre sa décision, le comité doit considérer les oppositions reçues; ses séances sont 
publiques.

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire
sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret 
a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la ministre de la 
Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de 
la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de 
la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a 
ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 et par l’arrêté
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 prévoit notamment : 

« Que toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un 
organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens soit 
accompagnée d’une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, qui prend 
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fin au même moment que la procédure qu’elle accompagne; cette consultation écrite peut 
également remplacer la procédure en question, auquel cas elle est d’une durée de 15 jours; 
». 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s'applique pas. 

DESCRIPTION

L’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce souhaite se prévaloir de la 
procédure de remplacement prévue à l'arrêté 2020-049 et tenir une consultation écrite en 
remplacement de la procédure prévue à l'article 148.0.7 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme(RLRQ c. A-19.1), relativement aux neuf demandes de certificat d'autorisation 
de démolition suivantes :

Demande #3001815414 - 4043, avenue de Melrose - Démolition d’un garage; •
Demande #3002038656 - 4174, avenue d'Oxford - Démolition d’un garage; •
Demande #3001738416 - 5421, rue Robert-Burns - Démolition d’un bâtiment 
commercial de 3 étages;

•

Demande #3002047834 - 6035-6045, boulevard de Maisonneuve Ouest -
Démolition d’un bâtiment mixte de 2 étages; 

•

Demande #3002047674 - 2174-2180, avenue de Clifton - Démolition d’un 
bâtiment commercial de 2 étages; 

•

Demande #3001629186 - 6250, avenue Somerled - Démolition d’un bâtiment 
commercial d'un étage; 

•

Demande #3001603557 - 7433, rue de Chambois - Démolition d’un bâtiment 
unifamilial de 2 étages;

•

Demandes #3002057175 et #3002047934 - 2161-2167 et 2175, avenue de
Melrose - Démolition d’un bâtiment industriel d'un étage.

•

Les citoyennes et citoyens disposeront d’un délai de 15 jours pour transmettre leurs 
commentaires écrits, par courriel ou par la poste. Un avis public sera diffusé à cet effet. 

Les oppositions reçues et les motifs évoqués par les opposants seront colligés et annexés à 
la décision motivée du comité de démolition (procès verbal de la séance du comité de 
démolition) transmise sans délai à toute partie en cause. 

Le comité d'étude des demandes de démolition tiendra sa réunion à distance conformément 
à l'arrêté ministériel 2020-029 du 26 avril 2020. Au cours de cette visioconférence, le 
comité entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet. L’accès à la 
visioconférence se fera par le biais de la page internet de l’arrondissement. 

JUSTIFICATION

L’arrondissement souhaite se prévaloir de la procédure de remplacement prescrite par
l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 pour les motifs suivants :

Dans un contexte de pénurie de logements, la procédure de démolition est une 
étape préalable à la construction de plusieurs dizaines de nouveaux logements; 

•
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Le report indéfini de ces demandes pourrait compromettre la réalisation des 
projets domiciliaires sous-jacents et engorger les services lors d’une reprise
éventuelle de la procédure normale; 

•

La tenue d’une consultation écrite et d’une réunion en visioconférence maintient 
le caractère transparent et consultatif de la démarche tout en assurant la 
sécurité des participants.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La procédure de remplacement est mise en place dans le contexte de la pandémie de la 
COVID-19.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La tenue de cette consultation écrite sera annoncée par un avis public et une affiche sur les 
lieux des demandes qui comprendra : 

la description de la demande; •
l'adresse Web à laquelle l'information est diffusée concernant le projet et la 
séance du comité en visioconférence; 

•

les adresses où les personnes peuvent transmettre des commentaires écrits, par 
courriel ou par courrier.

•

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

8 septembre 2020 : Adoption d’une résolution par le conseil d'arrondissement afin de 
poursuivre la procédure de neuf demandes de certificat d'autorisation de démolition, 
conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, en remplaçant 
la possibilité de se faire entendre devant le comité d'étude des demandes de démolition par 
une consultation écrite; 

Publication d'un avis public et affichage sur les immeubles visés par les demandes; •
Consultation écrite d’une durée de 15 jours; •
Tenue à distance et en visioconférence publique du comité d'étude des demandes de 
démolition. 

•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-07-31

Simon ALLARD Sébastien MANSEAU
Agent de recherche en urbanisme Chef de division

Tél : 514 872-4133 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Steve DESJARDINS
Directeur intérimaire
Tél : 514 872-6270
Approuvé le : 2020-08-19
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.10

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558024

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au Règlement sur les dérogations 
mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (RCA02 17006), une demande ayant pour objets la 
création de deux lots d'une superficie inférieure à 20 % de la
superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue 
et autorisé le mode d'implantation pour le bâtiment situé au 4101
-4103, avenue Old Orchard - dossier relatif à la demande 
3001899934, et déposer le rapport de consultation écrite.

ATTENDU que le comité consultatif d'urbanisme a recommandé favorablement, à sa
séance du 6 mai 2020, la demande de dérogation mineure en vertu du Règlement sur les 
dérogations mineures (RCA02 17006);

ATTENDU qu'un avis relativement à la demande de dérogation mineure a été publié dans 
les journaux le 29 juin 2020 afin de statuer sur la demande de dérogation mineure, 
conformément à l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-
19.1);

ATTENDU que conformément à l'arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 et de la 
résolution CA20 170180 du 22 juin 2020, une consultation écrite d'une durée de 30 jours, 
s'est tenue du 6 juillet au 5 août 2020, en remplacement de la procédure d'audition
requise pour la demande de dérogation mineure.                                                         
               

IL EST RECOMMANDÉ :

De déposer le rapport de consultation écrite relatif au projet.

D'accorder une dérogation mineure pour la création de deux lots d'une superficie inférieure 
de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue et le mode 
d'implantation pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard , tel que 
présenté aux documents soumis, et estampillés par la Direction de l'aménagement urbain
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et des services aux entreprises le 8 avril 2020, afin de permettre un mode d'implantation 
dérogatoire, malgré l'article 46 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), qui interdit un mode d'implantation contigu, 
et à l'article 12 du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-1), qui interdit 
qu'un lot ait une superficie inférieure de 20 % des lots construits du même côté de rue, 
entre les deux rues ou ruelles transversales les plus rapprochées ou donnant sur une rue 
en cul-de-sac, dans un secteur résidentiel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:32

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558024

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au Règlement sur les dérogations 
mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (RCA02 17006), une demande ayant pour objets la création 
de deux lots d'une superficie inférieure à 20 % de la superficie 
moyenne des lots constructibles du même côté de rue et autorisé
le mode d'implantation pour le bâtiment situé au 4101-4103, 
avenue Old Orchard - dossier relatif à la demande 3001899934, et 
déposer le rapport de consultation écrite.

CONTENU

CONTEXTE

Une demande de dérogation mineure a été déposée à la Direction de l'aménagement urbain
et des services aux entreprises le 7 avril 2020. Cette demande vise à autoriser la 
transformation d'un duplex horizontale en deux (2) résidences unifamiliales, dans le cadre 
d'une vente de succession, et est dérogatoire au mode d'implantation autorisé dans la zone, 
ainsi qu'à la superficie minimale d'un terrain.
Le conseil d'arrondissement peut accorder une telle dérogation en vertu du Règlement sur 
les dérogations mineures (RCA02 17006). 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Dossier 1203558031 - Résolution CA20 170180
Lors de la séance du Conseil d'arrondissement tenue le 22 juin 2020, par la résolution CA20 
170180, le Conseil a décidé, en vertu de l'arrêté ministériel n° 2020-033 pris par la ministre 
de la Santé et des Services sociaux du Québec, de remplacer, par une consultation écrite 
d'une durée de 30 jours, la procédure d'audition requise pour la demande de dérogation 
mineure ayant pour objets la création de deux lots d'une superficie inférieure de 20 % à la 
superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue et le mode d'implantation 
pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard, en vertu du Règlement sur les 
dérogations mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 
17006). 

DESCRIPTION

La demande déroge à l'article 46 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-
Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et à l'article 12 du Règlement sur les opérations 
cadastrales (RRVM., c. O-1), car l'opération cadastrale proposée aura pour effet de créer un 
bâtiment contigu et deux (2) lots construits d'une superficie inférieure à 20% des autres 
lots de référence. 
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Pour déterminer si la demande est recevable elle doit remplir les conditions énumérées à 
l'article 3 du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006) :

CONDITIONS ANALYSE

L'application des dispositions visées par la 
demande de dérogation mineure a pour effet 
de causer un préjudice sérieux au requérant 
de la demande

Les deux règlements cités ne permettent pas 
au requérant de subdiviser son terrain et 
empêchent la vente des unités 
individuellement pour assurer la succession.

La demande doit respecter les objectifs du 
plan d'urbanisme

La demande n'est pas contraire aux objectifs 
du plan d'urbanisme.

La dérogation mineure ne porte pas atteinte à 
la jouissance, par les propriétaires des
immeubles voisins, de leur droit de propriété

Aucun impact sur les propriétés voisines.

Dans le cas où les travaux sont en cours ou 
déjà exécutés, le requérant a obtenu un 
permis de construction pour ces travaux et 
les a effectués de bonne foi

Ne s'applique pas.

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises conclut que la 
demande est conforme au Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006) et 
formule un avis favorable pour les raisons suivantes :

Considérant que l’application des dispositions visées par la demande causerait 
un préjudice sérieux au requérant;

•

Considérant que la demande respecte les objectifs du Plan d’urbanisme, car la 
réglementation reconnaît le bâti existant;

•

Considérant que la dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance, par les 
propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 

•

Considérant que, lors de sa rencontre du 6 mai 2020, le comité consultatif 
d'urbanisme a recommandé favorablement la dérogation mineure comme 
demandé; 

•

Considérant que le dossier fut présenté lors d'une consultation publique tenue 
par visioconférence le 5 août 2020.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Cette demande de dérogation mineure a fait l’objet d’une procédure d'audition, tel que 
prescrit par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1).
Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire 
sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret 
a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la ministre de la 
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Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de 
la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de 
la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a 
ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 puis par l’arrêté 
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 prévoit notamment :

« Que toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un 
organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens soit 
accompagnée d’une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis public, qui prend 
fin au même moment que la procédure qu’elle accompagne; cette consultation écrite peut 
également remplacer la procédure en question, auquel cas elle est d’une durée de 15 jours; 
».

Dans les circonstances, l’arrondissement s'est prévalu de la procédure de remplacement 
prévue à l'arrêté ministériel 2020-049 et a tenu une consultation écrite d’une durée de 30 
jours en remplacement de l'audition prévue par la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme Un
avis public fut à cet effet. Les citoyennes et citoyens ont disposé d'un délai de 30 jours pour 
transmettre leurs commentaires écrits, par formulaire en ligne, courriel ou par la poste. De 
plus, le projet a été présenté lors d’une assemblée d’information virtuelle. Au cours de cette
visioconférence, le public fut invité à s’exprimer à ce sujet. L’accès à la visioconférence s'est 
fait par le biais de la page internet de l’arrondissement. 

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement furent colligés dans 
un rapport de consultation écrite, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au conseil
d’arrondissement. 

L’arrondissement s'est prévalu de la procédure de remplacement prescrite par l’arrêté 
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, car la tenue d’une consultation écrite et d’une 
assemblée d’information virtuelle maintient le caractère transparent et consultatif de la 
démarche tout en assurant la sécurité des participants. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

5 juin 2020 : publication de l'avis public ;
6 juillet 2020 au 5 août 2020 : tenue d'une consultation publique par écrit ;
5 août 2020 : présentation de la demande en consultation publique. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Une demande d'opération cadastrale devra être déposée à la Direction suite à la l'adoption 
de la résolution autorisant la dérogation mineure. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs 
et plus particulièrement au Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006).
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-25

Simon ALLARD Sébastien MANSEAU
Agent de recherche en urbanisme Chef de division

Tél : 514 872-4133 Tél : 514-872-1832
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Steve DESJARDINS
Directeur intérimaire
Tél : 514 872-6270
Approuvé le : 2020-08-25
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558024

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Approuver, conformément au Règlement sur les dérogations 
mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (RCA02 17006), une demande ayant pour objets la 
création de deux lots d'une superficie inférieure à 20 % de la
superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue 
et autorisé le mode d'implantation pour le bâtiment situé au 4101
-4103, avenue Old Orchard - dossier relatif à la demande 
3001899934, et déposer le rapport de consultation écrite.

LOTISSEMENT PROPOSÉ:

4101_Old_Orchard_Plan_proposé_2020-04-07.pdf

RAPPORT ET PV DE CONSULTATION:

F Compte-rendu 5 août 2020.pdf

EXTRAIT PV CCU 6 MAI 2020:

2020-05-06_Extrait PV_CCU_3.10_Old_Orchard_4101.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Simon ALLARD
Agent de recherche en urbanisme

Tél : 514 872-4133
Télécop. :
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MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Demande de dérogation mineure permettant la création de deux lots d'une superficie inférieure 
de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue et un mode 
d’implantation contigu pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard – dossier 
1203558024 
 
Projet de résolution CA20 170064 approuvant le projet particulier PP-117 visant à autoriser la 
démolition du bâtiment existant et la construction d’un projet résidentiel mixte de 12 étages et 
d’un bâtiment dédié au logement social pour la propriété sise au 5196-5200, rue de la Savane, en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 1203558005 
 
Projet de résolution CA20 170090 approuvant le projet particulier PP-119 visant à autoriser la 
démolition du bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété 
sise au 5005, rue Jean-Talon Ouest, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 
1203558015 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le mercredi 5 août 2020, à 18 
heures 30, à laquelle étaient présents : 
 

● M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

● M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
● M. Dino Credico, conseiller en aménagement 
● M. Simon Allard, agent de recherche 
● Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance :  12  personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement 
de la période de questions et commentaires du public. 

Dérogation mineure 4101-4103 Old Orchard – 1203558024 – PP-117 – 1203558005 – PP-119 - 1203558015 Page 1 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
2. Présentation par Monsieur Simon Allard, agent de recherche, de la demande de dérogation 
mineure permettant la création de deux lots d'une superficie inférieure de 20 % à la superficie 
moyenne des lots constructibles du même côté de rue et un mode d’implantation contigu pour le 
bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard 
 
M. Allard présente le processus d’approbation d’une dérogation mineure, de la réception de la demande, 
à sa présentation au conseil d’arrondissement. 
 
La demande vise à autoriser une dérogation mineure ayant pour objet la création de deux lots d'une 
superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue. 
 
Le bâtiment visé est situé sur l’avenue Old Orchard, entre les avenues de Monkland et Notre-Dame-de-
Grâce. Le projet se trouve dans un secteur significatif à critères C et nécessite une dérogation au 
Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. O-1) ainsi qu’au Règlement d'urbanisme (01-276). 
 
L’usage de la zone dans laquelle se trouve le bâtiment est H.2, soit un usage résidentiel. Le bâtiment est 
construit comme étant deux résidences unifamiliales jumelées, mais est actuellement considéré comme 
un duplex.  
 
Un rapport d’ingénieur confirme la présence d’un mur coupe-feu entre les deux bâtiments tel qu’exigé par 
le Code du bâtiment. De plus, un rapport d’un plombier confirme que chaque bâtiment à son entrée d’eau 
indépendante et sa sortie vers l’égout (confirmé par la Direction des travaux publics).  
 
La subdivision est demandée pour faciliter la vente et la succession. Aucuns travaux de modification 
intérieur ne sont prévus.  
 
Dérogations demandées 
Il est donc demandé de subdiviser le lot en deux. Cette subdivision fait toutefois en sorte que le mode 
d’implantation des bâtiments serait dérogatoire au Règlement d'urbanisme (01-276). Le mode 
d'implantation serait contigu plutôt qu’isolé ou jumelé tel que prescrit à l’Annexe A.3 du règlement précité 
pour la zone 0534 dans laquelle se situe le bâtiment. 
 
De plus, la subdivision du lot fera en sorte que chacun des nouveaux lots sera d’une superficie inférieure 
à 20 % de la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue, entre les deux rues 
transversales les plus rapprochées, faisant en sorte de déroger à l’article 12 du Règlement sur les 
opérations cadastrales. 
 
 
Critères relatifs à une demande de dérogation mineure 

 
 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 2 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

10/45



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 3 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises conclut que le projet est conforme 
à l’article 3 du Règlement sur les dérogations mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (RCA02 17006) et est favorable au projet pour les raisons suivantes :  
 

● la subdivision ne vient créer aucuns inconvénients; 
● la construction du bâtiment est conforme au Code du bâtiment; 
● il n’y aura aucuns travaux ou modifications intérieures; 
● il s’agit d’une subdivision pour faciliter la gestion des propriétaires et la vente des unités 

d’habitations individuellement. 
 
 
3. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu. Le « Rapport de consultation écrite » pour le projet est joint 
en annexe. 
 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
 
 
4. Présentation du processus d’approbation référendaire 
Mme Faraldo-Boulet explique les étapes d’approbation d’un projet particulier ainsi que le processus 
d'approbation référendaire qui se fait en 3 étapes et pour lequel les deux derniers projets présentés sont 
assujettis (points 3 et 5 de l’ordre du jour) : le dépôt des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. 
Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la 
zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour demander la tenue d'un référendum. 
Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures, ou la 
majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles à voter. Si une ou plusieurs 
pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées pourront signer un 
registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de signature est 
atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer le projet. 
Mme Faraldo-Boulet précise également les adaptations actuellement faites au processus d’approbation 
référendaire étant donné l’état d’urgence sanitaire. 
 
 
5. Présentation par Monsieur Dino Credico, conseiller en aménagement, du projet résolution 
CA20 170064 approuvant le projet particulier PP-117 visant à autoriser la démolition du bâtiment 
existant et la construction d’un projet résidentiel mixte de 12 étages et d’un bâtiment dédié au 
logement social pour la propriété sise au 5196-5200, rue de la Savane. 
 
Le projet vise la démolition du bâtiment et la construction d’un bâtiment résidentiel privé ainsi que d’un 
bâtiment destiné à du logement social. 
 
M. Credico présente les étapes d’adoption d’un projet particulier, jusqu’à l’émission du permis.  
 
Le terrain visé est situé à un jet de pierre de la station de métro de la Savane. Le projet s’inscrit dans les 
objectifs du Plan d’urbanisme et plus particulièrement à l’objectif de densification aux abords des stations 
de métro.  
 

11/45



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 4 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

Le Comité consultatif d’urbanisme a, le 28 août 2019, émis un avis préliminaire favorable avec condition 
pour le projet. 
 
M. Credico présente la réglementation applicable pour la zone 004 dans laquelle se situe le projet. La 
principale dérogation du projet concerne l’usage qui doit passer de commercial à résidentiel. 
 
Projet  
Le projet sera réalisé en deux phases : un volet privé de 10 à 12 étages et un volet social de 7 étages.  
Ce dernier volet comportera, selon les plans actuels, 72 unités de logements et le bâtiment possèdera 
son propre terrain. Une subdivision de lot sera requise pour permettre de créer un lot propre au projet de 
logements sociaux. Une terrasse sur le toit avait été envisagée pour le volet social, mais étant donné le 
budget, cela ne pourra être réalisé. Il aurait également fallu tenir compte des frais d’entretien, ce qui rend 
actuellement ce projet irréalisable.  
 
M. Credico présente l’évolution des perspectives entre mars 2018 et janvier 2020. Alors que le projet 
présenté le 14 mars 2019 s’ouvrait sur la rue de la Savane, celui de 2020 prévoit une moins grande 
ouverture sur la rue, mais une plus grande ouverture vers l’arrière, de manière à rendre le bâtiment moins 
massif. 
 
Étude d’ensoleillement 
Selon l’étude d’ensoleillement réalisée, il n’y a pas d’impact significatif sur la propriété voisine. Les 
logements à l’intérieur de la cour auront l’impact du bâtiment construit sur de la Savane. La modulation du 
volume permet de réduire les impacts sur le nombre de logements qui sont à l’ombre, particulièrement en 
juin le matin et le midi et en septembre le matin. 
 
Stationnement 
Le volet privé proposait initialement 150 unités de stationnement pour 301 unités de logement. Or, l’article 
562 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement (01-276) prévoit que le nombre d’unités de 
stationnement est réduit de 25 % lorsque le bâtiment est situé dans un rayon de 150 à 300 mètres d’une 
station de métro. Ainsi, le requérant aurait dû réduire le nombre d’unités de stationnement pour le volet 
privé à 112. Après négociation avec le requérant, il a été convenu qu’il fournirait 3 % de grands logements 
abordables à même le volet privé, en échange de quoi il pourrait réaliser 150 unités de stationnement. 
 
Modifications au premier projet de résolution 
Une modification de l’article 5 est prévue au deuxième projet de résolution afin que celui-ci soit cohérent 
avec l’article 7 qui prévoit déjà un délai de 60 mois pour la réalisation des travaux. 
 
5. Les travaux de démolition doivent débuter dans les 24 60 mois suivants l’entrée en vigueur de la 
présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution 
devient nulle et sans effet. 
 
7. Les travaux de construction doivent débuter dans les 60 mois suivants l'entrée en vigueur de la  
présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution 
devient nulle et sans effet. 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis favorable à la 
demande de PPCMOI pour les raisons suivantes: 

● Le bâtiment existant n’a pas de valeur architecturale particulière et n’est pas conçu pour une 
transformation aussi importante; 

● la proposition permet de densifier le site de façon considérable qui est situé à proximité de 2 
stations de métro (environ 250 mètres de la station de métro de la Savane et à environ 500 
mètres de la station Namur) rencontrant ainsi les objectifs du plan d’urbanisme (Objectif 3 – 
Consolider et mettre en valeur le territoire en relation avec les réseaux de transport existants et 
projetés); 
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● le projet s’inscrit dans un secteur en transformation tel qu’identifié au Plan d’urbanisme; 
● le projet comporte un volet social sur site de 74 unités d’habitation; 
● Lors de sa séance du 15 janvier 2020, le CCU a formulé une recommandation favorable. 

 
Et à la condition suivante :  

● Ajouter des unités de stationnement pour vélo. 
 
 
6. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu. Le « Rapport de consultation écrite » pour le projet est joint 
en annexe. 
 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Mme Julie Wong demande des précisions quant à la zone de verdure du côté ouest, soit le côté parallèle 
au boulevard Décarie.  
 
M. Credico indique qu’à son avis, les plantations sur le plan sont sur le domaine privé. Il s’assurera que ce 
sera le cas avec le requérant, ce dernier n’étant pas autorisé à faire des plantations sur le domaine public. 
 
 
 
7. Présentation par Monsieur Dino Credico, conseiller en aménagement, du projet de 
résolution CA20 170090 approuvant le projet particulier PP-119 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon Ouest 
 
Le projet vise la démolition du bâtiment et la construction d’un bâtiment résidentiel de 12 étages. 
 
M. Credico présente les étapes d’adoption d’un projet particulier, jusqu’à l’émission du permis.  
 
Le projet est situé au 5005, rue Jean-Talon Ouest, à quelques mètres de la station de métro Namur. Il 
propose environ 134 unités de logements ainsi qu’un rez-de chaussée commercial. Le projet comporte 12 
étages ainsi que 3 étages de sous-sol pour du stationnement. Le projet s’inscrit dans les objectifs de 
densification du Plan d’urbanisme. 
 
M. Credico présente le bâtiment actuel ainsi que le contexte dans lequel le nouveau bâtiment s’insèrera. 
 
Le Comité consultatif d’urbanisme a, le 28 août 2019, émis un avis préliminaire favorable pour le projet. 
Le Comité consultatif d’urbanisme émet toutefois les commentaires suivants :  

● Aucun inconvénient à la démolition du bâtiment. La conservation du bâtiment ne vient ajouter 
aucune valeur supplémentaire au secteur; 

● Préoccupation pour l’implantation du bâtiment; 
● Ajout d’une allée véhiculaire vient créer une largeur avec l’allée véhiculaire voisine qui néglige la 

sécurité des piétons; 
● L’architecture manque d’articulation et ne se distingue pas par rapport aux bâtiments voisins; 
● L’orientation du terrain et la volumétrie amoindrissent la qualité de vie des résidents par le 

manque d’ensoleillement 
 
Le comité recommande alors de revoir l’architecture du bâtiment proposé pour qu’il se distingue et de 
revoir le mode d’implantation. 
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M. Credico présente l’évolution du concept et le projet de développement à l’étude actuellement. 
 
Comparaison réglementaire 
M. Credico fait état de la réglementation en vigueur et des modifications proposées par le projet à l’étude :  
 

 
 
 
Modifications au premier projet de résolution 
M. Credico indique qu’un ajout sera fait à l’article 9 du premier projet de résolution afin d’autoriser l’usage 
chalet urbain à une construction au toit destiné à un usage commun pour les résidents. 
L’article 9 se lira dorénavant comme suit :  
 
9. En plus des usages déjà autorisés, l'usage de la catégorie H et de la catégorie C.2 sont également 
autorisés. 
L’usage chalet urbain est également autorisé sur le toit. Cette construction ne peut excéder une superficie 
de 40% du toit sur lequel elle est construite. 
Malgré l'alinéa précédent, les usages « carburant », « pièces, accessoires automobiles (vente) et 
véhicules automobiles (location, vente) » et « hôtels-appartements » ne sont pas autorisés. 
 
Étude d’ensoleillement 
L’étude d’ensoleillement démontre qu’il n’y a pas d’impact significatif à l’exception du 21 mars et 21 juin à 
15h où il y aura davantage d’ombre sur la propriété voisine. 
 
Étude d’impacts éoliens 
Courants par les vents provenant du secteur ouest-sud-ouest 
La canalisation des vents d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas augmentée par la 
présence du projet. Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usages 
du nouveau projet au niveau du toit de la volumétrie de 7 à 12 étages. 
 
Recommandation 
Il est recommandé que l’aménagement paysager proposé sur le toit soit présent tout au long de la façade 
gauche du projet. 
 
Courants par les vents provenant du secteur nord-nord-est 
Le projet ne présente pas d’impacts négatifs particuliers sur les voies publiques par rapport aux conditions 
qui prévalent actuellement sur le site. La présence du projet n’augmentera pas la canalisation des vents 
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sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan. Les effets identifiés seront plutôt perçus par les usagers du 
nouveau projet au niveau du jardin intérieur limitrophe au projet Rêve du toit 
 
Étude de circulation 
En ce qui a trait aux conditions de circulation aux heures de pointe, les volumes véhiculaires additionnels 
à prévoir suite au redéveloppement du site sont très négligeables par rapport à la demande existante et 
ne devraient pas causer de détérioration sensible des conditions de circulation par rapport à ce qui est 
constaté à l’heure actuelle. 
 
Conditions d’entrée / sortie du site 
● Les mouvements qui seront les plus difficiles à effectuer seront les mouvements de virage à gauche car 
les véhicules devront couper 2 flux de circulation pour s’insérer dans le trafic; 
● Ces manœuvres ne modifieront pas les conditions de circulation actuelles de manière tangible; 
● La probabilité qu’un véhicule effectue un virage à gauche depuis l’accès du stationnement projeté 
pendant qu’un véhicule effectue un virage à droite à partir du situé à l’est du projet est inférieur à 5%; 
● Dans cette optique, le concepteur veillera à optimiser la longueur de la zone de sortie dans laquelle se 
positionne, en attente d’insertion sur la rue Jean-Talon Ouest. 
 
Conclusion de l’étude de circulation 
Les analyses de circulation mettent en évidence le fait que l’empreinte du projet sur la circulation sera 
vraiment minime, et ce, pour les raisons suivantes : 

● Le nombre de véhicules généré est conservateur (maximum) durant les heures de pointe. En 
raison de la proximité du réseau routier supérieur et de son niveau de congestion durant les 
heures de pointe, une bonne partie des automobilistes quittant le site devrait adapter ses 
comportements; 

● Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce 
site pour y habiter, le font pour des raisons de proximité avec le transport en commun. Le fait 
d’avoir un espace de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le 
soir ou la fin de semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle. 

 
Le concepteur devra s’assurer d’optimiser la visibilité des automobilistes en sortie du garage en leur 
offrant minimalement une zone d’attente adéquate, soit une longueur d’environ un véhicule (7 m). 
En raison de sa localisation à proximité du métro et des habitudes de transports des futurs occupants, le 
projet est viable avec une aire de stationnement d’une capacité entre 60 et 100 unités, mais il ne constitue 
pas une grande alternative à la problématique du stationnement sur rue du secteur qui est déjà au 
maximum. 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises travaille présentement sur une 
proposition de règlement qui vise à réduire les ratios de stationnement maximums autorisés dans 
l’arrondissement. Pour une propriété située à proximité d’une station de métro le ratio maximum autorisé 
serait d’une unité de stationnement/150 m2 de superficie de plancher. Le projet à l’étude prévoit une 
superficie de plancher approximative de 11 400 m2, ce qui représenterait 76 unités de stationnement. 
 
Principales dérogations requises 

● Dérogation à l’usage pour autoriser l’habitation 
● Dérogation à la hauteur pour autoriser un bâtiment de 12 étages / 45 m (conforme au Plan 

d’urbanisme) 
● Dérogation à la densité pour autoriser une densité de 5.3 

 
Il est à noter que l’architecture du bâtiment et l’aménagement paysager seront vus en révision 
architecturale. 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis favorable pour les 
raisons suivantes :  
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● le bâtiment existant n'a pas de valeur architecturale particulière et n'est pas conçu pour une 

transformation importante; 
● la proposition permet d'augmenter la densité du site, situé à environ 270 mètres de la station de 

métro station Namur, de façon considérable, rencontrant ainsi les objectifs du Plan d'urbanisme 
(Objectif 3 - Consolider et mettre en valeur le territoire touchant les réseaux de transport existants 
et projetés); 

● le projet s'inscrit dans un secteur en transformation (Le Triangle) tel qu'identifié au Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal; 

● conformément à la Politique locale sur le logement abordable, social et familiale, le requérant va 
faire une contribution financière au montant approximatif de 442 500$; 

● lors de sa séance du 18 mars 2020 le CCU a formulé une recommandation favorable à la 
demande PPCMOI. 

 
 
8. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et des réponses fournies par l’arrondissement. 
 

● Cédric Constantin 
● Bertin Kwodjip 
● Nader Bedros 
● Lidia C. 
● Mehdi Tadhzout 
● Pedro Misle 
● Ran Tao 
● Juliana Hoyos 
● Johanne Massicotte 
● Xuhua Chen 
● Xuefang Wu 
● Rui Chen 
● Jian Quan Xu 
● Haiqi Liang 
● Guanghia Xu 
● Shi Dong Shi Donc Cen 
● Fang Chao Cen 
● Wei Yin Zhou 
● François Laforce 
● Nepeththan Vijayaraja 
● Candy Barnes 
● Ric Cruz 

 
Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 
 
En plus des réponses écrites données, M. Arseneault précise la politique de l’arrondissement sur les 
logements sociaux et abordables. Il concède que l’option de contribution financière est souvent privilégiée 
par les promoteurs et indique que la Ville centre travaille sur un règlement où la contribution s’appliquerait 
à tous les projets 
 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
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Fin de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 20h00. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ANNEXE 1 – Rapports de consultation écrite 
 

Note au lecteur : les questions et commentaires des citoyen.ne.s sont retranscrits tel que soumis 
 

Rapport de consultation écrite 
Dérogation mineure - 4101-4103, avenue Old Orchard 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020 invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre, entre le 9 juillet et le 5 août 2020, leurs questions et commentaires 
concernant une demande de dérogation mineure qui permettrait la création de deux lots d'une 
superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de 
rue et un mode d’implantation contigu pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old 
Orchard, et ce, malgré l’article 12 du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-
1), car les lots auront une superficie inférieure de 20% des lots construits du même côté de rue, 
entre les deux rues ou ruelles transversales les plus rapprochées ou donnant sur une rue en 
cul-de-sac, dans un secteur résidentiel, et à l’article 46 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) qui stipule que seuls les 
modes d’implantation isolé et jumelé sont acceptés.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents du secteur entre le 29 juin 2020 
et le 2 juillet 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission 

Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 0 
0 question 

 
0 commentaire 

Par la poste 0 
0 question 

 
0 commentaire 
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Rapport de consultation écrite 
Projet particulier 117 - 5196-5200, rue de la Savane 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020 invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier PP-
117 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet résidentiel 
mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié au logement social  pour la propriété située au 5196-
5200, rue de la Savane, entre le 9 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones 
contiguës entre le 29 juin et le 2 juillet 2020.  

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission 

Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 1 
0 question 

 
1 commentaire 

Par la poste 0 
0 question 

 
0 commentaire 

 
Question 1 : 
Raphaël Ullman 
Bonjour je vous écris concernant. Le projet rue de la Savane ou un projet d un immeuble de 12 étages et 
à l'étude, je vous écris pour mon opposition sur ce projet car il va littéralement bloquer l'ensoleillement 
pour plus de 400 familles au moins voir plus. De plus les places de parking ne suit pas les projets. Ça va 
être pour les résidents une aggravation de la situation qui est déjà problématique. Donc les co-
propriétaires du 5025 rue Paré démontrent une réel préoccupation et s'oppose dans l état sur ce projet 
 

Réponse 1 : 
Réponse avec un appel téléphonique 
 
Communique avec M. Ullman et je lui demande si son commentaire porte sur l’immeuble situé 
au 5196-5200 rue de la Savane à l’intersection de la rue Mountain Sights. 
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M. Ullman, m’informe que non. Son commentaire porte sur le projet situé au 4986, place de la 
Savane. 
 
Donc ce commentaire n’a pas fait l’objet d’une réponse. 
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Rapport de consultation écrite 
Projet particulier ou projet de règlement - 5005, rue Jean-Talon O. 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier PP-
119 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 
étages pour la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones 
contiguës entre le 29 juin et le 2 juillet 2020.  

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 
22 

22 questions 
 

22 commentaires 

Par la poste 
0 

0 questions 
 

0 commentaires 

 
Question 1 : 
Cédric Constantin  
Bonjour, nous sommes propriétaire du 5000 rue Buchan tout juste derrière le projet concerné. Nous 
voudrions connaître le dégagement du futur bâtiment par rapport au nôtre ainsi que la hauteur en mètres 
du plan de façade le plus rapproché de notre bâtiment. De plus, nous voudrions connaître l'utilisation 
projeté de l'espace libre entre nos deux bâtiments. Merci 
 
Réponse 1 : 
Appel téléphonique et courriel 
 
Bonjour M. Constantin, 
 
Comme discuté au téléphone, voici les réponses à vos questions concernant le projet de développement 
pour le 5005, rue Jean-Talon O. (PP-119). 
 
Dégagement du futur bâtiment par rapport au nôtre 
La marge de recul proposée pour le futur bâtiment par rapport à la limite de propriété sera 
d'approximativement de 12 m.   
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La hauteur en mètres du plan de façade le plus rapproché de notre bâtiment   
La hauteur maximale proposée pour le futur bâtiment sera de 45 m et la hauteur arrière maximale 
autorisée (plan de façade le plus rapproché de votre bâtiment) sera de 25.91 m.  
 
L'utilisation projetée de l'espace libre entre nos deux bâtiments.   
La cour arrière fera l'objet d'un aménagement paysager qui sera soumis au CCU qui étudiera dans le 
cadre d'une révision architecturale (PIIA). 
 
À titre indicatif, je vous invite à consulter le document joint au présent envoi. 
 
Si des informations supplémentaires sont nécessaires n'hésitez pas à me contacter. 
 
Salutations, 
 
Dino Credico 
 
 
Question 2 : 
Nader Bedros 
Je suis au 4975 Jean Talon O. Je me demande c'est quoi la pertinence (autre que le profit pour le 
constructeur) de construire cet immeuble dans le seul trou dans ce coin. Pas de soleil pour eux ou pour 
nous. Il faut construire un parc ou un jardin entre les immeubles et pas un autre. Il y a plein de terrain 
dans le quartier pourquoi ici ??  
 
Réponse 2 : 
Courriel 

Bonjour M. Bedros, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Nous comprenons également que vous auriez aimé que l’arrondissement utilise ce terrain à des fins de 
parc. 

Cependant, le plan de développement de ce secteur prévoit déjà des espaces verts : 
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Parc linéaire 

Ce parc aménagé à même le domaine public sur les rues Paré, Victoria, Buchan et Mountain Sights offrira 
à terme une plus grande place aux piétons.  

Parc de la Savane (rue Paré, Mountain Sights et Place de la Savane) 

Réaménagement du parc existant et construction d'un nouveau chalet de parc. 

Parc Le Triangle 

L'arrondissement a fait l'acquisition d'un terrain à l'intersection des rues Paré et Buchan et Victoria (ancien 
Subaru) pour y aménager un nouveau parc. 

Traverse piétonne 

Les travaux qui sont en cours visent à aménager, à partir des rues Jean-Talon O. et Buchan, une traverse 
piétonne. À terme, cette traverse favorisera un accès rapide et sécuritaire à la station de métro Namur. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

 Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 3 : 
Linda Casencova 
La densité des immeubles sur la rue Jean Talon devient abusive. Ce tout petit terrain de terre devra être 
laissé à une construction plus légère, où même une zone verte. Déjà c'est juste en avant de cet énorme 
bloc de béton monstrueux (Condo Vue) qui s'étale sur un bloc entier! Sans mentionner l'insupportable 
construction sans fin, qui ne respecte pas les piétons, la saleté autour et les routes/trottoirs cassés en 
mille morceaux. Un autre énorme immeuble va encore plus cacher le soleil aux habitants des immeubles 
voisinent. De plus, les courants de vents, déjà très présents à cause des immeubles existants, vont 
possiblement s'empirer. Est-il possible d'avoir un ajout pour les habitants déjà présents (services, cafés, 
zone verte) et ne pas rajouter un autre bâtiment avec des condos/studios minuscules, peu abordables 
pour des familles? 
 
Réponse 3 : 
Bonjour M. Cansecova, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
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Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal.  

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 4 : 
Mehdi Taghzout 
Bonjour, 
Avec ce bâtiment, nous perdons le soleil, la qualité de vie et nous allons avoir des courant de vents plus 
fort. 
 
Je vous prie de reconsiderer 
 
Salutations 
 
Réponse 4 : 

Bonjour M. Taghzout, 
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Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l’ombrage causé par la construction d’un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n’aura pas d’impacts significatifs 
sur les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près 
du site. 

De plus, la canalisation des vents d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 5 : 
Pedro Misle 
En tant que citoyen canadien résident, je ne suis pas d'accord et n'approuve pas le changement 
d'utilisation urbaine ou la démolition de l'immeuble. De nombreux autres domaines peuvent se développer 
dans Côte des Neiges. 
 
Réponse 5 : 

Bonjour M. Misle, 
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Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme).  

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 6: 
Ran Tao  
This area has too many condos built in past a few years, but the road and other public facilities cannot 
hold so much. There would be more traffic and safety issues. This build also blocks the view of the Condo 
Reve. I personally don't support this project to be started. 
 
Réponse 6 : 

Bonjour M. Tao,  

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
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Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 

L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 7 : 
Juliana Hoyos 
Do not approve - the traffic will be crazy  
 
Réponse 7 : 

Mme Hoyos, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, Le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal.  

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 

L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
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Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 8 : 
Johanne Massicotte  
Je suis tout à fait contre la démolition et la construction du nouvel immeuble au 5005, rue Jean-Talon 
Ouest. Avez-vous pensé que tout ce qu'il y aura autour de nous est uniquement des énormes édifices ? 
Nous n'aurons plus de soleil et le vent augmentera en intensité ! Et là, je ne vous parle pas du bruit que 
nous entendrons pendant au moins un an ! Ouf ! C'est assez, le bruit ! Si vous décidez d'aller de l'avant 
avec cette construction, je vais très certainement vouloir déménager. Merci de prendre en considération 
mes commentaires. 
 
Réponse 8 : 

Bonjour Madame Massicotte, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme).  

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site.  

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet.  

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages.  

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

 
Dino Credico 
 
 
Question 9 : 
Xuhua Chen  
Il est trop proche de notre immeuble, ce qui affecte la vie quotidienne de notre famille. 
 
Réponse 9 : 

Bonjour M. Chen 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
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Question 10 : 
Xuefang XuIl est trop proche de notre immeubles, ce qui affecte la vie quotidienne de notre famille (pas 
de soleil etcetera) 
 
Réponse 10 : 

Bonjour M. Wu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020.  

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 11 : 
Rui Chen  
Cela va affecter la vue et la lumière de notre unité! La distance entre les immeubles sont trop proche, il n'y 
plus de qualité de vie et l'intimité! 
 
Réponse 11 : 

Bonjour M. Chen, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site.  

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

 Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 
 
 
Question 12 : 
Jian Quan Xu 
À la Ville, 
 
En réponse à votre consultation écrite, en tant que propriétaire du 4975, rue Jean-Talon Ouest app. 515, 
nous nous opposons fermement à la démolition du 5005 et à la construction d'un nouveau bâtiment de 12 
étages. 
 
Lorsque nous avons acheté ce condo pour la première fois, nous avons bien pris en considération son 
orientation, en effet, cela constituait l'une des raisons principales pour lesquelles nous avons fait ce choix. 
Le fait que le 5005 de l'autre côté n'a pas bloqué notre vue nous a encouragé à prendre cette décision 
d'achat majeure. Nous apprécions une ambiance ensoleillée chez nous. 
 
Constituer un tel immeuble de 12e étage en face de nous bloquera notre accès aux lumières 
quotidiennes, et les résidents concernés ne sont pas seulement notre famille, du 515 au 1215 seront 
affectés par la construction. Si nous savions qu'il y aurait un tel changement au début, nous achèterons 
certainement pas cette unité ici. De plus, si nous voulons vendre ce condo à l'avenir, parce que son 
orientation parfaite est bloquée par le nouvel immeuble, nous devons baisser le prix de l'offre et ainsi, 
perdre une partie de la valeur que le condo devrait avoir. 
 
Par conséquent, je prie à la ville d'envisager davantage de ne pas démolir le 5005. 
 
Bien cordialement, 
Jian Quan Xu et Yu Liu 
 
Réponse 12 : 

Bonjour M. Xu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, Le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
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À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l'ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 13 : 
Haiqi Liang 
Je suis contre le projet parce que : 
- il y a déjà beaucoup trop de condos sur la rue jean-talon et on voudrait préserver le peu de terrain non 
occupé par des condos 
- l'immeuble qu'ils veulent construire est beaucoup plus hauts que les bâtiments actuels et ca cacherait la 
vue et le soleil pour les résidents au 4975 Jean-talon O. 
- Durant la démolition et la construction, il y aura trop de pollution sonore et d'air 
 
Réponse 13 : 

Bonjour M. Liang, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
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En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages.  

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages.  

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 14 : 
Guanghai Xu 
Je suis contre la démolition de l’immeuble car c’est trop proche de mon immeuble (4975 Jean-Talon O.). 
Un immeuble à 12 étages va complètement bloquer le soleil de mon unité. De plus, les deux immeubles 
seront tellement proches que je vais devoir fermer les rideaux toute la journée si je veux garder ma vie 
privée. Avoir su, je n’aurais pas acheté mon unité car ceci représente une diminution de la valeur de ma 
maison, l’actif le plus important d’un citoyen ordinaire. Cette décision de votre part influencera très 
négativement mon bien-être. SVP ne pas démolir l’immeuble existant pour construire de nouveaux 
condominiums. Merci! 
 
Réponse 14 : 

Bonjour M. Xu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  
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Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 15 : 
Berlin Kwodjip 
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J'ai pris connaissance des détails de ce projet et je le soutiens totalement. Il ne fait que s'inscrire dans le 
mouvement de développement du Triangle et ce serait dommage de freiner un tel projet d'autant que la 
bâtisse actuelle n'a pas sa place dans la nouvelle figure du quartier. C'est un vieux bâtiment qui fait tâche 
sur la photo, il faudrait être aveugle pour ne pas le voir. Je serai le premier ou l'un des premiers à acheter 
une unité dès que le bureau des ventes ouvrira. Merci à tous ceux qui soutiendront la réalisation de ce 
projet.  
 
Réponse 15 : 
Appel téléphonique 
Appel téléphonique. Explique à M. Kwodjip le projet qui consiste à démolir le bâtiment existant et 
construire un bâtiment de 12 étages. Si M. Kwodjip veut plus d’information je l’invite à assister à la 
consultation publique du 5 août 2020. 
 
 
Question 16 : 
Shi Dong Cen 
I am against this project.  
 
As we are very close to Highway 40 and 15, during peak hour (morning and afternoon), it is impossible to 
exit out of our garage onto the main street due to heavy traffic. After the construction of the mega mall 
near Highway Decarie, the traffic will be even worse. 
 
Réponse 16 : 
Bonjour M.  Shi Dong Cen, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet de développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 
  
L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 17 : 
Fang Chao Cen 
I'm against this. 
 
I live in Condo Reve, the new construction project is too close to our building. I will not have any sunlight 
and the wind will be stronger. I will only agree if the height of the new building has the same or lower 
height than the current existing one. Same thing for the size, same or smaller. The extra space can be 
used to create a communal green area such as a garden.  
 
Réponse 17 : 
Bonjour M. Cen, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet de développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 
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L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 18 : 
Wei Yin Zhou 
I am against the construction of a new building.  
 
The planned height is too tall and it is too close to our building. Our building's value will decrease due to 
being too close and having less sunlight coming through since it will mostly be blocked when the new 
building is built.  
 
Instead of building a new building, why not make it a green area for people to sit? In our area, there are a 
lot of condos being built around, having a green area/resting area will benefit all of us.  
 
Réponse 18 : 
Ce courriel n’a pas été transmis = adresse courriel saisie non attribuée 
Bonjour M. Zhou, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  

38/45



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 31 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
 
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Nous comprenons également que vous auriez aimé que l’arrondissement utilise ce terrain à des fins de 
parc. 
  
Cependant, le plan de développement de ce secteur prévoit déjà des espaces verts : 
Parc linéaire 
Ce parc aménagé à même le domaine public sur les rues Paré, Victoria, Buchan et Mountain Sights offrira 
à terme une plus grande place aux piétons.  
  
Parc de la Savane (rue Paré, Mountain Sights et Place de la Savane) 
Réaménagement du parc existant et construction d'un nouveau chalet de parc. 
  
Parc Le Triangle 
L'arrondissement a fait l'acquisition d'un terrain à l'intersection des rues Paré et Buchan et Victoria (ancien 
Subaru) pour y aménager un nouveau parc. 
  
Traverse piétonne 
Les travaux qui sont en cours visent à aménager, à partir des rues Jean-Talon O. et Buchan, une traverse 
piétonne. À terme, cette traverse favorisera un accès rapide et sécuritaire à la station de métro Namur. 
 
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 19 : 
François Laforce 
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Bonjour, je suis propriétaire d’un condo situé au 4975 rue Jean-Talon O #116. Mon condo est au rez-de-
chaussée à l’arrière donnant sur notre cour. Avez-vous imaginé l’ombre qui sera projetée dans la cour de 
notre immeuble s’il y a construction d’une tour à condo de 12? Quelle sera la distance entre notre clôture 
et le nouveau bâtiment? Est-ce qu’il y a une personne de le ville qui est venue voir sur place l’ampleur de 
ce projet qui nuira à notre intimité?  
 
Réponse 19 : 
Bonjour M. Laforce, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 
  
L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
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En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 20 : 
Nepeththan Vijayaraja 
Je suis administrateur du 4975 Jean-Talon Ouest. Nos résidents sont très inquiets de; 
 
1) perte de luminosité pour une grande partie de la journée, surtout en hiver 
2) augmentation de l'intensité du vent dû au couloir de vent que cela creer 
3) perte d'intimité pour les habitant du côté ouest qui seront très proche du nouveau bâtiment 
4) risque d'accident à l'entrée de garage, nous avons une très forte circulation automobile, il y a deja un 
accident/accrochage par mois devant notre bâtisse a cause du commerce  
5) insuffisance de stationnement sur la rue, depuis les condo locatifs VUE et la voie réservée d'autobus, 
nos résidents ont de la difficulté à trouver des stationnement 
6) la densité du bâtiment est presque que 2x plus élevé que la nôtre  
7) bruit de construction durant 2-3 ans et circulation de camion  
8) nous avons beaucoup d'enfants dans notre bâtiment, le va et vient des camions nous inquiètes 
 
Réponse 20 : 
Bonjour M.  Vijayaraja  
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
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À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
 
Quand à elle la densité du nouveau bâtiment est de 5.3 comparativement à 5 pour votre bâtiment. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et une sur les impacts éoliens. 
  
L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Questions 21 
Candy Barnes 
Is this new project going to respect and implement the 20-20-20 program (pour une métropole mixte)? 
 
Réponse 21 
La réponse a été formulée en assemblée publique de consultation par visioconférence 
 
Le projet rencontre les objectifs de la politique locale pour le logement abordable familial et social. 
 
Une entente a été signée avec la division de l'habitation de la ville de Montréal. Compte tenue qu’il s’agit 
d’un petit projet, en terme de superficie brute de plancher résidentiel, la réalisation de logements sociaux 
était au point de rupture pour la rentabilité 
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Ainsi le promoteur doit contribution monétaire de 434 000$ qui est équivalent à 25% de la superficie de 
plancher brut résidentiel ( estimé à 11 133 m.c.). Ce montant est calculé selon la formule 
suivante:

 
 
Pour le logement abordable, au moment de l’assemblée publique de consultation, le promoteur doit 
fournir à titre indicatif 27 logements abordables dont 5% de ce nombre doit avoir une superficie de 
plancher minimal de 90 m.c. 
 
Le nombre de logement abordable se calcul selon la formule suivante: 

 
 
Questions 22 
Ric Cruz 
According to a study conducted by FRAPRU and I paraphrase; in Côte-des-Neiges residents are renters. 
Of those tenants, 21% are paying over 50% of their income to rent and 12% of the population are paying 
over 80%, making Côte-des-Neiges—a neighborhood with above-average rents in the city—the “capital of 
misery” for tenants! Within this capital of misery, over 2,500 people are currently on the social-housing 
waiting list and over 20% of tenants are living in overcrowded conditions. Is this project addressing those 
problems? A pay out should not be an option! 
 
Réponse 22 
La réponse a été formulée en assemblée publique de consultation par visioconférence 
 
Le projet rencontre les objectifs de la politique locale pour le logement abordable familial et social. 
 
Une entente a été signée avec la division de l'habitation de la ville de Montréal. Compte tenue qu’il s’agit 
d’un petit projet, en terme de superficie brute de plancher résidentiel, la réalisation de logements sociaux 
était au point de rupture pour la rentabilité 

 
Ainsi le promoteur doit contribution monétaire de 434 000$ qui est équivalent à 25% de la superficie de 
plancher brut résidentiel ( estimé à 11 133 m.c.). Ce montant est calculé selon la formule suivante: 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Pour le logement abordable, au moment de l’assemblée publique de consultation, le promoteur doit 
fournir à titre indicatif 27 logements abordables. Des 27 logements abordables, un devra être de type 
familiale comprenant 3 chambres à coucher avec fenêtre. 
 
Le nombre de logement abordable se calcul selon la formule suivante: 
 

 
 
De plus, M. Arseneault a apporté un complément d’information sur la position de la ville et de 
l'arrondissement pour le logement social et abordable 
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
Séance publique, mercredi le 6 mai 2020, à 18h30 

5160, boul. Décarie, rez-de-chaussée, en vidéoconférence 

 

Extrait du procès-verbal 

3.10 Étudier, conformément au Règlement sur les dérogations mineures de l'arrondissement Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17006), une demande de dérogation mineure ayant pour objet la 
création de deux lots d'une superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles 
du même côté de rue pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard - dossier relatif à la 
demande 3001899934. 
 

Présentation : Simon Allard, agent de recherche en urbanisme 

Description du projet 

Une demande de dérogation mineure afin de déroger au mode d’implantation et à la superficie de lot pour 
le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard a été déposée à la Direction de l’aménagement 
urbain et des services aux entreprises le 23 avril 2020. 

L’approbation de la demande est assujettie au Règlement sur les dérogations mineures de 
l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17006) puisque le projet déroge à 
l’article 46 du Règlement d’urbanisme (01-276) quant au mode d’implantation et à l’article 12 du 
Règlement sur les opérations cadastrales R.R.V.M., c. O-1, car la création de deux lots aura pour effet 
une superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue. 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents de présentation utilisés par la Direction.  

Analyse de la Direction  
Après l’étude du dossier, la Division de l’urbanisme conclut que le projet est conforme aux critères prévus 
à l’article 3 du Règlement sur les dérogations mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (RCA02 17006) et recommande qu’ils soient approuvés tel que présenté. 

Délibération du comité  

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Direction.  

Recommandation du comité 

Le comité recommande d’approuver la demande. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.11

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Refuser, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), l'ajout d'une saillie sur un bâtiment 
situé au 5942A, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la 
demande de permis 3001549894.

ATTENDU que le projet soumis ne participe pas particulièrement à la mise en valeur du 
patrimoine bâti ou de l'expérience urbaine; que ce type d’auvent est négatif pour la 
visibilité des commerces voisins et renforce la coupure de l’établissement avec la rue et le 
piéton, en plus d’assombrir considérablement l’intérieur du restaurant et qu'une telle 
structure peut de surcroît, en dehors des heures d’occupation, abriter toutes sortes
d’activités nuisibles ou illicites et ainsi miner le sentiment de sécurité sur le domaine 
public;

ATTENDU que le comité consultatif d'urbanisme a émis un avis défavorable, à sa séance 
du 15 janvier 2020, à la demande d'approbation d'un PIIA en vertu du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce (01-276). 

IL EST RECOMMANDÉ :

De refuser les plans, en vertu du titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), en tenant compte 
des critères proposés aux articles 113 et 668, pour la délivrance d'un permis de 
transformation visant l'ajout d'une saillie (marquise) en façade principale de l’immeuble 
situé au 5942A, rue Sherbrooke Ouest, tel que présenté sur les plans soumis par le 
requérant et estampillés par la Direction de l’aménagement urbain et des services aux 
entreprises en date du 20 janvier 2020 - dossier relatif à la demande de permis 
3001549894. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:25

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Refuser, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), l'ajout d'une saillie sur un bâtiment 
situé au 5942A, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la 
demande de permis 3001549894.

CONTENU

CONTEXTE

Une demande de permis a été déposée le 23 avril 2019, visant l'ajout d'une saillie en façade 
principale de l'immeuble situé au 5942A, rue Sherbrooke Ouest, dans un secteur significatif 
soumis à des critères (BB).
En vertu de l'article 108-2 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Côte-des-Neiges-
-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), une telle demande de permis est assujettie au titre VIII et 
à l'approbation des plans, puisqu'il prévoit la modification d'une caractéristique 
architecturale altérant l'apparence d'origine d'un bâtiment localisé à l'intérieur des limites
d'un secteur significatif soumis à des critères.

Conformément à l'article 17.5 du Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA04 17044), le conseil 
d'arrondissement doit statuer sur cette demande, car elle a fait l'objet d'une 
recommandation défavorable du comité consultatif d'urbanisme le 15 janvier 2020.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s’applique pas. 

DESCRIPTION

Le projet à l'étude comprend l'installation d'un auvent stationnaire composé de toiles 
tendues sur une structure tubulaire en acier galvanisé, au-dessus de la terrasse aménagée 
en cour avant d’un immeuble de rapport typique du secteur. 
Au sens de l’article 5 du règlement, une telle structure est considérée comme une marquise 
(saillie).

La principale qualité patrimoniale du secteur est attribuable, selon nos observations, à la 
présence des conciergeries érigées à l'époque du prolongement de la rue Sherbrooke vers 
l'ouest, soit à partir de la seconde décennie du XXe siècle.
Ce mode d'occupation assure une certaine unité du cadre bâti et la continuité des activités 
commerciales le long de cette artère, jusqu'à l'avenue Grand Boulevard.
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Le projet se présente essentiellement comme un dispositif permettant d'augmenter la 
capacité d'accueil de la salle à manger et d'offrir à la clientèle du restaurant un espace 
extérieur protégé en lien avec l'animation de la rue Sherbrooke.
Il peut également être perçu comme le prolongement d'une stratégie d'affichage publicitaire 
qui s'inscrit dans un paysage urbain aujourd'hui largement déstructuré et qui vise à
s'intégrer à la trame commerciale caractéristique du milieu. 

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a évalué et traité 
cette demande en conformité avec les critères du titre VIII - voir la présentation et les 
documents ci-joints.
Les conclusions de son analyse se basent essentiellement sur le fait que la marquise 
proposée peut être considérée comme une structure temporaire, assimilable davantage à un 
abri d’automobile qu’à un auvent.

La marquise est une construction démontable qui n’affecte aucunement l’intégrité et la
pérennité du bâtiment;
Il s'agit d'un objet générique, étranger au contexte et à l'architecture du bâtiment; 
cependant, sa présence n'altère pas significativement la lecture que l'on peut faire de la 
façade principale.
La Direction juge que la valeur d'intégration d'une telle proposition se définit uniquement en 
rapport avec la vocation commerciale du rez-de-chaussée, et que;
Bien qu’un tel usage soit saisonnier, l’aménagement d’une terrasse protégée à cet endroit 
peut contribuer à une certaine animation de la rue.

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) est d'avis que ce type de structure n'est pas 
approprié pour le secteur et formule, en date du 15 janvier 2020, une recommandation
défavorable au projet - voir extrait du procès-verbal et document de présentation ci-joint. 
Le comité juge en effet que l’impact de ce type de dispositif est négatif pour la visibilité des 
commerces voisins et qu'il renforce la coupure de l’établissement avec la rue et le piéton.
En plus d’assombrir considérablement l’intérieur du restaurant, une telle structure peut de 
surcroît, en dehors des heures d’occupation, abriter toutes sortes d’activités nuisibles ou 
illicites et ainsi miner le sentiment de sécurité sur le domaine public. 

Le comité estime que le recours à du mobilier (parasols) ou encore à un auvent léger, 
discret et rétractable, devrait être favorisés pour l'aménagement d'une terrasse privée en 
marge de la rue Sherbrooke Ouest.

Le requérant n'a jamais donné suite aux avis répétés (i.e. avis formel de 30 jours transmis 
par courrier recommandé en date du 09 mars 2020) qui lui ont été adressés en vue de 
développer une solution conforme à la réglementation en vigueur. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s’applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s’applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s’applique pas. 
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IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s’applique pas. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s’applique pas. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

8 septembre 2020 :Assemblée du Conseil d'arrondissement de l'arrondissement Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce
Dans le cas d'une approbation, le permis sera délivré; dans le cas d'un refus, la demande de 
permis sera refusée. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-06-23

Jean-Simon LAPORTE Sébastien MANSEAU
Architecte Chef de division

Tél : 514 872-9565 Tél : 514-872-1832
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION
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Steve DESJARDINS
Directeur intérimaire
Tél : 514 872-6270
Approuvé le : 2020-08-19
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Refuser, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), l'ajout d'une saillie sur un bâtiment 
situé au 5942A, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la 
demande de permis 3001549894.

Dossier de présentation (CCU) Avis du comité consultatif Plans soumis

Sherbrooke_5942.pdf 2020-01-15_Extrait PV_CCU_3.14_Sherbrooke_5942.pdf

3001549894_Plans_rev.JSL.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Jean-Simon LAPORTE
Architecte

Tél : 514 872-9565 
Télécop. :
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PRÉSENTATION

5942, rue Sherbrooke O.

Ajout d’une marquise (saillie) en cour avant.

ANALYSE SOMMAIRE :

 Immeuble localisé dans un secteur soumis à des critères (BB);

 Local commercial situé au rez-de-chaussée d’un immeuble de rapport à vocation mixte;

 Ajout d’une marquise (saillie);

 Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’article 108-2⁰.

(*)    L’article 108-2⁰ prévoit que tout projet visant la modification d’une caractéristique architecturale – incluant la transformation ou l’ajout d’une 

saillie, d’un immeuble situé en secteur significatif soumis à des critères doit être présentée devant le comité consultatif d’urbanisme.

(**)  Conformément au titre V du règlement d’urbanisme (01-276), l’affichage appliqué en surface devra faire l’objet d’une demande de permis distincte.

CCU_15 janvier 20205942, rue Sherbrooke O. - PIIA 
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LOCALISATION

Avenue Royal

- District de Notre-Dame-de-Grâce;

- Continuité du front bâti;

- Artère commeciale vibrante;

- Diversité des types et des styles;

- Conciergerie de 3 étages;

- Année de construction: 1922
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CCU_15 janvier 20205942, rue Sherbrooke O. - PIIA 
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LOCALISATION

CCU_15 janvier 20205942, rue Sherbrooke O. - PIIA 
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APERÇU GÉNÉRALAPERÇU GÉNÉRAL

CCU_10 octobre 2019    3495, avenue de Marlowe - PIIA 

APERÇU GÉNÉRAL

CCU_15 janvier 20205942, rue Sherbrooke O. - PIIA 

5942, rue Sherbrooke O.

2009

2019
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DESCRIPTION

CCU_15 janvier 20205942, rue Sherbrooke O. - PIIA 
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RECOMMANDATION

Avenue Hampton

Après étude des documents présentés, la Direction c onclut que le projet est conforme aux articles 113 et  668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme d e 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-G râce et formule un avis favorable pour l’ajout d’une marquise en cour avant d’un imme uble situé dans 
un secteur significatif soumis à des critères, tel q ue décrit dans la demande de permis 300549894 pour les raisons suivantes:

- La marquise peut être considérée comme une structu re temporaire – un prolongement du dispositif d’affi chage publicitaire, qui s’intègre au bâtiment 
uniquement en raison de l’usage commercial du rez-d e-chaussée;

- La marquise proposée n’altère pas significativemen t la lecture de la façade sur la rue Sherbrooke; il  s’agit d’une construction démontable qui n’affecte  
aucunement l’intégrité et la pérennité du bâtiment;

- Bien qu’un tel usage soit saisonnier, l’aménagemen t d’une terrasse protégée à cet endroit peut contrib uer à une certaine animation de la rue.

- La principale qualité patrimoniale du secteur est a ttribuable à la présence des conciergeries typiques de l’époque du  prolongement vers l’ouest de la rue  
Sherbrooke (années 1920) qui assure une certaine un ité du cadre bâti et la continuité des activités comm erciales de cette artère jusqu’à l’avenue Grand 
Boulevard. Le projet s’intègre en ce sens à un paysa ge urbain aujourd’hui éclectique et à la trame comme rciale caractéristique du milieu.

CCU_10 octobre 2019    CCU_15 janvier 20205942, rue Sherbrooke O. - PIIA 
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CRITÈRES

CCU_15 janvier 20205942, rue Sherbrooke O. - PIIA 

14/18



Règlement 01-276 (extraits)

Perspective générale

CCU_15 janvier 20205942, rue Sherbrooke O. - PIIA 

Terminologie définie à l’article 5
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

Séance publique, mercredi le 15 janvier 2020, à 18h30 

5160, boul. Décarie, rez-de-chaussée, à la salle du Conseil 

 

Extrait du procès-verbal 

3.14 Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), le projet visant l’ajout d’une marquise en façade du bâtiment 
situé au 5942A, rue Sherbrooke Ouest - dossier relatif à la demande de permis 3001549894. 

Présentation : Jean-Simon Laporte, architecte 

Description du projet 

Le projet soumis consiste à installer un auvent stationnaire composé de toiles tendues sur une structure tubulaire en 
acier galvanisé, au-dessus de la terrasse aménagée en cour avant d’un immeuble de rapport typique du secteur. Au 
sens de l’article 5 du règlement, une telle structure doit être considérée comme une marquise (saillie). 

La demande d’autorisation est assujettie au titre VIII en vertu de l’article 108.2 du règlement, lequel prévoit que tout 
projet visant la modification d’une caractéristique architecturale d’un immeuble situé dans un secteur significatif 
soumis à des critères - incluant l’ajout ou la transformation d’une saillie, doit être présenté devant le comité consultatif 
d’urbanisme. 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents de présentation utilisés par la Direction. 

 

Analyse de la Direction  

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et 
formule un avis favorable pour l’ajout d’une marquise en cour avant d’un immeuble situé dans un secteur significatif 
soumis à des critères, tel que décrit dans la demande de permis 300549894 pour les raisons suivantes : 

● La marquise proposée peut être considérée comme une structure temporaire – un prolongement du dispositif 
d’affichage publicitaire, qui s’intègre au bâtiment uniquement en raison uniquement de la vocation 
commerciale du rez-de-chaussée; 

● La marquise proposée n’altère pas significativement la lecture de la façade sur la rue Sherbrooke; il s’agit 
d’une construction démontable qui n’affecte aucunement l’intégrité et la pérennité du bâtiment; 

● Bien qu’un tel usage soit saisonnier, l’aménagement d’une terrasse protégée à cet endroit peut contribuer à 
une certaine animation de la rue; 

● Selon notre lecture, la principale qualité patrimoniale du secteur est attribuable à la présence des 
conciergeries typiques de l’époque du  prolongement vers l’ouest de la rue Sherbrooke, au début du XXe 
siècle. Ce mode d’occupation assure une certaine unité du cadre bâti et la continuité des activités 
commerciales de cette artère jusqu’à l’avenue Grand Boulevard. Le projet s’intègre en ce sens à un paysage 
urbain aujourd’hui éclectique et à la trame commerciale caractéristique du milieu. 

La Direction recommande d’approuver la demande et suggère au comité de considérer la possibilité de réviser le 
règlement afin de renforcer les normes et les mesures encadrant l’installation sur le territoire de l’arrondissement de 
pareilles structures - assimilables davantage à un abri temporaire d’automobile qu’à un auvent. 

 

Délibération du comité  

Les membres du comité sont d’avis que ces structures envahissantes ne sont pas appropriées pour le secteur. Le  
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comité estime que l’impact de ce type d’auvent est négatif pour la visibilité des commerces voisins et renforce la 
coupure de l’établissement avec la rue et le piéton. En plus d’assombrir considérablement l’intérieur du restaurant, 
une telle structure peut de surcroît, en dehors des heures d’occupation, abriter toutes sortes d’activités nuisibles ou 
illicites et ainsi miner le sentiment de sécurité sur le domaine public.   

 

Les membres ne sont pas contre l’idée de couvrir une terrasse privée, mais le geste doit être fait pour limiter les 
désagréments. Une forme plus légère et rétractable devrait être favorisée. Finalement, les membres suggèrent que 
l’encadrement de ce type de structures soit précisé selon l’étude du contexte général d’insertion.  

 

Recommandation du comité 

Le comité recommande de refuser la demande telle que soumise. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.12

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558048

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Refuser, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant la modification du 
parement pour l'ajout d'une ouverture en façade de l'immeuble 
situé au 5625, avenue de Monkland - dossier relatif à la demande 
de permis 3001608067. 

ATTENDU que le comité consultatif d'urbanisme a émis un avis favorable conditionnel, à sa 
séance du 06 novembre 2019, à la demande d'approbation d'un PIIA en vertu du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce
(01-276);
ATTENDU que le requérant n'a jamais donné suite aux avis répétés qui lui ont été transmis 
en lien avec ce dossier;

ATTENDU que les conditions formulées par le comité consultatif d'urbanisme n'ont pas été 
satisfaites;

IL EST RECOMMANDÉ :

De refuser les plans, en vertu du titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), en tenant compte 
des critères proposés aux articles 113 et 668, pour la délivrance d'un permis de 
transformation visant la modification du parement pour l'ajout d'une ouverture en façade 
de l’immeuble situé au 5625, avenue de Monkland - secteur significatif soumis à des 
critères (CC), tel que présenté sur les plans d'architecture signés par Isaac Alt, architecte 
soumis le 26 juin 2019, et estampillés par la Direction de l’aménagement urbain et des 
services aux entreprises en date du 30 octobre 2019 - dossier relatif à la demande de 
permis 3001608067. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:42

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558048

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Refuser, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame
-de-Grâce (01-276), les travaux visant la modification du 
parement pour l'ajout d'une ouverture en façade de l'immeuble 
situé au 5625, avenue de Monkland - dossier relatif à la demande 
de permis 3001608067. 

CONTENU

CONTEXTE

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement
urbain et des services aux entreprises le 28 juin 2019. 
Les travaux visés comprennent l'ajout d'une ouverture au deuxième étage d'un immeuble à 
vocation commerciale localisé en secteur patrimonial de valeur exceptionnelle.

L’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l'article 108 (2) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276), lequel prévoit que toute transformation d’une caractéristique architecturale — telle 
une ouverture, un parement ou une saillie sur un immeuble situé dans un secteur significatif 
soumis à des critères, doit être revue et analysée selon les critères applicables.

Conformément à l'article 17.5 du Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA04 17044), le conseil
d'arrondissement doit statuer sur cette demande, car elle a fait l'objet d'une 
recommandation défavorable du comité consultatif d'urbanisme le 6 novembre 2019. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Sans objet. 

DESCRIPTION

Le projet initial prévoit le percement d'une ouverture d'environ 5'-0'' x 6'-6' et l'installation 
d'une fenêtre conventionnelle, dans le but d'améliorer la qualité de l'éclairage naturel du 
local. L'intervention implique notamment la relocalisation d'une enseigne murale (boîtier
lumineux) - aucune indication à ce sujet ne figure sur les plans. Les détails du projet sont 
disponibles à même les documents de présentation élaborés par la Direction, ci-joints.

JUSTIFICATION
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Dans son analyse présentée devant le comité consultatif d'urbanisme (CCU), la Division de 
l'urbanisme établit que:
L'immeuble à l'étude peut être considéré comme un témoin de l'architecture commerciale 
de la seconde moitié de la décennie 1980. Par sa simplicité et le traitement éclectique de sa 
fenestration, le bâtiment existant s'intègre harmonieusement dans le contexte de l'avenue 
commerciale. La Direction relève par ailleurs que la transformation proposée ne semble 
motivée par aucune amélioration réelle à la qualité des espaces locatifs et que cette 
dernière implique d’obtenir une autorisation distincte pour la relocalisation de l’enseigne
existante.

Après étude des documents soumis, la Division conclut néanmoins que le projet peut être 
jugé conforme aux articles 113, 114, et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce et formule un avis
favorable au projet pour les raisons suivantes:

- L'intervention est discrète et compatible avec le style de l'immeuble;
- L’ajout d’une fenêtre au-dessus de la porte donnant accès aux bureaux situés à l’étage
n’altère pas significativement l’expression architecturale du bâtiment;
- La modification proposée est en adéquation avec le concept original (1986) et le dessin de 
la façade principale.

Lors de la séance tenue le 06 novembre 2019, le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a 
recommandé d’approuver les plans à la condition de revoir le type et les proportions de 
l'ouverture proposée de manière à relier les deux bandes de fenêtres en saillie existantes et 
ainsi d'assurer la continuité du geste architectural - voir extrait du procès-verbal, ci-joint.

Les conditions formulées dans l'avis du comité demeurent à ce jour insatisfaites.

Ni le requérant, ni le professionnel mandaté au dossier n'ont jamais retourné les appels, 
commenté les recommandations du CCU ou encore donné suite à l'avis formel transmis le 
24 février 2020 par courrier recommandé, à l'effet de soumettre une proposition révisée. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Sans objet. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Sans objet. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La décision de refuser les travaux et recommander l'annulation de la demande de permis
#300160806 n'a pas d'impact significatif sur le milieu. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Sans objet.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Sans objet. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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Dans le cas d'une approbation, le permis sera délivré; dans le cas d'un refus, la demande de 
permis sera refusée.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-07

Jean-Simon LAPORTE Sébastien MANSEAU
Architecte Chef de division

Tél : 514 872-9565 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Steve DESJARDINS
Directeur intérimaire
Tél : 514 872-6270
Approuvé le : 2020-08-19
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558048

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Refuser, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant la modification du 
parement pour l'ajout d'une ouverture en façade de l'immeuble 
situé au 5625, avenue de Monkland - dossier relatif à la demande 
de permis 3001608067. 

Analyse de la Direction 

Monkland_5625.pdf

Avis du comité consultatif d'urbanisme (CCU)

2019-11-06_Extrait PV_CCU_3.11_Monkland_5625.pdf

Plans d'architecture

20191015_Plans_rev.JSL.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Jean-Simon LAPORTE
Architecte

Tél : 514 872-9565 
Télécop. : 000-0000
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PRÉSENTATION

5625, Avenue de Monkland

Ajout d’une nouvelle ouverture en façade.

ANALYSE SOMMAIRE :

� Immeuble localisé dans un secteur soumis à des critères (CC);

� Modification des ouvertures en façade;

� Intervention visible depuis la voie publique;

� Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’article 108 du règlement d’urbanisme (01-276).

CCU_06 novembre 2019    5625, avenue Monkland - PIIA 
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LOCALISATION

CCU_08 mai 2019    4955, avenue Grosvenor - PIIA 

Avenue Old Orchard

Chemin de la Côte-Saint-Luc

- Au cœur du ‘Village Monkland’;

- Segment commercial animé;

- Environnement minéralisé;

- Situation stratégique (angle).

- Immeuble de style postmoderne;

- Année de construction: 1986

Avenue Girouard
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Avenue Westbury

Avenue Marcil

Avenue Mountain Sights

CCU_06 novembre 2019    5625, avenue Monkland - PIIA 

Avenue Oxford

Avenue Harvard
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APERÇU GÉNÉRAL

CCU_10 octobre 2019    3495, avenue de Marlowe - PIIA 

APERÇU GÉNÉRALAPERÇU GÉNÉRAL

CCU_06 novembre 2019    5625, avenue Monkland - PIIA 
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DESCRIPTION

CCU_06 novembre 2019    5625, avenue Monkland - PIIA 

EXISTANTPROPOSÉ(*)

(*) Aucune modification à l’aménagement intérieur
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DESCRIPTION

CCU_06 novembre 2019    5625, avenue Monkland - PIIA 

EXISTANT

PROPOSÉ

Enseigne existante à relocaliser
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CCU_06 novembre 2019    5625, avenue Monkland - PIIA 

PLANS (1986)

Dans sa forme actuelle, le bâtiment 
ne correspond pas à la composition 
de façade représentée sur les plans 
approuvés pour permis (1986).
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RECOMMANDATION

Avenue Hampton

Après étude des documents présentés, la Direction c onclut que le projet est conforme aux articles 113 et  668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme d e 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-G râce et formule un avis favorable pour l’ajout d’une ouverture en façade, tel que sou mis dans la 
demande de permis 3001608067:

- L’ajout d’une fenêtre à l’endroit proposé n’affecte pas significativement la composition de la façade;

- La valeur de conservation du bâtiment à l’étude peu t être considérée comme négligeable; 

- L’intervention est discrete et compatible avec le style de l’immeuble.

CCU_10 octobre 2019    CCU_06 novembre 2019    5625, avenue Monkland - PIIA 
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CRITÈRES

Perspective générale

CCU_06 novembre 2019    5625, avenue Monkland - PIIA 
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

Séance publique, mercredi le 6 novembre 2019, à 18h30 

5160, boul. Décarie, 4e étage, à la salle Est/Ouest 

 

Extrait du procès-verbal 

3.11 Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règle ment d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-G râce (01-276), les travaux visant 
l'ajout d'une ouverture en façade de l'immeuble sit ué au 5625, avenue de Monkland — 
dossier relatif à la demande de permis 3001608067. 

 

Présentation : Jean-Simon Laporte, architecte 

Description du projet  

Le projet est assujetti à l’approbation d’un PIIA en vertu de l’article 108 (2 ⁰) du Règlement (01-276) 
lequel prévoit que toute transformation d’une caractéristique architecturale — telle une ouverture, sur un 
immeuble situé dans un secteur significatif soumis à des critères — intervention visible de la rue, doit être 
revue et analysée selon les critères applicables. 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents de présentation utilisés par la Direction. 

Analyse de la Direction  

L'immeuble à l'étude peut être considéré comme un témoin de l'architecture commerciale de la seconde 
moitié de la décennie 1980. Par sa simplicité et le traitement éclectique de sa fenestration, le 
bâtiment existant s'intègre harmonieusement dans le contexte de l'avenue commerciale. 

La Direction relève par ailleurs que la transformation proposée ne semble motivée par aucune 
amélioration réelle à la qualité des espaces locatifs et que cette dernière implique d’obtenir une 
autorisation distincte pour la relocalisation de l’enseigne existante. 

● L'intervention est discrète et compatible avec le style de l'immeuble. 

● L’ajout d’une fenêtre au-dessus de la porte donnant accès aux bureaux situés à l’étage n’altère 
pas significativement l’expression architecturale du bâtiment. 

● La modification proposée est en adéquation avec le concept original (1986) et le dessin de la 
façade principale. 

La Direction recommande l’approbation du projet. 
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Délibération du comité  

Les membres du comité sont en accord avec la proposition d’ajouter une nouvelle ouverture, mais ils 
mentionnent qu’il serait intéressant que la nouvelle fenêtre assure la continuité du bandeau de 
fenestration. 

Le comité est en accord avec l’analyse de la Direction. 

Recommandation du comité 

Le comité recommande d’autoriser la demande à condition que la nouvelle ouverture soit agrandie pour 
relier les deux bandes de fenêtres en baie et assurer la continuité du geste architectural. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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ulapo58
Note
Aucun réaménagement de l'aire de plancher n'apparaît justifier cette intervention.

ulapo58
DTET dyna
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ulapo58
Ellipse 
Enseigne existante à relocaliser (demande de permis distincte).

ulapo58
Note
Observation générale:Le bâtiment dans sa forme actuelle (tel que réalisé à l'origine) ne correspond pas aux indications prévues sur les plans émis pour permis (1986).

ulapo58
Polygone 
2e étage: fenêtres en baies caractéristiques 

ulapo58
Rectangle 

ulapo58
DTET dyna



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.13

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1193558040

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier 
autorisant la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin 
Bates, et la construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 
étages et plus de 36 logements, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

ATTENDU QUE le projet de résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-
118 visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la 
construction d’un bâtiment résidentiel de 6 étages a été adopté à la séance ordinaire 
tenue le 11 mars 2020, conformément aux articles 124 et 145.38 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la LAU ».

ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 29 juin 2020 dans un endroit 
bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de 
celle-ci et le lieu où toute personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au 
projet particulier, conformément à l’article 145.39 de la LAU.

ATTENDU QU’une consultation écrite a été tenue entre le 29 juin et le 5 août 2020, 
conformément à l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 et à la résolution CA20 
170182, et que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été lus;

ATTENDU QU’une assemblée d'information virtuelle sur le projet de résolution a été tenue 
le 9 juillet 2020 et que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus.

ATTENDU QUE le projet est exempté d'une contribution conformément à la politique locale
sur la contribution des nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et 
familial puisque le projet a été démarré avant l'adoption de la politique. 

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter, tel que soumis, le second projet de résolution approuvant le projet particulier 
visant la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d’un 
bâtiment résidentiel de 6 étages, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).
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Poursuivre la procédure d’adoption du second projet de résolution PP-118 faisant l’objet 
du présent sommaire décisionnel conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-
033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations nécessaires à la procédure référendaire, 
notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des personnes 
habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par 
correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3)

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique à la propriété sise sur les lots 2 174 090, ainsi qu’une 
partie des lots 2 174 273 et 2 515 575 du cadastre du Québec, tel qu’illustré sur le plan « 
Territoire d’application » joint en annexe A à la présente résolution.

SECTION II
AUTORISATIONS

SOUS-SECTION I
DÉMOLITION DE L’IMMEUBLE

2. La démolition du bâtiment existant sis aux 2585, chemin Bates et la construction en 
lieu et place d’un bâtiment de 6 étages sont autorisées conformément aux conditions
prévues à la présente résolution.

SOUS-SECTION II
ARTICLES VISÉS

3. Aux fins de l’article 2, il est notamment permis de déroger aux articles 9, 21, 22, 52 à 
65, 71, 123 et 560 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) 

Tout autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer.

SOUS-SECTION III
USAGES

4. En plus des usages autorisés par le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), un usage principal de la catégorie H.7 
est autorisé.

5. Un établissement pour un usage de la catégorie C.2 est obligatoire au rez-de-chaussée 
du bâtiment. Cet établissement doit avoir front sur la totalité de l’avenue Wilderton.

SOUS-SECTION IV
CADRE BÂTI

6. La hauteur maximale du bâtiment est de 6 étages et de 24 m incluant la construction 
hors toit.

7. Les alignements de construction et les dimensions des marges sont déterminés par
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l’implantation au sol du bâtiment telle que représentée à l’annexe B de la présente 
résolution, en autorisant une variation d’au plus 0,25 m.

8. Le nombre maximal de stationnements autorisés est de 22. Il n’y a pas de nombre 
minimal de stationnements.

SECTION III
AUTORISATIONS

SOUS-SECTION I
DISPOSITIONS APPLICABLES À LA DÉMOLITION DU BÂTIMENT EXISTANT

9. Une demande de certificat d’autorisation de démolition visant le bâtiment existant sis
sur le lot 2 174 090 du cadastre du Québec doit être déposée auprès de la Direction de 
l’aménagement urbain et des services aux entreprises dans les 12 mois suivants 
l’adoption de la présente résolution. 

Si ce délai n'est pas respecté, les autorisations prévues à la présente résolution
deviennent nulles et sans effet. 

10. Un plan de gestion des matériaux issus de la démolition doit accompagner la demande 
de certificat d’autorisation de démolition. Ce plan doit indiquer la nature et la quantité des 
matériaux qui devront être réutilisés dans la cadre de la construction du futur bâtiment.

11. Dans les 12 mois suivants la date de la délivrance du certificat de démolition, le
territoire d’application doit :

1° être débarrassé de tous les débris de constructions, à l’exception des 
matériaux qui doivent être réutilisés pour la construction selon le plan de 
gestion des matériaux issus de la démolition;

2° être nivelé de manière à éviter l’accumulation d’eau.

12. Une garantie monétaire de 100 000 $ doit être fournie préalablement à la délivrance 
du certificat d'autorisation de démolition afin d'assurer le respect des conditions énoncées 
aux articles 10 et 11.

La garantie doit être maintenue en vigueur jusqu'à l’exécution entière des conditions de 
démolition prévues à la présente résolution, sans quoi les autorisations faisant l'objet de 
la présente résolution deviennent nulles et sans effets.

SOUS-SECTION II
AMÉNAGEMENT DES COURS ET DES TOITS

13. Une demande de permis de construction déposée en vertu de la présente résolution 
doit être accompagnée d'un plan d'aménagement paysager préparé par un professionnel 
en ce domaine, comprenant notamment un tableau de plantation indiquant le nombre, les 
variétés et les dimensions des végétaux qui seront plantés sur le terrain faisant l’objet du 
permis de construction.

14. Les travaux d'aménagement paysager doivent être réalisés dans les 12 mois suivant 
la fin des travaux de construction autorisés par le permis de construction. 
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15. Tout élément technique tel une chambre annexe ou un espace d’entreposage de
déchets et de matières recyclables et compostables doit être situé à l’intérieur d'un 
bâtiment.

Lorsque des équipements destinés à la collecte des ordures ou des matières recyclables 
sont temporairement déposés à l’extérieur, en vue d’une collecte, un espace spécifique 
doit leur être dédié. Cet espace ne peut être situé en cour avant. 

16. La localisation du TSS est autorisée derrière le plan de façade principale sur le chemin 
Bates montrée sur le plan de l'annexe B. 

17. Un équipement mécanique installé sur le toit doit être dissimulé par un écran
architectural. 

18. En plus d’une ou plusieurs construction(s) hors toit abritant une partie d’un logement, 

un corridor commun et un espace commun d’au plus 16 m2 sont autorisés au-dessus du

6e étage. 

SOUS-SECTION III
USAGE ET STATIONNEMENT

19. L'usage « Location de véhicules à court terme (moins de 96 heures) » est autorisé.

Aux fins de l'usage mentionné au premier alinéa, il est possible d'aménager un local 

d'affaires d'au plus 10m2 au rez-de-chaussée du bâtiment. L'affichage de cet usage est 
interdit.

20. Aux fins de l'exercice de l'usage mentionné à l'article 19, le nombre d'unités de 
stationnement peut être inclus dans le nombre maximal d'unités de stationnement.

21. Aucun stationnement pour véhicules extérieur n’est autorisé sur le territoire
d’application.

SOUS-SECTION IV
CONDITIONS SPÉCIFIQUES ET MESURES DE MITIGATION

22. Des plans et devis présentant les mesures de protection contre les collisions et les 
déraillements doivent être déposés au soutien d’une demande de permis de construction.

Ces plans et devis doivent être conformes à l’annexe F du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et intégrer des
recommandations issues du rapport intitulé « Étude de viabilité pour un projet de 
redéveloppement d’un site localisé en bordure de la voie ferrée au 2585, chemin Bates, 
Montréal, QC » joint en annexe C à la présente résolution. 

23. Les fenêtres de l’élévation donnant du côté de la voie ferrée doivent être à double 
vitrage respectant au minimum les prescriptions suivantes : 6 mm d'épaisseur – 400 mm 
d'espace d'air – 6 mm d'épaisseur.

24. Un mur anticollision, indépendant de la structure du bâtiment et agissant comme 
barrière physique entre la voie ferrée et le bâtiment doit être implanté entre la limite 
d’emprise de la voie ferrée et ce bâtiment. 

Ce mur doit être localisé dans les 2 premiers mètres de la limite de propriété de ce 
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bâtiment et peut avoir une hauteur de 2 m à 3 m.

25. Une étude détaillée des impacts éoliens et des mesures de mitigation de ces impacts 
éoliens doit accompagner la demande de permis de construction. 

SOUS-SECTION VI
OBJECTIFS ET CRITÈRES

26. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction ou de transformation impliquant 
une nouvelle construction, un agrandissement de plus de 100 m² ou une modification de 
l’apparence extérieure, de l’implantation ou de l’aménagement des espaces extérieurs
relatifs au bâtiment autorisé par la présente résolution, les objectifs et critères de la 
présente section s’appliquent en plus de ceux prévus au chapitre III du Titre VIII du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276). 

27. Objectif 1 :
Favoriser la construction d’un bâtiment d’architecture contemporaine qui établit un 
dialogue entre le domaine public, actuel et futur, et les espaces privés. 

Les critères permettant d’atteindre cet objectif sont : 

1° s’assurer que les caractéristiques architecturales permettent de bien lire 
qu'il s'agit d'une construction contemporaine, tant par le design que par les 
matériaux; 

2° démontrer que le choix des matériaux vise un haut niveau de durabilité; 

3° assurer une porosité entre le rez-de-chaussée du ou des établissements 
commerciaux et les espaces extérieurs notamment en optimisant le 
pourcentage de fenestration, ainsi que la transparence du vitrage et l’absence 
d’obstacles devant les fenêtres; 

4° privilégier l’utilisation de matériaux de revêtement d’un toit et d’un mur 
extérieur réfléchissant la chaleur et la lumière d’une manière diffuse, en 
favorisant l'utilisation de végétaux sur les toits, notamment ceux accessibles 
aux occupants;

5° minimiser l’impact des équipements techniques et mécaniques situés sur le 
toit. 

28. Objectif 2 :
Créer un milieu de vie et des espaces de qualité et à l'échelle humaine qui favorisent et 
multiplient les interactions entre résidents.

Les critères permettant d’atteindre cet objectif sont :

1° favoriser la plantation d'arbres à grand déploiement ainsi que la création 
d'espaces verts et de lieux de détente conviviaux; 

2° tendre à positionner les équipements mécaniques de manière à ne pas 
nuire à l’utilisation du toit par les occupants;

3° favoriser l’aménagement de stationnement pour vélo de manière
sécuritaire et facilement accessible; 
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4° favoriser une gestion des déchets ayant un impact mineur sur les 
circulations piétonne cyclable et véhiculaire.

29. Objectif 3 :
Créer un milieu de vie où la quiétude et la sécurité des usagers sont prises en compte.

Les critères permettant d’atteindre cet objectif sont : 

1° optimiser la réduction de l’impact des vibrations générées par le passage 
des trains par les mesures de mitigation les plus appropriées telles que : la 
composition ou la profondeur des fondations du mur d’impact, l'utilisation de 
matériaux de type résilient (élastomère) sur la surface des fondations et tout
autre moyen. 

2° optimiser la réduction de l’impact du bruit généré par le passage des trains 
par les mesures les plus appropriées telles l’usage de verre double vitrage 
spécifique, une insonorisation précise de l'enveloppe extérieure ainsi qu'un 
pourcentage de fenestration bien calibré, un isolant phonique appliqué en 
sous-face de balcons et des logements ayant un minimum de chambres 
donnant sur les façades exposées. 

30. À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, les dispositions 
pénales du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) s'appliquent.

____________________________________

ANNEXE A
PLAN INTITULÉ « Territoire d’application »

ANNEXE B
PLAN D’IMPLANTATION DU BÂTIMENT

ANNEXE C
RAPPORT INTITULÉ « Étude de viabilité pour un projet de redéveloppement d’un 
site localisé en bordure de la voie ferrée au 2585, chemin Bates, Montréal, QC »

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:19

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1193558040

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier 
autorisant la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin 
Bates, et la construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 
étages et plus de 36 logements, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumis, 
en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et à la Loi sur les élections et 
référendum dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2).
Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020.

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment:

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en 
décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute 
adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement 
de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes 
écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance 
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(chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à 
voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des 
délais concernant le déroulement du référendum et la période 
pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16 h 30 
le septième jour suivant le jour du scrutin. ».

L’Arrondissement souhaite poursuivre la procédure d’adoption dudit projet de résolution 
et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller en amenagement

Tél :
514 868-4944

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1193558040

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier 
autorisant la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin 
Bates, et la construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 
étages et plus de 36 logements, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

RAPPORT DE CONSULTATION

Compte-rendu 9 juillet 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller en amenagement

Tél : 514 868-4944
Télécop. : 000-0000
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Projet particulier PP-118 – 1193558040 – PP-120 – 1193558042 – PP-121 - 1203558023 Page 1 

 

 

 
 

MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Projet de résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-118 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un 
bâtiment résidentiel comportant 6 étages et plus de 36 logements, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 1193558040 
 
Projet de résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-120 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction 
d'un bâtiment d'au plus 10 étages, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 
1193558042 
 
Projet de résolution CA20 170154 approuvant le projet particulier PP-121 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et 
équipements collectifs sur le lot 2 648 738, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017). - dossier 1203558023 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le jeudi 9 juillet 2020, à 18 heures 
30, à laquelle étaient présents : 
 

● M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

● M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
● M. Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement 
● Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance : 5  personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement 
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Assemblée publique de consultation  
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PP-118 – 1193558040 Page 2 
PP-120 – 1193558042  
PP-121 - 1203558023 

de la période de questions et commentaires. 
 
 
2. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Faraldo-Boulet explique les étapes d’approbation d’un projet particulier ainsi que le processus 
d'approbation référendaire qui se fait en 3 étapes et pour lequel les deux premiers projets présentés sont 
assujettis (points 3 et 5 de l’ordre du jour) : le dépôt des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. 
Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la 
zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour demander la tenue d'un référendum. 
Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures, ou la 
majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles à voter. Si une ou plusieurs 
pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées pourront signer un 
registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de signature est 
atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer le projet. 
 
 
 
3. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement, du projet 
résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-118 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 
étages et plus de 36 logements. 
 
M. Lavoie présente le bâtiment, situé sur le chemin Bates et de l’avenue Wilderton, sur un terrain adjacent 
à la voie ferrée du Canadien Pacifique. Il s’agit d’un secteur en demande notamment en raison de 
l’arrivée prochaine de la station de Réseau électrique métropolitain (station Canora). 
 
Justification de la démolition du bâtiment  

● Construit en 1969; 
● Bâtiment n'a pas été conçu pour supporter 3 étages supplémentaires; 
● Aménagement intérieur, circulation verticale, la fenestration et ouvertures ont été pensés pour des 

espaces à bureaux; 
● Pas d’accessibilité universelle; 
● Sécurité ferroviaire n'a pas été prise en compte; 
● Harmonisation d’un bâtiment sur le seul terrain vacant avec le bâtiment actuel. 

 
Projet de remplacement 
 
Le projet devra faire l’objet d’un projet de remplacement. Le promoteur souhaite mettre en valeur de 
bâtiment et mieux encadrer la rue. La Ville souhaite acquérir une portion de terrain pour élargir le domaine 
public sur l’avenue Wilderton, de manière à mieux sécuriser l’intersection. De ce fait, le projet de 
remplacement prévoit une implantation de 0 sur l’avenue Wilderton et de 2,5 mètres sur le chemin Bates. 
Le requérant souhaite également acquérir une portion de terrain à l’arrière, sur la portion adjacente au 
Canadien Pacifique de manière à pouvoir construire le mur de protection. Des mesures de protection 
fédérales anticollision sont exigées à proximité des voies ferrées. 
 
Le bâtiment proposé comporterait 6 étages avec une construction hors-toit avec des parties de 
logements. Un bâtiment similaire, réalisé par le même promoteur, a été autorisé au 2795 Bates. Le 
bâtiment serait revêtu de briques de deux couleurs et largement fenestré. Un commerce serait prévu au 
rez-de-chaussée.  
 
M. Lavoie présente les coupes du bâtiment, les élévations et les perspectives. Compte tenu des mesures 
de protection fédérales anticollision exigées, un mur de protection d’une hauteur de 2,2 mètres est prévu. 
Étant donné la limite de hauteur prévue à cet égard au règlement d’urbanisme, une dérogation devra être 
accordée. 22 cases de stationnement pour 52 logements sont prévues au projet.  
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Caractéristiques du projet proposé  
● Taux d’implantation : 63 %; 
● Densité : +/- 4; 
● Nombre de logements : 52; 
● 6 étages résidentiels; 
● Commerce au rez-de-chaussée côté Wilderton; 
● Une mezzanine; 
● Stationnement souterrain de 22 cases. 

 
Principales autorisations relative au projet  
 

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation”; 
● Autoriser un usage C.2 (location de véhicules à court terme); 
● Autoriser une hauteur de 6 étages et 24 m; 
● Autoriser une densité maximale de 4,0; 
● Autoriser un alignement de construction de 0 m sur Wilderton et de 2,5 m sur Bates; 
● Autoriser une aire de stationnement d’un maximum de 22 unités; 
● Demande de permis soumis à un PIIA. 

 
Principales conditions pour la réalisation du projet  
 

● Soumettre un plan d’aménagement paysager détaillé; 
● Encadrer les équipements mécaniques au toit et au sol (TSS); 
● Gérer les constructions hors-toit; 
● Soumettre les plans à une révision architecturale; 
● Entreprendre travaux de démolition 12 mois suivant la délivrance du certificat d’autorisation de 

démolition et terminés dans les 12 mois; 
● Déposer une demande de permis d’un projet dans les 12 mois; 
● Soumettre délivrance du permis de démolition au dépôt 1) un plan de gestion des matériaux issus 

de la démolition et 2) plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier. 
 
Modifications proposées :  

 
 
 
 
 
Dispositions susceptibles d’approbation référendaire  
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4. En plus des usages autorisés par le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), un usage principal de la catégorie H.7 est autorisé. 
 
5. Un établissement pour un usage de la catégorie C.2 est obligatoire au rez-de-chaussée du 
bâtiment. Cet établissement doit avoir front sur la totalité de l’avenue Wilderton. 
 
6. La hauteur maximale du bâtiment est de 6 étages et de 24 m incluant la construction hors toit. 
 
7. Les alignements de construction et les dimensions des marges sont déterminés par l’implantation 
au sol du bâtiment telle que représentée à l’annexe B de la présente résolution, en autorisant une 
variation d’au plus 0,25 m. 
 
8. Le nombre maximal de stationnements autorisés est de 22. Il n’y a pas de nombre minimal de  
stationnements. 
 
19. L'usage « Location de véhicules à court terme (moins de 96 heures) » est autorisé. 
Aux fins de l'usage mentionné au premier alinéa, il est possible d'aménager un local d'affaires d'au 
plus 10m2 au rez-de-chaussée du bâtiment. 
 
L'affichage de cet usage est interdit. 
 
24. Un mur anticollision, indépendant de la structure du bâtiment et agissant comme barrière 
physique entre la voie ferrée et le bâtiment doit être implanté entre la limite d’emprise de la voie ferrée 
et ce bâtiment. 
 
Ce mur doit être localisé dans les 2 premiers mètres de la limite de propriété de ce bâtiment et peut 
avoir une hauteur de 2 m à 3 m. 

 
Recommandation de la Direction de l’aménagement et des services aux entreprises 
 
La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) émet un avis favorable 
au projet pour les raisons suivantes :  

● le projet permet la mise en valeur d’un terrain actuellement sous-utilisé;  
● le projet permettra de mieux cadrer l’intersection à cet endroit; à ce titre, l’acquisition 

conditionnelle d’une bande de terrain de 5,5 m – qui doit encore être finalisée – permettra de 
sécuriser l’intersection;  

● le projet s’inscrit dans un secteur en plein redéveloppement qui bénéficiera, avec l’ouverture de la 
station du REM Canora, d’un accès rapide au centre-ville et à tous ses services;  

● cette modification réglementaire est conforme au Plan d'urbanisme. 
 
 
4. Période de questions et commentaires 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu en date du 9 juillet 2020. Le « Rapport de consultation écrite » 
pour le projet est joint en annexe. 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
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5. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement, du projet de 
résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-120 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages. 
 
Le projet est situé sur l’un des derniers terrains à développer dans le secteur du Triangle, sur la place de 
la Savane, à l’ouest des projets Côté Ouest et MA Condo. 
 
Démolition de l’immeuble 
 
Le bâtiment actuel est dans un état général relativement bon. On note toutefois une faiblesse au niveau 
de la brique. La facture architecturale du bâtiment est atypique dans ce secteur. Sa récupération serait 
difficile étant donné la densification souhaitée, d’où la décision de le démolir.  
 
Projet de remplacement 
 
M. Lavoie présente l’implantation et le concept du nouveau projet. Compte-tenu de la forme particulière, 
les architectes ont tenté de travailler le volume en trois sections différentes, un premier à l’arrière de huit 
étages, un deuxième de huit étages et un dernier, plus imposant avec deux étages de surhauteur. 
 
La volumétrie essayait de dégager le plus possible par rapport aux propriétés voisine et de dégager le 
plus de vues et de limiter les impacts d’ensoleillement sur la propriété voisine. 
 
L’étude d’ensoleillement à l’équinoxe démontre que les impacts se font surtout sentir sur la propriété 
voisine du 5025, place de la Savane, à partir de 16h. Les propriétés voisines auront également un impact 
sur le bâtiment projeté. L’étude d’ensoleillement au 22 décembre démontre que les impacts se font 
surtout sentir à partir de 14h.  
 
Le projet a l’avantage d’un point de vue urbain, d’atténuer la présence de la grande surface asphalté. Son 
implantation serait de 48 %. En périphérie de la construction, un certain nombre de plantations serait 
aménagé afin de verdir les limites latérales. La forme courbe du bâtiment est maintenue pour les deux 
premiers étages afin qu’il y ait un rappel du bâtiment précédent. L’accès se fait du côté gauche, et mène 
directement au bâtiment. La descente pour le stationnement se fait donc à l’intérieur.  
 
M. Lavoie présente les perspectives du projet et détaille les conclusions de l’étude de circulation. Il 
rappelle que l’utilisation des transports en commun est souhaitée, étant donné la proximité à la station de 
métro. 
 
Conclusions de l’étude de circulation 
 
Les analyses de circulation produites pour les projets du secteur mettent en évidence le fait que le projet 
du 4984, place de la Savane, comme les autres projets, auront un effet limité sur la circulation et ce pour 
les raisons suivantes; 
 

● La place de la Savane est une rue sans issue. Les déplacements automobiles ne sont que pour 
les personnes qui habitent le secteur ou qui doivent s’y rendre par nécessité; 

● Il y avait là une compagnie (Sintra) qui possédait une flotte de camions qui générait du va-et-vient 
quotidien. La fin des activités de l’entreprise remplacera ce va-et-vient à toute heure du jour, par 
des patrons de déplacements plus réguliers (pointe AM et pointe PM); 

● Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce 
site pour y habiter, le font pour des raisons de proximité avec le transport en commun (dans ce 
cas-ci, la station de métro de la Savane est à environ 600 m de marche). Le fait d’avoir un espace 
de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le soir ou la fin de 
semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle; 

● Le nombre maximal de cases de stationnement autorisé (55 unités) s’avère en deçà du minimum 
exigé. Il correspond au nouvel enlignement souhaité par l’Arrondissement. 

 

14/67



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
PP-118 – 1193558040 Page 6 
PP-120 – 1193558042  
PP-121 - 1203558023 

En raison du grand nombre de projets récemment autorisés sur la place de la Savane, la DAUSE a déjà 
signalé au Bureau technique qu’il pourrait être pertinent de revoir, à court et moyen terme, la signalisation 
de stationnement sur la rue. L’aménagement d’espaces dédiés a été suggéré. 
 
Autorisations requises pour la réalisation du projet 
 

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation”; 
● Autoriser une hauteur de 8 étages et surhauteur pouvant aller jusqu’à 10 étages à l’avant et 31 m; 
● Autoriser une densité maximale de 12 800 mètres carrés (env. 4); 
● Autoriser un alignement de construction d’au plus 5 m et courbe; 
● Autoriser une aire de stationnement d’un maximum de 56 unités; 
● Demande de permis soumis à un PIIA. 

 
Conditions pour la réalisation du projet 
 

● Soumettre un plan d’aménagement paysager détaillé; 
● Encadrer les équipements mécaniques au toit; 
● Interdire les constructions hors-toit à des fins d’habitation; 
● Soumettre les plans à une révision architecturale; 
● Entreprendre travaux de démolition 6 mois suivant la délivrance du certificat d’autorisation de 

démolition et terminés dans les 12 mois; 
● Déposer une demande de permis d’un projet dans les 12 mois; 
● Soumettre délivrance du permis de démolition au dépôt 1) un plan de gestion des matériaux issus 

de la démolition et 2) plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier. 
 
Réglementation applicable 
 

 
 
 
Dispositions susceptibles d’approbation référendaire 
 

6. L’usage de la catégorie H.7 est autorisé. L’usage « hôtel-appartement » est interdit. 

7. La hauteur maximale du bâtiment est de 31 mètres, suivant une hauteur de 8 étages et une 
« surhauteur » pouvant aller jusqu’à 10 étages. 

9. L’alignement de construction est courbé. Il est d’au plus 5 m. 
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10. La superficie brute maximale est de 12 800 mètres carrés. La densité maximale autorisée est de 4. 

17. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé est de 56 unités. 

18. Le nombre minimal d'unités de stationnement autorisé doit être d'au moins une (1) unité par quatre 
(4) logements. 

Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 

● Considérant que le site est sous-utilisé et largement minéralisé; 
● Considérant la modulation du bâtiment obtenue par l’imbrication de trois volumes qui permettent 

d’optimiser l’occupation du site, de dégager des cours de qualité; 
● Considérant la qualité des propositions quant aux saillies et au traitement général des élévations; 
● Considérant que les unités de stationnement seront localisées en souterrain dans un rapport de 
● 0,42, soit moins de 1 unité par logement; 
● Considérant que les impacts sur la circulation sont amoindris par l’arrêt des activités du 

commerce; 
● Considérant que le projet répond aux critères d’analyse pour autoriser un PPCMOI; 

La DAUSE émet un avis favorable et propose de déposer le projet de résolution au conseil  
d’arrondissement. 
 
 
6. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et commentaires reçus par l’arrondissement. 
 

● M. Mark Chalouhi 
 

● M. Mohamed Toumi 
 

Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 

● M. Raphaël Ullman déplore l’impact du projet sur le stationnement et soulève la problématique de 
la hauteur du bâtiment projeté qui nuira aux vues des bâtiments voisins. Il souligne ne pas être 
contre un redéveloppement, mais n’est pas d’accord avec le projet proposé. Il comprend que le 
terrain ne peut être transformé en parc puisqu’il n’appartient pas à la Ville. 

 
M. Arseneault confirme que le terrain n’appartient pas à la Ville.  
 
M. Lavoie précise qu’une distance de 20 mètres séparerait la propriété du citoyen du bâtiment 
projeté. En ce qui a trait à la hauteur du bâtiment proposé, M. Lavoie rappelle que les projets 
dans ce secteur ont tous été autorisés à cette hauteur. En ce qui a trait à la question du 
stationnement, M. Lavoie rappelle que la place de la Savane est un cul-de-sac et qu’il y a donc 
peu de places de stationnement. 

 
● M. Mark Chalouhi, en lien avec l’étude d’ensoleillement, souligne que la construction du bâtiment 

projeté entraînerait une perte d’ensoleillement en après-midi pour toutes les unités de Côté Ouest 
phase II. En ce qui a trait au stationnement, il rappelle qu’il n’y a pas uniquement les propriétaires 
et résidents qui utilisent le stationnement, mais également les visiteurs.  

 
L’arrondissement prend note des commentaires du citoyen. 
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7. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement projet de résolution 
CA20 170154 approuvant le projet particulier PP-121 visant à autoriser la démolition du bâtiment 
situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 
 
M. Lavoie présente les étapes d’adoption d’un projet particulier. Le présent projet n’est pas susceptible 
d’approbation référendaire en vertu de l’article 123.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 
c. A-19.1) puisqu’il vise la réalisation d’un projet qui est relatif à un équipement collectif et à de l’habitation 
destinée à des personnes ayant besoin d’hébergement. 
 
Le bâtiment concerné est situé au 5010, rue Paré, sur le lot adjacent au projet résidentiel Côté Ouest. Le 
rez-de-chaussée servait à de l’entreposage et l’étage, à des espaces de bureaux.  La récupération du rez-
de-chaussée serait difficile étant donné l’absence de fenêtres. Selon les critères, la démolition est 
justifiée. 
 
Justification de la démolition 
 
Présence d’amiante dans l’ensemble du bâtiment : 

● Tous les panneaux de fibrociment; 
● Tous les revêtements de plancher; 
● Tous les isolants mécaniques, tant en termes de joints, valves, etc. 
 

Autres déficiences : 
● Planchers qui ne sont pas aux mêmes niveaux; 
● Accès au bâtiment et issues de secours à revoir et corriger; 
● Mesures d’accessibilité inadéquates et incomplètes. 

 
Réglementation applicable 
 

 
 
Il est donc proposé la construction d’une école primaire ainsi qu’un usage résidentiel à des fins de 
logement social. 
 
Dans un premier temps, la Ville procéderait à la démolition du bâtiment. Les projets d’écoles et de 
logement social seraient réalisés dans un horizon de 5 ans, soit le temps que les plans soient complétés.  
 
Autorisations requises pour le projet  

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation” - Logement social; 
● Autoriser l’usage “École primaire”. 

 
Conditions pour la réalisation du projet 

● Gazonner le site après démolition. 
 
N.B. Une proposition d’aménagement temporaire du site, le temps que les projets de remplacement 
soient complétés, est en cours d’élaboration. 
 
Recommandation de la direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
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● Considérant que le site est sous-utilisé par rapport aux objectifs de planification établis par 

l’Arrondissement; 
● Considération que la mise aux normes du bâtiment demanderait des sommes importantes; 
● Considération que le site a été acheté par la Ville de Montréal afin de compléter la planification 

des dernières interventions municipales - soit la construction d’une école primaire et de logements 
sociaux - et donc à ces seules fins; 

● Considérant que la démolition du bâtiment constitue la première étape du projet de valorisation du 
site; 

 
La DAUSE émet un avis favorable au projet et propose de déposer le projet de résolution au 
conseil d’arrondissement. 
 
 
8. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et commentaires reçus par l’arrondissement. 
 

● M. Benjamin Schlisser 
 

M. Lavoie indique que le principal élément associé au projet est la démolition et précise 
l’échéancier et la durée de ces travaux. Compte-tenu du caractère temporaire des travaux, les 
impacts sur les propriétés avoisinantes seraient limités. En ce qui au projet d’école et de logement 
social, il s’agit de travaux réalisés par la Ville dans le cadre de ses pouvoirs. 

 
● M. Mohamed Toumi 

 
Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 
 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
M. Ullman s’inquiète des impacts du projet sur le stationnement et s’enquiert de la possibilité de rendre la 
rue à sens unique. Il indique qu’une annexe rattachée à l’université pour les étudiants apprenant le 
français dans le secteur augmente la demande en termes de stationnement. 
 
M. Arseneault indique que la suggestion est prise en note et indique que le domaine public relève de la 
direction des travaux publics.  
 
M. Lavoie rappelle qu’à l’époque de la planification, il y avait environ 200 espaces de stationnement sur 
rue et que l’arrondissement a privilégié le retrait de stationnement sur rue afin de privilégier les 
stationnements souterrain et l’utilisation du transport en commun, étant donné la proximité de la station de 
métro. Un analyse ayant été faite indique que près de 40 % du stationnement sur rue serait utilisé par des 
personnes ne résidant pas dans le secteur : des interventions pourraient peut-être être faites à cet égard. 
 
M. Arseneault rappelle que le projet particulier d’urbanisme qui encadre le redéveloppement d’urbanisme 
a été établi selon les principes de TOD (Transit Oriented Development), soit un développement de 
moyenne ou haute densité favorisant l’usage des transports en commun et le covoiturage. Bien que 
conscient que le stationnement sera toujours nécessaire, il indique que la plupart des terrains présentés 
sont dans ce secteur. Leur développement a donc été fait à partir de ces critères.  
 
 
Fin de l’assemblée 
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L’assemblée est levée à 19 h 50. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ANNEXE 1 
 

Rapport de consultation écrite 
 
 
 
Projet particulier 118 - 2825, chemin Bates 
 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 118 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un bâtiment 
résidentiel comportant 6 étages et plus de 36 logements, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 
 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 
 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 1 0 questions 
 
2 commentaires 

Par la poste 0 0 questions 
 
0 commentaires 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 – Anne-Marie Breton 
 
Bonjour, j'aimerais savoir si les études sonores et vibratoires réalisées et à venir ont tenu compte du 
voisinage immédiat - dont nous faisons partie, directement de l'autre côté de Jean-Talon Ouest. Nous 
aimerions obtenir de votre part des assurances à l'effet que la construction de cet immeuble et plus 
particulièrement, l'érection d'un mur d'impact, n'augmentera pas les bruits ou les vibrations émanant des 
trains, par réverbération sur ce mur et cet immeuble, vers nos maisons. Merci de l'attention portée à la 
présente demande. 
 
Commentaire 2 – Eleanor Smith 
 
We are concern about the increasing number of renovictions in CDN, the high rents and the lack of 
affordable housing for residents and new comers in the neighborhood. Is this project going to have social 
housing units? 
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Réponse 1 
 
Le commentaire sur l’impact acoustique du projet et du mur de protection ferroviaire a été immédiatement 
transmis au requérant et à son équipe professionnelle afin qu’ils puissent tenir compte de cette 
préoccupation dans le projet.  
 
Quant à la question du logement social, ce projet n’est pas visé par la politique locale sur la contribution 
des nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial puisqu’il a été débuté avant 
l’adoption de celle-ci. Signalons toutefois que d’autres projets récemment autorisés dans le secteur ont 
intégré une contribution au logement social et abordable. Un projet de logements sociaux doit aussi être 
complété prochainement sur le chemin Bates.  
 
Answer 1 
 
The comment on the acoustical impact of the project and the railway protective wall was immediately 
forwarded to the applicant and its professional team so that they could take this concern into account in 
the project.  
 
As for the issue of social housing, this project is not covered by the politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial since it was started before the 
adoption of the Policy. It should be noted, however, that other recently approved projects in the sector 
have included a contribution to social and affordable housing. A social housing project is also to be 
completed soon on Bates Road.  
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Projet particulier 120 - 4984, place de la Savane 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 120 à autoriser la 
démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 
étages, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 6 0 questions 
 

6 commentaires 

Par la poste 1 0 questions 
 

1 commentaire 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 - Anna Parysan 
 
My comments submitted re building a school on Pare refer to this as well. The triangle area is a very small 
area that is becoming very fast very densely populated and congested. There should not be any more any 
condos bringing thousands of more people and cars in this dense area. We bought here to be close to the 
downtown, to enjoy public transport, but to be away from pollution, noise, traffic and congestion. This 
never ending construction for the past 9 years is taking decades from our lives. And you are affecting the 
quality of life Of many owners. Stop putting condos on top of each other, please. 
 
 
Commentaire 2 - Marc Chalouhi 
 
Je voudrais exprimer de fortes réserve quant à la décision d'octroyer un permis de construction pour une 
tour à condominiums à la place de l'édifice actuel. Ceci aura un impact très négatif sur l'ensoleillement 
des immeubles avoisinant (notamment la façade Ouest de Côté Ouest Phase 2) et accroîtra le problème 
de stationnement déjà fortement problématique sur Paré et De La Savane. Les plans présentés, d'une 
tour plus haute que la norme actuelle, devraient au minimum être révisés pour présenter un immeuble 
plus court et provoquant moins d'obstruction. 
 
Je suis même plutôt d'avis que ce terrain, étant déjà en cour arrière de trois immeubles (Ma, Côté Ouest 
Phase 2 et Namur), considérant sa taille et les enjeux mentionnés plus haut, devrait plutôt être converti en 
parc. 
 
Merci de votre considération 
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Commentaire 3 - Mohamed Toumi  
 
Non 
 
 
Commentaire 4 - Ina Ionescu 
 
The type of social housing is not detailed. Social housing carries many stigmas and much work has been 
done in this field to address those issues. Mixed-income housing is one of two primary mechanisms to 
eliminate neighborhoods of concentrated poverty, combat residential segregation, and avoid the building 
of public housing that offers 100% of its housing units to those living in poverty. I am concerned by the 
type of social housing that will be offered and wish to ensure that the type offered will able to foster the 
growth of a convivial neighbourhood. Please provide more details on what kind of social housing is 
planned and the relevant numbers associated. 
 
I also do not agree that this building's height should be greater than that of the surrounding buildings. The 
visual consistency of a neighbourhood is an important aspect of cohesion. Having a building that is taller 
than those around it will go against that. 
 
 
Commentaire 5 - Ashkan Houshmand 
 
Bonjour, 
 
Vu le manquement du stationnement pour les résidents de l’immeuble de 4950 rue de la savane qui ont 
pas tous accès au stationnement intérieure et aussi pour l’immeuble de 4974 Place de la Savane, ainsi 
comme vous avez déjà reçu la pétition des résidents du quartier Triangle concernant le manquement de 
stationnement sur ce quartier;  
Vu l’insuffisance du stationnement sur la rue pour les résidents des immeuble sur la rue place de la 
savane, rue de la savane ou la rue paré qui a déjà limité par le projet de Triangle, la construction d'un 
immeuble de 10 entage sera nuire les droits  des résidents de ce quartier et sera augmenté 
d’embouteillage dans ce quartier, comme propriétaire je suis fortement désaccord avec ce projet et je 
vous invite d'attacher cette place au parc de la savane pour attribuer plus d'espace verte pour les 
résidents. 
 
Cordialement, 
 
 
Commentaire 6 - Raphaël Ullman 
 
Bonjour je vous écris concernant. Le projet rue de la Savane ou un projet d un immeuble de 12 étages et 
à l étude, je vous écris pour mon opposition sur ce projet car il va littéralement bloquer l'ensoleillement 
pour plus de 400 familles au moins voir plus. De plus les places de parking ne suit pas les projets. Ça va 
être pour les résidents une aggravation de la situation qui est déjà problématique.   Donc les 
copropriétaires du 5025 rue Pare démontrent  une réel préoccupation et s opposé dans l état sur ce 
projet. 
 
 
Lettre 1 – Fr Stipe Renic 
 
"To:   Division du Greffe of the Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce borough 
  Submitted via Online Form: borough council and public consultations  
Email : Consultation.cdn-ndg@montreal.ca 
 
From :  Association Croate Catholique Montréal 
  4990 Place de la Savane 
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  Montreal QC H4P 1Z6 
  (Hereafter referred to as the “Church”) 
  Herein represented by Father Stipe Renic 
  Email: croatianchurchmtl@gmail.com 
  Tel.: (514) 739-7497 
 
Re:  Comments and Questions in Response to 
Written Public Consultation regarding Draft Resolution CA20 170091 
Proposal PP118 (referred to as PP120 on website of Borough of Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce) 
Subject Address: 4984 Place de la Savane 
 
Date:  August 4, 2020 
 
 
To whom it may concern: 
 
I am writing to you as the duly authorized representative of the Church located at 4990 Place de la 
Savane. As invited in the above referenced Written Public Consultation sent to us two weeks ago, we are 
writing to you with our comments, concerns and questions regarding Draft Resolution CA20 170091. 
 
First, we wish to point out that the proposed project referred to in the Written Public Consultation for Draft 
Resolution CA20 170091 appears to indicate the wrong project number, namely PP-118 as opposed to 
PP-120 which is indicated on the Borough’s website as the project related to 4984 Place de la Savane. 
 
Second, it appears that proposed project PP-120, in its current form, is in violation of the current 
applicable by-laws, contrary to the statements contained in Draft Resolution CA20 170091 which declare 
that the proposed project is “authorized” and that a derogation to the Borough’s By-law is “permitted”.  
 
The Borough’s by-law No. 01 276 entitled: RÈGLEMENT D’URBANISME (01-276) DE 
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRACE (hereafter the “By-law”) 
and the “Grille d’usages et des specifications” provide, among other things, that: 
 
- the current maximum height of a construction is to be 16m; and 
- the current permitted density is fixed at a maximum of 3. 
 
Proposed project PP-120 contemplates the construction of a structure measuring 31m, almost double the 
permitted height, and category 4 density, contrary to the maximum permitted density of 3.  
 
Draft Resolution CA20 170091 erroneously represents that a request for derogation may not be required, 
however the contemplated project does indeed constitute more than just a “minor” derogation from the 
current provisions of the Borough’s By-law. Please advise your position with respect to this error and the 
proposed procedure for duly requesting a derogation.  
 
Third, additional aspects of proposed project PP-120 also appear to be in violation of other aspects of the 
Borough’s By-law, however these aspects are omitted from any mention in the Written Public Consultation 
regarding Draft Resolution CA20 170091. For example, it would appear that paragraphs 3 and 4 of Article 
668 of the By-law are not being respected:  
 
668. Les critères d'aménagement, d'architecture et de design applicables aux fins de la délivrance d'un 
permis pour un projet visé à l'article 665 sont les suivants : 
[…] 
3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; 
4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, 
au regard de la circulation des véhicules et des piétons; […] [emphasis added]. 
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The contemplated project, being a building bearing a height of 31m, would indeed result in reducing light 
to the area, rather than minimizing shade. While the slides available on the Borough’s website 
(summarizing the April 6, 2020 meeting held regarding the subject draft resolution) suggest that an 
analysis of sunlight exposure has been carried out, there is no indication or conclusion that our Church 
and the neighboring properties would not suffer from a significant decrease in sunlight exposure if the 
contemplated building would be as high as 31 m. We believe that the proposed height of 31 m would 
indeed reduce the sunlight available to us. 
 
Moreover, the current building at 4984 Place de la Savane (namely, the site of the contemplated project) 
is meant for commercial business activities, during regular business hours, such that the foot traffic and 
parking was limited to business hours. In other words, the Church has come to rely, continuously since 
1979, on quiet during evenings and weekends with the currently existing traffic in the area. Building a 
residential project of the magnitude being proposed would necessarily and substantially increase traffic of 
vehicles and individuals, which, again, appears contrary to the Borough’s By-law on the matter.  
 
Last, but not least, according to Chapter II of the Borough’s minutes of a meeting held on April 6, 2020 in 
respect of Draft Résolution CA20 170091, it is stated that a derogation from the Borough’s By-law is 
“allowed” [“permis”], however the authority for this permission is not referenced. Again, we ask that you 
please specify the process by which such a derogation would be permitted.  
 
Furthermore, in Article 3 of Draft Résolution CA20 170091, erroneous reference is made to Article 9 of the 
By-law which refers to 10 storeys (i.e. “afin de permettre des volumes de 8 et 10 étages”), however this 
article does not seem to apply to the contemplated project.  
 
Article 9 of the By-law provides as follows:  
 
9. Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des spécifications » de l’annexe 
A.3, en mètres et en étages, la hauteur d’un bâtiment doit : 
1° être en tout point égale ou inférieure à la hauteur en mètres et en étages maximale prescrite; 
2° être en tout point égale ou supérieure à la hauteur en étages minimale prescrite, sur une profondeur 
d’au moins 4 m à partir de la façade. [emphasis added] 
 
It is important to note that the By-law’s Annexe A.3, which would apply to our zone 0034, does not have its 
limit described in height and meters, but only in meters. Consequently, it seems that Article 10 of the By-
law would find application.  
 
Article 10 of the By-law provides as follows:  
 
10. Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des spécifications » de l’annexe 
A.3 en mètres seulement, la hauteur d’un bâtiment doit : 
 
1° être en tout point égale ou inférieure à la hauteur en mètres maximale prescrite ; 
2° être en tout point égale ou supérieure à la hauteur en mètres minimale prescrite sur une profondeur 
d’au moins 4 m à partir de la façade. [emphasis added]. 
 
We remain concerned about the negative impact on us, and our surrounding area, of the contemplated 
project if permitted to proceed as stated, including but not limited to an undue increase in shade, as well 
as car and foot traffic in an area enjoyed in large part by our parishioners for ecclesial purposes.  
 
We also request due correction to the errors identified above and that due process be respected for all 
next steps in the consideration of this proposed project, including the process required to request 
derogations. As such, we hereby submit our opposition to your proposed project.  
 
We await your reply and remain,  
 
Yours truly, 
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Fr. Stipe Renic 
 
N.B. Les commentaires ont été transformés en question afin d’y apporter la réponse la plus 
complète 
 
 
Question 1 - Quel est le rapport entre la hauteur du bâtiment projeté par rapport aux autres 
bâtiments et quels seront les impacts sur le voisinage? 
 
Réponse 1 - Nous allons en tenir compte pour le reste de l'analyse. Nous rappelons que le projet propose 
un volume de 8 étages. Le point le plus rapproché du bâtiment projeté et du 5025, rue Paré se trouverait 
à environ 20 m. À cet endroit, le bâtiment projeté compterait une hauteur de 8 étages. Les deux étages 
supplémentaires se trouveraient plus proche de la place de la Savane. Le détail des impacts sur 
l'ensoleillement du bâtiment projeté des propriétés situées à l'est sera réévalué en proposant une 
distinction entre l’impact du volume de 8 étages et du volume de 10 étages. 
 
Question 1 - What is the relationship between the height of the projected building in relation to 
other buildings and what will be the impact on the neighbourhood? 
 
Answer 1 - We will take this into account for the rest of the analysis. We remind you that the project 
proposes an 8-storey volume. The closest point to the proposed building and 5025 Paré Street would be 
approximately 20 m away. At this location, the proposed building would be eight storeys high. The two 
additional floors would be closer to Place de la Savane. The detailed impact of the projected building on 
the sunlight exposure of the properties located to the east will be re-evaluated by proposing a distinction 
between the impact of the 8-storey volume and the 10-storey volume. 
 
 
Question 2 - Is it possible that the City may purchase the land at 4984 Place de la Savane to 
develop it as a park? 
 
Answer 2 - On the issue of parks, the Borough has invested more than $16 million in various works to 
improve existing parks or develop new ones (the park at the corner of Bates, Victoria and Buchan should 
open in part within a few days). In particular, significant amounts ($5.2 million) were invested in Parc de la 
Savane, a stone's throw from the property in question. 
 
Question 2 - Est-il possible que la Ville achète le terrain du 4984, place de la Savane pour 
l’aménager à des fins de parc? 
 
Réponse 2 - Sur la question des parcs, l'Arrondissement a investi plus de 16 M$ de dollars dans divers 
travaux afin d'améliorer les parcs existants ou en aménager de nouveaux (le parc au coin de Bates, 
Victoria et Buchan devrait ouvrir en partie d'ici quelques jours). Des sommes importantes (5,2 M$) ont 
notamment été investies dans le parc de la Savane, à un jet de pierre de la propriété visée. 
 
 
Question 3 - Compte tenu des conditions difficiles de stationnement dans le secteur, quel sera 
l’impact du projet sur de possibles embouteillages et sur les conditions de stationnement des 
résidentes actuelles et des résidents actuels? 
 
Réponse 3 - Le projet proposerait environ 130 unités de logement. Le nombre d’unités de stationnement 
serait de 56. La distance jusqu’à la station de métro la plus proche serait de moins de 500 m. À cette 
distance, il devient plus intéressant de se déplacer en transport en commun pour accéder au centre-ville. 
De plus, avec des commerces de proximité qui s’apprêtent à ouvrir (nouvelle épicerie sur la rue Jean-
Talon Ouest notamment), l’Arrondissement fait le pari que la possession d’une voiture demeurera 
inintéressante et que celles et ceux qui en posséderont une pour la stationner au sous-sol du bâtiment. 
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Question 3 - Given the difficult parking conditions in the area, what will be the impact of the 
project on potential traffic congestion and on the parking conditions of current residents? 
 
Answer 3 - The project would propose approximately 130 housing units. The number of parking units 
would be 56. The distance to the nearest subway station would be less than 500 m. At this distance, it 
becomes more attractive to use public transit to access the downtown area. In addition, with local 
businesses about to open (a new grocery store on Jean-Talon Street West in particular), the Borough is 
betting that owning a car will remain uninteresting and that those who own one will be able to park it in the 
basement of the building. 
 
 
Question 4 - What will be the impact of the project in terms of number of units? 
 
Answer 4 - The Le Triangle project has already added 2,604 new units to the 800 units already occupied 
(before 2005) on Mountain Sights Avenue. The project at 4984 Place de la Savane will add 130 units, or 
approximately 4% of the total number of units. 
 
It should be noted that the City of Montréal would like to welcome 3,200 new housing units in Le Triangle 
over a horizon of approximately 15 years, starting in 2009. Of this number, the City wanted the 
construction of 15% of social housing, or about 480 units. To date, only 209 units have been built. There is 
therefore still a shortage of 271 social housing units. The adoption by the Ville de Montréal of its 
Règlement pour une métropole mixte (By-law for a mixed metropolis) could, however, change the 
situation. 
 
As for the number of parking units, the various projects offer 2,008 parking units, the vast majority of 
which are underground (i.e., a proportion of 82% of the number of units). 
 
 
Question 4 - Quel sera l’impact du projet en termes de nombre d’unités? 
 
Réponse 4 - Le projet Le Triangle a déjà permis l’ajout de 2 604 nouveaux logements qui viennent 
s’ajouter aux 800 logements déjà occupés (avant 2005) sur l’avenue Mountain Sights. Le projet du 4984, 
place de la Savane vient ajouter 130 logements, soit environ 4% de logements.  
 
Rappelons qu’à terme, la Ville de Montréal souhaitait accueillir dans Le Triangle 3 200 nouveaux 
logements sur un horizon d’environ 15 ans, à compter de 2009. De ce nombre, la Ville souhaitait la 
construction de 15% de logements sociaux, soit environ 480 unités. Jusqu’à maintenant, seules 209 
unités ont été construites. Il manquerait donc encore 271 unités de logement social. L’adoption par la Ville 
de Montréal de son Règlement pour une métropole mixte pourrait toutefois changer la donne. 
 
Quant au nombre d'unités de stationnement, les différents projets offrent 2 008 unités de stationnement, 
la très grande majorité en souterrain (soit une proportion par rapport au nombre de logements de 82%).  
 
 
Question 5 - Quelle est la définition de logement social?  
 
Réponse 5 - Il est quelques fois difficile de bien comprendre ce qu’est le logement social. Le Règlement 
pour une métropole mixte définit un logement social comme étant un logement dont la construction est 
subventionnée par un programme de logement social et communautaire du gouvernement du Québec. 
Présentement, cela correspond aux programmes Accès Logis Québec et au programme Accès Logis 
Montréal. Pour bien comprendre les différents types de logements, le plus simple s’avère de se référer au 
site qui suit :  
 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
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Pour l’instant, le type de projets envisagé prend plutôt la forme de coopérative, l’OMHM possédant déjà 
plusieurs bâtiments sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Question 5 - What is the definition of social housing? 
 
Answer 5 - It is sometimes difficult to understand what social housing is. The Regulation for a Mixed 
Metropolis defines social housing as a dwelling whose construction is subsidized by a social and 
community housing program of the Government of Quebec. Currently, this corresponds to the Accès 
Logis Québec and Accès Logis Montréal programs. For a good understanding of the different types of 
housing, the simplest way is to refer to the following site: 
 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=9437,143289838&_dad=portal&_schema=PORTAL 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
For the time being, the type of project being considered is more in the form of a co-operative, as the 
OMHM already owns several buildings on Mountain Sights Avenue. 
 
 
Question 6 - What are the details concerning the social housing projects associated with 4984 
Place de la Savane? 
 
Answer 6 - The 4984, place de la Savane project will not provide social housing on the site. Instead, the 
promoter will contribute financially to a fund dedicated to social housing, a contribution corresponding to 
30% of the number of private housing units. 
 
Question 6 - Quel est le détail concernant les projets de logements sociaux associés au 4984, 
place de la Savane? 
 
Réponse 6 - Le projet du 4984, place de la Savane, n’offrira pas de logements sociaux sur le site. Le 
promoteur contribuera plutôt financièrement à un fonds dédié au logement social, contribution qui 
correspond à 30% du nombre de logements privés. 
 
 
Question 7 – Comment fonctionne un projet particulier et comment celui-ci s’applique au 
règlement d’urbanisme de l’Arrondissement?  
 
La mécanique de projet particulier s’avère un outil utile et pratique mit à la disposition des villes et des 
arrondissements. Ceux-ci peuvent ainsi s’en servir pour autoriser un projet qui possède des 
caractéristiques particulières, mais qui n’est pas conforme à certaines normes de la réglementation. Le 
projet doit toutefois respecter les objectifs du plan d'urbanisme (dans le présent cas, le plan d’urbanisme 
adopté en 2005 favorise une transformation du secteur, une densification des terrains (jusqu’à 
concurrence de 12 étages) et la diversification des activités (par rapport à la situation initiale qui était celle 
d’activités commerciales et industrielles légères). En principe, cette technique relève du « zonage par 
projet » car, à la suite de l'approbation de la demande, le nouveau zonage est rattaché au projet lui-même 
et non à toute la zone, comme le veut la pratique habituelle. Il est possible ainsi de déroger à certaines 
normes (par exemple la hauteur), alors que les autres continuent de s’appliquer. Un projet particulier doit 
généralement faire l’objet d’une approbation par les personnes habiles à voter qui habitent dans la zone 
et les zones adjacentes.  
 
Question 7 - How does a specific proposal work and how does it apply to the Borough's Zoning 
By-laws? 
 
The special project mechanics is a useful and practical tool made available to cities and boroughs. They 
can use it to authorize a project that has special features but does not comply with certain regulatory 
standards. The project must, however, comply with the objectives of the urban plan (in this case, the 
urban plan adopted in 2005 promotes a transformation of the sector, a densification of the land (up to 12 
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storeys) and the diversification of activities (compared to the initial situation of light commercial and 
industrial activities). In principle, this technique is a "spot zoning" because, following approval of the 
application, the new zoning is attached to the project itself and not to the entire zone, as is the usual 
practice. It is possible to deviate from certain standards (e.g. height) while other standards continue to 
apply. A particular project is generally subject to approval by those eligible to vote who reside in the zone 
and adjacent zones.  
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Projet particulier 121 - 5010, rue Paré 
 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 121 à autoriser la 
démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et équipements collectifs sur le lot 
2 648 738, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 7 0 questions 
 

7 commentaires 

Par la poste 0 0 questions 
 

0 commentaires 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 - Anna Parysan 
 
The area is getting overbuilt and congested and densely populated, why one needs a school to create 
more traffic early in the morning on a very small street (pare) leading to the highway?   more congestion? 
There are two schools right on the other side of Jean-Talon. If this continues especially with the 
development of hippodrome area, many families with grown up kids will move to suburbs. The triangle 
area is very small. There is no more place to park the cars, the metro will be completely over it’s capacity; 
Jean Talon and Decarie traffic completely unmanageable. Could the City please stop building more 
condos on top of each other and just let us enjoy our life in the  triangle area?  
 
 
Commentaire 2 - Julian Cardona 
 
- How this will impact those who have a condo at the 5025 rue Paré? 
- If there are habitacion logement sociaux, will this reduce the value of our condo when selling it?  
- What is the risk of criminality, robbery and violence ? have research been conducted in the areas where 
there is this logement sociaux vs areas that dont have a logement sociaux? 
 
If i can provide my opinion i will prefer the ecole primaire to be the project conducted. 
 
 
Commentaire 3 - Mohamed Toumi  
 
Non 
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Commentaire 4 - Jessabel Unabia 
 
I believe that it would be appropriate to build a school, École Primaire to be specific, around this area 
since there are more and more families with young kids who can benefit from It(CSDM). However, the 
Developer has to make sure that our kids will have a SAFE ENVIRONMENT when they’ll put up the 
school. It is feasible. I think Le Triangle residents especially the kids DESERVE a SCHOOL. ——————
—————- 
 
Je pense qu'il conviendrait de construire une école, l'École Primaire pour être précis, autour de cette zone 
car il y a de plus en plus de familles avec de jeunes enfants qui peuvent en bénéficier (CSDM). 
Cependant, le développeur doit s'assurer que nos enfants auront un ENVIRONNEMENT SÉCURITAIRE 
lorsqu'ils installeront l'école. C'est faisable. Je pense que les résidents du Triangle, en particulier les 
enfants, méritent UNE ÉCOLE. 
 
 
Commentaire 5 - Ashkan Houshmand 
 
Bonjour, 
 
Vu le manquement du stationnement pour les résidents de l’immeuble de 4950 rue de la savane qui ont 
pas tous accès au stationnement intérieure, l’immeuble de 4974 Place de la Savane, et 5005 rue Pré ainsi 
comme vous avez déjà reçu la pétition des résidents du quartier Triangle concernant le manquement de 
stationnement dans ce quartier, 
Vu l’insuffisance du stationnement sur la rue pour les résidents des immeuble sur la rue place de la 
savane, rue de la savane ou la rue paré qui a déjà limité par le projet de Triangle, la construction d'un 
d’une école et une garderie; sera nuire les droits  des résidents de ce quartier et sera augmenté 
d’embouteillage dans ce quartier, 
Vu qu’il y a déjà deux garderie sur la rue Paré et un autre sur la rue de la savane, ainsi il y a déjà le 
Cégep Marie-Victorin à 4975 rue Paré, la création d’autre garderie et une école seront créer beaucoup de 
problème dans ce quartier, 
Vu l’enlèvement les stationnement sur un cote de la rue Paré et le grande trottoir qui a déjà amplement 
réduit le niveau de circulation sur cette rue, il y a presque impossible pour les parents de se rendre ses 
enfants à la garderie ou venir les chercher à cause d’insuffisance de place stationnement qui sera causer 
la fermeture de circulation dans  l’heures de pointe, 
Vu que création d'une école a besoin d’avoir assez de stationnement pour les enseignants, pour les 
employés et pour les étudiants  et comme j’ai déjà mentionné, il n’est déjà pas du stationnement dans 
cette rue, il est vraiment illogique de faire ce projet sur la rue paré. 
Comme propriétaire  je suis fortement désaccord avec ce projet. 
 
Cordialement, 
 
 
Commentaire 6 - Philippe Pigeon 
 
Le document de projet mentionne une école primaire, qui est une bonne chose pour le secteur. Mais il 
mentionne aussi des logements sociaux. Le secteur est déjà très populé, il n'y a pas assez de stationnent 
nis de services. Une epicirie générale ça serait bien. Augmenter le taux de crime et réduire la valeure du 
secteur moins bien. De plus il y une demande pour contourner les règlements de hauteure et de densité 
des logements, ceci n'est pas au bénéfice ses habitants du secteur. Ce projet est nettement négatif pour 
le secteur et ses habitants. Je ne supporte pas ce projet. Les notices ont affiché prior a la parution de ce 
formulaire, et on été retiré quelque jours après. Je pense que si les habitants du secteur étaient dûment 
informé et sollicité, leur avis ne serait pas très différent du mien.  
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Commentaire 7 - Koffi Doumon 
 
Le commentaire de M. Doumon visait à signaler une erreur qui s’était glissée dans la présentation.  
 
N.B. Les commentaires ont été transformés en question afin d’y apporter la réponse la plus 
complète 
 
 
Question 1 - Compte tenu des conditions difficiles de stationnement dans le secteur, quel sera 
l’impact du projet sur de possibles embouteillages et sur les conditions de stationnement des 
résidentes actuelles et des résidents actuels? 
 
Réponse 1 - Les détails concernant les différents projets ne sont pas connus à ce stade. Il est donc 
difficile de mesurer leur impact sur le voisinage. En ce qui concerne plus précisément l’école, le Centre de 
services scolaire de Montréal (CSSDM) souhaite éventuellement desservir les élèves qui habitent dans Le 
Triangle et qui sont donc susceptibles de demeurer à proximité et de se rendre à pied à l’école.  
  
Question 1 - Given the difficult parking conditions in the area, what will be the impact of the 
project on potential traffic congestion and on the parking conditions of current residents? 
 
Answer 1 - The details of the individual projects are not known at this stage. It is therefore difficult to 
measure their impact on the neighbourhood. With regard to the school more specifically, the Centre de 
services scolaires de Montréal (CSSDM) would eventually like to serve students who live in Le Triangle 
and who are therefore likely to live nearby and walk to school.  
 
 
Question 2 - What will be the impact of the project in terms of number of units? 
 
Answer 2 - The Le Triangle project has already added 2,604 new units to the 800 units already occupied 
(before 2005) on Mountain Sights Avenue. 
 
It should be noted that the City of Montréal would like to welcome 3,200 new housing units in Le Triangle 
over a horizon of approximately 15 years, starting in 2009. Of this number, the City wanted the 
construction of 15% of social housing, or about 480 units. To date, only 209 units have been built. There is 
therefore still a shortage of 271 social housing units. The adoption by the Ville de Montréal of its 
Règlement pour une métropole mixte (By-law for a mixed metropolis) could, however, change the 
situation. 
 
As for the number of parking units, the various projects offer 2,008 parking units, the vast majority of 
which are underground (i.e., a proportion of 82% of the number of units). 
 
Question 2 - Quel sera l’impact du projet en termes de nombre d’unités? 
 
Réponse 2 - Le projet Le Triangle a déjà permis l’ajout de 2 604 nouveaux logements qui viennent 
s’ajouter aux 800 logements déjà occupés (avant 2005) sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Rappelons qu’à terme, la Ville de Montréal souhaitait accueillir dans Le Triangle 3 200 nouveaux 
logements sur un horizon d’environ 15 ans, à compter de 2009. De ce nombre, la Ville souhaitait la 
construction de 15% de logements sociaux, soit environ 480 unités. Jusqu’à maintenant, seules 209 
unités ont été construites. Il manquerait donc encore 271 unités de logement social. L’adoption par la Ville 
de Montréal de son Règlement pour une métropole mixte pourrait toutefois changer la donne. 
 
Quant au nombre d'unités de stationnement, les différents projets offrent 2 008 unités de stationnement, 
la très grande majorité en souterrain (soit une proportion par rapport au nombre de logements de 82%).  
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Question 3 - Quelle est la définition de logement social?  
 
Réponse 3 - Il est quelques fois difficiles de bien comprendre ce qu’est le logement social. Le Règlement 
pour une métropole mixte définit un logement social comme étant un logement dont la construction est 
subventionnée par un programme de logement social et communautaire du gouvernement du Québec. 
Présentement, cela correspond aux programmes Accès Logis Québec et au programme Accès Logis 
Montréal. Pour bien comprendre les différents types de logements, le plus simple s’avère de se référer au 
site qui suit :  
 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
Pour l’instant, le type de projets envisagé prend plutôt la forme de coopérative, l’OMHM possédant déjà 
plusieurs bâtiments sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Question 3 - What is the definition of social housing? 
 
Answer 3 - It is sometimes difficult to understand what social housing is. The Regulation for a Mixed 
Metropolis defines social housing as a dwelling whose construction is subsidized by a social and 
community housing program of the Government of Quebec. Currently, this corresponds to the Accès 
Logis Québec and Accès Logis Montréal programs. For a good understanding of the different types of 
housing, the simplest way is to refer to the following site: 
 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=9437,143289838&_dad=portal&_schema=PORTAL 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
For the time being, the type of project being considered is more in the form of a co-operative, as the 
OMHM already owns several buildings on Mountain Sights Avenue. 
 
 
Question 4 - What are the details concerning the social housing projects associated with 5010, rue 
Paré? 
 
Answer 4 - As for the project at 5010 Paré Street, it will likely house a certain number of social housing 
units. However, the exact number of units, as well as the size of the projects, is unknown at this stage. 
They will require separate regulatory approvals. 
 
Question 4 - Quel est le détail concernant les projets de logements sociaux associés au 5010, rue 
Paré? 
 
Réponse 4 - Pour le projet du 5010, rue Paré, il accueillera vraisemblablement un certain nombre de 
logements sociaux. Le nombre exact d’unités, ainsi que la taille de projets, s’avère toutefois inconnu à ce 
stade-ci. Ils devront faire l’objet d’autorisations réglementaires distinctes.  
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1193558040

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier autorisant 
la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates, et la 
construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 étages et plus 
de 36 logements, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

Un requérant souhaite démolir le bâtiment situé au 2585, chemin Bates, en vue d'y 
construire un bâtiment résidentiel de 6 étages comportant environ 52 logements.
Ce projet déroge au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), eu égard notamment à l'usage, à la hauteur du bâtiment et à 
l'alignement de construction, ainsi qu'au Règlement sur les clôtures (R.R.V.M. c. C-5),
relativement à la hauteur d'une clôture.

Le projet est admissible à une évaluation, dans le cadre du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s'applique pas. 

DESCRIPTION

Le site
Le site visé se trouve à l’extrémité nord-est de l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce, en pleine ébullition avec l'arrivée prochaine d'une station du Réseau 
électrique métropolitain (REM) (station Canora). Le lot principal visé s'avère le 2 174 090, 
ainsi qu'une partie des lots 2 174 273 et 2 515 575 (qui devront faire l'objet d'une opération 
cadastrale avant que puisse être délivré un permis de construire). 

Le site est localisé ans un secteur de zonage mixte H.5-6, C.2C, où est autorisé des 
bâtiments résidentiels comportant de 8 à 36 logements ainsi que des commerces et services 
de faible intensité commerciale.

Le projet

Le projet consiste à démolir le bâtiment commercial. Il s'agit d'un immeuble de 3 étages 
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accueillant plusieurs petits bureaux. Le bâtiment n'a pas été conçu pour supporter 3 étages 
supplémentaires. De plus, l'aménagement intérieur, la circulation verticale, la fenestration 
et les ouvertures dans l'enveloppe de ce bâtiment ont été pensés pour des espaces à 
bureaux. Le bâtiment ne permet pas non plus l'accessibilité universelle. La sécurité 
ferroviaire n'a pas été prise en compte lors de la construction d'aucun des deux bâtiments.
Enfin, la construction d'un nouveau bâtiment sur le terrain vacant rendrait difficile son 
harmonisation avec le bâtiment actuel.

Adjacent au bâtiment se trouve un terrain vacant qui sert actuellement de terrain de 
stationnement. Toutefois, la Ville de Montréal a entrepris des démarches pour acquérir une 
partie du stationnement afin d'élargir la voie publique. Cet élargissement aura pour objectif 
de sécuriser l'intersection notamment pour les piétons. Après discussions avec les services 
centraux (SUM et SIRR), il a été proposé d'acquérir une bande de terrain de 5,5 m et 
d'environ 30 m de longueur. L'implication de l'Arrondissement à la suite de cette orientation 
consiste à déterminer la position idéale du nouveau bâtiment sur le nouveau lot. Ainsi, il est
proposé de coller le plus possible le bâtiment à la future voie publique. L'alignement de 
construction du bâtiment serait ainsi d'environ 0 sur l'avenue Wilderton et de 2,5 m sur le 
chemin Bates. Ainsi, les piétons seront davantage invités à entrer dans le futur commerce. 
Cette présence (d'un bâtiment) permettra aussi d'accroître le sentiment de sécurité par
l'animation commerciale du coin de rue. 

D'autre part, le projet du promoteur consisterait à construire un seul bâtiment résidentiel de 
6 étages, avec mezzanine, comportant environ 52 logements. Un espace commercial situé 
face à l'avenue Wilderton serait aménagé; la location temporaire de véhicules de courte 
durée (afin de favoriser la mutualisation des véhicules et des stationnements seraient aussi
autorisés.

Le règlement de zonage autorise des bâtiments de 2 à 5 étages, mais le Plan d'urbanisme 
permet d'autoriser des constructions allant jusqu'à 6 étages.

Dérogations 

Ce projet déroge au Règlement d'urbanisme (01-276) relativement à :

à la hauteur maximale en mètres et en étages : bâtiment de 6 étages et de 24 m 
dans un secteur de 2 à 5 étages et de 20 m; 

•

à l'alignement de construction compris de 0 m sur l'avenue Wilderton (bâtiment 
construit à l'alignement de construction) et d'environ 2,5 sur le chemin Bates, 
puisqu'il n'y a pas de bâtiment de référence pour en déterminer l'implantation; 

•

à l'usage : bâtiment résidentiel comportant environ 52 logements dans un secteur de 
36 logements maximum.

•

De même qu'au Règlement sur les clôtures et les haies (R.R.V.M. c. C-5) relativement à :

la hauteur d'une clôture : mur anticollision d'une hauteur supérieure à 2 m (article 6).•

Prescriptions additionnelles

D'autres prescriptions réglementaires supplémentaires sont aussi intégrées dans la 
résolution :

le rez-de-chaussée doit être occupé en tout ou en partie par un usage de la catégorie 
commerce, de manière à desservir les futurs utilisateurs et futures utilisatrices du 
REM; 

•
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un nombre maximal de 22 cases de stationnement sont autorisées. Il n'y aurait pas 
de nombre minimal exigé; 

•

il sera possible de mettre en place un service de location de voitures à court terme 
(de type auto-partage) afin d'offrir une nouvelle gamme de services de mobilité et 
réduire, si possible, le taux de possession d'une voiture personnelle. De plus; 

•

une exigence est ajoutée de manière à ce que les fenêtres les plus proches de la voie
ferrée aient une meilleure efficacité à réduire le bruit (6 mm–400 mm–6 mm).

•

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a analysé la demande 
de projet particulier quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un
immeuble de l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17017). 
La Direction est favorable à la demande pour les raisons suivantes : 

Le projet est conforme au Plan d’urbanisme. •
L’occupation résidentielle du projet est compatible avec le milieu d’insertion qui est en 
transformation. Divers projets résidentiels sont en cours dans Ville Mont-Royal, à 
Outremont et plusieurs bâtiments à Montréal présentent une opportunité de 
conversion à des fins résidentielles, dont le bâtiment visé. 

•

La construction d'un nouveau bâtiment et le remembrement de divers lots 
permettront de mieux cadrer cette intersection importante et qui le sera davantage 
avec l'ouverture du REM 

•

Le projet permet de mettre en valeur des terrains qui, lors de la l'ouverture de la gare 
du REM Canora, seront à quelques minutes du centre-ville. 

•

Les diverses études commandées en relation avec le projet sont concluantes quant à 
sa faisabilité; afin de respecter les dispositions énoncées dans le Règlement 
d'urbanisme prévues aux articles 122.10 à 122.13, la construction d'un mur
antivibratoire à la limite arrière de la propriété est prévue. 

•

Lors de sa rencontre du 28 août 2019, le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) a émis 
un avis favorable au projet. Les préoccupations énoncées par le CCU lors de cette 
rencontre ont été intégrées dans la résolution. En ce qui a trait au désir de permettre 
la plantation dans les marges, l'aménagement du domaine public sur le chemin Bates 
et l'avenue Wilderton sera revu après le réaménagement le l'intersection. Des
plantations sur rue seront prévues. L'aménagement paysager sur le domaine privé 
sera aménagé de manière à ne pas nuire aux arbres publics. Depuis la présentation 
au CCU, le requérant s'est également porté acquéreur d'une bande de terrain 
d'environ 23 m par 7 m le long de la voie ferrée. Il a prévu effectuer des plantations 
d'arbres à cet endroit également.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Cette demande est exemptée de l'application de la politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial, car elle a fait l'objet 
d'une demande d'avis préliminaire antérieure à l'adoption de ladite politique.
Les frais d'acquisition de la bande de 5,5 m X 30 m seront pris en charge par le Service de 
l'urbanisme et de la mobilité.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Bien que le projet préliminaire ait été adopté plusieurs mois avant l'adoption du Plan local 
de développement durable 2019-22, le projet va contribuer à se rapprocher de l'objectif 
d'augmenter la canopée des nouveaux projets de développement. Le requérant devra en 
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effet déposer un plan d'aménagement paysager qui devra prévoir la plantation d'arbres, 
arbustes et autres plantations. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La mise en valeur de ces lots prévoit également l'acquisition d'une bande de terrain de 5,5 
m de largeur le long de l'avenue Wilderton. Cette acquisition fait partie d'une intervention 
coordonnée avec la ville centre afin de sécuriser cette intersection.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une consultation publique sur le projet aura lieu le 31 mars 2020. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

28 août 2019 Présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU)

Automne 2019 Négociation pour entente préliminaire sur l'acquisition d'une bande de 
terrain de 5,5 m

11 mars 2020
Adoption du 1

er
projet de résolution par le conseil d’arrondissement 

(CA)

31 mars 2020 Consultation publique

6 avril 2020
Adoption du 2e projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

À déterminer Procédure de demande d’approbation référendaire

À déterminer Adoption de la résolution par le conseil d'arrondissement (CA)

À déterminer Procédure d’approbation référendaire (le cas échéant)

À déterminer Délivrance du certificat de conformité et entrée en vigueur

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 
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Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-02-27

Nicolas LAVOIE Sébastien MANSEAU
Conseiller(ere) en amenagement Chef division - Urbanisme

Tél : 514 868-4944 Tél : 514-872-1832
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2020-02-27
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1193558040

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier 
autorisant la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin 
Bates, et la construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 
étages et plus de 36 logements, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

2019-07-24_CCU_4.4_2585_Bates.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514 868-4944
Télécop. :
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
Séance publique, mercredi le 24 juillet 2019, à 18h30 

5160, boul. Décarie, 4e étage, à la salle Est/Ouest 

 

Extrait du procès-verbal 

4.4  Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à autoriser la démolition du 
bâtiment situé au 2585, chemin et Bates et la construction d'un bâtiment résidentiel 
comportant 51 logements en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 

 
 
Présentation  :  Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement 
 
Le comité recommande d’autoriser la demande aux conditions suivantes : 
 

 Préciser les minimums et les maximums de cases de stationnement autorisées conformément aux 
dispositions du règlement sur un seul étage de stationnement. Avec ce réaménagement, intégrer 
les stationnements pour vélos au sous-sol; 

 Établir la largeur de la porte de garage la plus étroite possible; 
 Opter pour des fenêtres ayant une meilleure efficacité à réduire le bruit (6 mm–400 mm–6 mm); 
 Augmenter la marge avant sur le chemin Bates et les marges latérales de manière à garantir la 

plantation et la survie d’arbres à grands déploiement. Intégrer comme critère d’aménagement (PIIA) 
que la ramure des arbres se rapprochent le plus possible % de canopée souhaitée dans le Plan de 
développement durable de l’arrondissement de 40 %; 

 Intégrer comme critère d’aménagement (PIIA) que le requérant prévoit des aires sur son terrain 
pour le TSS (ailleurs qu’en cour avant) et pour l’entreposage des matières résiduelles et du 
recyclage. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1193558040

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier 
autorisant la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin 
Bates, et la construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 
étages et plus de 36 logements, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

Annexe A :PLAN_Annexe_A_Terrritoire_application.jpg

Annexe B : PLAN_Implantation_bâtiment.pdf

Annexe C : Étude_viabilité_ferroviaire.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514 868-4944
Télécop. :
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ÉTUDE DE VIABILITÉ POUR UN PROJET DE 

REDÉVELOPPEMENT D’UN SITE LOCALISÉ EN 

BORDURE DE LA VOIE FERRÉE AU 2585 

CHEMIN BATES, MONTRÉAL, QUÉBEC 

Présenté à :  Préparé par :  
Immeubles Greenstone inc.  Ingénierie RIVVAL 
2585 Chemin Bates, Suite #200 422, 19ème Avenue 
Montréal, (Québec)  H3S 1A9 Deux-Montagnes, (Québec) J7R 7H5 
Attention : M. Avi  Dayan  Courriel : gestionrivval@yahoo.ca 
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1.0 Introduction 
 

La firme Ingénierie RIVVAL inc. est mandatée par Immeubles Greenstone inc. afin de  

réaliser une étude de viabilité pour un projet de redéveloppement d’un site localisé au 

2585 Chemin Bates, Montréal, Québec.  Situé immédiatement au sud des voies ferrées du 

Canadien Pacifique, le site se trouve immédiatement au sud-est du passage à niveau de 

l’avenue Wilderton.  Le projet de redéveloppement comportera des usages uniques 

résidentiels en bordure du corridor de chemin de fer du Canadien Pacifique. 

 

 

Figure 1. Plan d’ensemble du site existant. 

 

L’étude de viabilité a pour but d’évaluer tout conflit qui pourrait résulter de la proximité 

entre l’aménagement proposé et le corridor ferroviaire, de même que toute incidence 

possible sur les activités du chemin de fer attribuable au nouvel aménagement pendant la 

phase de construction et par la suite.  Elle vise aussi à permettre une évaluation des 

aménagements basée sur les caractéristiques propres au site et, par conséquent, la 

détermination des mesures d’atténuation appropriées. 
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Pour ce faire, l’étude de viabilité traitera des éléments suivants : 

 

Section 2. Mise en contexte  
Section 3. Renseignements sur le site 
Section 4. Renseignements sur les installations ferroviaires 
Section 5. Renseignements sur l’aménagement 
Section 6. Renseignements sur la construction 
Section 7. Détermination des dangers et des risques et recommandations de 

mesures d’atténuation 
Section 8. Conclusion 

2.0 Mise en contexte 
 

De nos jours, de plus en plus d’anciens terrains au passé industriel ou commercial sont 

redéveloppés selon un autre usage.  Dans un contexte de densification des zones 

urbaines et dans le but de contrer l’étalement urbain, il n’est pas étonnant de constater 

que plusieurs territoires qui autrefois ne présentaient aucune valeur aux yeux des 

promoteurs fassent aujourd’hui l’objet de projet ambitieux de grande envergure. 

 

Dans ce contexte, la compagnie Immeubles Greenstone inc. souhaite procéder au 

redéveloppement du site industriel situé au 2585 Chemin Bates et y propose entre autres 

la démolition du bâtiment existant et la construction d’un nouveau bâtiment de 7 étages 

abritant des condos à vocation résidentielle en bordure de la voie ferrée. 

 

La question du voisinage entre les nouveaux projets et le chemin de fer a fait l’objet de 

plusieurs rapports au cours des dernières années, notamment le rapport Lignes 

directrices applicables aux nouveaux aménagements à proximité des activités ferroviaires 

(Réf. 1) paru en mai 2013 pour le compte de La Fédération Canadienne des Municipalités 

(FCM) et L’Association des Chemins de Fer du Canada (ACFC).  Ce rapport se veut un 

guide sur la manière d’aborder la coexistence des usages qui à priori semblent 

contradictoires, toujours dans l’optique où les municipalités tendent à vouloir densifier 

leur territoire.  Ce rapport élabore sur les méthodes préférables et les méthodes 

alternatives de faire cohabiter les chemins de fer et les nouveaux aménagements.  Les 

méthodes standards proposées s’appliquent relativement bien dans de grands espaces, 

puisqu’on parle ici d’une marge de recul de 30 mètres et de la réalisation d’une berme de 

2,5 mètres de hauteur par 15 mètres de largeur.  Par ailleurs, le rapport reconnait qu’il 

peut s’avérer difficile, voire impossible d’aménager de telles mesures de mitigation dans 

les grands centres urbains.  Afin de mettre en contexte la présente étude, voici un extrait 

du document Lignes directrices applicables aux nouveaux aménagements à proximité des 

activités ferroviaires qui exprime bien la situation du site en question : 
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Dans les zones urbaines, en raison de la valeur et de la disponibilité 

restreinte des terrains, des pressions accrues s’exercent en vue de 

l’aménagement de terrains plus petits à proximité des corridors 

ferroviaires.  Il est peu probable que de tels emplacements puissent 

permettre l’installation de berme et de marge de recul standards. (Réf. 1, 

Page 50) 

 

En effet, dans le cas présent, la dimension du terrain existant vs le positionnement du 

corridor ferroviaire ne permet pas la mise en place de la marge de recul de 30 mètres et 

l’implantation de nouveaux bâtiments.  Le document note aussi : 

 

[…] il n’est pas vraiment logique de prévoir une marge de recul de 30 

mètres dans des secteurs où la profondeur des terrains ne permet pas de 

l’aménager.  Dans de nombreux cas, il peut être plus souhaitable pour les 

municipalités d’assurer la mise en place de mesures d’atténuation selon 

une approche adaptée à chaque site, au moyen de l’utilisation de l’outil 

d’évaluation de la viabilité des aménagements. (Réf. 1, Page 55) 

 

Ainsi, la présente étude de viabilité servira à bien exposer les données relatives au site et 

aux installations ferroviaires, à cerner les enjeux et à proposer des mesures de 

mitigations adaptées à la réalité du site qui seront équivalentes aux mesures standards. 

3.0 Opérations ferroviaires courantes 

3.1 Description du site existant à démolir 
 

Cette propriété abrite présentement un édifice à 3 étages à vocation industriel. 

 
Photo 1. Bâtiments existants du 2585 Chemin Bates à démolir (PM 48.82 ADIR). 
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Photo 2. Arrière du bâtiment existant à démolir avec voies ferrées du Canadien Pacifique. 

 

Un nouvel édifice à condo sera construit ensuite sur le terrain vacant.  Le site, 

d’une superficie de 1200 m2, est bordé par de nombreux réseaux de transport 

(STM, EXO, CP) dont la voie ferrée du Chemin de Fer Canadien Pacifique (CP) au 

nord. 

 

6.10M (20') 
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Figure 2. Plan d’ensemble du site proposé au PM 48.82 ADIR. 

3.2 Caractéristiques topographiques 
 

Le site est relativement plat, ne présentant qu’une faible variation de niveau de 

l’ordre de ±300mm sur l’ensemble du site (la topographie devra rester 

sensiblement la même étant donné la connexion nécessaire à faire avec les rues 

environnantes). 

 

Par rapport aux voies ferrées, on note que le site est relativement au même 

niveau que les rails du CP ayant un fossé longitudinal le long du terrain du 

développeur.  De telles élévations locales des rails sont typiques et le fossé assure 

le bon drainage des voies ferrées. 

 

Le profil de chacune des voies ferrées est relativement plat et de niveau, sans 

aucun dénivelé.  Veuillez-vous référer à la section 4.2 pour obtenir de plus amples 

renseignements sur la géométrie des voies ferrées. 
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3.3 Tracé d’écoulement des eaux actuels du site et drainage 
 

Le site est considéré comme étant en entier composé de surfaces imperméables 

asphaltées ayant des espaces gazonnés de petite dimension en façade, sans 

rétention effectuée sur le site.  En effet, les espaces au sol autour du bâtiment 

sont majoritairement en asphalte (stationnements) et en pelouse en façade.  

L’écoulement actuel des eaux de pluie du site, pour les toits, est en totalité 

acheminé par tuyauterie vers le réseau combiné sanitaire/pluvial de la Ville de 

Montréal, tandis que les eaux de pluie au sol convergent vers des puisards qui 

sont raccordés au même réseau combiné de la Ville de Montréal.  De plus, il n’y a 

aucun rejet d’eau du site vers le fossé des voies ferrées à l’arrière du bâtiment. 

 

Le projet proposé ne rejettera pas d’eau de pluie sur le domaine du CP.  Les rejets 

pluviaux seront captés par le réseau pluvial de la municipalité. 

 

Quant à elles, les voies ferrées sont présentement drainées par deux fossés 

longitudinaux aux limites nord et sud du corridor de transport.  L’eau de surface 

s’écoule de part et d’autre des voies ferrées, et donc en direction des fossés en 

question, se trouvant à drainer de manière naturelle. 

 

Le nouvel aménagement n’affectera aucunement le drainage de l’emprise 

ferroviaire comportant deux (2) voies ferrées. 

 

3.4 Distance du site par rapport aux infrastructures ferroviaires 
 

Le site partage sa ligne de lot avec le CP.  Sur le terrain du CP, il y a 2 voies 

ferrées principales en place.  Les voies principales sont situées à 13,40m et 

17,51m de la ligne d’emprise ferroviaire sud. 
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Photo 3.  Corridor de transport ferroviaire montrant les deux voies ferrées principales.  

(Vue regardant vers l’est … vers le viaduc Rockland). 

4.0 Renseignements sur les installations ferroviaires 

4.1 Informations générales 

 

Le terrain est localisé au point milliaire 48.82 de la subdivision Adirondack.  La 

voie principale de la subdivision Adirondack origine de Brookport (± 10 km à l’est 

de Farnham, Qc) et se termine au point milliaire 49.90 (sous le viaduc Rockland 

croisant les voies ferrées menant à Outremont).  Ce corridor de transport 

ferroviaire est la propriété du CP, et est aussi utilisée par EXO pour la ligne de 

transport collectif Lucien L’Allier – Parc – Saint-Jérôme. 

 

Au point milliaire 48.82, le corridor ferroviaire comporte 2 voies ferrées 

principales.  Les voies principales sont situées à 13,40m et 17,51m de la ligne 

d’emprise ferroviaire sud. 

 

La subdivision Adirondack est une artère importante pour le transport collectif 

d’EXO et de marchandise.  En effet, durant les périodes de pointe (matin et soir) 

les trains de banlieue de la ligne Lucien L’Allier – Parc – Saint-Jérôme d’EXO 

circulent sur les deux voies principales (les voies les plus éloignées du site).  De 

plus, la subdivision Adirondack, à cet endroit, constitue un lien direct de transport 

ferroviaire entre le Port de Montréal, la cour de triage St-Luc du CP et toutes les 

destinations majeures à travers le pays. 

CHEMIN 

ENTRETIEN 
VOIE PRINCIPALE 

VERS L’EST 

SITE VISÉ 

NORD SUD 

VOIE PRINCIPALE 

VERS L’OUEST 
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4.2 Géométrie, topographie, alignement, type de voie et présence 

d’aiguillage 

 

 Il y a deux (2) voies ferrées adjacentes à la propriété; 

 Toutes les voies sont en alignement tangent et parallèles aux limites sud du 

site; 

 Il y a deux voies adjacentes à la propriété; 

 Toutes les voies sont en alignement tangente et parallèles au site; 

 La courbe la plus proche est à ±215 mètres à l’est du site; 

 L’aiguillage le plus proche se trouve à ±80 mètres à l’ouest du site; 

 La pente des voies ferrées est pratiquement nulle et il n’y a aucun dénivelé 

de voie, et ce sur une très longue distance de part et d’autre du site en 

question.  La pente la plus forte le long du site est de l’ordre de 0,14%, ce 

qui est négligeable, et donc à toute fin pratique de niveau; 

 Le type de rail est du Long Rails Soudés (LRS) ce qui signifie que le rail est 

continu sans joints pour les voies principales; 

 Un chemin d’entretien routier est présent entre la voie principale sud (train 

vers l’est) et la ligne d’emprise ferroviaire sud. 

4.3 Vitesse permise et conditions d’opération 

 

Les conditions d’opération ferroviaire au point milliaire 48.82 sont : 

 

 Les vitesses d’opérations sont considérées comme étant « moyenne 

vitesse » 

 Vitesse maximum sur les voies principales : 

 - 30 MPH pour les trains de marchandise ; 

 - 55 MPH pour les trains de passager (transport collectif EXO) ; 

 Il n’y a aucun point d’arrêt officiel du train à proximité ce qui signifie que le 

mouvement ferroviaire est continu, sans arrêt dans les deux directions ; 

 Le passage à niveau le plus près est l’Avenue Wilderton (PM 48.81) croisant 

à 90° les deux voies ferrées équipées de dispositif de protection 

automatique complet soit clignotants, cloches, barrières et panneau croix de 

St-André ; 

 La surface de croisement au niveau des voies ferrées est en béton ce qui en 

fait un des passages à niveau des plus costaud et des mieux protégés dans 

l’industrie ferroviaire ; 

 La condition des deux voies principales est excellente ; 

 Des travaux de remplacements des traverses de chemin de fer ont été 

complétés à l’été 2015. 

 

54/67



                                                           Rapport final                        Ingénierie RIVVAL 

Deux-Montagnes, le 5 avril 2019 Page 12 

 

Au niveau du contrôle de la condition de la voie ferrée des voies principales, 

l’autorité gouvernementale Transports Canada ordonne que l’autorité ferroviaire 

ausculte les rails et la géométrie de la plateforme ferroviaire au minimum 2 fois 

par année à l’aide de véhicules sophistiqués de haute technologie ultrason et 

magnétique. 

 

Ces contrôles bi-annuels assurent une pérennité et une excellente qualité de la 

plateforme ferroviaire des voies principales signifiant un niveau de sécurité 

maximum des opérations ferroviaires minimisant considérablement les probabilités 

de déraillement. 

4.4 Historique des déraillements 
 

Pour le site à l’étude, aucun déraillement n’a été répertorié depuis les 35 dernières 

années. 

 

D’un point de vue global, nous sommes en mesure d’affirmer que bien que le 

transport ferroviaire continue de croître, la sécurité des transports montre une 

tendance à l’amélioration, et ce depuis plusieurs années.  En effet, l’association 

des Chemins de Fer du Canada, Railcan, dans son dernier rapport annuel (2014) 

(Réf. 3), note que depuis 2004, les accidents ferroviaires à signaler ont diminué 

de 31.8 % dans l’ensemble, pour les trains de marchandises. Par ailleurs, en 

2013 : 

 

Le nombre d’accidents établi en fonction du volume d’activité des chemins 

de fer marchandises, ou taux par milliard de tonnes-milles brutes (MTMB) a 

augmenté, passant du minimum historique de 2.10 en 2012 à 2.17. (Réf. 3, 

page 3) 
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Figure 3. Extrait de Tendances Ferroviaires 2014 (Ref 3); Accidents Ferroviaires en 

transport de marchandises 

 

Tiré de son rapport annuel 2014, Railcan note aussi pour les trains de passagers:  

 

Le taux d’accidents par million de voyageurs/utilisateurs de trains de 

banlieue a diminué de 2 % entre 2012 et 2013 et s’établit à 0.68.  Ce taux, 

qui est inférieur de 26.3 % à la moyenne de 0.93 des cinq dernières années, 

est le plus bas jamais enregistré pour les services voyageurs. (Réf 3. Page 5) 
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Figure 4. Extrait de Tendances Ferroviaires 2014 (Réf. 3); Accidents Ferroviaires en 

transport de voyageurs 

4.5 Occupation des voies et clientèles actuelles et futures prévues 
 

Présentement, il y a un trafic ferroviaire quotidien de 9 trains de banlieue d’EXO 

circulant à une vitesse maximum de 55 MPH sur une ou l’autre des voies 

principales, surtout durant les heures de pointes des jours de semaine.  Le 

nombre de trains de marchandise est variable selon les demandes du Port de 

Montréal.  Il est difficile de prévoir le nombre de trains de marchandise avec 

précision, mais selon l’information obtenue auprès des représentants du CP, ils 

considèrent qu’entre 15 et 20 trains par jour circulent sur les voies principales. 
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4.6 Précisions sur les améliorations ou travaux futurs ou prévus pour 

le corridor ou toute disposition de protection en vue d’une 

expansion future 
 

Afin de s’assurer que la voie ferrée ne se dégrade pas avec les années 

d’opérations, il est impératif que le CP effectue des travaux de mise à niveau de 

temps à autre.  Ces travaux deviennent nécessaires afin de s’assurer que la 

catégorie de voie reste la même et ainsi continuer d’opérer les trains aux vitesses 

prescrites.  Le CP travaille activement depuis des décennies avec un plan 

d’intervention de 4 ans.  Malheureusement, les représentants du CP n’étaient pas 

en mesure de nous donner la nature et des précisions sur des plans d’expansion 

et d’entretien de la voie ferrée au point milliaire 48.82 de la subdivision 

Adirondack.  Par ailleurs, notons que les traverses de chemin de fer déficientes 

sur les lignes principales furent toutes remplacées durant l’été 2015. 

5.0 Renseignements sur la construction proposée 

5.1 Dégagements et marges de recul de l’aménagement proposé par 

rapport au corridor ferroviaire 
 

Tel qu’énoncé dans le document des lignes directrices, les marges de recul 

servent à instaurer un espace tampon permettant à la fois l’atténuation des 

nuisances et la mise en place d’une berme de protection.  La marge de recul doit 

être calculée à partir de la ligne de propriété commune jusqu’à la façade des 

bâtiments.  La marge de recul proposée est de 30 mètres : 

 

Une telle marge assure un espace tampon par rapport aux activités 

ferroviaires et permet la dissipation des émissions, des vibrations et du bruit 

associés aux activités ferroviaires de même que la mise en place d’une 

barrière de sécurité.    Page 27, section 3.3 
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Figure 5. Extrait de Lignes directrices applicables aux nouveaux aménagements à 

proximité des activités ferroviaires, (Réf. 1); Mesures d’atténuation standards 

pour de nouveaux aménagements résidentiels à proximité d’une ligne principale. 

 

Cependant, dans le cas de lots qui, de par leur dimension, ne peuvent 

accommoder une telle distance, tel que mentionné dans les lignes directrices à 

quelques endroits : 

[...] des marges de recul réduites pourraient être envisagées avec d’autres 

mesures de sécurité de remplacement » (Réf. 1, page 27) 

 et 

[…] quand les terrains convertis ou intercalaires sont exigus et qu’il est 

impossible de laisser les marges de recul standards, des marges de recul 

réduites sont permises dans certains cas (par exemple, quand la voie ferrée 

est aménagée en tranchée), mais dans la plupart des cas, une autre forme 

de barrière de sécurité (comme un mur d’impact) sera exigée. (Réf. 1, page 

18) 

 

Ainsi, les lignes directrices, reconnaissent que des mesures alternatives 

permettent d’atteindre le même niveau de sécurité que la berme standard, et 

montrent aussi les manières alternatives d’y parvenir, soit entre autres par la 

construction d’un mur de protection : 

 
Figure 6. Extrait de Lignes directrices applicables aux nouveaux aménagements à 

proximité des activités ferroviaires, (Réf. 1); Figure 4 – L’intégration d’un mur de 

protection dans un aménagement peut permettre de réduire la marge de recul 

recommandée. 

 

Dans le cas du projet en question, veuillez-vous référer à la figure 2, les marges 

de reculs sont fixes de 11,30 mètres. 
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5.2 Caractéristiques de protection contre les collisions et les 

déraillements proposées pour la nouvelle construction. 

 

En vertu du fait que le projet déroge à la marge de recul de 30 mètres 

recommandée, un mur de protection structural, conçu par une firme spécialisée 

sera instauré.  Il est recommandé que le mur d’impact/protection soit annexé à la 

structure principale afin d’assurer l’intégrité et la protection des occupants en cas 

de déraillement.  En vertu de l’aménagement préliminaire fourni par la firme 

spécialisée d’architectes Ficher Rasmussen Whitefield (voir figure 7 ci-bas), nous 

sommes d’avis qu’un tel mur respecte les intentions souhaitées, soient la 

protection des individus et bâtiments en cas de déraillement.  Par ailleurs, nous 

tenons à mentionner que notre avis se limite aux intentions du mur et ne se veut 

pas une revue « d’ingénierie » de la conception du mur. 

 

 

 
Figure 7.  Mur d’impact de 2,44 mètres (8'-0") min. de hauteur en béton armé. 

 

5.3 Mesures de mitigation pour atténuer les vibrations 

 

Les vibrations générées par le passage des trains voyagent à travers le sol et se 

transmettent au bâtiment.  Dépendamment du type de sol de la fondation du 

chemin de fer et du site visé, l’amplitude des ondes peut soit être amortie ou 

amplifiée.  Selon les informations qui nous ont été fournies, nous comprenons 

qu’une étude vibratoire est en cours et permettra de déterminer les distances à 

respecter ou les méthodes d’atténuation à mettre en œuvre, si nécessaire, pour 

atteindre les niveaux vibratoires exigés par les autorités concernées. 
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Recommandations : 

 

Suite à la présentation d’étude à cet effet, des recommandations (si requises) de 

travaux civils aux abords de la limite de propriété seront émises par les experts 

dans le domaine afin de rencontrer les normes en vigueur.  Le promoteur devra 

suivre ces recommandations.  Typiquement, les vibrations sont contrôlées par 

l’ajout de remblai en matière lâche de type sable fin.  D’autres produits spécialisés 

peuvent aussi être installés à même les murs de fondations des bâtiments pour 

réduire la transmission des vibrations. 

 

Dans tous les cas, nous recommandons toujours d’effectuer des validations avec 

les spécialistes ayant fait les études préliminaires afin de valider l’efficacité des 

mesures proposées. 

5.4 Mesures de mitigation pour atténuer les bruits 

 

L’émission de bruit provient principalement lors de passage des trains de passager 

ou de marchandises sur les voies principales.  Compte tenu que les voies 

principales sont construites avec du Long Rail Soudé (LRS), l’émission du bruit 

demeure au minimum et la source origine de deux endroits, soit le point de 

contact des roues des wagons avec les rails des voies principales positionné au 

centre du corridor ferroviaire et la sortie d’échappement de la locomotive (à noter 

que ce bruit est de très courte durée, 15 à 20 secondes).  

 

Les études sonores réalisées donneront des pistes de solutions techniques qui 

devront être intégrées et développées tout au long du projet afin d’assurer une 

protection acoustique adéquate.  Le mur d’impact structural prévu agira surement 

comme un écran acoustique pour l’étage du rez-de chaussée. 

 

Par ailleurs, il faut noter que le point faible de tout mur de bâtiment, d’un point de 

vue acoustique, se situe au niveau des fenêtres.  En ce sens, nous recommandons 

de suivre les recommandations énoncées dans le rapport acoustique qui se 

résume bien souvent de respecter le pourcentage d’ouverture de fenêtre 

recommandé par rapport à la superficie de la pièce dans laquelle la fenêtre se 

trouve, en fonction de l’usage de la pièce.  Il faudra aussi respecter les 

spécifications techniques du verre utilisé, soit un verre double laminé qui 

rencontre les performances acoustiques requises. 

 

D’autre part, il ne faut pas négliger la composition de l’ossature du bâtiment qui 

devra être conçu afin de respecter les normes acoustiques en vigueur.  Au fur et à 

mesure que le projet se précisera, nous recommandons de consulter les 

spécialistes qui pourront valider l’efficacité des mesures proposées. 
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5.5 Renseignements sur la construction des aménagements 

 

Bien entendu, à cette étape du projet, les détails relatifs à la construction ne sont 

pas arrêtés.  Par ailleurs, un certain nombre de répercussions associées à la 

construction sur un site situé à proximité d’un corridor ferroviaire doivent être 

prises en compte dans le cadre de l’évaluation de la viabilité des aménagements. 

 

Pour la démolition du bâtiment existant qui longe le chemin de fer et la 

construction du mur de protection, l’entrepreneur devra coordonner ses travaux 

avec les responsables du CP.  En effet, si l’entrepreneur planifie l’empiètement sur 

le terrain du CP, il devra s’assurer de toujours avoir un ou des signaleurs du CP 

présent lors de ses travaux sur le domaine du CP et, bien important, s’assurer de 

respecter les normes établies de sécurité du CP.  Par ailleurs, étant donné la 

courte distance (±6,10 mètres) entre la limite d’emprise du CP et le bâtiment à 

démolir, les travaux risquent d’affecter les opérations ferroviaires.  Avant tout 

travail, le promoteur devra s’assurer de contacter les représentants du CP et 

communiquer les détails relatifs des travaux pour la préparation d’un plan d’action 

officiel. 

 

Précisons tout de même les points suivants, relatifs à la construction des 

nouveaux immeubles proposés.  L’entrepreneur devra s’assurer que : 

 

 Il n’y a pas de matériaux qui seront soulevés au-dessus du corridor 

ferroviaire sauf si un signaleur ferroviaire est présent et l’autorise ; 

 Il n’y aura pas besoin de créer des passages ou points d’accès pour les 

véhicules ; 

 Il n’y aura pas d’interruption des activités ferroviaires ; 

 Le site sera clôturé en tout temps ; 

 Aucun service public ne traversera l’emprise ferroviaire ; 

 Les travaux d’excavation à proximité du corridor ferroviaire seront faits en 

étroite collaboration avec le CP et avec la présence constante d’un signaleur 

ferroviaire du CP ; 

 

Pour les travaux de soutènement du sol requis lors de la construction de la salle 

mécanique et des rangements pouvant empiéter dans le corridor de transport et 

affecter la stabilité des voies ferrées, des plans d’ingénierie devront être soumis 

pour approbation au CP ainsi qu’un programme de suivi (monitoring) de tout 

mouvement au niveau des voies ferrées si l’emprise ferroviaire est affectée afin de 

contrôler toute érosion possible de la fondation existante durant les travaux 

d’excavation. 
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6.0 Détermination des dangers et risques des opérations 

ferroviaires 

6.1 Sécurité – Volet déraillement 

 

Les opérations des trains de marchandise et transport du public doivent toujours 

être effectuées en toute sécurité et en conformité avec les règlements 

d’exploitation ferroviaire (REF) en vigueur.  Cependant, puisque le mouvement 

des trains consiste essentiellement au déplacement dynamique d’une masse 

imposante sur deux rails, il y aura toujours des risques de déraillements d’une 

partie du convoi ferroviaire associé à son mouvement.  Plusieurs facteurs peuvent 

contribués au déraillement d’un train tel que : 

 

 Condition climatique, condition de la plateforme ferroviaire ; 

 Géométrie de la voie ferrée (droite ou courbe), pente de la voie ferrée ; 

 Condition du matériel roulant ; 

 Facteur humain, facteur naturel ; 

 Etc. 

 

Habituellement, un déraillement mineur implique une combinaison de quelques 

facteurs alors qu’un déraillement majeur implique une combinaison d’une 

multitude de facteurs; ce qui résulte en catastrophe ferroviaire.  D’une approche 

purement technique, un déraillement survient lorsque les forces du mouvement 

dynamique du train et celle de la voie ferrée ne sont plus en équilibres.   

 
Figure 8.  Forces à équilibrer au contact des roues et rails 
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Afin d’assurer l’équilibre du convoi en tout instant et ainsi pratiquer une gérance 

du risque de déraillement, l’industrie ferroviaire est règlementée par une série de 

normes établies par différents organismes (Transports Canada, AREMA, AAR, etc.) 

qui doivent être mises en place et respectées par les compagnies ferroviaires. 

 

Dans le contexte des voies ferrées appartenant et exploitées par le CP adjacent au 

site du projet, l’autorité ferroviaire se doit d’appliquer en tout temps les normes 

en vigueur, normes qui ont été mises à jour à l’aide de plusieurs directives de 

sécurité par Transports Canada au fil de dernières années. 

 

Tel que mentionné précédemment, la voie en question est en excellente condition 

et est inspectée deux fois par année, ce qui lui assure de rester en bonne 

condition.  Il n’est pas à l’avantage de la compagnie ferroviaire de ne pas 

maintenir cette voie en excellente condition car tout arrêt de service est très 

pénalisant d’un point de vue financier et d’un point de vue des relations publiques. 

 

À la lumière des données exposées dans les sections précédentes, nous pouvons 

conclure qu’au point milliaire 48.82 de la subdivision Adirondack, les trains d’EXO 

et du CP circulent sur une voie ferrée très bien entretenue en ligne droite (dans 

un alignement tangent), à une vitesse maximum de 55 MPH (EXO) et 30 MPH 

(CP) et ce, sans effectuer d’arrêt dans les deux directions.  Compte tenu de 

l’excellente condition des voies principales, nous pouvons affirmer que le risque de 

déraillement est bien contrôlé et demeure très faible à cet endroit. 

 

Recommandations : 

 

Concernant les voies principales, la possibilité d’un déraillement de train majeur 

est toujours possible, mais quasi inexistante compte tenu de la position de celles-

ci au centre du corridor, en ligne droite et de niveau, de la très bonne condition 

de la plateforme ferroviaire en Long Rails Soudés, des vitesses relativement 

basses sur ce tronçon et de l’absence d’aiguillage à proximité du site. 

 

Par ailleurs, afin d’assurer une protection additionnelle pour le public, nous 

recommandons de construire un mur d’impact structural en béton armé tel 

qu’indiqué à la figure 7 de 2,44 mètres (8'-0") minimum de hauteur situé à 

l’intérieur du terrain du promoteur longitudinal à la ligne de propriété mitoyenne 

qui agira comme une barrière physique entre la voie ferrée et le bâtiment 

proposé.  Ce mur devra respecter les dimensions et les critères énoncés dans le 

document des lignes directrices. 
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Tel que mentionné dans les lignes directrices, nous sommes également d’avis 

qu’un tel mur d’impact offre « […] en cas de déraillement, une résistance 

suffisante en ce qui a trait aux caractéristiques d’absorption de l’énergie. »  Cet 

ouvrage permettrait d’implanter le bâtiment à l’intérieur de la marge de recul 

recommandée sans pour autant affecter la sécurité du public.  La figure 7 de la 

page 17 montre l’aménagement du mur d’impact structural permettant de réduire 

la distance des habitations par rapport à la voie ferrée. 

6.2 Sécurité – Volet intrusion 

 

Étant donné la proximité du chemin de fer au passage à niveau de l’avenue 

Wilderton et de l’accès direct au chemin d’entretien, le volet intrusion sur la 

propriété du chemin de fer n’est pas relevant puisque les intrus ont un accès 

direct au corridor ferroviaire par l’avenue Wilderton. 

 

Par ailleurs, l’aménagement devrait tout de même proposer des mesures 

préventives pour minimiser les risques d’intrusion à cet endroit. 

 

Recommandations : 

 

Nous recommandons de bien clôturer les extrémités du lot jusqu’au mur de 

protection afin de décourager les intrus potentiels.  Idéalement, les clôtures se 

voudraient en matériel plus résistant que des clôtures normales en maillage 

métallique. 

7.0 Conclusion 
 

L’objectif de la présente étude de viabilité était de faire état des caractéristiques du site 

situé au 2585 Chemin Bates, pour lequel un projet de redéveloppement est proposé de 

même que les caractéristiques des installations ferroviaires adjacentes au site, dans le but 

d’émettre des recommandations quant aux mesures d’atténuation des nuisances et 

risques relatifs à l’implantation de nouveaux développements en bordure de voies ferrées.  

Ainsi, Ingénierie RIVVAL inc. est mandaté pour étudier les différentes lignes directrices 

applicables et documents relatifs au projet proposé afin d’émettre ses recommandations. 

 

Suite à la lecture des nombreux documents relatifs au projet, notamment les Lignes 

directrices applicables aux nouveaux aménagements à proximité des activités ferroviaires 

(Réf.1), et fort de notre expérience dans le domaine ferroviaire, nous avons été en 

mesure de cerner les enjeux et de procéder à des recommandations qui, nous croyons, 

permettent d’atteindre les objectifs de cohabitation des usages proposés par le nouveau 

projet. 
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En ce sens, l’implantation des mesures d’atténuation recommandés par les experts, tant 

au niveau acoustique que vibratoire, devrait permettre de respecter les niveaux spécifiés.  

Du point de vue de la sécurité des occupants du site, bien que nous jugions très peu 

probable la possibilité d’un déraillement de train au site à l’étude, nous sommes d’avis 

que l’implantation d’un mur d’impact structural en béton armé respectant les normes de 

la plus récente édition de l’AREMA permettra d’absorber efficacement les charges 

d’impact liées à un déraillement. 

8.0 Références 
 

Référence #1 :  Lignes directrices applicables aux nouveaux aménagements à proximité 

des activités ferroviaires, pour le compte de La Fédération Canadienne 

des Municipalités (FCM) et L’Association des Chemins de Fer du Canada 

(ACFC), paru en mai 2013 

Référence #2 :  Chemins de fer Canadiens – Tendances Ferroviaires 2015, Association des 

chemins de fer du Canada 

Référence #3 : Train Accident – Cause-Finding Manual – Canadian Pacific Railway, 

Effective May 1999 

Référence #4 : Règlement d’exploitation ferroviaire du Canada (REF) – 18 mai 2018 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.14

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon O., en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017) - dossier relatif à la demande 3001840134.  

ATTENDU QUE le projet de résolution approuvant le projet particulier PP-119 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages 
pour la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. a été adopté à la séance ordinaire tenue 
le 6 avril 2020, conformément aux articles 124 et 145.38 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la LAU »;

ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 6 juillet 2020 dans un endroit
bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de 
celle-ci et le lieu où toute personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au 
projet particulier, conformément à l’article 145.39 de la LAU;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation sur le projet de résolution a été 
tenue le 5 août 2020, conformément aux articles 125 et 145.38 de la LAU et que les 
personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus.

ATTENDU QUE conformément à la politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial des discussions sont en cours entre 
entre le requérant et le service de l'habitation de la Ville de Montréal pour déterminer la 
contribution du requérant pour le logement social. L'entente doit être signée au plus tard
14 jours avant l'adoption de la résolution autorisant le projet particulier.

ATTENDU QUE, l'article 9 du projet de résolution a été modifié pour autorisé l'usage 
"chalet urbain". 

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, avec changement, le second projet de résolution approuvant le projet 
particulier PP-119 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages pour la propriété située au 5005, rue Jean-
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Talon O., en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique à la propriété sise sur le lot 2 648 721 du cadastre du 
Québec, tel qu'illustré sur le plan intitulé « Territoire d’application » joint en annexe A à la
présente résolution.

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la 
démolition du bâtiment situé au 5005, rue Jean-Talon O et la construction en lieu et place 
d’un bâtiment sont autorisées conformément aux conditions prévues à la présente 
résolution.

À cette fin, il est notamment permis de déroger aux articles suivants du Règlement 
d’urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) :

● à l’article 10 afin d'autoriser une hauteur de 45 m;
● à l’article 34 afin d'autoriser une densité de 5.3;
● à l’article 123 afin d'autoriser l'usage habitation;
● aux lignes 2 et 3 de l'article 506 afin de ne pas exiger un ratio minimum d'unités 
de stationnement;

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer.

CHAPITRE III
CONDITIONS

SECTION 1
CONDITIONS APPLICABLES À LA DÉMOLITION

3. Une demande d’autorisation de démolition visant le « Territoire d’application » doit être 
déposée auprès de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises
dans les 24 mois suivant l'entrée en vigueur de la présente résolution.

Les travaux de démolition doivent commencer dans les 6 mois suivants la délivrance de 
l’autorisation de démolition et être exécutés au plus tard dans les 6 mois suivants.

Les travaux de construction doivent commencer dans les 60 mois suivants l'entrée en
vigueur de la présente résolution.

Si les travaux de construction ne commencent pas dans les 12 mois suivants la fin des 
travaux de démolition, le terrain doit être décontaminé, remblayé, nivelé et gazonné.

Si ces délais ne sont pas respectés, les autorisations prévues à la présente résolution 
deviennent nulles et sans effet.

4. Les documents suivants sont exigés préalablement à la délivrance du certificat 
d'autorisation de démolition : 
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● un plan de réutilisation ou de gestion des déchets de démolition;
● un plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier;
● une garantie bancaire égale à 15 % de la valeur du bâtiment et du terrain au rôle
d'évaluation foncière afin d'assurer le respect des conditions liées à la démolition et 
cette garantie doit rester en vigueur jusqu’à la délivrance du permis de construire.

SECTION 2
CONDITIONS GÉNÉRALES

SOUS-SECTION 1
CADRE BÂTI

5. La hauteur maximale en mètre et en étage pour chaque bâtiment ou partie de
bâtiment doit correspondre à celle identifiée sur les plans intitulés « Élévations et Coupes 
» joints en annexe C à la présente résolution.

Malgré l'alinéa précédant, la hauteur d'un bâtiment peut varier de plus ou moins 1 m.

6. Les marges minimales doivent correspondre à celles identifiées sur le plan intitulé « 
Plan d’implantation » joint en annexe B à la présente résolution.

Malgré l'alinéa précédent l'implantation d'un mur d'un bâtiment peut varier de plus ou 
moins 15 cm.

La disposition particulière numéro un (1) pour la zone 0034 de la grille des usages et 
spécifications de l’annexe A.3 du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce ne
s’applique pas afin d'exiger un recul du bâtiment par rapport à la ligne arrière du terrain.

7. La densité maximale autorisée est de 5.3

8. La superficie de plancher maximale autorisée pour l’usage habitation est de 11 400 m2.

SOUS-SECTION 2
USAGES

9. En plus des usages déjà autorisés, l'usage de la catégorie H et de la catégorie C.2 sont 
également autorisés.

L’usage chalet urbain est également autorisé sur le toit. Cette construction ne peut 
excéder une superficie de 40% du toit sur lequel elle est construite. 

Malgré le premier alinéa, les usages « carburant », « pièces, accessoires automobiles 
(vente) et véhicules automobiles (location, vente) » et « hôtels-appartements » ne sont 
pas autorisés.

10. Les accès aux commerces et aux résidences situés sur un même niveau doivent être 
distincts.

SOUS-SECTION 3
AFFICHAGE

11. Aucune partie d'une enseigne ne doit dépasser la ligne du parapet du basilaire.
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12. Les enseignes sur socle ne sont pas autorisées.

13. Aux fins de calcul de la superficie des enseignes, la catégorie d'usage principale à 
considérer est la catégorie C.2.

14. Une enseigne éclairée artificiellement par translucidité grâce à une source de lumière 
placée à l’intérieur de l’enseigne et à une paroi translucide n’est pas autorisée, sauf si elle 
est formée de lettres détachées ou de symboles graphiques. L’utilisation du tube néon 
n’est pas autorisée.

SOUS-SECTION 4
AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET OCCUPATION DES COURS ET DES TOITS

15. Une demande de permis de construction déposée en vertu de la présente résolution 
doit être accompagnée d'un plan d'aménagement paysager préparé par un expert dans le 
domaine et comprenant un tableau de plantation indiquant le nombre, les variétés et les
dimensions des arbres qui seront plantés sur le site.

16. Les travaux d'aménagement paysager prévus à la présente résolution doivent être 
exécutés dans les 12 mois suivant la fin des travaux de construction.

17. Aucun équipement de type transformateur sur socle (TSS) ne doit être visible d’une 
voie publique.

18. Tout élément technique tel une chambre annexe ou un espace d’entreposage de 
déchets et de matières recyclables et compostables doit être situé à l’intérieur d'un 
bâtiment.

Lorsque des équipements destinés à la collecte des ordures ou des matières recyclables 
sont temporairement déposés à l’extérieur, en vue d’une collecte, un espace spécifique 
doit leur être dédié.

Cet espace ne peut être situé en cour avant.

19. Les toits du bâtiment doivent être aménagés avec une terrasse, un patio ou une
pergola.

20. Les abris temporaires pour automobiles, vélos ou piétons, autres que les auvents, 
sont interdits en cour avant. Ils sont également interdits au-dessus d'une voie d'accès à 
un stationnement.

21. Une clôture doit être approuvée selon les critères de l'article 26.

SOUS-SECTION 5
STATIONNEMENT ET CHARGEMENT

22. Un maximum de 56 unités de stationnement est autorisé.

SECTION 4
CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN

23. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction ou de transformation impliquant 
un agrandissement ou une modification de l’apparence extérieure, de l’implantation ou de 
l’aménagement des espaces extérieurs relatifs à un bâtiment autorisé par la présente 
résolution, les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) 
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selon les objectifs et critères de la présente section.

SOUS-SECTION 1
IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT

24. L’objectif est de favoriser l’implantation des bâtiments dont l’alignement de 
construction, l’implantation au sol, la composition volumétrique et le traitement des
basilaires ainsi que l’aménagement des espaces libres doivent respecter les principes et le 
caractère général des constructions et des aménagements extérieurs illustrés sur les 
plans intitulés « Plan d’implantation», joints en annexe B à la présente résolution.

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants:

1° L'implantation du bâtiment doit exprimer le caractère unique de son 
positionnement dans la trame urbaine et contribuer à son animation;
2° Le recul du bâtiment doit permettre d'assurer la réalisation d'un aménagement 
paysager de qualité sur le site, notamment des lieux de détente conviviaux ainsi 
que la plantation d'arbres d'alignement à grand déploiement sur le domaine public;
3° Des mesures de mitigation doivent être intégrées afin d'atténuer les impacts
éoliens, soit par la densification de la végétation ou l’installation d'écrans 
protecteurs sur le toit.

SOUS-SECTION 2
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT

25. L’objectif est de favoriser la construction d’un bâtiment d’architecture contemporaine 
qui tient compte des caractéristiques particulières du terrain, de son milieu d’insertion et 
de sa situation dans un secteur à transformer ou à construire et doit respecter les 
principes et le caractère général des constructions et des aménagements extérieurs 
illustrés sur les plans intitulés « Perspectives», joints en annexe D à la présente
résolution.

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants : 

1° Les caractéristiques architecturales doivent permettre de bien lire qu'il s'agit 
d'une construction contemporaine, tant par le design que par les matériaux;
2° L'effet de masse créé par les volumes du bâtiment doit être atténué par la 
présence de retraits, des ouvertures, des terrasses et l'utilisation des matériaux;
3° Les accès aux différents usages doivent être traités distinctement. Les accès aux
commerces et aux résidences situés sur un même niveau doivent être distincts et 
bien identifiés pour chaque usage;
4° L'apparence architecturale de toutes les façades doit être traitée comme des 
façades principales;
5° La fenestration doit être maximisée pour assurer un grand apport de lumière aux 
espaces intérieurs et profiter des vues possibles;
6° Le rez-de-chaussée doit favoriser un lien avec le domaine public et contribuer à 
l’animation de la rue;
7° Les matériaux employés doivent présenter des qualités de durabilité;
8° L’utilisation de matériaux de revêtement d’un toit et d’un mur extérieur 
réfléchissant la chaleur et la lumière d’une manière diffuse est privilégiée.

SOUS-SECTION 3
AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS
26. L’objectif est d’accroître la présence de la végétation sur le site et de créer un milieu
de vie et des espaces à l'échelle humaine qui favorisent et multiplient les lieux de 
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rencontres et les interactions entre les différents usagers de ces espaces.

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants : 

1° Toutes les cours doivent être pourvues d'un aménagement paysager comprenant 
soit des espaces de détente, soit des placettes, des végétaux et des arbres à grand
déploiement. La présence de verdure doit être largement privilégiée à celle d’un 
revêtement minéral;
2° Le verdissement des toits du bâtiment et l’utilisation de matériaux perméables 
doivent être privilégiés;
3° Un écran paysager dense, composé de strates arborées et arbustives doit être 
réalisé en bordure de la limite nord du site et est du terrain;
4° L'aménagement d'une voie d'accès véhiculaire doit se faire de façon à minimiser 
son impact par rapport à la sécurité des piétons;
5° L’aménagement des espaces extérieurs doit intégrer des approches 
environnementales. Le projet devrait recourir à un aménagement plus durable, par 
exemple, en optant pour une gestion écologique des eaux de pluie;
6° Les équipements techniques et mécaniques situés sur un toit doivent être
dissimulés derrière des écrans architecturalement liés au bâtiment ou recevoir un 
traitement qui favorise leur intégration aux bâtiments. Ils doivent être localisés de 
manière à favoriser une utilisation du toit par les résidents;
7° Un équipement d’éclairage extérieur doit être conçu de manière à réduire 
l’éblouissement et l’impact de la dispersion lumineuse vers le ciel et sur les 
propriétés adjacentes;
8° L'espace visant à être occupé par un équipement de type transformateur sur 
socle (TSS) doit être aménagé de façon à atténuer son impact visuel. Cet 
aménagement doit permettre un accès facile à l'équipement pour son entretien.
9° Le traitement d'une clôture doit s'harmoniser avec l'architecture du bâtiment et 
doit contribuer à la mise en valeur du site.

SOUS-SECTION 4
UNITÉ ET AIRE DE CHARGEMENT

27. L'objectif est d'assurer les espaces de chargement nécessaire à la desserte des 
activités commerciales à même le site en limitant les impacts négatifs quant à la
circulation véhiculaire et piétonne, au stationnement et au chargement.

Les critères permettant d'évaluer l'atteinte de ces objectifs sont les suivants: 

1° les espaces de chargement correspondent aux besoins des activités 
commerciales proposées sur le site;
2° Les unités et les aires de chargement doivent être conçues, situées et traitées de 
façon à minimiser les impacts associés à la circulation véhiculaire et piétonne;
3° L'espace occupé à cette fin doit être aménagé de façon à atténuer l'impact visuel 
dû à l'utilisation qui en est faite et protéger le piéton.

_______________________________________________________________
ANNEXE A
Intitulée "Territoire d'application"

ANNEXE B
Intitulée "Plan d'implantation"

ANNEXE C
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Intitulée "Élévations et coupes"

ANNEXE D
Intitulée "Perspectives" 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:29

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1203558015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon O., en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017) - dossier relatif à la demande 3001840134.  

CONTENU

CONTEXTE

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumis, 
en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et à la Loi sur les élections et 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2).
Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020.

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment:

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en 
décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute 
adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement 
de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes 
écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance 
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(chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à 
voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des 
délais concernant le déroulement du référendum et la période 
pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16h30 
le septième jour suivant le jour du scrutin. ».

L’arrondissement souhaite poursuivre la procédure d’adoption dudit projet de résolution 
PP-119 et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire. 

Assemblée publique de consultation (vidéo conférence)

Le 5 août 2020, le projet faisant l'objet du PP-119 a été présenté lors d'une assemblée 
d'information par vidéo conférence. De plus, pendant la période de consultation écrite 
(du 6 juillet au 5 août 2020), 22 personnes ont déposé des commentaires/questions via 
le site web de l'arrondissement. De ces 22 commentaires/questions, 19 ont reçu une 
réponse courriel et 2 ont fait l'objet d'une réponse pendant l'assemblée d'information. 
Un seul commentaire n'a pas reçu de réponse courriel, car l'adresse courriel saisie 
n'était pas attribué (adresse courriel invalide). 

Le rapport de consultation est annexé en "pièce jointe addenda". 

Modification apportée au second projet de résolution

L'article 9 de la présente résolution sera modifié pour autoriser l'usage "chalet urbain". 
Cette construction était prévue depuis le début du projet et devait être utilisée pour un 
usage commun, principalement pour accéder au toit. La superficie de cette construction 
n'excédera pas 40% de la superficie du toit sur lequel elle est construite.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danièle LAMY
Secretaire d'unite administrative
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Tél :
514 868-4561

Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1203558015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon O., en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017) - dossier relatif à la demande 3001840134.  

PV ET RAPPORT DE CONSULTATION:

F Compte-rendu 5 août 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danièle LAMY
Secretaire d'unite administrative

Tél : 514 868-4561
Télécop. : 514 868-3538
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MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Demande de dérogation mineure permettant la création de deux lots d'une superficie inférieure 
de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue et un mode 
d’implantation contigu pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard – dossier 
1203558024 
 
Projet de résolution CA20 170064 approuvant le projet particulier PP-117 visant à autoriser la 
démolition du bâtiment existant et la construction d’un projet résidentiel mixte de 12 étages et 
d’un bâtiment dédié au logement social pour la propriété sise au 5196-5200, rue de la Savane, en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 1203558005 
 
Projet de résolution CA20 170090 approuvant le projet particulier PP-119 visant à autoriser la 
démolition du bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété 
sise au 5005, rue Jean-Talon Ouest, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 
1203558015 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le mercredi 5 août 2020, à 18 
heures 30, à laquelle étaient présents : 
 

● M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

● M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
● M. Dino Credico, conseiller en aménagement 
● M. Simon Allard, agent de recherche 
● Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance :  12  personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement 
de la période de questions et commentaires du public. 

Dérogation mineure 4101-4103 Old Orchard – 1203558024 – PP-117 – 1203558005 – PP-119 - 1203558015 Page 1 
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2. Présentation par Monsieur Simon Allard, agent de recherche, de la demande de dérogation 
mineure permettant la création de deux lots d'une superficie inférieure de 20 % à la superficie 
moyenne des lots constructibles du même côté de rue et un mode d’implantation contigu pour le 
bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard 
 
M. Allard présente le processus d’approbation d’une dérogation mineure, de la réception de la demande, 
à sa présentation au conseil d’arrondissement. 
 
La demande vise à autoriser une dérogation mineure ayant pour objet la création de deux lots d'une 
superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue. 
 
Le bâtiment visé est situé sur l’avenue Old Orchard, entre les avenues de Monkland et Notre-Dame-de-
Grâce. Le projet se trouve dans un secteur significatif à critères C et nécessite une dérogation au 
Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. O-1) ainsi qu’au Règlement d'urbanisme (01-276). 
 
L’usage de la zone dans laquelle se trouve le bâtiment est H.2, soit un usage résidentiel. Le bâtiment est 
construit comme étant deux résidences unifamiliales jumelées, mais est actuellement considéré comme 
un duplex.  
 
Un rapport d’ingénieur confirme la présence d’un mur coupe-feu entre les deux bâtiments tel qu’exigé par 
le Code du bâtiment. De plus, un rapport d’un plombier confirme que chaque bâtiment à son entrée d’eau 
indépendante et sa sortie vers l’égout (confirmé par la Direction des travaux publics).  
 
La subdivision est demandée pour faciliter la vente et la succession. Aucuns travaux de modification 
intérieur ne sont prévus.  
 
Dérogations demandées 
Il est donc demandé de subdiviser le lot en deux. Cette subdivision fait toutefois en sorte que le mode 
d’implantation des bâtiments serait dérogatoire au Règlement d'urbanisme (01-276). Le mode 
d'implantation serait contigu plutôt qu’isolé ou jumelé tel que prescrit à l’Annexe A.3 du règlement précité 
pour la zone 0534 dans laquelle se situe le bâtiment. 
 
De plus, la subdivision du lot fera en sorte que chacun des nouveaux lots sera d’une superficie inférieure 
à 20 % de la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue, entre les deux rues 
transversales les plus rapprochées, faisant en sorte de déroger à l’article 12 du Règlement sur les 
opérations cadastrales. 
 
 
Critères relatifs à une demande de dérogation mineure 
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Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises conclut que le projet est conforme 
à l’article 3 du Règlement sur les dérogations mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (RCA02 17006) et est favorable au projet pour les raisons suivantes :  
 

● la subdivision ne vient créer aucuns inconvénients; 
● la construction du bâtiment est conforme au Code du bâtiment; 
● il n’y aura aucuns travaux ou modifications intérieures; 
● il s’agit d’une subdivision pour faciliter la gestion des propriétaires et la vente des unités 

d’habitations individuellement. 
 
 
3. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu. Le « Rapport de consultation écrite » pour le projet est joint 
en annexe. 
 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
 
 
4. Présentation du processus d’approbation référendaire 
Mme Faraldo-Boulet explique les étapes d’approbation d’un projet particulier ainsi que le processus 
d'approbation référendaire qui se fait en 3 étapes et pour lequel les deux derniers projets présentés sont 
assujettis (points 3 et 5 de l’ordre du jour) : le dépôt des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. 
Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la 
zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour demander la tenue d'un référendum. 
Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures, ou la 
majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles à voter. Si une ou plusieurs 
pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées pourront signer un 
registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de signature est 
atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer le projet. 
Mme Faraldo-Boulet précise également les adaptations actuellement faites au processus d’approbation 
référendaire étant donné l’état d’urgence sanitaire. 
 
 
5. Présentation par Monsieur Dino Credico, conseiller en aménagement, du projet résolution 
CA20 170064 approuvant le projet particulier PP-117 visant à autoriser la démolition du bâtiment 
existant et la construction d’un projet résidentiel mixte de 12 étages et d’un bâtiment dédié au 
logement social pour la propriété sise au 5196-5200, rue de la Savane. 
 
Le projet vise la démolition du bâtiment et la construction d’un bâtiment résidentiel privé ainsi que d’un 
bâtiment destiné à du logement social. 
 
M. Credico présente les étapes d’adoption d’un projet particulier, jusqu’à l’émission du permis.  
 
Le terrain visé est situé à un jet de pierre de la station de métro de la Savane. Le projet s’inscrit dans les 
objectifs du Plan d’urbanisme et plus particulièrement à l’objectif de densification aux abords des stations 
de métro.  
 

14/114



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 4 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

Le Comité consultatif d’urbanisme a, le 28 août 2019, émis un avis préliminaire favorable avec condition 
pour le projet. 
 
M. Credico présente la réglementation applicable pour la zone 004 dans laquelle se situe le projet. La 
principale dérogation du projet concerne l’usage qui doit passer de commercial à résidentiel. 
 
Projet  
Le projet sera réalisé en deux phases : un volet privé de 10 à 12 étages et un volet social de 7 étages.  
Ce dernier volet comportera, selon les plans actuels, 72 unités de logements et le bâtiment possèdera 
son propre terrain. Une subdivision de lot sera requise pour permettre de créer un lot propre au projet de 
logements sociaux. Une terrasse sur le toit avait été envisagée pour le volet social, mais étant donné le 
budget, cela ne pourra être réalisé. Il aurait également fallu tenir compte des frais d’entretien, ce qui rend 
actuellement ce projet irréalisable.  
 
M. Credico présente l’évolution des perspectives entre mars 2018 et janvier 2020. Alors que le projet 
présenté le 14 mars 2019 s’ouvrait sur la rue de la Savane, celui de 2020 prévoit une moins grande 
ouverture sur la rue, mais une plus grande ouverture vers l’arrière, de manière à rendre le bâtiment moins 
massif. 
 
Étude d’ensoleillement 
Selon l’étude d’ensoleillement réalisée, il n’y a pas d’impact significatif sur la propriété voisine. Les 
logements à l’intérieur de la cour auront l’impact du bâtiment construit sur de la Savane. La modulation du 
volume permet de réduire les impacts sur le nombre de logements qui sont à l’ombre, particulièrement en 
juin le matin et le midi et en septembre le matin. 
 
Stationnement 
Le volet privé proposait initialement 150 unités de stationnement pour 301 unités de logement. Or, l’article 
562 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement (01-276) prévoit que le nombre d’unités de 
stationnement est réduit de 25 % lorsque le bâtiment est situé dans un rayon de 150 à 300 mètres d’une 
station de métro. Ainsi, le requérant aurait dû réduire le nombre d’unités de stationnement pour le volet 
privé à 112. Après négociation avec le requérant, il a été convenu qu’il fournirait 3 % de grands logements 
abordables à même le volet privé, en échange de quoi il pourrait réaliser 150 unités de stationnement. 
 
Modifications au premier projet de résolution 
Une modification de l’article 5 est prévue au deuxième projet de résolution afin que celui-ci soit cohérent 
avec l’article 7 qui prévoit déjà un délai de 60 mois pour la réalisation des travaux. 
 
5. Les travaux de démolition doivent débuter dans les 24 60 mois suivants l’entrée en vigueur de la 
présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution 
devient nulle et sans effet. 
 
7. Les travaux de construction doivent débuter dans les 60 mois suivants l'entrée en vigueur de la  
présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution 
devient nulle et sans effet. 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis favorable à la 
demande de PPCMOI pour les raisons suivantes: 

● Le bâtiment existant n’a pas de valeur architecturale particulière et n’est pas conçu pour une 
transformation aussi importante; 

● la proposition permet de densifier le site de façon considérable qui est situé à proximité de 2 
stations de métro (environ 250 mètres de la station de métro de la Savane et à environ 500 
mètres de la station Namur) rencontrant ainsi les objectifs du plan d’urbanisme (Objectif 3 – 
Consolider et mettre en valeur le territoire en relation avec les réseaux de transport existants et 
projetés); 
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● le projet s’inscrit dans un secteur en transformation tel qu’identifié au Plan d’urbanisme; 
● le projet comporte un volet social sur site de 74 unités d’habitation; 
● Lors de sa séance du 15 janvier 2020, le CCU a formulé une recommandation favorable. 

 
Et à la condition suivante :  

● Ajouter des unités de stationnement pour vélo. 
 
 
6. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu. Le « Rapport de consultation écrite » pour le projet est joint 
en annexe. 
 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Mme Julie Wong demande des précisions quant à la zone de verdure du côté ouest, soit le côté parallèle 
au boulevard Décarie.  
 
M. Credico indique qu’à son avis, les plantations sur le plan sont sur le domaine privé. Il s’assurera que ce 
sera le cas avec le requérant, ce dernier n’étant pas autorisé à faire des plantations sur le domaine public. 
 
 
 
7. Présentation par Monsieur Dino Credico, conseiller en aménagement, du projet de 
résolution CA20 170090 approuvant le projet particulier PP-119 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon Ouest 
 
Le projet vise la démolition du bâtiment et la construction d’un bâtiment résidentiel de 12 étages. 
 
M. Credico présente les étapes d’adoption d’un projet particulier, jusqu’à l’émission du permis.  
 
Le projet est situé au 5005, rue Jean-Talon Ouest, à quelques mètres de la station de métro Namur. Il 
propose environ 134 unités de logements ainsi qu’un rez-de chaussée commercial. Le projet comporte 12 
étages ainsi que 3 étages de sous-sol pour du stationnement. Le projet s’inscrit dans les objectifs de 
densification du Plan d’urbanisme. 
 
M. Credico présente le bâtiment actuel ainsi que le contexte dans lequel le nouveau bâtiment s’insèrera. 
 
Le Comité consultatif d’urbanisme a, le 28 août 2019, émis un avis préliminaire favorable pour le projet. 
Le Comité consultatif d’urbanisme émet toutefois les commentaires suivants :  

● Aucun inconvénient à la démolition du bâtiment. La conservation du bâtiment ne vient ajouter 
aucune valeur supplémentaire au secteur; 

● Préoccupation pour l’implantation du bâtiment; 
● Ajout d’une allée véhiculaire vient créer une largeur avec l’allée véhiculaire voisine qui néglige la 

sécurité des piétons; 
● L’architecture manque d’articulation et ne se distingue pas par rapport aux bâtiments voisins; 
● L’orientation du terrain et la volumétrie amoindrissent la qualité de vie des résidents par le 

manque d’ensoleillement 
 
Le comité recommande alors de revoir l’architecture du bâtiment proposé pour qu’il se distingue et de 
revoir le mode d’implantation. 
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M. Credico présente l’évolution du concept et le projet de développement à l’étude actuellement. 
 
Comparaison réglementaire 
M. Credico fait état de la réglementation en vigueur et des modifications proposées par le projet à l’étude :  
 

 
 
 
Modifications au premier projet de résolution 
M. Credico indique qu’un ajout sera fait à l’article 9 du premier projet de résolution afin d’autoriser l’usage 
chalet urbain à une construction au toit destiné à un usage commun pour les résidents. 
L’article 9 se lira dorénavant comme suit :  
 
9. En plus des usages déjà autorisés, l'usage de la catégorie H et de la catégorie C.2 sont également 
autorisés. 
L’usage chalet urbain est également autorisé sur le toit. Cette construction ne peut excéder une superficie 
de 40% du toit sur lequel elle est construite. 
Malgré l'alinéa précédent, les usages « carburant », « pièces, accessoires automobiles (vente) et 
véhicules automobiles (location, vente) » et « hôtels-appartements » ne sont pas autorisés. 
 
Étude d’ensoleillement 
L’étude d’ensoleillement démontre qu’il n’y a pas d’impact significatif à l’exception du 21 mars et 21 juin à 
15h où il y aura davantage d’ombre sur la propriété voisine. 
 
Étude d’impacts éoliens 
Courants par les vents provenant du secteur ouest-sud-ouest 
La canalisation des vents d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas augmentée par la 
présence du projet. Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usages 
du nouveau projet au niveau du toit de la volumétrie de 7 à 12 étages. 
 
Recommandation 
Il est recommandé que l’aménagement paysager proposé sur le toit soit présent tout au long de la façade 
gauche du projet. 
 
Courants par les vents provenant du secteur nord-nord-est 
Le projet ne présente pas d’impacts négatifs particuliers sur les voies publiques par rapport aux conditions 
qui prévalent actuellement sur le site. La présence du projet n’augmentera pas la canalisation des vents 
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sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan. Les effets identifiés seront plutôt perçus par les usagers du 
nouveau projet au niveau du jardin intérieur limitrophe au projet Rêve du toit 
 
Étude de circulation 
En ce qui a trait aux conditions de circulation aux heures de pointe, les volumes véhiculaires additionnels 
à prévoir suite au redéveloppement du site sont très négligeables par rapport à la demande existante et 
ne devraient pas causer de détérioration sensible des conditions de circulation par rapport à ce qui est 
constaté à l’heure actuelle. 
 
Conditions d’entrée / sortie du site 
● Les mouvements qui seront les plus difficiles à effectuer seront les mouvements de virage à gauche car 
les véhicules devront couper 2 flux de circulation pour s’insérer dans le trafic; 
● Ces manœuvres ne modifieront pas les conditions de circulation actuelles de manière tangible; 
● La probabilité qu’un véhicule effectue un virage à gauche depuis l’accès du stationnement projeté 
pendant qu’un véhicule effectue un virage à droite à partir du situé à l’est du projet est inférieur à 5%; 
● Dans cette optique, le concepteur veillera à optimiser la longueur de la zone de sortie dans laquelle se 
positionne, en attente d’insertion sur la rue Jean-Talon Ouest. 
 
Conclusion de l’étude de circulation 
Les analyses de circulation mettent en évidence le fait que l’empreinte du projet sur la circulation sera 
vraiment minime, et ce, pour les raisons suivantes : 

● Le nombre de véhicules généré est conservateur (maximum) durant les heures de pointe. En 
raison de la proximité du réseau routier supérieur et de son niveau de congestion durant les 
heures de pointe, une bonne partie des automobilistes quittant le site devrait adapter ses 
comportements; 

● Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce 
site pour y habiter, le font pour des raisons de proximité avec le transport en commun. Le fait 
d’avoir un espace de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le 
soir ou la fin de semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle. 

 
Le concepteur devra s’assurer d’optimiser la visibilité des automobilistes en sortie du garage en leur 
offrant minimalement une zone d’attente adéquate, soit une longueur d’environ un véhicule (7 m). 
En raison de sa localisation à proximité du métro et des habitudes de transports des futurs occupants, le 
projet est viable avec une aire de stationnement d’une capacité entre 60 et 100 unités, mais il ne constitue 
pas une grande alternative à la problématique du stationnement sur rue du secteur qui est déjà au 
maximum. 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises travaille présentement sur une 
proposition de règlement qui vise à réduire les ratios de stationnement maximums autorisés dans 
l’arrondissement. Pour une propriété située à proximité d’une station de métro le ratio maximum autorisé 
serait d’une unité de stationnement/150 m2 de superficie de plancher. Le projet à l’étude prévoit une 
superficie de plancher approximative de 11 400 m2, ce qui représenterait 76 unités de stationnement. 
 
Principales dérogations requises 

● Dérogation à l’usage pour autoriser l’habitation 
● Dérogation à la hauteur pour autoriser un bâtiment de 12 étages / 45 m (conforme au Plan 

d’urbanisme) 
● Dérogation à la densité pour autoriser une densité de 5.3 

 
Il est à noter que l’architecture du bâtiment et l’aménagement paysager seront vus en révision 
architecturale. 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis favorable pour les 
raisons suivantes :  
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● le bâtiment existant n'a pas de valeur architecturale particulière et n'est pas conçu pour une 

transformation importante; 
● la proposition permet d'augmenter la densité du site, situé à environ 270 mètres de la station de 

métro station Namur, de façon considérable, rencontrant ainsi les objectifs du Plan d'urbanisme 
(Objectif 3 - Consolider et mettre en valeur le territoire touchant les réseaux de transport existants 
et projetés); 

● le projet s'inscrit dans un secteur en transformation (Le Triangle) tel qu'identifié au Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal; 

● conformément à la Politique locale sur le logement abordable, social et familiale, le requérant va 
faire une contribution financière au montant approximatif de 442 500$; 

● lors de sa séance du 18 mars 2020 le CCU a formulé une recommandation favorable à la 
demande PPCMOI. 

 
 
8. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et des réponses fournies par l’arrondissement. 
 

● Cédric Constantin 
● Bertin Kwodjip 
● Nader Bedros 
● Lidia C. 
● Mehdi Tadhzout 
● Pedro Misle 
● Ran Tao 
● Juliana Hoyos 
● Johanne Massicotte 
● Xuhua Chen 
● Xuefang Wu 
● Rui Chen 
● Jian Quan Xu 
● Haiqi Liang 
● Guanghia Xu 
● Shi Dong Shi Donc Cen 
● Fang Chao Cen 
● Wei Yin Zhou 
● François Laforce 
● Nepeththan Vijayaraja 
● Candy Barnes 
● Ric Cruz 

 
Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 
 
En plus des réponses écrites données, M. Arseneault précise la politique de l’arrondissement sur les 
logements sociaux et abordables. Il concède que l’option de contribution financière est souvent privilégiée 
par les promoteurs et indique que la Ville centre travaille sur un règlement où la contribution s’appliquerait 
à tous les projets 
 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
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Fin de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 20h00. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ANNEXE 1 – Rapports de consultation écrite 
 

Note au lecteur : les questions et commentaires des citoyen.ne.s sont retranscrits tel que soumis 
 

Rapport de consultation écrite 
Dérogation mineure - 4101-4103, avenue Old Orchard 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020 invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre, entre le 9 juillet et le 5 août 2020, leurs questions et commentaires 
concernant une demande de dérogation mineure qui permettrait la création de deux lots d'une 
superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de 
rue et un mode d’implantation contigu pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old 
Orchard, et ce, malgré l’article 12 du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-
1), car les lots auront une superficie inférieure de 20% des lots construits du même côté de rue, 
entre les deux rues ou ruelles transversales les plus rapprochées ou donnant sur une rue en 
cul-de-sac, dans un secteur résidentiel, et à l’article 46 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) qui stipule que seuls les 
modes d’implantation isolé et jumelé sont acceptés.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents du secteur entre le 29 juin 2020 
et le 2 juillet 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission 

Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 0 
0 question 

 
0 commentaire 

Par la poste 0 
0 question 

 
0 commentaire 
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Rapport de consultation écrite 
Projet particulier 117 - 5196-5200, rue de la Savane 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020 invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier PP-
117 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet résidentiel 
mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié au logement social  pour la propriété située au 5196-
5200, rue de la Savane, entre le 9 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones 
contiguës entre le 29 juin et le 2 juillet 2020.  

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission 

Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 1 
0 question 

 
1 commentaire 

Par la poste 0 
0 question 

 
0 commentaire 

 
Question 1 : 
Raphaël Ullman 
Bonjour je vous écris concernant. Le projet rue de la Savane ou un projet d un immeuble de 12 étages et 
à l'étude, je vous écris pour mon opposition sur ce projet car il va littéralement bloquer l'ensoleillement 
pour plus de 400 familles au moins voir plus. De plus les places de parking ne suit pas les projets. Ça va 
être pour les résidents une aggravation de la situation qui est déjà problématique. Donc les co-
propriétaires du 5025 rue Paré démontrent une réel préoccupation et s'oppose dans l état sur ce projet 
 

Réponse 1 : 
Réponse avec un appel téléphonique 
 
Communique avec M. Ullman et je lui demande si son commentaire porte sur l’immeuble situé 
au 5196-5200 rue de la Savane à l’intersection de la rue Mountain Sights. 
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M. Ullman, m’informe que non. Son commentaire porte sur le projet situé au 4986, place de la 
Savane. 
 
Donc ce commentaire n’a pas fait l’objet d’une réponse. 
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Rapport de consultation écrite 
Projet particulier ou projet de règlement - 5005, rue Jean-Talon O. 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier PP-
119 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 
étages pour la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones 
contiguës entre le 29 juin et le 2 juillet 2020.  

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 
22 

22 questions 
 

22 commentaires 

Par la poste 
0 

0 questions 
 

0 commentaires 

 
Question 1 : 
Cédric Constantin  
Bonjour, nous sommes propriétaire du 5000 rue Buchan tout juste derrière le projet concerné. Nous 
voudrions connaître le dégagement du futur bâtiment par rapport au nôtre ainsi que la hauteur en mètres 
du plan de façade le plus rapproché de notre bâtiment. De plus, nous voudrions connaître l'utilisation 
projeté de l'espace libre entre nos deux bâtiments. Merci 
 
Réponse 1 : 
Appel téléphonique et courriel 
 
Bonjour M. Constantin, 
 
Comme discuté au téléphone, voici les réponses à vos questions concernant le projet de développement 
pour le 5005, rue Jean-Talon O. (PP-119). 
 
Dégagement du futur bâtiment par rapport au nôtre 
La marge de recul proposée pour le futur bâtiment par rapport à la limite de propriété sera 
d'approximativement de 12 m.   
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La hauteur en mètres du plan de façade le plus rapproché de notre bâtiment   
La hauteur maximale proposée pour le futur bâtiment sera de 45 m et la hauteur arrière maximale 
autorisée (plan de façade le plus rapproché de votre bâtiment) sera de 25.91 m.  
 
L'utilisation projetée de l'espace libre entre nos deux bâtiments.   
La cour arrière fera l'objet d'un aménagement paysager qui sera soumis au CCU qui étudiera dans le 
cadre d'une révision architecturale (PIIA). 
 
À titre indicatif, je vous invite à consulter le document joint au présent envoi. 
 
Si des informations supplémentaires sont nécessaires n'hésitez pas à me contacter. 
 
Salutations, 
 
Dino Credico 
 
 
Question 2 : 
Nader Bedros 
Je suis au 4975 Jean Talon O. Je me demande c'est quoi la pertinence (autre que le profit pour le 
constructeur) de construire cet immeuble dans le seul trou dans ce coin. Pas de soleil pour eux ou pour 
nous. Il faut construire un parc ou un jardin entre les immeubles et pas un autre. Il y a plein de terrain 
dans le quartier pourquoi ici ??  
 
Réponse 2 : 
Courriel 

Bonjour M. Bedros, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Nous comprenons également que vous auriez aimé que l’arrondissement utilise ce terrain à des fins de 
parc. 

Cependant, le plan de développement de ce secteur prévoit déjà des espaces verts : 
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Parc linéaire 

Ce parc aménagé à même le domaine public sur les rues Paré, Victoria, Buchan et Mountain Sights offrira 
à terme une plus grande place aux piétons.  

Parc de la Savane (rue Paré, Mountain Sights et Place de la Savane) 

Réaménagement du parc existant et construction d'un nouveau chalet de parc. 

Parc Le Triangle 

L'arrondissement a fait l'acquisition d'un terrain à l'intersection des rues Paré et Buchan et Victoria (ancien 
Subaru) pour y aménager un nouveau parc. 

Traverse piétonne 

Les travaux qui sont en cours visent à aménager, à partir des rues Jean-Talon O. et Buchan, une traverse 
piétonne. À terme, cette traverse favorisera un accès rapide et sécuritaire à la station de métro Namur. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

 Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 3 : 
Linda Casencova 
La densité des immeubles sur la rue Jean Talon devient abusive. Ce tout petit terrain de terre devra être 
laissé à une construction plus légère, où même une zone verte. Déjà c'est juste en avant de cet énorme 
bloc de béton monstrueux (Condo Vue) qui s'étale sur un bloc entier! Sans mentionner l'insupportable 
construction sans fin, qui ne respecte pas les piétons, la saleté autour et les routes/trottoirs cassés en 
mille morceaux. Un autre énorme immeuble va encore plus cacher le soleil aux habitants des immeubles 
voisinent. De plus, les courants de vents, déjà très présents à cause des immeubles existants, vont 
possiblement s'empirer. Est-il possible d'avoir un ajout pour les habitants déjà présents (services, cafés, 
zone verte) et ne pas rajouter un autre bâtiment avec des condos/studios minuscules, peu abordables 
pour des familles? 
 
Réponse 3 : 
Bonjour M. Cansecova, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
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Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal.  

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 4 : 
Mehdi Taghzout 
Bonjour, 
Avec ce bâtiment, nous perdons le soleil, la qualité de vie et nous allons avoir des courant de vents plus 
fort. 
 
Je vous prie de reconsiderer 
 
Salutations 
 
Réponse 4 : 

Bonjour M. Taghzout, 
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Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l’ombrage causé par la construction d’un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n’aura pas d’impacts significatifs 
sur les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près 
du site. 

De plus, la canalisation des vents d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 5 : 
Pedro Misle 
En tant que citoyen canadien résident, je ne suis pas d'accord et n'approuve pas le changement 
d'utilisation urbaine ou la démolition de l'immeuble. De nombreux autres domaines peuvent se développer 
dans Côte des Neiges. 
 
Réponse 5 : 

Bonjour M. Misle, 
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Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme).  

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 6: 
Ran Tao  
This area has too many condos built in past a few years, but the road and other public facilities cannot 
hold so much. There would be more traffic and safety issues. This build also blocks the view of the Condo 
Reve. I personally don't support this project to be started. 
 
Réponse 6 : 

Bonjour M. Tao,  

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
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Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 

L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 7 : 
Juliana Hoyos 
Do not approve - the traffic will be crazy  
 
Réponse 7 : 

Mme Hoyos, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, Le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal.  

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 

L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
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Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 8 : 
Johanne Massicotte  
Je suis tout à fait contre la démolition et la construction du nouvel immeuble au 5005, rue Jean-Talon 
Ouest. Avez-vous pensé que tout ce qu'il y aura autour de nous est uniquement des énormes édifices ? 
Nous n'aurons plus de soleil et le vent augmentera en intensité ! Et là, je ne vous parle pas du bruit que 
nous entendrons pendant au moins un an ! Ouf ! C'est assez, le bruit ! Si vous décidez d'aller de l'avant 
avec cette construction, je vais très certainement vouloir déménager. Merci de prendre en considération 
mes commentaires. 
 
Réponse 8 : 

Bonjour Madame Massicotte, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme).  

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site.  

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet.  

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages.  

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

 
Dino Credico 
 
 
Question 9 : 
Xuhua Chen  
Il est trop proche de notre immeuble, ce qui affecte la vie quotidienne de notre famille. 
 
Réponse 9 : 

Bonjour M. Chen 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
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Question 10 : 
Xuefang XuIl est trop proche de notre immeubles, ce qui affecte la vie quotidienne de notre famille (pas 
de soleil etcetera) 
 
Réponse 10 : 

Bonjour M. Wu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

33/114



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 23 
PP-117 – 1203558005  
PP-119 - 1203558015 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020.  

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 11 : 
Rui Chen  
Cela va affecter la vue et la lumière de notre unité! La distance entre les immeubles sont trop proche, il n'y 
plus de qualité de vie et l'intimité! 
 
Réponse 11 : 

Bonjour M. Chen, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site.  

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

 Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 
 
 
Question 12 : 
Jian Quan Xu 
À la Ville, 
 
En réponse à votre consultation écrite, en tant que propriétaire du 4975, rue Jean-Talon Ouest app. 515, 
nous nous opposons fermement à la démolition du 5005 et à la construction d'un nouveau bâtiment de 12 
étages. 
 
Lorsque nous avons acheté ce condo pour la première fois, nous avons bien pris en considération son 
orientation, en effet, cela constituait l'une des raisons principales pour lesquelles nous avons fait ce choix. 
Le fait que le 5005 de l'autre côté n'a pas bloqué notre vue nous a encouragé à prendre cette décision 
d'achat majeure. Nous apprécions une ambiance ensoleillée chez nous. 
 
Constituer un tel immeuble de 12e étage en face de nous bloquera notre accès aux lumières 
quotidiennes, et les résidents concernés ne sont pas seulement notre famille, du 515 au 1215 seront 
affectés par la construction. Si nous savions qu'il y aurait un tel changement au début, nous achèterons 
certainement pas cette unité ici. De plus, si nous voulons vendre ce condo à l'avenir, parce que son 
orientation parfaite est bloquée par le nouvel immeuble, nous devons baisser le prix de l'offre et ainsi, 
perdre une partie de la valeur que le condo devrait avoir. 
 
Par conséquent, je prie à la ville d'envisager davantage de ne pas démolir le 5005. 
 
Bien cordialement, 
Jian Quan Xu et Yu Liu 
 
Réponse 12 : 

Bonjour M. Xu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, Le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
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À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l'ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 13 : 
Haiqi Liang 
Je suis contre le projet parce que : 
- il y a déjà beaucoup trop de condos sur la rue jean-talon et on voudrait préserver le peu de terrain non 
occupé par des condos 
- l'immeuble qu'ils veulent construire est beaucoup plus hauts que les bâtiments actuels et ca cacherait la 
vue et le soleil pour les résidents au 4975 Jean-talon O. 
- Durant la démolition et la construction, il y aura trop de pollution sonore et d'air 
 
Réponse 13 : 

Bonjour M. Liang, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
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En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages.  

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages.  

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 14 : 
Guanghai Xu 
Je suis contre la démolition de l’immeuble car c’est trop proche de mon immeuble (4975 Jean-Talon O.). 
Un immeuble à 12 étages va complètement bloquer le soleil de mon unité. De plus, les deux immeubles 
seront tellement proches que je vais devoir fermer les rideaux toute la journée si je veux garder ma vie 
privée. Avoir su, je n’aurais pas acheté mon unité car ceci représente une diminution de la valeur de ma 
maison, l’actif le plus important d’un citoyen ordinaire. Cette décision de votre part influencera très 
négativement mon bien-être. SVP ne pas démolir l’immeuble existant pour construire de nouveaux 
condominiums. Merci! 
 
Réponse 14 : 

Bonjour M. Xu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  
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Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 15 : 
Berlin Kwodjip 
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J'ai pris connaissance des détails de ce projet et je le soutiens totalement. Il ne fait que s'inscrire dans le 
mouvement de développement du Triangle et ce serait dommage de freiner un tel projet d'autant que la 
bâtisse actuelle n'a pas sa place dans la nouvelle figure du quartier. C'est un vieux bâtiment qui fait tâche 
sur la photo, il faudrait être aveugle pour ne pas le voir. Je serai le premier ou l'un des premiers à acheter 
une unité dès que le bureau des ventes ouvrira. Merci à tous ceux qui soutiendront la réalisation de ce 
projet.  
 
Réponse 15 : 
Appel téléphonique 
Appel téléphonique. Explique à M. Kwodjip le projet qui consiste à démolir le bâtiment existant et 
construire un bâtiment de 12 étages. Si M. Kwodjip veut plus d’information je l’invite à assister à la 
consultation publique du 5 août 2020. 
 
 
Question 16 : 
Shi Dong Cen 
I am against this project.  
 
As we are very close to Highway 40 and 15, during peak hour (morning and afternoon), it is impossible to 
exit out of our garage onto the main street due to heavy traffic. After the construction of the mega mall 
near Highway Decarie, the traffic will be even worse. 
 
Réponse 16 : 
Bonjour M.  Shi Dong Cen, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet de développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 
  
L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 17 : 
Fang Chao Cen 
I'm against this. 
 
I live in Condo Reve, the new construction project is too close to our building. I will not have any sunlight 
and the wind will be stronger. I will only agree if the height of the new building has the same or lower 
height than the current existing one. Same thing for the size, same or smaller. The extra space can be 
used to create a communal green area such as a garden.  
 
Réponse 17 : 
Bonjour M. Cen, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet de développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 
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L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 18 : 
Wei Yin Zhou 
I am against the construction of a new building.  
 
The planned height is too tall and it is too close to our building. Our building's value will decrease due to 
being too close and having less sunlight coming through since it will mostly be blocked when the new 
building is built.  
 
Instead of building a new building, why not make it a green area for people to sit? In our area, there are a 
lot of condos being built around, having a green area/resting area will benefit all of us.  
 
Réponse 18 : 
Ce courriel n’a pas été transmis = adresse courriel saisie non attribuée 
Bonjour M. Zhou, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
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En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
 
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Nous comprenons également que vous auriez aimé que l’arrondissement utilise ce terrain à des fins de 
parc. 
  
Cependant, le plan de développement de ce secteur prévoit déjà des espaces verts : 
Parc linéaire 
Ce parc aménagé à même le domaine public sur les rues Paré, Victoria, Buchan et Mountain Sights offrira 
à terme une plus grande place aux piétons.  
  
Parc de la Savane (rue Paré, Mountain Sights et Place de la Savane) 
Réaménagement du parc existant et construction d'un nouveau chalet de parc. 
  
Parc Le Triangle 
L'arrondissement a fait l'acquisition d'un terrain à l'intersection des rues Paré et Buchan et Victoria (ancien 
Subaru) pour y aménager un nouveau parc. 
  
Traverse piétonne 
Les travaux qui sont en cours visent à aménager, à partir des rues Jean-Talon O. et Buchan, une traverse 
piétonne. À terme, cette traverse favorisera un accès rapide et sécuritaire à la station de métro Namur. 
 
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 19 : 
François Laforce 
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Bonjour, je suis propriétaire d’un condo situé au 4975 rue Jean-Talon O #116. Mon condo est au rez-de-
chaussée à l’arrière donnant sur notre cour. Avez-vous imaginé l’ombre qui sera projetée dans la cour de 
notre immeuble s’il y a construction d’une tour à condo de 12? Quelle sera la distance entre notre clôture 
et le nouveau bâtiment? Est-ce qu’il y a une personne de le ville qui est venue voir sur place l’ampleur de 
ce projet qui nuira à notre intimité?  
 
Réponse 19 : 
Bonjour M. Laforce, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 
  
L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
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En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 20 : 
Nepeththan Vijayaraja 
Je suis administrateur du 4975 Jean-Talon Ouest. Nos résidents sont très inquiets de; 
 
1) perte de luminosité pour une grande partie de la journée, surtout en hiver 
2) augmentation de l'intensité du vent dû au couloir de vent que cela creer 
3) perte d'intimité pour les habitant du côté ouest qui seront très proche du nouveau bâtiment 
4) risque d'accident à l'entrée de garage, nous avons une très forte circulation automobile, il y a deja un 
accident/accrochage par mois devant notre bâtisse a cause du commerce  
5) insuffisance de stationnement sur la rue, depuis les condo locatifs VUE et la voie réservée d'autobus, 
nos résidents ont de la difficulté à trouver des stationnement 
6) la densité du bâtiment est presque que 2x plus élevé que la nôtre  
7) bruit de construction durant 2-3 ans et circulation de camion  
8) nous avons beaucoup d'enfants dans notre bâtiment, le va et vient des camions nous inquiètes 
 
Réponse 20 : 
Bonjour M.  Vijayaraja  
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
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À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
 
Quand à elle la densité du nouveau bâtiment est de 5.3 comparativement à 5 pour votre bâtiment. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et une sur les impacts éoliens. 
  
L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Questions 21 
Candy Barnes 
Is this new project going to respect and implement the 20-20-20 program (pour une métropole mixte)? 
 
Réponse 21 
La réponse a été formulée en assemblée publique de consultation par visioconférence 
 
Le projet rencontre les objectifs de la politique locale pour le logement abordable familial et social. 
 
Une entente a été signée avec la division de l'habitation de la ville de Montréal. Compte tenue qu’il s’agit 
d’un petit projet, en terme de superficie brute de plancher résidentiel, la réalisation de logements sociaux 
était au point de rupture pour la rentabilité 
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Ainsi le promoteur doit contribution monétaire de 434 000$ qui est équivalent à 25% de la superficie de 
plancher brut résidentiel ( estimé à 11 133 m.c.). Ce montant est calculé selon la formule 
suivante:

 
 
Pour le logement abordable, au moment de l’assemblée publique de consultation, le promoteur doit 
fournir à titre indicatif 27 logements abordables dont 5% de ce nombre doit avoir une superficie de 
plancher minimal de 90 m.c. 
 
Le nombre de logement abordable se calcul selon la formule suivante: 

 
 
Questions 22 
Ric Cruz 
According to a study conducted by FRAPRU and I paraphrase; in Côte-des-Neiges residents are renters. 
Of those tenants, 21% are paying over 50% of their income to rent and 12% of the population are paying 
over 80%, making Côte-des-Neiges—a neighborhood with above-average rents in the city—the “capital of 
misery” for tenants! Within this capital of misery, over 2,500 people are currently on the social-housing 
waiting list and over 20% of tenants are living in overcrowded conditions. Is this project addressing those 
problems? A pay out should not be an option! 
 
Réponse 22 
La réponse a été formulée en assemblée publique de consultation par visioconférence 
 
Le projet rencontre les objectifs de la politique locale pour le logement abordable familial et social. 
 
Une entente a été signée avec la division de l'habitation de la ville de Montréal. Compte tenue qu’il s’agit 
d’un petit projet, en terme de superficie brute de plancher résidentiel, la réalisation de logements sociaux 
était au point de rupture pour la rentabilité 

 
Ainsi le promoteur doit contribution monétaire de 434 000$ qui est équivalent à 25% de la superficie de 
plancher brut résidentiel ( estimé à 11 133 m.c.). Ce montant est calculé selon la formule suivante: 
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Pour le logement abordable, au moment de l’assemblée publique de consultation, le promoteur doit 
fournir à titre indicatif 27 logements abordables. Des 27 logements abordables, un devra être de type 
familiale comprenant 3 chambres à coucher avec fenêtre. 
 
Le nombre de logement abordable se calcul selon la formule suivante: 
 

 
 
De plus, M. Arseneault a apporté un complément d’information sur la position de la ville et de 
l'arrondissement pour le logement social et abordable 
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558015

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon O., en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017) - dossier relatif à la demande 3001840134.  

CONTENU

CONTEXTE

Une demande visant à démolir le bâtiment commercial situé au 5005, rue Jean-Talon Ouest, 
afin d’y construire un bâtiment mixte de 12 étages, comprenant un rez-de-chaussée 
commercial et environ 135 logements, a été déposé à la Direction de l'aménagement urbain 
et des services aux entreprises le 10 mars 2020 en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).
Ce projet déroge au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), relativement notamment à l’usage, la hauteur et la densité.

Le conseil d’arrondissement peut autoriser ce projet et prévoir toute condition, eu égard à 
ses compétences, qui devront être remplies relativement à la réalisation du projet, si celui-
ci respecte les objectifs du Plan d’urbanisme. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s'applique pas. 

DESCRIPTION

Le site et son secteur
Le site, qui fait l'objet de la présente demande, est situé sur le côté nord de la rue Jean-
Talon Ouest, près de l'avenue Mountain Sights, dans le secteur du Triangle. Le terrain est
situé dans une zone où sont autorisés divers usages commerciaux lourds et industriels 
légers. Il est bordé, sur l'avenue Mountain Sights, par une zone résidentielle de forte 
densité.

Finalement, le terrain est situé dans un secteur en transformation (identifié au Plan 
d'urbanisme) orienté vers une requalification résidentielle de forte densité. La hauteur du 
cadre bâti des propriétés adjacentes au site varie de 10 à 12 étages.

La démolition
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Le bâtiment existant a une hauteur de 3 étages et abrite des espaces à bureaux. Les murs 
sont revêtus de maçonnerie (brique d’argile rouge) et sa conception et sa forme ne lui
confèrent aucune valeur architecturale ou patrimoniale particulière.

La démolition de ce bâtiment est nécessaire pour réaliser le projet proposé, car il n’a pas 
été conçu pour un usage résidentiel ou pour accueillir une densité plus élevée. De plus, la
démolition du bâtiment va permettre de réaliser un bâtiment résidentiel de meilleure 
qualité, mieux adapté à l’usage demandé et d’optimiser l’utilisation du terrain qui est situé à 
proximité de la station de métro Namur.

Le projet
Le projet, tel que présenté au comité consultatif d'urbanisme (CCU), vise principalement à 
démolir le bâtiment existant de 3 étages, pour y construire un bâtiment mixte (commercial 
- résidentiel) de 12 étages.

Les principales caractéristiques du projet sont les suivantes: 

bâtiment d'une hauteur de 45 m variant de 8 à 12 étages comprenant environ 
135 logements; 

•

une modulation du volume du bâtiment visant à réduire les impacts reliés à 
l’ensoleillement;

•

taux d'implantation d’environ 55% et une densité approximative de 5.3; •
un rez-de-chaussée partiellement commercial; •

un stationnement souterrain de 76 unités (ratio de 1 unité/150 m2 de superficie 
de plancher); 

•

sur le toit du 8e étage et le toit du 12e étage, des terrasses aménagées et
accessibles.

•

Dérogations demandées et conditions proposées

Les principales dérogations demandées sont présentées dans le tableau suivant.

Paramètres du Plan 
d’urbanisme

Normes du règlement 
d’urbanisme 01-276

Paramètres proposés 
du projet

Hauteur 2 à 12 étages 7 à 16 m 12 étages / 45 m

Usage Secteur mixte C.6, C.7, I.2, C.1(2) H : Habitation

Densité 1 à 6 1 à 3 5,3

Les principales conditions proposées sont : 

exiger un plan de réutilisation ou de gestion des déchets de démolition; •
exiger un plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier; •
exiger une garantie bancaire de 15% de la valeur du bâtiment et du terrain au
rôle d'évaluation foncière afin d'assurer le respect des conditions de démolition; 

•

exiger un plan d’aménagement paysager; •
autoriser un maximum de 56 unités de stationnement; •
exiger que tout élément technique soit situé à l’intérieur; •
exiger que l’espace dédié à l’entreposage temporaire des matières résiduelles 
soit aménagé ailleurs qu’en cour avant; 

•

exiger que les toits soient aménagés avec une terrasse, un patio ou une 
pergola; 

•

interdire en cour avant les abris temporaires pour automobiles, vélos ou 
piétons;

•
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assujettir la demande de permis de construction à l’approbation et à la révision 
des plans (PIIA) et prévoir les critères d’évaluation applicables.

•

Contribution au logement social

Ce projet est assujetti à la Politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial. Compte tenu de la taille du projet, 
une entente devra être conclue avec le Service de l'habitation de la Ville de Montréal en
collaboration avec l'arrondissement, pour une contribution financière du promoteur, avant 
l'adoption finale du projet par le conseil d'arrondissement.

JUSTIFICATION

Avis de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a analysé la demande 
de projet particulier quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un 
immeuble de l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17017).

La Direction est favorable à la demande pour les raisons suivantes: 

le bâtiment existant n'a pas de valeur architecturale particulière et n'est pas 
conçu pour une transformation importante;

•

la proposition permet d'augmenter la densité de ce site situé à environ 270 m2

de la station de métro Namur, contribuant ainsi à l’objectif du Plan d'urbanisme 
visant à consolider et mettre en valeur le territoire touchant les réseaux de 
transport existants et projetés (objectif 3); 

•

le projet s'inscrit dans un secteur en transformation (Le Triangle) tel qu'identifié 
au Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal; 

•

les analyses de circulation mettent en évidence le fait que l’impact du projet sur 
la circulation sera minime; 

•

les impacts liés à l’ensoleillement sont significatifs mais sont inévitables pour 
des bâtiments de cette ampleur compte tenu de la géométrie du terrain et de 
son orientation, la modulation proposée des bâtiments permet d'atténuer ces 
impacts au maximum;

•

le projet ne présente pas d’inconvénient éolien particulier sur les voies publiques 
par rapport aux conditions qui prévalent actuellement; 

•

le requérant s’engage à faire les contributions exigibles en vertu de la Politique 
locale sur la contribution des nouveaux projets résidentiels au logement 
abordable, social et familial; 

•

le projet respecte les orientations applicables du Plan local de développement 
durable, notamment en matière de transport actif, de stationnement 
automobile, de canopée, ainsi que de la qualité et de l’intégration architecturale.

•

Recommandation du Comité consultatif d’urbanisme
Le 18 mars 2020, le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) a recommandé d’accorder la 
demande aux conditions suivantes : 

autoriser un maximum de 56 unités de stationnement, compte tenu de la 
grande proximité de la station de métro Namur; 

•

réduire les impacts éoliens pour les terrasses proposées.•
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Suite à cette recommandation, les conditions du comité ont été intégrées sous forme de 
normes ou de critères dans la résolution. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le requérant s’engage à faire une contribution financière de 25% (environ 442 500 $) au 
fonds dédié au logement social, dans le cadre de la Politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial.
La contribution sera perçue par le Service de l’habitation de la Ville de Montréal.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Tenue d'une assemblée publique de consultation, publication d'avis sur le site de 
l'arrondissement et installation d'affiche sur le site, conformément à la loi. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

18 mars 2020 Présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU)

6 avril 2020 Adoption du 1er projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

À déterminer Parution de l’avis public et affichage pour annoncer l'assemblée de 
consultation

À déterminer Consultation publique

À déterminer Adoption du 2e projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

À déterminer Avis public pour le dépôt des pétitions en vue de tenir un référendum

À déterminer Adoption de la résolution par le conseil d’arrondissement (CA)

À déterminer Procédure d’approbation référendaire (le cas échéant)

À déterminer Délivrance du certificat de conformité et entrée en vigueur

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.
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Parties prenantes 
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Dino CREDICO Sébastien MANSEAU
Conseiller en aménagement Chef de division

Tél : 514 868-4463 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
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Tél : 514-872-2345
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1203558015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon O., en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017) - dossier relatif à la demande 3001840134.  

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique du mercredi 18 mars 2020, à 18 h 30

5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, à la salle du Conseil

Extrait du compte rendu 

3.2 5005, rue Jean-Talon Ouest - PPCMOI
Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à autoriser la démolition du 
bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages situé au 5005, rue Jean-Talon 
O., en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) - dossier relatif à la demande 3001840134. 

Recommandation du comité

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes:

Réduire le nombre de cases de stationnement à 56 au lieu de 76; •
Réduire les impacts éoliens pour les terrasses proposées.•

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon O., en vertu du Règlement sur les projets particuliers 
de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017) - dossier relatif à la demande 3001840134.  

Études

1203558015_étude_déplacement.pdf1203558015_étude_ensoleillement.pdf

1203558015_avis_éoliens.pdf

Annexes

1203558015_Annexe_A_Territoire_Application.pdf

1203558015_Annexe_B_ Implantation.pdf1203558015_Annexe_C_ élévation_coupe.pdf

1023558015_Annexe_D_Perspectives.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. : 000-0000
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[TITLE] 

2.1 

1.0 INTRODUCTION 

La présente étude vise à exposer les résultats des analyses de circulation conduites dans le cadre du projet 

de développement immobilier portant sur le site du 5005, Jean-Talon Ouest à Montréal.  

Celle-ci repose sur une description du secteur d’implantation, des réseaux de transport existants, des 

conditions de déplacement actuelles, ainsi que d’une analyse de l’offre de stationnement actuelle. Sur la 

base des caractéristiques du projet envisagé, il est question de déterminer les impacts de la demande en 

déplacements générée sur les conditions de déplacement dans le secteur, et de proposer des mesures 

d’atténuation lorsque cela est applicable. Des recommandations sont finalement formulées en vue de 

bonifier le projet en mettant l’accent sur la sécurité et la fonctionnalité de l’aménagement du site, le cas 

échéant. 

2.0 DESCRIPTION DU PROJET 

2.1 SECTEUR D’IMPLANTATION 

Le site visé par le projet de développement vise se trouve au 5005, Jean-Talon Ouest, situé dans 

l’arrondissement Côte-des-Neiges / Notre-Dame-de-Grâce à Montréal, et plus précisément dans le secteur 

du Triangle, délimité par les rues Jean-Talon, de la Savane et Décarie (Figure 1). Ce terrain est localisé à 

moins de 300 m de la station de métro Namur, ainsi que de l’autoroute Décarie (A-15). 

L’axe routier Jean-Talon agit comme une collectrice desservant directement le site, et raccordée au réseau 

supérieur via le boulevard Décarie, constituant la voie de desserte de l’autoroute Décarie. L’échangeur 

avec l’autoroute métropolitaine (A-40) est situé à 1,5 km au nord. Les avenues Mountain Sights et Victoria, 

ainsi que les rues Buchan et Paré complètent le réseau routier local aux abords du site. 
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Figure 1 | Localisation du projet 

 

Le site se situe à 275 m de la station de métro Namur, située sur la ligne orange du réseau de métro de 

Montréal, et permettant notamment de rejoindre le centre-ville en une trentaine de minutes). Un arrêt 

d’autobus est par ailleurs implanté directement devant l’édifice afin d’y opérer le service de la ligne 92 (de 

jour) et des lignes de nuit 368, 369 et 372. La ligne 92 circule sur la rue Jean-Talon entre la rue des Jockeys 

à l’ouest et la rue Saint-Hubert à l’est, selon un passage aux 30 minutes, permettant un raccordement à la 

ligne bleue du métro (stations Acadie, Parc et Jean-Talon) ainsi qu’au réseau de trains de banlieue (gare 

Canora – lignes Deux-Montagnes et Mascouche, gare Parc – ligne Saint-Jérôme). 

De nouveaux aménagements cyclables sont en cours de réalisation à proximité du site, soit une piste 

cyclable bidirectionnelle en site propre sur la rue de la Savane entre Décarie et Victoria, à laquelle se 

raccorderont des bandes cyclables unidirectionnelles implantées sur l’avenue Victoria entre de la Savane 

et Mackenzie (Figure 4). Ultimement, la Ville de Montréal souhaite tisser un réseau cyclable dans le secteur 

dans l’axe nord-sud via les rues Lemieux, Lavoie et Légaré, permettant de se raccorder à l’axe cyclable 

est-ouest existant sur les avenues Barclay et Plamondon. 
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Figure 2 | Desserte du site du projet en transport collectif (Figure 1/2) 
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Figure 3 | Desserte du site du projet en transport collectif (Figure 2/2) 
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Figure 4 | Aménagements cyclables à proximité du site 
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2.2 MODES DE GESTION ET CONDITIONS DE CIRCULATION - 

SITUATION ACTUELLE 

Des feux de circulation permettent la gestion de la circulation aux intersections entre l’axe Jean-Talon 

Ouest et les axes transversaux Décarie, Mountain Sights et Victoria, à proximité du site à redévelopper. 

De part et d’autre du site, l’axe Jean-Talon Ouest est longé au nord par des projets résidentiels récents, de 

même nature que le projet planifié sur le site du 5005, Jean-Talon, et disposant tous d’un accès à leurs 

stationnements privés respectifs similaires à celui prévu pour le projet. Le côté sud de l’axe est longé de 

commerces disposant également chacun d’un accès véhiculaire contrôlé par un arrêt, à l’exception de 

l’accès se trouvant en vis-à-vis de l’avenue Mountain Sights, géré par un feu de circulation. Tous les 

mouvements sont permis vers et depuis ces accès, y compris les mouvements de virage à gauche. 

Les Figure 5 et Figure 6 illustrent les volumes de circulation observés sur le réseau routier adjacent au site 

à l’étude, selon les comptages de circulation disponibles les plus récents. 

Des observations des conditions de circulation ont permis d’établir que celles-ci sont relativement 

acceptables, compte-tenu des besoins pour desservir les voies de service de l’autoroute Décarie. On note 

des files d’attente en direction ouest sur la rue Jean-Talon O, notamment en pointe de l’après-midi, du fait 

de la difficulté d’accéder à l’autoroute Décarie et à ses voies de service, qui sont fortement sollicitées 

pratiquement toute la journée. Ceci peut causer la formation de files d’attente approximativement jusqu’à 

la hauteur du Village des valeurs, soit au niveau du 4963, Jean-Talon O, un peu plus à l’est du site du 

projet.  
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Figure 5 | Volumes de circulation observés sur le réseau routier adjacent au site du projet 
en heure de pointe du matin (7h30 - 8h30) 
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Figure 6 | Volumes de circulation observés sur le réseau routier adjacent au site du projet 
en heure de pointe de l’après-midi (16h45 - 17h45) 
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2.3 CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

Le projet vise le redéveloppement du terrain situé au 5005, rue Jean-Talon Ouest. Un bâtiment de trois 

étages contenant des espaces de bureaux est actuellement présent sur le terrain. L’accès à l’espace de 

stationnement hors rue d’une capacité de 33 cases, situé en arrière du bâtiment, se fait depuis la rue Jean-

Talon via une voie contigüe à l’accès du 5001, Jean-Talon O, en limite Est du terrain. 

Le projet vise le remplacement du bâtiment et du stationnement existants par la construction d’un immeuble 

de 12 étages (+3 niveaux de sous-sol) comprenant les usages suivants : 

- Usage commercial au niveau du rez-de-chaussée, à des fins de commerce de proximité venant

répondre aux besoins locaux, sur une superficie de 2 318 pi² ;

- Usage résidentiel sur les niveaux RDC au 12e étage, avec un total de 134 unités. Ces unités seront

accessibles en location ;

- Les trois niveaux de sous-sol seront dédiés au stationnement des automobiles et vélos (85 cases

de stationnement automobiles, plus 2 destinés aux commerces, 134 espaces de stationnement à

vélos) ainsi qu’à de l’entreposage (lockers).  Notons que cette offre en stationnement est

supérieure aux minima exigés par l’arrondissement Côte-des-Neiges / Notre-Dame-de-Grâce, soit

de 0,5 case de stationnement pour auto par unité de logement (exigence réduite de 25% lorsque

le site se situe à 300 m ou moins d’un édicule de métro), correspondant à un nombre minimal de

134*0,5*0,75 = 51 cases de stationnement. Les normes sont par ailleurs d’un stationnement pour

vélo par unité de logement, auxquelles le projet répondrait également ;

- L’accès aux trois niveaux souterrains se fera depuis la rue Jean-Talon via une entrée de 6 m de

large, aménagée en limite est du terrain, contigüe avec l’accès au stationnement du bâtiment

voisin, le 5025 Jean Talon Ouest, et à une distance approximative de 90 m de l’avenue Mountain

Sights. Notons que cet accès se situe à l’emplacement de l’accès actuel au bâtiment existant sur

le terrain visé par le redéveloppement.

Le plan d’implantation du projet est disponible en Annexe A. 
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3.0 ANALYSE DE L’OFFRE EN STATIONNEMENT 

3.1 STATIONNEMENT SUR RUE ET INCITATIF 

Des observations de l’offre et de l’occupation des places de stationnement longue durée ont été effectuées 

la soirée du mercredi 26 et la journée du jeudi 27 février 2020. 

Elles concernent les places de stationnement sur rue dans le quartier du 5005, Jean-Talon Ouest, ainsi 

que celles incluses dans le stationnement incitatif de la station de métro Namur, au 5255 Jean-Talon Ouest. 

Le stationnement du magasin Village des valeurs, au 4912 Jean-Talon Ouest, a également été observé. 

La Figure 7 montre les lieux d’observations précités. 

Figure 7| Repérage des lieux d’observation du stationnement sur rue et incitatif 

 

Trois créneaux horaires ont été étudiés : le matin (9h30-11h30), l’après-midi (14h00-15h30) ainsi que le 

soir (21h30-22h30). 

Les résultats sont présentés dans le Tableau 1. 
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Tableau 1| Analyse d’occupation du stationnement sur rue et dans le stationnement incitatif de la station de métro 
Namur 

Rue De À 
Côté 
de 
rue 

Capacité 

Occupation (véh.)  Taux d'Occupation 

9h30-
11h30 

14h00-
15h30 

 21h30-
22h30 

9h30-
11h30 

14h00-
15h30 

 21h30-
22h30 

Mountain 
Sights 

Paré 
Jean-
Talon 

Est 8 7 9 8 88% 113% 100% 

Ouest 18 18 18 18 100% 100% 100% 

Mountain 
Sights 

Ferrier Paré 
Est 24 23 24 24 96% 100% 100% 

Ouest 27 27 26 27 100% 96% 100% 

Paré Décarie 
Mountain 

Sights 

Nord 9 2 3 9 22% 33% 100% 

Sud Interdit - - - N/A N/A N/A 

Paré 
Mountain 

Sights 
Victoria 

Nord 17 15 16 17 88% 94% 100% 

Nord - 
SRRR 

19 16 16 19 84% 84% 100% 

Sud Interdit - - - N/A N/A N/A 

Buchan 
Mountain 

Sights 
Victoria 

Nord Interdit - - - N/A N/A N/A 

Sud 21 21 21 19 100% 100% 90% 

Stationnement 
Incitatif 

- - - 250 202 216 55 81% 86% 22% 

TOTAL HORS SRRR 124 113 117 122 91% 94% 98% 

TOTAL SRRR 19 16 16 19 84% 84% 100% 

TOTAL Stationnement Incitatif 250 202 216 55 81% 86% 22% 

Étude de déplacement 
Dossier 1203558015

70/114



ÉTUDE D’IMPACT DE LA CIRCULATION POUR LE PROJET DE DÉVELOPPEMENT DU 5005, JEAN-
TALON OUEST 

 

      

u:\159400322\1_livrables\0_livrclient\0\159400322-100-200-r-0001-0.docx 3.3 
 

Les résultats font ressortir qu’à tout heure de la journée, hormis sur un tronçon de la rue Paré, le taux 

d’occupation sur rue avoisinant les 100%, laissant peu d’espaces vides aux automobilistes désirant se 

stationner dans le quartier sur rue. 

Les observations sur terrain mettent en évidence que de nombreux automobilistes se stationnent dans les 

ruelles à proximité. 

Cependant, le stationnement incitatif de la station de métro Namur dispose d’un grand nombre de places 

disponibles en soirée pour les véhicules souhaitant s’y stationner. Il est néanmoins utile de mentionner que 

ce stationnement n’est pas accessible entre 2h00 et 5h00. 

Par ailleurs, une visite du stationnement au 4912 Jean-Talon Ouest, près du Village des Valeurs, a mis en 

évidence la présence de nombreuses places de stationnement, cependant limitée en durée à 90 minutes. 

Ce stationnement a sûrement déjà été cannibalisé par la clientèle du transport en commun dans le passé, 

d’où la limitation de temps afin de réserver les espaces à la clientèle des commerces. 

 

3.2 STATIONNEMENT HORS-RUE D’UN PROJET RÉSIDENTIEL TÉMOIN 

Des observations de l’offre et de l’occupation des places de stationnement ont été effectuées la soirée du 

mercredi 26 et la journée du jeudi 27 février 2020.  

Ces dernières concernent les places de stationnement incluses dans les édifices à condominiums à entrée 

commune situés au 7501/7525 Mountain Sights et au 6150 Buchan, situés à proximité du projet, et que 

l’on considère similaires au projet du 5005 Jean-Talon Ouest.  

La Figure 8 illustre les lieux d’observations précités. 
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Figure 8| Repérage des lieux d’observation du stationnement hors-rue 
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Ces condominiums disposent de 326 places de stationnement et de 380 logements au total. Deux créneaux 

horaires ont été étudiés : le matin (à partir de 10h00), et le soir (à partir de 22h30). Les résultats sont 

présentés dans le Tableau 2. 

Tableau 2| Analyse d’occupation du stationnement aux 7501/7525 Mountain Sights et 
6150 Buchan 

Edifices à 
condominiums 

Capacité 

Occupation (véh.) Taux d'Occupation  

10h00 22h30 10h00 22h30 

7501/7525 Mountain 
Sights 

166 67 99 40% 60% 

5150 Buchan 160 74 120 46% 75% 

TOTAL 326 141 219 43% 67% 

Après la période de pointe du matin ou en période hors pointe de l’après-midi, on remarque qu’au moins 

40% des automobiles sont présentes dans les stationnements. 

Tard le soir, le taux d’occupation total est de 67%. Une part inconnue des propriétaires d’unité de 

stationnement ne possède pas de voiture, mais ne veulent pas déprécier la valeur de leur unité de 

logement. 

De plus, comptant une capacité de 326 places de stationnement pour 380 unités de logement totales, il y 

a actuellement 0,85 cases de stationnement par logement. En supposant un taux d’occupation s’élevant à 

85% à 22h30, une capacité de 258 places répondrait au besoin de stationnement actuel, ce qui correspond 

à un ratio de 0,68 cases de stationnement par logement. 
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4.0 GÉNÉRATION DES DÉPLACEMENTS AUX HEURES DE 

POINTE ET RÉPARTITION MODALE 

4.1 GÉNÉRATION SUIVANT LE TRIP GENERATION MANUAL (ITE) 

Une estimation des déplacements peut être générée par la méthodologie préconisée par le Trip generation 

manual (10e édition) de l’Institute of Transportation Engineering (ITE).  

À partir du nombre d’unités de logement étudiés, en l’occurrence 134 dans le projet du 5005 Jean-Talon 

Ouest, l’ITE fournit un nombre d’automobiles générés qui, représentant 95% des déplacements tous modes 

suivant cette méthodologie, permet de déduire le nombre de déplacements tous modes. 

Ainsi, un total de 53 déplacements en heure de pointe du matin (HPAM) et 57 déplacements en heure de 

pointe de l’après-midi (HPPM) sont générés pour le projet étudié, tous modes confondus. 

Selon l’enquête Origine-Destination 2013 de la région de Montréal, dans le secteur municipal Côte-des-

Neiges (105) qui inclut le site du projet, la répartition modale des déplacements produits en période de 

pointe du matin est présentée en Figure 9 et en       Figure 10      Figure 10 pour les déplacements attirés. 

Pour la période de pointe de l’après-midi, la répartition modale est la réciproque de celle du matin. La 

répartition modale de véhicules attirés le matin devient celle des véhicules produits l’après-midi, et 

inversement. 

Figure 9 | Répartition modale des 
déplacements produits par le 
secteur Côte-des-Neiges en 
PPAM 

 

      Figure 10 | Répartition modale des 
déplacements attirés par le 
secteur Côte des Neiges en 
PPAM 
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Suivant le nombre de déplacements générés par la méthodologie de l’ITE, appliqué à la part modale 

présentée précédemment, en HPAM, le projet génèrerait 24 déplacements automobiles (18 produits, 6 

attirés), 20 déplacements en transport collectif et 9 déplacements en mode actif. Réciproquement en 

HPPM, le projet génèrerait 27 déplacements automobiles (16 attirés, 11 produits), 22 déplacements en 

transport collectif et 8 déplacements en mode actif. Les résultats sont présentés dans le Tableau 3. 

Tableau 3| Résultats de génération des déplacements automobiles aux heures de pointe, 
suivant la méthodologie de l’ITE 

HPAM (07h30-08h30) HPPM (16h45-17h45) 

Attirés Produits Attirés Produits 

Suivant ITE 
Nombre de véhicules 6 18 16 11 

Pourcentage 25% 75% 59% 41% 

Considérant que ce projet de redéveloppement viendrait s’inscrire en remplacement des usages existants 

sur le terrain, une partie de ces déplacements seraient effectués en remplacement des déplacements 

actuellement générés par l’usage existant, réduisant la variation effective des volumes de déplacement sur 

l’axe Jean-Talon.  

Toutefois, comme l’édifice actuel semble désaffecté, aucune dégénération véhiculaire n’a été prise en 

compte. 

4.2 GÉNÉRATION SUIVANT LES COMPORTEMENTS ESTIMÉS POUR UN 

PROJET TÉMOIN 

Un comptage de véhicules entrants et sortants en sous-sol a été effectué en semaine la journée du jeudi 5 

décembre 2019, et en fin de semaine la journée du samedi 7 décembre 2019, à l’accès menant aux garages 

des adresses civiques 7501/7525 Mountain Sights et 6150 Buchan, édifices comptant un total de 326 

places de stationnement et 380 logements au total.   

Ces édifices, situés à proximité du projet, sont assez similaires à celui du projet du 5005 Jean-Talon Ouest. 

Les résultats sont présentés au Tableau 4. 
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Tableau 4| Comptages de véhicules entrants et sortants des stationnements aux 
7501/7525 Mountain Sights et 6150 Buchan 

Véh. Sortants 
(Produits) 

Véh. Entrants 
(Attirés) 

Véh. 
Totaux 

Date Début Fin l'ouest l'est Total l'ouest l'est Total Total 

jeudi 5 
décembre 

2019 

06:00 07:00 10 0 10 1 0 1 11 

07:00 08:00 35 1 36 5 1 6 42 

08:00 09:00 53 2 55 9 0 9 64 

09:00 09:30 15 0 15 4 0 4 19 

Total AM 113 3 116 19 1 20 136 

15:00 16:00 11 0 11 15 0 15 26 

16:00 17:00 12 0 12 19 0 19 31 

17:00 18:00 12 1 13 33 0 33 46 

18:00 18:30 13 0 13 16 1 17 30 

Total PM 48 1 49 83 1 84 133 

Total AM et PM 161 4 165 102 2 104 269 

samedi 7 
décembre 

2019 

11:00 12:00 18 1 19 17 0 17 36 

12:00 13:00 21 0 21 24 0 24 45 

13:00 14:00 28 0 28 18 1 19 47 

14:00 15:00 22 1 23 17 2 19 42 

15:00 16:00 18 0 18 23 0 23 41 

16:00 17:00 17 1 18 29 0 29 47 

17:00 18:00 22 0 22 38 2 40 62 

Total Fin de 
semaine 

146 3 149 166 5 171 320 

Les heures de pointe, en semaine, sont mises en évidence en rouge dans le tableau. Pour l’heure de pointe 

du matin (HPAM), il s’agit du créneau horaire 8h00-9h00. Pour l’heure de pointe de l’après-midi (HPPM), il 

s’agit du créneau horaire 18h00-19h00. Pour obtenir les débits associés, les débits obtenus entre 18h00 

et 18h30 ont été multiplié par deux. 

Le relevé des véhicules aux heures de pointe correspond à 64 déplacements automobiles en heure de 

pointe du matin (HPAM) et 60 déplacements automobiles en heure de pointe de l’après-midi (HPPM).  

À l’heure de pointe du matin (HPAM), les relevés mettent en évidence 86 % de déplacements automobiles 

produits (sortant des garages), contre 14% attirés (entrants des garages). À l’heure de pointe de l’après-

midi, les relevés indiquent 57% de déplacements automobiles attirés, contre 43% produits. 

Le Tableau 4 met également en évidence qu’en fin de semaine, le nombre total de véhicules entrants ou 

sortants de l’accès est plus important pendant la pointe 11h00-18h00 que pendant les pointes du matin et 

de l’après-midi cumulées lors d’un jour ouvrable. 
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Un prorata de ces données a été calculé pour les 134 unités de logement du 5005 Jean-Talon Ouest. En 

HPAM, et suivant le prorata des données au garage étudié appliqué au projet d’étude, le nouveau projet 

génèrerait 23 déplacements automobiles (20 produits, 3 attirés).  

Réciproquement, en HPPM, le projet génèrerait 21 déplacements automobiles (15 attirés, 6 produits). Les 

résultats sont présentés dans le Tableau 5. 

 

Tableau 5| Résultats de génération des déplacements automobiles aux heures de pointe 
au pro-rata du nombre de logements du 5005 Jean-Talon Ouest, suivant les 
relevés du projet témoin 

  HPAM (08h00-09h00) HPPM (18h00-19h00) 
  Attirés Produits Attirés Produits 

Suivant le projet témoin 
Nombre de véhicules 3 20 15 6 

Pourcentage 13% 87% 71% 29% 

 

4.3 COMPARAISON DES RÉSULTATS OBTENUS 

Les résultats de génération des déplacements automobiles par un projet au même nombre d’unités de 

logement que le 5005 Jean-Talon Ouest est présenté dans le Tableau 6 aux heures de pointes du matin 

et de l’après-midi, suivant les deux méthodologies présentées dans le rapport. 

Tableau 6| Comparaison des résultats de génération des déplacements automobiles aux 
heures de pointe, suivant la méthodologie de l’ITE et les relevés du projet 
témoin 

  HPAM (07h30-08h30) (*) HPPM (16h45-17h45) (*) 
  Attirés Produits Attirés Produits 

Suivant ITE 
Nombre de véhicules 6 18 16 11 

Pourcentage 25% 75% 59% 41% 

Suivant le projet témoin 
Nombre de véhicules 3 20 15 6 

Pourcentage 13% 87% 71% 29% 

(*) Il s’agit des heures de pointes suivant l’ITE. Pour le projet témoin, HPAM est comprise entre 08h00 et 
09h00, et HPPM est comprise entre 18h00 et 19h00. 

Il est considéré que le comportement des utilisateurs des garages des adresses civiques 7501/7525 

Mountain Sights et 6150 Buchan, projet témoin pour l’étude, est assez similaire à celui du projet du 5005 

Jean-Talon Ouest, du fait de la proximité géographique des deux projets. 
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L’ordre de grandeur des déplacements automobiles générés par le projet demeure le même que ce soit 

par le biais de l’ITE ou des projets témoins voisins du site à l’étude. 

5.0 ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET ET MESURES DE 

MITIGATION 

5.1 CONDITIONS DE CIRCULATION AUX HEURES DE POINTE 

Les volumes véhiculaires additionnels à prévoir suite au redéveloppement du site sont très négligeables 

par rapport à la demande existante, et ne devraient pas causer de détérioration sensible des conditions de 

circulation par rapport à ce qui est constaté à l’heure actuelle.  

5.2 CONDITIONS D’ENTRÉE/SORTIE DU SITE 

Sur les 20 déplacements anticipés en sortie du site en HPAM, les mouvements qui seront les plus difficiles 

à effectuer seront les mouvements de virage à gauche car les véhicules devront couper deux flux de 

circulation pour s’insérer dans le trafic. 

En situation de congestion, ce qui sort du cadre du site, la présence de files d’attente permettra au véhicule 

sortant de couper le premier flux interrompu, lequel devra par la suite s’insérer dès qu’un créneau se 

présentera. Bien que les manœuvres de virage à gauche s’effectueront en occasionnant de légères 

perturbations, elles ne modifieront pas les conditions de circulation actuelles de manière tangible. 

Le développement immédiatement à l’est du projet génère un nombre similaire de déplacements 

véhiculaires durant les heures de pointe, selon les mêmes patrons de déplacement et au moyen d’un accès 

ayant les mêmes caractéristiques que le projet à l’étude. Ainsi, la probabilité qu’un véhicule effectue un 

virage à gauche depuis l’accès du stationnement projeté pendant qu’un véhicule effectue un virage à droite 

depuis l’accès existant adjacent est inférieure à 5%. Lorsque cet évènement se produit, les conducteurs se 

voient et établissent un contact visuel, et le premier en attente devrait avoir préséance. La courtoisie est 

également de mise, tout comme lorsque des conducteurs arrivent en même temps à une intersection gérée 

par des panneaux d’arrêt via des approches différentes. 

Dans cette optique, le concepteur veillera à optimiser la longueur de la zone de sortie dans laquelle le 

véhicule se positionne, en attente d’insertion sur la rue Jean-Talon, notamment en la dotant de la pente la 

plus faible possible sur une longueur correspondant à celle d’un véhicule (7 m) avant d’atteindre le trottoir. 
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6.0 CONCLUSION 

Le site est localisé à une distance de marche d’une station de métro et d’un arrêt d’autobus, encourageant 

le recours aux transports collectifs pour les déplacements générés par le site. La mise en valeur des 

infrastructures de transport en commun repose sur la réalisation de projets de développement de densité 

intéressante aux abords des stations de métro semblable à celui présentement à l’étude. À ce niveau, le 

projet proposé s’inscrit tout à fait dans cette vision tout comme son milieu d’insertion (le Triangle), qui a fait 

l’objet de projets similaires au fil des dernières années. 

Si les futurs résidents du projet à l’étude adoptaient un comportement similaire à celui des résidents des 

édifices voisins sur les rues Mountain Sights et Buchan, la génération véhiculaire serait semblable à celle 

proposée par la méthode de l’ITE. 

Au niveau du stationnement, les espaces sur rue sont précieux car les taux d’occupation observés sont 

très élevés, et ce peu importe la période de la journée. Il va sans dire que la réglementation en vigueur 

extrêmement permissive au niveau de la durée et de la tarification permet au stationnement de longue 

durée de monopoliser largement les espaces sur rue.  

On notera que le stationnement incitatif de la station de métro Namur présente de la réserve de capacité 

durant le soir, et qu’il est interdit d’y stationner la nuit. Également, le stationnement commercial en face du 

projet du côté sud de Jean-Talon a dû limiter le temps de stationnement afin de le réserver à sa clientèle. 

Enfin, pour les édifices témoins inscrits dans le même quadrilatère, on notera que le ratio de 0,85 places 

de stationnement par logement permet de répondre adéquatement aux besoins de ces édifices. Un ratio 

de 0,7 places de stationnement par logement laisserait encore 15% de places disponibles durant un jour 

ouvrable à partir de 22h30 le soir. 

En fonction de la réglementation autorisée, le projet pourrait être développé avec aussi peu que 56 places 

de stationnement. Selon les édifices voisins analysés, une offre d’une centaine de places répondrait au 

besoin du nouvel édifice. 

Les analyses de circulation mettent en évidence le fait que l’empreinte du projet sur la circulation sera 

vraiment minime, et ce, pour les raisons suivantes : 

- Le nombre de véhicules généré est conservateur (maximum) durant les heures de pointe. En raison 

de la proximité du réseau routier supérieur et de son niveau de congestion durant les heures de 

pointe, une bonne partie des automobilistes quittant le site devraient adapter leurs comportements 

(départ plus tôt, etc.). 

- Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce 

site pour y habiter, le font pour des raisons de proximité avec le transport en commun. Le fait d’avoir 

un espace de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le soir ou la 

fin de semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle. 
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Si les futurs résidents du projet à l’étude adoptaient un comportement similaire à celui des résidents des 

édifices voisins sur les rues Mountain Sights et Buchan (dans le même quadrilatère), la génération 

véhiculaire serait du même ordre que celle de l’ITE. 

Le concepteur devra s’assurer d’optimiser la visibilité des automobilistes en sortie du garage en leur offrant 

minimalement une zone d’attente adéquate, soit une longueur d’environ un véhicule (7 m). 

Au niveau du stationnement sur rue, une mesure de mitigation identifiée afin de soulager les problèmes 

actuellement vécus serait de sensibiliser les propriétaires du centre commercial au sud de la rue Jean-

Talon de développer un produit où il permettrait à des résidents de s’y stationner de soir et de nuit durant 

des jours ouvrables selon une tarification appropriée. Toutefois cette piste de solution est difficile à mettre 

de l’avant car les propriétaires ne souhaitent pas devoir gérer les automobilistes qui ne respecteraient pas 

les règles à suivre tout au long de la semaine. De plus, ce secteur de la Ville subira d’autres mutations 

importantes au niveau du redéveloppement des terrains qui ne sont plus d’actualité et ces mesures ne 

seraient que temporaires. 

Auparavant, il était de mise de penser que si l’on réduit l’offre en stationnement, on réduira les impacts sur 

la circulation.  En réalité lorsque l’offre hors rue se situe dans les extrêmes minimums, c’est l’occupation 

sur rue qui se trouve à en souffrir. 

Dans notre contexte, bien que l’offre hors rue dans les édifices témoins présentent une réserve de capacité 

appréciable, les règlements internes ne permettent pas de louer une case de stationnement à quelqu’un 

qui ne réside pas dans le même bâtiment. 

En raison de sa localisation à proximité d’un métro, d’un accès « obligé via la rue Jean-Talon », des 

habitudes de transports des futurs occupants, le projet à l’étude est viable avec un stationnement d’une 

capacité s’inscrivant entre 60 et 100 places, mais il ne constituera pas une grande alternative à la 

problématique du stationnement sur rue du secteur qui est déjà au maximum. 

L’implantation d’un plus grand nombre de cases de stationnement que ce que la règlementation autorise 

permettrait d’offrir à tous le moins une meilleure alternative quant à la gestion des espaces de 

stationnement sur rue. 

En résumé, il n’est plus vrai de croire qu’une limitation des espaces de stationnement hors rue réduit 

inéluctablement le nombre de déplacements automobiles de manière très significative. L‘application de 

cette philosophie au cours des dernières décennies a eu entre autres pour effet : 

• D’agir de manière coercitive, et ainsi réduire le potentiel des futurs résidents qui souhaitent avoir

de la souplesse au niveau des moyens de transport à leur disposition, incluant un véhicule pour

faire les commissions ou aller se promener la fin de semaine;

• D’augmenter la pression sur le stationnement sur rue;

• D’augmenter la pression sur les demandes de SRRR;
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• D’augmenter les impacts lors des mises en œuvre de mesures préférentielles pour autobus de 

type voie réservée le cas échéant; 

• D’occasionner de la circulation « redondante » d’automobilistes à la recherche d’une place de 

stationnement. 

Pour toutes ces raisons, nous recommandons de viser une implantation du stationnement de l’ordre 

d’une case par logement. Ce faisant, ceci permettrait d’accommoder non seulement les futurs résidents 

au niveau de l’offre en transport à leur disposition mais également les visiteurs de ces résidents.  

Le promoteur devra veiller à prévoir les équipements technologiques et les mécanismes qui permettront 

de gérer adéquatement les espaces excédentaires qui ne sont pas reliées à une unité résidentielle. 

Quant à la Ville, elle devrait s’interroger sur la pertinence d’avoir du stationnement de longue durée gratuit 

dans un secteur où la pression sur le stationnement sur rue est au maximum tout au long de la semaine. 
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Lasalle|NHC et ses directeurs, associés, employés et mandataires n’assument aucune responsabilité à 
l’utilisation ou au recours du présent document ou de son contenu par des parties autres que la 
compagnie Demonfort.
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1 INTRODUCTION 

Le 5005 Jean-Talon Ouest est un projet résidentiel développé par Demonfort dans l’arrondissement Côte-
des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal. Le projet comprend un volume atteignant une 
hauteur maximale de 12 étages hors-sol, 3 étages au sous-sol, et une cour arrière végétalisée. Il est situé 
sur la rue Jean-Talon Ouest, entre les avenues Mountain Sights et Victoria dans le quartier Le Triangle.   

Lasalle|NHC a été mandaté pour fournir un avis sur les impacts éoliens associés à ce projet, plus 
précisément sur le confort des piétons circulant à proximité et sur le site. L’analyse est basée sur les plans 
et le modèle 3D fournis par les architectes du projet, les plans d’occupation du sol du quartier, une visite 
du site et notre connaissance du régime des vents à Montréal et de leur interaction avec le milieu bâti.  

Le présent rapport se divise en trois parties. Le chapitre 2 donne une brève description du projet à l’étude. 
Le chapitre 3 traite du régime des vents sur l’île de Montréal. Finalement, le chapitre 4 détaille les impacts 
éoliens anticipés sur le quartier et le site du projet. 

Ce rapport est une mise à jour de l’avis présenté le 12 août 2019 décrivant les impacts éoliens d’une 
première version du projet. Une mise à jour du projet a été transmise le 25 février 2020 et le présent 
rapport fourni un avis sur les impacts éoliens de cette dernière version du projet situé au 5005 Jean-Talon 
Ouest.  
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2 PROJET À L’ÉTUDE 

2.1 Description du projet 
Le projet examiné est situé dans l’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce sur la rue Jean-
talon Ouest entre les avenues Mountain Sights et Victoria.  

Le nouveau projet est composé d’un bâtiment à vocation principalement résidentielle, incluant un espace 
commercial d’environ 2 000 pi2 au niveau du rez-de-chaussée, 134 unités d’une à deux chambres à coucher 
sur un maximum de 12 étages et 87 cases de stationnement aménagées sur 3 étages souterrains. D’une 
hauteur maximale de 45 m, la volumétrie du projet comprend une base d’un étage, un corps principal de 
7 étages, un couronnement de 4 étages sur la façade avant et partiellement sur la façade gauche et une 
mezzanine donnant accès à un toit végétalisé. L’entrée du bâtiment, ainsi que le couronnement et la 
mezzanine, sont en retrait par rapport à la façade avant. Le projet comprend également une cour arrière 
végétalisée reliée à la rue Jean-Talon Ouest par un parcours piétonnier.  

Les figures 1, 2, 3 et 4 présentées aux pages suivantes illustrent respectivement le plan d’implantation du 
projet, l’élévation sur la rue Jean-Talon Ouest, une vue en coupe et des rendus d’architecture du projet. 
Ces figures proviennent de la présentation pour projets particuliers (PPCMOI) datée de mars 2020. 
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Figure 1: Implantation au sol du projet 
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Figure 2: Élévation sur la rue Jean-Talon Ouest 
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Figure 3: Vue en coupe du projet 

        

Figure 4: Rendus du projet (façade gauche à gauche et façade avant/droite à droite) 
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2.2 Description du site 
Le projet à l’étude est situé dans un secteur à vocation mixte (résidentielle et commerciale) de 
l’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce. Ce quartier est depuis quelques années en 
pleine évolution immobilière: d’anciens entrepôts et garages, comptant au plus trois étages, laissent 
progressivement place à des édifices résidentiels de condominiums d’une dizaine d’étages. Les complexes 
Vue (8 à 12 étages), Rouge (12 étages) et Rêve (12 étages) comptent parmi les principaux développements 
du secteur. 

Le lot visé par le projet est actuellement occupé par un immeuble à bureaux de trois étages. Celui-ci sera 
démoli pour faire place au projet à l’étude, qui, suite à sa construction, sera d’une hauteur similaire à celle 
des projets immobiliers récemment construits du côté nord de la rue Jean-Talon Ouest. Au sud de cette 
rue, les lots sont actuellement occupés par des bâtiments commerciaux d’un à deux étages et des 
stationnements extérieurs. 

Afin d’analyser les impacts éoliens, les directions des vents dominants à Montréal (ouest-sud-ouest et 
nord-nord-est, voir chapitre 3) ont été identifiées par rapport à la localisation du projet. Celles-ci sont 
illustrées à la figure 5 sur une vue en plan du quartier environnant et de l’implantation du projet. Le 
nombre d’étages des bâtiments limitrophes est également indiqué sur cette figure. 

  

 

Figure 5 : Plan de localisation du projet 5005 Jean-Talon Ouest 
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Des photos du site et des infrastructures qui l’entourent ont été prises lors d’une visite des lieux le 
19 juillet 2019. D’après les données d’Environnement Canada, les vents soufflaient à ce moment-là à une 
vitesse de 21 km/h, en provenance du sud-ouest. Les conditions ressenties près du site lors de la visite 
n’étaient pas particulièrement venteuses. Toutefois, les vents canalisés sur la rue Jean-Talon Ouest 
pouvaient atteindre des vitesses relativement fortes et donnaient lieu à des conditions plus venteuses  
pour les piétons circulant sur cette artère. Depuis cette première visite, la seule modification du site notée 
est la finalisation de la construction des phases 6 et 7 du projet Vue limitrophe au site du projet à l’étude. 
Toutefois, vu que la construction de ce projet était relativement avancée lors de la première visite, il a été 
jugé qu’une deuxième visite du site n’était pas requise pour avoir une bonne appréciation du secteur et 
mettre à jour l’avis d’impacts éoliens du nouveau projet. 

La photo 1 montre le site à son état en juillet 2019. Tel que mentionné précédemment, celui-ci est occupé 
par un bâtiment commercial de trois étages (photo 1) et est limitrophe à des bâtiments résidentiels d’une 
dizaine d’étages (photos 2 à 4). Le quartier environnant du projet est de vocation mixte, principalement 
composé d’immeubles résidentiels (condominiums, photo 5), de bâtiments commerciaux de faible 
hauteur ou de stationnements extérieurs (photo 6). La rue Jean-Talon Ouest, artère principale du secteur, 
est illustrée aux photos 7 et 8. 

 

 

Photo 1: Site du projet en Juillet 2019 (vue à partir de la rue Jean-Talon Ouest) 
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Photo 2: Vue de la façade gauche du site du projet 

 

 

Photo 3: Vue de la façade arrière du site du projet 
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Photo 4: Vue de la façade droite du site du projet 

    

Photo 5: Bâtiments résidentiels de la rue Jean-Talon Ouest (quartier Le Triangle) 

    

Photo 6: Bâtiments commerciaux et stationnement extérieur face au site du projet 
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Photo 7: Vue de la rue Jean-Talon Ouest vers le nord-est 

 

 

Photo 8: Vue de la rue Jean-Talon Ouest vers le sud-ouest 
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3 RÉGIME DES VENTS APPLICABLES AU SITE 

Les vents à Montréal sont connus grâce aux observations réalisées par Environnement Canada à l’aéroport 
international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal. Cette station météorologique se trouve à environ 8 km 
du projet à l’étude. Il est généralement admis que les vents qu’y sont observés sont bien représentatifs 
du Grand Montréal, dans la mesure où leur orientation suit essentiellement celle de la vallée du Saint-
Laurent et demeure peu affectée par la présence de singularités locales (bâtiments, collines, etc.).   

La rose des vents présentée à la figure 6 a été établie à partir des données recueillies sur une période de 
plus de 30 ans à la station météorologique de l’aéroport Pierre-Elliott-Trudeau (réf. [1]). Les vents les plus 
fréquents soufflent d’un secteur centré sur l’ouest-sud-ouest (OSO), suivi d’un secteur secondaire centré 
sur le nord-nord-est (NNE). Le secteur OSO comprend 37% des vents observés, et le secteur NNE 20%. Ces 
deux secteurs regroupent ainsi près des deux-tiers des cas. Les vents associés aux autres directions sont 
en majorité plus faibles, et peuvent généralement être ignorés dans l’analyse des impacts éoliens d’un 
projet. La direction des vents dominants par rapport au site du projet est indiquée à la figure 5. 

 

Figure 6 : Rose des vents à la station météorologique de l’aéroport Pierre-Elliott-Trudeau 

La rose des vents ne présente pas de différences saisonnières marquées, et les deux directions principales 
indiquées ci-dessus sont autant présentes en été qu’en hiver, avec toutefois une légère augmentation des 
vents du secteur NNE en hiver. Indépendamment de leur direction, les vents sont sensiblement plus forts 
en hiver, ce qui renforce leur effet inconfortable, déjà accru par les basses températures.  
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4 IMPACTS ÉOLIENS DU PROJET 

Les impacts éoliens du projet sont essentiellement analysés du point de vue du confort des piétons 
circulant sur les rues adjacentes au projet et comparés aux conditions actuelles. L’inconfort généré par le 
vent est généralement associé à une vitesse seuil susceptible de provoquer des effets incommodants sans 
être dangereux : vents capables de soulever la poussière, de décoiffer, de rendre impossible la lecture 
d’un journal, etc. Dans le cadre d’un avis des impacts éoliens, la fréquence et les vitesses seuils d’inconfort 
ne sont pas déterminées en termes absolus, mais plutôt de manière relative. Les effets éoliens associés 
au nouveau projet sont ainsi définis en termes qualitatifs (amélioration, statu quo ou dégradation du 
confort éolien) ou à l’aide de facteurs de survitesse (ratio entre la vitesse locale et la vitesse moyenne du 
site) tirés de la littérature.  

L’objectif de la présente section est d’évaluer qualitativement1 ces effets dans le cadre du confort des 
piétons en considérant les grands axes des vents dominants.  

À titre d’information, un projet pourrait donner lieu aux impacts éoliens suivants (réf. [2] et [3], voir aussi 
figure 7) : 

• Effet de coin : concentration de la vitesse des vents obtenue aux angles des constructions créant 
un inconfort pour les passants; 

• Effet de sillage : circulation fluide tourbillonnaire en aval des bâtiments généralement caractérisée 
par des vitesses faibles à moyennes, mais fluctuantes; 

• Effet de cisaillement : zone à fort gradient de vitesse de vent qui entoure la zone de protection 
due au sillage du bâtiment; 

• Effet de rabattement : interception des vents incidents en altitude pour les rabattre vers le sol et 
générer un rouleau tourbillonnaire au niveau du sol (effet surtout inconfortable pour les 
bâtiments de hauteur supérieure à 15 m); 

• Effet de canalisation : augmentation de la concentration des vents dans un corridor formé par des 
constructions de part et d’autre du corridor conduisant à une augmentation des vitesses, mais ne 
représentant pas nécessairement un inconfort en soi. Toutefois, combiné à d’autres effets, il peut 
mener à une accentuation de ceux-ci et dégrader le confort éolien. 

 

1 Une évaluation quantitative de l’inconfort induit par les vents ne peut être réalisée dans le cadre d’un simple avis technique et 
requiert une étude de modélisation, soit en canal hydraulique soit par simulation numérique, afin d’obtenir des valeurs des 
vitesses d’écoulement des vents autour des bâtiments. 
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Figure 7 : Veines de cisaillement, effets de coin et zone de sillage 

Puisque le projet 5005 Jean-Talon Ouest est plus haut que le bâtiment occupant le site actuellement, son 
implantation modifiera le régime local des vents actuels. Les sections suivantes évaluent qualitativement 
ces effets par rapport au confort des piétons en considérant les deux axes des vents dominants à Montréal, 
soit le secteur ouest-sud-ouest (section 4.1) et le secteur nord-nord-est (section 4.2).  

4.1 Vents du secteur ouest-sud-ouest (OSO) 
Les vents en provenance du secteur ouest-sud-ouest (OSO) sont les vents les plus fréquents et comptent 
pour 37% des vents observés dans le secteur à l’étude (voir figure 6, chapitre 3).  

Les phases existantes du Développement Vue (phases 1 à 7), qui sont d’une hauteur équivalente à celle 
du projet à l’étude, forment une obstruction majeure aux vents incidents du secteur OSO, qui sont alors 
déviés le long des rues Buchan, de l’avenue Mountain Sights et de la rue Jean-Talon Ouest (figure 8). La 
construction du projet dans le sillage du Développement Vue, une zone caractérisée par des vitesses 
faibles, aura donc très peu d’impacts sur le régime actuel des vents. Toutefois, il existe entre les phases 6 
et 7 du Développement Vue une connexion plus basse de huit étages qui expose légèrement le toit de la 
volumétrie de 7 étages du projet à l’étude aux vents d’OSO. Un aménagement paysager sur ce toit le long 
de la façade gauche devrait minimiser les effets d’inconfort pour les usagers qui sont tout de même prévus 
d’être relativement faibles à cet endroit. De plus, le toit de la volumétrie de 12 étages du projet à l’étude 
sera directement exposé aux vents d’OSO. Cependant, les effets d’inconfort pour les usagers du toit dû 
aux vents d’OSO devraient être minimisés par l’aménagement paysager déjà proposé.  
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Pour ce qui est des façades droites du projet, celles-ci se retrouveront par vents de l’OSO dans la zone de 
sillage du bâtiment. De telles zones sont caractérisées par des vitesses fluctuantes mais de faible à 
moyenne intensité. Les balcons des façades droites ainsi que le jardin limitrophe au Projet Rêve devraient 
donc être généralement confortables par vents de l’OSO.  

La figure 8 illustre les directions des principaux courants des vents issus de l’OSO. Les courants des vents 
en hauteur atteignant le projet à l’étude sont indiqués en couleur orange. 

 

Figure 8: Courants par vents provenant du secteur ouest-sud-ouest 

4.2 Vents du secteur nord-nord-est (NNE) 
Les vents en provenance du secteur nord-nord-est (NNE) sont moins fréquents que ceux de l’OSO et 
représentent environ 20% des vents atteignant  le site (voir figure 6, chapitre 3). 

Les vents incidents du secteur NNE attaqueront directement l’étage supérieur de la façade arrière 
(volumétrie de 7 étages) et les étages supérieurs de la façade droite 2 du projet à l’étude (volumétrie de 
12 étages). Les étages inférieurs, ainsi que la cour intérieure au pied de la façade arrière, seront quant à 
eux protégés par les bâtiments de six (5000 rue Buchan) et sept étages (4980 rue Buchan) situés en amont 
du projet.  
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Tel qu’illustré à la figure 9, les vents du NNE atteignant les façades arrières des volumétries de 7 et 12 
étages longeront ces façades et se glisseront partiellement dans le passage entre le 5005 Jean-Talon Ouest 
et la phase 6 du Développement Vue en tentant de reprendre leur trajectoire initiale. Pour ce qui est des 
courants du NNE atteignant les étages supérieurs (8 à 12) de la façade droite 2, ceux-ci frapperont cette 
façade avec un angle d’incidence relativement faible et longeront ensuite celle-ci avant de rencontrer la 
façade droite 1. Ce patron d’écoulement pourrait donner lieu à une circulation tourbillonnaire plus 
turbulente dans le jardin intérieur, qui sera toutefois minimisée par l’aménagement paysager proposé. 

Il est important de noter que le toit du projet à l’étude sera directement atteint par les vents du NNE. 
Toutefois, l’aménagement paysager prévu sur le toit le long des façades arrière et droite devrait minimiser 
les effets d’inconfort pour les usagers. 

Pour ce qui est des façades gauches et du passage situé à l’arrière du bâtiment, ceux-ci se retrouveront 
par vents de NNE dans une zone de sillage, et seront donc confortables pour les résidents et piétons.  

À l’exception des effets localisés ci-haut mentionnés, le projet ne devrait pas apporter d’impact particulier 
sur le confort des piétons circulant sur les artères principales du secteur par vents de NNE. L’insertion du 
projet dans le cadre bâti du quartier n’apportera pas de changements tangibles aux vents actuels, qui ont 
déjà tendance à se canaliser dans les rues Buchan et Jean-Talon Ouest.  

La figure 9 illustre les directions des principaux courants pour des vents du NNE. Les courants des vents 
en hauteur atteignant le projet à l’étude sont indiqués en couleur orange. 
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Figure 9: Courants par vents provenant du secteur nord-nord-est 
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5 CONCLUSION 

Lasalle|NHC a été mandaté afin de fournir un avis sur les impacts éoliens qui résulteront de la construction 
du projet 5005 Jean-Talon Ouest, dans l’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce à 
Montréal, entre les avenues Mountain Sights et Victoria. Le projet comprend un bâtiment de 12 étages 
maximum atteignant 45 m de hauteur. 

L’analyse du régime des vents dans le secteur a permis de mettre en évidence les principaux effets éoliens 
attendus suite à la réalisation du projet pour les deux directions dominantes des vents à Montréal, soit 
l’ouest-sud-ouest (OSO) et le nord-nord-est (NNE). Cette analyse a été basée sur la volumétrie du projet, 
une visite du site et notre connaissance du régime des vents à Montréal. 

Dans l’ensemble, compte tenu du cadre bâti existant et de la volumétrie proposée, le projet n’aura pas 
d’impacts significatifs sur les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les 
voies publiques près du site.  

Pour les vents du secteur OSO, le projet ne présente pas d’effet négatif notable supplémentaire par 
rapport à l’état actuel. La canalisation des vents d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera 
pas augmentée par la présence du projet. Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en 
hauteur par les usagers du nouveau projet au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. Il est 
recommandé que l’aménagement paysager proposé sur le toit soit présent tout au long de la façade 
gauche du projet. 

Pour les vents du secteur NNE, le projet ne présente pas d’impacts négatifs particuliers sur les voies 
publiques par rapport aux conditions qui prévalent actuellement sur le site. Tout comme dans le cas des 
vents d’OSO, la présence du projet n’augmentera pas la canalisation des vents du NNE sur les rues Jean-
Talon Ouest et Buchan. Encore une fois, les effets identifiés par vents du NNE seront plutôt perçus par les 
usagers du nouveau projet au niveau du jardin intérieur limitrophe au Projet Rêve et du toit. 
L’aménagement paysager proposé viendra toutefois freiner les vitesses du vent à ces endroits. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.15

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

ATTENDU QUE le projet de résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-
120 visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 4984, place de la Savane et la 
construction d’un bâtiment résidentiel de 8 à 10 étages a été adopté à la séance ordinaire 
tenue le 6 avril 2020, conformément aux articles 124 et 145.38 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la LAU ».

ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 29 juin 2020 dans un endroit 
bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de 
celle-ci et le lieu où toute personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au 
projet particulier, conformément à l’article 145.39 de la LAU.

ATTENDU QU’une consultation écrite a été tenue entre le 29 juin et le 5 août 2020, 
conformément à l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 et à la résolution CA20 
170184, et que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été lus;

ATTENDU QU’une assemblée d'information virtuelle sur le projet de résolution a été tenue 
le 9 juillet 2020 et que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus.

ATTENDU QUE conformément à la politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial le requérant s'engage à verser à 
l'arrondissement une contribution financière au montant de 546 000 $ pour le projet qui 
fait l'objet de la présente résolution, sous la forme d'une traite bancaire, au plus tard 10 
jours avant l'adoption de la résolution autorisant le projet particulier.

ATTENDU QUE conformément à la politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial le requérant s'engage à déposer une 
garantie financière au montant de 260 000 $ afin de garantir le versement de la 
contribution financière ainsi que l'aménagement d'environ 26 logements abordables pour
le projet qui fait l'objet de la présente résolution, sous la forme d'une traite ou d'une 
garantie bancaire, au plus tard 10 jours avant l'adoption de la résolution autorisant le 
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projet particulier. 

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter, tel que soumis, le second projet de résolution approuvant le projet particulier 
visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 4984, place de la Savane et la
construction d’un bâtiment résidentiel de 8 à 10 étages, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

De poursuivre la procédure d’adoption du second projet de résolution PP-120 faisant 
l’objet du présent sommaire décisionnel conformément aux règles de l’arrêté ministériel 
2020-033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations nécessaires à la procédure 
référendaire, notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des 
personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par 
correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par
correspondance (chapitre E-2.2, r.3)

CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique à la propriété sise sur le lot 2 648 729 du cadastre du 
Québec, tel qu’illustré sur le plan intitulé « Territoire d’application » joint en annexe A à la 
présente résolution. 

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la 
démolition du bâtiment situé au 4984, place de la Savane et la construction en lieu et 
place d’un bâtiment sont autorisées conformément aux conditions prévues à la présente 
résolution.

3. Aux fins de l’article 2, il est notamment permis de déroger aux articles suivants du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) :

● à l’article 9 afin de permettre des volumes de 8 et 10 étages;
● à l’article 34 afin de permettre une densité de 4 et une superficie brute maximale 
de 12 000 mètres carrés;
● aux articles 52 à 65 afin de permettre un alignement de construction tels que
représentés sur les plans de l’annexe B;
● à l’article 123 afin de permettre l’usage Habitation;
● à l’article 560 afin de prescrire de nouvelles normes minimale et maximale pour le 
stationnement.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer.

CHAPITRE III
CONDITIONS APPLICABLES À LA DÉMOLITION

4. Une demande d’autorisation de démolition visant le « Territoire d’application » doit être 
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déposée auprès de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
dans les 24 mois suivant l'entrée en vigueur de la présente résolution.

Les travaux de démolition doivent commencer dans les 6 mois suivants la délivrance de 
l’autorisation de démolition et être exécutés au plus tard dans les 6 mois suivants.

Les travaux de construction doivent commencer dans les 60 mois suivants l'entrée en
vigueur de la présente résolution.

Si les travaux de construction ne commencent pas dans les 12 mois suivants la fin des 
travaux de démolition, le terrain doit être décontaminé, remblayé, nivelé et gazonné.

Si ces délais ne sont pas respectés, les autorisations prévues à la présente résolution 
deviennent nulles et sans effet.

5. Les documents suivants sont exigés préalablement à la délivrance du certificat 
d'autorisation de démolition : 

● un plan de réutilisation ou de gestion des déchets de démolition;
● un plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier;
● une garantie bancaire égale à 15% de la valeur du bâtiment et du terrain au rôle
d'évaluation foncière afin d'assurer le respect des conditions liées à la démolition et 
cette garantie doit rester en vigueur jusqu’à la délivrance du permis de construire.

CHAPITRE IV
CONDITIONS GÉNÉRALES

SOUS-SECTION I
USAGES

6. L’usage de la catégorie H.7 est autorisé. L’usage « hôtel-appartement » est interdit.

SOUS-SECTION II
CADRE BÂTI

7. La hauteur maximale du bâtiment est de 31 mètres, suivant une hauteur de 8 étages 
et une « surhauteur » pouvant aller jusqu’à 10 étages.

8. Aucune construction hors toit abritant une partie d’un logement n'est autorisée.

9. L’alignement de construction est courbé. Il est d’au plus 5 m.

10. La superficie brute maximale est de 12 800 mètres carrés. La densité maximale 
autorisée est de 4.

11. Un minimum de 20% des unités résidentielles doivent être de plus de 96 mètres
carrés.

SOUS-SECTION III
AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET OCCUPATION DU TOIT

12. Une demande de permis de construction déposée en vertu de la présente résolution 
doit être accompagnée d'un plan d'aménagement paysager préparé par un professionnel 
en ce domaine, comprenant notamment un tableau de plantation indiquant le nombre, les
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variétés et les dimensions des végétaux qui seront plantés sur le terrain faisant l’objet du 
permis de construction.

13. Les travaux d'aménagement paysager doivent être terminés dans les 12 mois suivant 
la fin des travaux de construction autorisés par le permis de construction délivré. 

14. Un équipement mécanique installé sur un toit doit être dissimulé par un écran 
architectural.

15. Tout élément technique tel une chambre annexe ou un espace d’entreposage de 
déchets et de matières recyclables ou compostables doit être situé à l’intérieur d'un
bâtiment.

16. Lorsque des équipements destinés à la collecte des ordures ou des matières 
recyclables sont temporairement déposés à l’extérieur, en vue d’une collecte, un espace 
spécifique doit leur être dédié. 

SOUS-SECTION IV
STATIONNEMENT

17. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé est de 56 unités.

18. Le nombre minimal d'unités de stationnement autorisé doit être d'au moins une (1) 
unité par quatre (4) logements.

19. Aucun stationnement extérieur n’est autorisé sur le Territoire d'application.

20. Aucun abri temporaire pour automobiles n’est autorisé sur le Territoire d'application.

SOUS-SECTION V
OBJECTIFS ET CRITÈRES

21. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction ou de transformation impliquant 
une nouvelle construction, ou une modification de l’apparence extérieure, de 
l’implantation ou de l’aménagement des espaces extérieurs relatifs au bâtiment autorisé 
par la présente résolution, les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) selon les objectifs et critères de la présente section. 

22. La construction, la composition volumétrique et le traitement architectural doivent 
respecter les principes et le caractère général du projet illustré à l'annexe C de la présente 
résolution.

23. L’aménagement paysager des cours doit respecter les principes et le caractère 
général de la proposition illustrée à l'annexe D de la présente résolution.

24. Objectif 1 :

Favoriser la construction d’un bâtiment d’architecture contemporaine qui tient compte des
caractéristiques particulières du site, de ses impacts sur les propriétés voisines et de sa 
situation dans un secteur à transformer ou à construire.

Les critères permettant d’atteindre cet objectif sont :
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1° proposer une implantation qui reprend la forme courbe de la rue, au minimum 
sur les deux premiers étages du bâtiment. Favoriser une distance par rapport à la 
rue (alignement de construction) qui permette d’établir une relation entre les 
premiers étages et la rue. Permettre une implantation distincte en cour avant pour 
les étages supérieurs;
2° s’assurer d'une expression claire du parti architectural qui se définit par 
l’imbrication de trois volumes (2 volumes rectangulaires d’environ 8 étages 
implantés en “V” et 1 autre volume, d’une hauteur supérieure de 2 étages (10 
étages au total) venant se superposer aux 2 premiers volumes). 

3° démontrer une sobriété du langage architectural qui se reflète par un choix 
adéquat et limité de matériaux de qualité et une application cohérente de ces
matériaux;

4° privilégier une intégration logique et cohérente des saillies à l'architecture du 
bâtiment, qui jongle avec une discrétion de ces saillies à l’avant et une présence 
plus importante de celles situées à l’arrière; 

5° opter pour une signalisation claire et bien hiérarchisée des accès piétons au
bâtiment;

6° favoriser l’emploi de matériaux de revêtement du sol dans l’espace avant qui 
tendent à réduire l’apparence visuelle de l’allée véhiculaire. 

24. Objectif 2 :

Créer un milieu de vie et des espaces de qualité et à l'échelle humaine qui favorisent et 
multiplient les interactions entre résidents;

Les critères permettant d’atteindre cet objectif sont : 

1° favoriser la plantation d'arbres à grand déploiement ainsi que la création 
d'espaces verts et de lieux de détente conviviaux;

2° favoriser un aménagement paysager le moins minéralisé possible et plus 
particulièrement dans la cour avant;

3° tendre à développer une canopée optimale afin que le projet contribue à
l'atteinte des objectifs mentionnés dans le Plan local de développement durable; 

4° favoriser une gestion des déchets ayant un impact mineur sur les circulations 
piétonnes cyclable et véhiculaire.
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26. À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, les dispositions 
pénales du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) s'appliquent.

______________________________

ANNEXE A
TERRITOIRE D’APPLICATION

ANNEXE B
PLAN D'IMPLANTATION

ANNEXE C
PERSPECTIVE ET VOLUMÉTRIE GÉNÉRALE DU PROJET 

ANNEXE D
AMÉNAGEMENT PAYSAGER DES COURS 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:21

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

CONTENU

CONTEXTE

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumis, 
en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2).
Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020.

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment:

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en 
décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute 
adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement 
de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes 
écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance 
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(chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à 
voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des 
délais concernant le déroulement du référendum et la période 
pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16 h 30 
le septième jour suivant le jour du scrutin. ».

L’Arrondissement souhaite poursuivre la procédure d’adoption dudit projet de résolution 
et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller en amenagement

Tél :
514 868-4944

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

RAPPORT DE CONSULTATION

Compte-rendu 9 juillet 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller en amenagement

Tél : 514 868-4944
Télécop. : 000-0000
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Projet particulier PP-118 – 1193558040 – PP-120 – 1193558042 – PP-121 - 1203558023 Page 1 

 

 

 
 

MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Projet de résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-118 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un 
bâtiment résidentiel comportant 6 étages et plus de 36 logements, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 1193558040 
 
Projet de résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-120 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction 
d'un bâtiment d'au plus 10 étages, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 
1193558042 
 
Projet de résolution CA20 170154 approuvant le projet particulier PP-121 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et 
équipements collectifs sur le lot 2 648 738, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017). - dossier 1203558023 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le jeudi 9 juillet 2020, à 18 heures 
30, à laquelle étaient présents : 
 

● M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

● M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
● M. Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement 
● Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance : 5  personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement 

10/50



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
PP-118 – 1193558040 Page 2 
PP-120 – 1193558042  
PP-121 - 1203558023 

de la période de questions et commentaires. 
 
 
2. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Faraldo-Boulet explique les étapes d’approbation d’un projet particulier ainsi que le processus 
d'approbation référendaire qui se fait en 3 étapes et pour lequel les deux premiers projets présentés sont 
assujettis (points 3 et 5 de l’ordre du jour) : le dépôt des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. 
Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la 
zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour demander la tenue d'un référendum. 
Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures, ou la 
majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles à voter. Si une ou plusieurs 
pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées pourront signer un 
registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de signature est 
atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer le projet. 
 
 
 
3. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement, du projet 
résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-118 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 
étages et plus de 36 logements. 
 
M. Lavoie présente le bâtiment, situé sur le chemin Bates et de l’avenue Wilderton, sur un terrain adjacent 
à la voie ferrée du Canadien Pacifique. Il s’agit d’un secteur en demande notamment en raison de 
l’arrivée prochaine de la station de Réseau électrique métropolitain (station Canora). 
 
Justification de la démolition du bâtiment  

● Construit en 1969; 
● Bâtiment n'a pas été conçu pour supporter 3 étages supplémentaires; 
● Aménagement intérieur, circulation verticale, la fenestration et ouvertures ont été pensés pour des 

espaces à bureaux; 
● Pas d’accessibilité universelle; 
● Sécurité ferroviaire n'a pas été prise en compte; 
● Harmonisation d’un bâtiment sur le seul terrain vacant avec le bâtiment actuel. 

 
Projet de remplacement 
 
Le projet devra faire l’objet d’un projet de remplacement. Le promoteur souhaite mettre en valeur de 
bâtiment et mieux encadrer la rue. La Ville souhaite acquérir une portion de terrain pour élargir le domaine 
public sur l’avenue Wilderton, de manière à mieux sécuriser l’intersection. De ce fait, le projet de 
remplacement prévoit une implantation de 0 sur l’avenue Wilderton et de 2,5 mètres sur le chemin Bates. 
Le requérant souhaite également acquérir une portion de terrain à l’arrière, sur la portion adjacente au 
Canadien Pacifique de manière à pouvoir construire le mur de protection. Des mesures de protection 
fédérales anticollision sont exigées à proximité des voies ferrées. 
 
Le bâtiment proposé comporterait 6 étages avec une construction hors-toit avec des parties de 
logements. Un bâtiment similaire, réalisé par le même promoteur, a été autorisé au 2795 Bates. Le 
bâtiment serait revêtu de briques de deux couleurs et largement fenestré. Un commerce serait prévu au 
rez-de-chaussée.  
 
M. Lavoie présente les coupes du bâtiment, les élévations et les perspectives. Compte tenu des mesures 
de protection fédérales anticollision exigées, un mur de protection d’une hauteur de 2,2 mètres est prévu. 
Étant donné la limite de hauteur prévue à cet égard au règlement d’urbanisme, une dérogation devra être 
accordée. 22 cases de stationnement pour 52 logements sont prévues au projet.  
 

11/50



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
PP-118 – 1193558040 Page 3 
PP-120 – 1193558042  
PP-121 - 1203558023 

Caractéristiques du projet proposé  
● Taux d’implantation : 63 %; 
● Densité : +/- 4; 
● Nombre de logements : 52; 
● 6 étages résidentiels; 
● Commerce au rez-de-chaussée côté Wilderton; 
● Une mezzanine; 
● Stationnement souterrain de 22 cases. 

 
Principales autorisations relative au projet  
 

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation”; 
● Autoriser un usage C.2 (location de véhicules à court terme); 
● Autoriser une hauteur de 6 étages et 24 m; 
● Autoriser une densité maximale de 4,0; 
● Autoriser un alignement de construction de 0 m sur Wilderton et de 2,5 m sur Bates; 
● Autoriser une aire de stationnement d’un maximum de 22 unités; 
● Demande de permis soumis à un PIIA. 

 
Principales conditions pour la réalisation du projet  
 

● Soumettre un plan d’aménagement paysager détaillé; 
● Encadrer les équipements mécaniques au toit et au sol (TSS); 
● Gérer les constructions hors-toit; 
● Soumettre les plans à une révision architecturale; 
● Entreprendre travaux de démolition 12 mois suivant la délivrance du certificat d’autorisation de 

démolition et terminés dans les 12 mois; 
● Déposer une demande de permis d’un projet dans les 12 mois; 
● Soumettre délivrance du permis de démolition au dépôt 1) un plan de gestion des matériaux issus 

de la démolition et 2) plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier. 
 
Modifications proposées :  

 
 
 
 
 
Dispositions susceptibles d’approbation référendaire  
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4. En plus des usages autorisés par le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), un usage principal de la catégorie H.7 est autorisé. 
 
5. Un établissement pour un usage de la catégorie C.2 est obligatoire au rez-de-chaussée du 
bâtiment. Cet établissement doit avoir front sur la totalité de l’avenue Wilderton. 
 
6. La hauteur maximale du bâtiment est de 6 étages et de 24 m incluant la construction hors toit. 
 
7. Les alignements de construction et les dimensions des marges sont déterminés par l’implantation 
au sol du bâtiment telle que représentée à l’annexe B de la présente résolution, en autorisant une 
variation d’au plus 0,25 m. 
 
8. Le nombre maximal de stationnements autorisés est de 22. Il n’y a pas de nombre minimal de  
stationnements. 
 
19. L'usage « Location de véhicules à court terme (moins de 96 heures) » est autorisé. 
Aux fins de l'usage mentionné au premier alinéa, il est possible d'aménager un local d'affaires d'au 
plus 10m2 au rez-de-chaussée du bâtiment. 
 
L'affichage de cet usage est interdit. 
 
24. Un mur anticollision, indépendant de la structure du bâtiment et agissant comme barrière 
physique entre la voie ferrée et le bâtiment doit être implanté entre la limite d’emprise de la voie ferrée 
et ce bâtiment. 
 
Ce mur doit être localisé dans les 2 premiers mètres de la limite de propriété de ce bâtiment et peut 
avoir une hauteur de 2 m à 3 m. 

 
Recommandation de la Direction de l’aménagement et des services aux entreprises 
 
La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) émet un avis favorable 
au projet pour les raisons suivantes :  

● le projet permet la mise en valeur d’un terrain actuellement sous-utilisé;  
● le projet permettra de mieux cadrer l’intersection à cet endroit; à ce titre, l’acquisition 

conditionnelle d’une bande de terrain de 5,5 m – qui doit encore être finalisée – permettra de 
sécuriser l’intersection;  

● le projet s’inscrit dans un secteur en plein redéveloppement qui bénéficiera, avec l’ouverture de la 
station du REM Canora, d’un accès rapide au centre-ville et à tous ses services;  

● cette modification réglementaire est conforme au Plan d'urbanisme. 
 
 
4. Période de questions et commentaires 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu en date du 9 juillet 2020. Le « Rapport de consultation écrite » 
pour le projet est joint en annexe. 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
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5. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement, du projet de 
résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-120 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages. 
 
Le projet est situé sur l’un des derniers terrains à développer dans le secteur du Triangle, sur la place de 
la Savane, à l’ouest des projets Côté Ouest et MA Condo. 
 
Démolition de l’immeuble 
 
Le bâtiment actuel est dans un état général relativement bon. On note toutefois une faiblesse au niveau 
de la brique. La facture architecturale du bâtiment est atypique dans ce secteur. Sa récupération serait 
difficile étant donné la densification souhaitée, d’où la décision de le démolir.  
 
Projet de remplacement 
 
M. Lavoie présente l’implantation et le concept du nouveau projet. Compte-tenu de la forme particulière, 
les architectes ont tenté de travailler le volume en trois sections différentes, un premier à l’arrière de huit 
étages, un deuxième de huit étages et un dernier, plus imposant avec deux étages de surhauteur. 
 
La volumétrie essayait de dégager le plus possible par rapport aux propriétés voisine et de dégager le 
plus de vues et de limiter les impacts d’ensoleillement sur la propriété voisine. 
 
L’étude d’ensoleillement à l’équinoxe démontre que les impacts se font surtout sentir sur la propriété 
voisine du 5025, place de la Savane, à partir de 16h. Les propriétés voisines auront également un impact 
sur le bâtiment projeté. L’étude d’ensoleillement au 22 décembre démontre que les impacts se font 
surtout sentir à partir de 14h.  
 
Le projet a l’avantage d’un point de vue urbain, d’atténuer la présence de la grande surface asphalté. Son 
implantation serait de 48 %. En périphérie de la construction, un certain nombre de plantations serait 
aménagé afin de verdir les limites latérales. La forme courbe du bâtiment est maintenue pour les deux 
premiers étages afin qu’il y ait un rappel du bâtiment précédent. L’accès se fait du côté gauche, et mène 
directement au bâtiment. La descente pour le stationnement se fait donc à l’intérieur.  
 
M. Lavoie présente les perspectives du projet et détaille les conclusions de l’étude de circulation. Il 
rappelle que l’utilisation des transports en commun est souhaitée, étant donné la proximité à la station de 
métro. 
 
Conclusions de l’étude de circulation 
 
Les analyses de circulation produites pour les projets du secteur mettent en évidence le fait que le projet 
du 4984, place de la Savane, comme les autres projets, auront un effet limité sur la circulation et ce pour 
les raisons suivantes; 
 

● La place de la Savane est une rue sans issue. Les déplacements automobiles ne sont que pour 
les personnes qui habitent le secteur ou qui doivent s’y rendre par nécessité; 

● Il y avait là une compagnie (Sintra) qui possédait une flotte de camions qui générait du va-et-vient 
quotidien. La fin des activités de l’entreprise remplacera ce va-et-vient à toute heure du jour, par 
des patrons de déplacements plus réguliers (pointe AM et pointe PM); 

● Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce 
site pour y habiter, le font pour des raisons de proximité avec le transport en commun (dans ce 
cas-ci, la station de métro de la Savane est à environ 600 m de marche). Le fait d’avoir un espace 
de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le soir ou la fin de 
semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle; 

● Le nombre maximal de cases de stationnement autorisé (55 unités) s’avère en deçà du minimum 
exigé. Il correspond au nouvel enlignement souhaité par l’Arrondissement. 
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En raison du grand nombre de projets récemment autorisés sur la place de la Savane, la DAUSE a déjà 
signalé au Bureau technique qu’il pourrait être pertinent de revoir, à court et moyen terme, la signalisation 
de stationnement sur la rue. L’aménagement d’espaces dédiés a été suggéré. 
 
Autorisations requises pour la réalisation du projet 
 

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation”; 
● Autoriser une hauteur de 8 étages et surhauteur pouvant aller jusqu’à 10 étages à l’avant et 31 m; 
● Autoriser une densité maximale de 12 800 mètres carrés (env. 4); 
● Autoriser un alignement de construction d’au plus 5 m et courbe; 
● Autoriser une aire de stationnement d’un maximum de 56 unités; 
● Demande de permis soumis à un PIIA. 

 
Conditions pour la réalisation du projet 
 

● Soumettre un plan d’aménagement paysager détaillé; 
● Encadrer les équipements mécaniques au toit; 
● Interdire les constructions hors-toit à des fins d’habitation; 
● Soumettre les plans à une révision architecturale; 
● Entreprendre travaux de démolition 6 mois suivant la délivrance du certificat d’autorisation de 

démolition et terminés dans les 12 mois; 
● Déposer une demande de permis d’un projet dans les 12 mois; 
● Soumettre délivrance du permis de démolition au dépôt 1) un plan de gestion des matériaux issus 

de la démolition et 2) plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier. 
 
Réglementation applicable 
 

 
 
 
Dispositions susceptibles d’approbation référendaire 
 

6. L’usage de la catégorie H.7 est autorisé. L’usage « hôtel-appartement » est interdit. 

7. La hauteur maximale du bâtiment est de 31 mètres, suivant une hauteur de 8 étages et une 
« surhauteur » pouvant aller jusqu’à 10 étages. 

9. L’alignement de construction est courbé. Il est d’au plus 5 m. 
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10. La superficie brute maximale est de 12 800 mètres carrés. La densité maximale autorisée est de 4. 

17. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé est de 56 unités. 

18. Le nombre minimal d'unités de stationnement autorisé doit être d'au moins une (1) unité par quatre 
(4) logements. 

Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 

● Considérant que le site est sous-utilisé et largement minéralisé; 
● Considérant la modulation du bâtiment obtenue par l’imbrication de trois volumes qui permettent 

d’optimiser l’occupation du site, de dégager des cours de qualité; 
● Considérant la qualité des propositions quant aux saillies et au traitement général des élévations; 
● Considérant que les unités de stationnement seront localisées en souterrain dans un rapport de 
● 0,42, soit moins de 1 unité par logement; 
● Considérant que les impacts sur la circulation sont amoindris par l’arrêt des activités du 

commerce; 
● Considérant que le projet répond aux critères d’analyse pour autoriser un PPCMOI; 

La DAUSE émet un avis favorable et propose de déposer le projet de résolution au conseil  
d’arrondissement. 
 
 
6. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et commentaires reçus par l’arrondissement. 
 

● M. Mark Chalouhi 
 

● M. Mohamed Toumi 
 

Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 

● M. Raphaël Ullman déplore l’impact du projet sur le stationnement et soulève la problématique de 
la hauteur du bâtiment projeté qui nuira aux vues des bâtiments voisins. Il souligne ne pas être 
contre un redéveloppement, mais n’est pas d’accord avec le projet proposé. Il comprend que le 
terrain ne peut être transformé en parc puisqu’il n’appartient pas à la Ville. 

 
M. Arseneault confirme que le terrain n’appartient pas à la Ville.  
 
M. Lavoie précise qu’une distance de 20 mètres séparerait la propriété du citoyen du bâtiment 
projeté. En ce qui a trait à la hauteur du bâtiment proposé, M. Lavoie rappelle que les projets 
dans ce secteur ont tous été autorisés à cette hauteur. En ce qui a trait à la question du 
stationnement, M. Lavoie rappelle que la place de la Savane est un cul-de-sac et qu’il y a donc 
peu de places de stationnement. 

 
● M. Mark Chalouhi, en lien avec l’étude d’ensoleillement, souligne que la construction du bâtiment 

projeté entraînerait une perte d’ensoleillement en après-midi pour toutes les unités de Côté Ouest 
phase II. En ce qui a trait au stationnement, il rappelle qu’il n’y a pas uniquement les propriétaires 
et résidents qui utilisent le stationnement, mais également les visiteurs.  

 
L’arrondissement prend note des commentaires du citoyen. 
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7. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement projet de résolution 
CA20 170154 approuvant le projet particulier PP-121 visant à autoriser la démolition du bâtiment 
situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 
 
M. Lavoie présente les étapes d’adoption d’un projet particulier. Le présent projet n’est pas susceptible 
d’approbation référendaire en vertu de l’article 123.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 
c. A-19.1) puisqu’il vise la réalisation d’un projet qui est relatif à un équipement collectif et à de l’habitation 
destinée à des personnes ayant besoin d’hébergement. 
 
Le bâtiment concerné est situé au 5010, rue Paré, sur le lot adjacent au projet résidentiel Côté Ouest. Le 
rez-de-chaussée servait à de l’entreposage et l’étage, à des espaces de bureaux.  La récupération du rez-
de-chaussée serait difficile étant donné l’absence de fenêtres. Selon les critères, la démolition est 
justifiée. 
 
Justification de la démolition 
 
Présence d’amiante dans l’ensemble du bâtiment : 

● Tous les panneaux de fibrociment; 
● Tous les revêtements de plancher; 
● Tous les isolants mécaniques, tant en termes de joints, valves, etc. 
 

Autres déficiences : 
● Planchers qui ne sont pas aux mêmes niveaux; 
● Accès au bâtiment et issues de secours à revoir et corriger; 
● Mesures d’accessibilité inadéquates et incomplètes. 

 
Réglementation applicable 
 

 
 
Il est donc proposé la construction d’une école primaire ainsi qu’un usage résidentiel à des fins de 
logement social. 
 
Dans un premier temps, la Ville procéderait à la démolition du bâtiment. Les projets d’écoles et de 
logement social seraient réalisés dans un horizon de 5 ans, soit le temps que les plans soient complétés.  
 
Autorisations requises pour le projet  

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation” - Logement social; 
● Autoriser l’usage “École primaire”. 

 
Conditions pour la réalisation du projet 

● Gazonner le site après démolition. 
 
N.B. Une proposition d’aménagement temporaire du site, le temps que les projets de remplacement 
soient complétés, est en cours d’élaboration. 
 
Recommandation de la direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
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● Considérant que le site est sous-utilisé par rapport aux objectifs de planification établis par 

l’Arrondissement; 
● Considération que la mise aux normes du bâtiment demanderait des sommes importantes; 
● Considération que le site a été acheté par la Ville de Montréal afin de compléter la planification 

des dernières interventions municipales - soit la construction d’une école primaire et de logements 
sociaux - et donc à ces seules fins; 

● Considérant que la démolition du bâtiment constitue la première étape du projet de valorisation du 
site; 

 
La DAUSE émet un avis favorable au projet et propose de déposer le projet de résolution au 
conseil d’arrondissement. 
 
 
8. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et commentaires reçus par l’arrondissement. 
 

● M. Benjamin Schlisser 
 

M. Lavoie indique que le principal élément associé au projet est la démolition et précise 
l’échéancier et la durée de ces travaux. Compte-tenu du caractère temporaire des travaux, les 
impacts sur les propriétés avoisinantes seraient limités. En ce qui au projet d’école et de logement 
social, il s’agit de travaux réalisés par la Ville dans le cadre de ses pouvoirs. 

 
● M. Mohamed Toumi 

 
Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 
 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
M. Ullman s’inquiète des impacts du projet sur le stationnement et s’enquiert de la possibilité de rendre la 
rue à sens unique. Il indique qu’une annexe rattachée à l’université pour les étudiants apprenant le 
français dans le secteur augmente la demande en termes de stationnement. 
 
M. Arseneault indique que la suggestion est prise en note et indique que le domaine public relève de la 
direction des travaux publics.  
 
M. Lavoie rappelle qu’à l’époque de la planification, il y avait environ 200 espaces de stationnement sur 
rue et que l’arrondissement a privilégié le retrait de stationnement sur rue afin de privilégier les 
stationnements souterrain et l’utilisation du transport en commun, étant donné la proximité de la station de 
métro. Un analyse ayant été faite indique que près de 40 % du stationnement sur rue serait utilisé par des 
personnes ne résidant pas dans le secteur : des interventions pourraient peut-être être faites à cet égard. 
 
M. Arseneault rappelle que le projet particulier d’urbanisme qui encadre le redéveloppement d’urbanisme 
a été établi selon les principes de TOD (Transit Oriented Development), soit un développement de 
moyenne ou haute densité favorisant l’usage des transports en commun et le covoiturage. Bien que 
conscient que le stationnement sera toujours nécessaire, il indique que la plupart des terrains présentés 
sont dans ce secteur. Leur développement a donc été fait à partir de ces critères.  
 
 
Fin de l’assemblée 

18/50



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
PP-118 – 1193558040 Page 10 
PP-120 – 1193558042  
PP-121 - 1203558023 

 
L’assemblée est levée à 19 h 50. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ANNEXE 1 
 

Rapport de consultation écrite 
 
 
 
Projet particulier 118 - 2825, chemin Bates 
 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 118 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un bâtiment 
résidentiel comportant 6 étages et plus de 36 logements, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 
 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 
 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 1 0 questions 
 
2 commentaires 

Par la poste 0 0 questions 
 
0 commentaires 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 – Anne-Marie Breton 
 
Bonjour, j'aimerais savoir si les études sonores et vibratoires réalisées et à venir ont tenu compte du 
voisinage immédiat - dont nous faisons partie, directement de l'autre côté de Jean-Talon Ouest. Nous 
aimerions obtenir de votre part des assurances à l'effet que la construction de cet immeuble et plus 
particulièrement, l'érection d'un mur d'impact, n'augmentera pas les bruits ou les vibrations émanant des 
trains, par réverbération sur ce mur et cet immeuble, vers nos maisons. Merci de l'attention portée à la 
présente demande. 
 
Commentaire 2 – Eleanor Smith 
 
We are concern about the increasing number of renovictions in CDN, the high rents and the lack of 
affordable housing for residents and new comers in the neighborhood. Is this project going to have social 
housing units? 
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Réponse 1 
 
Le commentaire sur l’impact acoustique du projet et du mur de protection ferroviaire a été immédiatement 
transmis au requérant et à son équipe professionnelle afin qu’ils puissent tenir compte de cette 
préoccupation dans le projet.  
 
Quant à la question du logement social, ce projet n’est pas visé par la politique locale sur la contribution 
des nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial puisqu’il a été débuté avant 
l’adoption de celle-ci. Signalons toutefois que d’autres projets récemment autorisés dans le secteur ont 
intégré une contribution au logement social et abordable. Un projet de logements sociaux doit aussi être 
complété prochainement sur le chemin Bates.  
 
Answer 1 
 
The comment on the acoustical impact of the project and the railway protective wall was immediately 
forwarded to the applicant and its professional team so that they could take this concern into account in 
the project.  
 
As for the issue of social housing, this project is not covered by the politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial since it was started before the 
adoption of the Policy. It should be noted, however, that other recently approved projects in the sector 
have included a contribution to social and affordable housing. A social housing project is also to be 
completed soon on Bates Road.  
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Projet particulier 120 - 4984, place de la Savane 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 120 à autoriser la 
démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 
étages, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 6 0 questions 
 

6 commentaires 

Par la poste 1 0 questions 
 

1 commentaire 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 - Anna Parysan 
 
My comments submitted re building a school on Pare refer to this as well. The triangle area is a very small 
area that is becoming very fast very densely populated and congested. There should not be any more any 
condos bringing thousands of more people and cars in this dense area. We bought here to be close to the 
downtown, to enjoy public transport, but to be away from pollution, noise, traffic and congestion. This 
never ending construction for the past 9 years is taking decades from our lives. And you are affecting the 
quality of life Of many owners. Stop putting condos on top of each other, please. 
 
 
Commentaire 2 - Marc Chalouhi 
 
Je voudrais exprimer de fortes réserve quant à la décision d'octroyer un permis de construction pour une 
tour à condominiums à la place de l'édifice actuel. Ceci aura un impact très négatif sur l'ensoleillement 
des immeubles avoisinant (notamment la façade Ouest de Côté Ouest Phase 2) et accroîtra le problème 
de stationnement déjà fortement problématique sur Paré et De La Savane. Les plans présentés, d'une 
tour plus haute que la norme actuelle, devraient au minimum être révisés pour présenter un immeuble 
plus court et provoquant moins d'obstruction. 
 
Je suis même plutôt d'avis que ce terrain, étant déjà en cour arrière de trois immeubles (Ma, Côté Ouest 
Phase 2 et Namur), considérant sa taille et les enjeux mentionnés plus haut, devrait plutôt être converti en 
parc. 
 
Merci de votre considération 
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Commentaire 3 - Mohamed Toumi  
 
Non 
 
 
Commentaire 4 - Ina Ionescu 
 
The type of social housing is not detailed. Social housing carries many stigmas and much work has been 
done in this field to address those issues. Mixed-income housing is one of two primary mechanisms to 
eliminate neighborhoods of concentrated poverty, combat residential segregation, and avoid the building 
of public housing that offers 100% of its housing units to those living in poverty. I am concerned by the 
type of social housing that will be offered and wish to ensure that the type offered will able to foster the 
growth of a convivial neighbourhood. Please provide more details on what kind of social housing is 
planned and the relevant numbers associated. 
 
I also do not agree that this building's height should be greater than that of the surrounding buildings. The 
visual consistency of a neighbourhood is an important aspect of cohesion. Having a building that is taller 
than those around it will go against that. 
 
 
Commentaire 5 - Ashkan Houshmand 
 
Bonjour, 
 
Vu le manquement du stationnement pour les résidents de l’immeuble de 4950 rue de la savane qui ont 
pas tous accès au stationnement intérieure et aussi pour l’immeuble de 4974 Place de la Savane, ainsi 
comme vous avez déjà reçu la pétition des résidents du quartier Triangle concernant le manquement de 
stationnement sur ce quartier;  
Vu l’insuffisance du stationnement sur la rue pour les résidents des immeuble sur la rue place de la 
savane, rue de la savane ou la rue paré qui a déjà limité par le projet de Triangle, la construction d'un 
immeuble de 10 entage sera nuire les droits  des résidents de ce quartier et sera augmenté 
d’embouteillage dans ce quartier, comme propriétaire je suis fortement désaccord avec ce projet et je 
vous invite d'attacher cette place au parc de la savane pour attribuer plus d'espace verte pour les 
résidents. 
 
Cordialement, 
 
 
Commentaire 6 - Raphaël Ullman 
 
Bonjour je vous écris concernant. Le projet rue de la Savane ou un projet d un immeuble de 12 étages et 
à l étude, je vous écris pour mon opposition sur ce projet car il va littéralement bloquer l'ensoleillement 
pour plus de 400 familles au moins voir plus. De plus les places de parking ne suit pas les projets. Ça va 
être pour les résidents une aggravation de la situation qui est déjà problématique.   Donc les 
copropriétaires du 5025 rue Pare démontrent  une réel préoccupation et s opposé dans l état sur ce 
projet. 
 
 
Lettre 1 – Fr Stipe Renic 
 
"To:   Division du Greffe of the Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce borough 
  Submitted via Online Form: borough council and public consultations  
Email : Consultation.cdn-ndg@montreal.ca 
 
From :  Association Croate Catholique Montréal 
  4990 Place de la Savane 
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  Montreal QC H4P 1Z6 
  (Hereafter referred to as the “Church”) 
  Herein represented by Father Stipe Renic 
  Email: croatianchurchmtl@gmail.com 
  Tel.: (514) 739-7497 
 
Re:  Comments and Questions in Response to 
Written Public Consultation regarding Draft Resolution CA20 170091 
Proposal PP118 (referred to as PP120 on website of Borough of Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce) 
Subject Address: 4984 Place de la Savane 
 
Date:  August 4, 2020 
 
 
To whom it may concern: 
 
I am writing to you as the duly authorized representative of the Church located at 4990 Place de la 
Savane. As invited in the above referenced Written Public Consultation sent to us two weeks ago, we are 
writing to you with our comments, concerns and questions regarding Draft Resolution CA20 170091. 
 
First, we wish to point out that the proposed project referred to in the Written Public Consultation for Draft 
Resolution CA20 170091 appears to indicate the wrong project number, namely PP-118 as opposed to 
PP-120 which is indicated on the Borough’s website as the project related to 4984 Place de la Savane. 
 
Second, it appears that proposed project PP-120, in its current form, is in violation of the current 
applicable by-laws, contrary to the statements contained in Draft Resolution CA20 170091 which declare 
that the proposed project is “authorized” and that a derogation to the Borough’s By-law is “permitted”.  
 
The Borough’s by-law No. 01 276 entitled: RÈGLEMENT D’URBANISME (01-276) DE 
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRACE (hereafter the “By-law”) 
and the “Grille d’usages et des specifications” provide, among other things, that: 
 
- the current maximum height of a construction is to be 16m; and 
- the current permitted density is fixed at a maximum of 3. 
 
Proposed project PP-120 contemplates the construction of a structure measuring 31m, almost double the 
permitted height, and category 4 density, contrary to the maximum permitted density of 3.  
 
Draft Resolution CA20 170091 erroneously represents that a request for derogation may not be required, 
however the contemplated project does indeed constitute more than just a “minor” derogation from the 
current provisions of the Borough’s By-law. Please advise your position with respect to this error and the 
proposed procedure for duly requesting a derogation.  
 
Third, additional aspects of proposed project PP-120 also appear to be in violation of other aspects of the 
Borough’s By-law, however these aspects are omitted from any mention in the Written Public Consultation 
regarding Draft Resolution CA20 170091. For example, it would appear that paragraphs 3 and 4 of Article 
668 of the By-law are not being respected:  
 
668. Les critères d'aménagement, d'architecture et de design applicables aux fins de la délivrance d'un 
permis pour un projet visé à l'article 665 sont les suivants : 
[…] 
3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; 
4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, 
au regard de la circulation des véhicules et des piétons; […] [emphasis added]. 
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The contemplated project, being a building bearing a height of 31m, would indeed result in reducing light 
to the area, rather than minimizing shade. While the slides available on the Borough’s website 
(summarizing the April 6, 2020 meeting held regarding the subject draft resolution) suggest that an 
analysis of sunlight exposure has been carried out, there is no indication or conclusion that our Church 
and the neighboring properties would not suffer from a significant decrease in sunlight exposure if the 
contemplated building would be as high as 31 m. We believe that the proposed height of 31 m would 
indeed reduce the sunlight available to us. 
 
Moreover, the current building at 4984 Place de la Savane (namely, the site of the contemplated project) 
is meant for commercial business activities, during regular business hours, such that the foot traffic and 
parking was limited to business hours. In other words, the Church has come to rely, continuously since 
1979, on quiet during evenings and weekends with the currently existing traffic in the area. Building a 
residential project of the magnitude being proposed would necessarily and substantially increase traffic of 
vehicles and individuals, which, again, appears contrary to the Borough’s By-law on the matter.  
 
Last, but not least, according to Chapter II of the Borough’s minutes of a meeting held on April 6, 2020 in 
respect of Draft Résolution CA20 170091, it is stated that a derogation from the Borough’s By-law is 
“allowed” [“permis”], however the authority for this permission is not referenced. Again, we ask that you 
please specify the process by which such a derogation would be permitted.  
 
Furthermore, in Article 3 of Draft Résolution CA20 170091, erroneous reference is made to Article 9 of the 
By-law which refers to 10 storeys (i.e. “afin de permettre des volumes de 8 et 10 étages”), however this 
article does not seem to apply to the contemplated project.  
 
Article 9 of the By-law provides as follows:  
 
9. Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des spécifications » de l’annexe 
A.3, en mètres et en étages, la hauteur d’un bâtiment doit : 
1° être en tout point égale ou inférieure à la hauteur en mètres et en étages maximale prescrite; 
2° être en tout point égale ou supérieure à la hauteur en étages minimale prescrite, sur une profondeur 
d’au moins 4 m à partir de la façade. [emphasis added] 
 
It is important to note that the By-law’s Annexe A.3, which would apply to our zone 0034, does not have its 
limit described in height and meters, but only in meters. Consequently, it seems that Article 10 of the By-
law would find application.  
 
Article 10 of the By-law provides as follows:  
 
10. Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des spécifications » de l’annexe 
A.3 en mètres seulement, la hauteur d’un bâtiment doit : 
 
1° être en tout point égale ou inférieure à la hauteur en mètres maximale prescrite ; 
2° être en tout point égale ou supérieure à la hauteur en mètres minimale prescrite sur une profondeur 
d’au moins 4 m à partir de la façade. [emphasis added]. 
 
We remain concerned about the negative impact on us, and our surrounding area, of the contemplated 
project if permitted to proceed as stated, including but not limited to an undue increase in shade, as well 
as car and foot traffic in an area enjoyed in large part by our parishioners for ecclesial purposes.  
 
We also request due correction to the errors identified above and that due process be respected for all 
next steps in the consideration of this proposed project, including the process required to request 
derogations. As such, we hereby submit our opposition to your proposed project.  
 
We await your reply and remain,  
 
Yours truly, 
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Fr. Stipe Renic 
 
N.B. Les commentaires ont été transformés en question afin d’y apporter la réponse la plus 
complète 
 
 
Question 1 - Quel est le rapport entre la hauteur du bâtiment projeté par rapport aux autres 
bâtiments et quels seront les impacts sur le voisinage? 
 
Réponse 1 - Nous allons en tenir compte pour le reste de l'analyse. Nous rappelons que le projet propose 
un volume de 8 étages. Le point le plus rapproché du bâtiment projeté et du 5025, rue Paré se trouverait 
à environ 20 m. À cet endroit, le bâtiment projeté compterait une hauteur de 8 étages. Les deux étages 
supplémentaires se trouveraient plus proche de la place de la Savane. Le détail des impacts sur 
l'ensoleillement du bâtiment projeté des propriétés situées à l'est sera réévalué en proposant une 
distinction entre l’impact du volume de 8 étages et du volume de 10 étages. 
 
Question 1 - What is the relationship between the height of the projected building in relation to 
other buildings and what will be the impact on the neighbourhood? 
 
Answer 1 - We will take this into account for the rest of the analysis. We remind you that the project 
proposes an 8-storey volume. The closest point to the proposed building and 5025 Paré Street would be 
approximately 20 m away. At this location, the proposed building would be eight storeys high. The two 
additional floors would be closer to Place de la Savane. The detailed impact of the projected building on 
the sunlight exposure of the properties located to the east will be re-evaluated by proposing a distinction 
between the impact of the 8-storey volume and the 10-storey volume. 
 
 
Question 2 - Is it possible that the City may purchase the land at 4984 Place de la Savane to 
develop it as a park? 
 
Answer 2 - On the issue of parks, the Borough has invested more than $16 million in various works to 
improve existing parks or develop new ones (the park at the corner of Bates, Victoria and Buchan should 
open in part within a few days). In particular, significant amounts ($5.2 million) were invested in Parc de la 
Savane, a stone's throw from the property in question. 
 
Question 2 - Est-il possible que la Ville achète le terrain du 4984, place de la Savane pour 
l’aménager à des fins de parc? 
 
Réponse 2 - Sur la question des parcs, l'Arrondissement a investi plus de 16 M$ de dollars dans divers 
travaux afin d'améliorer les parcs existants ou en aménager de nouveaux (le parc au coin de Bates, 
Victoria et Buchan devrait ouvrir en partie d'ici quelques jours). Des sommes importantes (5,2 M$) ont 
notamment été investies dans le parc de la Savane, à un jet de pierre de la propriété visée. 
 
 
Question 3 - Compte tenu des conditions difficiles de stationnement dans le secteur, quel sera 
l’impact du projet sur de possibles embouteillages et sur les conditions de stationnement des 
résidentes actuelles et des résidents actuels? 
 
Réponse 3 - Le projet proposerait environ 130 unités de logement. Le nombre d’unités de stationnement 
serait de 56. La distance jusqu’à la station de métro la plus proche serait de moins de 500 m. À cette 
distance, il devient plus intéressant de se déplacer en transport en commun pour accéder au centre-ville. 
De plus, avec des commerces de proximité qui s’apprêtent à ouvrir (nouvelle épicerie sur la rue Jean-
Talon Ouest notamment), l’Arrondissement fait le pari que la possession d’une voiture demeurera 
inintéressante et que celles et ceux qui en posséderont une pour la stationner au sous-sol du bâtiment. 
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Question 3 - Given the difficult parking conditions in the area, what will be the impact of the 
project on potential traffic congestion and on the parking conditions of current residents? 
 
Answer 3 - The project would propose approximately 130 housing units. The number of parking units 
would be 56. The distance to the nearest subway station would be less than 500 m. At this distance, it 
becomes more attractive to use public transit to access the downtown area. In addition, with local 
businesses about to open (a new grocery store on Jean-Talon Street West in particular), the Borough is 
betting that owning a car will remain uninteresting and that those who own one will be able to park it in the 
basement of the building. 
 
 
Question 4 - What will be the impact of the project in terms of number of units? 
 
Answer 4 - The Le Triangle project has already added 2,604 new units to the 800 units already occupied 
(before 2005) on Mountain Sights Avenue. The project at 4984 Place de la Savane will add 130 units, or 
approximately 4% of the total number of units. 
 
It should be noted that the City of Montréal would like to welcome 3,200 new housing units in Le Triangle 
over a horizon of approximately 15 years, starting in 2009. Of this number, the City wanted the 
construction of 15% of social housing, or about 480 units. To date, only 209 units have been built. There is 
therefore still a shortage of 271 social housing units. The adoption by the Ville de Montréal of its 
Règlement pour une métropole mixte (By-law for a mixed metropolis) could, however, change the 
situation. 
 
As for the number of parking units, the various projects offer 2,008 parking units, the vast majority of 
which are underground (i.e., a proportion of 82% of the number of units). 
 
 
Question 4 - Quel sera l’impact du projet en termes de nombre d’unités? 
 
Réponse 4 - Le projet Le Triangle a déjà permis l’ajout de 2 604 nouveaux logements qui viennent 
s’ajouter aux 800 logements déjà occupés (avant 2005) sur l’avenue Mountain Sights. Le projet du 4984, 
place de la Savane vient ajouter 130 logements, soit environ 4% de logements.  
 
Rappelons qu’à terme, la Ville de Montréal souhaitait accueillir dans Le Triangle 3 200 nouveaux 
logements sur un horizon d’environ 15 ans, à compter de 2009. De ce nombre, la Ville souhaitait la 
construction de 15% de logements sociaux, soit environ 480 unités. Jusqu’à maintenant, seules 209 
unités ont été construites. Il manquerait donc encore 271 unités de logement social. L’adoption par la Ville 
de Montréal de son Règlement pour une métropole mixte pourrait toutefois changer la donne. 
 
Quant au nombre d'unités de stationnement, les différents projets offrent 2 008 unités de stationnement, 
la très grande majorité en souterrain (soit une proportion par rapport au nombre de logements de 82%).  
 
 
Question 5 - Quelle est la définition de logement social?  
 
Réponse 5 - Il est quelques fois difficile de bien comprendre ce qu’est le logement social. Le Règlement 
pour une métropole mixte définit un logement social comme étant un logement dont la construction est 
subventionnée par un programme de logement social et communautaire du gouvernement du Québec. 
Présentement, cela correspond aux programmes Accès Logis Québec et au programme Accès Logis 
Montréal. Pour bien comprendre les différents types de logements, le plus simple s’avère de se référer au 
site qui suit :  
 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 

27/50



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
PP-118 – 1193558040 Page 19 
PP-120 – 1193558042  
PP-121 - 1203558023 

Pour l’instant, le type de projets envisagé prend plutôt la forme de coopérative, l’OMHM possédant déjà 
plusieurs bâtiments sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Question 5 - What is the definition of social housing? 
 
Answer 5 - It is sometimes difficult to understand what social housing is. The Regulation for a Mixed 
Metropolis defines social housing as a dwelling whose construction is subsidized by a social and 
community housing program of the Government of Quebec. Currently, this corresponds to the Accès 
Logis Québec and Accès Logis Montréal programs. For a good understanding of the different types of 
housing, the simplest way is to refer to the following site: 
 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=9437,143289838&_dad=portal&_schema=PORTAL 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
For the time being, the type of project being considered is more in the form of a co-operative, as the 
OMHM already owns several buildings on Mountain Sights Avenue. 
 
 
Question 6 - What are the details concerning the social housing projects associated with 4984 
Place de la Savane? 
 
Answer 6 - The 4984, place de la Savane project will not provide social housing on the site. Instead, the 
promoter will contribute financially to a fund dedicated to social housing, a contribution corresponding to 
30% of the number of private housing units. 
 
Question 6 - Quel est le détail concernant les projets de logements sociaux associés au 4984, 
place de la Savane? 
 
Réponse 6 - Le projet du 4984, place de la Savane, n’offrira pas de logements sociaux sur le site. Le 
promoteur contribuera plutôt financièrement à un fonds dédié au logement social, contribution qui 
correspond à 30% du nombre de logements privés. 
 
 
Question 7 – Comment fonctionne un projet particulier et comment celui-ci s’applique au 
règlement d’urbanisme de l’Arrondissement?  
 
La mécanique de projet particulier s’avère un outil utile et pratique mit à la disposition des villes et des 
arrondissements. Ceux-ci peuvent ainsi s’en servir pour autoriser un projet qui possède des 
caractéristiques particulières, mais qui n’est pas conforme à certaines normes de la réglementation. Le 
projet doit toutefois respecter les objectifs du plan d'urbanisme (dans le présent cas, le plan d’urbanisme 
adopté en 2005 favorise une transformation du secteur, une densification des terrains (jusqu’à 
concurrence de 12 étages) et la diversification des activités (par rapport à la situation initiale qui était celle 
d’activités commerciales et industrielles légères). En principe, cette technique relève du « zonage par 
projet » car, à la suite de l'approbation de la demande, le nouveau zonage est rattaché au projet lui-même 
et non à toute la zone, comme le veut la pratique habituelle. Il est possible ainsi de déroger à certaines 
normes (par exemple la hauteur), alors que les autres continuent de s’appliquer. Un projet particulier doit 
généralement faire l’objet d’une approbation par les personnes habiles à voter qui habitent dans la zone 
et les zones adjacentes.  
 
Question 7 - How does a specific proposal work and how does it apply to the Borough's Zoning 
By-laws? 
 
The special project mechanics is a useful and practical tool made available to cities and boroughs. They 
can use it to authorize a project that has special features but does not comply with certain regulatory 
standards. The project must, however, comply with the objectives of the urban plan (in this case, the 
urban plan adopted in 2005 promotes a transformation of the sector, a densification of the land (up to 12 
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storeys) and the diversification of activities (compared to the initial situation of light commercial and 
industrial activities). In principle, this technique is a "spot zoning" because, following approval of the 
application, the new zoning is attached to the project itself and not to the entire zone, as is the usual 
practice. It is possible to deviate from certain standards (e.g. height) while other standards continue to 
apply. A particular project is generally subject to approval by those eligible to vote who reside in the zone 
and adjacent zones.  
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Projet particulier 121 - 5010, rue Paré 
 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 121 à autoriser la 
démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et équipements collectifs sur le lot 
2 648 738, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 7 0 questions 
 

7 commentaires 

Par la poste 0 0 questions 
 

0 commentaires 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 - Anna Parysan 
 
The area is getting overbuilt and congested and densely populated, why one needs a school to create 
more traffic early in the morning on a very small street (pare) leading to the highway?   more congestion? 
There are two schools right on the other side of Jean-Talon. If this continues especially with the 
development of hippodrome area, many families with grown up kids will move to suburbs. The triangle 
area is very small. There is no more place to park the cars, the metro will be completely over it’s capacity; 
Jean Talon and Decarie traffic completely unmanageable. Could the City please stop building more 
condos on top of each other and just let us enjoy our life in the  triangle area?  
 
 
Commentaire 2 - Julian Cardona 
 
- How this will impact those who have a condo at the 5025 rue Paré? 
- If there are habitacion logement sociaux, will this reduce the value of our condo when selling it?  
- What is the risk of criminality, robbery and violence ? have research been conducted in the areas where 
there is this logement sociaux vs areas that dont have a logement sociaux? 
 
If i can provide my opinion i will prefer the ecole primaire to be the project conducted. 
 
 
Commentaire 3 - Mohamed Toumi  
 
Non 
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Commentaire 4 - Jessabel Unabia 
 
I believe that it would be appropriate to build a school, École Primaire to be specific, around this area 
since there are more and more families with young kids who can benefit from It(CSDM). However, the 
Developer has to make sure that our kids will have a SAFE ENVIRONMENT when they’ll put up the 
school. It is feasible. I think Le Triangle residents especially the kids DESERVE a SCHOOL. ——————
—————- 
 
Je pense qu'il conviendrait de construire une école, l'École Primaire pour être précis, autour de cette zone 
car il y a de plus en plus de familles avec de jeunes enfants qui peuvent en bénéficier (CSDM). 
Cependant, le développeur doit s'assurer que nos enfants auront un ENVIRONNEMENT SÉCURITAIRE 
lorsqu'ils installeront l'école. C'est faisable. Je pense que les résidents du Triangle, en particulier les 
enfants, méritent UNE ÉCOLE. 
 
 
Commentaire 5 - Ashkan Houshmand 
 
Bonjour, 
 
Vu le manquement du stationnement pour les résidents de l’immeuble de 4950 rue de la savane qui ont 
pas tous accès au stationnement intérieure, l’immeuble de 4974 Place de la Savane, et 5005 rue Pré ainsi 
comme vous avez déjà reçu la pétition des résidents du quartier Triangle concernant le manquement de 
stationnement dans ce quartier, 
Vu l’insuffisance du stationnement sur la rue pour les résidents des immeuble sur la rue place de la 
savane, rue de la savane ou la rue paré qui a déjà limité par le projet de Triangle, la construction d'un 
d’une école et une garderie; sera nuire les droits  des résidents de ce quartier et sera augmenté 
d’embouteillage dans ce quartier, 
Vu qu’il y a déjà deux garderie sur la rue Paré et un autre sur la rue de la savane, ainsi il y a déjà le 
Cégep Marie-Victorin à 4975 rue Paré, la création d’autre garderie et une école seront créer beaucoup de 
problème dans ce quartier, 
Vu l’enlèvement les stationnement sur un cote de la rue Paré et le grande trottoir qui a déjà amplement 
réduit le niveau de circulation sur cette rue, il y a presque impossible pour les parents de se rendre ses 
enfants à la garderie ou venir les chercher à cause d’insuffisance de place stationnement qui sera causer 
la fermeture de circulation dans  l’heures de pointe, 
Vu que création d'une école a besoin d’avoir assez de stationnement pour les enseignants, pour les 
employés et pour les étudiants  et comme j’ai déjà mentionné, il n’est déjà pas du stationnement dans 
cette rue, il est vraiment illogique de faire ce projet sur la rue paré. 
Comme propriétaire  je suis fortement désaccord avec ce projet. 
 
Cordialement, 
 
 
Commentaire 6 - Philippe Pigeon 
 
Le document de projet mentionne une école primaire, qui est une bonne chose pour le secteur. Mais il 
mentionne aussi des logements sociaux. Le secteur est déjà très populé, il n'y a pas assez de stationnent 
nis de services. Une epicirie générale ça serait bien. Augmenter le taux de crime et réduire la valeure du 
secteur moins bien. De plus il y une demande pour contourner les règlements de hauteure et de densité 
des logements, ceci n'est pas au bénéfice ses habitants du secteur. Ce projet est nettement négatif pour 
le secteur et ses habitants. Je ne supporte pas ce projet. Les notices ont affiché prior a la parution de ce 
formulaire, et on été retiré quelque jours après. Je pense que si les habitants du secteur étaient dûment 
informé et sollicité, leur avis ne serait pas très différent du mien.  
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Commentaire 7 - Koffi Doumon 
 
Le commentaire de M. Doumon visait à signaler une erreur qui s’était glissée dans la présentation.  
 
N.B. Les commentaires ont été transformés en question afin d’y apporter la réponse la plus 
complète 
 
 
Question 1 - Compte tenu des conditions difficiles de stationnement dans le secteur, quel sera 
l’impact du projet sur de possibles embouteillages et sur les conditions de stationnement des 
résidentes actuelles et des résidents actuels? 
 
Réponse 1 - Les détails concernant les différents projets ne sont pas connus à ce stade. Il est donc 
difficile de mesurer leur impact sur le voisinage. En ce qui concerne plus précisément l’école, le Centre de 
services scolaire de Montréal (CSSDM) souhaite éventuellement desservir les élèves qui habitent dans Le 
Triangle et qui sont donc susceptibles de demeurer à proximité et de se rendre à pied à l’école.  
  
Question 1 - Given the difficult parking conditions in the area, what will be the impact of the 
project on potential traffic congestion and on the parking conditions of current residents? 
 
Answer 1 - The details of the individual projects are not known at this stage. It is therefore difficult to 
measure their impact on the neighbourhood. With regard to the school more specifically, the Centre de 
services scolaires de Montréal (CSSDM) would eventually like to serve students who live in Le Triangle 
and who are therefore likely to live nearby and walk to school.  
 
 
Question 2 - What will be the impact of the project in terms of number of units? 
 
Answer 2 - The Le Triangle project has already added 2,604 new units to the 800 units already occupied 
(before 2005) on Mountain Sights Avenue. 
 
It should be noted that the City of Montréal would like to welcome 3,200 new housing units in Le Triangle 
over a horizon of approximately 15 years, starting in 2009. Of this number, the City wanted the 
construction of 15% of social housing, or about 480 units. To date, only 209 units have been built. There is 
therefore still a shortage of 271 social housing units. The adoption by the Ville de Montréal of its 
Règlement pour une métropole mixte (By-law for a mixed metropolis) could, however, change the 
situation. 
 
As for the number of parking units, the various projects offer 2,008 parking units, the vast majority of 
which are underground (i.e., a proportion of 82% of the number of units). 
 
Question 2 - Quel sera l’impact du projet en termes de nombre d’unités? 
 
Réponse 2 - Le projet Le Triangle a déjà permis l’ajout de 2 604 nouveaux logements qui viennent 
s’ajouter aux 800 logements déjà occupés (avant 2005) sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Rappelons qu’à terme, la Ville de Montréal souhaitait accueillir dans Le Triangle 3 200 nouveaux 
logements sur un horizon d’environ 15 ans, à compter de 2009. De ce nombre, la Ville souhaitait la 
construction de 15% de logements sociaux, soit environ 480 unités. Jusqu’à maintenant, seules 209 
unités ont été construites. Il manquerait donc encore 271 unités de logement social. L’adoption par la Ville 
de Montréal de son Règlement pour une métropole mixte pourrait toutefois changer la donne. 
 
Quant au nombre d'unités de stationnement, les différents projets offrent 2 008 unités de stationnement, 
la très grande majorité en souterrain (soit une proportion par rapport au nombre de logements de 82%).  
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Question 3 - Quelle est la définition de logement social?  
 
Réponse 3 - Il est quelques fois difficiles de bien comprendre ce qu’est le logement social. Le Règlement 
pour une métropole mixte définit un logement social comme étant un logement dont la construction est 
subventionnée par un programme de logement social et communautaire du gouvernement du Québec. 
Présentement, cela correspond aux programmes Accès Logis Québec et au programme Accès Logis 
Montréal. Pour bien comprendre les différents types de logements, le plus simple s’avère de se référer au 
site qui suit :  
 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
Pour l’instant, le type de projets envisagé prend plutôt la forme de coopérative, l’OMHM possédant déjà 
plusieurs bâtiments sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Question 3 - What is the definition of social housing? 
 
Answer 3 - It is sometimes difficult to understand what social housing is. The Regulation for a Mixed 
Metropolis defines social housing as a dwelling whose construction is subsidized by a social and 
community housing program of the Government of Quebec. Currently, this corresponds to the Accès 
Logis Québec and Accès Logis Montréal programs. For a good understanding of the different types of 
housing, the simplest way is to refer to the following site: 
 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=9437,143289838&_dad=portal&_schema=PORTAL 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
For the time being, the type of project being considered is more in the form of a co-operative, as the 
OMHM already owns several buildings on Mountain Sights Avenue. 
 
 
Question 4 - What are the details concerning the social housing projects associated with 5010, rue 
Paré? 
 
Answer 4 - As for the project at 5010 Paré Street, it will likely house a certain number of social housing 
units. However, the exact number of units, as well as the size of the projects, is unknown at this stage. 
They will require separate regulatory approvals. 
 
Question 4 - Quel est le détail concernant les projets de logements sociaux associés au 5010, rue 
Paré? 
 
Réponse 4 - Pour le projet du 5010, rue Paré, il accueillera vraisemblablement un certain nombre de 
logements sociaux. Le nombre exact d’unités, ainsi que la taille de projets, s’avère toutefois inconnu à ce 
stade-ci. Ils devront faire l’objet d’autorisations réglementaires distinctes.  
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1193558042

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane 
et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

CONTENU

CONTEXTE

Une demande visant à démolir le bâtiment commercial de deux (2) étages situé au 4984,
place de la Savane, en vue d'y construire un bâtiment résidentiel de 8 à 10 étages 
comportant environ 130 logements, a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain 
et des services aux entreprises le 25 juillet 2019 en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017). 

Ce projet déroge au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges– Notre
-Dame-de-Grâce (01-276), relativement notamment à l'usage, à la hauteur du bâtiment, à 
la densité, à l'alignement de construction et aux normes de stationnement. 

Le conseil d’arrondissement peut autoriser ce projet et prévoir toute condition, eu égard à 
ses compétences, qui devront être remplies relativement à la réalisation du projet, dans la 
mesure où celui-ci respecte les objectifs du plan d’urbanisme.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s’applique pas. 

DESCRIPTION

Le site et son secteur
Le site est localisé dans une zone où sont autorisés divers usages commerciaux lourds et 
industriels légers. Toutefois, ce bâtiment est situé dans Le Triangle, un secteur en pleine
requalification et identifié au Plan d’urbanisme comme un secteur à densifier et diversifier. 
Ledit Plan permet, dans ce secteur, des bâtiments de 2 à 12 étages et les projets 
comportant une large part d’activité résidentielle sont encouragés. 

La démolition du bâtiment

Le projet consiste à démolir le bâtiment commercial situé au 4984, place de la Savane. Ce 
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bâtiment, vacant depuis environ 12 mois, possède actuellement 2 étages. Il possède une
implantation particulière puisque la forme de sa façade épouse la forme du rond-point 
adjacent. La façade est donc elle aussi arrondie. La portion arrière du site est pratiquement 
entièrement asphaltée pour des besoins d’entreposage et de circulation de camions. 

Quant au bâtiment lui-même, il possède certes des qualités architecturales. Bien que le
bâtiment ne possède pas de valeur patrimoniale, la forme particulière de la façade apparaît 
comme une caractéristique indéniable du bâtiment et inhabituelle dans ce type de projet. 
Cette production semble s’inscrire dans un vaste courant moderniste qui a vu poindre des 
bâtiments exprimant les nouvelles possibilités offertes par certains matériaux ou encore
l’importance de la voiture et du domaine public qui la soutienne (dans le présent cas, 
fortement exprimé par le rapport entre la forme du rond-point et la forme du bâtiment).

Malgré cette forme particulière, il semble difficile de maintenir la structure en place qui n’a 
pas été conçue pour supporter d’autres étages. Les murs latéraux expriment leur âge et on
aperçoit plusieurs matériaux abîmés. Compte tenu de ces difficultés, le promoteur souhaite 
le démolir. La forme particulière serait en partie reprise dans la forme des 2 premiers 
étages du bâtiment. 

Le projet

En remplacement du bâtiment existant, le requérant souhaiterait construire un bâtiment 
résidentiel dont la hauteur varie entre 8 et 10 étages comportant environ 130 logements. 
Cette forme particulière est obtenue par la combinaison de 3 volumes rectangulaires : 2 
d’environ 8 étages implantés comme un V, et un autre volume, de deux étages plus hauts 
(10 étages), qui vient se superposer par dessus les deux premiers volumes. 

La hauteur ne dépasserait pas 32 mètres (sans compter les équipements mécaniques). Le 
taux d'implantation serait d'environ 46%. La densité serait d'environ 4. 

Le stationnement contiendrait un seul étage pour offrir un total de 56 unités de 
stationnement pour les voitures. Les stationnements pour vélos seraient également localisés 
au sous-sol. 

La gestion des matières résiduelles serait majoritairement effectuée dans le sous-sol du 
bâtiment dans une aire d’entreposage aménagée à cette fin. Lors de la journée des 
collectes, les matières résiduelles seraient amenées par la rampe et entreposées 
temporairement le long du bâtiment. Cette zone attenante à la rampe de stationnement 
serait d’ailleurs masquée par un épais couvert végétal. 

En regard des espaces libres, le projet prévoit l’aménagement paysager des parties non
construites. Les espaces proches des unités du rez-de-chaussée seraient aménagés en 
petits patios privés, entourés d’arbustes pour leur donner un caractère plus intimiste. La 
plantation d’arbres serait privilégiée dans la partie nord du site, notamment pour donner 
plus d’intimité par rapport au bâtiment du 4974, place de la Savane (Le Namur). Des buttes 
plantées au-dessus du stationnement seraient aménagées et plantées d’arbustes. Enfin, la 
cour avant, à la suite des commentaires du CCU, sera revue pour recevoir davantage de 
plantations. 

Contribution au logement abordable, social et familial

Ce projet est assujetti à la Politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial. 

Compte tenu de la taille du projet, une entente devra être conclue avec le Service de 
l'habitation de la Ville de Montréal en collaboration avec l'arrondissement.
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Dérogations demandées et conditions proposées

Les principales dérogations demandées sont présentées dans le tableau suivant.

Paramètres du Plan
d’urbanisme

Normes du règlement 
d’urbanisme 01-276

Paramètres proposés 
du projet

Hauteur 2 à 12 étages 7 à 16 m 8-10 étages / 32 m

Usage Secteur mixte C.6, C.7, I.2, C.1(2) H : Habitation

Densité 1 à 6 1 à 3 4

Normes de 
stationnement

- Min. : 1 stat./2 unités
Max:. 1.5 stat/1 unité

56 unités
(Max. de 0,42 stat./1 

unité)

Les principales conditions proposées sont : 

● exiger un plan de réutilisation ou de gestion des déchets de démolition;
● exiger un plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier;
● exiger une garantie bancaire de 15% de la valeur du bâtiment et du terrain au rôle 
d'évaluation foncière afin d'assurer le respect des conditions de démolition;
● exiger un plan d’aménagement paysager;
● exiger que tout élément technique soit situé à l’intérieur;
● autoriser un maximum de 56 unités de stationnement; 

exiger un minimum de 20% des unités de plus de 96 mètres carrés;•
● interdire le stationnement extérieur et les abris temporaires pour automobiles;
● assujettir la demande de permis de construction à l’approbation et à la révision des
plans (PIIA) et prévoir les critères d’évaluation applicables. 

JUSTIFICATION

Avis de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a analysé la demande 
de projet particulier quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un 
immeuble de l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17017). 

La Direction est favorable à la demande pour les raisons suivantes : 

● le projet est conforme au Plan d’urbanisme; 

● le bâtiment actuel de deux étages et l’aménagement du site, qui est largement 
minéralisé et consacré aux opérations véhiculaires, résultent en une sous-utilisation 
de ce terrain; 

● l’occupation résidentielle du projet est compatible avec le milieu d’insertion qui est 
en pleine transformation; 

● la modulation du bâtiment obtenue par l’imbrication de trois volumes permet
d’optimiser l’occupation du site et de dégager des cours de qualité;

● les propositions quant aux saillies et au traitement général des élévations sont 
satisfaisantes; 
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● la volumétrie et l’implantation des premiers niveaux du bâtiment proposées 
rappellent l’intérêt patrimonial de la façade du bâtiment à détruire et sa relation 
particulière à la rue; 

● les unités de stationnement (environ 56) seront localisées en souterrain dans un 
rapport de 0,42, soit en deçà de ce qui est actuellement demandé à la 
réglementation. Ce ratio tient compte de la proximité relative des stations de métro 
Namur et De la Savane (env. 750 et 800 m). Elle correspond également à une 
nouvelle attente plus générale de l’Arrondissement permettant de favoriser les modes 
de transport actifs et collectifs; 

● le nouveau projet permettra de s'intégrer au nouvel environnement du secteur Le 
Triangle; 

● le requérant s’engage à faire les contributions exigibles en vertu de la Politique 
locale sur la contribution des nouveaux projets résidentiels au logement abordable, 
social et familial; 

● le projet respecte les orientations applicables du Plan local de développement 
durable, notamment en matière de transport actif, de stationnement automobile, de
canopée, ainsi que de qualité et d’intégration architecturale..

Recommandation du Comité consultatif d’urbanisme

Le 18 mars 2020, le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) a recommandé d'accorder la 
demande. Il a toutefois émis les commentaires suivants: 

● réduire la marge de recul du bâtiment au niveau de la rue, 

● diminuer l’importance des surfaces minéralisées dans l’espace avant entre la rue et 
le bâtiment, 

● uniformiser le traitement des surfaces minéralisées de l’espace avant afin d’y 
minimiser l’apparence visuelle de l’entrée véhiculaire.

Suite à cette recommandation, les commentaires du comité ont été intégrées sous forme de 
normes ou de critères dans la résolution. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le requérant s’engage à faire une contribution financière de 30% (environ 530 000 $) au 
fonds dédié au logement social, dans le cadre de la Politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial.
La contribution sera perçue par le Service de l’habitation de la Ville de Montréal.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 
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IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Tenue d'une assemblée publique de consultation, publication d'avis sur le site de 
l'arrondissement et installation d'affiche sur le site conformément à la loi. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

18 mars 2020 Présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU)

6 avril 2020 Adoption du 1er projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

À déterminer Parution de l’avis public et affichage pour annoncer l'assemblée de 
consultation

À déterminer Consultation publique

À déterminer Adoption du 2e projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

À déterminer Avis public pour le dépôt des pétitions en vue de tenir un référendum

À déterminer Adoption de la résolution par le conseil d’arrondissement (CA)

À déterminer Procédure d’approbation référendaire (le cas échéant)

À déterminer Délivrance du certificat de conformité et entrée en vigueur

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-25
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Nicolas LAVOIE Sébastien MANSEAU
Conseiller(ere) en amenagement Chef division - Urbanisme

Tél : 514 872-4837 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2020-03-25
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique du mercredi 18 mars 2020, à 18 h 30

5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, à la salle du Conseil

Extrait du compte rendu 

3.1 4984, place de la Savane - PPCMOI
Étudier un projet particulier visant à autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de 
la Savane et la construction d'un bâtiment résidentiel d'au plus 10 étages en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017) - dossier relatif à la demande 3001619237. 

Recommandation du comité

Le comité recommande d’approuver la demande. Il émet toutefois les commentaires suivants : 

réduire la marge de recul du bâtiment au niveau de la rue; •
diminuer l’importance des surfaces minéralisées dans l’espace avant entre la rue 
et le bâtiment;

•

uniformiser le traitement des surfaces minéralisées de l’espace avant afin d’y 
minimiser l’apparence visuelle de l’entrée véhiculaire.

•

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller(ere) en amenagement
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Tél : 514 872-4837
Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1193558042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la 
Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) -
dossier relatif à la demande 3001619237.

Annexes

1193558042_Annexe_A_Territoire.pdf1193558042_Annexe_B_Implantation.pdf

1193558042_Annexe_C_Perspective.pdf1193558042_Annexe_D_Aménagement.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514 872-4837
Télécop. : 000-0000
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21NEUF architect(e)s   /  MONDEV

ÉCHELLE 0:000

Projet Place de la Savane 2020.03.18

PLAN DE TOITURE ÉCHELLE 1:300

N

TERRASSE DU NIVEAU 10

TERRASSE DU NIVEAU 7

NIV 9
+150

NIV 9
+150

NIV 9
+150

NIV 9
+150

3 TERRASSES PRIVÉES

2 TERRASSES PRIVÉES

TERRASSE COMMUNE

GARDE CORPS VITRÉ
HAUTEUR NIV 9 +1070

GARDE CORPS VITRÉ
HAUTEUR NIV 9 +2270

NIV 9
+1200

TOITURE DU NIVEAU 10

Annexe B 
Dossier 1193558042
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23NEUF architect(e)s   /  MONDEV Projet Place de la Savane 2020.03.18
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.16

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

ATTENDU QUE le projet de résolution approuvant le projet particulier PP-117 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet résidentiel 
mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié au logement social pour la propriété sise au 
5196-5200, rue de la Savane, a été adopté à la séance ordinaire tenue le 11 mars 2020 , 
conformément aux articles 124 et 145.38 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la LAU »;

ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 9 juillet 2020 dans un endroit
bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de 
celle-ci et le lieu où toute personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au 
projet particulier, conformément à l’article 145.39 de la LAU;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation sur le projet de résolution a été 
tenue le 5 août 2020, conformément aux articles 125 et 145.38 de la LAU et que les 
personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus.

ATTENDU QUE conformément à la politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial des discussions sont en cours entre 
entre le requérant et le service de l'habitation de la Ville de Montréal pour déterminer la 
contribution du requérant pour le logement social. L'entente doit être signée au plus tard
14 jours avant l'adoption de la résolution autorisant le projet particulier.

ATTENDU QUE l'article 5 de la présente résolution a été modifié afin de permettre un délai 
de 60 mois pour débuter les travaux de démolition du bâtiment existant.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, avec changement, le second projet de résolution approuvant le projet 
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particulier PP-117 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié au logement social pour 
la propriété située au 5196-5200, rue de la Savane, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017). 

SECTION I
CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique au territoire décrit par le plan intitulé « Territoire
d’application » joint en annexe A à la présente résolution.

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la 
démolition du bâtiment portant les numéros civiques 5196 à 25200, rue de la Savane,
ainsi que la construction et l'occupation d'un bâtiment résidentiel, avec un rez-de-
chaussée commercial et la construction d'un bâtiment résidentiel dédié au logement social 
sont autorisés aux conditions prévues à la présente résolution.

À cette fin, il est notamment permis de déroger: 

à l’article 123 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser l'usage habitation pour les 
bâtiments I et II; 

•

aux lignes 2 et 3 de l'article 506 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin de ne pas exiger un ratio 
minimum d'unités de stationnement pour le bâtiment II; 

•

au chapitre I du Titre VI du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des
-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin de ne pas exiger des unités de 
chargement pour le bâtiment I.

•

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer.

CHAPITRE III
CONDITIONS GÉNÉRALES

SECTION 1
CONDITIONS APPLICABLES À LA DÉMOLITION

3. La démolition du bâtiment portant les numéros civiques 5196 à 5200, rue de la Savane 
est autorisée.

4. La demande d’autorisation de démolition doit être déposée en même temps que la 
demande de permis de construction pour le bâtiment I tel qu’identifié sur le plan intitulé « 
Plan d’implantation » joint en annexe B à la présente résolution.

5. Les travaux de démolition doivent débuter dans les 60 mois suivants l’entrée en 
vigueur de la présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant 
l'objet de la présente résolution devient nulle et sans effet.

6. Préalablement à la délivrance du certificat d'autorisation de démolition, un plan de 
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réutilisation ou de gestion des déchets de démolition doit être déposé.

7. Les travaux de construction doivent débuter dans les 60 mois suivants l'entrée en 
vigueur de la présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant 
l'objet de la présente résolution devient nulle et sans effet.

8. Si les travaux de construction ne débutent pas dans les 12 mois suivants la fin des 
travaux de démolition, le terrain doit être décontaminé, remblayé, nivelé et gazonné.

9. Une garantie bancaire égale à 15% de la valeur du bâtiment et du terrain au rôle
d'évaluation foncière doit être déposée préalablement à la délivrance du certificat 
d'autorisation de démolition afin d'assurer le respect de la condition de l'article 8. La 

garantie doit être maintenue en vigueur jusqu'à ce que la construction du toit du 12e

étage du bâtiment soit complétée.

SECTION 2
CONDITIONS APPLICABLES LORS DE LA SUBDIVISION CADASTRALE

10. Une demande d’approbation d’opération cadastrale visant l’ensemble du territoire
décrit à l’article 1 doit être déposée avant ou au même moment que la première demande 
de permis de construction pour le bâtiment I.

11. L’opération cadastrale doit prévoir la création d’au moins 2 lots.

SECTION 3
CONDITIONS GÉNÉRALES

SOUS-SECTION 1
CADRE BÂTI

12. La hauteur maximale en mètre et en étage pour chaque bâtiment ou partie de 
bâtiment doit correspondre à celle identifiée sur les plans intitulés « Élévations et Coupes 
» joints en annexe C à la présente résolution. 

Malgré l'alinéa précédant, la hauteur d'un bâtiment peut varier de plus ou moins 1 m.

13. Les marges minimales doivent correspondre à celles identifiées sur le plan intitulé «
Plan d’implantation » joint en annexe B à la présente résolution.

Malgré l'alinéa précédent l'implantation d'un mur d'un bâtiment peut varier de plus ou 
moins 15 cm.

La disposition particulière numéro un pour la zone 0004 de la grille des usages et
spécifications de l’annexe A du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce ne s’applique pas afin d'exiger un recul du bâtiment par 
rapport à la ligne arrière du terrain.

14. La superficie de plancher maximale autorisée pour l’usage habitation pour le bâtiment 

I est de 27 000 m2.

SOUS-SECTION 2
USAGES
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15. En plus des usages déjà autorisés, l'usage de la catégorie H et de la catégorie C.2 
sont également autorisé.

Malgré l'alinéa précédant, les usages « carburant », « pièces, accessoires automobiles 
(vente) et véhicules automobiles (location, vente) » et « hôtels-appartements » ne sont 
pas autorisés.

16. Les accès aux commerces et aux résidences situés sur un même niveau doivent être
distincts. 

17. En plus des logements familiaux exigés en vertu de la politique locale sur la 
contribution des nouveaux projets résidentiels sur le logement abordable, social et 
familial, le bâtiment I du projet doit comporter un minimum de 3% de logements 

possédant chacun une superficie de plancher minimale de 90 m2, calculée à l'intérieur des 
murs.

SOUS-SECTION 3
AFFICHAGE

18. Aucune partie d'une enseigne ne doit dépasser la ligne du parapet du basilaire.

19. Les enseignes sur socle ne sont pas autorisées.

20. Aux fins de calcul de la superficie des enseignes, la catégorie d'usage principale à
considérer est la catégorie C.2.

21. Une enseigne éclairée artificiellement par translucidité grâce à une source de lumière 
placée à l’intérieur de l’enseigne et à une paroi translucide n’est pas autorisée, sauf si elle 
est formée de lettres détachées ou de symboles graphiques. L’utilisation du tube néon 
n’est pas autorisée.

SOUS-SECTION 4
AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET OCCUPATION DES COURS ET DES TOITS

22. Une demande de permis de construction déposée en vertu de la présente résolution 
doit être accompagnée d'un plan d'aménagement paysager préparé par un expert dans le 
domaine et comprenant un tableau de plantation indiquant le nombre, les variétés et les
dimensions des arbres qui seront plantés sur le site.

23. Les travaux d'aménagement paysager prévus à la présente résolution doivent être 
complétés dans les 12 mois suivant la fin des travaux de construction de chacune des 
phases du projet de développement.

24. Aucun équipement de type transformateur sur socle (TSS) ne doit être visible d’une 
voie ou d’un espace public pour le bâtiment I. 

Pour le bâtiment II, un équipement de type transformateur sur socle (TSS) doit être 
dissimulé derrière un écran. Cet écran doit être approuvé selon les critères de l'article 36 
de la présente résolution.

25. Tout élément technique tel une chambre annexe ou un espace d’entreposage de 
déchets et de matières recyclables et compostables doit être situé à l’intérieur d'un 
bâtiment.

Lorsque des équipements destinés à la collecte des ordures ou des matières recyclables 
sont temporairement déposés à l’extérieur, en vue d’une collecte, un espace spécifique 

4/145



doit leur être dédié. Cet espace ne peut être situé en cour avant. 

26. La rampe d'accès au garage souterrain du bâtiment I doit être aménagée dans l'axe 
de la rue Mayrand.

27. Le toit du 4e étage du bâtiment I ainsi que le toit du 7e étage du bâtiment II doivent 
être aménagés avec une terrasse, un patio ou une pergola.

28. Les abris temporaires pour automobiles, vélos ou piétons, autres que les auvents,
sont interdits en cour avant. Ils sont également interdits au-dessus d'une voie d'accès à 
un stationnement. 

29. Une clôture doit être approuvée selon les critères de l'article 36.

SOUS-SECTION 5
STATIONNEMENT ET CHARGEMENT

30. Un maximum de 150 unités de stationnement est autorisé pour le bâtiment I dont 8
doivent être réservées pour l'auto-partage.

31. Malgré l'article 560 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), aucune unité de stationnement n’est exigée 
pour le bâtiment II.

32. L'aménagement d'une unité et d'une aire de chargement doit être approuvé selon les 
critères de l'article 37 de la présente résolution.

SECTION 4
CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN

33. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction ou de transformation impliquant 
un agrandissement ou une modification de l’apparence extérieure, de l’implantation ou de 
l’aménagement des espaces extérieurs relatifs à un bâtiment autorisé par la présente 
résolution, les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) 
selon les objectifs et critères de la présente section. 

SOUS-SECTION 1
IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT 

34. L’objectif est de favoriser l’implantation des bâtiments dont l’alignement de
construction, l’implantation au sol, la composition volumétrique et le traitement des 
basilaires ainsi que l’aménagement des espaces libres doivent respecter les principes et le 
caractère général des constructions et des aménagements extérieurs illustrés sur les 
plans intitulés « Plan d’implantation», joints en annexe B à la présente résolution;

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants: 

1° L'implantation des bâtiments doit exprimer le caractère unique de leurs 
positionnements dans la trame urbaine et contribuer à son animation;

2° Le recul des bâtiments doivent permettre d'assurer la réalisation d'un
aménagement paysager de qualité sur le site, notamment des lieux de détente 
conviviaux ainsi que la préservation ou la plantation d'arbres d'alignement à grand 
déploiement sur le domaine public;
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3° Le recul du bâtiment pour le bâtiment II sur la ruelle située à l’est du site doit 
permettre suffisamment de dégagement pour favoriser la création d’un écran 
végétal;

4° Des mesures de mitigation doivent être intégrées afin d'atténuer les impacts 
éoliens, soit par la densification de la végétation ou l’installation d'écrans paysagers 
sur le toit vert.

SOUS-SECTION 2
ARCHITECTURE D’UN BÂTIMENT 

35. L’objectif est de favoriser la construction des bâtiments d’architecture contemporaine 
qui tient compte des caractéristiques particulières du terrain, de son milieu d’insertion et 
de sa situation dans un secteur à transformer ou à construire et doivent respecter les 
principes et le caractère général des constructions et des aménagements extérieurs 
illustrés sur les plans intitulés « Plans et perspectives», joints en annexe D à la 
présente résolution;

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants : 

1° Les caractéristiques architecturales doivent permettre de bien lire qu'il s'agit 
d'une construction contemporaine, tant par le design que par les matériaux;

2° L'effet de masse créé par les volumes du bâtiment I doit être atténué par la 
présence de retraits, des ouvertures, des terrasses et l'utilisation des matériaux;

3° Les accès aux différents usages situés dans le bâtiment I doivent être traités 
distinctement. Les accès aux commerces et aux résidences situés sur un même 
niveau doivent être distincts et bien identifiés pour chaque usage; 

4° L'apparence architecturale de toutes les façades doit être traitée comme des 
façades principales;

5° La fenestration doit être maximisée pour assurer un grand apport de lumière aux 
espaces intérieurs et profiter des vues possibles;

6° Le rez-de-chaussée de chacun des bâtiments doit favoriser un lien avec le 
domaine public et contribuer à l’animation de la rue; 

7° Les matériaux employés doivent présenter des qualités de durabilité;

8° L’utilisation de matériaux de revêtement d’un toit et d’un mur extérieur
réfléchissant la chaleur et la lumière d’une manière diffuse est privilégiée.

SOUS-SECTION 3
AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS 

36. L’objectif est d’accroître la présence de la végétation sur le site et de créer un milieu 
de vie et des espaces à l'échelle humaine qui favorisent et multiplient les lieux de 
rencontres et les interactions entre les différents usagers de ces espaces.

Les critères permettant d’évaluer l’atteinte des objectifs sont les suivants :

1° Toutes les cours doivent être pourvues d'un aménagement paysager comprenant 
soit des espaces de détente, soit des placettes, des végétaux et des arbres à grand 
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déploiement. La présence de verdure doit être largement privilégiée à celle d’un 
revêtement minéral;

2° Le verdissement des toits du bâtiment I et II et l’utilisation de matériaux 
perméables doivent être privilégiés;

3° Un écran paysager dense, composé de strates arborées et arbustives doit être 
réalisé en bordure de la limite sud du site et est du terrain;

4° L'aménagement d'une voie d'accès véhiculaire doit se faire de façon à minimiser 
son impact par rapport à la sécurité des piétons; 

5° L’aménagement des espaces extérieurs doit intégrer des approches 
environnementales. Le projet devrait recourir à un aménagement plus durable, par 
exemple, en optant pour une gestion écologique des eaux de pluie;

6° Les équipements techniques et mécaniques situés sur un toit doivent être
dissimulés derrière des écrans architecturalement liés au bâtiment ou recevoir un 
traitement qui favorise leur intégration aux bâtiments. Ils doivent être localisés de 
manière à favoriser une utilisation du toit par les résidents;

7° Un équipement d’éclairage extérieur doit être conçu de manière à réduire 
l’éblouissement et l’impact de la dispersion lumineuse vers le ciel et sur les 
propriétés adjacentes;

8° L'espace visant à être occupé par un équipement de type transformateur sur 
socle (TSS) doit être aménagé de façon à atténuer son impact visuel. Cet 
aménagement doit permettre un accès facile à l'équipement pour son entretien.

9° Le traitement d'un clôture doit s'harmoniser avec l'architecture du bâtiment et 
doit contribuer à la mise en valeur du site.

SOUS-SECTION 4
UNITÉ ET AIRE DE CHARGEMENT

37. L'objectif est d'assurer les espaces de chargement nécessaire à la desserte des 
activités commerciales à même le site en limitant les impacts négatifs quant à la 
circulation véhiculaire et piétonne, au stationnement et au chargement.

Les critères permettant d'évaluer l'atteinte des objectifs sont les suivants:

1° les espaces de chargement correspondent aux besoins des activités 
commerciales proposées sur le site;

2° Les unités et les aires de chargement doivent être conçus, situés et traités de 
façon à minimiser les impacts associés à la circulation véhiculaire et piétonne;

3° L'espace occupé à cette fin doit être aménagé de façon à atténuer l'impact visuel 
dû à l'utilisation qui en est faite et protéger le piéton. 

___________________________________________________________________

ANNEXE A 
Intitulée "Territoire d'application"
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ANNEXE B
Intitulée "Plan d'implantation"

ANNEXE C
Intitulée "Élévations et coupes"

ANNEXE D
Intitulée « Plans et perspectives »

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:26

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumis, 
en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) et à la Loi sur les élections et 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2).
Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020.

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment:

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en 
décide autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute 
adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement 
de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter 
est d’une durée de 15 jours et la transmission de demandes 
écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités 
prévues par le Règlement sur le vote par correspondance 
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(chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à 
voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des 
délais concernant le déroulement du référendum et la période 
pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16h30 
le septième jour suivant le jour du scrutin. ».

L’arrondissement souhaite poursuivre la procédure d’adoption dudit projet de résolution 
PP-117 et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations 
nécessaires à la procédure référendaire. 

Assemblée publique de consultation (vidéo conférence)

Le 5 août 2020, le projet faisant l'objet du PP-117 a été présenté lors d'une assemblée 
d'information publique par vidéo conférence et une question a alors été posée par le 
public présent. De plus, pendant la période de consultation écrite (du 6 juillet au 5 août
2020), une personne a déposé un commentaire via le site web de l'arrondissement. 
Cependant, à la suite d'une discussion téléphonique avec cette personne, le 
commentaire visait plutôt le projet situé au 4984, place de la Savane. 

Le procès verbal de cette séance d'information est annexé en "pièce jointe addenda" de 
ce sommaire. 

Modification incluse au second projet de résolution

Une modification a été apportée à l'article 5 du second projet de résolution du PP-117 
afin de que cet article soit cohérent avec l'article 7 qui autorise un délai de 60 mois pour 
débuter les travaux de construction. La modification vise à autoriser un délai de 60 mois 
pour débuter les travaux de démolition. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

CCU / Favorable

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danièle LAMY
Secretaire d'unite administrative

10/145



Tél :
514 868-4561

Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

RAPPORT ET PV DE CONSULTATION:

F Compte-rendu 5 août 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danièle LAMY
Secretaire d'unite administrative

Tél : 514 868-4561
Télécop. : 514 868-3538
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MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Demande de dérogation mineure permettant la création de deux lots d'une superficie inférieure 
de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue et un mode 
d’implantation contigu pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard – dossier 
1203558024 
 
Projet de résolution CA20 170064 approuvant le projet particulier PP-117 visant à autoriser la 
démolition du bâtiment existant et la construction d’un projet résidentiel mixte de 12 étages et 
d’un bâtiment dédié au logement social pour la propriété sise au 5196-5200, rue de la Savane, en 
vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 1203558005 
 
Projet de résolution CA20 170090 approuvant le projet particulier PP-119 visant à autoriser la 
démolition du bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété 
sise au 5005, rue Jean-Talon Ouest, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 
1203558015 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le mercredi 5 août 2020, à 18 
heures 30, à laquelle étaient présents : 
 

● M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

● M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
● M. Dino Credico, conseiller en aménagement 
● M. Simon Allard, agent de recherche 
● Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance :  12  personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement 
de la période de questions et commentaires du public. 

Dérogation mineure 4101-4103 Old Orchard – 1203558024 – PP-117 – 1203558005 – PP-119 - 1203558015 Page 1 
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2. Présentation par Monsieur Simon Allard, agent de recherche, de la demande de dérogation 
mineure permettant la création de deux lots d'une superficie inférieure de 20 % à la superficie 
moyenne des lots constructibles du même côté de rue et un mode d’implantation contigu pour le 
bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old Orchard 
 
M. Allard présente le processus d’approbation d’une dérogation mineure, de la réception de la demande, 
à sa présentation au conseil d’arrondissement. 
 
La demande vise à autoriser une dérogation mineure ayant pour objet la création de deux lots d'une 
superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue. 
 
Le bâtiment visé est situé sur l’avenue Old Orchard, entre les avenues de Monkland et Notre-Dame-de-
Grâce. Le projet se trouve dans un secteur significatif à critères C et nécessite une dérogation au 
Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. O-1) ainsi qu’au Règlement d'urbanisme (01-276). 
 
L’usage de la zone dans laquelle se trouve le bâtiment est H.2, soit un usage résidentiel. Le bâtiment est 
construit comme étant deux résidences unifamiliales jumelées, mais est actuellement considéré comme 
un duplex.  
 
Un rapport d’ingénieur confirme la présence d’un mur coupe-feu entre les deux bâtiments tel qu’exigé par 
le Code du bâtiment. De plus, un rapport d’un plombier confirme que chaque bâtiment à son entrée d’eau 
indépendante et sa sortie vers l’égout (confirmé par la Direction des travaux publics).  
 
La subdivision est demandée pour faciliter la vente et la succession. Aucuns travaux de modification 
intérieur ne sont prévus.  
 
Dérogations demandées 
Il est donc demandé de subdiviser le lot en deux. Cette subdivision fait toutefois en sorte que le mode 
d’implantation des bâtiments serait dérogatoire au Règlement d'urbanisme (01-276). Le mode 
d'implantation serait contigu plutôt qu’isolé ou jumelé tel que prescrit à l’Annexe A.3 du règlement précité 
pour la zone 0534 dans laquelle se situe le bâtiment. 
 
De plus, la subdivision du lot fera en sorte que chacun des nouveaux lots sera d’une superficie inférieure 
à 20 % de la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de rue, entre les deux rues 
transversales les plus rapprochées, faisant en sorte de déroger à l’article 12 du Règlement sur les 
opérations cadastrales. 
 
 
Critères relatifs à une demande de dérogation mineure 

 
 
Dérogation mineure – 4101-4103 Old Orchard Page 2 
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Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises conclut que le projet est conforme 
à l’article 3 du Règlement sur les dérogations mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (RCA02 17006) et est favorable au projet pour les raisons suivantes :  
 

● la subdivision ne vient créer aucuns inconvénients; 
● la construction du bâtiment est conforme au Code du bâtiment; 
● il n’y aura aucuns travaux ou modifications intérieures; 
● il s’agit d’une subdivision pour faciliter la gestion des propriétaires et la vente des unités 

d’habitations individuellement. 
 
 
3. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu. Le « Rapport de consultation écrite » pour le projet est joint 
en annexe. 
 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
 
 
4. Présentation du processus d’approbation référendaire 
Mme Faraldo-Boulet explique les étapes d’approbation d’un projet particulier ainsi que le processus 
d'approbation référendaire qui se fait en 3 étapes et pour lequel les deux derniers projets présentés sont 
assujettis (points 3 et 5 de l’ordre du jour) : le dépôt des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. 
Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la 
zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour demander la tenue d'un référendum. 
Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures, ou la 
majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles à voter. Si une ou plusieurs 
pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées pourront signer un 
registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de signature est 
atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer le projet. 
Mme Faraldo-Boulet précise également les adaptations actuellement faites au processus d’approbation 
référendaire étant donné l’état d’urgence sanitaire. 
 
 
5. Présentation par Monsieur Dino Credico, conseiller en aménagement, du projet résolution 
CA20 170064 approuvant le projet particulier PP-117 visant à autoriser la démolition du bâtiment 
existant et la construction d’un projet résidentiel mixte de 12 étages et d’un bâtiment dédié au 
logement social pour la propriété sise au 5196-5200, rue de la Savane. 
 
Le projet vise la démolition du bâtiment et la construction d’un bâtiment résidentiel privé ainsi que d’un 
bâtiment destiné à du logement social. 
 
M. Credico présente les étapes d’adoption d’un projet particulier, jusqu’à l’émission du permis.  
 
Le terrain visé est situé à un jet de pierre de la station de métro de la Savane. Le projet s’inscrit dans les 
objectifs du Plan d’urbanisme et plus particulièrement à l’objectif de densification aux abords des stations 
de métro.  
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Le Comité consultatif d’urbanisme a, le 28 août 2019, émis un avis préliminaire favorable avec condition 
pour le projet. 
 
M. Credico présente la réglementation applicable pour la zone 004 dans laquelle se situe le projet. La 
principale dérogation du projet concerne l’usage qui doit passer de commercial à résidentiel. 
 
Projet  
Le projet sera réalisé en deux phases : un volet privé de 10 à 12 étages et un volet social de 7 étages.  
Ce dernier volet comportera, selon les plans actuels, 72 unités de logements et le bâtiment possèdera 
son propre terrain. Une subdivision de lot sera requise pour permettre de créer un lot propre au projet de 
logements sociaux. Une terrasse sur le toit avait été envisagée pour le volet social, mais étant donné le 
budget, cela ne pourra être réalisé. Il aurait également fallu tenir compte des frais d’entretien, ce qui rend 
actuellement ce projet irréalisable.  
 
M. Credico présente l’évolution des perspectives entre mars 2018 et janvier 2020. Alors que le projet 
présenté le 14 mars 2019 s’ouvrait sur la rue de la Savane, celui de 2020 prévoit une moins grande 
ouverture sur la rue, mais une plus grande ouverture vers l’arrière, de manière à rendre le bâtiment moins 
massif. 
 
Étude d’ensoleillement 
Selon l’étude d’ensoleillement réalisée, il n’y a pas d’impact significatif sur la propriété voisine. Les 
logements à l’intérieur de la cour auront l’impact du bâtiment construit sur de la Savane. La modulation du 
volume permet de réduire les impacts sur le nombre de logements qui sont à l’ombre, particulièrement en 
juin le matin et le midi et en septembre le matin. 
 
Stationnement 
Le volet privé proposait initialement 150 unités de stationnement pour 301 unités de logement. Or, l’article 
562 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement (01-276) prévoit que le nombre d’unités de 
stationnement est réduit de 25 % lorsque le bâtiment est situé dans un rayon de 150 à 300 mètres d’une 
station de métro. Ainsi, le requérant aurait dû réduire le nombre d’unités de stationnement pour le volet 
privé à 112. Après négociation avec le requérant, il a été convenu qu’il fournirait 3 % de grands logements 
abordables à même le volet privé, en échange de quoi il pourrait réaliser 150 unités de stationnement. 
 
Modifications au premier projet de résolution 
Une modification de l’article 5 est prévue au deuxième projet de résolution afin que celui-ci soit cohérent 
avec l’article 7 qui prévoit déjà un délai de 60 mois pour la réalisation des travaux. 
 
5. Les travaux de démolition doivent débuter dans les 24 60 mois suivants l’entrée en vigueur de la 
présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution 
devient nulle et sans effet. 
 
7. Les travaux de construction doivent débuter dans les 60 mois suivants l'entrée en vigueur de la  
présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution 
devient nulle et sans effet. 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis favorable à la 
demande de PPCMOI pour les raisons suivantes: 

● Le bâtiment existant n’a pas de valeur architecturale particulière et n’est pas conçu pour une 
transformation aussi importante; 

● la proposition permet de densifier le site de façon considérable qui est situé à proximité de 2 
stations de métro (environ 250 mètres de la station de métro de la Savane et à environ 500 
mètres de la station Namur) rencontrant ainsi les objectifs du plan d’urbanisme (Objectif 3 – 
Consolider et mettre en valeur le territoire en relation avec les réseaux de transport existants et 
projetés); 
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● le projet s’inscrit dans un secteur en transformation tel qu’identifié au Plan d’urbanisme; 
● le projet comporte un volet social sur site de 74 unités d’habitation; 
● Lors de sa séance du 15 janvier 2020, le CCU a formulé une recommandation favorable. 

 
Et à la condition suivante :  

● Ajouter des unités de stationnement pour vélo. 
 
 
6. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu. Le « Rapport de consultation écrite » pour le projet est joint 
en annexe. 
 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Mme Julie Wong demande des précisions quant à la zone de verdure du côté ouest, soit le côté parallèle 
au boulevard Décarie.  
 
M. Credico indique qu’à son avis, les plantations sur le plan sont sur le domaine privé. Il s’assurera que ce 
sera le cas avec le requérant, ce dernier n’étant pas autorisé à faire des plantations sur le domaine public. 
 
 
 
7. Présentation par Monsieur Dino Credico, conseiller en aménagement, du projet de 
résolution CA20 170090 approuvant le projet particulier PP-119 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 étages pour la propriété sise au 5005, rue 
Jean-Talon Ouest 
 
Le projet vise la démolition du bâtiment et la construction d’un bâtiment résidentiel de 12 étages. 
 
M. Credico présente les étapes d’adoption d’un projet particulier, jusqu’à l’émission du permis.  
 
Le projet est situé au 5005, rue Jean-Talon Ouest, à quelques mètres de la station de métro Namur. Il 
propose environ 134 unités de logements ainsi qu’un rez-de chaussée commercial. Le projet comporte 12 
étages ainsi que 3 étages de sous-sol pour du stationnement. Le projet s’inscrit dans les objectifs de 
densification du Plan d’urbanisme. 
 
M. Credico présente le bâtiment actuel ainsi que le contexte dans lequel le nouveau bâtiment s’insèrera. 
 
Le Comité consultatif d’urbanisme a, le 28 août 2019, émis un avis préliminaire favorable pour le projet. 
Le Comité consultatif d’urbanisme émet toutefois les commentaires suivants :  

● Aucun inconvénient à la démolition du bâtiment. La conservation du bâtiment ne vient ajouter 
aucune valeur supplémentaire au secteur; 

● Préoccupation pour l’implantation du bâtiment; 
● Ajout d’une allée véhiculaire vient créer une largeur avec l’allée véhiculaire voisine qui néglige la 

sécurité des piétons; 
● L’architecture manque d’articulation et ne se distingue pas par rapport aux bâtiments voisins; 
● L’orientation du terrain et la volumétrie amoindrissent la qualité de vie des résidents par le 

manque d’ensoleillement 
 
Le comité recommande alors de revoir l’architecture du bâtiment proposé pour qu’il se distingue et de 
revoir le mode d’implantation. 
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M. Credico présente l’évolution du concept et le projet de développement à l’étude actuellement. 
 
Comparaison réglementaire 
M. Credico fait état de la réglementation en vigueur et des modifications proposées par le projet à l’étude :  
 

 
 
 
Modifications au premier projet de résolution 
M. Credico indique qu’un ajout sera fait à l’article 9 du premier projet de résolution afin d’autoriser l’usage 
chalet urbain à une construction au toit destiné à un usage commun pour les résidents. 
L’article 9 se lira dorénavant comme suit :  
 
9. En plus des usages déjà autorisés, l'usage de la catégorie H et de la catégorie C.2 sont également 
autorisés. 
L’usage chalet urbain est également autorisé sur le toit. Cette construction ne peut excéder une superficie 
de 40% du toit sur lequel elle est construite. 
Malgré l'alinéa précédent, les usages « carburant », « pièces, accessoires automobiles (vente) et 
véhicules automobiles (location, vente) » et « hôtels-appartements » ne sont pas autorisés. 
 
Étude d’ensoleillement 
L’étude d’ensoleillement démontre qu’il n’y a pas d’impact significatif à l’exception du 21 mars et 21 juin à 
15h où il y aura davantage d’ombre sur la propriété voisine. 
 
Étude d’impacts éoliens 
Courants par les vents provenant du secteur ouest-sud-ouest 
La canalisation des vents d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas augmentée par la 
présence du projet. Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usages 
du nouveau projet au niveau du toit de la volumétrie de 7 à 12 étages. 
 
Recommandation 
Il est recommandé que l’aménagement paysager proposé sur le toit soit présent tout au long de la façade 
gauche du projet. 
 
Courants par les vents provenant du secteur nord-nord-est 
Le projet ne présente pas d’impacts négatifs particuliers sur les voies publiques par rapport aux conditions 
qui prévalent actuellement sur le site. La présence du projet n’augmentera pas la canalisation des vents 
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sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan. Les effets identifiés seront plutôt perçus par les usagers du 
nouveau projet au niveau du jardin intérieur limitrophe au projet Rêve du toit 
 
Étude de circulation 
En ce qui a trait aux conditions de circulation aux heures de pointe, les volumes véhiculaires additionnels 
à prévoir suite au redéveloppement du site sont très négligeables par rapport à la demande existante et 
ne devraient pas causer de détérioration sensible des conditions de circulation par rapport à ce qui est 
constaté à l’heure actuelle. 
 
Conditions d’entrée / sortie du site 
● Les mouvements qui seront les plus difficiles à effectuer seront les mouvements de virage à gauche car 
les véhicules devront couper 2 flux de circulation pour s’insérer dans le trafic; 
● Ces manœuvres ne modifieront pas les conditions de circulation actuelles de manière tangible; 
● La probabilité qu’un véhicule effectue un virage à gauche depuis l’accès du stationnement projeté 
pendant qu’un véhicule effectue un virage à droite à partir du situé à l’est du projet est inférieur à 5%; 
● Dans cette optique, le concepteur veillera à optimiser la longueur de la zone de sortie dans laquelle se 
positionne, en attente d’insertion sur la rue Jean-Talon Ouest. 
 
Conclusion de l’étude de circulation 
Les analyses de circulation mettent en évidence le fait que l’empreinte du projet sur la circulation sera 
vraiment minime, et ce, pour les raisons suivantes : 

● Le nombre de véhicules généré est conservateur (maximum) durant les heures de pointe. En 
raison de la proximité du réseau routier supérieur et de son niveau de congestion durant les 
heures de pointe, une bonne partie des automobilistes quittant le site devrait adapter ses 
comportements; 

● Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce 
site pour y habiter, le font pour des raisons de proximité avec le transport en commun. Le fait 
d’avoir un espace de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le 
soir ou la fin de semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle. 

 
Le concepteur devra s’assurer d’optimiser la visibilité des automobilistes en sortie du garage en leur 
offrant minimalement une zone d’attente adéquate, soit une longueur d’environ un véhicule (7 m). 
En raison de sa localisation à proximité du métro et des habitudes de transports des futurs occupants, le 
projet est viable avec une aire de stationnement d’une capacité entre 60 et 100 unités, mais il ne constitue 
pas une grande alternative à la problématique du stationnement sur rue du secteur qui est déjà au 
maximum. 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises travaille présentement sur une 
proposition de règlement qui vise à réduire les ratios de stationnement maximums autorisés dans 
l’arrondissement. Pour une propriété située à proximité d’une station de métro le ratio maximum autorisé 
serait d’une unité de stationnement/150 m2 de superficie de plancher. Le projet à l’étude prévoit une 
superficie de plancher approximative de 11 400 m2, ce qui représenterait 76 unités de stationnement. 
 
Principales dérogations requises 

● Dérogation à l’usage pour autoriser l’habitation 
● Dérogation à la hauteur pour autoriser un bâtiment de 12 étages / 45 m (conforme au Plan 

d’urbanisme) 
● Dérogation à la densité pour autoriser une densité de 5.3 

 
Il est à noter que l’architecture du bâtiment et l’aménagement paysager seront vus en révision 
architecturale. 
 
Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises émet un avis favorable pour les 
raisons suivantes :  
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● le bâtiment existant n'a pas de valeur architecturale particulière et n'est pas conçu pour une 

transformation importante; 
● la proposition permet d'augmenter la densité du site, situé à environ 270 mètres de la station de 

métro station Namur, de façon considérable, rencontrant ainsi les objectifs du Plan d'urbanisme 
(Objectif 3 - Consolider et mettre en valeur le territoire touchant les réseaux de transport existants 
et projetés); 

● le projet s'inscrit dans un secteur en transformation (Le Triangle) tel qu'identifié au Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal; 

● conformément à la Politique locale sur le logement abordable, social et familiale, le requérant va 
faire une contribution financière au montant approximatif de 442 500$; 

● lors de sa séance du 18 mars 2020 le CCU a formulé une recommandation favorable à la 
demande PPCMOI. 

 
 
8. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et des réponses fournies par l’arrondissement. 
 

● Cédric Constantin 
● Bertin Kwodjip 
● Nader Bedros 
● Lidia C. 
● Mehdi Tadhzout 
● Pedro Misle 
● Ran Tao 
● Juliana Hoyos 
● Johanne Massicotte 
● Xuhua Chen 
● Xuefang Wu 
● Rui Chen 
● Jian Quan Xu 
● Haiqi Liang 
● Guanghia Xu 
● Shi Dong Shi Donc Cen 
● Fang Chao Cen 
● Wei Yin Zhou 
● François Laforce 
● Nepeththan Vijayaraja 
● Candy Barnes 
● Ric Cruz 

 
Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 
 
En plus des réponses écrites données, M. Arseneault précise la politique de l’arrondissement sur les 
logements sociaux et abordables. Il concède que l’option de contribution financière est souvent privilégiée 
par les promoteurs et indique que la Ville centre travaille sur un règlement où la contribution s’appliquerait 
à tous les projets 
 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
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Fin de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 20h00. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ANNEXE 1 – Rapports de consultation écrite 
 

Note au lecteur : les questions et commentaires des citoyen.ne.s sont retranscrits tel que soumis 
 

Rapport de consultation écrite 
Dérogation mineure - 4101-4103, avenue Old Orchard 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020 invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre, entre le 9 juillet et le 5 août 2020, leurs questions et commentaires 
concernant une demande de dérogation mineure qui permettrait la création de deux lots d'une 
superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots constructibles du même côté de 
rue et un mode d’implantation contigu pour le bâtiment situé au 4101-4103, avenue Old 
Orchard, et ce, malgré l’article 12 du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-
1), car les lots auront une superficie inférieure de 20% des lots construits du même côté de rue, 
entre les deux rues ou ruelles transversales les plus rapprochées ou donnant sur une rue en 
cul-de-sac, dans un secteur résidentiel, et à l’article 46 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) qui stipule que seuls les 
modes d’implantation isolé et jumelé sont acceptés.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents du secteur entre le 29 juin 2020 
et le 2 juillet 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission 

Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 0 
0 question 

 
0 commentaire 

Par la poste 0 
0 question 

 
0 commentaire 
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Rapport de consultation écrite 
Projet particulier 117 - 5196-5200, rue de la Savane 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020 invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier PP-
117 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un projet résidentiel 
mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié au logement social  pour la propriété située au 5196-
5200, rue de la Savane, entre le 9 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones 
contiguës entre le 29 juin et le 2 juillet 2020.  

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission 

Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 1 
0 question 

 
1 commentaire 

Par la poste 0 
0 question 

 
0 commentaire 

 
Question 1 : 
Raphaël Ullman 
Bonjour je vous écris concernant. Le projet rue de la Savane ou un projet d un immeuble de 12 étages et 
à l'étude, je vous écris pour mon opposition sur ce projet car il va littéralement bloquer l'ensoleillement 
pour plus de 400 familles au moins voir plus. De plus les places de parking ne suit pas les projets. Ça va 
être pour les résidents une aggravation de la situation qui est déjà problématique. Donc les co-
propriétaires du 5025 rue Paré démontrent une réel préoccupation et s'oppose dans l état sur ce projet 
 

Réponse 1 : 
Réponse avec un appel téléphonique 
 
Communique avec M. Ullman et je lui demande si son commentaire porte sur l’immeuble situé 
au 5196-5200 rue de la Savane à l’intersection de la rue Mountain Sights. 
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M. Ullman, m’informe que non. Son commentaire porte sur le projet situé au 4986, place de la 
Savane. 
 
Donc ce commentaire n’a pas fait l’objet d’une réponse. 
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Rapport de consultation écrite 
Projet particulier ou projet de règlement - 5005, rue Jean-Talon O. 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes 
et citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier PP-
119 visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction d'un bâtiment de 12 
étages pour la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones 
contiguës entre le 29 juin et le 2 juillet 2020.  

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis 

une question ou un 
commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 
22 

22 questions 
 

22 commentaires 

Par la poste 
0 

0 questions 
 

0 commentaires 

 
Question 1 : 
Cédric Constantin  
Bonjour, nous sommes propriétaire du 5000 rue Buchan tout juste derrière le projet concerné. Nous 
voudrions connaître le dégagement du futur bâtiment par rapport au nôtre ainsi que la hauteur en mètres 
du plan de façade le plus rapproché de notre bâtiment. De plus, nous voudrions connaître l'utilisation 
projeté de l'espace libre entre nos deux bâtiments. Merci 
 
Réponse 1 : 
Appel téléphonique et courriel 
 
Bonjour M. Constantin, 
 
Comme discuté au téléphone, voici les réponses à vos questions concernant le projet de développement 
pour le 5005, rue Jean-Talon O. (PP-119). 
 
Dégagement du futur bâtiment par rapport au nôtre 
La marge de recul proposée pour le futur bâtiment par rapport à la limite de propriété sera 
d'approximativement de 12 m.   
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La hauteur en mètres du plan de façade le plus rapproché de notre bâtiment   
La hauteur maximale proposée pour le futur bâtiment sera de 45 m et la hauteur arrière maximale 
autorisée (plan de façade le plus rapproché de votre bâtiment) sera de 25.91 m.  
 
L'utilisation projetée de l'espace libre entre nos deux bâtiments.   
La cour arrière fera l'objet d'un aménagement paysager qui sera soumis au CCU qui étudiera dans le 
cadre d'une révision architecturale (PIIA). 
 
À titre indicatif, je vous invite à consulter le document joint au présent envoi. 
 
Si des informations supplémentaires sont nécessaires n'hésitez pas à me contacter. 
 
Salutations, 
 
Dino Credico 
 
 
Question 2 : 
Nader Bedros 
Je suis au 4975 Jean Talon O. Je me demande c'est quoi la pertinence (autre que le profit pour le 
constructeur) de construire cet immeuble dans le seul trou dans ce coin. Pas de soleil pour eux ou pour 
nous. Il faut construire un parc ou un jardin entre les immeubles et pas un autre. Il y a plein de terrain 
dans le quartier pourquoi ici ??  
 
Réponse 2 : 
Courriel 

Bonjour M. Bedros, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Nous comprenons également que vous auriez aimé que l’arrondissement utilise ce terrain à des fins de 
parc. 

Cependant, le plan de développement de ce secteur prévoit déjà des espaces verts : 
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Parc linéaire 

Ce parc aménagé à même le domaine public sur les rues Paré, Victoria, Buchan et Mountain Sights offrira 
à terme une plus grande place aux piétons.  

Parc de la Savane (rue Paré, Mountain Sights et Place de la Savane) 

Réaménagement du parc existant et construction d'un nouveau chalet de parc. 

Parc Le Triangle 

L'arrondissement a fait l'acquisition d'un terrain à l'intersection des rues Paré et Buchan et Victoria (ancien 
Subaru) pour y aménager un nouveau parc. 

Traverse piétonne 

Les travaux qui sont en cours visent à aménager, à partir des rues Jean-Talon O. et Buchan, une traverse 
piétonne. À terme, cette traverse favorisera un accès rapide et sécuritaire à la station de métro Namur. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

 Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 3 : 
Linda Casencova 
La densité des immeubles sur la rue Jean Talon devient abusive. Ce tout petit terrain de terre devra être 
laissé à une construction plus légère, où même une zone verte. Déjà c'est juste en avant de cet énorme 
bloc de béton monstrueux (Condo Vue) qui s'étale sur un bloc entier! Sans mentionner l'insupportable 
construction sans fin, qui ne respecte pas les piétons, la saleté autour et les routes/trottoirs cassés en 
mille morceaux. Un autre énorme immeuble va encore plus cacher le soleil aux habitants des immeubles 
voisinent. De plus, les courants de vents, déjà très présents à cause des immeubles existants, vont 
possiblement s'empirer. Est-il possible d'avoir un ajout pour les habitants déjà présents (services, cafés, 
zone verte) et ne pas rajouter un autre bâtiment avec des condos/studios minuscules, peu abordables 
pour des familles? 
 
Réponse 3 : 
Bonjour M. Cansecova, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
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Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal.  

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 4 : 
Mehdi Taghzout 
Bonjour, 
Avec ce bâtiment, nous perdons le soleil, la qualité de vie et nous allons avoir des courant de vents plus 
fort. 
 
Je vous prie de reconsiderer 
 
Salutations 
 
Réponse 4 : 

Bonjour M. Taghzout, 
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Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l’ombrage causé par la construction d’un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n’aura pas d’impacts significatifs 
sur les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près 
du site. 

De plus, la canalisation des vents d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 5 : 
Pedro Misle 
En tant que citoyen canadien résident, je ne suis pas d'accord et n'approuve pas le changement 
d'utilisation urbaine ou la démolition de l'immeuble. De nombreux autres domaines peuvent se développer 
dans Côte des Neiges. 
 
Réponse 5 : 

Bonjour M. Misle, 
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Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme).  

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 6: 
Ran Tao  
This area has too many condos built in past a few years, but the road and other public facilities cannot 
hold so much. There would be more traffic and safety issues. This build also blocks the view of the Condo 
Reve. I personally don't support this project to be started. 
 
Réponse 6 : 

Bonjour M. Tao,  

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
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Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 

L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 7 : 
Juliana Hoyos 
Do not approve - the traffic will be crazy  
 
Réponse 7 : 

Mme Hoyos, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, Le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal.  

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 

L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
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Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 8 : 
Johanne Massicotte  
Je suis tout à fait contre la démolition et la construction du nouvel immeuble au 5005, rue Jean-Talon 
Ouest. Avez-vous pensé que tout ce qu'il y aura autour de nous est uniquement des énormes édifices ? 
Nous n'aurons plus de soleil et le vent augmentera en intensité ! Et là, je ne vous parle pas du bruit que 
nous entendrons pendant au moins un an ! Ouf ! C'est assez, le bruit ! Si vous décidez d'aller de l'avant 
avec cette construction, je vais très certainement vouloir déménager. Merci de prendre en considération 
mes commentaires. 
 
Réponse 8 : 

Bonjour Madame Massicotte, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme).  

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site.  

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet.  

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages.  

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

 
Dino Credico 
 
 
Question 9 : 
Xuhua Chen  
Il est trop proche de notre immeuble, ce qui affecte la vie quotidienne de notre famille. 
 
Réponse 9 : 

Bonjour M. Chen 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
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Question 10 : 
Xuefang XuIl est trop proche de notre immeubles, ce qui affecte la vie quotidienne de notre famille (pas 
de soleil etcetera) 
 
Réponse 10 : 

Bonjour M. Wu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020.  

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 11 : 
Rui Chen  
Cela va affecter la vue et la lumière de notre unité! La distance entre les immeubles sont trop proche, il n'y 
plus de qualité de vie et l'intimité! 
 
Réponse 11 : 

Bonjour M. Chen, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site.  

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

 Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 
 
 
Question 12 : 
Jian Quan Xu 
À la Ville, 
 
En réponse à votre consultation écrite, en tant que propriétaire du 4975, rue Jean-Talon Ouest app. 515, 
nous nous opposons fermement à la démolition du 5005 et à la construction d'un nouveau bâtiment de 12 
étages. 
 
Lorsque nous avons acheté ce condo pour la première fois, nous avons bien pris en considération son 
orientation, en effet, cela constituait l'une des raisons principales pour lesquelles nous avons fait ce choix. 
Le fait que le 5005 de l'autre côté n'a pas bloqué notre vue nous a encouragé à prendre cette décision 
d'achat majeure. Nous apprécions une ambiance ensoleillée chez nous. 
 
Constituer un tel immeuble de 12e étage en face de nous bloquera notre accès aux lumières 
quotidiennes, et les résidents concernés ne sont pas seulement notre famille, du 515 au 1215 seront 
affectés par la construction. Si nous savions qu'il y aurait un tel changement au début, nous achèterons 
certainement pas cette unité ici. De plus, si nous voulons vendre ce condo à l'avenir, parce que son 
orientation parfaite est bloquée par le nouvel immeuble, nous devons baisser le prix de l'offre et ainsi, 
perdre une partie de la valeur que le condo devrait avoir. 
 
Par conséquent, je prie à la ville d'envisager davantage de ne pas démolir le 5005. 
 
Bien cordialement, 
Jian Quan Xu et Yu Liu 
 
Réponse 12 : 

Bonjour M. Xu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, Le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
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À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l'ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
 
Dino Credico 
 
 
Question 13 : 
Haiqi Liang 
Je suis contre le projet parce que : 
- il y a déjà beaucoup trop de condos sur la rue jean-talon et on voudrait préserver le peu de terrain non 
occupé par des condos 
- l'immeuble qu'ils veulent construire est beaucoup plus hauts que les bâtiments actuels et ca cacherait la 
vue et le soleil pour les résidents au 4975 Jean-talon O. 
- Durant la démolition et la construction, il y aura trop de pollution sonore et d'air 
 
Réponse 13 : 

Bonjour M. Liang, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 

Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
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En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages.  

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages.  

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 14 : 
Guanghai Xu 
Je suis contre la démolition de l’immeuble car c’est trop proche de mon immeuble (4975 Jean-Talon O.). 
Un immeuble à 12 étages va complètement bloquer le soleil de mon unité. De plus, les deux immeubles 
seront tellement proches que je vais devoir fermer les rideaux toute la journée si je veux garder ma vie 
privée. Avoir su, je n’aurais pas acheté mon unité car ceci représente une diminution de la valeur de ma 
maison, l’actif le plus important d’un citoyen ordinaire. Cette décision de votre part influencera très 
négativement mon bien-être. SVP ne pas démolir l’immeuble existant pour construire de nouveaux 
condominiums. Merci! 
 
Réponse 14 : 

Bonjour M. Xu, 

Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O.  
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Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 

Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 

En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 

À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 

Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 

À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 

Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 

Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 

L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 5 étages. 

Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 

De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 

Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 

En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 

Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 

Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 

Dino Credico 

 
Question 15 : 
Berlin Kwodjip 
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J'ai pris connaissance des détails de ce projet et je le soutiens totalement. Il ne fait que s'inscrire dans le 
mouvement de développement du Triangle et ce serait dommage de freiner un tel projet d'autant que la 
bâtisse actuelle n'a pas sa place dans la nouvelle figure du quartier. C'est un vieux bâtiment qui fait tâche 
sur la photo, il faudrait être aveugle pour ne pas le voir. Je serai le premier ou l'un des premiers à acheter 
une unité dès que le bureau des ventes ouvrira. Merci à tous ceux qui soutiendront la réalisation de ce 
projet.  
 
Réponse 15 : 
Appel téléphonique 
Appel téléphonique. Explique à M. Kwodjip le projet qui consiste à démolir le bâtiment existant et 
construire un bâtiment de 12 étages. Si M. Kwodjip veut plus d’information je l’invite à assister à la 
consultation publique du 5 août 2020. 
 
 
Question 16 : 
Shi Dong Cen 
I am against this project.  
 
As we are very close to Highway 40 and 15, during peak hour (morning and afternoon), it is impossible to 
exit out of our garage onto the main street due to heavy traffic. After the construction of the mega mall 
near Highway Decarie, the traffic will be even worse. 
 
Réponse 16 : 
Bonjour M.  Shi Dong Cen, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet de développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur les impacts sur la circulation. 
  
L'étude a démontré que compte tenu de l'importance du projet (135 logements), la proximité  du métro et 
de l'accroissement du réseau cyclable n’apportera pas une grande différence sur les débits actuels. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
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Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 17 : 
Fang Chao Cen 
I'm against this. 
 
I live in Condo Reve, the new construction project is too close to our building. I will not have any sunlight 
and the wind will be stronger. I will only agree if the height of the new building has the same or lower 
height than the current existing one. Same thing for the size, same or smaller. The extra space can be 
used to create a communal green area such as a garden.  
 
Réponse 17 : 
Bonjour M. Cen, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet de développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 
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L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 18 : 
Wei Yin Zhou 
I am against the construction of a new building.  
 
The planned height is too tall and it is too close to our building. Our building's value will decrease due to 
being too close and having less sunlight coming through since it will mostly be blocked when the new 
building is built.  
 
Instead of building a new building, why not make it a green area for people to sit? In our area, there are a 
lot of condos being built around, having a green area/resting area will benefit all of us.  
 
Réponse 18 : 
Ce courriel n’a pas été transmis = adresse courriel saisie non attribuée 
Bonjour M. Zhou, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
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En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
 
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Nous comprenons également que vous auriez aimé que l’arrondissement utilise ce terrain à des fins de 
parc. 
  
Cependant, le plan de développement de ce secteur prévoit déjà des espaces verts : 
Parc linéaire 
Ce parc aménagé à même le domaine public sur les rues Paré, Victoria, Buchan et Mountain Sights offrira 
à terme une plus grande place aux piétons.  
  
Parc de la Savane (rue Paré, Mountain Sights et Place de la Savane) 
Réaménagement du parc existant et construction d'un nouveau chalet de parc. 
  
Parc Le Triangle 
L'arrondissement a fait l'acquisition d'un terrain à l'intersection des rues Paré et Buchan et Victoria (ancien 
Subaru) pour y aménager un nouveau parc. 
  
Traverse piétonne 
Les travaux qui sont en cours visent à aménager, à partir des rues Jean-Talon O. et Buchan, une traverse 
piétonne. À terme, cette traverse favorisera un accès rapide et sécuritaire à la station de métro Namur. 
 
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 19 : 
François Laforce 
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Bonjour, je suis propriétaire d’un condo situé au 4975 rue Jean-Talon O #116. Mon condo est au rez-de-
chaussée à l’arrière donnant sur notre cour. Avez-vous imaginé l’ombre qui sera projetée dans la cour de 
notre immeuble s’il y a construction d’une tour à condo de 12? Quelle sera la distance entre notre clôture 
et le nouveau bâtiment? Est-ce qu’il y a une personne de le ville qui est venue voir sur place l’ampleur de 
ce projet qui nuira à notre intimité?  
 
Réponse 19 : 
Bonjour M. Laforce, 
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
  
À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et sur les impacts éoliens. 
  
L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
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En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Question 20 : 
Nepeththan Vijayaraja 
Je suis administrateur du 4975 Jean-Talon Ouest. Nos résidents sont très inquiets de; 
 
1) perte de luminosité pour une grande partie de la journée, surtout en hiver 
2) augmentation de l'intensité du vent dû au couloir de vent que cela creer 
3) perte d'intimité pour les habitant du côté ouest qui seront très proche du nouveau bâtiment 
4) risque d'accident à l'entrée de garage, nous avons une très forte circulation automobile, il y a deja un 
accident/accrochage par mois devant notre bâtisse a cause du commerce  
5) insuffisance de stationnement sur la rue, depuis les condo locatifs VUE et la voie réservée d'autobus, 
nos résidents ont de la difficulté à trouver des stationnement 
6) la densité du bâtiment est presque que 2x plus élevé que la nôtre  
7) bruit de construction durant 2-3 ans et circulation de camion  
8) nous avons beaucoup d'enfants dans notre bâtiment, le va et vient des camions nous inquiètes 
 
Réponse 20 : 
Bonjour M.  Vijayaraja  
 
Ce courriel vise à répondre aux commentaires que vous avez formulés pour le projet particulier qui 
autoriserait le projet développement prévu sur la propriété sise au 5005, rue Jean-Talon O. 
  
Un projet particulier est une procédure qui permet d’encadrer un projet pour lequel des dérogations sont 
demandées. 
  
Dans ce cas-ci, l’une des dérogations demandées est d’autoriser un bâtiment d'une hauteur de 12 étages 
conformément aux orientations de la ville pour ce secteur (Plan d’urbanisme). 
  
En effet, le projet proposé est situé dans un secteur en transformation identifié au Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal. 
  
À cet égard, l'objectif est de profiter des deux stations de métro pour densifier le secteur et permettre une 
utilisation maximale du transport collectif à un plus grand nombre d’usagers. 
  
Toutefois, les marges de recul ne font pas l'objet de dérogation. Les marges de recul latéral minimales à 
respecter sont de 2.5 m. L'implantation du projet propose des reculs, par rapport aux limites latérales, 
variant de 2.7 à 4 m. 
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À titre d’exemple, le mur latéral ouest (4975 Jean-Talon O.) à partir de la façade du bâtiment a un recul de 
4.11 m, sur une profondeur de 11,77 m. 
  
Dans la partie arrière du bâtiment, le recul par rapport à la limite latérale du terrain est de 2.74 m. 
 
Quand à elle la densité du nouveau bâtiment est de 5.3 comparativement à 5 pour votre bâtiment. 
  
Lorsque nous avons étudié le projet, nous avons demandé au requérant de produire, entre autres, une 
étude sur l’ensoleillement et une sur les impacts éoliens. 
  
L’étude d’ensoleillement a démontré que l'ombrage causé par la construction d'un bâtiment de 12 étages 
était semblable à celui causé par un bâtiment de 6 étages. 
  
Quant à elle, l’étude sur les impacts éoliens à démontrer que le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur 
les conditions éoliennes actuellement ressenties par les piétons circulant sur les voies publiques près du 
site. 
  
De plus, la canalisation des vents d'OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. 
  
Les effets identifiés par vents d’OSO seront plutôt perçus en hauteur par les usagers du nouveau projet 
au niveau du toit de la volumétrie de 7 et 12 étages. 
  
En espérant que ces réponses répondent à vos préoccupations. 
  
Je profite de l'occasion pour vous informer que vos commentaires seront présentés lors de la présentation 
publique du projet en visioconférence le 5 août 2020. 
  
Si des informations supplémentaires sont nécessaires, n'hésitez pas à me contacter. 
  
Salutations, 
  
Dino Credico 
 
 
Questions 21 
Candy Barnes 
Is this new project going to respect and implement the 20-20-20 program (pour une métropole mixte)? 
 
Réponse 21 
La réponse a été formulée en assemblée publique de consultation par visioconférence 
 
Le projet rencontre les objectifs de la politique locale pour le logement abordable familial et social. 
 
Une entente a été signée avec la division de l'habitation de la ville de Montréal. Compte tenue qu’il s’agit 
d’un petit projet, en terme de superficie brute de plancher résidentiel, la réalisation de logements sociaux 
était au point de rupture pour la rentabilité 
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Ainsi le promoteur doit contribution monétaire de 434 000$ qui est équivalent à 25% de la superficie de 
plancher brut résidentiel ( estimé à 11 133 m.c.). Ce montant est calculé selon la formule 
suivante:

 
 
Pour le logement abordable, au moment de l’assemblée publique de consultation, le promoteur doit 
fournir à titre indicatif 27 logements abordables dont 5% de ce nombre doit avoir une superficie de 
plancher minimal de 90 m.c. 
 
Le nombre de logement abordable se calcul selon la formule suivante: 

 
 
Questions 22 
Ric Cruz 
According to a study conducted by FRAPRU and I paraphrase; in Côte-des-Neiges residents are renters. 
Of those tenants, 21% are paying over 50% of their income to rent and 12% of the population are paying 
over 80%, making Côte-des-Neiges—a neighborhood with above-average rents in the city—the “capital of 
misery” for tenants! Within this capital of misery, over 2,500 people are currently on the social-housing 
waiting list and over 20% of tenants are living in overcrowded conditions. Is this project addressing those 
problems? A pay out should not be an option! 
 
Réponse 22 
La réponse a été formulée en assemblée publique de consultation par visioconférence 
 
Le projet rencontre les objectifs de la politique locale pour le logement abordable familial et social. 
 
Une entente a été signée avec la division de l'habitation de la ville de Montréal. Compte tenue qu’il s’agit 
d’un petit projet, en terme de superficie brute de plancher résidentiel, la réalisation de logements sociaux 
était au point de rupture pour la rentabilité 

 
Ainsi le promoteur doit contribution monétaire de 434 000$ qui est équivalent à 25% de la superficie de 
plancher brut résidentiel ( estimé à 11 133 m.c.). Ce montant est calculé selon la formule suivante: 
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Pour le logement abordable, au moment de l’assemblée publique de consultation, le promoteur doit 
fournir à titre indicatif 27 logements abordables. Des 27 logements abordables, un devra être de type 
familiale comprenant 3 chambres à coucher avec fenêtre. 
 
Le nombre de logement abordable se calcul selon la formule suivante: 
 

 
 
De plus, M. Arseneault a apporté un complément d’information sur la position de la ville et de 
l'arrondissement pour le logement social et abordable 
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

CONTENU

CONTEXTE

Le propriétaire de l'immeuble situé au 5196-5200, rue de la Savane a déposé à la Direction 
de l'aménagement urbain et des services aux entreprises une demande de projet particulier 
pour démolir le bâtiment existant et y construire un projet résidentiel de 12 étages ainsi 
qu'un bâtiment de 7 étages pour le logement social.
Ce projet comporte certaines dérogations au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) qui seront décrites plus bas dans le 
présent sommaire.

Le projet est admissible à une évaluation, dans le cadre du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Juin 1999 Règlement 99-029 sur l'occupation du bâtiment portant le numéro 5200C, rue 
de la Savane (CO99 01422).

DESCRIPTION

Propriété
Le site, qui fait l'objet de la présente demande, est situé sur la rue de la Savane à 
l'intersection de l'avenue Mountain Sights. Le terrain est situé dans un secteur ou les usages 
commerciaux lourds et industries légères sont autorisés. Il est bordé, sur l'avenue Moutain 
Sights, par un secteur résidentiel de forte densité (H.6-7). Finalement, le terrain est situé
dans un secteur en transformation (identifié au Plan d'urbanisme) orienté vers un 
développement résidentiel de forte densité.

La hauteur du cadre bâti des propriétés adjacentes au site varie de 1 à 3 étages.

Projet
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Le projet, tel que présenté au comité consultatif d'urbanisme (CCU), vise principalement à 
démolir le bâtiment commercial existant, pour y construire un bâtiment mixte (commercial -
résidentiel) de 12 étages ainsi qu'un bâtiment pour le logement social de 7 étages. Les 
principales caractéristiques du projet sont les suivantes:
Volet privé

bâtiment d'une hauteur variant de 4 à 12 étages pour environ 300 logements ; •
une modulation du volume du bâtiment visant à réduire le nombre de logements 
constamment à l'ombre ; 

•

taux d'implantation d'approximativement de 51% et une densité entre 4.4 et 
4.5; 

•

un rez-de-chaussée partiellement commercial ; •
un stationnement souterrain de 150 unités (ratio de 0.5 unité/logement) dont 8
réservées pour l'auto-partage ; 

•

intensification de l'activité résidentielle sur un terrain situé à proximité de deux 
stations de métro (stations de la Savane et Namur) ; 

•

une cour intérieure ;•
sur le toit du 4e étage, un toit terrasse aménagé et accessible à partir du 5e 
étage; 

•

plan préliminaire sur la gestion des matières résiduelles.•

Logement social

bâtiment d'une hauteur de 7 étages pour approximativement 74 logements ; •
taux d'implantation d'approximativement 49% et une densité entre 3.2 et 3.4 ; •
un stationnement souterrain de 26 unités (ratio de 0,25 unité/logement).•

Le promoteur a également déposé des plans préliminaires pour la gestion des matières 
résiduelles et la mobilité durable pour le site.

Étude en matière d'impacts sur les déplacements
L'étude en matière d'impacts sur les déplacements a été réalisée par un consultant et les 
résultats ont été validés par le bureau technique de l'arrondissement.

L'étude démontre que l'ajout des 2 bâtiments génère un nombre non négligeable de 
véhicules sur le réseau routier. Toutefois, selon la simulation réalisée par le consultant, les 
débits semblent se diffuser sur l'ensemble du réseau de façon assez équitable. De plus, il y 
a lieu de penser que le nombre réel de déplacements automobiles sera plus faible que les 
chiffres présentés dans l'étude, car le nombre de logements pris en considération pour 
réaliser l'étude a été revu à la baisse (de 372 à 301 logements), tout comme le nombre 
d'unités de stationnement qui sera aussi revu à la baisse. Puisqu'il n'y a pas de détérioration 
du niveau de service de plus d'un niveau, le promoteur n'est pas dans l'obligation d'ajouter 
des mesures de mitigation. 

Nonobstant ce constat, le promoteur pourrait proposer des mesures additionnelles afin 
d'encourager les modes actifs et collectifs. Le nombre de cases de stationnement pour vélo 
est actuellement au minimum selon nos exigences, celui-ci pourrait donc être revu à la 
hausse. D'autant plus que l'espace au sous-sol ne pourra être occupé par autant d'unité de 
stationnement pour les voitures.

À cet égard, le promoteur a déposé un plan préliminaire de mobilité durable.

Étude d'ensoleillement
L'étude d'ensoleillement a démontré que l'articulation de la volumétrie réduit les impacts 
d'ombrages sur un minimum de logements et que l'ombre causée par un bâtiment de cette 
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ampleur se concentre principalement dans la cour intérieure du projet. Compte tenu de 
l'orientation du terrain (S-O) et de la hauteur du bâtiment, il n'est pas anormal qu'un projet 
de cette ampleur cause des impacts sur certaines parties du terrain et des propriétés
voisines. L'impact le plus important observé se produit au solstice d'hiver (décembre) à 
partir de 15h00.

Avis sur les impacts éoliens
RWDI, firme de génie-conseil qui a réalisé un avis pour le promoteur, est d'avis que les 
impacts dus au vent sont négligeables et que les conditions de vent seront, de façon 
générale, convenable. À cet effet, citons un extrait de la conclusion de la lettre d'opinion de 
RWDI sur les conditions potentielles sur et autour du projet, rédigé le 2 décembre 2019.

"Compte tenu du climat local, de la hauteur modeste des bâtiments proposés et de 
l’intégration de plusieurs éléments d’atténuation, nous sommes d’avis que les conditions de 
vent sur le site et autour de celui-ci peuvent être généralement convenables à l’utilisation 
prévue, y compris en ce qui concerne tous les trottoirs, la place centrale et la plupart des 
entrées des bâtiments. Aucune action du vent importante n'est prévue pour les zones 
piétonnes sur le site du complexe proposé et autour de ce dernier. 

Des vitesses de vent supérieures à celles souhaitées peuvent se produire en hiver aux
entrées des bâtiments le long de la rue de la Savane, ainsi que dans les aires de repos 
situées près des coins externes des bâtiments proposés et sur le toit vert du podium en été. 
Si nécessaire, il est possible d'obtenir des conditions de vent acceptables grâce à l'utilisation 
de mesures locales d'atténuation des effets du vent."

Une étude plus approfondie sur les impacts éoliens devra être déposée lors de la demande 
de permis.

Dérogations demandées
La principale dérogation demandée vise à autoriser l'usage habitation sur le site. Cette 
modification correspond aux orientations énoncées au plan d'urbanisme (objectif 3 - action 
3.2 - soutenir une urbanisation favorisant l'utilisation du transport en commun) qui vise à 
favoriser une intensification et une diversification des activités aux abords des stations de 
métro. 

Le projet particulier prévoit également des critères afin de permettre l'étude des nouvelles 
constructions et de l'aménagement paysager en révision architecturale (PIIA).

Présentation du dossier au CCU
Le dossier a été présenté au CCU le 15 janvier 2020. Lors de cette rencontre, le comité a 
émis une recommandation favorable au projet. À cet égard, le comité a formulé des 
conditions qui reprennent les recommandations de la direction, entre autres, de réduire le 
nombre d'unités de stationnement et d'offrir plus d'unités de stationnement pour vélos.

Contribution au logement social
Dans le cadre de la politique locale sur la contribution des nouveaux projets résidentiels au 
logement abordable, social et familial, le requérant va céder une partie de son terrain à la 
ville afin de réaliser un bâtiment, sur site, pour le logement social. La proposition soumise 
prévoit la création d'environ 74 logements sociaux. Le volet privé du projet comprendra 
également des logements abordables.

À cet effet, une entente sera signée avec le Service de l'habitation de la Ville de Montréal. 

JUSTIFICATION
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La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises recommande 
favorablement la demande pour les raisons suivantes: 

le bâtiment n'a pas de valeur architecturale particulière et n'est pas conçu pour une 
transformation importante; 

•

la proposition permet d'augmenter la densité du site, de façon considérable, qui est 
situé à proximité de 2 stations de métro (environ 250 m de la station de métro de la 
Savane et à environ 500 m de la station Namur) rencontrant les objectifs du Plan 
d'urbanisme (Objectif 3 -Consolider et mettre en valeur le territoire touchant les 
réseaux de transport existants et projetés); 

•

le projet s'inscrit dans un secteur en transformation tel qu'identifié au Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal; 

•

le projet comporte un volet social sur site d'environ 74 unités d'habitation; •
lors de sa séance du 15 janvier 2020, le CCU a formulé une recommandation 
favorable à la demande de projet particulier. 

•

Cette recommandation est accompagnée des conditions suivantes: 

réduire le nombre d'unités de stationnement de 25 % tel que prescrit par l'article 562 
du règlement d'urbanisme (réduire de 150 à 112 unités de stationnement); 

•

ajouter des unités de stationnement pour vélo au ratio de 1 unité/logement.•

À la suite des discussions avec le promoteur, il a été convenu de permettre 150 unités de 
stationnement, dont 8 réservées pour l'auto-partage,. En contre partie, le requérant devra 

fournir 3% de logements dont la superficie de plancher minimale sera de 90 m2 (±10 
logements). Ce nombre sera ajouté à celui exigé pour les logements familiaux en vertu de 
la politique locale sur la contribution des nouveaux projets résidentiels sur le logement 
abordable, social et familial.

De plus, après avoir révisé le volet social du projet avec la direction de l'habitation, il a été 
décidé de retirer l'obligation de fournir un nombre minimal d'unités
de stationnement. Cet ajustement permettra de réduire les coûts de construction du 
bâtiment dédié au logement social et également de rencontrer les orientations de la ville
visant à réduire l'utilisation de l'automobile.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

En concordance avec les orientations de la ville, le projet comprend un plan de mobilité 
durable et met à profit la proximité du site à deux stations de métro. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Mars 2020 Publication d'un avis et affiche sur le bâtiment pour annoncer l'assemblée
publique de consultation ;
31 mars 2020 Assemblée publique de consultation. 
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CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Mars 2020 Publication d'un avis et affiche sur le bâtiment pour annoncer l'assemblée
publique de consultation ;
31 mars 2020 Assemblée publique de consultation
6 avril 2020 Adoption du second projet de résolution du PPCMOI
Avril 2020 Publication d'un avis pour les demandes de pétitions en vue de l'ouverture d'un 
registre
4 mai 2020 Adoption du PPCMOI
Mai-juin 2020 Certificat de conformité

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

CCU / Favorable

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-02-25

Dino CREDICO Sébastien MANSEAU
Conseiller en aménagement Chef de division

Tél : 514 868-4463 Tél : 514-872-1832
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique du mercredi 15 janvier 2020, à 18 h 30

5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, à la salle du Conseil

Extrait du compte rendu 

3.1 5196-5200, rue de la Savane - PPCMOI

Étudier un projet particulier visant à autoriser la démolition du bâtiment existant et la 
construction d'un projet résidentiel mixte de 12 étages pour la propriété située aux 5196-
5200, rue de la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

Recommandation du comité

Le comité recommande d’autoriser la demande. 

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558005

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment existant et la construction 
d'un projet résidentiel mixte de 12 étages et d'un bâtiment dédié 
au logement social pour la propriété située au 5196-5200, rue de 
la Savane, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA02 17017).

ANNEXE A - "TERRITOIRE D'APPLICATION"

1203558005_Annexe_A_Territoire d'application.pdf

ANNEXE B - "PLAN D'IMPLANTATION"

1203558005_Annexe_B_implantation_v.2.pdf

ANNEXE C - "ÉLÉVATIONS ET COUPES"

1203558005_Annexe_C_Élévations et coupe.pdf

ANNEXE D - "PERSPECTIVES"

1203558005_Annexe_D_Perspectives.pdf

ÉTUDE D'ENSOLEILLEMENT

Étude _enseoleillement.pdf

AVIS SUR LES IMPACTS ÉOLIEN

3.1_Eolienne_Savane_5196.pdf

ÉTUDE D'IMPACT SUR LES DÉPLACEMENTS

M15-2123_DelaSavane_PPCMOI_Etude_Circulation.pdf

STRATÉGIE PRÉLIMINAIRE DE MOBILITÉ DURABLE
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Stratégie_ préliminaire_ mobilité_durable.pdf

PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

Plan_préliminaire_mobilité.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. :
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ANNEXE A - TERRITOIRE D'APPLICATION

Dossier 1203558005
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN
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P- 1 - ANNEXE C- ÉLÉVATIONS ET COUPE

59/145

ucreddi
DTET dyna



BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

RUE DE LA SAVANE
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P- 2 - ANNEXE C- ÉLÉVATIONS ET COUPE
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

 11e étage
+ 38.80 m

Rue
 de

 la 
Sa

van
e 

+ 14.45 m
+ 16.60 m

+ 43.00 m

+ 3.65 m

 12e étage

RUE DE LA SAVANE

 7e étage

 4e étage

 Fin RDC

+ 23.80 m (toit coop)

P- 3 - ANNEXE C- ÉLÉVATIONS ET COUPE
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN
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P-1- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

P-2- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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P-3- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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P-4- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

vues fournies par olymbec

P-5- ANNEXE D - PERSPECTIVES
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M15-2123 - VISION D’ENSEMBLE DE LA SAVANE

BGLA | ARCHITECTURE & DESIGN URBAIN

demande de PPCMOI | 18 DÉCEMBRE 2019 

PAGE 33

étude d’ensoleillement

1er septembre | LE MATIN 9:30 LE MIDI 12:00 L’APRÈS-MIDI 15:00

21 JUIN | LE MATIN 9:30 LE MIDI 12:00 L’APRÈS-MIDI 15:00

1er décembre| LE MATIN 9:30 LE MIDI 12:00 L’APRÈS-MIDI 15:00

De la Savane 
De la Savane 

De la Savane 

De la Savane 

De la Savane 
De la Savane 

De la Savane 
De la Savane 

De la Savane 
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600 Southgate Drive Tel: +1.519.823.1311 
Guelph, ON N1G 4P6 Fax: +1.519.823.1316 
Canada  

This document is intended for the sole use of the party to whom it is addressed and may contain information  
that is privileged and/or confidential. If you have received this in error, please notify us immediately.  
® RWDI name and logo are registered trademarks in Canada and the United States of America. 

 rwdi.com 

2 decembre 2019 

Robert Libman 

Architecte MOAQ 

rlibman@olymbec.com  

 

Olymbec 

333 Boulevard Décarie, 5th floor 

Saint-Laurent, Québec H4N 3M9 

P: (514) 344-3334 x1218 

 

Re: Étude sur les vents au niveau piétonnier - Lettre d’opinion 

De la Savane - Montréal, Québec 

 Référence RWDI # 1602079 

 

Cher M. Libman: 

 

Conformément à votre demande, Rowan Williams Davies & Irwin inc. (RWDI) a préparé cette 

lettre pour émettre des commentaires sur les conditions potentielles du vent sur et autour 

du projet de De la Savane à Montréal. Cette évaluation qualitative s’appuie sur notre 

connaissance des conditions éoliennes locales, sur la conception de bâtiments actuelle en 

date du 20 novembre 2019, ainsi que sur notre expérience et notre jugement professionnel. 

Renseignements sur le site et l’édifice 
Le complexe immobilier proposé est situé du côté sud de la rue de la Savane, entre le 

boulevard Décarie et l'avenue Mountain Sights (image 1). Le site est actuellement occupé 

par un bâtiment commercial de deux étages.  Les bâtiments existants dans les environs 

immédiats sont généralement de faible hauteur, et le site est bordé d'une autoroute en 

déblai au sud-ouest, d'un parc à l'est et d'un grand cimetière au nord-est (image 1).    

Le complexe comprend trois bâtiments résidentiels; les deux premiers, de 11 et 12 étages, 

sont montés sur un podium commun de quatre étages, tandis que l’autre s’élève sur 

sept étages (Image 2).  Les zones piétonnes d’intérêt comprennent : les trottoirs publics, les 

entrées de bâtiments, les passages entre et sous les bâtiments, ainsi que la place publique 

et les espaces d’agrément extérieurs situés au niveau du sol et au-dessus de celui-ci. 

Données Météorologiques  
Les statistiques du vent enregistrées à l'Aéroport International Trudeau de Montréal ont été 

analysées pour les saisons d'été (avril à septembre de 6 h à 22 h) et d'hiver (octobre à mars 

de 8 h à 18 h) saisons. Les heures et les mois utilisés pour définir les saisons sont cohérents 

avec ceux utilisés par RWDI dans ses études précédentes à Montréal. Le nombre d'heures 

est réduit pendant l'hiver en raison des piétons qui sont moins enclins à passer du temps à 
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l'extérieur lorsque la température est froide.  L'image 3 représente graphiquement la 

distribution de la fréquence et de la direction des vents pour les deux saisons. Lorsque 

toutes les données sont prises en compte, on remarque que les vents du sud-sud-ouest 

jusqu'à l'ouest sont prédominants à la fois en été et en hiver. Les vents du nord-nord-est et 

du nord-est sont aussi prédominants en hiver, comme l'indique le côté droit de la rose des 

vents.  

 

Des vents forts d'une vitesse moyenne supérieure à 30 km/h mesurés à l'aéroport (à une 

hauteur d'anémomètre de 10 m) ont lieu plus souvent en hiver qu'en été. Des vents forts de 

l'ouest-sud-ouest sont fréquents dans les deux saisons, comme le démontre la rose des 

vents à l'image 3. En hiver, des vents du nord-est sont aussi fréquents, comme l'indique le 

côté droit de la rose des vents. Les vents en provenance de ces directions pourraient être à 

l'origine de conditions difficiles et même violentes. 

  
Image 1: Site de développement et ses 

environs (photo gracieuseté de Googlemc 

Earth) 

Image 2: Rendu du développement proposé 

 

  

 

Été (Avril à septembre, 6 h à 22 h) Hiver (Octobre à mars et de 8h à 18h)  

Image 3: Distribution directionnelle (%) des vents (en provenance de) — Aéroport Montréal-Trudeau 
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Effet éolien potentiel 
Afin de commenter sur les conditions générales de vent sur et autour du développement 

proposé, RWDI a examiné les données météorologiques à long terme pour la région, tel que 

décrit ci-dessus. Les plans du bâtiment existant et de l’ajout proposé, en date du 20 

novembre 2019, ont également été passés en revue, en plus des informations afférentes à 

l’environnement existant. L'image 4 présente un plan du rez-de-chaussée sur lequel la rose 

des vents d'hiver est superposée. Elle peut servir de référence pour les points abordés dans 

la suite de la présente lettre. 

 
Image 4: plan du rez-de-chaussée intégrant la rose des vents d'hiver et les zones piétonnes importantes 

• Le complexe proposé comprend plusieurs éléments de protection contre le vent, 

comme un podium entre les bâtiments élevés, une orientation favorable des 

passages, qui sont perpendiculaires aux vents dominants, et une cour centrale 

entourée de bâtiments (Image 4). Cependant, les bâtiments de plus grande hauteur 

que ceux dans les environs immédiats ont tendance à faire obstacle aux vents plus 

forts à haute altitude et à les faire dévier vers le sol, provoquant ainsi une 

augmentation du vent au niveau du sol, surtout autour des angles du bâtiment.   

 

• Les vitesses du vent qui en découlent devraient être généralement acceptables dans 

toutes les zones piétonnes au niveau du sol pendant l'été, mais elles pourraient de 

temps à autre être plus élevées que celles souhaitées en hiver en raison des 

variations saisonnières du climat local (image 3).  Par exemple, on s'attend à des 

vitesses du vent plus élevées à l'angle sud-est du site (A1 dans l'image 4) ainsi que 

sur les trottoirs le long de la rue de la Savane (A2) en raison de l'accélération de 

l'écoulement de vent autour des angles des bâtiments.  Les conditions de vent qui 

en découlent devraient satisfaire au critère de confort pour les trottoirs tout au long 

de l'année étant donné la hauteur modeste des bâtiments proposés.  
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• Les conditions de vent sur les autres trottoirs, dans le parc qui se trouve à l'est et 

dans le cimetière qui se trouve au nord-est, ne devraient pas être influencées par le 

développement proposé en raison de leur emplacement et de leur distance. 

 

• Comme le montre l’Image 4, les entrées B1, B3 et B4 des bâtiments sont situées du 

côté sous le vent des bâtiments proposés en ce qui concerne les vents dominants du 

sud-ouest et de l’ouest. Par conséquent, il est probable que des conditions de vent 

convenables prévaudront dans ces zones. Cependant, les entrées B2 et B5 sont 

exposées aux vents de l’ouest et du nord-est en hiver. Si possible, les entrées B2 et 

B5 devraient être en retrait de la façade principale du bâtiment, ou des pare-vents et 

des auvents devraient être intégrés dans la conception des entrées afin d’assurer 

une protection contre le vent.  Des mesures équivalentes pourraient également 

permettre de protéger l’entrée B1, car elle est exposée aux vents du nord-est.  

 

• Des conditions de vent convenables sont prévues le long des passages situés sous et 

entre les bâtiments proposés, car ceux-ci sont perpendiculaires aux vents 

dominants. Des conditions de vent convenables sont également prévues sur la place 

centrale (C2 dans l’Image 4), qui est protégée de la plupart des vents dominants par 

les bâtiments proposés. Une légère augmentation du vent peut se produire autour 

des aires de repos prévues près des coins externes des bâtiments (C1 dans l’image 4, 

par exemple). Pour réduire la vitesse du vent, notamment afin de créer des 

conditions de vent confortables pendant les saisons intermédiaires, des mesures 

localisées d'atténuation des effets du vent peuvent être ajoutées à l'aménagement 

paysager autour de ces aires de repos, telles que, par exemple, des jardinières de 

grande hauteur, des clôtures d'intimité et des treillis surélevés.   

                   

• Des vitesses de vent supérieures à celles souhaitées peuvent également se produire 

en été sur le toit vert (emplacement C3) en raison de l’exposition accrue et de la 

canalisation des vents dominants de l’ouest et du sud-ouest entre les bâtiments 

élevés.  Pour ralentir la vitesse des vents, les mesures habituelles que l’on pourrait 

ajouter afin d’améliorer les conditions de vent comprennent des garde-corps élevés, 

des pare-vents, des treillis, des éléments d’aménagement paysager et d’autres 

mesures. Les conditions de vent hivernales peuvent devenir inconfortables de temps 

à autre dans ces zones surélevées.  Selon l'usage prévu en hiver, cela peut ne pas 

causer de problème.     
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Conclusion de remarques 
Compte tenu du climat local, de la hauteur modeste des bâtiments proposés et de 

l’intégration de plusieurs éléments d’atténuation, nous sommes d’avis que les conditions de 

vent sur le site et autour de celui-ci peuvent être généralement convenables à l’utilisation 

prévue, y compris en ce qui concerne tous les trottoirs, la place centrale et la plupart des 

entrées des bâtiments. Aucune action du vent importante n'est prévue pour les zones 

piétonnes sur le site du complexe proposé et autour de ce dernier. 

Des vitesses de vent supérieures à celles souhaitées peuvent se produire en hiver aux 

entrées des bâtiments le long de la rue de la Savane, ainsi que dans les aires de repos 

situées près des coins externes des bâtiments proposés et sur le toit vert du podium en été. 

Si nécessaire, il est possible d'obtenir des conditions de vent acceptables grâce à l'utilisation 

de mesures locales d'atténuation des effets du vent, qui sont brièvement abordées dans la 

présente lettre. 

Nous espérons que cela répond à vos exigences pour le projet. Si vous avez des questions 

ou si vous avez besoin d’autres renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

Sincèrement vôtre,  

 

RWDI 

 

 
Hanqing Wu, Ph.D., P.Eng.     

Directeur technique / Associé Corporatif 

 

 

 

 

 

Sonia Beaulieu, M.Sc., P.Eng., ing. 

Gestionnaire principale de projet / Associée 

 

HW/NSB/sep 
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1. INTRODUCTION 
 

1.1 Le site 
 

Le site qui recevra le développement est localisé du côté sud de la rue de la Savane, entre le boulevard Décarie 
et la rue Mountain Sights. À cet endroit, on retrouve présentement un bâtiment accueillant bureaux et commerces, 
dont une piste de Karting. 
 

Figure 1 - Le site 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2 Projet de développement 
 
Le projet à l’étude prévoit la construction de deux bâtiments. Le bâtiment principal recevra, au rez-de-chaussée 
des commerces totalisant 700 m2 de superficie de plancher et, aux étages, 275 condos d’habitation et 70 
logements abordables. Un stationnement intérieur de 172 espaces sera accessible via la rue de la Savane, en 
face de la rue Mayrand (entre la rue Mountain Sights et le boulevard Décarie). 
 
Le deuxième bâtiment recevra une coopérative d’habitation avec 87 unités de logement. Un stationnement 
intérieur de 25 espaces est prévu. Il sera accessible via une allée de circulation localisée à l’extrémité est du site, 
à l’ouest de la rue Mountain Sights. 
 
 

Le site Rue de la Savane 
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Figure 2 - Schéma d’implantation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

1.3 Approche méthodologique 
 
L’approche méthodologique de l’évaluation des impacts du projet de développement sur la circulation se base sur 
la réalisation des étapes suivantes : 
 

• Caractéristiques de la situation actuelle, incluant des comptages de la circulation 
• Génération et distribution des déplacements 
• Évaluation des impacts et identification des mesures d’atténuation 
• Conclusion et recommandations 
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2. CARACTÉRISTIQUES DE LA SITUATION ACTUELLE 
 

2.1 Zone d’étude 
 

Comme les stationnements seront accessibles par la rue de la Savane, nous définissons la zone d’étude 
comprenant la rue de la Savane, entre la rue Mountain Sights à l’est et le boulevard Décarie à l’ouest, ainsi que 
la rue Mountain Sights, entre les rues de la Savane et Ferrier. 
 

 

2.2 Réseau routier 
 
La figure 3 illustre les principales caractéristiques géométriques dans la zone d’étude. 
 
 

2.2.1 Rue de la Savane 

 
La rue de la Savane joue le rôle d’une collectrice. Dans son extrémité est, elle est raccordée à la rue Jean-Talon 
et à la rue Victoria. Dans son extrémité ouest, elle est raccordée au boulevard Décarie, correspondant au 
prolongement de l’avenue Royalmount. 
 
Les caractéristiques géométriques de la rue de la Savane a récemment fait l’objet de changements importants. 
La largeur de la chaussée de la rue de la Savane est de 13,4 m, offrant deux voies de circulation par direction. 
Une piste cyclable bidirectionnelle a récemment été aménagée du côté nord de la rue de la Savane. 
 
Photo 1 - Rue de la Savane, à l’est de la rue Mountain Sights 
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Photo 2 - Piste cyclable bidirectionnelle côté nord de la rue de la Savane 

 
 
 

2.2.2 Rue Mountain Sights 

 
La rue Mountain Sights joue le rôle d’une collectrice. Elle est raccordée à la rue Jean-Talon à son extrémité sud. 
La largeur de la chaussée de la rue Mountain Sights est de l’ordre de 14 m, offrant une voie de circulation et une 
voie de stationnement par direction. À la hauteur de la rue de la Savane, on retrouve une voie auxiliaire de virage 
à gauche du sud vers l’ouest, en plus d’une voie permettant les mouvements tout droit et virage à droite. Des 
saillies ont récemment été implantées sur la rue Mountain Sights, notamment à la hauteur de la rue Ferrier, 
permettant de réduire la largeur des traverses piétonnes. 
 
 

2.2.3 Boulevard Décarie 

 
Le boulevard Décarie fait partie du réseau artériel de la Ville. D’une largeur de chaussée de l’ordre de 10,7 m, cet 
axe est doté de trois voies de circulation par direction. 
 
 

2.2.4 Rue Ferrier 

 
La rue Ferrier joue le rôle d’une collectrice. Elle est raccordée à la rue Mountain Sights à son extrémité est et 
croise le boulevard Décarie. La largeur de la chaussée de la rue Ferrier est de l’ordre de 15,5 m, offrant une voie 
de circulation et une voie de stationnement par direction. 
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Figure 3 - Principales caractéristiques géométriques 

 
 
 
 

2.3 Règlementation du stationnement 
 
La figure 4 illustre la règlementation du stationnement sur rue ne dans la zone d’étude. Généralement, le 
stationnement sur rue est permis, sauf lors des périodes d’entretien. L’arrêt est cependant interdit en tout temps 
aux endroits suivants : 
 

• Rue de la Savane, des deux côtés, entre la rue Royalmount et la rue Labarre; 
• Rue de la Savane, du côté sud, entre la rue Labarre et la rue Mayrand; 
• Rue Mountain Sights, des deux côtés, aux bords de la rue de la Savane. 
• Boulevard Décarie, côté longeant l’autoroute 

 
Sur le boulevard Décarie, l’arrêt est interdit entre 6h et 9h30 et entre 15h et 19h, du lundi au vendredi, du côté du 
trottoir. 
 
Il n’y a pas de règlementation sur la rue Mountain Sights, du côté est, entre la rue Ferrier et la rue de la Savane, 
à l’exception de la zone d’arrêt interdit à l’approche de la rue de la Savane. L’installation du panneau a peut-être 
été oubliée suite aux travaux de réaménagement géométrique de l’axe. 
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Figure 4 - Réglementation du stationnement sur rue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.4 Vitesse affichée 
 
La vitesse affichée est de 40 km/h sur la rue de la Savane. Elle est de 30 km/h sur la rue Mountain Sights et la 
rue Ferrier et de 50 km/h sur le boulevard Décarie. 
 
 

2.5  Contrôle de la circulation 
 
On retrouve des feux de circulation aux intersections suivantes : 
 

• De la Savane/Mountain Sights; 
• Mountain Sights/Ferrier; 
• Décarie/de la Savane et Décarie/Royalmount. 

 
Les feux fonctionnent en temps fixe, sans détecteurs véhiculaires ni boutons d’appel. 
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Feux à décompte numérique 

 
Les feux pour piétons à décompte numériques sont présents aux différentes intersections mentionnées 
précédemment. Par contre, la traverse de la rue Mountain Sights à la hauteur de la rue Ferrier en est dépourvue. 
 
La traverse des piétons est interdite du côté de l’autoroute aux intersections Décarie/de la Savane (côté ouest) et 
Décarie/Royalmount (côté est). 
 
Il est à souligné une différence dans la programmation des feux de piétons à l’intersection de la Savane/Mountain 
Sights. Par exemple, certains signaux pour piétons affichent un décompte dès le début de l’apparition de la 
silhouette alors que d’autres signaux pour la même intersection affichent un décompte dès l’apparition de la main 
clignotante. Un ajustement pourrait être souhaitable. 
 
 
 
Programmation des phases 

 
La figure 5 illustre les phases des feux de circulation. À l’intersection de la Savane/Mountain Sights, on retrouve 
une phase piétonne semi-protégée uniquement pour la traverse de la rue Mountain Sights. Les virages à gauche 
sont permissifs tout comme à l’intersection Mountain Sights/Ferrier. 
 
À l’intersection Décarie/de la Savane, on retrouve une phase piétonne semi-protégée pour la traverse du 
boulevard Décarie seulement. On retrouve également une phase de virage à gauche prioritaire retardée en 
direction est. 
 
À l’intersection Décarie/Royalmount, il y a une phase avancée de virage à gauche en provenance de l’est. 
 
Le cycle des feux de circulation à ces différentes intersections est de 80 secondes aux périodes de pointe. 
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Figure 5 - Phasage des feux de circulation à diverses intersections 

 
 

 

2.6 Transport en commun 
 
Le site de développement se situe dans un rayon d’environ 330 m de la station de métro de la Savane de la ligne 
orange de métro (figure 6). À proximité immédiate du site de développement, on retrouve les circuits d’autobus 
de la STM suivants : 
 

• 17 (Décarie), avec un arrêt localisé à la hauteur de l’intersection Décarie/de la Savane (direction nord) et 
de l’intersection Décarie/Royalmount (direction sud); ces deux arrêts sont localisés à moins de 200 m du 
site. 

• 92 (Jean-Talon) avec un arrêt localisé près de  l’intersection Décarie/Paré, à environ 400 m du site. 
 
Ce dernier circuit d’autobus relie le secteur à la gare de train Canora et à la station de métro du Parc de la ligne 
bleue de métro. 
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Figure 6 - Desserte en transport en commun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Source : STM.info 

 
 
 

2.7 Réseau cyclable 
 
Tel que mentionné précédemment, on retrouve une nouvelle piste cyclable bidirectionnelle du côté nord de la rue 
de la Savane. Celle-ci est raccordée sur celle de la rue Victoria, au nord de la rue Jean-Talon. Le prolongement à 
l’étude du réseau cyclable au sud de la rue Jean-Talon permettrait de raccorder le secteur avec celui de 
l’Université de Montréal, un important générateur de déplacement. 
 
La station Bixi la plus près se situe à l’intersection Victoria/Kent, soit à plus de 1 km du site. 
 
 

2.8  Débits de circulation 
 
Des comptages directionnels de la circulation ont été effectués au mois de janvier 2019.  À la demande de la Ville, 
de nouveaux comptages ont été effectués en mars 2019, soit quelques semaines après la mise en opération des 
nouveaux feux de circulation à l’intersection Victoria/Paré. Seule l’intersection de la Savane/Mountain Sights a été 
relevée à deux reprises. L’implantation des nouveaux feux n’a pas eu d’impact dans le secteur à l’étude. Par 
exemple, entre 7h30 et 8h30, 748 véhicules ont croisé ladite intersection en janvier 2019 contre 765 véhicules en 
mars 2019. Entre 16h30 et 17h30, 979 véhicules ont croisé ladite intersection en janvier 2019 contre 978 véhicules 
en mars 2019. Pour cette raison, nous avons limité le dédoublement des relevés à une seule intersection. 
 
Les débits bruts apparaissent à l’annexe 1. Les débits ont été ajustés en fonction d’un jour ouvrable moyen et d’un 
mois moyen. Ils ont, par la suite, été balancés. Des relevés secondaires ont été effectués aux accès du site à 
l’étude aux heures de pointe du matin et du soir. 

Le site 
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Les figures 7 et 8 illustrent les débits véhiculaires dans le secteur à l’étude, respectivement pour les heures de 
pointe du matin et du soir. 
 
À l’heure de pointe du matin (7h30-8h30), le débit de circulation total (dans les deux directions) sur la rue de la 
Savane, entre les rues Mountain Sights et Mayrand, est de l’ordre de 630 véh/h. Sur la rue Mountain Sights, entre 
les rues de la Savane et Ferrier, il est de l’ordre de 220 véh/h à la même période. 
 
À l’heure de pointe du soir (16h30-17h30), le débit de circulation total (dans les deux directions) sur la rue de la 
Savane, entre les rues Mountain Sights et Mayrand, est de l’ordre de 690 véh/h. Entre les rues de la Savane et 
Ferrier, il est de l’ordre de 360 véh/h sur la rue Mountain Sights à la même période. 
 
La répartition des débits montre que la direction de pointe sur la rue de la Savane est la direction ouest le matin 
et la direction est le soir. 
 
À noter un débit de plus de 400 véh/h à l’heure de pointe du soir pour le mouvement provenant du nord sur le 
boulevard Décarie et tournant à gauche vers la rue de la Savane.  
 
Autres éléments à noter concerne le débit de circulation sur la rue Labarre. On retrouve 125 véhicules qui 
effectuent un virage à droite en provenance de ladite rue vers l’ouest à l’heure de pointe du matin. Ce débit est de 
136 véh/h à l’heure de pointe du soir. Une proportion élevée d’entre eux se dirige vers le boulevard Décarie en 
direction sud. Ainsi, nous avons observé, à plusieurs occasions, la présence de véhicules de biais à la sortie de 
la rue de Labarre afin de rejoindre immédiatement la voie de gauche (photo 3). La présence des files d’attente sur 
la rue de la Savane, à l’approche du boulevard Décarie, affecte le mouvement de virage à gauche de l’ouest vers 
la rue de Labarre. En période hivernale, avec une accumulation de neige dans la voie de droite sur la rue de la 
Savane, la présence d’un véhicule désirant tourner à gauche vers la rue Labarre peut occasionner un refoulement 
dans l’intersection Décarie/Labarre. Le virage à gauche de la rue Labarre vers la rue de la Savane est également 
problématique en présence de files d’attente. Les photos 4 et 5 montrent un camion sortant de la rue Labarre 
(photo 4)  qui a dû reculer (photo 5), pour compléter sa manœuvre. 
 
Photo 3 - Sortie à droite de la rue Labarre pour rejoindre la voie de gauche 
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Photo 4 - Sortie à gauche de la rue Labarre  

 

 

 

 

 

 

 

Photo 5 - Manœuvre de recul d’un camion sortant de la rue Labarre  

 

 

Figure 7 - Débits (véh/h) directionnels - Heure de pointe du matin  
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Figure 8 - Débits (véh/h) directionnels - Heure de pointe du soir  

 

 

 

2.9 Conditions d’écoulement de la circulation 
 

Les conditions d’écoulement de la circulation sont simulées aux heures de pointe du matin et du soir aux 
intersections mentionnées précédemment. L’outil Synchro 10 est utilisé pour la modélisation des intersections et  
pour la détermination des rapports débit/capacité alors que SimTraffic est utilisé pour les simulations afin de 
déterminer les retards et les niveaux de service (moyenne de 5 passes). Le tableau 1 résume les résultats des 
analyses pour les principales intersections alors que l’annexe 1 présente les résultats détaillés pour l’ensemble 
des intersections de la zone d’étude. 
 
À l’heure de pointe du matin, le rapport débit/capacité est supérieur à l’unité à l’endroit suivant : 
 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche est (direction ouest), virage à droite (d/c de 1,03) 
 
Cela semble être dû par la combinaison de deux facteurs, soit une priorité pour les piétons (flèche tout droit 
pendant 7 secondes) et au nombre élevé de piétons traversant le boulevard Décarie à cet endroit (près de 200 
piétons/h). Étant donné que le rapport débit/capacité dudit mouvement dépasse l’unité, le niveau de service obtenu 
est F, malgré un retard moyen de 33,5 sec/véh. Aucun autre mouvement ne présente un niveau de service F aux 
principales intersections. Ils varient de A à C. 
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Tableau 1 - Analyse de capacité 
Situation actuelle - Heures de pointe du matin et du soir 

   
Débit 

(véh/h)
Débit/capacité

Débit 

(véh/h)
Débit/capacité

Virage à gauche 34 0,23 16,5 B 42 0,26 19,0 B

Tout droit 65 0,23 14,7 B 90 0,26 17,0 B

Virage à droite 23 0,23 15,1 B 14 0,26 16,8 B

Virage à gauche 25 0,09 30,6 C 28 0,08 27,4 C

Tout droit 21 0,11 14,5 B 75 0,23 16,1 B

Virage à droite 23 0,11 18,4 B 65 0,23 18,0 B

Virage à gauche 65 0,28 26,7 C 54 0,31 45,3 D

Tout droit 341 0,52 19,0 B 196 0,33 20,5 C

Virage à droite 42 0,14 18,6 B 54 0,16 21,4 C

Virage à gauche 16 0,11 20,4 C 13 0,08 7,7 A

Tout droit 186 0,28 8,8 A 372 0,54 5,2 A

Virage à droite 20 0,08 9,0 A 51 0,14 6,1 A

16,4 B 14,9 B

Tout droit 68 0,23 13,1 B 134 0,27 12,6 B

Virage à droite 90 0,23 12,2 B 61 0,27 11,7 B

Virage à gauche 50 0,21 10,7 B 33 0,24 10,6 B

Tout droit 51 0,21 8,0 A 124 0,24 8,5 A

Virage à gauche 16 0,19 16,4 C 46 0,43 19,3 C

Virage à droite 38 0,19 18,9 C 78 0,43 19,5 C

12,3 B 12,8 B

Virage à gauche 14 0,09 10,4 B 22 0,20 10,0 A

Tout droit 0 0

Virage à droite 31 0,09 7,0 A 38 0,20 4,1 A

Virage à gauche 1 0,02 6 0,11 5,9 A

Tout droit 3 0,02 8,7 A 1 0,11 6,3 A

Virage à droite 4 0,02 3,2 A 10 0,11 4,6 A

Virage à gauche 6 0,02 2,0 A 11 0,02 2,8 A

Tout droit 371 0,02 0,8 A 219 0,02 0,4 A

Virage à droite 13 0,02 0,1 A 12 0,02 0,3 A

Virage à gauche 6 0,01 5,1 A 55 0,07 3,0 A

Tout droit 210 0,08 0,3 A 413 0,14 0,5 A

Virage à droite 3 0,08 0,1 A 1 0,14 0,2 A

1,3 A 1,2 A

Virage à gauche 99 0,42 13,8 B 47 0,36 11,8 B

Tout droit 747 0,42 11,6 B 690 0,36 11,6 B

Virage à droite 34 0,42 11,1 B 52 0,36 9,8 A

Tout droit 375 0,74 34,3 C 301 0,51 31,9 C

Virage à droite 118 1,03 33,5 F 69 0,74 27,8 C

Virage à gauche 79 0,26 34,2 C 294 0,84 36,9 D

Tout droit 201 0,39 23,9 C 440 0,78 25,1 C

20,7 C 22,2 C

Virage à gauche 221 0,62 24,4 C 407 0,59 93,0 F

Tout droit 709 0,62 20,3 C 609 0,59 20,4 C

Virage à droite 195 0,62 19,0 B 25 0,59 17,2 B

Virage à gauche 170 0,31 6,4 A 190 0,42 26,4 C

Tout droit 303 0,35 7,7 A 158 0,29 6,2 A

Tout droit 59 0,18 21,7 C 327 0,51 37,0 D

Virage à droite 34 0,18 21,0 C 70 0,51 33,3 C

17,0 B 39,1 D

Moyenne de 5 passes SimTraffic

LÉGENDE: Niveau de service A, B ou C

Niveau de service D

Niveau de service E

Niveau de service F

de la Savane/Mountain 

Sights

Nord

Sud

Ouest

Ensemble des mouvements

Décarie/Royalmount

Nord

Est

Ouest

Ensemble des mouvements

Est

Mountain Sights/Paré

Nord

Sud

Intersection Approche Mouvement
Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

Retard (sec/véh) et 

niveau de service

Retard (sec/véh) et 

niveau de service

Ouest

Ensemble des mouvements

de la Savane/Mayrand

Nord

Sud

Est

Ouest

Ensemble des mouvements

Décarie/de la Savane

Sud

Est

Ouest

Ensemble des mouvements

90/145



Développement Projet de la Savane dans l’arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce  
Étude d’impact sur les déplacements 

 

  

ARISTOMEN ANEZIRIS, ING. 14 

 

 
À l’heure de pointe du soir, aucun mouvement ne présente un rapport débit/capacité est supérieur à l’unité. Tous 
les niveaux de service obtenus varient de A à C, à l’exception des mouvements suivants : 
 

• Intersection de la Savane/Mountain Sights, approche est, virage à gauche (retard moyen de 45,3 sec/véh; 
niveau de service D); 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche ouest, virage à gauche (retard moyen de 36,9 sec/véh; 
niveau de service D); 

• Intersection Décarie/Royalmount, approche ouest, mouvement tout droit (retard moyen de 37,0 sec/véh; 
niveau de service D); 

• Intersection Décarie/Royalmount, approche nord, virage à gauche (retard moyen de 93,0 sec/véh; niveau 
de service F). 
 

 
  

91/145



Développement Projet de la Savane dans l’arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce  
Étude d’impact sur les déplacements 

 

  

ARISTOMEN ANEZIRIS, ING. 15 

 

3. GÉNÉRATION ET DISTRIBUTION DES DÉPLACEMENTS 
 

3.1 Génération des déplacements 
 
La génération des déplacements du projet est estimée à partir des taux moyens de génération du document « Trip 
Generation », de l’ « Institute of Transportation Engineers ». Les taux sont ajustés afin de tenir compte des 
différentes parts modales des déplacements. Comme on retrouve un accès indépendant au stationnement 
intérieur pour les deux bâtiments, la génération de chaque bâtiment a été adressée de façon distincte. 
 
Certaines hypothèses ont été considérées dans l’évaluation des débits générés. Pour les logements abordables, 
le taux utilisé correspond à 80% de celui des condominiums alors que pour les logements de la coopérative, le 
taux utilisé correspond à 50% du taux des condominiums. Pour les commerces, nous considérons 30% de 
circulation de type « Pass-By ». 
 
Le tableau 2 présente les débits générés aux heures de pointe du matin et du soir pour le développement 
résidentiel du bâtiment principal. 
 
 

Tableau 2 - Génération des déplacements - Bâtiment principal - Partie résidentielle 

 
 
 
Le tableau 3 présente les débits générés aux heures de pointe du matin et du soir pour le développement 
commercial du bâtiment principal. 
  

Développement

Entrant Sortant Entrant Sortant

Bâtiment principal / Résidentiel

 - Condominium 1 275 unités 18 76 65 40

 - Logement abordable 2 70 unités 4 15 13 8

Répartition modale 3

10 41 35 22

9 40 34 21

2 10 9 5

Sources:

    1: Trip Generation, ITE (code 232)

    2: Trip Generation, ITE (code 232); facteur de réduction de 20%

    3: Répartition modale en fonction de l'enquête origine-destination AMT 2013, période de pointe du matin 

-      Transport en commun (usagers/h)

-      Déplacements actifs (piétons-cyclistes/h)

Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

-       Mode automobile (véh/h)
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Tableau 3 - Génération des déplacements - Bâtiment principal - Partie commerciale 

 
 

 
Le tableau 4 présente les débits générés aux heures de pointe du matin et du soir pour le développement 
résidentiel de la COOP. 

 
 

Tableau 4 - Génération des déplacements - COOP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Développement

Entrant
2

Sortant
2

Entrant
2

Sortant
2

Bâtiment principal / Commercial

 - Commerces 1 7 535 pi.ca. 4 3 13 15

Répartition modale 2 

2 1 6 6

0 0 0 1

2 1 6 7

     - Pass-By (30%) 1 0 2 2

     - Nouveaux déplacements (70%) 1 1 4 5

Sources:

    1: Répartition modale en fonction de l'enquête origine-destination AMT 2013, période de pointe du matin 

    2: Trip Generation, ITE (code 820)

-      Déplacements actifs (piétons-cyclistes/h)

Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

-       Mode automobile (véh/h)

-      Transport en commun (usagers/h)

Développement

Entrant
2

Sortant
2

Entrant
2

Sortant
2

Bâtiment secondaire / Résidentiel

 - Coopérative 1 87 unités 4 18 18 9

Répartition modale 2

2 8 8 4

2 8 8 4

0 2 2 1

Sources:

    1: Trip Generation, ITE (code 220); facteur de réduction de 50%

    2: Répartition modale en fonction de l'enquête origine-destination AMT 2013, période de pointe du matin 

-      Déplacements actifs (piétons-cyclistes/h)

Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

-       Mode automobile (véh/h)

-      Transport en commun (usagers/h)
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3.2.1 Déplacements véhiculaires 
 

À l’heure de pointe du matin, le bâtiment principal génère un débit de 54 véh/h (12 véh/h entrant et 42 véh/h 
sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 10 véh/h (2 véh/h entrant et 8 véh/h sortant). 
 
À l’heure de pointe du soir, le bâtiment principal génère un débit de 70 véh/h (41 véh/h entrant et 29 véh/h sortant). 
Le bâtiment secondaire génère un débit de 12 véh/h (8 véh/h entrant et 4 véh/h sortant). 
 
 

3.2.2 Déplacements en transport en commun 
 

À l’heure de pointe du matin, le bâtiment principal génère un débit de 52 usagers du TC (11 usagers/h entrant et 
41 usagers/h sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 10 usagers du TC (2 véh/h entrant et 8 véh/h 
sortant). 
 
À l’heure de pointe du soir, le bâtiment principal génère un débit de 67 usagers du TC (40 usagers/h entrant et 27 
usagers/h sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 12 usagers du TC (8 véh/h entrant et 4 véh/h 
sortant). 
 
 

3.2.3 Déplacements actifs 
 

À l’heure de pointe du matin, le bâtiment principal génère un débit de 14 déplacements actifs (2 déplacements/h 
entrant et 12 déplacements/h sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 2 déplacements actifs sortant. 
 
À l’heure de pointe du soir, le bâtiment principal génère un débit de 15 déplacements actifs (9 déplacements/h 
entrant et 6 déplacements/h sortant). Le bâtiment secondaire génère un débit de 3 déplacements actifs (2 
déplacements/h entrant et 1 déplacement/h sortant). 
 
 

 

3.2 Distribution et affectation des déplacements véhiculaires 
 

La distribution de la circulation tient compte des patrons de la circulation actuelle aux abords du site. De plus, 
nous prenons comme hypothèse que la totalité des usagers se déplaçant en automobile utilisera les 
stationnements intérieurs, constituant la version d’analyse la plus critique. Les figures 9 et 10 illustrent la 
distribution considérée respectivement pour les heures de pointe du matin et du soir. 
 
Aucun mouvement dans le secteur d’étude ne s’accroit de plus de 30 véh/h.  
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Figure 9 - Distribution des déplacements générés 
Heure de pointe du matin 

 
 
 
 

Figure 10 - Distribution des déplacements générés 
Heure de pointe du soir 
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4. IMPACTS ET MESURES D’ATTÉNUATION 
 

4.1 Impact sur l’écoulement de la circulation 
 

Le tableau 5 résume les résultats des analyses de capacité, des retards et niveaux de service suite à l’implantation 
du projet alors que l’annexe 2 présente les résultats détaillés. Pour les fins de ce rapport, les débits existants 
entrant et sortant du site ont été conservés compte tenu du faible nombre de véhicules impliqués. 
 

À l’heure de pointe du matin, 5 mouvements présentent une détérioration d’un niveau de service. Il s’agit des mouvements 
suivants : 

• Intersection de la Savane/Mountain Sights, approche est, mouvement tout droit, niveau de service passant de B à 
C (accroissement du retard de 1,9 sec/véh); 

• Intersection de la Savane/Mountain Sights, approche est, virage à droite, niveau de service passant de B à C 
(accroissement du retard de 2,4 sec/véh); 

• Intersection de la Savane/Mayrand, approche sud, mouvement tout droit, niveau de service passant de A à B 
(accroissement du retard de 3,8 sec/véh); 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche est, mouvement tout droit, niveau de service passant de C à D 
(accroissement du retard de 1,0 sec/véh); 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche ouest, virage à gauche, niveau de service passant de C à D 
(accroissement du retard de 2,1 sec/véh); 
 

Aucun mouvement ne subit une détérioration de deux niveaux de service. 

 
À l’heure de pointe du soir, 3 mouvements présentent une détérioration d’un niveau de service. Il s’agit des mouvements 
suivants : 

• Intersection de la Savane/Mountain Sights, approche ouest, virage à gauche, niveau de service passant de A à B  
(accroissement du retard de 6,8 sec/véh); 

• Intersection de la Savane/Mayrand, approche nord, virage à gauche, niveau de service passant de A à B 
(accroissement du retard de 4,5 sec/véh); 

• Intersection Décarie/de la Savane, approche sud, virage à droite, niveau de service passant de A à B 
(accroissement du retard de 0,7 sec/véh); 

 
Aucun mouvement ne subit une détérioration de deux niveaux de service. 
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Tableau 5 - Analyse de capacité 
Situation prévisible - Heures de pointe du matin et du soir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Débit 

(véh/h)
Débit/capacité

Débit 

(véh/h)
Débit/capacité

Virage à gauche 34 0,23 17,5 B 42 0,28 17,5 B

Tout droit 65 0,23 15,1 B 90 0,28 16,3 B

Virage à droite 24 0,23 15,4 B 19 0,28 16,4 B

Virage à gauche 26 0,09 31,4 C 34 0,11 26,8 C

Tout droit 21 0,11 15,8 B 75 0,23 16,0 B

Virage à droite 23 0,11 17,5 B 65 0,23 17,4 B

Virage à gauche 65 0,28 30,5 C 54 0,32 44,2 D

Tout droit 347 0,53 20,9 C 206 0,35 23,8 C

Virage à droite 42 0,14 21,0 C 54 0,16 26,3 C

Virage à gauche 16 0,13 16,6 B 17 0,10 14,5 B

Tout droit 186 0,30 7,2 A 386 0,56 6,4 A

Virage à droite 20 0,09 7,2 A 54 0,15 8,2 A

17,5 B 16,6 B

Tout droit 71 0,24 12,7 B 137 0,28 13,2 B

Virage à droite 90 0,24 11,9 B 61 0,28 11,0 B

Virage à gauche 50 0,21 12,2 B 36 0,24 12,3 B

Tout droit 52 0,21 9,0 A 128 0,24 7,9 A

Virage à gauche 16 0,20 15,7 C 48 0,43 20,6 C

Virage à droite 39 0,20 18,7 C 78 0,43 19,7 C

12,5 B 13,1 B

Virage à gauche 14 0,10 8,5 A 22 0,26 10,4 B

Tout droit 1 0,01 13,4 B 2 0,26 8,7 A

Virage à droite 31 0,10 8,4 A 38 0,26 4,0 A

Virage à gauche 23 0,15 12,5 B 13 0,31 6,1 A

Tout droit 4 0,15 12,5 B 2 0,31 8,7 A

Virage à droite 23 0,15 5,8 A 33 0,31 4,3 A

Virage à gauche 14 0,02 3,7 A 32 0,05 2,9 A

Tout droit 373 0,02 1,2 A 219 0,05 0,7 A

Virage à droite 13 0,02 0,1 A 12 0,05 0,3 A

Virage à gauche 6 0,01 4,3 A 55 0,07 3,1 A

Tout droit 211 0,08 0,3 A 413 0,18 0,6 A

Virage à droite 6 0,08 0,1 A 19 0,18 0,3 A

2,1 A 1,5 A

Virage à gauche 100 0,42 13,4 B 47 0,36 11,0 B

Tout droit 747 0,42 11,9 B 690 0,36 11,3 B

Virage à droite 34 0,42 12,6 B 58 0,36 10,5 B

Tout droit 392 0,78 35,2 D 304 0,51 30,0 C

Virage à droite 123 1,07 34,9 F 73 0,79 27,6 C

Virage à gauche 79 0,27 36,3 D 294 0,84 37,5 D

Tout droit 204 0,40 26,4 C 452 0,78 25,2 C

21,7 C 21,8 C

Virage à gauche 224 0,62 28,9 C 415 0,60 93,7 F

Tout droit 709 0,62 21,1 C 612 0,60 19,4 B

Virage à droite 195 0,62 18,5 B 25 0,60 19,4 B

Virage à gauche 179 0,33 6,7 A 182 0,43 27,3 C

Tout droit 311 0,36 7,0 A 159 0,30 5,8 A

Tout droit 59 0,18 20,8 C 331 0,51 37,1 D

Virage à droite 34 0,18 24,4 C 70 0,51 32,0 C

17,9 B 39,0 D

Moyenne de 5 passes SimTraffic

LÉGENDE: Niveau de service A, B ou C

Niveau de service D

Niveau de service E

Niveau de service F

Intersection Approche Mouvement
Heure de pointe du matin Heure de pointe du soir

Retard (sec/véh) et 

niveau de service

Retard (sec/véh) et 

niveau de service

de la Savane/Mountain 

Sights

Nord

Sud

Est

Ouest

Ensemble des mouvements

Mountain Sights/Paré

Nord

Sud

Ouest

Ensemble des mouvements

Ensemble des mouvements

Décarie/de la Savane

Sud

Est

Ouest

Ensemble des mouvements

de la Savane/Mayrand

Nord

Sud

Est

Ouest

Décarie/Royalmount

Nord

Est

Ouest

Ensemble des mouvements
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4.2 Pertinence d’intervention  
 
Selon les « Exigences en matière d’étude d’impact sur les déplacements » de la ville de Montréal, une intervention 
est pertinente : 

 « lorsqu’il y a détérioration importante du niveau de service d’un mouvement (perte de 2 niveaux de 

service), des mesures de mitigation des impacts du projet pour le secteur environnant doivent être 

recherchées. Par exemple, passage du niveau de service de B à D, de C à E ou de D à F. Il en est de 

même si le niveau de service d’un mouvement est déjà à E ou F avant l’implantation du projet, et que 

plus de 30 véh/h supplémentaires sont anticipés pour ce mouvement suite au projet». 

 
Comme mentionné précédemment, aucune détérioration de deux niveaux de service n’est envisagée par le projet 
à l’étude. De plus, l’accroissement de la circulation envisagé pour les mouvements présentement problématiques 
n’est que de 5 véh/h pour le virage à droite à l’approche est de l’intersection Décarie/de la Savane à l’heure de 
pointe du matin et que de 8 véh/h pour le virage à gauche à l’approche nord de l’intersection Décarie/Royalmount 
à l’heure de pointe du soir, ces deux mouvements présentant actuellement un niveau de service F. 
 
Ainsi, selon l’énoncé mentionné ci-dessus, le projet ne requiert pas d’intervention afin d’atténuer les impacts sur 
les conditions de l’écoulement de la circulation. 
 
 

4.3 Stationnement hors rue 
 

4.3.1 Exigences de l’arrondissement 

 
La réglementation de l'arrondissement (article 560 du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce [01-276])  indique un nombre minimal de places de stationnement de : 
 

• 1 place de stationnement par deux unités d'habitation, pour les unités de plus de 50 m2; 
• 1 place de stationnement par quatre unités d'habitation, pour les unités de moins de 50 m2; 
• 1 place de stationnement pour 200 m2 de superficie commerciale. 

 
Comme le site se situe à plus de 150 m de la station de métro la plus près, les taux mentionnés ci-dessus ne 
peuvent être réduits. 
 
Le projet prévoit : 
 

• 172 unités de stationnement pour les résidents du bâtiment principal, soit un taux de 0,5 espace/unité 
d’habitation, correspondant au règlement municipal; 

• 25 unités de stationnement pour les résidents de la COOP, soit un taux de 0,29 espace/unité, alors que 
le minimum requis, selon le règlement, est de 43 unités. 
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Aucune place n’est prévue pour les commerces alors que le règlement municipal requiert 3 espaces. 
 
Au bilan, il y a un manque de 22 espaces de stationnement pour le projet. Des mesures devront être mises en 
place afin de favoriser les déplacements autres qu’en voiture solo. Notons que 8 espaces de stationnement seront 
réservés à l’autopartage. 

 

4.3.2 Taux selon l’enquête O-D 

 
Selon les résultats de l’enquête origine-destination 2013 de l’AMT, le taux de possession automobile dans le 
secteur Côte-des-Neiges est de 0,78  auto/logis (annexe 3). Ce taux moyen est largement supérieur au taux de 
l’offre en espaces de stationnement pour ce projet. 
 
 

4.3.4  Conclusion particulière 

 
Ainsi, en fonction des différents taux de stationnement mentionné ci-dessus, des mesures d’accompagnement 
sont requises afin de favoriser les déplacements alternatifs à l’automobile. Les mesures pourront prendre 
avantage sur la présence de la piste cyclable de la rue de la Savane et la proximité de la station de métro de la 
Savane. D’ailleurs, l’accès à ladite station est facilité par la présence de feux de circulation avec feux pour piétons 
aux intersections de la Savane/Mountain Sights et Décarie/Mountain Sights. 
 
 

4.4 Espaces de stationnement pour vélos 
 
Selon l’article 614 du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le 
nombre minimal d'unités de stationnement pour vélo est de 5 pour le premier groupe de 10 logements, plus 1 
unité pour chaque groupe de 10 logements additionnels. 
 
Ainsi, pour 345 unités de logement au bâtiment principal, le nombre requis d’unités de stationnement pour vélo 
est de 39. Pour les 87 unités d’habitation de la COOP, 13 espaces pour vélos sont requis. Selon les informations 
reçues, le nombre d’espaces de stationnement pour vélos rencontrera les exigences de l’arrondissement. 
 
 

4.5 Mesures d’accompagnement  
 
Les architectes dans le dossier vont préparer une stratégie d’intégration et de mobilité durable. Certaines mesures 
complémentaires sont proposées ci-dessous visant l’accessibilité, le confort et la sécurité.  
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4.5.1  Feux de circulation 
 

À la section 2.5, il est mentionné que le mode de fonctionnement des décomptes numériques diffère d’une traverse 
à l’autre à l’intersection de la Savane/Mountain Sights. Certains décomptes débutent avec la silhouette et d’autres 
avec la main clignotante. Un ajustement est souhaité afin de présenter un mode de fonctionnement unique d’un 
signal à l’autre dans la même intersection. 
 
 

4.5.2 Confort et sécurité 
 

À la section 2.8, il est fait état des problématiques de sécurité à l’intersection de la Savane/Labarre. Le centre de 
la rue Labarre se situe à environ 20 m du boulevard Décarie. Les virages à gauche de la rue de la Savane vers la 
rue Labarre peut occasionner un refoulement de la circulation avec conflits à l’intersection Décarie/de la Savane.  
 
Les autorités municipales pourraient envisager le prolongement du terre-plein, que l’on retrouve actuellement 
entre le boulevard Décarie et la rue Labarre, jusqu’au côté ouest de la rue Labarre, éliminant ainsi des conflits et 
une situation potentiellement problématiques. Les quelques véhicules affectés pourront emprunter la rue de Sorel 
pour rejoindre la rue Labarre. 
 
Autre élément affectant le confort et la sécurité des usagers, dans ce cas-ci des usagers vulnérables, est 
l’aménagement de l’intersection Décarie/Bougainville. L’aménagement actuel (rue à angle) favorise des 
déplacements véhiculaires à grandes vitesses. La largeur de la traverse des piétons est excessive. Le trottoir du 
boulevard Décarie est largement utilisé à cet endroit par les usagers du métro. 
 
Aménagement atypique Décarie/Bougainville 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les autorités municipales pourraient envisager un réaménagement géométrique de l’intersection permettant des 
échanges véhiculaires à plus faible vitesse et une traverse piétonne plus confortable et sécuritaire. 
 
L’aménagement du site devra prévoir des allées éclairées et confortables pour les piétons entre les accès aux 
bâtiments, la cour intérieure et le réseau routier municipal. 
 

Décarie 
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4.5.3 Déplacements à vélo 
 

Il y a lieu de favoriser les déplacements à vélos à partir du site vers l’intersection de la Savane/Mountain Sights, 
afin de permettre un raccordement le plus direct possible avec la piste cyclable de la rue de la Savane. 
 
L’installation de prises pour vélos électriques pourra être envisagée afin de favoriser ce mode de déplacement 
pour une clientèle diversifiée. 
 
 

4.5.4 Écoulement de la circulation 

 
Dans l’axe de la rue de la Savane, à la hauteur de la rue Mountain Sights, on retrouve un mouvement partiellement 
protégé pour les piétons. La flèche tout droit apparaît en même temps que la silhouette. Étant donné que les 
véhicules se stationnement jusqu’à la ligne d’arrêt, un véhicule désirant tourner (principalement à gauche) bloque 
les autres véhicules qui désirent continuer tout droit. Les autorités municipales pourraient envisager l’implantation 
d’un arrêt interdit à environ 5 m en amont de la ligne d’arrêt, aux deux approches de la rue de la Savane, afin 
d’éliminer certains conflits et d’améliorer l’écoulement de la circulation, le tout en accord avec le Code de sécurité 
routière. 
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5. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 
Le projet de développement est situé du côté sud de la rue de la Savane, entre le boulevard Décarie et la rue 
Mountain Sights. À cet endroit, on retrouve présentement un bâtiment accueillant bureaux et commerces, dont 
une piste de Karting. Le site est situé à environ 240 m (vol d’oiseau) de la station de métro de la Savane (ligne 
orange). 
 
Le projet à l’étude prévoit la construction de deux bâtiments. Le bâtiment principal recevra, au rez-de-chaussée 
des commerces totalisant 700 m2 de superficie de plancher et, aux étages, 275 condos d’habitation et 70 
logements abordables. Un stationnement intérieur de 172 espaces sera accessible via la rue de la Savane, en 
face de la rue Mayrand. 
 
Le deuxième bâtiment recevra une coopérative d’habitation avec 87 unités de logement. Un stationnement 
intérieur de 25 espaces est prévu. Il sera accessible via une allée de circulation localisée à l’extrémité est du site, 
à l’ouest de la rue Mountain Sights. 
 
 
 

5.1 Conclusion 
 

 Problématiques actuelles 

 
Certaines situations pouvant affecter le confort et la sécurité des usagers méritent d’être soulignées. 
 
Par exemple, à l’intersection de la Savane/Mountain Sights, certains signaux pour piétons affichent un 
décompte dès le début de l’apparition de la silhouette alors que d’autres signaux pour la même 
intersection affichent un décompte dès l’apparition de la main clignotante. Un ajustement est souhaitable. 
 
L’intersection se la Savane/de Labarre est située à moins de 20 m du boulevard Décarie. L’accès à la rue 
Labarre en provenance de l’ouest est souvent affecté par les files d’attente sur la rue de la Savane. La 
sortie à gauche en provenance de la rue Labarre est également affectée par lesdites files d’attente. Des 
situations conflictuelles ont été observées. Un ajustement pourrait être souhaitable. 
 
L’accès à la station de métro de la Savane est localisé dans le cadran sud-est de l’intersection Décarie/de 
Sorel. L’aménagement géométrique à angle de la rue Bougainville, à la hauteur du boulevard Décarie, 
favorise des déplacements à grande vitesse des véhicules, au détriment de la sécurité des usagers 
vulnérables. Un ajustement est souhaitable. 
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 Offre en stationnement 

 
Le projet prévoit : 
 

• 172 unités de stationnement pour les résidents du bâtiment principal, soit un taux de 0,5 
espace/unité d’habitation, correspondant au règlement municipal; 

• 25 unités de stationnement pour les résidents de la COOP, soit un taux de 0,29 espace/unité, alors 
que le minimum requis, selon le règlement, est de 43 unités. 

 
Notons que 8 espaces de stationnement seront réservés à l’autopartage. 
 
Aucune place de stationnement n’est prévue pour la partie commerciale. En fonction de la superficie des 
commerces, un nombre de 3 espaces serait requis selon le règlement municipal. 
 
Il manquerait donc 22 espaces de stationnement pour le projet pour être conforme au règlement. Des 
mesures devront être mises en place afin de favoriser les déplacements autres qu’en voiture solo.  
 
 

 Espaces de stationnement pour vélos 

 
Selon les informations reçues, 42 espaces de stationnement pour vélos sont prévus, rencontrant les 
exigences de l’arrondissement. 

 

 
 Génération des déplacements véhiculaires 

 
Les déplacements véhiculaires générés sont au nombre 64 véh/h (14 véh/h entrant et 50 véh/h sortant) à 
l’heure de pointe du matin et de 82 véh/h (49 véh/h entrant et 33 véh/h sortant) pour l’heure de pointe du 
soir.  

 

 

 Déplacements en transport en commun  

 

Les déplacements générés en transport en commun sont estimés à 62 usagers à l’heure de pointe du 
matin et à 79 usagers à l’heure de pointe du soir. 
 
 

 Déplacements actifs 

 
Les déplacements actifs générés sont estimés à 16 déplacements à l’heure de pointe du matin et à 18 
déplacements à l’heure de pointe du soir. 
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 Impact sur les conditions de l’écoulement de la circulation 

 

Les analyses de capacité montrent que le projet de développement ne génère pas d’impact significatif sur 
les conditions actuelles de la circulation. Aucune détérioration de deux niveaux de service n’est prévue et 
aucun mouvement présentement problématique de présente un accroissement de plus de 30 véh/h. 
 

 
 Livraison 

 
Aucun quai de livraison n’est prévu pour la desserte des commerces. Les camions pourront utiliser la 
ruelle reliant la rue de la Savane à la rue Ferrier pour y arrêter. Aucune manœuvre de recul sur rue n’est 
requise. 

 

 
 

5.2  Recommandations 
 

À la lumière des analyses effectuées, nous recommandons ce qui suit: 
 

1. Ajustement de la programmation des feux de circulation 
 
Envisager un ajustement à la programmation des feux à décompte numérique de l’intersection de la 
Savane/Mountain Sights afin que tous les signaux fonctionnent de la même manière (décompte 
apparaissant au début de la silhouette). 
 

 
2. Stationnement sur rue 

 
Envisager d’interdire l’arrêt sur la rue de la Savane, sur une distance de 5 mètres en amont de son 
intersection avec la rue Mountain Sights, afin de faciliter le contournement d’un véhicule arrêter désirant 
tourner à droite ou à gauche, améliorant ainsi l’écoulement de la circulation pendant la flèche tout droit. 
 
 

3. Intersection de la Savane/Labarre 
 

Envisager l’interdiction de tourner à gauche de l’ouest vers le nord et du nord vers l’est à l’intersection de 
la Savane/Labarre, compte tenu des problématiques associées à sa proximité avec le boulevard Décarie. 
Le prolongement du terre-plein dans l’intersection est une alternative à l’implantation d’une signalisation 
normalisée. 
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4. Intersection Décarie/Bougainville 

 
Envisager le réaménagement géométrique de l’intersection afin d’améliorer le confort et la sécurité des 
déplacements actifs dont le nombre est très élevé à deux pas de la station de métro de la Savane. 
 
 

5. Bornes électriques pour vélos 
 
Envisager l’implantation de bornes électriques pour vélos dans le stationnement intérieur, afin de favoriser 
ce mode de déplacement alternatif à l’automobile. 
 
 

6. Aménagement des allées pour piétons sur le site 
 
Tenir compte des besoins des futurs résidents, dont la création d’allées confortables et sécuritaires sur le 
site. La station de métro de la Savane sera certainement utilisée par plusieurs résidents. Un éclairage des 
allées permet d’améliorer le confort et le sentiment de sécurité pour les futurs résidents. 
 
 

7. Stratégie d’intégration et de mobilité durable 
 
Identifier d’autres stratégies visant la réduction de la dépendance à l’automobile et l’utilisation de l’auto-
solo en faveur du transport en commun et des déplacements actifs. 
 

 

Les mesures 1 à 4 sont du ressort de l’arrondissement alors que les mesures 5 à 7 doivent être effectuées par le 
promoteur.
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ANNEXE 1 
 

DÉBITS DE CIRCULATION 
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 1

Summary of All Intervals

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Start Time 7:27 7:27 7:27 7:27 7:27 7:27

End Time 8:30 8:30 8:30 8:30 8:30 8:30

Total Time (min) 63 63 63 63 63 63

Time Recorded (min) 60 60 60 60 60 60

# of Intervals 2 2 2 2 2 2

# of Recorded Intervals 1 1 1 1 1 1

Vehs Entered 2919 2873 2960 3005 2877 2928

Vehs Exited 2923 2871 2940 2988 2868 2917

Starting Vehs 46 40 35 36 44 38

Ending Vehs 42 42 55 53 53 46

Travel Distance (km) 699 680 699 701 675 691

Travel Time (hr) 58.8 52.5 68.8 53.4 61.1 58.9

Total Delay (hr) 41.6 35.9 51.6 36.1 44.6 42.0

Total Stops 2774 2679 2858 2815 2672 2758

Fuel Used (l) 116.2 109.2 124.5 112.5 116.7 115.8

Interval #0 Information  Seeding

Start Time 7:27

End Time 7:30

Total Time (min) 3

Volumes adjusted by Growth Factors.

No data recorded this interval.

Interval #1 Information  Recording

Start Time 7:30

End Time 8:30

Total Time (min) 60

Volumes adjusted by Growth Factors.

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Vehs Entered 2919 2873 2960 3005 2877 2928

Vehs Exited 2923 2871 2940 2988 2868 2917

Starting Vehs 46 40 35 36 44 38

Ending Vehs 42 42 55 53 53 46

Travel Distance (km) 699 680 699 701 675 691

Travel Time (hr) 58.8 52.5 68.8 53.4 61.1 58.9

Total Delay (hr) 41.6 35.9 51.6 36.1 44.6 42.0

Total Stops 2774 2679 2858 2815 2672 2758

Fuel Used (l) 116.2 109.2 124.5 112.5 116.7 115.8
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 2

2: Royalmount/de la Savane & Décarie Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT SEL SET SER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 1.0 0.3 0.3 0.3

Total Del/Veh (s) 21.7 21.0 6.4 7.7 24.4 20.3 19.0 17.0

3: de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.2 0.2 0.3 0.5 0.5 0.1 0.2 0.2

Total Del/Veh (s) 34.2 23.9 34.3 33.5 13.8 11.6 11.1 20.7

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR SEL SET SER NWL NWT NWR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 3.4 0.8 3.5 0.2 0.2 0.1 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 20.4 6.6 9.0 26.7 19.0 18.6 16.5 14.7 15.1 30.6 14.5 18.4

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.8

Total Del/Veh (s) 16.4

13: de la Savane & Labarre Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.3 225.4 320.8 56.2

Total Del/Veh (s) 16.8 1.5 14.8 10.3 124.2 155.8 31.9

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR NBL NBT NBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.0

Total Del/Veh (s) 5.1 0.3 0.1 2.0 0.8 0.1 8.7 3.2 10.4 7.0 1.3

17: Paré & ruelle Performance by movement 

Movement SEL SET NET SWT SWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 1.2 0.0 0.3 0.4 0.6 0.4

18: ruelle & de la Savane Performance by movement 

Movement EBT EBR WBT NWL NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0

Total Del/Veh (s) 0.7 0.3 0.9 6.6 3.2 0.9
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 3

19: Paré & Mountain Sights Performance by movement 

Movement SET SER NWL NWT NEL NET NER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.2 0.2 0.1 0.0 0.0 0.1

Total Del/Veh (s) 13.1 12.1 10.7 8.0 16.4 1.0 18.9 12.3

Total Network Performance 

Denied Del/Veh (s) 14.9

Total Del/Veh (s) 36.1
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 4

Intersection: 2: Royalmount/de la Savane & Décarie

Movement EB EB B22 WB WB SE SE SE

Directions Served T TR T L T LT T TR

Maximum Queue (m) 14.5 35.4 3.8 37.0 38.4 81.7 74.7 55.0

Average Queue (m) 3.6 13.3 0.1 13.5 17.3 70.6 45.2 24.4

95th Queue (m) 11.6 28.3 2.7 31.9 33.1 88.8 70.8 44.0

Link Distance (m) 22.8 22.8 45.2 35.8 35.8 75.5 75.5 75.5

Upstream Blk Time (%) 4 0 1 7 0

Queuing Penalty (veh) 0 1 1 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 3: de la Savane

Movement EB EB WB WB NW NW NW

Directions Served L T T TR LT T TR

Maximum Queue (m) 35.7 42.5 31.4 34.8 78.9 57.6 28.9

Average Queue (m) 15.6 28.0 17.0 29.7 48.6 22.9 10.0

95th Queue (m) 30.2 41.9 30.6 36.6 73.1 47.2 22.3

Link Distance (m) 35.8 35.8 10.8 10.8 72.9 72.9 72.9

Upstream Blk Time (%) 1 5 39 57 1 0

Queuing Penalty (veh) 1 6 96 140 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%) 73

Queuing Penalty (veh) 43

Intersection: 10: Mountain Sights & de la Savane

Movement EB EB EB WB WB WB SE NW NW

Directions Served L T R L T R LTR L TR

Maximum Queue (m) 8.2 31.5 10.4 13.9 82.0 13.4 36.8 21.4 27.2

Average Queue (m) 1.9 5.6 2.8 4.8 36.6 4.8 15.1 4.8 7.6

95th Queue (m) 6.2 18.1 9.2 10.6 70.7 12.0 29.5 14.7 20.0

Link Distance (m) 15.2 124.1 41.8 21.6 21.6

Upstream Blk Time (%) 2 0 0 0 1

Queuing Penalty (veh) 4 0 0 0 0

Storage Bay Dist (m) 0.1 0.1 0.1 0.1

Storage Blk Time (%) 7 19 5 24 43 3

Queuing Penalty (veh) 14 7 10 90 47 11
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 5

Intersection: 13: de la Savane & Labarre

Movement EB WB SB

Directions Served LT TR LR

Maximum Queue (m) 16.5 70.9 46.4

Average Queue (m) 5.3 35.2 36.8

95th Queue (m) 15.8 65.7 49.2

Link Distance (m) 10.8 59.4 35.5

Upstream Blk Time (%) 5 4 80

Queuing Penalty (veh) 6 16 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 14: accès commerces/Mayrand & de la Savane

Movement EB WB NB SB

Directions Served LT LTR LTR LTR

Maximum Queue (m) 9.9 19.1 7.3 20.2

Average Queue (m) 0.9 1.4 1.7 8.5

95th Queue (m) 5.9 9.7 6.7 17.5

Link Distance (m) 59.4 29.5 6.3 37.8

Upstream Blk Time (%) 0 1

Queuing Penalty (veh) 1 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 17: Paré & ruelle

Movement SE

Directions Served LR

Maximum Queue (m) 5.4

Average Queue (m) 0.2

95th Queue (m) 2.3

Link Distance (m) 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 6

Intersection: 18: ruelle & de la Savane

Movement EB NW

Directions Served TR LR

Maximum Queue (m) 1.3 7.2

Average Queue (m) 0.0 0.5

95th Queue (m) 0.9 3.6

Link Distance (m) 29.5 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 19: Paré & Mountain Sights

Movement SE NW NE

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 39.9 31.4 24.6

Average Queue (m) 20.4 11.2 8.7

95th Queue (m) 36.8 24.3 20.2

Link Distance (m) 63.9 67.4 20.4

Upstream Blk Time (%) 1

Queuing Penalty (veh) 1

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Network Summary

Network wide Queuing Penalty: 494
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 1

Summary of All Intervals

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Start Time 4:27 4:27 4:27 4:27 4:27 4:27

End Time 5:30 5:30 5:30 5:30 5:30 5:30

Total Time (min) 63 63 63 63 63 63

Time Recorded (min) 60 60 60 60 60 60

# of Intervals 2 2 2 2 2 2

# of Recorded Intervals 1 1 1 1 1 1

Vehs Entered 3107 3039 3041 3026 3059 3053

Vehs Exited 3095 3020 3028 3019 3057 3041

Starting Vehs 39 47 38 52 49 43

Ending Vehs 51 66 51 59 51 54

Travel Distance (km) 769 756 758 761 751 759

Travel Time (hr) 84.4 122.8 117.4 169.5 83.9 115.6

Total Delay (hr) 65.2 104.0 98.7 150.6 65.3 96.8

Total Stops 3263 3361 3169 3121 3160 3213

Fuel Used (l) 144.1 175.4 171.1 215.1 141.7 169.5

Interval #0 Information  Seeding

Start Time 4:27

End Time 4:30

Total Time (min) 3

Volumes adjusted by Growth Factors.

No data recorded this interval.

Interval #1 Information  Recording

Start Time 4:30

End Time 5:30

Total Time (min) 60

Volumes adjusted by Growth Factors.

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Vehs Entered 3107 3039 3041 3026 3059 3053

Vehs Exited 3095 3020 3028 3019 3057 3041

Starting Vehs 39 47 38 52 49 43

Ending Vehs 51 66 51 59 51 54

Travel Distance (km) 769 756 758 761 751 759

Travel Time (hr) 84.4 122.8 117.4 169.5 83.9 115.6

Total Delay (hr) 65.2 104.0 98.7 150.6 65.3 96.8

Total Stops 3263 3361 3169 3121 3160 3213

Fuel Used (l) 144.1 175.4 171.1 215.1 141.7 169.5
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 2

2: Royalmount/de la Savane & Décarie Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT SEL SET SER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.0 191.4 193.3 187.6 111.7

Total Del/Veh (s) 37.0 33.3 26.4 6.2 93.0 20.4 17.2 39.1

3: Décarie & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.1 0.1 0.1 0.0 0.5 0.1 0.2 0.1

Total Del/Veh (s) 36.9 25.1 31.9 27.8 11.8 11.6 9.8 22.2

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR SEL SET SER NWL NWT NWR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 3.7 0.7 3.7 0.2 0.2 0.3 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 7.7 5.2 6.1 45.3 20.5 21.4 19.0 17.0 16.8 27.4 16.1 18.0

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.5

Total Del/Veh (s) 14.9

13: de la Savane & Labarre Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 6.9 8.2 1.5

Total Del/Veh (s) 5.1 0.9 4.8 3.8 51.7 58.7 12.7

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR NBL NBT NBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.4 0.1 0.1 0.2 0.1 0.0

Total Del/Veh (s) 3.0 0.5 0.2 2.8 0.4 0.3 5.9 6.3 4.6 10.0 4.1 1.2

17: Paré & ruelle Performance by movement 

Movement SEL SER NEL NET SWT SWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.2 0.0 0.0 0.1

Total Del/Veh (s) 1.4 1.9 1.5 0.4 0.4 0.1 0.5

18: ruelle & de la Savane Performance by movement 

Movement EBT EBR WBT NWL NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 1.0 0.3 1.1 9.0 8.8 1.1
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 3

19: Paré & Mountain Sights Performance by movement 

Movement SET SER NWL NWT NEL NET NER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.2 0.2 0.2 0.0 0.2 0.1

Total Del/Veh (s) 12.5 11.7 10.6 8.5 19.3 2.4 19.5 12.8

Total Network Performance 

Denied Del/Veh (s) 63.9

Total Del/Veh (s) 47.6
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 4

Intersection: 2: Royalmount/de la Savane & Décarie

Movement EB EB B22 WB WB SE SE SE

Directions Served T TR T L T LT T TR

Maximum Queue (m) 44.7 45.5 50.5 40.6 23.6 86.8 82.6 82.0

Average Queue (m) 22.5 35.7 17.6 29.2 7.9 80.5 68.8 33.1

95th Queue (m) 41.2 51.9 48.9 43.9 19.3 83.6 100.5 74.5

Link Distance (m) 22.8 22.8 45.2 35.8 35.8 75.5 75.5 75.5

Upstream Blk Time (%) 23 37 10 3 83 22 1

Queuing Penalty (veh) 0 0 0 5 0 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 3: Décarie & de la Savane

Movement EB EB WB WB NW NW NW

Directions Served L T T TR LT T TR

Maximum Queue (m) 41.6 41.6 31.8 32.4 74.0 43.9 25.5

Average Queue (m) 34.9 39.0 21.8 18.6 41.0 18.7 9.6

95th Queue (m) 49.3 43.5 33.7 32.1 62.6 37.8 21.1

Link Distance (m) 35.8 35.8 10.8 10.8 72.9 72.9 72.9

Upstream Blk Time (%) 20 33 53 29 0

Queuing Penalty (veh) 75 122 97 53 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%) 60

Queuing Penalty (veh) 20

Intersection: 10: Mountain Sights & de la Savane

Movement EB EB EB WB WB WB SE NW NW B21

Directions Served L T R L T R LTR L TR T

Maximum Queue (m) 6.3 36.3 10.5 10.2 88.6 11.5 42.3 20.5 38.1 1.5

Average Queue (m) 1.0 8.2 3.4 4.6 23.6 5.3 17.8 4.8 15.7 0.1

95th Queue (m) 4.3 23.3 10.2 9.7 59.6 11.9 36.9 13.6 30.4 1.1

Link Distance (m) 15.2 124.1 41.8 21.6 21.6 63.9

Upstream Blk Time (%) 4 0 0 1 0 7

Queuing Penalty (veh) 17 0 0 0 0 6

Storage Bay Dist (m) 0.1 0.1 0.1 0.1

Storage Blk Time (%) 2 25 6 36 36 5

Queuing Penalty (veh) 7 16 22 89 39 13
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 5

Intersection: 13: de la Savane & Labarre

Movement EB WB SB

Directions Served LT TR LR

Maximum Queue (m) 16.3 46.1 40.1

Average Queue (m) 2.8 10.8 30.3

95th Queue (m) 11.9 34.0 47.7

Link Distance (m) 10.8 59.4 35.5

Upstream Blk Time (%) 2 0 28

Queuing Penalty (veh) 4 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 14: accès commerces/Mayrand & de la Savane

Movement EB WB NB SB

Directions Served LT LTR LTR LTR

Maximum Queue (m) 14.6 19.5 7.9 20.8

Average Queue (m) 3.7 1.7 3.1 8.9

95th Queue (m) 11.8 9.8 9.0 16.3

Link Distance (m) 59.4 29.5 6.3 37.8

Upstream Blk Time (%) 0 3

Queuing Penalty (veh) 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 17: Paré & ruelle

Movement SE NE

Directions Served LR LT

Maximum Queue (m) 10.5 3.5

Average Queue (m) 1.6 0.1

95th Queue (m) 7.3 1.8

Link Distance (m) 132.3 40.8

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)
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Développement de la Savane 16h30 - 17h30

Situation actuelle Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 6

Intersection: 18: ruelle & de la Savane

Movement EB NW

Directions Served TR LR

Maximum Queue (m) 1.5 5.9

Average Queue (m) 0.1 1.0

95th Queue (m) 1.1 5.0

Link Distance (m) 29.5 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 19: Paré & Mountain Sights

Movement SE NW NE

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 56.3 32.9 32.9

Average Queue (m) 23.6 14.2 16.7

95th Queue (m) 43.7 26.8 29.6

Link Distance (m) 63.9 67.4 20.4

Upstream Blk Time (%) 0 7

Queuing Penalty (veh) 0 8

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Network Summary

Network wide Queuing Penalty: 595
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation prévisible Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 1

Summary of All Intervals

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Start Time 7:27 7:27 7:27 7:27 7:27 7:27

End Time 8:30 8:30 8:30 8:30 8:30 8:30

Total Time (min) 63 63 63 63 63 63

Time Recorded (min) 60 60 60 60 60 60

# of Intervals 2 2 2 2 2 2

# of Recorded Intervals 1 1 1 1 1 1

Vehs Entered 2950 2973 2943 3022 2862 2949

Vehs Exited 2932 2952 2930 3007 2855 2933

Starting Vehs 35 22 27 34 44 32

Ending Vehs 53 43 40 49 51 42

Travel Distance (km) 699 698 702 714 686 700

Travel Time (hr) 81.1 74.5 59.4 58.4 82.6 71.2

Total Delay (hr) 63.8 57.4 42.1 40.8 65.6 53.9

Total Stops 2919 2826 2883 2900 2846 2873

Fuel Used (l) 135.7 129.7 117.1 117.6 134.5 126.9

Interval #0 Information  Seeding

Start Time 7:27

End Time 7:30

Total Time (min) 3

Volumes adjusted by Growth Factors.

No data recorded this interval.

Interval #1 Information  Recording

Start Time 7:30

End Time 8:30

Total Time (min) 60

Volumes adjusted by Growth Factors.

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Vehs Entered 2950 2973 2943 3022 2862 2949

Vehs Exited 2932 2952 2930 3007 2855 2933

Starting Vehs 35 22 27 34 44 32

Ending Vehs 53 43 40 49 51 42

Travel Distance (km) 699 698 702 714 686 700

Travel Time (hr) 81.1 74.5 59.4 58.4 82.6 71.2

Total Delay (hr) 63.8 57.4 42.1 40.8 65.6 53.9

Total Stops 2919 2826 2883 2900 2846 2873

Fuel Used (l) 135.7 129.7 117.1 117.6 134.5 126.9
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Projet de la Savane 7h30 - 8h30

Situation prévisible Mars 2019

Moyenne de 5 passes SimTraffic Report

A. Anéziris, ing. Page 2

2: Royalmount/de la Savane & Décarie Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT SEL SET SER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 2.1 2.6 2.1 1.6

Total Del/Veh (s) 20.8 24.4 6.7 7.0 28.9 21.1 18.5 17.9

3: Décarie & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.3 0.1 0.1 0.4 0.1 0.2 0.2

Total Del/Veh (s) 36.3 26.4 35.2 34.9 13.4 11.9 12.6 21.7

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR SEL SET SER NWL NWT NWR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 3.4 0.8 3.4 0.2 0.2 0.2 0.0 0.3 0.0

Total Del/Veh (s) 16.6 7.2 7.2 30.5 20.9 21.0 17.5 15.1 15.4 31.4 15.8 17.5

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.8

Total Del/Veh (s) 17.5

13: de la Savane & Labarre Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 563.6 563.8 93.9

Total Del/Veh (s) 24.3 1.7 17.0 15.7 177.6 197.3 34.4

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR NBL NBT NBR SBL SBT SBR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 4.1 1.0 0.8 0.1 0.4 0.1

Total Del/Veh (s) 4.3 0.3 0.1 3.7 1.2 0.1 12.5 12.5 5.8 8.5 13.4 8.4

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.2

Total Del/Veh (s) 2.1

17: Paré & ruelle Performance by movement 

Movement SEL SET SER NET SWT SWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 2.9 0.0 2.1 0.3 0.4 0.1 0.4
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18: ruelle & de la Savane Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT NWL NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0

Total Del/Veh (s) 0.8 0.2 1.0 4.5 4.5 1.0

19: Paré & Mountain Sights Performance by movement 

Movement SET SER NWL NWT NEL NET NER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.2 0.2 0.0 0.0 0.0 0.1

Total Del/Veh (s) 12.7 11.9 12.2 9.0 15.7 0.6 18.7 12.5

Total Network Performance 

Denied Del/Veh (s) 26.3

Total Del/Veh (s) 38.6
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Intersection: 2: Royalmount/de la Savane & Décarie

Movement EB EB WB WB SE SE SE

Directions Served T TR L T LT T TR

Maximum Queue (m) 11.9 31.4 39.5 34.3 87.6 78.0 56.2

Average Queue (m) 3.0 14.7 15.5 15.0 73.8 44.4 24.0

95th Queue (m) 10.2 28.2 33.9 29.6 90.4 74.4 45.2

Link Distance (m) 22.8 22.8 35.8 35.8 75.5 75.5 75.5

Upstream Blk Time (%) 4 0 0 12 1

Queuing Penalty (veh) 0 1 1 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 3: Décarie & de la Savane

Movement EB EB WB WB NW NW NW

Directions Served L T T TR LT T TR

Maximum Queue (m) 33.3 45.4 31.3 34.3 79.8 55.1 34.9

Average Queue (m) 14.3 29.5 18.3 30.1 49.5 24.2 9.9

95th Queue (m) 29.2 45.5 30.8 36.9 72.4 48.3 24.2

Link Distance (m) 35.8 35.8 10.8 10.8 72.9 72.9 72.9

Upstream Blk Time (%) 0 10 41 61 1

Queuing Penalty (veh) 0 15 106 157 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%) 75

Queuing Penalty (veh) 45

Intersection: 10: Mountain Sights & de la Savane

Movement EB EB EB WB WB WB SE NW NW

Directions Served L T R L T R LTR L TR

Maximum Queue (m) 8.5 23.4 10.6 10.7 91.6 13.7 34.7 15.2 24.2

Average Queue (m) 2.5 6.7 3.2 4.6 39.4 5.1 14.1 4.3 6.9

95th Queue (m) 7.3 18.1 9.9 9.7 76.6 12.2 28.3 11.9 18.0

Link Distance (m) 15.2 124.1 41.8 21.6 21.6

Upstream Blk Time (%) 2 0 0 0 0 1

Queuing Penalty (veh) 6 0 0 0 0 0

Storage Bay Dist (m) 0.1 0.1 0.1 0.1

Storage Blk Time (%) 8 23 4 26 45 3

Queuing Penalty (veh) 18 10 9 102 48 13
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Intersection: 13: de la Savane & Labarre

Movement EB WB SB

Directions Served LT TR LR

Maximum Queue (m) 16.7 74.0 45.5

Average Queue (m) 5.6 43.2 37.6

95th Queue (m) 16.8 74.2 48.8

Link Distance (m) 10.8 59.4 35.5

Upstream Blk Time (%) 8 6 87

Queuing Penalty (veh) 10 24 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 14: accès commerces/Mayrand & de la Savane

Movement EB WB NB SB

Directions Served LT LTR LTR LTR

Maximum Queue (m) 6.7 22.7 10.9 20.3

Average Queue (m) 0.4 2.3 6.7 8.8

95th Queue (m) 3.8 15.3 11.7 17.3

Link Distance (m) 59.4 29.5 6.3 37.8

Upstream Blk Time (%) 1 13

Queuing Penalty (veh) 3 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 17: Paré & ruelle

Movement SE

Directions Served LR

Maximum Queue (m) 9.0

Average Queue (m) 1.5

95th Queue (m) 7.1

Link Distance (m) 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)
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Intersection: 18: ruelle & de la Savane

Movement WB NW

Directions Served LT LR

Maximum Queue (m) 1.6 7.4

Average Queue (m) 0.1 1.7

95th Queue (m) 1.2 6.6

Link Distance (m) 15.2 132.3

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 19: Paré & Mountain Sights

Movement SE NW NE

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 48.3 31.0 22.6

Average Queue (m) 20.9 11.5 8.6

95th Queue (m) 38.5 24.9 19.3

Link Distance (m) 63.9 67.4 20.4

Upstream Blk Time (%) 1

Queuing Penalty (veh) 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Network Summary

Network wide Queuing Penalty: 567
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Summary of All Intervals

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Start Time 4:27 4:27 4:27 4:27 4:27 4:27

End Time 5:30 5:30 5:30 5:30 5:30 5:30

Total Time (min) 63 63 63 63 63 63

Time Recorded (min) 60 60 60 60 60 60

# of Intervals 2 2 2 2 2 2

# of Recorded Intervals 1 1 1 1 1 1

Vehs Entered 3081 3150 3132 3124 3113 3124

Vehs Exited 3064 3125 3130 3094 3113 3105

Starting Vehs 33 50 57 34 55 45

Ending Vehs 50 75 59 64 55 57

Travel Distance (km) 757 793 779 778 775 776

Travel Time (hr) 83.0 159.5 139.8 150.0 108.9 128.2

Total Delay (hr) 64.1 139.7 120.4 130.6 89.5 108.8

Total Stops 3245 3420 3380 3274 3300 3324

Fuel Used (l) 141.6 211.3 192.5 200.1 166.0 182.3

Interval #0 Information  Seeding

Start Time 4:27

End Time 4:30

Total Time (min) 3

Volumes adjusted by Growth Factors.

No data recorded this interval.

Interval #1 Information  Recording

Start Time 4:30

End Time 5:30

Total Time (min) 60

Volumes adjusted by Growth Factors.

Run Number 1 2 3 4 5 Avg

Vehs Entered 3081 3150 3132 3124 3113 3124

Vehs Exited 3064 3125 3130 3094 3113 3105

Starting Vehs 33 50 57 34 55 45

Ending Vehs 50 75 59 64 55 57

Travel Distance (km) 757 793 779 778 775 776

Travel Time (hr) 83.0 159.5 139.8 150.0 108.9 128.2

Total Delay (hr) 64.1 139.7 120.4 130.6 89.5 108.8

Total Stops 3245 3420 3380 3274 3300 3324

Fuel Used (l) 141.6 211.3 192.5 200.1 166.0 182.3
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2: Royalmount/de la Savane & Décarie Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT SEL SET SER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.0 244.0 237.2 230.7 137.9

Total Del/Veh (s) 37.1 32.0 27.3 5.8 93.7 19.4 19.4 39.0

3: Décarie & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.1 0.0 0.4 0.1 0.2 0.1

Total Del/Veh (s) 37.5 25.2 30.0 27.6 11.0 11.3 10.5 21.8

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR SEL SET SER NWL NWT NWR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 4.0 1.0 4.0 0.3 0.2 0.2 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 14.5 6.4 8.2 44.2 23.8 26.3 17.5 16.3 16.4 26.8 16.0 17.4

10: Mountain Sights & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.6

Total Del/Veh (s) 16.6

13: de la Savane & Labarre Performance by movement 

Movement EBL EBT WBT WBR SBL SBR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 5.7 4.4 0.7

Total Del/Veh (s) 5.0 0.9 4.4 4.3 44.3 44.8 9.1

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement EBL EBT EBR WBL WBT WBR NBL NBT NBR SBL SBT SBR

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 0.2 0.4 0.1 0.1 0.1

Total Del/Veh (s) 3.1 0.6 0.3 2.9 0.7 0.3 6.1 8.7 4.3 10.4 8.7 4.0

14: accès commerces/Mayrand & de la Savane Performance by movement 

Movement All

Denied Del/Veh (s) 0.0

Total Del/Veh (s) 1.5

17: Paré & ruelle Performance by movement 

Movement SEL SER NEL NET SWT SWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.3 0.2 0.0 0.0 0.1

Total Del/Veh (s) 2.6 1.8 1.6 0.5 0.4 0.1 0.6
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18: ruelle & de la Savane Performance by movement 

Movement EBT EBR WBL WBT NWL NWT NWR All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Total Del/Veh (s) 1.0 0.5 6.6 1.1 11.9 0.9 13.1 1.2

19: Paré & Mountain Sights Performance by movement 

Movement SET SER NWL NWT NEL NET NER All

Denied Del/Veh (s) 0.0 0.0 0.2 0.2 0.2 0.0 0.2 0.1

Total Del/Veh (s) 13.2 11.0 12.3 7.9 20.6 2.6 19.7 13.1

Total Network Performance 

Denied Del/Veh (s) 75.7

Total Del/Veh (s) 46.2
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Intersection: 2: Royalmount/de la Savane & Décarie

Movement EB EB B22 WB WB SE SE SE

Directions Served T TR T L T LT T TR

Maximum Queue (m) 43.4 44.3 50.9 40.7 26.7 83.5 80.9 77.2

Average Queue (m) 22.8 36.6 18.4 27.8 8.3 80.0 68.6 28.9

95th Queue (m) 41.1 51.5 50.1 44.0 20.4 84.2 97.1 68.6

Link Distance (m) 22.8 22.8 45.2 35.8 35.8 75.5 75.5 75.5

Upstream Blk Time (%) 21 42 6 3 0 81 18 0

Queuing Penalty (veh) 0 0 0 6 0 0 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 3: Décarie & de la Savane

Movement EB EB WB WB NW NW NW

Directions Served L T T TR LT T TR

Maximum Queue (m) 42.0 41.5 31.2 36.7 67.9 46.9 29.8

Average Queue (m) 34.5 38.3 20.5 19.5 40.2 17.4 9.7

95th Queue (m) 48.8 44.8 33.2 34.3 60.5 38.3 21.5

Link Distance (m) 35.8 35.8 10.8 10.8 72.9 72.9 72.9

Upstream Blk Time (%) 22 32 47 28 0

Queuing Penalty (veh) 84 121 88 53 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%) 60

Queuing Penalty (veh) 22

Intersection: 10: Mountain Sights & de la Savane

Movement EB EB EB WB WB WB SE NW NW B21

Directions Served L T R L T R LTR L TR T

Maximum Queue (m) 7.8 35.7 9.3 10.4 83.6 12.1 39.0 21.1 37.9 1.5

Average Queue (m) 1.6 9.2 4.0 4.9 29.6 5.8 16.7 6.0 16.2 0.1

95th Queue (m) 5.6 23.9 10.6 9.8 72.4 12.4 32.5 15.3 31.3 1.4

Link Distance (m) 15.2 124.1 41.8 21.6 21.6 63.9

Upstream Blk Time (%) 6 0 1 0 1 7

Queuing Penalty (veh) 28 0 0 0 1 6

Storage Bay Dist (m) 0.1 0.1 0.1 0.1

Storage Blk Time (%) 5 29 9 31 38 5

Queuing Penalty (veh) 23 21 36 81 41 12
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Intersection: 13: de la Savane & Labarre

Movement EB WB SB

Directions Served LT TR LR

Maximum Queue (m) 16.2 46.0 42.3

Average Queue (m) 3.4 11.5 25.4

95th Queue (m) 13.0 34.2 44.2

Link Distance (m) 10.8 59.4 35.5

Upstream Blk Time (%) 2 0 12

Queuing Penalty (veh) 5 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 14: accès commerces/Mayrand & de la Savane

Movement EB WB NB SB

Directions Served LT LTR LTR LTR

Maximum Queue (m) 16.0 28.4 10.8 19.0

Average Queue (m) 3.8 3.9 5.8 9.1

95th Queue (m) 12.3 16.0 11.4 16.5

Link Distance (m) 59.4 29.5 6.3 37.8

Upstream Blk Time (%) 0 7

Queuing Penalty (veh) 0 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 17: Paré & ruelle

Movement SE NE SW

Directions Served LR LT TR

Maximum Queue (m) 9.1 7.4 1.8

Average Queue (m) 2.5 0.3 0.1

95th Queue (m) 9.2 3.0 1.3

Link Distance (m) 132.3 40.8 20.4

Upstream Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)
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Intersection: 18: ruelle & de la Savane

Movement EB WB NW

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 9.2 8.4 7.4

Average Queue (m) 0.3 0.3 1.7

95th Queue (m) 4.6 3.9 6.6

Link Distance (m) 29.5 15.2 132.3

Upstream Blk Time (%) 0

Queuing Penalty (veh) 0

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Intersection: 19: Paré & Mountain Sights

Movement SE NW NE

Directions Served TR LT LR

Maximum Queue (m) 50.4 34.8 38.2

Average Queue (m) 24.4 15.1 18.2

95th Queue (m) 43.2 28.9 32.4

Link Distance (m) 63.9 67.4 20.4

Upstream Blk Time (%) 0 8

Queuing Penalty (veh) 0 10

Storage Bay Dist (m)

Storage Blk Time (%)

Queuing Penalty (veh)

Network Summary

Network wide Queuing Penalty: 637
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STRATÉGIE D’INTÉGRATION DE LA MOBILITÉ DURABLE

ajouts de 
stations vnilssa 

projetées sur rue

suggestion d’élargissement du 
trottoir sur 100 mètres et ajout 
d’une section de piste cyclable 

protégée par une bande de végétation 
jusqu’au métro de la savane 

carte 1 : localisation des propositions

V Il est suggéré d'uniformiser le système de décompte numérique pour piétons à 
l'intersection De la Savane et Mountain Sights (voir art. 4.5.1 de l'annexe A)

V
Il est proposé de réaménager les intersections Décarie/Labarre, Décarie/Bougainville et 
Savane/Mountain Sights afin de créer des traverses plus confortables et sécuritaires pour 
les piétons (voir art. 4.5.2 et 4.5.4 de l'annexe A)

P Éclairer les parcours piétons autour du projet jusqu'à la cour intérieure

P
Ajouter trois espaces de stationnement pour les commerces pour être conforme à la 
réglementation - Mais nous pensons qu'il y a suffisament d'espaces sur rue et que la 
clientèle préfère se stationner sur rue pour faire des courses.

P Envisager l'implantation de bornes électriques pour les vélos dans le stationnement 
intérieur

TABLEAU 1 : RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS DE L'ÉTUDE DE CIRCULATION
prévu au 

stationnement 
souterrain

piste cyclable existante
piste cyclable proposée

              parcours piéton vers le métro
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STRATÉGIE D’INTÉGRATION DE LA MOBILITÉ DURABLE

TABLEAU 2 : PLAN D'ACTION vers une mobilité durable

No. objectifs Période visée
Objectif 1 : Encourager les déplacements actifs

1 Suggestion d'ajouts de portions de pistes cylables pour raccord au réseau existant et à la 
station de métro de la Savane. En amont du projet

2

Prévoir la demande d'ajout d'une station extérieur pour trottinettes en libre-service 
électriques telles que Lime, Jump et Bird (VNILSSA). Il suffit d'envoyer un courriel à ces 
compagnies afin de demander l'ajout d'une station près du site. L'utilisation est permise 
du 15 avril au 15 novembre de chaque année.
Les entreprises Lime et Bird ont été contactées par téléphone afin de recueillir leurs 
recommandations et mode de fonctionnement.

En amont du projet

3

Prévoir la demande d'une station de bixi supplémentaire sur rue devant le site, étant 
donné que les stations existantes fonctionnent toutes à pleine capacité. Il suffit de remplir 
le formulaire prévu à cet effet : 
https://survey123.arcgis.com/share/21cba6e2e946464b8474c4c6618299fd
L'entreprise Bixi a été contactée par téléphone afin de recueillir leurs recommandations et mode de 
fonctionnement.

En amont du projet

4 Aménagement de larges trottoirs et parcours agréables incitant à la promenade à pied 
sur tout le site.

Durant la 
construction

5
Offrir des crochets pour vélos à chaque case de stationnement (faisant face à un mur), 
pour un total de 75 crochets, en plus de l'espace réservé pour les 39 places de 
stationnement pour vélos.

Dès la livraison

6 Implanter 2 prises pour vélos électriques privés dans le stationnement intérieur. Dès la livraison

7 Assurer des aménagements sécuritaires, éclairés et clôturés où les enfants peuvent jouer à 
l'extérieur.

Durant la 
construction

Objectif 2 : Favoriser le covoiturage et le transport en commun

8 8 places de stationnements seront allouées à l'auto-partage, soit 5% du total (ratio 
recommandé LEED). Dès la livraison

9

Suggérer le réaménagement des intersections Décarie/De la Savane et 
Décarie/bougainville afin de permettre un parcours piéton sécuritaire vers la station de 
métro De la Savane, notamment en assurant des distances de traversée plus courtes (voir 
art. 4.5.2 et 4.5.4 de l'annexe A).

En amont du projet

10 Lancement d'un concours pour gagner plusieurs cartes opus avec abonnement annuel la 
première année, lors de la signature d'un bail de 12 mois. Avant la livraison

Objectif 3 : Promouvoir des habitudes de mobilité durable

11 4 places de stationnements seront réservées aux voitures électriques avec bornes de 
rechargement. Dès la livraison

12
Sensibilisation des résidents au transport actif et collectif au moyen d'affiches expliquant 
les avantages de chaque mode, situées par exemple au rez-de-chaussée à l'intérieur et 
devant les ascenseurs.

Dès la livraison
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PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

PLANS DE LOCALISATION DES ESPACES DÉDIÉS

plan du rez-de-chaussée

emplacement de collecte extérieure 
déchets : collecte par la ville deux fois par semaine le mardi et le vendredi. 
quantité prévue : 6 conteneurs de 2 verges compactés à chargement arrière, tel 
que modèle icca20 par industek. combiné à un système de compaction localisé sous 
la chute à déchet tel que modèle fk0.4 minicompacteur stationnaire de industek.

recyclage : deux fois par semaine le vendredi (et autre journée à définir), par la 
ville (volume illimité), quantité prévue : 25 bacs en plastique de 360l fournis par la 
ville non compactés (car la ville interdit de compacter les matières recyclables). 
calcul basé sur les données de la socenv de cdn : 1 bac par 6 logements. il serait 
essentiel que la collecte ait lieu 2x par semaine pour faciliter l’opération, tel 
qu’offert à certains grands immeubles dans l’arrondissement. car à une fois 
par semaine, 50 bacs occuperaient beaucoup d’espace à l’extérieur, mais aussi 
n’entrerait pas dans un camion de collecte. donc on y prévoit 25 bacs à deux fois 
par semaine. 

compost : collecte privée temporairement, car l’arrondissement n’offre pas le 
service aux immeubles de 9 logements et plus. quantité prévue : 30 bacs de 240l en 
plastique (quantité calculée si tous les ménages compostent, donc pourrait être 
réduit). vision 2022-2025 le service devrait être offert par la ville.

salle à déchet NO.1 :
SALLE RÉFRIGÉRÉE DE 75 M² 

1 CHUTE À déchets : AVEC SOUS 
CELLE-CI UN MINICOMPACTEUR ET 3 BACS 
DE 2 VERGES COMPACTÉS.

1 CHUTE À recyclage : AVEC SOUS 
CELLE-CI UN CONTENEUR DE 4 VERGES À 
TRANSVIDER PAR LE CONCIERGE DANS 9 
BACS (avec 2 COLLECTES) EN PLASTIQUE 
DE 360L 

C
O

LL
EC

TE
 S

UR R
UE

salle à déchet NO.2 :
SALLE RÉFRIGÉRÉE DE 140 M² ACCESSIBLE 
AUX RÉSIDENTS

1 CHUTE À déchets : AVEC SOUS CELLE-CI 
UN MINICOMPACTEUR ET 3 BACS DE 2 VERGES 
COMPACTÉS.

1 CHUTE À recyclage : AVEC SOUS CELLE-CI 
UN CONTENEUR DE 4 VERGES À TRANSVIDER 
PAR LE CONCIERGE DANS 16 BACS (avec 2 
COLLECTES) EN PLASTIQUE DE 360L 

COMPOST : 30 BACS (OU MOINS) EN PLASTIQUE 
DE 240L OÙ LES RÉSIDENTS Y DÉPOSENT 
DIRECTEMENT (par ascenseur) LEURS SACS À 
COMPOST.

plan du sous-sol
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PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

PLANS RAPPROCHÉS DES ESPACES DÉDIÉS

DÉCHETS
LIEU TEMPORAIRE EXTÉRIEUR DE COLLECTE

SALLE À DÉCHETS NO.1
AU STATIONNEMENT SOUTERRAIN

SALLE À DÉCHETS NO.2
AU STATIONNEMENT SOUTERRAIN

CHUTES À DÉCHETS ET RECYCLAGE
À CHAQUE ÉTAGE

RECYCLAGE
LIEU TEMPORAIRE EXTÉRIEUR DE COLLECTE

COMPOST
LIEU TEMPORAIRE EXTÉRIEUR DE COLLECTE
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PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

ÉQUIPEMENTS PROPOSÉS POUR LA GESTION DES DÉCHETS
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PLAN PRÉLIMINAIRE DE GESTION DES DÉCHETS

TYPES BACS DE COLLECTE POUR RECYCLAGE ET COMPOST INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

CHUTES À DÉCHETS
DÉTAIL TYPE

transport des bacs
par concierge
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.17

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les 
usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 
du Cadastre du Québec, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

ATTENDU QUE le projet de résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-
118 visant à autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la 
construction d’un bâtiment résidentiel de 6 étages a été adopté à la séance ordinaire 
tenue le 11 mars 2020, conformément aux articles 124 et 145.38 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ci-après désignée « la LAU ».

ATTENDU QU’une affiche ou une enseigne a été placée le 29 juin 2020 dans un endroit 
bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, de manière à annoncer la nature de 
celle-ci et le lieu où toute personne intéressée peut obtenir les renseignements relatifs au 
projet particulier, conformément à l’article 145.39 de la LAU.

ATTENDU QU’une consultation écrite a été tenue entre le 29 juin et le 5 août 2020, 
conformément à l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 et à la résolution CA20 
170182, et que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été lus.

ATTENDU QU’une assemblée d'information virtuelle sur le projet de résolution a été tenue 
le 9 juillet 2020 et que les personnes et organismes désirant s’exprimer ont été entendus.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-121 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et
équipements collectifs sur le lot 2 648 738, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017).

CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION
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1. La présente résolution s'applique à la propriété sise sur le lot 2 648 738 du cadastre du 
Québec, tel qu’illustré sur le plan intitulé « Territoire d’application » joint en annexe A à la
présente résolution. 

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, la 
démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré est autorisée conformément aux
conditions prévues à la présente résolution.

3. Aux fins de l’article 2, il est notamment permis de déroger aux articles suivants du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) : 

à l’article 123 afin de permettre un équipement collectif composé de
bâtiments et d’installations à usage collectif, de propriété publique et qui est 
relatif aux secteurs de l’éducation, ou de l’habitation destinée à des personnes 
ayant besoin d’aide, de protection, de soins ou d’hébergement, notamment 
dans le cadre d’un programme de logement social.

•

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continue de s’appliquer.

CHAPITRE III
CONDITIONS APPLICABLES À LA DÉMOLITION

4. Les documents suivants sont exigés préalablement à la délivrance du certificat 
d'autorisation de démolition :

un plan de réutilisation ou de gestion des déchets de démolition; •
un plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier; •
un plan d'aménagement temporaire du site.•

CHAPITRE IV
CONDITIONS GÉNÉRALES

5. Seuls les usages suivants sont autorisés : 

un usage de la catégorie H.7, dans le mesure où il s'agit d'habitations 
destinée à des personnes ayant besoin d’aide, de protection, de soins ou 
d’hébergement, notamment dans le cadre d’un programme de logement 
social. 

•

un usage de la catégorie E.4(1) est autorisé, dans la mesure où il s'agit d'un
équipement collectif composé de bâtiments et d’installations à usage collectif, 
de propriété publique et est relatif aux secteurs de l’éducation.

•

CHAPITRE V
OBJECTIFS ET CRITÈRES D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE.

6. Aux fins de la délivrance d’un permis de construction ou de transformation impliquant 
une nouvelle construction, ou une modification de l’apparence extérieure, de
l’implantation ou de l’aménagement des espaces extérieurs relatifs au site autorisé par la 
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présente résolution, les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276). 

ANNEXE A
TERRITOIRE D'APPLICATION 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:31

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558023

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les 
usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 du 
Cadastre du Québec, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

CONTENU

CONTEXTE

L'Arrondissement souhaite se prévaloir des prérogatives du Règlement sur les projets
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017) 
afin de démolir le bâtiment situé au 5010, rue Paré et de changer les dispositions sur les 
usages en tant que premières interventions pour un ou plusieurs projets de logements 
sociaux et d'école primaire. 
Ce projet déroge au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), relativement notamment à l'usage.

Le conseil d’arrondissement peut autoriser ce projet et prévoir toute condition, eu égard à 
ses compétences, qui devront être remplies relativement à la réalisation du projet, dans la 
mesure où celui-ci respecte les objectifs du plan d’urbanisme.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM19 0926 (Assemblée ordinaire du lundi 19 août 2019; Séance tenue le 20 août 2019) : 
Approuver un projet d'acte par lequel Ivanhoé Cambridge inc., Société de placements Ace 
ltée, 137578 Canada inc., 137579 Canada inc., 137581 Canada inc., Les Placements 
Commerciaux Rosh inc., Jodi Klein, Richard Klein, Lisa Klein, Joanne Klein, Esther Seigler, 
Richard Diamond, Lionel Goldman, Shapinko International inc., Nicary International inc., 
Creatogest inc., (le « Propriétaire ») vend à la Ville, pour réserve foncière, un bâtiment sis 
au 5010, rue Paré, à l'est de la rue Mountain Sights, dans l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, constitué du lot 2 648 738 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, pour la somme de 9 100 000 $, plus les taxes 
applicables / Approuver un projet de contrat de services professionnels entre le Propriétaire 
et son notaire à cet effet.

DESCRIPTION

La Ville a acheté le terrain du 5010, Paré en 2018 à des fins municipales, notamment pour 
combler le déficit de logements sociaux et pour construire une école.
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Le secteur d'intervention

Le site est localisé dans une zone où sont autorisés divers usages commerciaux lourds et 
industriels légers. Toutefois, ce bâtiment est situé dans Le Triangle, un secteur en pleine 
requalification et identifié au Plan d’urbanisme comme un secteur à densifier et à diversifier. 
Le Plan permet, dans ce secteur, des bâtiments de 2 à 12 étages et les projets comportant 
une large part d’activité résidentielle, mais aussi des équipements collectifs, sont 
encouragés. 

Le site et la démolition du bâtiment

Le terrain a une superficie de 87 424 pieds carrés (8 122 m2). Sa forme est triangulaire. 
Cela impose donc certaines contraintes en matière de construction. Un bâtiment de deux
étages se trouve sur ce terrain, adossé à la limite arrière. Il a été construit en 1961 à des 
fins d’entreposage et de manutention, puis a été agrandi à quelques reprises. Le deuxième 
étage est utilisé majoritairement pour des bureaux. 

Tant la forme du bâtiment, son état général, et la présence de nombreux contaminants (en 
particulier l’amiante) rendent le bâtiment très difficilement adaptable aux besoins d’école et 
de logement social.

L'Arrondissement souhaite donc procéder à sa démolition. Puisque les détails des projets de 
remplacement ne sont pas connus, une proposition d'aménagements temporaires des lieux 
sera développée dans les prochaines semaines. 

Dérogations demandées et conditions proposées

Les principales dérogations demandées sont présentées dans le tableau suivant.

Paramètres du Plan 
d’urbanisme

Normes du règlement 
d’urbanisme 01-276

Paramètres proposés 
du projet

Usage Secteur mixte C.6, C.7, I.2, C.1(2) H.7 : Habitation*
E.4(1)**

* Une précision sera ajoutée pour spécifier qu'il s'agit d'un ou plusieurs projets d'habitation 
destinée à des personnes ayant besoin d’aide, de protection, de soins ou d’hébergement, 
notamment dans le cadre d’un programme de logement social.
** Cette catégorie permet les écoles primaire ou secondaire ou les garderies. 

Compte tenu de ces précisions, l'article 123.1 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(L.R.Q., chap. 19.1) précise qu'une résolution qui porte sur de telles dispositions ne sont 
pas susceptibles d'approbation référendaire

JUSTIFICATION

Avis de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a analysé la demande 
de projet particulier quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un 
immeuble de l'arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17017). 

La Direction est favorable à la demande pour les raisons suivantes : 

le projet est conforme au Plan d’urbanisme; •

5/37



le bâtiment actuel de deux étages et l’aménagement du site, qui est largement 
minéralisé et consacré aux opérations véhiculaires, résultent en une sous-
utilisation de ce terrain; 

•

le site est sous-utilisé par rapport aux objectifs de planification établis par
l’Arrondissement; 

•

la mise aux normes du bâtiment demanderait des sommes importantes et ne 
permettrait pas une utilisation optimale du terrain; 

•

le site a été acheté par la Ville de Montréal afin de compléter la planification des 
dernières interventions municipales - soit la construction d’une école primaire et 
de logements sociaux - et donc à ces seules fins; 

•

la démolition du bâtiment constitue la première étape du projet de valorisation 
du site;

•

Recommandation du Comité consultatif d’urbanisme

Le 6 mai 2020, le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) a recommandé d'accorder la 
demande. Il a toutefois émis les commentaires suivants: 

● soumettre les futurs projets à une procédure de PIIA. Cette condition a été ajoutée 
à la recommandation. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les travaux de démolition et de décontamination du site dont estimés à environ 500 000 $. 
L'aménagement temporaire du terrain après la démolition reste encore à établir. Dans 
d'autres projets similaires, ces coûts se chiffraient entre 50 000 $ et 100 000 $, selon les 
propositions retenues. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

À terme, le terrain devrait occupé par un ou plusieurs projets de logements sociaux. Le 
déficit de logements sociaux par rapport au nombre total d'unités d'habitation construites 
ou en construction dans le Triangle est d'environ 270 unités. 
La démolition du bâtiment permettra aussi d'éliminer un risque important de contamination, 
puisque le bâtiment contient de l'amiante dans plusieurs parements intérieurs. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Le remplacement de l'assemblée de consultation publique par une consultation écrite est 
possible, tel que prévu par l'arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Tenue d'une assemblée publique de consultation, publication d'avis sur le site de 
l'arrondissement et installation d'affiche sur le site conformément à la loi ou encore à 
l'arrêté ministériel n° 2020-033 pris par la ministre de la Santé et des Services sociaux du 
Québec.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

6 mai 2020 Présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU)
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1er juin 2020 Adoption du 1er projet de résolution par le conseil d’arrondissement 
(CA)

À déterminer Parution de l’avis public et affichage pour annoncer l'assemblée de 
consultation

À déterminer Consultation publique

À déterminer Adoption de la résolution par le conseil d’arrondissement (CA)

À déterminer Délivrance du certificat de conformité et entrée en vigueur

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-05-25

Nicolas LAVOIE Sébastien MANSEAU
Conseiller(ere) en amenagement Chef division - Urbanisme

Tél : 514 868-4944 Tél : 514-872-1832
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Sébastien MANSEAU
Chef division - Urbanisme - Directeur intérimaire
Tél : 514-872-1832
Approuvé le : 2020-05-25
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1203558023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les 
usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 
du Cadastre du Québec, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

RAPPORT DE CONSULTATION

Compte-rendu 9 juillet 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers

Tél : 514 872-9387
Télécop. : 514 868-3538
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Projet particulier PP-118 – 1193558040 – PP-120 – 1193558042 – PP-121 - 1203558023 Page 1 

 

 

 
 

MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges 
entre le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de 
précisions, le lecteur devra consulter l’enregistrement de la séance de consultation. 

 

 
Projet de résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-118 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un 
bâtiment résidentiel comportant 6 étages et plus de 36 logements, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 1193558040 
 
Projet de résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-120 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction 
d'un bâtiment d'au plus 10 étages, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) – dossier 
1193558042 
 
Projet de résolution CA20 170154 approuvant le projet particulier PP-121 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et 
équipements collectifs sur le lot 2 648 738, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 
17017). - dossier 1203558023 
 

 
 
Compte rendu de la séance de consultation par visioconférence tenue le jeudi 9 juillet 2020, à 18 heures 
30, à laquelle étaient présents : 
 

● M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

● M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
● M. Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement 
● Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire-recherchiste 

 
 
Assistance : 5  personnes 
 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes participant par visioconférence à la séance de 
consultation, présente les membres de l’administration, détaille l’ordre du jour et explique le déroulement 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
PP-118 – 1193558040 Page 2 
PP-120 – 1193558042  
PP-121 - 1203558023 

de la période de questions et commentaires. 
 
 
2. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Faraldo-Boulet explique les étapes d’approbation d’un projet particulier ainsi que le processus 
d'approbation référendaire qui se fait en 3 étapes et pour lequel les deux premiers projets présentés sont 
assujettis (points 3 et 5 de l’ordre du jour) : le dépôt des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. 
Ainsi après l'adoption du second projet de règlement, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la 
zone visée et des zones contiguës à déposer une pétition pour demander la tenue d'un référendum. 
Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures, ou la 
majorité d’entre elles si la zone est des moins de 21 personnes habiles à voter. Si une ou plusieurs 
pétitions ont été déposées, les citoyens qui résident dans les zones concernées pourront signer un 
registre après l'adoption de la résolution approuvant le projet particulier. Si le nombre de signature est 
atteint à l'étape du registre, un référendum sera tenu à moins que le conseil ne décide de retirer le projet. 
 
 
 
3. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement, du projet 
résolution CA20 170065 approuvant le projet particulier PP-118 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un bâtiment résidentiel comportant 6 
étages et plus de 36 logements. 
 
M. Lavoie présente le bâtiment, situé sur le chemin Bates et de l’avenue Wilderton, sur un terrain adjacent 
à la voie ferrée du Canadien Pacifique. Il s’agit d’un secteur en demande notamment en raison de 
l’arrivée prochaine de la station de Réseau électrique métropolitain (station Canora). 
 
Justification de la démolition du bâtiment  

● Construit en 1969; 
● Bâtiment n'a pas été conçu pour supporter 3 étages supplémentaires; 
● Aménagement intérieur, circulation verticale, la fenestration et ouvertures ont été pensés pour des 

espaces à bureaux; 
● Pas d’accessibilité universelle; 
● Sécurité ferroviaire n'a pas été prise en compte; 
● Harmonisation d’un bâtiment sur le seul terrain vacant avec le bâtiment actuel. 

 
Projet de remplacement 
 
Le projet devra faire l’objet d’un projet de remplacement. Le promoteur souhaite mettre en valeur de 
bâtiment et mieux encadrer la rue. La Ville souhaite acquérir une portion de terrain pour élargir le domaine 
public sur l’avenue Wilderton, de manière à mieux sécuriser l’intersection. De ce fait, le projet de 
remplacement prévoit une implantation de 0 sur l’avenue Wilderton et de 2,5 mètres sur le chemin Bates. 
Le requérant souhaite également acquérir une portion de terrain à l’arrière, sur la portion adjacente au 
Canadien Pacifique de manière à pouvoir construire le mur de protection. Des mesures de protection 
fédérales anticollision sont exigées à proximité des voies ferrées. 
 
Le bâtiment proposé comporterait 6 étages avec une construction hors-toit avec des parties de 
logements. Un bâtiment similaire, réalisé par le même promoteur, a été autorisé au 2795 Bates. Le 
bâtiment serait revêtu de briques de deux couleurs et largement fenestré. Un commerce serait prévu au 
rez-de-chaussée.  
 
M. Lavoie présente les coupes du bâtiment, les élévations et les perspectives. Compte tenu des mesures 
de protection fédérales anticollision exigées, un mur de protection d’une hauteur de 2,2 mètres est prévu. 
Étant donné la limite de hauteur prévue à cet égard au règlement d’urbanisme, une dérogation devra être 
accordée. 22 cases de stationnement pour 52 logements sont prévues au projet.  
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Caractéristiques du projet proposé  
● Taux d’implantation : 63 %; 
● Densité : +/- 4; 
● Nombre de logements : 52; 
● 6 étages résidentiels; 
● Commerce au rez-de-chaussée côté Wilderton; 
● Une mezzanine; 
● Stationnement souterrain de 22 cases. 

 
Principales autorisations relative au projet  
 

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation”; 
● Autoriser un usage C.2 (location de véhicules à court terme); 
● Autoriser une hauteur de 6 étages et 24 m; 
● Autoriser une densité maximale de 4,0; 
● Autoriser un alignement de construction de 0 m sur Wilderton et de 2,5 m sur Bates; 
● Autoriser une aire de stationnement d’un maximum de 22 unités; 
● Demande de permis soumis à un PIIA. 

 
Principales conditions pour la réalisation du projet  
 

● Soumettre un plan d’aménagement paysager détaillé; 
● Encadrer les équipements mécaniques au toit et au sol (TSS); 
● Gérer les constructions hors-toit; 
● Soumettre les plans à une révision architecturale; 
● Entreprendre travaux de démolition 12 mois suivant la délivrance du certificat d’autorisation de 

démolition et terminés dans les 12 mois; 
● Déposer une demande de permis d’un projet dans les 12 mois; 
● Soumettre délivrance du permis de démolition au dépôt 1) un plan de gestion des matériaux issus 

de la démolition et 2) plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier. 
 
Modifications proposées :  

 
 
 
 
 
Dispositions susceptibles d’approbation référendaire  
 

11/37



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
PP-118 – 1193558040 Page 4 
PP-120 – 1193558042  
PP-121 - 1203558023 

4. En plus des usages autorisés par le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), un usage principal de la catégorie H.7 est autorisé. 
 
5. Un établissement pour un usage de la catégorie C.2 est obligatoire au rez-de-chaussée du 
bâtiment. Cet établissement doit avoir front sur la totalité de l’avenue Wilderton. 
 
6. La hauteur maximale du bâtiment est de 6 étages et de 24 m incluant la construction hors toit. 
 
7. Les alignements de construction et les dimensions des marges sont déterminés par l’implantation 
au sol du bâtiment telle que représentée à l’annexe B de la présente résolution, en autorisant une 
variation d’au plus 0,25 m. 
 
8. Le nombre maximal de stationnements autorisés est de 22. Il n’y a pas de nombre minimal de  
stationnements. 
 
19. L'usage « Location de véhicules à court terme (moins de 96 heures) » est autorisé. 
Aux fins de l'usage mentionné au premier alinéa, il est possible d'aménager un local d'affaires d'au 
plus 10m2 au rez-de-chaussée du bâtiment. 
 
L'affichage de cet usage est interdit. 
 
24. Un mur anticollision, indépendant de la structure du bâtiment et agissant comme barrière 
physique entre la voie ferrée et le bâtiment doit être implanté entre la limite d’emprise de la voie ferrée 
et ce bâtiment. 
 
Ce mur doit être localisé dans les 2 premiers mètres de la limite de propriété de ce bâtiment et peut 
avoir une hauteur de 2 m à 3 m. 

 
Recommandation de la Direction de l’aménagement et des services aux entreprises 
 
La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) émet un avis favorable 
au projet pour les raisons suivantes :  

● le projet permet la mise en valeur d’un terrain actuellement sous-utilisé;  
● le projet permettra de mieux cadrer l’intersection à cet endroit; à ce titre, l’acquisition 

conditionnelle d’une bande de terrain de 5,5 m – qui doit encore être finalisée – permettra de 
sécuriser l’intersection;  

● le projet s’inscrit dans un secteur en plein redéveloppement qui bénéficiera, avec l’ouverture de la 
station du REM Canora, d’un accès rapide au centre-ville et à tous ses services;  

● cette modification réglementaire est conforme au Plan d'urbanisme. 
 
 
4. Période de questions et commentaires 
 
Aucune question ni commentaire écrit reçu en date du 9 juillet 2020. Le « Rapport de consultation écrite » 
pour le projet est joint en annexe. 
 
Aucune question ni commentaire des participants à la visioconférence. 
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5. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement, du projet de 
résolution CA20 170091 approuvant le projet particulier PP-120 visant à autoriser la démolition du 
bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 étages. 
 
Le projet est situé sur l’un des derniers terrains à développer dans le secteur du Triangle, sur la place de 
la Savane, à l’ouest des projets Côté Ouest et MA Condo. 
 
Démolition de l’immeuble 
 
Le bâtiment actuel est dans un état général relativement bon. On note toutefois une faiblesse au niveau 
de la brique. La facture architecturale du bâtiment est atypique dans ce secteur. Sa récupération serait 
difficile étant donné la densification souhaitée, d’où la décision de le démolir.  
 
Projet de remplacement 
 
M. Lavoie présente l’implantation et le concept du nouveau projet. Compte-tenu de la forme particulière, 
les architectes ont tenté de travailler le volume en trois sections différentes, un premier à l’arrière de huit 
étages, un deuxième de huit étages et un dernier, plus imposant avec deux étages de surhauteur. 
 
La volumétrie essayait de dégager le plus possible par rapport aux propriétés voisine et de dégager le 
plus de vues et de limiter les impacts d’ensoleillement sur la propriété voisine. 
 
L’étude d’ensoleillement à l’équinoxe démontre que les impacts se font surtout sentir sur la propriété 
voisine du 5025, place de la Savane, à partir de 16h. Les propriétés voisines auront également un impact 
sur le bâtiment projeté. L’étude d’ensoleillement au 22 décembre démontre que les impacts se font 
surtout sentir à partir de 14h.  
 
Le projet a l’avantage d’un point de vue urbain, d’atténuer la présence de la grande surface asphalté. Son 
implantation serait de 48 %. En périphérie de la construction, un certain nombre de plantations serait 
aménagé afin de verdir les limites latérales. La forme courbe du bâtiment est maintenue pour les deux 
premiers étages afin qu’il y ait un rappel du bâtiment précédent. L’accès se fait du côté gauche, et mène 
directement au bâtiment. La descente pour le stationnement se fait donc à l’intérieur.  
 
M. Lavoie présente les perspectives du projet et détaille les conclusions de l’étude de circulation. Il 
rappelle que l’utilisation des transports en commun est souhaitée, étant donné la proximité à la station de 
métro. 
 
Conclusions de l’étude de circulation 
 
Les analyses de circulation produites pour les projets du secteur mettent en évidence le fait que le projet 
du 4984, place de la Savane, comme les autres projets, auront un effet limité sur la circulation et ce pour 
les raisons suivantes; 
 

● La place de la Savane est une rue sans issue. Les déplacements automobiles ne sont que pour 
les personnes qui habitent le secteur ou qui doivent s’y rendre par nécessité; 

● Il y avait là une compagnie (Sintra) qui possédait une flotte de camions qui générait du va-et-vient 
quotidien. La fin des activités de l’entreprise remplacera ce va-et-vient à toute heure du jour, par 
des patrons de déplacements plus réguliers (pointe AM et pointe PM); 

● Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce 
site pour y habiter, le font pour des raisons de proximité avec le transport en commun (dans ce 
cas-ci, la station de métro de la Savane est à environ 600 m de marche). Le fait d’avoir un espace 
de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le soir ou la fin de 
semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle; 

● Le nombre maximal de cases de stationnement autorisé (55 unités) s’avère en deçà du minimum 
exigé. Il correspond au nouvel enlignement souhaité par l’Arrondissement. 
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En raison du grand nombre de projets récemment autorisés sur la place de la Savane, la DAUSE a déjà 
signalé au Bureau technique qu’il pourrait être pertinent de revoir, à court et moyen terme, la signalisation 
de stationnement sur la rue. L’aménagement d’espaces dédiés a été suggéré. 
 
Autorisations requises pour la réalisation du projet 
 

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation”; 
● Autoriser une hauteur de 8 étages et surhauteur pouvant aller jusqu’à 10 étages à l’avant et 31 m; 
● Autoriser une densité maximale de 12 800 mètres carrés (env. 4); 
● Autoriser un alignement de construction d’au plus 5 m et courbe; 
● Autoriser une aire de stationnement d’un maximum de 56 unités; 
● Demande de permis soumis à un PIIA. 

 
Conditions pour la réalisation du projet 
 

● Soumettre un plan d’aménagement paysager détaillé; 
● Encadrer les équipements mécaniques au toit; 
● Interdire les constructions hors-toit à des fins d’habitation; 
● Soumettre les plans à une révision architecturale; 
● Entreprendre travaux de démolition 6 mois suivant la délivrance du certificat d’autorisation de 

démolition et terminés dans les 12 mois; 
● Déposer une demande de permis d’un projet dans les 12 mois; 
● Soumettre délivrance du permis de démolition au dépôt 1) un plan de gestion des matériaux issus 

de la démolition et 2) plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier. 
 
Réglementation applicable 
 

 
 
 
Dispositions susceptibles d’approbation référendaire 
 

6. L’usage de la catégorie H.7 est autorisé. L’usage « hôtel-appartement » est interdit. 

7. La hauteur maximale du bâtiment est de 31 mètres, suivant une hauteur de 8 étages et une 
« surhauteur » pouvant aller jusqu’à 10 étages. 

9. L’alignement de construction est courbé. Il est d’au plus 5 m. 
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10. La superficie brute maximale est de 12 800 mètres carrés. La densité maximale autorisée est de 4. 

17. Le nombre maximal d'unités de stationnement autorisé est de 56 unités. 

18. Le nombre minimal d'unités de stationnement autorisé doit être d'au moins une (1) unité par quatre 
(4) logements. 

Recommandation de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 

● Considérant que le site est sous-utilisé et largement minéralisé; 
● Considérant la modulation du bâtiment obtenue par l’imbrication de trois volumes qui permettent 

d’optimiser l’occupation du site, de dégager des cours de qualité; 
● Considérant la qualité des propositions quant aux saillies et au traitement général des élévations; 
● Considérant que les unités de stationnement seront localisées en souterrain dans un rapport de 
● 0,42, soit moins de 1 unité par logement; 
● Considérant que les impacts sur la circulation sont amoindris par l’arrêt des activités du 

commerce; 
● Considérant que le projet répond aux critères d’analyse pour autoriser un PPCMOI; 

La DAUSE émet un avis favorable et propose de déposer le projet de résolution au conseil  
d’arrondissement. 
 
 
6. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et commentaires reçus par l’arrondissement. 
 

● M. Mark Chalouhi 
 

● M. Mohamed Toumi 
 

Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 

 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 

● M. Raphaël Ullman déplore l’impact du projet sur le stationnement et soulève la problématique de 
la hauteur du bâtiment projeté qui nuira aux vues des bâtiments voisins. Il souligne ne pas être 
contre un redéveloppement, mais n’est pas d’accord avec le projet proposé. Il comprend que le 
terrain ne peut être transformé en parc puisqu’il n’appartient pas à la Ville. 

 
M. Arseneault confirme que le terrain n’appartient pas à la Ville.  
 
M. Lavoie précise qu’une distance de 20 mètres séparerait la propriété du citoyen du bâtiment 
projeté. En ce qui a trait à la hauteur du bâtiment proposé, M. Lavoie rappelle que les projets 
dans ce secteur ont tous été autorisés à cette hauteur. En ce qui a trait à la question du 
stationnement, M. Lavoie rappelle que la place de la Savane est un cul-de-sac et qu’il y a donc 
peu de places de stationnement. 

 
● M. Mark Chalouhi, en lien avec l’étude d’ensoleillement, souligne que la construction du bâtiment 

projeté entraînerait une perte d’ensoleillement en après-midi pour toutes les unités de Côté Ouest 
phase II. En ce qui a trait au stationnement, il rappelle qu’il n’y a pas uniquement les propriétaires 
et résidents qui utilisent le stationnement, mais également les visiteurs.  

 
L’arrondissement prend note des commentaires du citoyen. 
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7. Présentation par Monsieur Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement projet de résolution 
CA20 170154 approuvant le projet particulier PP-121 visant à autoriser la démolition du bâtiment 
situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 
 
M. Lavoie présente les étapes d’adoption d’un projet particulier. Le présent projet n’est pas susceptible 
d’approbation référendaire en vertu de l’article 123.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 
c. A-19.1) puisqu’il vise la réalisation d’un projet qui est relatif à un équipement collectif et à de l’habitation 
destinée à des personnes ayant besoin d’hébergement. 
 
Le bâtiment concerné est situé au 5010, rue Paré, sur le lot adjacent au projet résidentiel Côté Ouest. Le 
rez-de-chaussée servait à de l’entreposage et l’étage, à des espaces de bureaux.  La récupération du rez-
de-chaussée serait difficile étant donné l’absence de fenêtres. Selon les critères, la démolition est 
justifiée. 
 
Justification de la démolition 
 
Présence d’amiante dans l’ensemble du bâtiment : 

● Tous les panneaux de fibrociment; 
● Tous les revêtements de plancher; 
● Tous les isolants mécaniques, tant en termes de joints, valves, etc. 
 

Autres déficiences : 
● Planchers qui ne sont pas aux mêmes niveaux; 
● Accès au bâtiment et issues de secours à revoir et corriger; 
● Mesures d’accessibilité inadéquates et incomplètes. 

 
Réglementation applicable 
 

 
 
Il est donc proposé la construction d’une école primaire ainsi qu’un usage résidentiel à des fins de 
logement social. 
 
Dans un premier temps, la Ville procéderait à la démolition du bâtiment. Les projets d’écoles et de 
logement social seraient réalisés dans un horizon de 5 ans, soit le temps que les plans soient complétés.  
 
Autorisations requises pour le projet  

● Autoriser la démolition du bâtiment existant; 
● Autoriser l’usage “Habitation” - Logement social; 
● Autoriser l’usage “École primaire”. 

 
Conditions pour la réalisation du projet 

● Gazonner le site après démolition. 
 
N.B. Une proposition d’aménagement temporaire du site, le temps que les projets de remplacement 
soient complétés, est en cours d’élaboration. 
 
Recommandation de la direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 

16/37



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
PP-118 – 1193558040 Page 9 
PP-120 – 1193558042  
PP-121 - 1203558023 

 
● Considérant que le site est sous-utilisé par rapport aux objectifs de planification établis par 

l’Arrondissement; 
● Considération que la mise aux normes du bâtiment demanderait des sommes importantes; 
● Considération que le site a été acheté par la Ville de Montréal afin de compléter la planification 

des dernières interventions municipales - soit la construction d’une école primaire et de logements 
sociaux - et donc à ces seules fins; 

● Considérant que la démolition du bâtiment constitue la première étape du projet de valorisation du 
site; 

 
La DAUSE émet un avis favorable au projet et propose de déposer le projet de résolution au 
conseil d’arrondissement. 
 
 
8. Période de questions et commentaires 
 
Questions reçues lors de la consultation écrite en date du 9 juillet 2020 (voir rapport de 
consultation écrite en annexe) 
 
M. Faraldo-Boulet fait la lecture des questions écrites et commentaires reçus par l’arrondissement. 
 

● M. Benjamin Schlisser 
 

M. Lavoie indique que le principal élément associé au projet est la démolition et précise 
l’échéancier et la durée de ces travaux. Compte-tenu du caractère temporaire des travaux, les 
impacts sur les propriétés avoisinantes seraient limités. En ce qui au projet d’école et de logement 
social, il s’agit de travaux réalisés par la Ville dans le cadre de ses pouvoirs. 

 
● M. Mohamed Toumi 

 
Le détail de ces questions et réponses est disponible dans le document « Rapport de consultation écrite » 
joint en annexe. 
 
Questions et commentaires des citoyen.ne.s assistant à la visioconférence 
 
M. Ullman s’inquiète des impacts du projet sur le stationnement et s’enquiert de la possibilité de rendre la 
rue à sens unique. Il indique qu’une annexe rattachée à l’université pour les étudiants apprenant le 
français dans le secteur augmente la demande en termes de stationnement. 
 
M. Arseneault indique que la suggestion est prise en note et indique que le domaine public relève de la 
direction des travaux publics.  
 
M. Lavoie rappelle qu’à l’époque de la planification, il y avait environ 200 espaces de stationnement sur 
rue et que l’arrondissement a privilégié le retrait de stationnement sur rue afin de privilégier les 
stationnements souterrain et l’utilisation du transport en commun, étant donné la proximité de la station de 
métro. Un analyse ayant été faite indique que près de 40 % du stationnement sur rue serait utilisé par des 
personnes ne résidant pas dans le secteur : des interventions pourraient peut-être être faites à cet égard. 
 
M. Arseneault rappelle que le projet particulier d’urbanisme qui encadre le redéveloppement d’urbanisme 
a été établi selon les principes de TOD (Transit Oriented Development), soit un développement de 
moyenne ou haute densité favorisant l’usage des transports en commun et le covoiturage. Bien que 
conscient que le stationnement sera toujours nécessaire, il indique que la plupart des terrains présentés 
sont dans ce secteur. Leur développement a donc été fait à partir de ces critères.  
 
 
Fin de l’assemblée 
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L’assemblée est levée à 19 h 50. 

 
Julie Faraldo-Boulet 
______________________ 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire-recherchiste  
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ANNEXE 1 
 

Rapport de consultation écrite 
 
 
 
Projet particulier 118 - 2825, chemin Bates 
 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 118 visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 2585, chemin Bates et la construction d'un bâtiment 
résidentiel comportant 6 étages et plus de 36 logements, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 
 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 
 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 1 0 questions 
 
2 commentaires 

Par la poste 0 0 questions 
 
0 commentaires 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 – Anne-Marie Breton 
 
Bonjour, j'aimerais savoir si les études sonores et vibratoires réalisées et à venir ont tenu compte du 
voisinage immédiat - dont nous faisons partie, directement de l'autre côté de Jean-Talon Ouest. Nous 
aimerions obtenir de votre part des assurances à l'effet que la construction de cet immeuble et plus 
particulièrement, l'érection d'un mur d'impact, n'augmentera pas les bruits ou les vibrations émanant des 
trains, par réverbération sur ce mur et cet immeuble, vers nos maisons. Merci de l'attention portée à la 
présente demande. 
 
Commentaire 2 – Eleanor Smith 
 
We are concern about the increasing number of renovictions in CDN, the high rents and the lack of 
affordable housing for residents and new comers in the neighborhood. Is this project going to have social 
housing units? 
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Réponse 1 
 
Le commentaire sur l’impact acoustique du projet et du mur de protection ferroviaire a été immédiatement 
transmis au requérant et à son équipe professionnelle afin qu’ils puissent tenir compte de cette 
préoccupation dans le projet.  
 
Quant à la question du logement social, ce projet n’est pas visé par la politique locale sur la contribution 
des nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial puisqu’il a été débuté avant 
l’adoption de celle-ci. Signalons toutefois que d’autres projets récemment autorisés dans le secteur ont 
intégré une contribution au logement social et abordable. Un projet de logements sociaux doit aussi être 
complété prochainement sur le chemin Bates.  
 
Answer 1 
 
The comment on the acoustical impact of the project and the railway protective wall was immediately 
forwarded to the applicant and its professional team so that they could take this concern into account in 
the project.  
 
As for the issue of social housing, this project is not covered by the politique locale sur la contribution des 
nouveaux projets résidentiels au logement abordable, social et familial since it was started before the 
adoption of the Policy. It should be noted, however, that other recently approved projects in the sector 
have included a contribution to social and affordable housing. A social housing project is also to be 
completed soon on Bates Road.  
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Projet particulier 120 - 4984, place de la Savane 

 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 120 à autoriser la 
démolition du bâtiment situé 4984, place de la Savane et la construction d'un bâtiment d'au plus 10 
étages, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 6 0 questions 
 

6 commentaires 

Par la poste 1 0 questions 
 

1 commentaire 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 - Anna Parysan 
 
My comments submitted re building a school on Pare refer to this as well. The triangle area is a very small 
area that is becoming very fast very densely populated and congested. There should not be any more any 
condos bringing thousands of more people and cars in this dense area. We bought here to be close to the 
downtown, to enjoy public transport, but to be away from pollution, noise, traffic and congestion. This 
never ending construction for the past 9 years is taking decades from our lives. And you are affecting the 
quality of life Of many owners. Stop putting condos on top of each other, please. 
 
 
Commentaire 2 - Marc Chalouhi 
 
Je voudrais exprimer de fortes réserve quant à la décision d'octroyer un permis de construction pour une 
tour à condominiums à la place de l'édifice actuel. Ceci aura un impact très négatif sur l'ensoleillement 
des immeubles avoisinant (notamment la façade Ouest de Côté Ouest Phase 2) et accroîtra le problème 
de stationnement déjà fortement problématique sur Paré et De La Savane. Les plans présentés, d'une 
tour plus haute que la norme actuelle, devraient au minimum être révisés pour présenter un immeuble 
plus court et provoquant moins d'obstruction. 
 
Je suis même plutôt d'avis que ce terrain, étant déjà en cour arrière de trois immeubles (Ma, Côté Ouest 
Phase 2 et Namur), considérant sa taille et les enjeux mentionnés plus haut, devrait plutôt être converti en 
parc. 
 
Merci de votre considération 
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Commentaire 3 - Mohamed Toumi  
 
Non 
 
 
Commentaire 4 - Ina Ionescu 
 
The type of social housing is not detailed. Social housing carries many stigmas and much work has been 
done in this field to address those issues. Mixed-income housing is one of two primary mechanisms to 
eliminate neighborhoods of concentrated poverty, combat residential segregation, and avoid the building 
of public housing that offers 100% of its housing units to those living in poverty. I am concerned by the 
type of social housing that will be offered and wish to ensure that the type offered will able to foster the 
growth of a convivial neighbourhood. Please provide more details on what kind of social housing is 
planned and the relevant numbers associated. 
 
I also do not agree that this building's height should be greater than that of the surrounding buildings. The 
visual consistency of a neighbourhood is an important aspect of cohesion. Having a building that is taller 
than those around it will go against that. 
 
 
Commentaire 5 - Ashkan Houshmand 
 
Bonjour, 
 
Vu le manquement du stationnement pour les résidents de l’immeuble de 4950 rue de la savane qui ont 
pas tous accès au stationnement intérieure et aussi pour l’immeuble de 4974 Place de la Savane, ainsi 
comme vous avez déjà reçu la pétition des résidents du quartier Triangle concernant le manquement de 
stationnement sur ce quartier;  
Vu l’insuffisance du stationnement sur la rue pour les résidents des immeuble sur la rue place de la 
savane, rue de la savane ou la rue paré qui a déjà limité par le projet de Triangle, la construction d'un 
immeuble de 10 entage sera nuire les droits  des résidents de ce quartier et sera augmenté 
d’embouteillage dans ce quartier, comme propriétaire je suis fortement désaccord avec ce projet et je 
vous invite d'attacher cette place au parc de la savane pour attribuer plus d'espace verte pour les 
résidents. 
 
Cordialement, 
 
 
Commentaire 6 - Raphaël Ullman 
 
Bonjour je vous écris concernant. Le projet rue de la Savane ou un projet d un immeuble de 12 étages et 
à l étude, je vous écris pour mon opposition sur ce projet car il va littéralement bloquer l'ensoleillement 
pour plus de 400 familles au moins voir plus. De plus les places de parking ne suit pas les projets. Ça va 
être pour les résidents une aggravation de la situation qui est déjà problématique.   Donc les 
copropriétaires du 5025 rue Pare démontrent  une réel préoccupation et s opposé dans l état sur ce 
projet. 
 
 
Lettre 1 – Fr Stipe Renic 
 
"To:   Division du Greffe of the Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce borough 
  Submitted via Online Form: borough council and public consultations  
Email : Consultation.cdn-ndg@montreal.ca 
 
From :  Association Croate Catholique Montréal 
  4990 Place de la Savane 
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  Montreal QC H4P 1Z6 
  (Hereafter referred to as the “Church”) 
  Herein represented by Father Stipe Renic 
  Email: croatianchurchmtl@gmail.com 
  Tel.: (514) 739-7497 
 
Re:  Comments and Questions in Response to 
Written Public Consultation regarding Draft Resolution CA20 170091 
Proposal PP118 (referred to as PP120 on website of Borough of Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce) 
Subject Address: 4984 Place de la Savane 
 
Date:  August 4, 2020 
 
 
To whom it may concern: 
 
I am writing to you as the duly authorized representative of the Church located at 4990 Place de la 
Savane. As invited in the above referenced Written Public Consultation sent to us two weeks ago, we are 
writing to you with our comments, concerns and questions regarding Draft Resolution CA20 170091. 
 
First, we wish to point out that the proposed project referred to in the Written Public Consultation for Draft 
Resolution CA20 170091 appears to indicate the wrong project number, namely PP-118 as opposed to 
PP-120 which is indicated on the Borough’s website as the project related to 4984 Place de la Savane. 
 
Second, it appears that proposed project PP-120, in its current form, is in violation of the current 
applicable by-laws, contrary to the statements contained in Draft Resolution CA20 170091 which declare 
that the proposed project is “authorized” and that a derogation to the Borough’s By-law is “permitted”.  
 
The Borough’s by-law No. 01 276 entitled: RÈGLEMENT D’URBANISME (01-276) DE 
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRACE (hereafter the “By-law”) 
and the “Grille d’usages et des specifications” provide, among other things, that: 
 
- the current maximum height of a construction is to be 16m; and 
- the current permitted density is fixed at a maximum of 3. 
 
Proposed project PP-120 contemplates the construction of a structure measuring 31m, almost double the 
permitted height, and category 4 density, contrary to the maximum permitted density of 3.  
 
Draft Resolution CA20 170091 erroneously represents that a request for derogation may not be required, 
however the contemplated project does indeed constitute more than just a “minor” derogation from the 
current provisions of the Borough’s By-law. Please advise your position with respect to this error and the 
proposed procedure for duly requesting a derogation.  
 
Third, additional aspects of proposed project PP-120 also appear to be in violation of other aspects of the 
Borough’s By-law, however these aspects are omitted from any mention in the Written Public Consultation 
regarding Draft Resolution CA20 170091. For example, it would appear that paragraphs 3 and 4 of Article 
668 of the By-law are not being respected:  
 
668. Les critères d'aménagement, d'architecture et de design applicables aux fins de la délivrance d'un 
permis pour un projet visé à l'article 665 sont les suivants : 
[…] 
3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; 
4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, 
au regard de la circulation des véhicules et des piétons; […] [emphasis added]. 
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The contemplated project, being a building bearing a height of 31m, would indeed result in reducing light 
to the area, rather than minimizing shade. While the slides available on the Borough’s website 
(summarizing the April 6, 2020 meeting held regarding the subject draft resolution) suggest that an 
analysis of sunlight exposure has been carried out, there is no indication or conclusion that our Church 
and the neighboring properties would not suffer from a significant decrease in sunlight exposure if the 
contemplated building would be as high as 31 m. We believe that the proposed height of 31 m would 
indeed reduce the sunlight available to us. 
 
Moreover, the current building at 4984 Place de la Savane (namely, the site of the contemplated project) 
is meant for commercial business activities, during regular business hours, such that the foot traffic and 
parking was limited to business hours. In other words, the Church has come to rely, continuously since 
1979, on quiet during evenings and weekends with the currently existing traffic in the area. Building a 
residential project of the magnitude being proposed would necessarily and substantially increase traffic of 
vehicles and individuals, which, again, appears contrary to the Borough’s By-law on the matter.  
 
Last, but not least, according to Chapter II of the Borough’s minutes of a meeting held on April 6, 2020 in 
respect of Draft Résolution CA20 170091, it is stated that a derogation from the Borough’s By-law is 
“allowed” [“permis”], however the authority for this permission is not referenced. Again, we ask that you 
please specify the process by which such a derogation would be permitted.  
 
Furthermore, in Article 3 of Draft Résolution CA20 170091, erroneous reference is made to Article 9 of the 
By-law which refers to 10 storeys (i.e. “afin de permettre des volumes de 8 et 10 étages”), however this 
article does not seem to apply to the contemplated project.  
 
Article 9 of the By-law provides as follows:  
 
9. Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des spécifications » de l’annexe 
A.3, en mètres et en étages, la hauteur d’un bâtiment doit : 
1° être en tout point égale ou inférieure à la hauteur en mètres et en étages maximale prescrite; 
2° être en tout point égale ou supérieure à la hauteur en étages minimale prescrite, sur une profondeur 
d’au moins 4 m à partir de la façade. [emphasis added] 
 
It is important to note that the By-law’s Annexe A.3, which would apply to our zone 0034, does not have its 
limit described in height and meters, but only in meters. Consequently, it seems that Article 10 of the By-
law would find application.  
 
Article 10 of the By-law provides as follows:  
 
10. Dans une zone où la hauteur est prescrite à la « Grille des usages et des spécifications » de l’annexe 
A.3 en mètres seulement, la hauteur d’un bâtiment doit : 
 
1° être en tout point égale ou inférieure à la hauteur en mètres maximale prescrite ; 
2° être en tout point égale ou supérieure à la hauteur en mètres minimale prescrite sur une profondeur 
d’au moins 4 m à partir de la façade. [emphasis added]. 
 
We remain concerned about the negative impact on us, and our surrounding area, of the contemplated 
project if permitted to proceed as stated, including but not limited to an undue increase in shade, as well 
as car and foot traffic in an area enjoyed in large part by our parishioners for ecclesial purposes.  
 
We also request due correction to the errors identified above and that due process be respected for all 
next steps in the consideration of this proposed project, including the process required to request 
derogations. As such, we hereby submit our opposition to your proposed project.  
 
We await your reply and remain,  
 
Yours truly, 
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Fr. Stipe Renic 
 
N.B. Les commentaires ont été transformés en question afin d’y apporter la réponse la plus 
complète 
 
 
Question 1 - Quel est le rapport entre la hauteur du bâtiment projeté par rapport aux autres 
bâtiments et quels seront les impacts sur le voisinage? 
 
Réponse 1 - Nous allons en tenir compte pour le reste de l'analyse. Nous rappelons que le projet propose 
un volume de 8 étages. Le point le plus rapproché du bâtiment projeté et du 5025, rue Paré se trouverait 
à environ 20 m. À cet endroit, le bâtiment projeté compterait une hauteur de 8 étages. Les deux étages 
supplémentaires se trouveraient plus proche de la place de la Savane. Le détail des impacts sur 
l'ensoleillement du bâtiment projeté des propriétés situées à l'est sera réévalué en proposant une 
distinction entre l’impact du volume de 8 étages et du volume de 10 étages. 
 
Question 1 - What is the relationship between the height of the projected building in relation to 
other buildings and what will be the impact on the neighbourhood? 
 
Answer 1 - We will take this into account for the rest of the analysis. We remind you that the project 
proposes an 8-storey volume. The closest point to the proposed building and 5025 Paré Street would be 
approximately 20 m away. At this location, the proposed building would be eight storeys high. The two 
additional floors would be closer to Place de la Savane. The detailed impact of the projected building on 
the sunlight exposure of the properties located to the east will be re-evaluated by proposing a distinction 
between the impact of the 8-storey volume and the 10-storey volume. 
 
 
Question 2 - Is it possible that the City may purchase the land at 4984 Place de la Savane to 
develop it as a park? 
 
Answer 2 - On the issue of parks, the Borough has invested more than $16 million in various works to 
improve existing parks or develop new ones (the park at the corner of Bates, Victoria and Buchan should 
open in part within a few days). In particular, significant amounts ($5.2 million) were invested in Parc de la 
Savane, a stone's throw from the property in question. 
 
Question 2 - Est-il possible que la Ville achète le terrain du 4984, place de la Savane pour 
l’aménager à des fins de parc? 
 
Réponse 2 - Sur la question des parcs, l'Arrondissement a investi plus de 16 M$ de dollars dans divers 
travaux afin d'améliorer les parcs existants ou en aménager de nouveaux (le parc au coin de Bates, 
Victoria et Buchan devrait ouvrir en partie d'ici quelques jours). Des sommes importantes (5,2 M$) ont 
notamment été investies dans le parc de la Savane, à un jet de pierre de la propriété visée. 
 
 
Question 3 - Compte tenu des conditions difficiles de stationnement dans le secteur, quel sera 
l’impact du projet sur de possibles embouteillages et sur les conditions de stationnement des 
résidentes actuelles et des résidents actuels? 
 
Réponse 3 - Le projet proposerait environ 130 unités de logement. Le nombre d’unités de stationnement 
serait de 56. La distance jusqu’à la station de métro la plus proche serait de moins de 500 m. À cette 
distance, il devient plus intéressant de se déplacer en transport en commun pour accéder au centre-ville. 
De plus, avec des commerces de proximité qui s’apprêtent à ouvrir (nouvelle épicerie sur la rue Jean-
Talon Ouest notamment), l’Arrondissement fait le pari que la possession d’une voiture demeurera 
inintéressante et que celles et ceux qui en posséderont une pour la stationner au sous-sol du bâtiment. 
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Question 3 - Given the difficult parking conditions in the area, what will be the impact of the 
project on potential traffic congestion and on the parking conditions of current residents? 
 
Answer 3 - The project would propose approximately 130 housing units. The number of parking units 
would be 56. The distance to the nearest subway station would be less than 500 m. At this distance, it 
becomes more attractive to use public transit to access the downtown area. In addition, with local 
businesses about to open (a new grocery store on Jean-Talon Street West in particular), the Borough is 
betting that owning a car will remain uninteresting and that those who own one will be able to park it in the 
basement of the building. 
 
 
Question 4 - What will be the impact of the project in terms of number of units? 
 
Answer 4 - The Le Triangle project has already added 2,604 new units to the 800 units already occupied 
(before 2005) on Mountain Sights Avenue. The project at 4984 Place de la Savane will add 130 units, or 
approximately 4% of the total number of units. 
 
It should be noted that the City of Montréal would like to welcome 3,200 new housing units in Le Triangle 
over a horizon of approximately 15 years, starting in 2009. Of this number, the City wanted the 
construction of 15% of social housing, or about 480 units. To date, only 209 units have been built. There is 
therefore still a shortage of 271 social housing units. The adoption by the Ville de Montréal of its 
Règlement pour une métropole mixte (By-law for a mixed metropolis) could, however, change the 
situation. 
 
As for the number of parking units, the various projects offer 2,008 parking units, the vast majority of 
which are underground (i.e., a proportion of 82% of the number of units). 
 
 
Question 4 - Quel sera l’impact du projet en termes de nombre d’unités? 
 
Réponse 4 - Le projet Le Triangle a déjà permis l’ajout de 2 604 nouveaux logements qui viennent 
s’ajouter aux 800 logements déjà occupés (avant 2005) sur l’avenue Mountain Sights. Le projet du 4984, 
place de la Savane vient ajouter 130 logements, soit environ 4% de logements.  
 
Rappelons qu’à terme, la Ville de Montréal souhaitait accueillir dans Le Triangle 3 200 nouveaux 
logements sur un horizon d’environ 15 ans, à compter de 2009. De ce nombre, la Ville souhaitait la 
construction de 15% de logements sociaux, soit environ 480 unités. Jusqu’à maintenant, seules 209 
unités ont été construites. Il manquerait donc encore 271 unités de logement social. L’adoption par la Ville 
de Montréal de son Règlement pour une métropole mixte pourrait toutefois changer la donne. 
 
Quant au nombre d'unités de stationnement, les différents projets offrent 2 008 unités de stationnement, 
la très grande majorité en souterrain (soit une proportion par rapport au nombre de logements de 82%).  
 
 
Question 5 - Quelle est la définition de logement social?  
 
Réponse 5 - Il est quelques fois difficile de bien comprendre ce qu’est le logement social. Le Règlement 
pour une métropole mixte définit un logement social comme étant un logement dont la construction est 
subventionnée par un programme de logement social et communautaire du gouvernement du Québec. 
Présentement, cela correspond aux programmes Accès Logis Québec et au programme Accès Logis 
Montréal. Pour bien comprendre les différents types de logements, le plus simple s’avère de se référer au 
site qui suit :  
 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
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Pour l’instant, le type de projets envisagé prend plutôt la forme de coopérative, l’OMHM possédant déjà 
plusieurs bâtiments sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Question 5 - What is the definition of social housing? 
 
Answer 5 - It is sometimes difficult to understand what social housing is. The Regulation for a Mixed 
Metropolis defines social housing as a dwelling whose construction is subsidized by a social and 
community housing program of the Government of Quebec. Currently, this corresponds to the Accès 
Logis Québec and Accès Logis Montréal programs. For a good understanding of the different types of 
housing, the simplest way is to refer to the following site: 
 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=9437,143289838&_dad=portal&_schema=PORTAL 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
For the time being, the type of project being considered is more in the form of a co-operative, as the 
OMHM already owns several buildings on Mountain Sights Avenue. 
 
 
Question 6 - What are the details concerning the social housing projects associated with 4984 
Place de la Savane? 
 
Answer 6 - The 4984, place de la Savane project will not provide social housing on the site. Instead, the 
promoter will contribute financially to a fund dedicated to social housing, a contribution corresponding to 
30% of the number of private housing units. 
 
Question 6 - Quel est le détail concernant les projets de logements sociaux associés au 4984, 
place de la Savane? 
 
Réponse 6 - Le projet du 4984, place de la Savane, n’offrira pas de logements sociaux sur le site. Le 
promoteur contribuera plutôt financièrement à un fonds dédié au logement social, contribution qui 
correspond à 30% du nombre de logements privés. 
 
 
Question 7 – Comment fonctionne un projet particulier et comment celui-ci s’applique au 
règlement d’urbanisme de l’Arrondissement?  
 
La mécanique de projet particulier s’avère un outil utile et pratique mit à la disposition des villes et des 
arrondissements. Ceux-ci peuvent ainsi s’en servir pour autoriser un projet qui possède des 
caractéristiques particulières, mais qui n’est pas conforme à certaines normes de la réglementation. Le 
projet doit toutefois respecter les objectifs du plan d'urbanisme (dans le présent cas, le plan d’urbanisme 
adopté en 2005 favorise une transformation du secteur, une densification des terrains (jusqu’à 
concurrence de 12 étages) et la diversification des activités (par rapport à la situation initiale qui était celle 
d’activités commerciales et industrielles légères). En principe, cette technique relève du « zonage par 
projet » car, à la suite de l'approbation de la demande, le nouveau zonage est rattaché au projet lui-même 
et non à toute la zone, comme le veut la pratique habituelle. Il est possible ainsi de déroger à certaines 
normes (par exemple la hauteur), alors que les autres continuent de s’appliquer. Un projet particulier doit 
généralement faire l’objet d’une approbation par les personnes habiles à voter qui habitent dans la zone 
et les zones adjacentes.  
 
Question 7 - How does a specific proposal work and how does it apply to the Borough's Zoning 
By-laws? 
 
The special project mechanics is a useful and practical tool made available to cities and boroughs. They 
can use it to authorize a project that has special features but does not comply with certain regulatory 
standards. The project must, however, comply with the objectives of the urban plan (in this case, the 
urban plan adopted in 2005 promotes a transformation of the sector, a densification of the land (up to 12 
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storeys) and the diversification of activities (compared to the initial situation of light commercial and 
industrial activities). In principle, this technique is a "spot zoning" because, following approval of the 
application, the new zoning is attached to the project itself and not to the entire zone, as is the usual 
practice. It is possible to deviate from certain standards (e.g. height) while other standards continue to 
apply. A particular project is generally subject to approval by those eligible to vote who reside in the zone 
and adjacent zones.  
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Projet particulier 121 - 5010, rue Paré 
 
Un avis public a été publié sur le site de l’arrondissement, le 29 juin 2020, invitant les citoyennes et 
citoyens à transmettre leurs questions et commentaires concernant le projet particulier 121 à autoriser la 
démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les usages habitation et équipements collectifs sur le lot 
2 648 738, entre le 6 juillet et le 5 août 2020.  
 
Une lettre a également été transmise à cet égard aux résidents de la zone visée et des zones contiguës le 
29 juin 2020. 

 
Tableau résumant les demandes reçues lors de la période de consultation écrite : 

 
 

Mode de transmission Nombre de citoyennes et 
citoyens ayant transmis une 
question ou un commentaire 

Détails 

Formulaire WEB 7 0 questions 
 

7 commentaires 

Par la poste 0 0 questions 
 

0 commentaires 

 
N.B. Les commentaires sont repris tels qu'ils ont été formulés par les personnes intéressées. 
 
Commentaire 1 - Anna Parysan 
 
The area is getting overbuilt and congested and densely populated, why one needs a school to create 
more traffic early in the morning on a very small street (pare) leading to the highway?   more congestion? 
There are two schools right on the other side of Jean-Talon. If this continues especially with the 
development of hippodrome area, many families with grown up kids will move to suburbs. The triangle 
area is very small. There is no more place to park the cars, the metro will be completely over it’s capacity; 
Jean Talon and Decarie traffic completely unmanageable. Could the City please stop building more 
condos on top of each other and just let us enjoy our life in the  triangle area?  
 
 
Commentaire 2 - Julian Cardona 
 
- How this will impact those who have a condo at the 5025 rue Paré? 
- If there are habitacion logement sociaux, will this reduce the value of our condo when selling it?  
- What is the risk of criminality, robbery and violence ? have research been conducted in the areas where 
there is this logement sociaux vs areas that dont have a logement sociaux? 
 
If i can provide my opinion i will prefer the ecole primaire to be the project conducted. 
 
 
Commentaire 3 - Mohamed Toumi  
 
Non 
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Commentaire 4 - Jessabel Unabia 
 
I believe that it would be appropriate to build a school, École Primaire to be specific, around this area 
since there are more and more families with young kids who can benefit from It(CSDM). However, the 
Developer has to make sure that our kids will have a SAFE ENVIRONMENT when they’ll put up the 
school. It is feasible. I think Le Triangle residents especially the kids DESERVE a SCHOOL. ——————
—————- 
 
Je pense qu'il conviendrait de construire une école, l'École Primaire pour être précis, autour de cette zone 
car il y a de plus en plus de familles avec de jeunes enfants qui peuvent en bénéficier (CSDM). 
Cependant, le développeur doit s'assurer que nos enfants auront un ENVIRONNEMENT SÉCURITAIRE 
lorsqu'ils installeront l'école. C'est faisable. Je pense que les résidents du Triangle, en particulier les 
enfants, méritent UNE ÉCOLE. 
 
 
Commentaire 5 - Ashkan Houshmand 
 
Bonjour, 
 
Vu le manquement du stationnement pour les résidents de l’immeuble de 4950 rue de la savane qui ont 
pas tous accès au stationnement intérieure, l’immeuble de 4974 Place de la Savane, et 5005 rue Pré ainsi 
comme vous avez déjà reçu la pétition des résidents du quartier Triangle concernant le manquement de 
stationnement dans ce quartier, 
Vu l’insuffisance du stationnement sur la rue pour les résidents des immeuble sur la rue place de la 
savane, rue de la savane ou la rue paré qui a déjà limité par le projet de Triangle, la construction d'un 
d’une école et une garderie; sera nuire les droits  des résidents de ce quartier et sera augmenté 
d’embouteillage dans ce quartier, 
Vu qu’il y a déjà deux garderie sur la rue Paré et un autre sur la rue de la savane, ainsi il y a déjà le 
Cégep Marie-Victorin à 4975 rue Paré, la création d’autre garderie et une école seront créer beaucoup de 
problème dans ce quartier, 
Vu l’enlèvement les stationnement sur un cote de la rue Paré et le grande trottoir qui a déjà amplement 
réduit le niveau de circulation sur cette rue, il y a presque impossible pour les parents de se rendre ses 
enfants à la garderie ou venir les chercher à cause d’insuffisance de place stationnement qui sera causer 
la fermeture de circulation dans  l’heures de pointe, 
Vu que création d'une école a besoin d’avoir assez de stationnement pour les enseignants, pour les 
employés et pour les étudiants  et comme j’ai déjà mentionné, il n’est déjà pas du stationnement dans 
cette rue, il est vraiment illogique de faire ce projet sur la rue paré. 
Comme propriétaire  je suis fortement désaccord avec ce projet. 
 
Cordialement, 
 
 
Commentaire 6 - Philippe Pigeon 
 
Le document de projet mentionne une école primaire, qui est une bonne chose pour le secteur. Mais il 
mentionne aussi des logements sociaux. Le secteur est déjà très populé, il n'y a pas assez de stationnent 
nis de services. Une epicirie générale ça serait bien. Augmenter le taux de crime et réduire la valeure du 
secteur moins bien. De plus il y une demande pour contourner les règlements de hauteure et de densité 
des logements, ceci n'est pas au bénéfice ses habitants du secteur. Ce projet est nettement négatif pour 
le secteur et ses habitants. Je ne supporte pas ce projet. Les notices ont affiché prior a la parution de ce 
formulaire, et on été retiré quelque jours après. Je pense que si les habitants du secteur étaient dûment 
informé et sollicité, leur avis ne serait pas très différent du mien.  
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Commentaire 7 - Koffi Doumon 
 
Le commentaire de M. Doumon visait à signaler une erreur qui s’était glissée dans la présentation.  
 
N.B. Les commentaires ont été transformés en question afin d’y apporter la réponse la plus 
complète 
 
 
Question 1 - Compte tenu des conditions difficiles de stationnement dans le secteur, quel sera 
l’impact du projet sur de possibles embouteillages et sur les conditions de stationnement des 
résidentes actuelles et des résidents actuels? 
 
Réponse 1 - Les détails concernant les différents projets ne sont pas connus à ce stade. Il est donc 
difficile de mesurer leur impact sur le voisinage. En ce qui concerne plus précisément l’école, le Centre de 
services scolaire de Montréal (CSSDM) souhaite éventuellement desservir les élèves qui habitent dans Le 
Triangle et qui sont donc susceptibles de demeurer à proximité et de se rendre à pied à l’école.  
  
Question 1 - Given the difficult parking conditions in the area, what will be the impact of the 
project on potential traffic congestion and on the parking conditions of current residents? 
 
Answer 1 - The details of the individual projects are not known at this stage. It is therefore difficult to 
measure their impact on the neighbourhood. With regard to the school more specifically, the Centre de 
services scolaires de Montréal (CSSDM) would eventually like to serve students who live in Le Triangle 
and who are therefore likely to live nearby and walk to school.  
 
 
Question 2 - What will be the impact of the project in terms of number of units? 
 
Answer 2 - The Le Triangle project has already added 2,604 new units to the 800 units already occupied 
(before 2005) on Mountain Sights Avenue. 
 
It should be noted that the City of Montréal would like to welcome 3,200 new housing units in Le Triangle 
over a horizon of approximately 15 years, starting in 2009. Of this number, the City wanted the 
construction of 15% of social housing, or about 480 units. To date, only 209 units have been built. There is 
therefore still a shortage of 271 social housing units. The adoption by the Ville de Montréal of its 
Règlement pour une métropole mixte (By-law for a mixed metropolis) could, however, change the 
situation. 
 
As for the number of parking units, the various projects offer 2,008 parking units, the vast majority of 
which are underground (i.e., a proportion of 82% of the number of units). 
 
Question 2 - Quel sera l’impact du projet en termes de nombre d’unités? 
 
Réponse 2 - Le projet Le Triangle a déjà permis l’ajout de 2 604 nouveaux logements qui viennent 
s’ajouter aux 800 logements déjà occupés (avant 2005) sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Rappelons qu’à terme, la Ville de Montréal souhaitait accueillir dans Le Triangle 3 200 nouveaux 
logements sur un horizon d’environ 15 ans, à compter de 2009. De ce nombre, la Ville souhaitait la 
construction de 15% de logements sociaux, soit environ 480 unités. Jusqu’à maintenant, seules 209 
unités ont été construites. Il manquerait donc encore 271 unités de logement social. L’adoption par la Ville 
de Montréal de son Règlement pour une métropole mixte pourrait toutefois changer la donne. 
 
Quant au nombre d'unités de stationnement, les différents projets offrent 2 008 unités de stationnement, 
la très grande majorité en souterrain (soit une proportion par rapport au nombre de logements de 82%).  
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Question 3 - Quelle est la définition de logement social?  
 
Réponse 3 - Il est quelques fois difficiles de bien comprendre ce qu’est le logement social. Le Règlement 
pour une métropole mixte définit un logement social comme étant un logement dont la construction est 
subventionnée par un programme de logement social et communautaire du gouvernement du Québec. 
Présentement, cela correspond aux programmes Accès Logis Québec et au programme Accès Logis 
Montréal. Pour bien comprendre les différents types de logements, le plus simple s’avère de se référer au 
site qui suit :  
 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
Pour l’instant, le type de projets envisagé prend plutôt la forme de coopérative, l’OMHM possédant déjà 
plusieurs bâtiments sur l’avenue Mountain Sights.  
 
Question 3 - What is the definition of social housing? 
 
Answer 3 - It is sometimes difficult to understand what social housing is. The Regulation for a Mixed 
Metropolis defines social housing as a dwelling whose construction is subsidized by a social and 
community housing program of the Government of Quebec. Currently, this corresponds to the Accès 
Logis Québec and Accès Logis Montréal programs. For a good understanding of the different types of 
housing, the simplest way is to refer to the following site: 
 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=9437,143289838&_dad=portal&_schema=PORTAL 
http://www1.ville.montreal.qc.ca/banque311/content/logement-social-et-communautaire 
 
For the time being, the type of project being considered is more in the form of a co-operative, as the 
OMHM already owns several buildings on Mountain Sights Avenue. 
 
 
Question 4 - What are the details concerning the social housing projects associated with 5010, rue 
Paré? 
 
Answer 4 - As for the project at 5010 Paré Street, it will likely house a certain number of social housing 
units. However, the exact number of units, as well as the size of the projects, is unknown at this stage. 
They will require separate regulatory approvals. 
 
Question 4 - Quel est le détail concernant les projets de logements sociaux associés au 5010, rue 
Paré? 
 
Réponse 4 - Pour le projet du 5010, rue Paré, il accueillera vraisemblablement un certain nombre de 
logements sociaux. Le nombre exact d’unités, ainsi que la taille de projets, s’avère toutefois inconnu à ce 
stade-ci. Ils devront faire l’objet d’autorisations réglementaires distinctes.  
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1203558023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les 
usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 
du Cadastre du Québec, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

2020-05-06_Extrait PV_CCU_3.1_Pare_5010.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514 868-4944
Télécop. :
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
Séance publique, mercredi le 6 mai 2020, à 18h30 

5160, boul. Décarie, rez-de-chaussée, en vidéoconférence 

 

Extrait du procès-verbal 

3.1 Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à autoriser la démolition du bâtiment 
situé au 5010, rue Paré en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 
 

Présentation : Nicolas Lavoie, conseiller en aménagement 

Description du projet 

La Ville a acheté le terrain du 5010, Paré pour la somme de 9,1 M$ à des fins de réserve foncière pour les 
besoins de la Ville, notamment pour combler le déficit de logements sociaux et pour construire une école. 
Ce terrain possède une forme particulière en triangle qui complexifie sa mise en valeur.  
 
Le bâtiment actuel est un bâtiment construit en 1961 à des fins d’entreposage. Il a été agrandi à quelques 
reprises et compte désormais deux étages, le second étage étant utilisé majoritairement pour des 
bureaux. Tant la forme du bâtiment, son état général, et la présence de nombreux contaminants (en 
particulier l’amiante) rendent le bâtiment très difficilement adaptable aux besoins d’école et de logement 
social. 
 
Cette combinaison de facteurs (forme particulière du terrain, état de dégradation et coûts importants pour 
la mise aux normes) convergent vers la solution de démolir le bâtiment. Les détails des projets de 
remplacement ne sont pas encore connus, bien qu’ils seront exclusivement à des fins d’écoles et pour du 
logement social. Pour l’instant, le projet de remplacement de remplacement consiste à niveler le terrain. 
Un projet temporaire, qui reste encore à définir, pourrait s’y installer le temps que les projets se 
développent.  
 
Le projet particulier présenté vise donc à autoriser la démolition du bâtiment et d’autoriser des usages 
limités (école primaire et logements). La mécanique de projet particulier permet de présenter ces deux 
autorisations aux instances pour décision.  

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents de présentation utilisés par la Direction. 

Analyse de la Direction  

Ce bâtiment, dans l’état actuel, soulève plusieurs enjeux pour l’Arrondissement : 

• Actuellement, le site est barricadé. Il y a des coûts reliés au maintien de l’immeuble dont la Ville 
souhaite se libérer le plus rapidement ; 

• L’Arrondissement ne souhaite pas avoir de bâtiments vacants dans un secteur densément habité 
et en plein redéveloppement ; 

• Le développement d’un projet ou plusieurs projet(s) de remplacement s’avère une opération 
complexe qui est tributaire de l’obtention de budgets ; 

• La prérogative de construction d’une école relève du ministère de l’Éducation (via la CSDM) qui 
s’est montrée ouverte à des formes variée de projets. Les logements sociaux sont tributaires de 
l’octroi d’unités par année ; 
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• À défaut de pouvoir compter sur des projets concrets, une subdivision du terrain pourrait être 

amorcée dans le but de réserver la portion “est” pour l’école (avec ou sans logements sociaux) et 
la portion “ouest” pour les logements sociaux. Une portion pourrait être réservée à l’arrière pour 
aménager une servitude de passage qui pourrait, à terme, relier les deux parcs entre eux. 

 

Délibération du comité 

Les membres du comité sont d’avis que la demande de démolition est recevable vu l’état de 
dépérissement du bâtiment et du coût pour le remettre aux normes. Cependant, ils mentionnent qu’il est 
trop tôt dans le processus pour proposer un plan de subdivision pour ce projet, en plus de ne pas avoir un 
projet de remplacement. Les membres estiment que les terrains sont déjà de formes complexes dans le 
Triangle, et parfois petit, et que subdiviser n'aidera pas la situation. Les membres demandent de revoir le 
projet en PIIA une fois rendue à cette étape.  

Recommandation du comité 

Le comité recommande d’approuver la demande de PPCMOI à condition de voir le projet de 
remplacement en PIIA. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Direction

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser la démolition du bâtiment situé au 5010, rue Paré et les 
usages habitation et équipements collectifs sur le lot 2 648 738 
du Cadastre du Québec, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

Annexe A : 1203558023_Annexe_A.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Nicolas LAVOIE
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514 868-4944
Télécop. :
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.18

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1193558063

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 c) considérer, dans la mise en œuvre des mesures 
relatives au logement, les besoins des populations vulnérables, 
notamment ceux des personnes et des familles à faible revenu et 
à revenu modeste

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser un maximum de 24 logements pour le bâtiment situé 
au 4801, avenue Lacombe, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 

IL EST RECOMMANDÉ : 
De mandater la secrétaire d'arrondissement pour poursuivre la procédure d’adoption de la 
résolution CA20 170063 faisant l’objet du présent sommaire décisionnel conformément 
aux règles de l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020, en apportant les adaptations
nécessaires à la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à 
distance d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant 
la tenue d’un référendum par correspondance, selon les modalités prévues par le 
Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:24

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1193558063

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 c) considérer, dans la mise en œuvre des mesures 
relatives au logement, les besoins des populations vulnérables, 
notamment ceux des personnes et des familles à faible revenu et 
à revenu modeste

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser un maximum de 24 logements pour le bâtiment situé 
au 4801, avenue Lacombe, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 

CONTENU

CONTEXTE

La résolution CA20 170063 autorisant le projet particulier PP-116 visant à autoriser un 
maximum de 24 logements pour le bâtiment situé au 4801, avenue Lacombe a été 
adoptée en séance du conseil le 11 mars 2020.
Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumis, 
en temps normal, à la procédure d’approbation référendaire prévue à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme et à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment: 

« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en décide 
autrement, auquel cas elle doit se dérouler en apportant toute adaptation nécessaire
afin d’empêcher le déplacement et le rassemblement de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter est d’une 
durée de 15 jours et la transmission de demandes écrites à la municipalité 
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tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités prévues par 
le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3), et ce, 
pour toutes les personnes habiles à voter et sans formalités préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des délais 
concernant le déroulement du référendum et la période pour l’exercice du 
vote par correspondance se termine à 16h30 le septième jour suivant le 
jour du scrutin.

Les articles 2 et 3 de la résolution CA20 170063 autorisant le projet particulier PP-116,
adopté en séance du conseil le 11 mars 2020, et visé par le présent sommaire 
décisionnel sont susceptibles d’approbation référendaire en vertu de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 

En février 2020, une demande de tenue de registre (pétition) conforme a été déposée 
pour la zone 0243 afin que le projet particulier soit soumis à l'approbation des 
personnes habiles à voter. Un registre demandant un référendum doit donc se tenir 
pour compléter la procédure d'adoption du PP-116.

Dans les circonstances, l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
souhaite poursuivre la procédure d’adoption de ladite résolution et ainsi apporter, 
conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations nécessaires à la 
procédure référendaire.

Justifications

Compte tenu de la situation qui prévaut, la procédure d'adoption du PP-116 a été
suspendue depuis plus de 5 mois; 

•

Cette procédure va permettre aux citoyens de se prononcer, de façon sécuritaire, 
sur le projet.

•

OPÉRATION DE COMMUNICATION ET PROCÉDURE DU REGISTRE 

Opération de communication
Un avis public sera publié sur le site internet de l'arrondissement qui comprendra : 

une description de la résolution autorisant le projet particulier PP-116 et des 
articles (2 et 3) susceptibles d'approbation référendaire; 

•

la procédure référendaire; •
le détail pour la signature du registre.•

Calendrier des étapes subséquentes
Procédure visant à autoriser un maximum de 24 logements pour le bâtiment situé au 
4801, avenue Lacombe, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), suivant 
les adaptations nécessaires à apporter au processus référendaire, selon les modalités
prévues à l'arrêté ministériel 2020-033: 

Si l'état d'urgence sanitaire n'est pas levé 
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Le mardi 8 septembre 2020 -  Résolution du conseil demandant la 
tenue d'un registre à distance d'une durée de 15 jours par le biais de
demandes écrites; 

•

Le jeudi 10 septembre 2020 -  Diffusion de l'avis public sur le site web 
de l'arrondissement; 

•

Du mardi 15 septembre au mardi 29 septembre 2020 - Tenue du 
registre. La procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter 
est d'une durée de 15 jours et la transmission des demandes écrites à 
la municipalité tient lieu de registre ;   

•

Le 5 octobre 2020 - Dépôt au conseil d'arrondissement du certificat 
des résultats.

•

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

CCU / FAVORABLE

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél :
514 868-4463

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1193558063

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser un maximum de 24 logements pour le bâtiment situé 
au 4801, avenue Lacombe, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

PP-116 compte-rendu 14 janvier 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Viviane GAUTHIER
Analyste de dossiers

Tél : 514 872-9387
Télécop. : 514 868-3538
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Projet de résolution CA19 170352 approuvant le projet particulier PP-116 visant à autoriser 
un maximum de 24 logements pour le bâtiment situé au 4801 avenue Lacombe, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017)– dossier 1193558063 
 

 
 
Compte rendu de l'assemblée publique de consultation tenue le mardi 14 janvier 2020, à 18 heures 30, au 
5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée, Montréal, à laquelle étaient présents : 
 

 M. Christian Arseneault, conseiller municipal – district de Loyola et 
président de l’assemblée 

 Mme Lucie Bédard, directrice de l’aménagement urbain et des services aux 
entreprises 

 M. Dino Credico, conseiller en aménagement 
 M. Sébastien Manseau, chef de division - Urbanisme 
 Mme Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement 

 
 
Monsieur Christian Arseneault déclare l'assemblée ouverte à 18 heures 30. 
 

_______________________________ 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Arseneault souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont déplacées pour participer à l’assemblée 
publique de consultation et annonce le dossier à l’ordre du jour. 

 
 
2. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 
Mme Geneviève Reeves explique que le processus d'approbation référendaire se fait en 3 étapes : le dépôt 
des pétitions, la tenue du registre puis le référendum. Ainsi après l'adoption du second projet de résolution 
approuvant le PP, un avis sera publié pour inviter les citoyens de la zone visée et des zones contiguës à 
déposer une pétition pour demander la tenue d'un référendum. Chaque zone peut faire l'objet d'une pétition et 
chaque pétition doit contenir au moins 12 signatures. Si une ou plusieurs pétitions ont été déposées, les 
citoyens qui résident dans les zones concernées pourront signer un registre après l'adoption de la résolution 
approuvant le projet particulier. Si le nombre de signature est atteint à l'étape du registre, un référendum sera 
tenu à moins que le conseil ne décide de retirer le projet. 
 
 
3. Présentation par Monsieur Dino Credico du projet de résolution CA19 170352 

approuvant le projet particulier PP-116 visant à autoriser un maximum de 
24 logements pour le bâtiment situé au 4801 avenue Lacombe, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017) 
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Contexte 
 
Le propriétaire de l'immeuble situé au 4801, avenue Lacombe a déposé à la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises une demande de projet particulier pour transformer le bâtiment existant 
et y aménager un maximum de 24 logements. 
 
Ce projet comporte certaines dérogations au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) qui seront décrites plus bas. Il est admissible à une évaluation, dans 
le cadre du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (RCA02 17017). 
 
Propriété 
 
Le site qui fait l'objet de la demande est situé sur l'avenue Lacombe à l'intersection de l'avenue Victoria. Le 
terrain est bordé de part et d'autre par des bâtiments d'une hauteur de 2 étages et à l'est, sur l'avenue Victoria, 
par un secteur résidentiel de forte densité (36 logements et plus). À l'ouest, sur l'avenue Victoria, on retrouve 
un secteur mixte où sont autorisées des activités commerciales de faible intensité (C.2) et de l'habitation (H). 
La propriété est également située à environ 333 m de la station de métro Côte-Sainte-Catherine sur l'avenue 
Victoria. 
 
Le terrain, situé dans un secteur d'habitation de faible densité (H.2 = 2 logements), est occupé par un bâtiment 
vacant de 2 étages qui comprend 10 logements dérogatoires. L'empreinte au sol du bâtiment existant est 
d'environ 297,9 m2 pour un taux d'implantation d'approximativement 36,8 %. Celui-ci est implanté en mode 
isolé. La propriété est située aux limites d'un secteur patrimonial de valeur intéressante (secteur à normes), 
mais n'en fait pas partie elle-même. 
 
Projet 
 
Le projet, tel que présenté au comité consultatif d'urbanisme (CCU), vise principalement à transformer et 
agrandir le bâtiment existant, qui compte actuellement 10 logements, pour y aménager 24 logements. Les 
principales caractéristiques du projet sont les suivantes: 

 agrandissement en superficie de plancher et ajout d'un 3e étage au bâtiment existant (agrandissement 
de 182,8 m2 pour une implantation au sol total de 480,7 m2) ; 

 un taux d'implantation de 59% ; 
 ajout d'une mezzanine et d'une terrasse au toit ; 
 bonifier l'aménagement paysager ; 
 aménager 24 logements ; 
 aménager 8 unités de stationnement. 

 
Étude en matière d'impacts sur les déplacements 
 
Comme il est prévu de retirer l'une des rampes d'accès menant au stationnement intérieur, une étude en 
matière d'impacts sur les déplacements devra être déposée au moment de la demande de permis. 
 
Dérogations demandées 
 
La principale dérogation demandée vise à autoriser un plus grand nombre de logements (24) sur le site. 
Comme mentionné précédemment, la propriété est située dans un secteur d'habitation de 2 logements (H.2). 
Pour le reste, le projet tel que présenté respecte les autres paramètres réglementaires (hauteur, marges, taux 
d'implantation, densité stationnement, etc.) à l'exception des unités de stationnement pour vélo.  
 
À cet égard, la direction a demandé au requérant de respecter un ratio de 1 unité par logement. 
 
Le projet particulier prévoit également des critères afin de permettre l'étude de la transformation et 
l'agrandissement du bâtiment en révision architecturale (PIIA). 
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Présentation du dossier au CCU 
 
Le dossier a été présenté au CCU le 6 novembre 2019. Lors de cette rencontre, le comité a émis une 
recommandation favorable au projet. Toutefois, les membres se questionnaient sur les impacts d'un tel 
agrandissement sur les propriétés voisines. À cet égard, le comité a formulé des conditions qui reprennent les 
recommandations de la direction, entre autres, de réduire les dimensions de l'agrandissement en fixant un taux 
d'implantation maximum de 55 %, de revoir l'architecture du bâtiment en révision architecturale (PIIA) et de 
conserver les arbres existants. 
 
À la suite des recommandations de la Direction et du CCU, le projet a été modifié pour réduire le taux 
d'implantation de la proposition à 55 % et la superficie de plancher résidentiel a été revue à la baisse et a été 
fixée à 1 675,60 m2 comprenant toujours 24 logements. 
 
Contribution au logement social 
 
Dans le cadre de la nouvelle politique locale sur la contribution des nouveaux projets résidentiels au logement 
abordable, social et familial, le requérant devra fournir une contribution financière de 39 097,00 $ au logement 
social. 
 
Le montant de la contribution est équivalent à 15 % de la superficie brute de plancher résidentiel divisé par 
90 m2. Le bâtiment proposé a une superficie de plancher estimée à 1 675,60 m2.  
 
Le requérant doit fournir une traite bancaire au montant de la contribution financière 10 jours avant l'adoption 
de la résolution autorisant le présent projet particulier. 

 
 Justifications 

 
La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises est favorable à la demande pour les 
motifs suivants : 

 la propriété est à proximité de secteur de forte densité (H.5 = 12 logements -  H.6 = 36 
logements) ; 

 le projet respecte les paramètres réglementaires tels que la hauteur, le taux d'implantation, la 
densité, les marges de recul, le stationnement, etc.; 

 le projet permet de densifier un site situé à proximité d'une station de métro (333 m) en accord 
avec les orientations municipales (action 3.2 du Plan d'urbanisme - soutenir une urbanisation qui 
favoriser l'utilisation du transport collectif). 

 
Cette recommandation est accompagnée des conditions suivantes: 

 fournir un ratio d'une unité de stationnement de vélo par logement ; 
 fournir une unité de stationnement pour personne à mobilité réduite ; 
 proposer une implantation de bâtiment qui respecte un taux d'implantation maximum de 55 % ; 
 prévoir au projet particulier une procédure de révision architecturale (PIIA) pour la transformation du 

bâtiment.  
 
Lors de sa séance du 6 novembre 2019, le CCU a émis une recommandation favorable à la demande de 
projet particulier accompagnée des conditions suivantes : 

 limiter le taux d'implantation pour cette propriété à un maximum de 55 % ; 
 prévoir au projet particulier une procédure de révision architecturale (PIIA) pour la transformation 

du bâtiment ; 
 fournir un rapport de la végétation sur le site (réalisé par un professionnel) et préserver les arbres 

sur le site. 
 
À la suite des recommandations de la Direction et du CCU, les plans ont été modifiés pour réduire le taux 
d'implantation de la proposition à 55 % et la superficie de plancher résidentiel a été fixée à 1 675.60 m2, 

8/41



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Projet particulier PP-116 – 11935580663 Page 4 

comprenant  24 logements. Les plans du projet seront revus en fonction des commentaires formulés lorsque le 
projet sera soumis au CCU pour une étude de la demande de permis en révision architecturale (PIIA).  
 
 
4. Période de questions et de commentaires 

MISE EN GARDE : Le compte rendu ci-dessous se veut un simple résumé des questions et échanges entre 
le président de l’assemblée, les fonctionnaires et les citoyens présents. Pour plus de précisions, le 
lecteur devra consulter l’enregistrement audio de l’assemblée publique de consultation. 

Madame Élisabeth Chlumecky qui réside aux abords du bâtiment : 
 
- mentionne que les pancartes, qui ont été installées sur le site pour annoncer l’adoption du projet de 
résolution, ont été arrachées probablement par les grands vents, de telle sorte que tous les citoyens concernés 
n’ont peut-être pas obtenus les informations pertinentes à cet égard; 
 
- fait part des ses inquiétudes. Selon elle, l’ajout d’un étage et d’une mezzanine ainsi que de quatorze 
logements entraînera des nuisances, notamment des problèmes de stationnement, de circulation, de pollution 
et de bruit dans un secteur déjà problématique à cet égard. Selon elle, le coin de rue où est situé le bâtiment 
est souvent congestionné et est dangereux, notamment pour les vélos; 
 
- craint que la réalisation de ce projet ne crée un dangereux précédent en densifiant un quartier résidentiel, 
risquant ainsi de faire perdre le caractère unique de la Ville de Montréal, dont les secteurs résidentiels, 
généralement composés de duplex, sont verdoyants et lumineux; 
 
- s’inquiète que le quartier se transforme en secteur locatif. 
 
M. Arseneault explique que la solution aux problèmes de circulation ne passe pas par l’absence de 
densification mais plutôt par la sécurisation des rues, et que de nombreuses actions sont prises à cet égard à 
la Ville. Il ajoute que ce ne sont pas les individus qui génèrent de la circulation mais bien les automobiles, c’est 
la raison pour laquelle les places de stationnement sont limitées et des stationnements pour vélos sont exigés 
pour ce projet.  
 
En ce qui a trait à la crainte d’un précédent, il ajoute que les dossiers de dérogations sont toujours traités à la 
pièce et étudiés au mérite, et que le promoteur qui dépose une demande à cet égard n’a aucune garantie 
quant à son acceptation par le conseil d’arrondissement. Selon lui, en l’espèce, la densification du secteur est 
souhaitable dans la mesure où on y retrouve une station de métro à moins de 500 mètres. 
 
- Demande ce que fait l’arrondissement pour protéger le caractère architectural de ce quartier résidentiel et en 
empêcher la densification. 
 
- M. Manseau confirme que le bâtiment n’est pas situé dans un secteur patrimonial à caractère intéressant ou 
exceptionnel. Cela ne veut toutefois pas dire qu’une attention n’est pas portée pour préserver le caractère des 
bâtiments situés à l’extérieur de ces secteurs lorsque cela en vaut la peine.  
 
M. Credico ajoute qu’il est expressément prévu, à même le PPCMOI, que le projet devra faire l’objet d’une 
révision architecturale suivant certains critères, et ce, même si le bâtiment n’est pas situé dans un secteur 
patrimonial.   
 
M. Arseneault ajoute que la préservation et le caractère abordable des quartiers en ville est une question 
urbanistique d’ordre général et constitue un défi qui va au-delà du projet présenté ce soir. La Ville travaille à 
cet égard à une révision du Plan d’urbanisme et M. Arsenault s’attend à ce que l’on prévoit une densification 
spécialement aux abords d’une station de métro, mais en mettant tout en œuvre pour en minimiser les 
nuisances. Il ajoute que la densification est nécessaire pour rendre plus accessible l’accès à la propriété. 
 
- De façon à préserver la lumière, demande que l’agrandissement se fasse par un ajout latéral plutôt que par 
un étage supplémentaire.   
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______________________________________ 
 
 
Une citoyenne, voisine immédiate du bâtiment, s’inquiète de l’impact qu’aura cette construction sur sa qualité 
de vie : 
 
- constate que suivant les plans, moins de deux mètres sépareront les deux bâtiments et considère que cela 
ne devrait pas être permis d’autant que le mur du bâtiment en cause sera doté de fenêtres; 
 
- craint que l’agrandissement lui fasse perdre la luminosité dont elle bénéficie actuellement notamment dans sa 
cuisine; 
 
- croit que la construction du troisième étage et de la mezzanine fera perdre à sa famille leur intimité lors qu’ils 
profiteront de leur cour arrière. Elle craint également pour sa sécurité d’autant qu’il s’agira de logements 
locatifs impliquant davantage de changements d’occupants au fil du temps. 
 
Monsieur Arseneault explique que le taux d’implantation et le nombre d’étages proposés sont permis de plein 
droit par la réglementation et que la seule dérogation demandée porte sur l’usage, soit l’augmentation du 
nombre de logements, passant de 10 à 24 logements. 
 
M. Credico ajoute que la Direction étudiera la possibilité d’éliminer les balcons du côté de la cour latérale qui 
donne sur la propriété de la citoyenne, pour préserver son intimité. Ce critère serait alors ajouté lors de 
l’adoption du second projet de résolution. En ce qui a trait aux fenêtres, il ajoute que la Direction, tout comme 
le CCU, sont sensibles à cet enjeu d’intimité. 
 
______________________________________ 
 
 
Une citoyenne s’inquiète que la réalisation de ce projet ne perturbe sa vie quotidienne. Elle demande si les 
logements seront locatifs et si les hébergements de type Airbnb seront permis.  
 
Monsieur Credico confirme que les logements seront locatifs et que les hébergements de type Airbnb ne 
seront pas autorisés.  
 
Madame Bédard explique que ce type d’hébergement n’est pas autorisé dans le secteur et que la citoyenne 
peut déposer une plainte à la Ville si elle en constate la présence. Dans un tel cas, la Ville, fera une 
dénonciation auprès de Revenu Québec. 
 
M. Arseneault mentionne que cette question ne devrait pas être prise en compte dans l’analyse du projet 
présenté ce soir dans la mesure où ces hébergements ne sont pas autorisés et que la bonne foi du promoteur 
n’a pas à être remise en cause.  
 
______________________________________ 
 
 
Madame Nina Gonzalez : 
 
 - croit que le projet proposé, de facture moderne avec un troisième étage, détériore l’harmonie architecturale 
du secteur; 
 
- considère qu’il est utopique de croire que les locataires des 24 logements n’auront pas de voitures. Or l’ajout 
éventuel de 48 voitures (deux par logement) risque de poser de nombreux problèmes de circulation et de 
stationnement.  
 
Monsieur Arseneault croit qu’il est faux de prétendre que l’on peut compter deux voitures par logement, à plus 
forte raison lorsque le bâtiment est situé à proximité d’un métro. Il confirme que seulement dix places de 
stationnement sont prévues de façon à limiter l’offre à cet égard. 
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- Déplore la suppression de l’espace vert à l’arrière du bâtiment pour en permettre l’agrandissement. Croit qu’à 
l’instar de la Ville de Singapour, les espaces verts devraient être préservés; 
 
- demande les échéanciers pour déposer une pétition afin de s’opposer au projet et combien de signatures  
sont requises. 
 
Madame Reeves reprend sommairement le processus expliqué plus tôt et remet aux citoyens présents un 
document explicatif. Elle invite les citoyens à communiquer avec elle pour toute question plus technique. Elle 
propose que l’on s’entende pour nommer une personne-contact qui représentera les citoyens s’opposant au 
projet.  
 
Elle ajoute que ce processus référendaire ne s’applique que pour la dérogation au règlement d’urbanisme 
portant sur l’usage, soit l’augmentation du nombre de logements, passant de 10 à 24. 
  
- Si le projet se concrétise, demande que les matériaux choisis s’harmonisent avec ceux des bâtiments du 
secteur. 
 
M. Credico explique que l’apparence architecturale du bâtiment est appelée à évoluer en collaboration avec le 
propriétaire et que les commentaires énoncés ce soir seront alors pris en compte notamment lorsque le projet 
sera présenté au CCU.  
 
______________________________________ 
 
 
Un citoyen :  
 
- demande si le projet proposé ce soir est le premier qui a été présenté à l’arrondissement.  
 
M. Arseneault confirme que c’est bien le cas. 
 
- considère que projet ne s’harmonise pas avec le caractère architectural homogène du secteur composé de 
duplex notamment sur l’avenue Lacombe, et risque de créer un dangereux précédent; 
 
- estime que la rénovation du bâtiment plutôt que son agrandissement serait acceptable.  
 
______________________________________ 
 
 
Le promoteur du projet : 
 
- confirme que la Ville a demandé aux architectes plusieurs modifications aux plans initiaux de façon à 
s’assurer que le projet s’harmonise avec l’architecture du secteur, et que beaucoup d’effort ont été déployés 
pour répondre à ces exigences; 
 
- explique qu’il aurait pu de plein droit, si le nombre de logement avait été limité à dix, agrandir la superficie du 
bâtiment, et ce, jusqu’à 60% du taux d’implantation du terrain, et ajouter un étage ainsi qu’une mezzanine; 
 
- ne compte accepter aucun hébergement de type Airbnb. 
 
M. Manseau précise que le fait d’autoriser une dérogation à l’usage dans le cadre du PPCMOI, permet à 
l’arrondissement d’exiger du promoteur des conditions supplémentaires sur d’autres aspects du projet, ce qui 
ne serait pas possible si le projet était présenté de plein droit. Ainsi, il a été notamment convenu de réduire le 
taux d’implantation à 55 % plutôt que 60 %. Le projet devra également faire l’objet d’une révision architecturale 
avant la délivrance du permis de construire, et la préservation de la luminosité et ainsi que de l’intimité pour les 
voisins immédiats feront partie des enjeux qui seront abordés. 
 
- M. Arseneault ajoute que la réunion du CCU, au cours de laquelle la révision architecturale sera abordée, est 

11/41



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Projet particulier PP-116 – 11935580663 Page 7 

publique, et que le calendrier ainsi que les ordres du jour sont disponibles sur le site Internet de la Ville. 
Toutefois, les personnes qui assistent à ces rencontres ne peuvent intervenir.  
 
- M. Manseau ajoute que le CCU n’a qu’un pouvoir de recommandation et que la décision finale est prise par le 
conseil d’arrondissement dont les séances sont publiques. Il confirme que tous les documents présentés ce 
soir sont disponibles en ligne.  
 
 
 
Fin de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 19 heures 40. 

 
 
Geneviève Reeves 
______________________ 
Geneviève Reeves, avocate 
Secrétaire d’arrondissement  

12/41



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1193558063

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 c) considérer, dans la mise en œuvre des mesures 
relatives au logement, les besoins des populations vulnérables, 
notamment ceux des personnes et des familles à faible revenu et 
à revenu modeste

Projet : -

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser un maximum de 24 logements pour le bâtiment situé 
au 4801, avenue Lacombe, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 

CONTENU

CONTEXTE

Le propriétaire de l'immeuble situé au 4801, avenue Lacombe a déposé à la Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises une demande de projet particulier 
pour transformer le bâtiment existant et y aménager un maximum de 24 logements.
Ce projet comporte certaines dérogations au Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) qui seront décrites plus bas dans le 
présent sommaire.

Le projet est admissible à une évaluation, dans le cadre du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Ne s'applique pas. 

DESCRIPTION

Propriété
Le site qui fait l'objet de la présente demande est situé sur l'avenue Lacombe à 
l'intersection de l'avenue Victoria. Le terrain est bordé de part et d'autre par des bâtiments 
d'une hauteur de 2 étages et à l'est, sur l'avenue Victoria, par un secteur résidentiel de 
forte densité (36 logements et plus). À l'ouest, sur l'avenue Victoria, on retrouve un secteur 
mixte où sont autorisées des activités commerciales de faible intensité (C.2) et de 
l'habitation (H). La propriété est également située à environ 333 m de la station de métro 
Côte-Sainte-Catherine sur l'avenue Victoria.
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Le terrain, situé dans un secteur d'habitation de faible densité (H.2 = 2 logements), est 
occupé par un bâtiment vacant de 2 étages qui comprend 10 logements dérogatoires. 
L'empreinte au sol du bâtiment existant est d'environ 297,9 m2 pour un taux d'implantation
d'approximativement 36,8 %. Celui-ci est implanté en mode isolé. La propriété est située 
aux limites d'un secteur patrimonial de valeur intéressantes (secteur à normes), mais n'en 
fait pas partie elle-même.

Projet

Le projet, tel que présenté au comité consultatif d'urbanisme (CCU), vise principalement à 
transformer et agrandir le bâtiment existant, qui compte actuellement 10 logements, pour y 
aménager 24 logements. Les principales caractéristiques du projet sont les suivantes: 

agrandissement en superficie de plancher et ajout d'un 3e étage au bâtiment 
existant (agrandissement de 182,8 m2 pour une implantation au sol total de
480,7 m2) ; 

•

un taux d'implantation de 59% ; •
ajout d'une mezzanine et d'une terrasse au toit ; •
bonifier l'aménagement paysager ; •
aménager 24 logements ; •
aménager 8 unités de stationnement.•

Étude en matière d'impacts sur les déplacements
Comme il est prévu de retirer l'une des rampes d'accès menant au stationnement intérieur, 
une étude en matière d'impacts sur les déplacements devra être déposée au moment de la 
demande de permis.

Dérogations demandées

La principale dérogation demandée vise à autoriser un plus grand nombre de logements
(24) sur le site. Comme mentionné précédemment, la propriété est située dans un secteur 
d'habitation de 2 logements (H.2). Pour le reste, le projet tel que présenté respecte les 
autres paramètres réglementaires (hauteur, marges, taux d'implantation, densité 
stationnement, etc.) à l'exception des unités de stationnement pour vélo. 

À cet égard, la direction a demandé au requérant de respecter un ratio de 1 unité par
logement.

Le projet particulier prévoit également des critères afin de permettre l'étude de la 
transformation et l'agrandissement du bâtiment en révision architecturale (PIIA).

Présentation du dossier au CCU

Le dossier a été présenté au CCU le 6 novembre 2019. Lors de cette rencontre, le comité a 
émis une recommandation favorable au projet. Toutefois, les membres se questionnaient 
sur les impacts d'un tel agrandissement sur les propriétés voisines. À cet égard, le comité a
formulé des conditions qui reprennent les recommandations de la direction, entre autres, de 
réduire les dimensions de l'agrandissement en fixant un taux d'implantation maximum de 
55%, de revoir l'architecture du bâtiment en révision architectural (PIIA) et de conserver les 
arbres existants.

À la suite des recommandations de la Direction et du CCU, le projet a été modifié pour 
réduire le taux d'implantation de la proposition à 55 % et la superficie de plancher 

résidentiel a été revue à la baisse et a été fixée à 1 675,60 m2 comprenant toujours 24
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logements.

Contribution au logement social

Dans le cadre de la nouvelle politique locale sur la contribution des nouveaux projets 
résidentiels au logement abordable, social et familial, le requérant devra fournir une 
contribution financière de 39 097,00 $ au logement social.

Le montant de la contribution est équivalent à 15 % de la superficie brute de plancher 

résidentiel divisé par 90 m2. Le bâtiment proposé a une superficie de plancher estimée à 1 

675,60 m2. 

Le requérant doit fournir une traite bancaire au montant de la contribution financière 10
jours avant l'adoption de la résolution autorisant le présent projet particulier. 

JUSTIFICATION

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises est favorable à la 
demande pour les motifs suivants : 

la propriété est à proximité de secteur de forte densité (H.5 = 12 logements -
H.6 = 36 logements) ; 

•

le projet respecte les paramètres réglementaires tels que la hauteur, le taux 
d'implantation, la densité, les marges de recul, le stationnement, etc.; 

•

le projet permet de densifier un site situé à proximité d'une station de métro
(333 m) en accord avec les orientations municipales (action 3.2 du Plan 
d'urbanisme - soutenir une urbanisation qui favoriser l'utilisation du transport 
collectif) ; 

•

Cette recommandation est accompagnée des conditions suivantes: 

fournir un ratio d'une unité de stationnement de vélo par logement ; •
fournir une unité de stationnement pour personne à mobilité réduite ; •
proposer une implantation de bâtiment qui respecte un taux d'implantation 
maximum de 55 % ; 

•

prévoir au projet particulier une procédure de révision architecturale (PIIA) pour 
la transformation du bâtiment. 

•

Lors de sa séance du 6 novembre 2019, le CCU a émis une recommandation favorable à la
demande de projet particulier accompagnée des conditions suivantes :

limiter le taux d'implantation pour cette propriété à un maximum de 55 % ; •
prévoir au projet particulier une procédure de révision architecturale (PIIA) pour 
la transformation du bâtiment ; 

•

fournir un rapport de la végétation sur le site (réalisé par un professionnel) et 
préserver les arbres sur le site.

•

À la suite des recommandations de la Direction et du CCU, les plans ont été modifiés pour 
réduire le taux d'implantation de la proposition à 55 % et la superficie de plancher 
résidentiel a été fixée à 1 675.60 m2, comprenant 24 logements. Les plans du projet seront 
revus en fonction des commentaires formulés lorsque le projet sera soumis au CCU pour 
une étude de la demande de permis en révision architecturale (PIIA). 

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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La contribution financière du projet résidentiel lié au logement social d'un montant de 39 
097.00 $ sera déposée dans le compte suivant: 2101.0000000.000000.00000.21197.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Janvier 2020 : Publication d'un avis et affichage sur le site pour annoncer l'assemblée 
publique de consultation 

Janvier 2020 : Assemblée publique de consultation•

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

2 décembre 2020 : Adoption du projet de résolution par le conseil d'arrondissement 

Janvier 2020 : Publication d'un avis et affichage sur le site pour annoncer 
l'assemblée publique de consultation 

•

Janvier 2020 : Assemblée publique de consultation•
3 février 2020 : Adoption du second projet de résolution par le conseil 
d'arrondissement 

•

11 mars 2020 : Adoption de la résolution autorisant le projet particulier •
Avril 2020 : Certificat de conformité•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

CCU / FAVORABLE
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2019-11-18

Dino CREDICO Sébastien MANSEAU
Conseiller en aménagement Chef de division

Tél : 514 868-4463 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2019-11-20
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Système de gestion des décisions des 
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire 
décisionnel

Dossier # : 1193558063

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser un maximum de 24 logements pour le bâtiment situé 
au 4801, avenue Lacombe, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Séance publique du mercredi 6 novembre 2019, à 18 h 30

5160, boulevard Décarie, 4e étage, à la salle Est/Ouest

Extrait du compte rendu 
3.1. 4801, avenue Lacombe - PPCMOI

Délibération du comité 

Somme toute, le comité est en accord avec l’analyse de la Direction et est favorable à la 
demande de PPCMOI. 

Néanmoins, les membres sont d’avis que le rapport entre le bâtiment existant et la proposition 
de l’agrandissement mérite d'être davantage travaillé. La volumétrie du projet soulève des 
inquiétudes par rapport aux impacts de l’agrandissement sur l’ensoleillement des terrains à 
proximité. Les membres suggèrent d’intégrer un recul pour moduler la volumétrie de 
l’agrandissement. De plus, le nombre de matériaux utilisés pourrait être réduit pour simplifier
l’architecture. Finalement, les membres sont préoccupés par la conservation des arbres 
existants. 

Recommandation du comité

Le comité recommande d’approuver la demande de PPCMOI en y incluant les conditions 
suivantes :

· fournir un ratio d'une (1) unité de stationnement de vélo par logement ;
· fournir une (1) unité de stationnement pour personne à mobilité réduite ;
· proposer une implantation de bâtiment qui respecte un taux d'implantation maximum
de 55% ;
· exiger un inventaire complet des éléments naturels existants;
· prévoir au projet particulier une procédure de révision architecturale (PIIA) pour la 
transformation du bâtiment et l’aménagement extérieur, incluant la protection et la mise
en valeur des arbres existants.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1193558063

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter une résolution approuvant un projet particulier visant à 
autoriser un maximum de 24 logements pour le bâtiment situé 
au 4801, avenue Lacombe, en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (RCA02 17017). 

ANNEXE A
PLAN INTITULÉ "TERRITOIRE D'APPLICATION"

1193558063_Annexe_A-Territoire_application.pdf

ANNEXE B
PLANS, PERSPECTIVE ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER: 

1193558063_Annnexe_B_Plans.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. : 000-0000
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ANNEXE A - TERRITOIRE D'APPLICATION

Dossier 1193558063
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER

P-1 22/41
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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OCTOBRE 2019

4801-4811 LACOMBE
MONTRÉAL, qC
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*Image conceptuelle. À titre indicatif seulement. 
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SERGE GALLANT  
ARCHITECTE PAYSAGISTE | DESIGNER URBAIN
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SERGE GALLANT  
ARCHITECTE PAYSAGISTE | DESIGNER URBAIN

4801 - 4811 LACOMBE
MONTRÉAL, QUEBEC
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Gleditsia triacanthos (Gti) Ostrya Virginiana (OVi) Amelanchier canadensis (AME)

salix purpurea gracilis
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SERGE GALLANT  
ARCHITECTE PAYSAGISTE | DESIGNER URBAIN

4801 - 4811 LACOMBE
MONTRÉAL, QUEBEC
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SERGE GALLANT  
ARCHITECTE PAYSAGISTE | DESIGNER URBAIN

4801 - 4811 LACOMBE
MONTRÉAL, QUEBEC

iMAGEs d’inspirAtiOn

PAVAGE DE PAVÉ DE BÉTON - 
MÉLANGE COULEUR ROUGE ET NOIR ONYX

INSPIRATION - ARBRISSEAU INSPIRATION 
ARBRE SUR RUE (LACOMBE)

INSPIRATION - MASSIF DE GRAMINÉE

INSPIRATION - MASSIF DE GRAMINÉE
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SERGE GALLANT  
ARCHITECTE PAYSAGISTE | DESIGNER URBAIN

4801 - 4811 LACOMBE
MONTRÉAL, QUEBEC

pErspECtiVEpErspECtiVE *Image conceptuelle. À titre indicatif seulement. 
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SERGE GALLANT  
ARCHITECTE PAYSAGISTE | DESIGNER URBAIN

4801 - 4811 LACOMBE
MONTRÉAL, QUEBEC

pErspECtiVE

HAIE ARBUSTIVE

LIMITE DE LOT

MASSIF DE GRAMINÉE ARBRISSEAU HAIE DE CONIFÈREARBRE À GRAND 
DÉPLOIEMENT SUR RUE

*Image conceptuelle. À titre indicatif seulement. 
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SERGE GALLANT  
ARCHITECTE PAYSAGISTE | DESIGNER URBAIN

4801 - 4811 LACOMBE
MONTRÉAL, QUEBEC
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LIMITE DE LOT

MASSIF DE GRAMINÉE HAIE ARBUSTIVEHAIE ARBUSTIVEARBRISSEAU ARBRE À GRAND 
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*Image conceptuelle. À titre indicatif seulement. 
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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ANNEXE B - PLANS, PERSPECTIVES ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.19

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558041

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-75, la 
construction d'un bâtiment d'habitation de 5 étages pour 
l'immeuble situé au 275, rue Brock sud - dossier relatif à la
demande de permis 3001658247. 

ATTENDU que le comité consultatif d'urbanisme a recommandé favorablement, à sa
séance du 8 juillet 2020, la demande d'approbation d'un PIIA en vertu du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et 
du projet particulier PP-75.
IL EST RECOMMANDÉ :

D'approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'
arrondissement de Côte-des-Neiges — Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et du projet 
particulier PP-75, les travaux visant la construction d'un bâtiment de 5 étages, pour 
l'immeuble situé au 275, rue Brock sud (7465, boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue) tel que 
présenté sur les plans P-1 à P-8 réalisés par Campanella et Associés, architecture et 
design, et estampillés par la Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises, le 6 août 2020, joints en annexe - dossier relatif à la demande de permis
3001869794. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:41

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558041

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-75, la 
construction d'un bâtiment d'habitation de 5 étages pour 
l'immeuble situé au 275, rue Brock sud - dossier relatif à la
demande de permis 3001658247. 

CONTENU

CONTEXTE

Construx Co. propriétaire de la propriété sise au 275, rue Brock sud (7465, boulevard Saint-
Anne-de-Bellevue) a déposé une demande de permis le 26 septembre 2019, visant la 
construction d'un nouveau bâtiment de 5 étages comprenant 53 logements et un garage 
souterrain.
En vertu du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-75, une telle demande de permis est 
assujettie au dépôt et à l’approbation, par le conseil d’arrondissement, des plans relatifs à la 
construction du nouveau bâtiment. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

2 juin 2014 Adoption de la résolution approuvant le projet particulier PP-75 visant à 
autoriser l'occupation de la propriété située au 7455, boulevard de Sainte-Anne-de-
Bellevue, à des fins résidentielles, de la catégorie d'usage H.6-7, en vertu du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble
(RCA02 17017) - (CA14 170220).
9 octobre 2018 Le conseil d'arrondissement approuve la première des trois phases de 
construction sur le site, en vertu des dispositions de PIIA applicables - (CA18 170280).
4 février 2019 Le conseil d'arrondissement approuve la deuxième des trois phases de 
construction sur le site, en vertu des dispositions de PIIA applicables - (CA19 170032).

DESCRIPTION

Le projet soumis est la troisième et dernière phase d'un ensemble résidentiel dont les deux 
premières phases ont déjà été réalisées. Le projet vise à réaliser un bâtiment de 5 étages 
avec un stationnement intérieur sur deux niveaux. L'architecture du bâtiment reprendra 
l'architecture des deux premières phases.
On prévoit créer une circulation interne dans les trois stationnements afin de donner plus 
d'options pour accéder à cet ensemble résidentiel. 
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Les aménagements paysagers sont conçus dans l'esprit d'un seul ensemble résidentiel. On 
retrouve notamment dans la cour arrière, divers sentiers et plateaux de détente ou aire de 
jeux, empiétant parfois sur les espaces associés à une phase de développement.

Une terrasse commune sera également aménagée au toit. 

JUSTIFICATION

Le 8 juillet 2020, le comité consultatif d'urbanisme (CCU) a recommandé d'approuver les 
plans.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

L'approbation des plans par le conseil est requise pour la délivrance du permis de
construire. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-07

Dino CREDICO Sébastien MANSEAU
Conseiller en aménagement Chef de division

Tél : 514 868-4463 Tél : 514-872-1832
Télécop. : 000-0000 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Steve DESJARDINS
Directeur intérimaire
Tél : 514 872-6270
Approuvé le : 2020-08-25
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558041

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Approuver, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) et du projet particulier PP-75, la 
construction d'un bâtiment d'habitation de 5 étages pour 
l'immeuble situé au 275, rue Brock sud - dossier relatif à la
demande de permis 3001658247. 

Plans P-1 à P-10 Annexe_plans_P1_P10_1203558041.pdf
Aménagement paysager AP-1 à AP-8 

Annexe_amen_pays__AP1_AP7_1203558041.pdf

Recommandation du CCU 2020-08-07_PV_CCU_1203558041.pdf

Présentation du dossier au CCU 1203558041_3.8_Brock_PIIA_PP.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Dino CREDICO
Conseiller en aménagement

Tél : 514 868-4463
Télécop. : 000-0000
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7465, SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE - PH3
Côte-des-neiges, Montréal, Quebec

DESSINE

VERIFIE

APPROUVE

ECHELLE

NO. PROJET

NO. FEUILLE

PROJET

ARCHITECTE

DATE

NOTE

EMISSION

NO DATE DESCRIPTION

CLIENT

TITRE

L'ENTREPRENEUR, AVANT D'ENTREPRENDRE TOUT TRAVAIL,
DEVRA VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES COTES ET

DIMENSIONS MONTREES AUX DESSINS AINSI QUE LES
DIMENSIONS DU BATIMENT ET DES INSTALLATIONS

EXISTANTES, SOUS PEINE D'ETRE RESPONSABLE DE TOUTE
ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
PRECAUTION. SI DES ERREURS, CONTRADICTIONS OU
OMISSIONS ETAIENT RELEVEES AUX DESSINS, ELLES

DEVRONT ETRES SIGNALEES A L'ARCHITECTE. LES
DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ETRE MESUREES

DIRECTEMENT SUR CE DESSIN.

CONSULTANT-STRUCTURE

CONSULTANT-MECANIQUE-ELECTRIQUE-CIVIL

CONSULTANT-ENVIRONNEMENT

ENTREPRENEUR GENERAL

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

9090 avenue du Parc, #330, Montreal, Qc H2N 1Y8
T  514 383-1886  F  514 383-5477
www.campanella.ca l  info@campanella.ca

01 2019.04.25 POUR INFORMATION

SBSA Structural Engineers - 514.933.6621
5255 Henri-Bourassa Ouest, Suite 230, St-Laurent, Qc, H2R 2M6

9215-3790 QUÉBEC INC.

CONSULTANT-ARCHITECTE PAYSAGE

CONSULTANT-ARPENTEUR

le Boisé III

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES t. 514 489-9708
f. 514 489-5261

arsenaultlemay.ca

3285, boul. Cavendish, bureau 300
Montréal (Québec) H4B 2L9IN

C
.

02 2019.06.21 POUR APPROBATION

03 2019.07.25 POUR COORDINATION 90%

04 2019.09.25 POUR PERMIS

LOCALISATION ARBRES

PLAN DE
L'ARPENTEUR

A.L

G.B.

S.C.

INDIQUEE A-ARP
18-1000

2018
1

A-ARP
PLAN D'ARPENTEUR

PLANS P-1 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020
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42" DE HAUT

T T asc 1

GENERATRICE
SG080
3600lbs

MURETS / BANCS (3x)
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C7.3C7.3
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C9

(BROCK SUD)

3 320 482

3 320 483

3 320 480

3 320 477

6 016 730

1 
29

2 
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9
R

U
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C
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D

5 907 756

1 292 534
S:459,2 m²(c)

1 292 535

1 292 536

TIGE DE FER PLACÉE

CADASTRE

MESURÉ

REPÈRE D'ARPENTAGE PLACÉ
IDENTIFIÉ FRANÇOIS L. ARCAND A.-G.

LIMITE DE LOT BORNANT

LIMITE DE LOT

TROTTOIR

TROTTOIR

S:  377,2 m²

S:  111,6 m²

N

BATIMENT EXISTANT

BATIMENT EXISTANT

VILLE DE MONTRÉALVILLE DE MONTRÉAL-OUEST
(ARROND. CÔTE-DES-NEIGES/
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE)

TERRE-PLEIN

PISTE CYCLABLE

PUISARD

REGARD ÉLECTRIQUE
REGARD D:Dessus

D:Dessus

D:Dessus

ENSEIGNE

6 220 805
S:3 798,5 m²

6 220 806
S:4 331,9 m²

6 220 807
S:3 579,3 m²

BORNE FONTAINE

CLOTURE

BÂTIMENT
3 ÉTAGES

No:181 (RUE BROCK SUD)

BÂTIMENT
3 ÉTAGES

BRIQUE
ALUMINIUM

BRIQUE
ALUMINIUM

No:191 (RUE BROCK SUD)

5 818 761

5 818 794

3 BALCONS

(PC-37499)

(PC-37500)

SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE
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PHASE 3 - PERMIS

PHASE 1 - CHANTIER

PHASE 2 - CHANTIER

LIMITE DU STATIONNEMNENT SOUTERRAIN
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dechets Collecte

dechetsCollecte
dechets

REPERE
ALIGNEMENT

REPERE
ALIGNEMENT

REPERE
ALIGNEMENT

18'-2"

18
'-0

"

CLASSIFICATION SELON CCQ.CNB 2010 - PHASE 3

ITEM ANAYSE DE CODE RÉFÉRENCE CCQ.CNB 2010

1 DÉSCRIPTION DU PROJET: PARTIE 3
PARTIE 9

NOUVEAU
AGRANDISSEMENT
ALTÉRATION
CHANGEMENT D'USAGE

2 USAGE(S) PRINCIPAL(AUX): 3.1.2.1SOUS-SOLS: INDUSTRIEL (F3)
RDC ET ÉTAGES : HABITATION (C)

3 AIRE DE BÂTIMENT: 1.4.1.21 151.25 M.CA (12 392 PI.CA)

4 AIRE DE BÂTIMENT TOTAL: 5 756.37 M.CA (61 961 PI.CA)

5 NOMBRE D'ÉTAGES: 3.2.1.1 & 1.4.12- AU DESSUS DU NIVEAU MOYEN DU SOL: 5
- SOUS LE NIVEAU MOYEN DU SOL: 2

6 HAUTEUR DE BÂTIMENT (M): 15.01 M

PROJET DE DEVELOPPEMENT
RESIDENTIEL

7 NOMBRE DE RUES/ VOIE D'ACCÈS: 1 3.2..2.10 & 3.2.5.5

8 CLASSIFICATION DU BÂTIMENT: 3.2.2.48. 3.2.2.20-.83

9 SYSTÈME DE GICLEUR PROPOSÉ: 3.2.2.20-.83
3.2.1.5

BÂTIMENT COMPLET
SOUS-SOL SEULEMENT
REMPLACEMENT RÉSISTANCE AU FEU DU TOIT
NON REQUIS

10 CANALISATION D'INCENDIE REQUISE: 3.2.5.8OUI NON

11 SYSTÈME D'ALARME INCENDIE REQUIS: 3.2.4OUI NON

12 ALIMENTATION ADÉQUATE/ INCENDIES: 3.2.5.7

13 BÂTIMENT DE GRANDE HAUTEUR: 3.2.6OUI NON

14 CONSTRUCTION AUTORISÉE: 3.2.2.20-.83

CONSTRUCTION PROPOSÉE:

OUI NON

COMBUSTIBLE INCOMBUSTIBLE COMBINÉE

COMBUSTIBLE INCOMBUSTIBLE COMBINÉE

16 NOMBRE DE PERSONNES BASÉ SUR: 3.1.17M.CA/ PERSONNE CONCEPTION
NOMBRE DE PERSONNES:

17 CONCEPTION SANS OBSTACLE: 3.8OUI NON

18 MATIÈRE DANGEREUSE: 3.3.1.2

19 RÉSISTANCE AU FEU REQUISE/
SÉPARATION COUPE FEU:

ASSEMBLAGES HORIZONTAUX :
PLANCHERS: AUX ÉTAGES: 1 HRE, RDC 1.5 HRE
MEZZANINE: 1 HRE
TOIT: 1 HRE
MEMBRES PORTEURS: 1 HRE
CAGE D'ESCALIER: SOUS-SOL 1.5 HRE, ÉTAGES 1 HRE
ASSEMBLAGES VERTICAUX:

3.1.3
3.2.2.20-.83
3.2.1.4
3.3
3.5
3.6.2
3.6.3.3

21 SÉPARATION SPATIALE ET PROTECTION DES FAÇADES:

MUR SUP.
F.D.R.(M 2)

D.L (M) L/H OU
H/L

% B.N.P.
AUTORISÉ

% B.N.P.
PROPOSÉ

RÉSIST. AU
FEU (HRS)

Nº ASS. OU
DESCRIP.

SUP
F.D.R. (M 2)

PRINCIPALE >9 100% - 0 XX 0.00

LAT. DROITE >150 2.76 - 20% VOIR A-200 0 XX 0.00

ARRIÈRE >150 >9 - 100% - 0 XX 0.00

LAT. GAUCHE >150 4.14 - 30% VOIR A-200 0 XX 0.00

3.2.3

->150

OUI NON

22 EMPLACEMENT DES ISSUES AU : < 45 M.
DISTANCE DE PARCOURS:

3.4.2.5(1) ET (2)

20 DISPOSITIFS D'OBTURATION 3.1.8PORTES - ÉTAGES: 45 min. R.F.
PORTES - SOUS-SOL: 1 HRE R.F.
AUTRES:

AUTRES:
AUTRES:
AUTRES:

AUTRES: >150 - - % % 0 XX 0.00

AUTRES: >150 - - % % 0 XX 0.00

23 NOTE: LE BÂTIMENT PEUT ÊTRE DE CONSTRUCTION COMBUSTIBLE SELON L'ARTICLE 3.2.2.50 4) MAIS PAR SOUCIS
DE SIMPLICITÉ DE CONSTRUCTION IL A ÉTÉ CLASSÉ SOUS L'ARTICLE 3.2.2.48

ITEM ANAYSE DE CODE (suite) RÉFÉRENCE CCQ.CNB 2010

15 SUPERFICIE MEZZANINE (S): N/A 3.2.1.1.(3)-(8)

VOIR PAGES A-200
(ELEVATIONS) POUR
DESCRIPTIF DES
FACADES DE
RAYONNEMENT

27,36

27,32 26,93 26,49 26,21

26,18

26,31

26,61

27,11

27,70

29,18

30,21

30,82

31,34

31,69

32,02

32,25

27,73
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149'-3" DalleToiture Pt.Ht.
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Sous-Sol P1

NIV.
109'-7"
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PHASE 2 - EN CHANTIER

PHASE 3 - POUR PERMIS

PHASE 1 - EN CHANTIER

TROTTOIR

TROTTOIR

NIV.
119'-4"

GEO.: 33.87
Étage 2

SUP DE LOT 3 320 481: 135, 337 pi² (12, 573.3 m2)

BELLEVUE - 5 ÉTAGES 3 PHASES 2019-07-25

ZONAGE

PHASE 1 3 1/2 4 1/2 5 1/2

ETAGE RDC 9 3 2 14
ETAGES 2@5 12 36 8 56

21 (30%) 39 (56%) 10 (14%) 70

PHASE 2 3 1/2 4 1/2 5 1/2

ETAGE RDC 6 4 0 10
ETAGES 2@5 12 24 8 44

18 (33%) 28 (52%) 8 (15%) 54

PHASE 3 3 1/2 4 1/2 5 1/2

ETAGE RDC 5 3 1 9
ETAGES 2@5 12 20 12 44

17 (32%) 23 (43%) 13 (25%) 53

STATIONNEMENT PHASE 1

SUP. BRUTE:                27 191 pi²
FOURNIS (0.93): 70 CONDOS                  65 CASES

STATIONNEMENT PHASE 2

SUP. BRUTE:                24 181 pi²
FOURNIS (1.19): 54 CONDOS                    64 CASES

STATIONNEMENT PHASE 3

SUP. BRUTE:                37 617 pi²
FOURNIS (1.04): 53 CONDOS                    60 CASES

1* 14 845 = 14 895 pi² 1* 11 390 = 11 390 pi² (76.5%)

SUP. BRUTE SUP. LOCATIVE

75 847 pi² 64 134 pi² (85.0%)

4* 15 238 = 60 952 pi² 4* 13 186 = 52 744 pi² (86.5%)

1* 11 196 = 11 196 pi² 1* 8 147 =   8 147 pi² (72.0%)

SUP. BRUTE SUP. LOCATIVE

58 316 pi² 49 767 pi² (85.5%)

4* 11 780 = 47 120 pi² 4* 10 405 = 41 620 pi² (88.7%)

1* 12 428 = 12 428 pi² 1* 9 653 =   9 653 pi² (77.7%)

SUP. BRUTE SUP. LOCATIVE

61 140 pi² 53 797 pi² (88.1%)

4* 12 428 = 49 712 pi² 4* 11 036 = 44 144 pi² (88.8%)

RESUME

SUP. BRUTE TOTALE SUP. LOCATIVE TOTALE

195 303 pi² 167 698 pi² (86.1%)

DENSITE: 1.44

TOTAL SUP. STATIONNEMENT: 88 989 pi²

FOURNIS (1.07) 177 CONDOS 189 CASES

TAUX D'IMPLANTATION (39 410 pi²) 29.1%

TAUX ESPACE VERT 70.9%

# TOTAL 3 1/2 4 1/2 5 1/2

56 (32%) 90 (51%) 31 (17%) 177

7465, SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE - PH3
Côte-des-neiges, Montréal, Quebec
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TITRE

L'ENTREPRENEUR, AVANT D'ENTREPRENDRE TOUT TRAVAIL,
DEVRA VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES COTES ET

DIMENSIONS MONTREES AUX DESSINS AINSI QUE LES
DIMENSIONS DU BATIMENT ET DES INSTALLATIONS

EXISTANTES, SOUS PEINE D'ETRE RESPONSABLE DE TOUTE
ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
PRECAUTION. SI DES ERREURS, CONTRADICTIONS OU
OMISSIONS ETAIENT RELEVEES AUX DESSINS, ELLES

DEVRONT ETRES SIGNALEES A L'ARCHITECTE. LES
DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ETRE MESUREES

DIRECTEMENT SUR CE DESSIN.

CONSULTANT-STRUCTURE
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C9C9

(BROCK SUD)

3 320 482

3

52
,3

8(
m

) 5
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41
(c

)

87,67(m) 87,65(c)

15
,2

4

5 907 756

64,80

(m)

,48
2(c)

DALLE DE BETON
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PHASE 2 PERMIS

PHASE 3 PERMIS
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63 64 65 66 67 68 6961 70 71

72

73

74 75 76 77 78 79 80 81 82

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94
96979899100101102103104105106107108109110111112113 95

83

A

1

C.6

18'-2"

18
'-0

"

7465, SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE - PH3
Côte-des-neiges, Montréal, Quebec

DESSINE

VERIFIE

APPROUVE

ECHELLE

NO. PROJET

NO. FEUILLE

PROJET

ARCHITECTE

DATE

NOTE

EMISSION

NO DATE DESCRIPTION

CLIENT

TITRE

L'ENTREPRENEUR, AVANT D'ENTREPRENDRE TOUT TRAVAIL,
DEVRA VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES COTES ET

DIMENSIONS MONTREES AUX DESSINS AINSI QUE LES
DIMENSIONS DU BATIMENT ET DES INSTALLATIONS

EXISTANTES, SOUS PEINE D'ETRE RESPONSABLE DE TOUTE
ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
PRECAUTION. SI DES ERREURS, CONTRADICTIONS OU
OMISSIONS ETAIENT RELEVEES AUX DESSINS, ELLES

DEVRONT ETRES SIGNALEES A L'ARCHITECTE. LES
DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ETRE MESUREES

DIRECTEMENT SUR CE DESSIN.

CONSULTANT-STRUCTURE

CONSULTANT-MECANIQUE-ELECTRIQUE-CIVIL

CONSULTANT-ENVIRONNEMENT

ENTREPRENEUR GENERAL

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

9090 avenue du Parc, #330, Montreal, Qc H2N 1Y8
T  514 383-1886  F  514 383-5477
www.campanella.ca l  info@campanella.ca

01 2019.04.25 POUR INFORMATION

SBSA Structural Engineers - 514.933.6621
5255 Henri-Bourassa Ouest, Suite 230, St-Laurent, Qc, H2R 2M6

9215-3790 QUÉBEC INC.

CONSULTANT-ARCHITECTE PAYSAGE

CONSULTANT-ARPENTEUR

le Boisé III

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES t. 514 489-9708
f. 514 489-5261

arsenaultlemay.ca

3285, boul. Cavendish, bureau 300
Montréal (Québec) H4B 2L9IN

C
.

02 2019.06.21 POUR APPROBATION

03 2019.07.25 POUR COORDINATION 90%

04 2019.09.25 POUR PERMIS

PLAN
D'IMPLANTATION

G.B.

G.B.

S.C.

INDIQUEE A-001
19-1016

20191
A-001

PLAN D'IMPLANTATION

2
A-001

PLAN D'ENSEMBLE

A-001
1

PH 1
PH 2

PH 3

PLANS P-3 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020

8/51
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A-002

PLAN D'ENSEMBLE

DESSINE

VERIFIE

APPROUVE

ECHELLE

NO. PROJET

NO. FEUILLE

PROJET

ARCHITECTE

DATE

NOTEEMISSION

NO DATE DESCRIPTION

CLIENT

TITRE

7485, Boul. Sanite-Anne-de-Bellevue, PH-1
Côte-des-neiges, Montréal, Quebec

L'ENTREPRENEUR, AVANT D'ENTREPRENDRE TOUT TRAVAIL,
DEVRA VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES COTES ET

DIMENSIONS MONTREES AUX DESSINS AINSI QUE LES
DIMENSIONS DU BATIMENT ET DES INSTALLATIONS

EXISTANTES, SOUS PEINE D'ETRE RESPONSABLE DE TOUTE
ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
PRECAUTION. SI DES ERREURS, CONTRADICTIONS OU
OMISSIONS ETAIENT RELEVEES AUX DESSINS, ELLES

DEVRONT ETRES SIGNALEES A L'ARCHITECTE. LES
DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ETRE MESUREES

DIRECTEMENT SUR CE DESSIN.

CONSULTANT-STRUCTURE CONSULTANT-MECANIQUE-ELECTRIQUE-CIVIL CONSULTANT-ARPENTEURENTREPRENEUR GENERAL

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

9090 avenue du Parc, #330, Montreal, Qc H2N 1Y8
T  514 383-1886  F  514 383-5477
www.campanella.ca l  info@campanella.ca

00 2017.12.22 EMIS POUR INFO

IN
G

ÉN
IE

U
R

1666 PLACE DE LIERRE, LAVAL, QC H7G 4X7
T.450-663-1965  |  F.450-663-6757 |  WWW.GENIECONSEIL.COM

Société d'ingénierie
Mécanique - Électricité du bâtiment / Drainage urbain

SBSA Structural Engineers - 514.933.6621
5255 Henri-Bourassa Ouest, Suite 230, St-Laurent, Qc, H2R 2M6

01 2018.01.25 POUR COORDINATION

9215-3790 QUÉBEC INC.

02 2018.02.20 POUR PERMIS

DE BELLEVUE
LE BOISÉ

03 2018.04.17 REVISE POUR PERMISARPENTEURS-GÉOMÈTRES t. 514 489-9708
f. 514 489-5261

arsenaultlemay.ca

3285, boul. Cavendish, bureau 300
Montréal (Québec) H4B 2L9IN

C
.

04 2018.06.27 REVISE POUR PERMIS

05 2018.07.13 REVISE POUR PERMIS

06 2018.09.04 REVISE POUR PERMIS

07 2018.11.19 POUR SOUMISSION

08 2019.01.11 REVISE POUR SOUMISSION

09 2019.02.06 EMIS POUR CONSTRUCTION

10 2019.03.22 REVISION

PLAN COMBINE
DES SOUS-SOLS

G.B.

G.B.

S.C.

INDIQUEE A-002
19-1016

2018

PLANS P-4 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020

9/51
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PHASE 2
TERRASSE DE 60 PERSONNES

SUPERFICIE DE 200m² (2152pi²) max
Superficie de 2147 pi²

* LES ELEVATIONS DES OUVERTURES BRUTES (OB.) SONT NOTEES A
PARTIR DU DESSOUS VERS LE HAUT.

* LES SORTIES D'AIR DE CHAQUE LOGEMENT SERONT LOCALISES
DANS LA DALLE EN FACADE RESPECTIVE ET AU TOIT POUR LES
LOGEMENTS LORSQUE POSSIBLE. (SECHEUSES, HOTTES DE
CUISINE, SALLES DE BAIN)

* LE SYSTEME D'APPORT D'AIR FRAIS COMBINE LA VENTILATION DES
CORRIDORS COMMUNS ET CELLE DES LOGEMENTS INDIVIDUELS.

* L'UNITE D'AIR FRAIS, LA GENERATRICE ET LES CONDENSEURS
POUR LOGEMENTS SONT LOCALISES AU NIVEAU TOITURE (A-106)

* TOUTES LES PIECES DE LOGEMENTS SERONT VENTILEES
MECANIQUEMENT.

* LES DEGAGEMENTS NECESSAIRE DES EQUIPEMENTS MECANIQUES
SERONT A CONFIRMER PAR L'INGENIEUR MECANIQUE.

* TOUTES LES COLONNES DE DRAINS ET PLOMBERIE QUI
TRAVERSENT LES ETAGES DEVRONT ETRE ISOLEES
ACOUSTIQUEMENT C/A COUPE-FEU CONFORMES.

* LA TERRASSE COMMUNE AU TOIT SERA D'UN MAXIMUM DE 60
USAGERS ET PREVOIR ENSEIGNES CONFORMES REQUISES.

NOTES:

LEGENDE

A

B

PORTE 45 MIN. R.F. EN BOIS (34")

PORTE 1 1/2 HRE. R.F. EN ACIER (34")

C

ECHELLE A PREVOIR (HAUTEUR VARIANTE)D

GARDE-CORPS EN VERRE A PREVOIR POUR ESPACE
COMMERCIAL EN MEZZANINE LE CAS ECHEANT

E TRAPPE D'ACCES BILCO TYPE S OU EQ. 30"x36"
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GARDE CORPS VITRÉ

SOLIN MÉTALLIQUE
COULEUR NOIR
GAUGE 22 MIN.

CONTRE-SOLIN

T.4

PENTE 2%

VERS DRAIN

DALLE PATIO

1'
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NIV.
158'-10"

pt. haut
Dalle de toiture 

NIV.
157'-7" Dessous dalle de toiture

NIV.
158'-4"

pt. bas
Dalle de toiture 

NIV.
160'-4"

Muret
Dessus béton/acier

NIV.
159'-7"

Dessus
Acier / Terrasse

6"

± 1 1/2" ± 1 1/2"

T.5T.5

9"

T.4T.4

PÉRIMÈTRE ET MEMBRURE PRINCIPALES
EN POURTRE D'ACIER GALVANISÉ ET PRÉPEINT NOIR (C6)

(VOIR STRUCTURE)

LATTE EN EXTRUSION D'ALUMINIUM 1/8" FINI BOIS
(VOIR A-106 POUR ORIENTATION)

4"

3" 1"
1"

6"

3"

5"
1/2" 4" 1/2"

2X8 EN BOIS TRAITÉ
POUR FIXER LE GARDE-CORPS

ET LES ATTACHES À SOLIN

ISOLANT RIGIDE

SOLIN MÉTALLIQUE
COULEUR NOIR
GAUGE 22 MIN.

REMONTÉ AUX ANCRAGES

CONTRE-SOLIN

NIV.
170'-7"Dessous acier

2X8 EN BOIS TRAITÉ
POUR FIXER LES ATTACHES À SOLIN

6"

12" x 6"

± 2" ± 2"

DALLE PATIO
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H.S.S. 5"x5"

PLAQUES SOUDÉES TYPE MANCHON
VISSE ET BOULON

PLAQUE D'ANCRAGE
SUR PLOT DE BÉTON 12"x8"

3/
4"

 TROUS DANS LA PLAQUE POUR PASSER
LES BOULONS D'ANCRAGE

6"

12"

3/8"3/8"
3 1/2" 4 1/4" 3 1/2"

NIV.
159'-1"Dessus béton

ESPACE D'AJUSTEMENT
POUR NIVELLEMENT

TEL QUE REQUIS
1/2" À 1"

TAILLER L'EXCÉDENT LA VISSE

11
"

BOULON D'ANCRAGE
DANS LE BÉTON

ESPACE D'AJUSTEMENT POUR NIVELLEMENT
TEL QUE REQUIS 1/2" À 1"

BOULON D'ANCRAGE
DANS LE BÉTON

11
"

6"

3/
4"

DÉTAIL EN PLAN
DE LA PLAQUE D'ANCRAGE

REMPLIR D'ISOLANT RIGIDE PAR DESSUS LA PLAQUE
MEMBRANE DE TOIT A
REMONTER AUTOUR
DU MURET EN BÉTON

(ASSURER L'ÉTANCHÉITÉ
AUX BOULONS D'ANCRAGE)

H.S.S. 5"x5" GALVANISÉ ET PRÉPEINT NOIR
BOULONNÉ SUR MANCHON TYPE D'ACIER

PLAQUE EN ACIER SOUDÉ
À LA PLAQUE DE TYPE MANCHON

TAILLER L'EXCÉDENT
DU BOULON APRÈS

L'INSTALATION DE LA PLAQUE

TAILLER L'EXCÉDENT LA VISSE

PLAQUE EN ACIER
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7465, SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE - PH3
Côte-des-neiges, Montréal, Quebec

DESSINE

VERIFIE

APPROUVE

ECHELLE

NO. PROJET

NO. FEUILLE

PROJET

ARCHITECTE

DATE

NOTE

EMISSION

NO DATE DESCRIPTION

CLIENT

TITRE

L'ENTREPRENEUR, AVANT D'ENTREPRENDRE TOUT TRAVAIL,
DEVRA VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES COTES ET

DIMENSIONS MONTREES AUX DESSINS AINSI QUE LES
DIMENSIONS DU BATIMENT ET DES INSTALLATIONS

EXISTANTES, SOUS PEINE D'ETRE RESPONSABLE DE TOUTE
ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
PRECAUTION. SI DES ERREURS, CONTRADICTIONS OU
OMISSIONS ETAIENT RELEVEES AUX DESSINS, ELLES

DEVRONT ETRES SIGNALEES A L'ARCHITECTE. LES
DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ETRE MESUREES

DIRECTEMENT SUR CE DESSIN.

CONSULTANT-STRUCTURE

CONSULTANT-MECANIQUE-ELECTRIQUE-CIVIL

CONSULTANT-ENVIRONNEMENT

ENTREPRENEUR GENERAL

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

9090 avenue du Parc, #330, Montreal, Qc H2N 1Y8
T  514 383-1886  F  514 383-5477
www.campanella.ca l  info@campanella.ca

01 2019.04.25 POUR INFORMATION

SBSA Structural Engineers - 514.933.6621
5255 Henri-Bourassa Ouest, Suite 230, St-Laurent, Qc, H2R 2M6

9215-3790 QUÉBEC INC.

CONSULTANT-ARCHITECTE PAYSAGE

CONSULTANT-ARPENTEUR

le Boisé III

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES t. 514 489-9708
f. 514 489-5261

arsenaultlemay.ca

3285, boul. Cavendish, bureau 300
Montréal (Québec) H4B 2L9IN

C
.

02 2019.06.21 POUR APPROBATION

03 2019.07.25 POUR COORDINATION 90%

04 2019.09.25 POUR PERMIS

PLAN DE
TOITURE (TERRASSE)

G.B.

G.B.

S.C.

1/8"=1'-0" A-106
19-1016

2019

5
A-106

DALLE FLOTTANTE AGRANDI
PLAN CLES DE BETON

6
A-106

DETAIL DU MURET CONTINU DE SEPARATION
CLES DE BETON C/A OUVERTURES

7
A-106

DETAIL DU MURET CONTINU
ANCRAGE DES HSS

8
A-106

DETAIL DU PLOT DE BÉTON
ANCRAGE DES HSS

4
A-106

DALLE FLOTTANTE AGRANDI
PLAN CLES DE BETON

2
A-106

TOITURE ESCALIER
PLAN DE

3
A-106

TOITURE MÉCANIQUE & ASCENSEUR
PLAN DE

PLANS P-5 
(1203558041)Direction

6 AOÛT 2020
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LEGENDE DES MATERIAUX DE REVETEMENT

TOUS LES SOLINS METALLIQUES INCLUSIVEMENT
SERONT PREPEINTS DE COULEUR NOIR, CALIBRE 22
MINIMUM A VALIDER PAR ARCHITECTE.

FENESTRATION, PERSIENNES ET ALLEGES
EXTRUDEE EN ALUMINIUM PREPEINT NOIR

JOINT D'EXPANSION POUR MACONNERIE

DALLE DE BETON EXPOSEE FINIE C/A MEMBRANE DE
TYPE ELASTOMERE OU EQ ET SOLIN.

TOUS LES LINTEAUX GALVANISES SERONT
PREPEINTS NOIR

J GARDE-CORPS EN VERRE TREMPE CLAIR,
BARROTINS EN ALUMINIUM NOIR / BLACK

K

ELEVATION ARRIERE / FALAISE EST
(1/A-201)

B   O   U   L.         B   R   O   C   K       S   U   D

ELEVATION AVANT / OUEST
(1/A-200)
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Q LUMINAIRE MURAL CARRE DEL CHAUD 2700K
MODELE PAR INGENIEUR ELECTRIQUE, VALIDER
AVCE ARCHITECTE

GARDE-CORPS EN ALUMINIUM PREPEINT
- TYPIQUE: PD298-BEB, MAIN COURANTE

PMC-330 (RAMP-ART OU EQ.)
- TERRASSE: BE298-BM060, MAIN COURANTE

PMC-330 (RAMP-ART OU EQ.)

GARDE-CORPS EN VERRE TREMPE ULTRACLEAR
SANDBLAST ou SERIGRAPHIE ROND 1/8 Ø @1/4" C/C
NEGATIF BLANC, APPROUVER PAR ARCHITECTE.

A

E REVÊTEMENT METALLIQUE CORRUGUÉ 7/8" EN
MÉTAL PRÉPEINT, CARBONE ME 9740 (VICWEST),
POSE HORIZONTALE, VOIR ELEVATIONS POUR
DIRECTION DU GRAIN.

BRIQUE DE BETON BLANCHE,  (SHOULDICE OU EQ)
MORTIER A APPROUVER, POSE EN PANNERESSE AU
1/3, FORMAT URBAINE:    15 5/8" x 2 1/4" x 3 5/8"

B REVÊTEMENT MÉTALLIQUE AD-275-R, ME 9740
(VICWEST) CARBONE, POSE VERTICALE SUR
BARRES EN Z, A APPROUVER PAR ARCHITECTE.

C
COLONNE RONDE EN BETON BRUT EXPOSEE.
PREVOIR SCELLANT AU COFFRAGE DE SONOTUBE
ET ASSURER L'UNIFORMITE DU BETON AU FINAL.

G PANNEAU TYMPAN EN VERRE GRIS LOW-E PAR
MUR-RIDEAU, MIROIR SUR 3e FACE, A APPROUVER
PAR ARCHITECTE. (CHATELLE SIMARD OU EQ.)

T
PANNEAU ALUMINIUM PREPEINT 3mm PP-400 PANFAB
PLAQUE, COULEUR ''RIGEL-2'', DIMENSION 3'x9'-9" A
COORDONNER AVEC ARCHITECTE.

45B (1033 pi²)

4.5D (1000 pi²)45A (959 pi²)5.5A (1172pi²)

55B (1270 pi²) 35F (768 pi²)
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109'-7"

GEO.: 30.90
Rez-de-chaussée
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98'-10"

GEO.: 27.62
Sous-Sol P1
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119-4"

GEO : 33.87
Étage 2

NIV.
129'-1"Étage 3
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138'-10"Étage 4
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148'-7"Étage 5

NIV.
158'-10"Dalle de toiture pt. haut

NIV.
174'-1 1/4"Dessus toit (ascenseur)

NIV.
157'-7"Dessous dalle de toiture
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172'-7"

Pt.Haut
Dessous acier toiture
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GEO.: 30.29
Lobby (PH3)
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159'-10"Dessus parapet
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168'-6"

Dessus acier toiture
Pt.Haut
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Dessus acier toiture
Pt.Haut
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DIMENSIONS MONTREES AUX DESSINS AINSI QUE LES
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ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
PRECAUTION. SI DES ERREURS, CONTRADICTIONS OU
OMISSIONS ETAIENT RELEVEES AUX DESSINS, ELLES

DEVRONT ETRES SIGNALEES A L'ARCHITECTE. LES
DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ETRE MESUREES

DIRECTEMENT SUR CE DESSIN.
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T  514 383-1886  F  514 383-5477
www.campanella.ca l  info@campanella.ca

01 2019.04.25 POUR INFORMATION

SBSA Structural Engineers - 514.933.6621
5255 Henri-Bourassa Ouest, Suite 230, St-Laurent, Qc, H2R 2M6

9215-3790 QUÉBEC INC.
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le Boisé III

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES t. 514 489-9708
f. 514 489-5261

arsenaultlemay.ca

3285, boul. Cavendish, bureau 300
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LEGENDE DES MATERIAUX DE REVETEMENT

TOUS LES SOLINS METALLIQUES INCLUSIVEMENT
SERONT PREPEINTS DE COULEUR NOIR, CALIBRE 22
MINIMUM A VALIDER PAR ARCHITECTE.

FENESTRATION, PERSIENNES ET ALLEGES
EXTRUDEE EN ALUMINIUM PREPEINT NOIR

JOINT D'EXPANSION POUR MACONNERIE

DALLE DE BETON EXPOSEE FINIE C/A MEMBRANE DE
TYPE ELASTOMERE OU EQ ET SOLIN.

TOUS LES LINTEAUX GALVANISES SERONT
PREPEINTS NOIR

J GARDE-CORPS EN VERRE TREMPE CLAIR,
BARROTINS EN ALUMINIUM NOIR / BLACK

K

ELEVATION ARRIERE / FALAISE EST
(1/A-201)

B   O   U   L.         B   R   O   C   K       S   U   D
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(1/A-200)
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Q LUMINAIRE MURAL CARRE DEL CHAUD 2700K
MODELE PAR INGENIEUR ELECTRIQUE, VALIDER
AVCE ARCHITECTE

GARDE-CORPS EN ALUMINIUM PREPEINT
- TYPIQUE: PD298-BEB, MAIN COURANTE

PMC-330 (RAMP-ART OU EQ.)
- TERRASSE: BE298-BM060, MAIN COURANTE

PMC-330 (RAMP-ART OU EQ.)

GARDE-CORPS EN VERRE TREMPE ULTRACLEAR
SANDBLAST ou SERIGRAPHIE ROND 1/8 Ø @1/4" C/C
NEGATIF BLANC, APPROUVER PAR ARCHITECTE.

A

E REVÊTEMENT METALLIQUE CORRUGUÉ 7/8" EN
MÉTAL PRÉPEINT, CARBONE ME 9740 (VICWEST),
POSE HORIZONTALE, VOIR ELEVATIONS POUR
DIRECTION DU GRAIN.

BRIQUE DE BETON BLANCHE,  (SHOULDICE OU EQ)
MORTIER A APPROUVER, POSE EN PANNERESSE AU
1/3, FORMAT URBAINE:    15 5/8" x 2 1/4" x 3 5/8"

B REVÊTEMENT MÉTALLIQUE AD-275-R, ME 9740
(VICWEST) CARBONE, POSE VERTICALE SUR
BARRES EN Z, A APPROUVER PAR ARCHITECTE.

C
COLONNE RONDE EN BETON BRUT EXPOSEE.
PREVOIR SCELLANT AU COFFRAGE DE SONOTUBE
ET ASSURER L'UNIFORMITE DU BETON AU FINAL.

G PANNEAU TYMPAN EN VERRE GRIS LOW-E PAR
MUR-RIDEAU, MIROIR SUR 3e FACE, A APPROUVER
PAR ARCHITECTE. (CHATELLE SIMARD OU EQ.)

T
PANNEAU ALUMINIUM PREPEINT 3mm PP-400 PANFAB
PLAQUE, COULEUR ''RIGEL-2'', DIMENSION 3'x9'-9" A
COORDONNER AVEC ARCHITECTE.

45B (1033 pi²)

4.5D (1000 pi²)45A (959 pi²)5.5A (1172pi²)

55B (1270 pi²) 35F (768 pi²)

7465, SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE - PH3
Côte-des-neiges, Montréal, Quebec
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ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
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NIV.
158'-4" Dessous acier toiture

Pt. Haut

NIV.
159'-2"

Dessus acier toiture
Pt.Haut

NIV.
164'

Dessus acier toiture
Pt.Haut

NIV.
163'-4" Dessous acier toiture

Pt. Haut

NIV.
164'-8 1/4" Dessus toit (ascenseur)

PH 2 PH 3

NIV.
107'-7"

GEO.: 30.29
Lobby (PH3)

NIV.
159'-10"Dessus parapet

203
4 1/2 B
973
pi.ca.

204
4 1/2 D
1084

pi.ca.
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4 1/2 E
973
pi.ca.

201
4 1/2 C
973
pi.ca.

211
5 1/2 A
1186

pi.ca.

211
5 1/2 A
1186

pi.ca.
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4 1/2 B
973
pi.ca.
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3 1/2 E
648
pi.ca.
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3 1/2 D
648
pi.ca.
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GYM
390
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3 1/2 F
825
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4 1/2 B
973
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304
4 1/2 D
1084
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4 1/2 E
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4 1/2 C
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1186
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973
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4 1/2 E
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4 1/2 C
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1186

pi.ca.

511
5 1/2 A
1186

pi.ca.
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169'-2 1/2"Dessus toit (Escalier)

NIV.
168'-6"

Dessus acier toiture
Pt.Haut

NIV.
167'-8"

Pt. Haut
Dessous acier toiture

NIV.
173'-5"

Dessus acier toiture
Pt.Haut

NIV.
171'-9"

Dessus acier (Appentis)
Pt.Haut

NIV.
171'-5"

Dessus acier (Appentis)
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NIV.
119'-4"

GEO.: 33.87
Étage 2 (PH3)

NIV.
109'-7"

GEO.: 30.90
Rez-de-chaussée (PH3)

NIV.
98'-10"

GEO.: 27.62
Sous-Sol P1

NIV.
107'-7"

GEO.: 30.29
Lobby (PH3)

NIV.
89'-5"

GEO.: 24.75
Sous-Sol P2

NIV.
87'-5"

GEO.: 24.14
Dessous des semelles

NIV.
108'-8 1/2"

GEO.: 30.64
Entrée stationnement

21 23 24 25 26 27 28 29 31 3322 30 32

GEO : 28.84
102'-10"

GEO : 27.77

GEO : 27.57

GEO : 25.08

GEO : 23.06

GEO : 26.10

GEO : 28.64

96979899100101102103104105106107108109110111112113 95 94

NIVEAU MINIMUM DU SOL CONTRE LE MUR DE FONDATION

CALCUL AVEC POINT HAUT (LOT) ET RATIO 2:1

PORTE DE GARAGE

COFFRAGE POUR CANIVEAU
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GEO : 29.18

GEO : 31.25

TERRAIN POINT HAUT

7465, SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE - PH3
Côte-des-neiges, Montréal, Quebec

DESSINE

VERIFIE

APPROUVE

ECHELLE

NO. PROJET

NO. FEUILLE

PROJET

ARCHITECTE

DATE

NOTE

EMISSION

NO DATE DESCRIPTION

CLIENT

TITRE

L'ENTREPRENEUR, AVANT D'ENTREPRENDRE TOUT TRAVAIL,
DEVRA VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES COTES ET

DIMENSIONS MONTREES AUX DESSINS AINSI QUE LES
DIMENSIONS DU BATIMENT ET DES INSTALLATIONS

EXISTANTES, SOUS PEINE D'ETRE RESPONSABLE DE TOUTE
ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
PRECAUTION. SI DES ERREURS, CONTRADICTIONS OU
OMISSIONS ETAIENT RELEVEES AUX DESSINS, ELLES

DEVRONT ETRES SIGNALEES A L'ARCHITECTE. LES
DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ETRE MESUREES

DIRECTEMENT SUR CE DESSIN.

CONSULTANT-STRUCTURE

CONSULTANT-MECANIQUE-ELECTRIQUE-CIVIL

CONSULTANT-ENVIRONNEMENT

ENTREPRENEUR GENERAL

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

9090 avenue du Parc, #330, Montreal, Qc H2N 1Y8
T  514 383-1886  F  514 383-5477
www.campanella.ca l  info@campanella.ca

01 2019.04.25 POUR INFORMATION

SBSA Structural Engineers - 514.933.6621
5255 Henri-Bourassa Ouest, Suite 230, St-Laurent, Qc, H2R 2M6

9215-3790 QUÉBEC INC.

CONSULTANT-ARCHITECTE PAYSAGE

CONSULTANT-ARPENTEUR

le Boisé III

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES t. 514 489-9708
f. 514 489-5261

arsenaultlemay.ca

3285, boul. Cavendish, bureau 300
Montréal (Québec) H4B 2L9IN

C
.

02 2019.06.21 POUR APPROBATION

03 2019.07.25 POUR COORDINATION 90%

04 2019.09.25 POUR PERMIS

1
A-300

COUPE LONGITUDINALE

2
A-300

ÉLÉVATION DU MUR BERLINOIS

COUPES
GENERALES

F.P.

G.B.

S.C.

1/8" = 1'-0" A-300
19-1016

2018

PLANS P-8 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020

13/51



NIV.
109'-7"

GEO.: 30.90
Rez-de-chaussée

NIV.
98'-10"

GEO.: 27.62
Sous-Sol P1

NIV.
119-4"

GEO : 33.87
Étage 2

NIV.
89'-5"

GEO.: 24.75
Sous-Sol P2

SALLE DE
RANGEMENT

P1-23
14 casiers
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5 1/2 D
1421

pi.ca.

SALLE DE
RANGEMENT
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12 casiers

SOUS-SOL
P2

NIV.
129'-1"Étage 3

NIV.
138'-10"Étage 4

NIV.
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204
4 1/2 D
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5 1/2 C
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1084
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NIV.
109'-7"

GEO.: 30.90
Rez-de-chaussée (PH3)

NIV.
100'-0"

GEO.: 27.98
Rez-de-chaussée

NIV.
119'-4"

GEO.: 33.87
Étage 2 (PH3)

F.4 G.4 H.4XX YYD.3

GEO : 40.40

GEO : 29.73

GEO : 31.40

GEO : 29.97

GEO : 32.86
116'-0"

GEO : 31.64
112'-0"

GEO : 29.87

GEO : 30.82GEO : 30.86

GEO : 28.63

GEO : 28.64

8882 89 90 91 92 93 94
95

87868483 85

NIVEAU MINIMUM DU SOL
CONTRE LE MUR DE FONDATION
CALCUL AVEC TERRAIN POINT HAUT
ET RATIO 1.5:1
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JE
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S

GEO : 32.02

GEO : 35.59

GEO : 35.12

GEO : 35.97

TERRAIN POINT HAUT

7465, SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE - PH3
Côte-des-neiges, Montréal, Quebec

DESSINE

VERIFIE

APPROUVE

ECHELLE

NO. PROJET

NO. FEUILLE

PROJET

ARCHITECTE

DATE

NOTE

EMISSION

NO DATE DESCRIPTION

CLIENT

TITRE

L'ENTREPRENEUR, AVANT D'ENTREPRENDRE TOUT TRAVAIL,
DEVRA VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES COTES ET

DIMENSIONS MONTREES AUX DESSINS AINSI QUE LES
DIMENSIONS DU BATIMENT ET DES INSTALLATIONS

EXISTANTES, SOUS PEINE D'ETRE RESPONSABLE DE TOUTE
ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
PRECAUTION. SI DES ERREURS, CONTRADICTIONS OU
OMISSIONS ETAIENT RELEVEES AUX DESSINS, ELLES

DEVRONT ETRES SIGNALEES A L'ARCHITECTE. LES
DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ETRE MESUREES

DIRECTEMENT SUR CE DESSIN.

CONSULTANT-STRUCTURE

CONSULTANT-MECANIQUE-ELECTRIQUE-CIVIL

CONSULTANT-ENVIRONNEMENT

ENTREPRENEUR GENERAL

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

9090 avenue du Parc, #330, Montreal, Qc H2N 1Y8
T  514 383-1886  F  514 383-5477
www.campanella.ca l  info@campanella.ca

01 2019.04.25 POUR INFORMATION

SBSA Structural Engineers - 514.933.6621
5255 Henri-Bourassa Ouest, Suite 230, St-Laurent, Qc, H2R 2M6

9215-3790 QUÉBEC INC.

CONSULTANT-ARCHITECTE PAYSAGE

CONSULTANT-ARPENTEUR

le Boisé III

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES t. 514 489-9708
f. 514 489-5261

arsenaultlemay.ca

3285, boul. Cavendish, bureau 300
Montréal (Québec) H4B 2L9IN

C
.

02 2019.06.21 POUR APPROBATION

03 2019.07.25 POUR COORDINATION 90%

04 2019.09.25 POUR PERMIS

COUPE DE LA
RAMPE ENTRÉE VERS SS1

F.P.

G.B.

S.C.

1/8" = 1'-0" A-301
19-1016

2019

1
A-301

COUPE DE BÂTIMENT ET DE LA RAMPE DE GARAGE VERS SS1

2
A-301

ÉLÉVATION DU MUR BERLINOIS

PLANS P-9 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020

14/51



NIV.
101'-4"

GEO.: 28.39
Rez-de-chaussée

NIV.
90'-7"

GEO.: 25.11
Sous-Sol P1

NIV.
99'-10"

GEO.: 27.93
Pt Haut Tréfond

BOISÉ 3
SOUS-SOL

P2

NIV.
90'-3"

Dessus dalle
(PT.BAS)

BOISÉ 2
SOUS-SOL

P1

BOISÉ 3
SOUS-SOL

P1

BOISÉ 3
SOUS-SOL

P2

NIV.
109'-7"

GEO.: 30.90
Rez-de-chaussée

NIV.
108'-1"

GEO.: 30.44
Pt Haut Tréfond

NIV.
98'-10"

GEO.: 27.62
Sous-Sol P1

NIV.
89'-5"

GEO.: 24.75
Sous-Sol P2
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Dessus dalle
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15 16 17 18 19 20 2118.4 23 24 25 26 27 28 29 3122 30

9'
-5

"

1'
-1

"

1'
-5

 1
/2

"

6"

65'-9"

56'-8 3/4"

15'-1"
PETITE VOITURE

31'-0"

6'
-1

0 
1/

2"

32'-0"

7'
-6

"
10

"
8'

-4
"8'
-4

"

7'
-6

 1
/2

" [
2.

30
 m

]

H
T 

LI
BR

E

7'-0" [2.13 m
]

H
T LIBR

E7'
-0

" [
2.

13
 m

]
H

T 
LI

BR
E

7'-0" [2.13 m
]

H
T LIBR

E

7'
-0

"
1'

-4
"

12'-0"

8'
-4

"

41'-9"12'-0"

10
"

GEO : 27.93

GEO : 30.52

GEO : 31.99

GEO : 32.86

99'-10"

108'-4"

113'-2"

116'-0"
4'-8 1/2" 11'-3 1/2" 7'-8 1/2"

1'-1 1/2"

VOIR PLAN 2'-11 3/8"

110'-1"

8.76%
17.52%

8.76%

PRÉVOIR VOLET COUPE-FEU
ET ALARME INCENDIE

DANS BOISÉ 2
2.69%

PH 2 PH 3

 VERS DRAIN 1.04% VERS DRAIN 1.04%

PROFIL DU MUR DE FONDATION À L'ARRIÈRE

GEO : 31.64
112'-0"

GEO : 29.55
105'-2"

NOUE (VOIR CIVIL)

NOUE (VOIR CIVIL)

NOUE (VOIR CIVIL)

MURET EN BLOCS JANSEN (18 BLOCS)

JOINT DYMERIC

JOINT DE CONTRÔLE

JOINT DYMERIC

JOINT DE CONTRÔLE

JOINT DYMERIC

JOINT DE CONTRÔLE

PROFIL DU MUR DE FONDATION À L'ARRIÈRE

JOINT DYMERIC

3'-9"
1'-11 1/4"

NIV.
108'-1"

GEO.: 30.44
Pt Haut Tréfond
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GEO : 28.25
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GEO : 30.52

GEO : 31.99

GEO : 32.86
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GEO : 40.40GEO : 40.41GEO : 40.41
GEO : 40.42

GEO : 39.77GEO : 39.72
GEO : 39.72

GEO : 25.80

GEO : 28.03

GEO : 30.28

GEO : 31.83
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GEO : 29.73GEO : 29.60
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MUR DE SOUTAINEMENT EXISTANT

NIVEAU MINIMUM DU SOL CONTRE LE MUR DE FONDATION
CALCUL AVEC MUR DE SOUTAINEMENT
ET TERRAIN POINT HAUT ET RATIO 1.5:1
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PROFIL DU MUR DE FONDATION

PROFIL DU MUR DE FONDATION

PROFIL DU MUR D
REMBLAIS DE TERRAIN PROPOSÉ
EN POURTOUR DU TRÉFOND

REMBLAIS DE TERRAIN PROPOSÉ
EN POURTOUR DU TRÉFOND

NIV.
99'-10"

GEO.: 27.93
Pt Haut Tréfond

TERRAIN POINT HAUT

7465, SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE - PH3
Côte-des-neiges, Montréal, Quebec

DESSINE

VERIFIE

APPROUVE

ECHELLE

NO. PROJET

NO. FEUILLE

PROJET

ARCHITECTE

DATE

NOTE

EMISSION

NO DATE DESCRIPTION

CLIENT

TITRE

L'ENTREPRENEUR, AVANT D'ENTREPRENDRE TOUT TRAVAIL,
DEVRA VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES COTES ET

DIMENSIONS MONTREES AUX DESSINS AINSI QUE LES
DIMENSIONS DU BATIMENT ET DES INSTALLATIONS

EXISTANTES, SOUS PEINE D'ETRE RESPONSABLE DE TOUTE
ERREUR OU OMISSION ATTRIBUABLE A CE MANQUE DE
PRECAUTION. SI DES ERREURS, CONTRADICTIONS OU
OMISSIONS ETAIENT RELEVEES AUX DESSINS, ELLES

DEVRONT ETRES SIGNALEES A L'ARCHITECTE. LES
DIMENSIONS NE DOIVENT PAS ETRE MESUREES

DIRECTEMENT SUR CE DESSIN.

CONSULTANT-STRUCTURE

CONSULTANT-MECANIQUE-ELECTRIQUE-CIVIL

CONSULTANT-ENVIRONNEMENT

ENTREPRENEUR GENERAL

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

9090 avenue du Parc, #330, Montreal, Qc H2N 1Y8
T  514 383-1886  F  514 383-5477
www.campanella.ca l  info@campanella.ca

01 2019.04.25 POUR INFORMATION

SBSA Structural Engineers - 514.933.6621
5255 Henri-Bourassa Ouest, Suite 230, St-Laurent, Qc, H2R 2M6

9215-3790 QUÉBEC INC.

CONSULTANT-ARCHITECTE PAYSAGE

CONSULTANT-ARPENTEUR

le Boisé III

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES t. 514 489-9708
f. 514 489-5261

arsenaultlemay.ca

3285, boul. Cavendish, bureau 300
Montréal (Québec) H4B 2L9IN

C
.

02 2019.06.21 POUR APPROBATION

03 2019.07.25 POUR COORDINATION 90%

04 2019.09.25 POUR PERMIS

1
A-302

COUPE RAMPE DE GARAGE VERS P2 ET BOISÉ 2

2
A-302

ÉLÉVATION DU MUR BERLINOIS

POUR

IN
FORMATIO

N

COUPE DE LA
RAMPE SS1 VERS SS2

ET ÉLÉV. DE LA FALAISE
F.P.

G.B.

S.C.

1/8" = 1'-0" A-302
19-1016

2019

PLANS P-10 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020

15/51



7 4 6 5  R U E  B R O C K  S U D
p r o j e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  r é s i d e n t i e l  -  BELLEVUE PH3 4

27-11-2019

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

p l a n  d ’ a r p e n t e u r  e t  i n v e n t a i r e  f o r e s t i e r

AMÉNAGEMENT PAYSAGER - AP-1 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020

16/51



7 4 6 5  R U E  B R O C K  S U D
p r o j e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  r é s i d e n t i e l  -  BELLEVUE PH3 5

27-11-2019

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

1- Une enveloppe plus performante de 50% de résistance thermique par rapport au bâtiment de   
 référence (Loi et Règlement sur l’économie d’énergie Québec);
 Murs = R33 (R16 min), Toiture = R31 (R13.77min)
2- Utilisation unique des cabinets d’aisance d’un maximum de six litres d’eau et à double chasses,  
 ou d’un maximum de cinq litres d’eau à simple chasse;
3- Récupération des eaux de ruissellement et leur utilisation pour arroser la végétation;
4- Assurer la gestion sur place des déchets de construction par tri (brique, acier, verre, papier)  
 durant le chantier; 
5- Faciliter l’accès, pour la majorité des logements, à une unité de stationnement pour vélo;
6- Plantation des arbres choisis en tenant compte de la contribution de leurs ramures à apporter  
 du soleil dans le bâtiment en hiver et à donner de l’ombre au bâtimentcen été;
7- Des unités (3x) de recharge électrique pour véhicule sera fournie pour accomoder les résidents  
 dans les 3 phases de construction.
8- Utilisation de fenêtres d’un ITS de 35-40 (min 30 selon rapport acoustique) afin d’assurer   
 une amélioration des attentes du niveau de bruit intérieur.

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES:MESURES DE CONSTRUCTION INTÉGRÉES AU PROJET (PP-75 ARTICLE 7)

Les résidents des 3 phases de construction (177 totaux) auront accès respectivement à une chute à déchets, sans compacteur.  Ils sont alors entreposés 
dans 3 locaux climatisés et ventilés distincts au sous-sol.  Cette trappe facilitera la gestion quotidienne des occupants.  Des locaux séparés situés à prox-
imité des ascenseurs seront aménagés pour le recyclage.  Chaque semaine, une personne attitrée à la charge du gestionnaire sera en charge de la gestion 
des matières résiduelles et s’occupera de prendre les bacs ainsi que les conteneurs amovibles de recyclage pour les déposer aux endroits désignés respec-
tivement sur le plan ici-bas.  La sortie et la rentrée des conteneurs se fera au moment prévu en fonction d’un service de collecte privée de sorte qu’aucun 
bac demeure à l’extérieur.

Il faut prévoir pour les 70 logements en phase 1 un total de 5 conteneurs (2vg3) à déchets et 5 pour le recyclage.  Pour les phases 2 et 3 de 54 et 
53 unités de logements respectivement un total de 4 conteneurs à déchets et autant recyclage.  Un local climatisé sera prévu pour les 3 phases et dédié 
à l’entreposage des matières organiques afin d’assurer un compost de qualité pour le site annuellement.

s t a t i s t i q u e s ,  t y p o l o g i e s
e t  g e s t i o n  d e s  m a t i è r e s  r é s i d u e l l e s

AMÉNAGEMENT PAYSAGER - AP-2 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020
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7 4 6 5  R U E  B R O C K  S U D
p r o j e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  r é s i d e n t i e l  -  BELLEVUE PH3 8

27-11-2019

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

p l a n  d u  r e z - d e - c h a u s s é e

-  r e z - d e - c h a u s s é e  s u r  é l e v é 
a f i n  d e  p r i v a t i s e r  l e s  t e r r a s s e s 
p r i v é e s  d e  l a  r u e  e t  a s s u r e r  u n e 
i n t é g r a t i o n  a r r i è r e  a d é q u a t e  e n 
r e s p e c t  d e  l a  f a l a i s e .

-  e n t r é e  v é h i c u l a i r e  p o u r  l e s  3 
p h a s e s  e n  p r é v i s i o n  d ’ u n  a c c è s 
e n  s e r v i t u d e  d e  p a s s a g e  s u r  l o t 
d e  l a  v i l l e  /  M T Q .

-  p a s s a g e  p i é t o n n i e r  a d j a c e n t 
p o u r  a s s u r e r  l a  p e r m é a b i l i t é  d e 
l a  c o u r  a r r i è r e .

-  a c c è s  u n i v e r s e l  à  l a  c o u r 
a r r i è r e  p a r  l e s  p a s s a g e s 
p i é t o n i e r  e n t r e  l e s  b â t i m e n t s .

AMÉNAGEMENT PAYSAGER - AP-3 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020
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7 4 6 5  R U E  B R O C K  S U D
p r o j e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  r é s i d e n t i e l  -  BELLEVUE PH3 13

27-11-2019

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

p l a n  d e  l ’ é t a g e  6  -  t o i t u r e

-  t e r r a s s e  a u  t o i t  c o m m u n e  a v e c   
 a m é n a g e m e n t  p o u r  o c c u p a n t s .

-   p a r a p e t s  b a s  p o u r  a s s u r e r   
 d ’ a p p r é c i e r  p l e i n e m e n t  l a  v u e .

-   p o r t i o n  a m é n a g é e  e n  t o i t u r e   
 v e r t e  d e  t y p e  L i v e R o o f  o u  e q .

-   2 3 %  d e  l a  s u p e r f i c i e  d e  l a   
 t o i t u r e  e s t  v é g é t a l i s é e .  ( m i n   
 d e  1 0 %  e x i g é )

-   a m é n a g e m e n t  d ’ u n e  p e r g o l a   
 c o u v e r t e  p o u r  a s s u r e r  l e    
 c o n f o r t  d e s  o c c u p a n t s .

AMÉNAGEMENT PAYSAGER - AP-4 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020
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7 4 6 5  R U E  B R O C K  S U D
p r o j e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  r é s i d e n t i e l  -  BELLEVUE PH3 14

27-11-2019

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

t e r r a s s e  a u  t o i t

T e r r a s s e  a u  t o i t  c o m m u n e  a v e c  a m é n a g e m e n t  p o u r  o c c u p a n t s  d é l i m i t a n t  l e s 
z o n e s  d e  d é t e n t e ,  a c t i v i t é s  e t  r e p a s  a f i n  d ’ a s s u r e r  l a  m i x i t é  d e s  u s a g e r s

P a r a p e t s  b a s  p o u r  a s s u r e r  d ’ a p p r é c i e r  p l e i n e m e n t  l a  v u e ;  l e s  g a r d e - c o r p s
e n  v e r r e  c l a i r  a s s u r e n t  l a  t r a n s p a r e n c e  d e  l a  t e r a s s e .

A m é n a g e m e n t  d e  b a c  d e  p l a n t a t i o n  p o u r  l a  p l a n t a t i o n  d ’ u n  a r b r e
s u r  l e  t o i t ;  l a  b a s e  p o u r r a  s e r v i r  d ’ a s s i s e  p o u r  l e s  o c c u p a n t s

2 3 %  d e  l a  s u p e r f i c i e  d e  l a  t o i t u r e  s e r a  v é g é t a l i s é e  ( m i n  1 0 %  e x i g é )  d e  t y p e 
L i v e  r o o f  o u  e q u i v a l e n t .  V o i r  p a g e  p l a n  d ’ a m é n a g e m e n t  p a y s a g e r .

A m é n a g e m e n t  d ’ u n e  p e r g o l a  c o u v e r t e  e n  a c i e r  p r é p e i n t e  d e  c o u l e u r  R i g e l - 2 
a v e c  d e s  m e m b r u r e s  e n  b o i s  n a t u r e l  p o u r  a s s u r e r  u n  o m b r a g e

AMÉNAGEMENT PAYSAGER - AP-5 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020
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7 4 6 5  R U E  B R O C K  S U D
p r o j e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  r é s i d e n t i e l  -  BELLEVUE PH3 22

27-11-2019

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

p l a n  d ’ a m é n a g e m e n t  p a y s a g e r

AMÉNAGEMENT PAYSAGER - AP-6 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020
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7 4 6 5  R U E  B R O C K  S U D
p r o j e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  r é s i d e n t i e l  -  BELLEVUE PH3 23

27-11-2019

CAMPANELLA & ASSOCIÉS
architecture + design

i n v e n t a i r e  v é g é t a l  p r o p o s é
e t  p l a n t a t i o n  d e  t o i t  t e r r a s s e

AMÉNAGEMENT PAYSAGER - AP-7 
(1203558041)

Direction

6 AOÛT 2020
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
Séance publique, le mercredi 8 juillet 2020, à 18 h 30  

5160, boul. Décarie, rez-de-chaussée, en vidéoconférence 
 

Extrait du compte rendu 

 

3.8  275, rue Brock sud (7465, boulevard Sainte-Anne-de-Bellevue) - PIIA – 
Nouvelle construction  

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
de Côte- des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) projet particulier PP-75 les travaux 
visant la construction d'un bâtiment d'habitation de 5 étages pour avec 2 niveaux garage 
en sous-terrain pour l'immeuble situé au 275, avenue Brock sud (7465, boulevard Sainte-
Anne-de-Bellevue) - dossier relatif à la demande de permis 3001658247. 

 

 
Présentation  :  M. Dino Credico, conseiller en aménagement 

 

Recommandation du comité 

Le comité recommande d’approuver la demande. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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8 juillet 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 275, rue Brock Sud  - #3001658247
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Construction d’un bâtiment de 5 étages et de 53 logements avec un 
garage intérieur sur 2 niveaux en sous-sol

Révision architecturale  - PP-75
Articles de PIIA: article 8 du PP-75 et articles 122.7 et 668 du Règlement 01-276

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable /défavorable (avec ou sans conditions)

03

25/51



LOCALISATION 01 CONTEXTE

PP-75:
● Adopté en juin 2014
● Permet l’usage Habitation - H.6-7

Dispositions de PIIA applicable (art. 8)
Objectifs:

A. Optimiser l’effet d’une entrée de  ville 
verdoyante

B. Conçu pour accueillir des familles
Crtières (tendre à... )

1. Unités de stationnement à l’intérieur
2. Recréer une topographie plus naturelle 

et créer un écran de verdure
3. Créer des espaces des espaces de 

détente et de jeux
4. Enrichir la biodiversité, caractère 

sauvage
5. 15% de logements de plus de 90 m.c.

Autres critères (PIIA 01-276)

122.7 - étude concernant les nuisances sur le 
bruit

668: 
- conforme aux Plans et politiques
- qualité d’intégration architecturale
- enrichir le patrimoine archit. et paysager
- accessibilité universelle 26/51



CONDITIONS 02ANALYSE

PHASE III

PHASE II

27/51



GESTIONS DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 02ANALYSE

● Les résidents des 3 phases ont accès à une chute à 
déchets

● Les déchets sont entreposés dans des locaux climatisés au 
sous-sol

● Des locaux séparés situés  à proximité  des ascenseurs 
seront aménagé pour le recyclage

● Chaque semaine, le gestionnaire ou son représentant aura 
la responsabilité de la gestion des matières résiduelles

● Pour la phase II,I il faut prévoir 4 conteneurs à déchets et 4 
conteneurs pour le recyclage

● Un local climatisé sera prévu et dédié à l’entreposage des 
matières organique afin d’assure un compost sur le site 
annuellement
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STATISTIQUES 01 CONTEXTE

Mesures de construction intégrées au projet  (article 8 - PP-75)
1- Une enveloppe plus performante de 50% de résistance thermique
2-Utilisation unique des cabinets d’aisance d’un maximum de 6 litres 
d’eau à double chasse
3-Récupération des eaux de ruissellement et leur utilisation pour 
arroser la végétation
4- Assurer la gestion sur place des déchets de construction par tri 
durant le chantier
5- Faciliter l’accès, pour la majorité des logements, à une unité de 
stationnement pour vélo
6- Plantation d’arbre choisi en tenant compte de la contribution de leur 
ramures à apporter du soleil dans le bâtiment en hiver et à donner de 
l’ombre en été;
7- Des unités de recharge électrique (3X) pour véhicule sera fournie 
pour accommoder les résidents
8- Utilisation de fenêtres d’un ITS de 35-40 (min 30 selon rapport 
acoustique) afin d’assurer une amélioration des atteintes du niveau de 
bruit intérieur
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STATIONNEMENT - NIVEAU I 02ANALYSE

Salle à déchets et à recyclage

Rangement

Vélos (17)

Vélos (11)
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STATIONNEMENT -NIVEAU 2 02ANALYSE

Vélos (13)

Vélos (6)

Vélos (30)
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ÉLÉVATION  - RUE BROCK 02ANALYSE
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ÉLÉVATIONS  - LATÉRALES 02ANALYSE

Latérale Nord Latérale Sud
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ÉLÉVATION  - ARRIÈRE 02ANALYSE
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TOITURE - TERRASSE 02ANALYSE

35/51



PAREMENT 02ANALYSE

Au-dessus des ouvertures 36/51



AMÉNAGEMENT PAYSAGER 02ANALYSE

PLANTATION DE 14 ARBRES

Acer Freeman (Érable autumn blaze) = 5
Févier Inerme = 2
Chicot du Canada = 2
Tilleul Américain = 3
Chêne Écarlate = 2

Total = 14 arbres
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AMÉNAGEMENT PAYSAGER - TOITURE 02ANALYSE
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TOITURE - TERRASSE 02ANALYSE

Am - Aronie = 12

Ck - Clamagrostide = 46

Ep - Échinacée = 50

Ss - Mélange de sédum pour toit = 550

RUE BROCK SUD

COUR ARRIÈRE
39/51



TOITURE - TERRASSE 02ANALYSE

40/51



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme  à l’article 8 du PP-75 et aux articles 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce 01-276 et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet. 

● Considérant que les travaux requis par l’autorisation de la phase I, soit les aménagements dans 
l’escarpement assure le respect de la topographie du lieu, des espaces verdoyants qui l’entoure et fournis 
ainsi un effort pour enrichir le patrimoine de ce secteur;

● Considérant que les aménagements de la cour arrière assure une gestion responsable des eaux de surface, 
offre une variété d’espaces de détente et d’agrément et enrichi la diversité des espèces végétales du milieu;

● Considérant que le projet offre une cour avant créant un contact visuel avec la rue, permet de dégager 
suffisamment d’espace pour la plantation d’arbres à grand déploiement et permet de gérer adéquatement 
les matières résiduelles;)

● Considérant que le projet offre au moins 25% de logement de grande dimension (3 cac  ≥ 90 m.c.)
● Considérant que la composition et les matériaux proposés assureront un niveau sonore adéquat tant dans le 

bâtiment que dans la cour arrière
● Considérant que l’architecture et les matériaux proposés pour le nouveaux bâtiment, sont en continuité avec 

les phases I et II;

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATIONS
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CONDITIONS 02ANALYSE

MERCI
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CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

1°  l’ensemble des unités de stationnement doit être localisé à 
l’intérieur du bâtiment; Oui Les unités de stationnement sont situé au sous-sol 

du bâtiment sur 2 niveaux

2°  le projet doit tenir compte de la présence de l’escarpement 
situé du côté nord du site, dans l’esprit de ramener une 
topographie à caractère plus naturel et de créer un écran de 
verdure pour le nouvel ensemble immobilier; 

Oui
Les interventions paysagères se font dans le 
respect de l’escarpement et dans la continuité des 
phases I et II

3° l’aménagement paysager doit prévoir des espaces aplanis 
pouvant être utilisés par les résidents à diverses fins, comme des 
aires de détente ou de jeux; 

Oui L’aménagement paysager prévoit des espaces de 
détentes pouvant être utilisés par les résidents

4°  le projet doit être conçu de manière à enrichir la biodiversité de 
la végétation, dans le respect du caractère accidenté et sauvage 
de l’escarpement;

Oui
Les différentes strates prévues au plan 
d’aménagement paysager permet de contribuer à la 
biodiversité du site

PP-75 - article 8
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CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

5°  si le projet est réalisé par phase, chacune d’elle doit bénéficier 
de l’essentiel des aménagements paysagers prévus pour 
l’ensemble du site; 

Oui Un plan d’aménagement paysager a été déposé qui 
vise à bonifier le couvert végétal

6°  le projet, incluant la démolition des bâtiments, doit être 
suffisamment documenté pour comprendre qu’il sera réalisé de 
manière à assurer la stabilité de l’escarpement;

Oui Le document a été déposé lors de la phase I et les 
travaux se poursuivent.

7° le projet doit inclure une proportion d’au moins 15% de 
logements ayant une superficie de plancher (à l’intérieur des murs)  
de 90 m.c.; 

Oui
La phase III du projet propose au moins 25% de 
logements dont la superficie est supérieur à 90 m.c. 
et qui comprend 3 cac. 

PP-75 - article 8
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CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

1° lorsqu’une propriété est voisine d’un terrain qui a été aménagé avec 
un talus ou un écran antibruit, elle doit s’en inspirer afin d’assurer une 
intégration d’ensemble; 

Oui Les espaces de détentes sont situés en cour arrière. 
Selon l’étude, le niveau sonore sera inférieur à 55 dBa

2°  lorsqu’un terrain partage une limite de propriété avec une autoroute, 
un chemin de fer ou une gare de triage, l’aménagement d’un talus ou 
d‘un écran antibruit doit être favorisé ;

Oui
Aucun talus ne sera aménagé. Par contre la conception 
du bâtiment fait en sorte que le niveau sonore intérieur 
sera inférieur à 40 dBa (selon l’étude)

3° la distance entre la source du bruit et le bâtiment doit contribuer à en 
diminuer l’impact; Oui Le bâtiment a un recul d’environ 3 m  p/r à la limite de 

propriété et un peu plus p/r à l’autoroute.

4° l’implantation des constructions sur le terrain doit créer un milieu 
propice à l’atténuation du bruit; 

Oui
La conception du bâtiment se fait dans la continuité des 
phases I et II et des mesures d’atténuation sont intégrées 
à l’architecture du bâtiment.

4° la conception architecturale du bâtiment doit être telle que le bruit est 
diminué à l’intérieur de la construction par des mesures telles que la 
climatisation de l’immeuble, l’utilisation de verre fixe, l’agencement des 
pièces, le nombre, la dimension et l’orientation des ouvertures, etc.

La compositions des murs et les matériaux choisis qui 
composent les ouverture dépassent largement les 
normes STC ou ITS pour les fenêtres (30) et les portes 
(20).

Règlement 01-276
Article 122.7: une demande de permis de construction (...) être accompagnée d’une étude préparée par un expert portant sur les 
mesures qui seront prises pour limiter les nuisances causées par le bruit. Une telle demande  doit tenir compte des critères suivants:
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CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

1°  conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d’aménagement, d’architecture et de design; Oui Le projet est conforme aux orientations et au PP-75 en 

matière d’aménagement, d’architecture et de design.

2°  qualités d’intégration du projet sur le plan architectural; Oui
Les lignes sobres et l’utilisation de matériaux de qualité 
permettent d’avoir une lecture contemporaine de 
l’architecture. Le projet s’intègre au cadre bâti existant

4° efficacité et qualités d’intégration des éléments visant à minimiser les 
impacts sur le milieu d’insertion, au regard de la circulation des véhicules 
et des piétons

Oui L’accès au stationnement intérieur se fait par une voie 
dédiée aux voitures situé sur le côté du bâtiment

5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; Oui La conception des sentiers piétonnier permet de créer un 

environnement sécuritaire..

6°  capacité de mettre en valeur, de protéger ou d’enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager. Oui

Le nouveau bâtiment vient compléter l’ensemble 
résidentiel et contribue de façon positive au patrimoine 
architectural et paysager.

Règlement 01-276 - article 668
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CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

7°  tout projet de construction d’un nouveau bâtiment, à l’exception d’une 
habitation de 3 étages et moins ou d’un bâtiment de 8 logements et moins 
doit avoir  pour objectif d’atteindre, le plus possible, l’accessibilité universelle, 
en tenant compte des critères suivants

a)  favoriser l’aménagement de plain-pied de l’accès principal; Oui L’accès au bâtiment se fait de plain-pied.

b) favoriser l’aménagement de sentiers sécuritaires, sans obstacles, bien 
délimités et éclairés le plus direct possible à une voie de circulation Oui La conception des sentiers piétonnier permet de créer un 

environnement sécuritaire et universellement accessible

c)  planifier le positionnement du stationnement pour personnes à mobilité 
réduite le plus près possible de l’entrée principale du bâtiment, en évitant 
autant que possible une séparation entre le bâtiment et le stationnement par 
une voie de circulation.

Oui Le stationnement intérieur est universellement  accessible 
par un ascenseur.

d) dans le cas d’un bâtiment situé à l’intérieur d’un secteur patrimonial ou 
ayant des caractéristiques patrimoniales d’intérêt, favoriser l’intégration des 
critères du présent article tout en respectant les caractéristiques 
architecturales d’intérêt du bâtiment en évitant des ruptures importantes avec 
le cadre bâti du secteur patrimonial

S.O. S.O.

Règlement 01-276 - article 668
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ÉTUDE ACOUSTIQUE 02ANALYSE
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ÉTUDE ACOUSTIQUE 02ANALYSE

Conclusion de l’étude - Vinacoustique inc.
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PROGRAMME DE REMPLACEMENT DES ARBRES EN MAUVAIS ÉTAT 01 CONTEXTE
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PROGRAMME DE REMPLACEMENT DES ARBRES EN MAUVAIS ÉTAT 01 CONTEXTE
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.20

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1202703010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Autoriser les activités d'animation et de promotion de la Société 
de développement commercial Côte-des-Neiges sur le terre-plein 
de la Placette Côte-des-Neiges situé du côté ouest du chemin de 
la Côte-des-Neiges entre le chemin Queen-Mary et la rue du 
Frère-André du 12 septembre au 31 décembre 2020 et édicter 
les ordonnances liées.

Il est recommandé :
D'autoriser les activités d'animation et de promotion de la Société de développement 
commercial Côte-des-Neiges sur le terre-plein de la Placette Côte-des-Neiges situé du côté 
ouest du chemin de la Côte-des-Neiges entre le chemin Queen-Mary et la rue du Frère-
André du 12 septembre au 31 décembre 2020.

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public
(R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 8), l'ordonnance jointe à la présente permettant de vendre
des articles promotionnels, de la nourriture et des boissons, conformément aux exigences 
de l'ordonnance du 12 septembre au 31 décembre 2020, sous réserve de tout décret ou 
arrêté ministériel du gouvernement du Québec.

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance 
jointe à la présente, permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, du 12
septembre au 31 décembre 2020, à certaines conditions. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 15:32

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1202703010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Autoriser les activités d'animation et de promotion de la Société 
de développement commercial Côte-des-Neiges sur le terre-plein 
de la Placette Côte-des-Neiges situé du côté ouest du chemin de 
la Côte-des-Neiges entre le chemin Queen-Mary et la rue du 
Frère-André du 12 septembre au 31 décembre 2020 et édicter 
les ordonnances liées.

CONTENU

CONTEXTE

La Société de développement commercial Côte-des-Neiges (SDC CDN) n'a pas pu organiser
de spectacle en plein air sur la Placette CDN cet été. Avec la rentrée scolaire, la SDC 
souhaiterait utiliser le pavillon pour faire connaître les activités de ses membres, distribuer 
le guide annuel de la SDC et organiser des activités sur invitation. De plus, pour la période 
du temps des Fêtes, la SDC souhaite tenir des activités promotionnelles sur la Placette.
Pour permettre la tenue des activités promotionnelles ainsi que pour la diffusion de musique 
d'ambiance au cours de ces activités, des ordonnances doivent être adoptées par le Conseil
d'arrondissement.

Le terre-plein de la Placette sera prêté à la SDC CDN et il pourra être utilisé par celle-ci ou 
les entreprises qui en sont membres de concert avec la SDC CDN. Ces occupations seront 
toutefois régies par tout décret ou arrêté ministériel en vigueur. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA16 170170 Désigner, comme rue piétonne et place publique la bretelle du chemin de la 
Côte-des-Neiges direction sud située entre le chemin Queen-Mary et la rue du Frère-André, 
du 23 juin au 15 octobre 2016, autoriser l'occupation du domaine public pour permettre 
l'installation de cafés-terrasses et d'équipements d'embellissement et édicter les
ordonnances.(1162703004)
CA17 170138 Désigner, comme rue piétonne et place publique la bretelle du chemin de la 
Côte-des-Neiges direction sud située entre Queen-Mary et la rue du Frère-André, du 26 mai
au 8 septembre 2017, autoriser l'occupation du domaine public pour permettre l'installation 
de cafés-terrasses et d'équipements d'embellissement et édicter les ordonnances.
(1172703003)
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CA18 170128 Désigner comme rue piétonne et place publique la bretelle du chemin de la 
Côte-des-Neiges direction sud située entre le chemin Queen-Mary et la rue du Frère-André, 
du 9 juillet au 7 septembre 2018, autoriser l'occupation du domaine public pour permettre 
l'installation de cafés-terrasses du 22 mai au 31 octobre 2018 et d'équipements
d'embellissement et édicter les ordonnances. (1185284003)

CA19 170204 Désigner comme rue piétonne et place publique la bretelle du chemin de la 
Côte-des-Neiges direction sud située, entre le chemin Queen-Mary et la rue du Frère-André, 
du 15 juillet au 2 septembre 2019. Autoriser l'occupation du domaine public pour permettre 
l'installation de cafés-terrasses du 15 mai au 31 octobre 2019 et d'équipements 
d'embellissement et édicter les ordonnances à cet effet. (1195284014)

CA20 170146 Désigner comme rue piétonne et place publique la bretelle du chemin de la 
Côte-des-Neiges direction sud située entre le chemin Queen-Mary et la rue du Frère-André,
du 2 juin au 11 septembre 2020, autoriser l'occupation du domaine public pour permettre 
l'installation de cafés-terrasses du 2 juin au 31 octobre 2020 et d'équipements 
d'embellissement et édicter les ordonnances liées. (1202703006) 

DESCRIPTION

Entre le 8 et le 11 septembre 2020, la circulation automobile sera rouverte sur la bretelle du 
chemin de la Côte-des-Neiges de la Placette Côte-des-Neiges. Le terre-plein central est 
toutefois utilisable toute l'année. La SDC CDN souhaite utiliser le pavillon d'accueil au cours 
de l'automne et pour la période du temps des Fêtes, soit du 8 septembre au 31 décembre 
2020.
Il n'y aura pas de spectacle ou de rassemblement important. La SDC compte utiliser le 
pavillon d'accueil pour informer les étudiants des commerces et services offerts sur le 
chemin de la Côte-des-Neiges, distribuer son guide annuel et organiser des activités comme 
du yoga (avec inscription obligatoire). Dans un but de créer une atmosphère hivernale 
festive, la SDC souhaiterait également tenter d'organiser des activités au cours de la
période du temps des Fêtes. De la musique d'ambiance pourra être diffusée ponctuellement 
au cours de certains événements.

JUSTIFICATION

La pandémie a rendu impossibles les activités d'animation traditionnelles que la SDC a pu 
tenir au cours des derniers étés. Les projets de spectacles ou d'animations de disc-jockeys 
ont dû être annulés. Une nouvelle approche doit être mise en place par la SDC.
La rentrée scolaire est une période importante pour les commerçants du chemin de la Côte-
des-Neiges. La clientèle étudiante est en constant renouvellement. Il est important d'attirer 
les nouveaux étudiants universitaires à découvrir leur quartier. Des activités d'information 
sur la Placette permettront de rejoindre cette clientèle cible.

La Placette CDN s'est avérée une expérience positive au cours des dernières années.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19
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Les règles de la Direction de la santé publique ont limité la possibilité de tenir des activités 
d'animation au cours de l'été. La prolongation de la période d'utilisation du terre-plein 
permettra à la SDC CDN de mieux faire connaître l'artère commerciale avec des activités 
n'impliquant pas de rassemblement important.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-31

Louis BRUNET Stephane P PLANTE
Conseiller en planification Directeur d'arrondissement

Tél : 872-1569 Tél : 514 872-6339
Télécop. : Télécop. :
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à la Placette CDN
entre Queen-Mary et la rue du Frère-André

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète :

Sur le terre-plein de la Placette CDN du côté ouest du chemin de la Côte-des-Neiges entre le 
Chemin Queen-Mary et la rue Frère-André, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur 
est exceptionnellement permis pour les activités d'animations de la Société de 
développement commercial CDN : 

- les vendredis et samedis de 11 h à 21 h et les dimanches de 11h à 19h entre le 11 
septembre et le 31 décembre 2020;

- les lundis, mardis et mercredis et jeudis de 11h à 19h du 1er au 30 décembre 2020. 

L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée sauf à des fins de sécurité; 1.
Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 20 mètres 
des appareils sonores; 

2.
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Identification du document :
RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC

(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à la Placette CDN
entre Queen-Mary et la rue du Frère-André

À la séance du 8 septembre 2020, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. Sur le terre-plein de la Placette CDN du côté ouest du chemin de la Côte-des-Neiges entre 
le Chemin Queen-Mary et la rue Frère-André, la vente de nourriture, boissons et d'articles 
promotionnels dans le cadre d'une activité d'animation ou de promotion est autorisée par la 
Société de développement commercial Côte-des-Neiges ou les entreprises qui en sont
membres de concert avec celle-ci.

2. Les autorisations visées à l'article 1 sont valables du 12 septembre au 31 décembre 2020,
entre 9 h et 21 h.

3. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29), tout règlement 
adopté en vertu de celle-ci ou tout décret ou arrêté ministériel. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.21

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203558018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement 
à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.

IL EST RECOMMANDÉ :
De mandater la secrétaire d’arrondissement, conformément aux règles de l’arrêté 
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, pour remplacer l’assemblée publique de 
consultation prescrite par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) par 
une consultation écrite d’une durée de 15 jours et en fixer les modalités.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 16:30

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1203558018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement 
à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.

CONTENU

CONTEXTE

Contenu
Ce projet de règlement doit faire l’objet d’une assemblée publique de consultation, tel 
que prescrit par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette 
date, ce décret a été renouvelé en continu par des décrets subséquents qui habilitent la
ministre de la Santé et des Services sociaux à ordonner toute mesure nécessaire pour 
protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre 
de la Santé et des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-
008 qui a ensuite été modifié par l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 puis par 
l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020.

L’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 prévoit notamment :

« Que toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel 
d’un organisme municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de 
citoyens soit accompagnée d’une consultation écrite, annoncée au préalable par un avis 
public, qui prend fin au même moment que la procédure qu’elle accompagne; cette
consultation écrite peut également remplacer la procédure en question, auquel cas elle 
est d’une durée de 15 jours; ».

Dans les circonstances, l’arrondissement compte se prévaloir de la procédure de
remplacement prévue à l'arrêté ministériel 2020-049 et tenir une consultation écrite 
d’une durée de 15 jours en remplacement de l’assemblée publique de consultation 
prévue par la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme. Un avis public sera diffusé à cet 
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effet. Les citoyennes et citoyens disposeront d’un délai de 15 jours pour transmettre 
leurs commentaires écrits, par formulaire en ligne, courriel ou par la poste. De plus, le 
projet sera présenté lors d’une assemblée d’information virtuelle. Au cours de cette 
visioconférence, le public sera invité à s’exprimer à ce sujet. L’accès à la 
visioconférence se fera par le biais de la page internet de l’arrondissement. 
Exceptionnellement pour ce projet de règlement, une soirée d'informations en 
personne, souscrivant aux directives de la santé publique sur les rassemblements 
publics, sera également organisée à la salle du conseil de l'arrondissement.

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés 
dans un rapport de consultation, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au 
conseil d’arrondissement.

L’arrondissement souhaite se prévaloir de la procédure de remplacement prescrite par
l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, car la tenue d’une consultation écrite et 
d’une assemblée d’information virtuelle maintient le caractère transparent et consultatif 
de la démarche tout en assurant la sécurité des participants. Exceptionnellement pour 
ce projet de règlement, l'arrondissement souhaite également la tenue d'une assemblée 
publique d'informations afin de permettre la plus large diffusion possible des
changements réglementaires proposés et des impacts significatifs qu'ils sous-tendent. 

Opération(s) de communication

La tenue de cette consultation écrite et de l'assemblée publique de consultation sera 
annoncée par un avis public et par un publipostage qui comprendra : 

la description du projet de règlement; •
l'adresse Web à laquelle l'information est diffusée concernant le projet et les 
séances d'information en personne et en visioconférence; 

•

les adresses où les personnes peuvent transmettre des commentaires 
écrits, par formulaire en ligne, courriel ou par courrier.

•

Calendrier et étape(s) subséquente(s)

Avis de motion et adoption du projet de règlement par le conseil 
d'arrondissement : 19 mai 2020 (déjà réalisée); 

•

Autorisation du CA de tenir une consultation publique : 8 septembre 
2020 ;

•

Publication en ligne et publipostage de l'avis relatif à la consultation écrite 
et mise en ligne de la page Web dédiée : Septembre 2020; 

•

Consultation écrite (15 jours) : Septembre-Octobre 2020;•
Séance d'informations en visioconférence et assemblée publique 
d'informations (en personne) : dates et les heures seront précisées dans 
l'avis; 

•

Dépôt du rapport de consultation et adoption, le cas échéant, du second 
projet de règlement par le conseil d'arrondissement : Novembre 2020;

•

Processus d'approbation référendaire, le cas échéant : Novembre 2020; •
Adoption, le cas échéant, de la résolution par le conseil d'arrondissement : 
Décembre 2020; 

•

Certificat de conformité et entrée en vigueur de la résolution, le cas
échéant.

•
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Pièces jointes
s.o. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER

Mathieu G GAUDETTE
conseiller(ere) en amenagement

Tél :
000-0000

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1203558018

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de l'arrondissement 
Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les usages conditionnels 
(RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la transformation des 
bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement à court terme et de 
définir et permettre l'usage « habitation collective de soins et de 
services » dans les zones résidentielles.

CONTENU

CONTEXTE

Selon les données de la SCHL, le taux d'inoccupation des logements locatifs à Montréal s'est 
abaissé à seulement à 1,5 %, ce qui en fait le niveau le plus bas depuis les 15 dernières 
années. Cette situation s’avère inquiétante dans l’arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-
Dame-de-Grâce et contribue à créer un climat d’incertitude chez les ménages locataires, qui
représente 73,3 % de l'ensemble des ménages de l'arrondissement, ainsi qu'auprès des 
populations plus vulnérables.
Divers phénomènes contribuent à accentuer la pénurie de logements et ses effets sur la
situation des ménages : 

la reprise de logements dans le cadre de travaux d’agrandissement, de division 
ou de subdivision d’unités de logement; 

•

la conversion des maisons de chambres en d’autres types d'habitations; •
l’occupation commerciale de logements par l’hébergement à court terme, via les 
plateformes web tel que AirBNB. 

•

le manque de reconnaissance dans la réglementation des habitations collectives 
offrant des services et de l’assistance à des groupes particuliers.

•

Il est donc proposé d'adopter des modifications à la réglementation d'urbanisme ainsi qu'a 
d'autres règlements à caractère administratif afin de mieux encadrer l’occupation du parc de 
logements dans l’arrondissement et de restreindre les interventions qui accentuent la 
pénurie actuelle du logement et ses effets.

L'ensemble des mesures proposées dans le cadre de cette intervention liée aux enjeux de la 
crise du logement est intégrée parmi les dossiers 1203558018, 1203558020 et 
1203558021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
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Ne s'applique pas. 

DESCRIPTION

Le présent projet de règlement consiste à modifier la réglementation d’urbanisme de 
l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) - le règlement 01-281 s'applique au secteur de 
Glenmount - ainsi que le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) afin de : 

interdire la division et subdivision des logements existants, sauf dans le cas des 
agrandissements aux dépens d’espaces non-habitables, d'un retour vers la 
configuration d'origine d'un duplex ou triplex ou l'ajout d'un logement supplémentaire 
sous le rez-de-chaussée; 

•

interdire la réduction du nombre de logements dans un bâtiment, sauf dans le cas des 
bâtiments de 3 logements ou moins ;

•

interdire la conversion d’un usage “maison de chambres” en un autre usage de la 
famille Habitation; 

•

créer une exception aux interdictions précitées pour les bâtiments de logements 
sociaux ou communautaires; 

•

encadrer les usages liés à l’hébergement de courte durée, en : •
révisant les définitions relatives aux différents types d’établissements 
d’hébergement touristique;

•

interdisant la conversion de logements en résidence de tourisme;•
restreignant les résidences de tourisme dans les secteurs commerciaux où 
les activités hôtelières sont déjà autorisées ;

•

reconnaître et encadrer l’usage « habitation collective de soins et de services » en 
l’autorisant de plein droit parmi les secteurs résidentiels de plus forte densité et sous 
certaines conditions parmi les quartiers résidentiels de plus faible densité.

•

Pour y parvenir, il est donc proposer d'adopter le présent projet de règlement visant à 
modifier la réglementation d’urbanisme ainsi que le règlement sur les usages conditionnels. 
Le conseil d'arrondissement peut adopter les modifications proposées selon la procédure 
prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 

Ce projet de règlement vise l’ensemble du territoire de l’arrondissement et 
contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire en vertu de cette Loi.

En vertu de l'arrêté ministériel 2020-033, la procédure d'adoption du présent projet de 
règlement pourrait faire l'objet d'une décision du conseil de remplacer l'assemblée de 
consultation publique normalement prévue par la Loi par une consultation écrite (numéro de
dossier 1203558021).

Alternativement, l'arrêté prévoit également que le processus décisionnel peut être 
suspendue jusqu'à nouvel ordre et que l'assemblée de consultation publique et l'approbation
référendaire normalement prévues par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-
19.1) se tiendront une fois la fin de l'état d'urgence sanitaire ou autre empêchement établi 
par un arrêté ministériel.

Les détails des modifications proposées sont présentés exhaustivement dans le document 
intitulé “Modifications commentées” et joint au présent dossier.

JUSTIFICATION
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La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE)
recommande l’adoption de ce projet de règlement pour les raisons suivantes : 

la réglementation d’urbanisme doit contribuer aux objectifs du plan d’urbanisme 
d’offrir des milieux de vie diversifiés et le maintien d’une gamme variée de logements; 

•

la rareté des logements et les besoins en habitation requièrent des interventions afin 
de combattre les phénomènes qui, par effet cumulatif, menacent la pérennité du parc 
locatif ; 

•

l’encadrement restrictif des transformations par agrandissement ou par division et 
subdivision favorisera le maintien du nombre de logements existants ainsi que la 
protection des appartements de plus grande taille pour les familles; 

•

l’interdiction de conversion des maisons de chambres permettra de mieux protéger 
cette offre locative abordable et flexible qui répond aux besoins particuliers des 
personnes les plus vulnérables; 

•

l'encadrement proposé de l'hébergement à court terme assurera la priorité 
d’utilisation des logements à des fins résidentielles, en plus de veiller au maintien de
la qualité de vie et la quiétude des secteurs résidentiels, tout en assurant une 
meilleure prise en compte du cadre provincial récemment modifié; 

•

la reconnaissance des habitations collectives de soin et de service permettra la 
régularisation de ces résidences qui souscrivent à un besoin observé en matière 
d’habitation, en plus d’offrir des opportunités de densification douce des quartiers de 
plus faible densité selon une procédure conditionnelle soumise à certains critères et à
l'approbation du conseil.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le présent projet de règlement favorise la diversification sociale des quartiers. Il contribue 
au maintien d’un parc de logements locatifs abordable et durable répondant aux besoins 
multiples et divers de la population de l’arrondissement. Il favorise également la 
densification douce des quartiers de moindre densité en y permettant l’implantation
d’habitations collectives.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

L'adoption des modifications souhaitées à la réglementation d'urbanisme selon la procédure 
convenue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) prévoit la 
tenue d'une assemblée de consultation publique et d'un processus d'approbation 
référendaire. 
En vertu de l’arrêté ministériel numéro 2020-033 du 7 mai 2020, de la ministre de la Santé 
et des Services sociaux pris en vertu de la Loi sur la santé publique (RLRQ, c. S-2.2), toute 
procédure qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens qui fait partie du 
processus décisionnel d'un organisme municipal, y compris un processus référendaire, doit 
être suspendue ou remplacée. 

Cet arrêté permet et établit les règles afin de poursuivre la procédure décisionnelle de 
l'organisme municipal par le remplacement, sur décisions du conseil, de l'assemblée de 
consultation publique normalement prévue par la Loi, par une consultation écrite de 15

7/36



jours et l'adaptation de la procédure référendaire par un changement de processus établi en 
fonction des modalités du Règlement sur le vote par correspondance (RLRQ, c. E.2.2 r.3). 

Le dossier 103558021 concerne la décision du conseil de remplacer l'assemblée de 
consultation par une consultation publique suivant l'adoption du premier projet de 
règlement. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Procédure d'adoption régulière :
Diffusion sur le site internet et tenue d’une assemblée publique de consultation 
conformément aux obligations de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-
19.1).

OU

Procédure d'adoption exceptionnelle en vertu de l’arrêté ministériel numéro 2020-033 : 

Selon les règles établies par l'arrêté ministériel 2020-033, un avis public doit être émis 
avant le début de la consultation écrite de 15 jours. 

La consultation écrite doit prévoir la diffusion sur le site web d'une copie du projet de 
règlement, d'une présentation détaillée du projet ainsi que d'une adresse postale et d'une 
adresse courriel où il sera possible d'acheminer les commentaires des participants.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Procédure d'adoption régulière avec suspension du processus de consultation :

15 mai 2020 : Avis de motion, adoption du premier projet de règlement et décision de 
suspendre le processus;

•

Lorsque la situation le permettra :

Consultation publique; •

Adoption du second projet de règlement; •

Avis public annonçant la possibilité référendaire; •

Adoption du règlement; •

Certificat de conformité et entrée en vigueur.•

OU

Procédure d'adoption exceptionnelle en vertu de l’arrêté ministériel numéro 2020-033 : 

15 mai 2020 : Avis de motion, adoption du premier projet de règlement et décision de
remplacer l'assemblée de consultation publique par une consultation écrite;

Semaine du 19 Mai 2020 : Publication de l'avis relatif à la consultation écrite;

Fin mai - début juin 2020 : Consultation écrite (15 jours);
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22 juin 2020 : Adoption du second projet de règlement et décision du conseil d'adapter la 
procédure d'approbation référendaire selon les conditions de l'arrêté ministériel 2020-033 
(si maintien de l'état d'urgence sanitaire et de l'arrêté ministériel 2020-033); 

Juillet ou août 2020 : Tenue du processus d'approbation référendaire selon les procédures 
prévue par l'arrêté ministériel 2020-033;

8 Septembre 2020 : Adoption du règlement;

Septembre 2020 : Certificat de conformité et entrée en vigueur du règlement.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme à la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec (RLRQ., c. C-11.4) et à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ., c. A-19.1).
À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sabrina GRANT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-09

Mathieu G GAUDETTE Sébastien MANSEAU
conseiller(ere) en amenagement Chef de division

Tél : 514-868-3440 Tél : 514-872-1832
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

Lucie BÉDARD_URB
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directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
Tél : 514-872-2345
Approuvé le : 2020-04-22
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1203558018

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276), le Règlement d'urbanisme d'une partie de 
l'arrondissement Mont-Royal (01-281) et le Règlement sur les 
usages conditionnels (RCA06 17097) afin d'encadrer l'usage et la
transformation des bâtiments résidentiels, de régir l'hébergement 
à court terme et de définir et permettre l'usage « habitation 
collective de soins et de services » dans les zones résidentielles.

Modifications commentées

ModificationsCommentées_1203558018 (MàJ 13-05-2020).pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Mathieu G GAUDETTE
conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514-868-3440
Télécop. :
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Dossier 1203558018  
ADOPTER UN RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276), LE RÈGLEMENT D'URBANISME D'UNE PARTIE DE 
L'ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) ET LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097) AFIN D'ENCADRER L'USAGE ET LA TRANSFORMATION DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS, DE RÉGIR 
L'HÉBERGEMENT À COURT TERME ET DE DÉFINIR ET PERMETTRE L'USAGE « HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES » DANS LES ZONES RÉSIDENTIELLES    
 
 Légende : Texte original 

Texte supprimé 
Texte ajouté 

 
MODIFICATIONS PROPOSÉES AU RÈGLEMENT D’URBANISME DE CDN-NDG (01-276) 
Articl

es  Objets  Modifications proposées  Commentaires 

5.  Terminologie 

5. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
[...] 
 
« bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir des 
personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment dans le 
cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la Société 
d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); 
 
[…] 
 
« gîte touristique » : un établissement exploité par une personne dans son  logement, disposant 
d’une entrée distincte, qui offre au public 4 ou 5 chambres  où des repas peuvent être servis et 
qui requiert un permis de gîte touristique au sens de la Loi sur les établissements touristiques 
(L.R.Q., chapitre E-15.1); 
 
« gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public au 
plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un prix 
forfaitaire; 
 
[…] 
 
« espace habitable » : un espace ou une pièce destiné au sommeil et pouvant également servir 
au séjour, à la préparation des repas ou à leur consommation ; 
 
« espace habitable »  : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la consommation 
de repas, au sommeil ou au séjour; 
 
[…] 
 

 
 
Il est proposé d'ajouter la nouvelle définition « bâtiment 
de logements sociaux ou communautaires » afin de 
définir un nouvel usage et de rendre possible les 
exemptions aux interdictions de subdivision/division de 
logements, suppression de logements et de conversion 
de maisons de chambres. 
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « Gîte 
touristique » par « Gîte » afin d'avoir une meilleure 
correspondance à celle établie au sens de la Loi sur les 
établissements d’hébergement touristique (RLRQ., c. 
E-14.2, r. 1).  
 
 
 
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « espace 
habitable » afin de clarifier son application qui vise les 
espaces de repas, de sommeil ou de séjour. Cela est 
nécessaire à l'application de nouvelles dispositions sur la 
division/subdivision de logements. 
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« habitation collective de soins et de services » : une maison de chambres où les résidents, en 
plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services, tels que les repas, l'assistance personnelle, les 
soins infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs; 
 
 
 
[…] 
 
« hôtel-appartement » : un bâtiment principal ou une partie de bâtiment principal aménagé en 
vue d’offrir, à une clientèle de passage, des appartements pourvus de moyens individuels de 
cuisson; 
 
[…] 
 
« hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou 
appartements meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de 
réception, d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; 
 
[…] 
 
« maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où on loue au moins 4 
chambres et où des services peuvent être fournis aux personnes qui y ont domicile, tels les repas 
et l’entretien, excluant un centre d’accueil au sens de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2) ; 
 
« maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où au moins 4 chambres sont 
offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou une 
douche, une cuisinette; 
 
[…] 
 
 
« résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant l'hébergement 
offert par une personne dans son domicile; 
 

Il est proposé d'ajouter la définition « habitation collective 
de soins et de services » afin d'apporter la distinction 
nécessaire entre ce nouvel usage et l'usage existant de « 
maison de chambres ». Celle-ci permet également 
d'enchasser l'expression « maison de retraite », qui était 
employée parmi les catégories d'usages sans être 
définie. 
 
Il est proposé de retirer le terme « hôtel-appartement » 
qui ne se rattache plus aux définitions établies par la Loi 
sur les établissements d’hébergement touristique (RLRQ., 
c. E-14.2, r. 1). De plus, l'expression « partie de bâtiment 
principal » de cette définition ne permettait pas 
l'application de l'encadrement réglementaire souhaité. 
 
Il est proposé d'ajouter une définition de l'usage « hôtel » 
à la réglementation d'urbanisme afin d'établir clairement 
les caractéristiques distinctes (réception + autres services 
hôteliers) qui le distingue de la « résidence de tourisme » 
nouvellement intégrée.  
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « maison de 
chambres » afin d'assurer une meilleure correspondance 
avec celle inscrite au règlement 11-018 de la Ville de 
Montréal. Le retrait de la notion de « soins et services » 
permet également de poser la distinction avec le nouvel 
usage « habitation collective de soin et de service ». 
 
 
 
 
 
Il est proposé d'intégrer la nouvelle définition de « 
résidence de tourisme »  afin de permettre l'encadrement 
réglementaire souhaité de cet usage. 
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136.1 

Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales  

136.1 Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé malgré le nombre de logements minimal 
ou maximal prescrit. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est pas 
un espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une salle 
de bain, une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
logement supplémentaire en sous-sol. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre 
le nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie 
architecturale d’origine est un duplex ou un triplex. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires.  

 
Il est proposé d'interdire la division ou subdivision des 
logements.  
 
Des exceptions sont prévues pour :  
● des travaux qui n'auront pas d'impact net sur le 

nombre de logements dans un bâtiment ni sur la 
superficie des espaces habitables des logements; 

● les bâtiments résidentiels de 3 logements ou moins, 
considérant le faible impact de ces transformations sur 
l'offre locative, et permettre un retour à des 
configurations architecturales d'origine (duplex ou 
triplex); 

● l'ajout d'un logement supplémentaire sous le 
rez-de-chaussée; 

● les bâtiments destinés à des fins de logement social ou 
communautaire puisque ceux-ci répondent à des 
besoins particuliers et pourraient nécessiter certains 
travaux de transformation. 

 

137. 

 
Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales 
 

137. Le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou de 3 logements existant le 16  mars 
1995 peut être réduit malgré le nombre de logements minimal prescrit. 

Il est proposé d'abroger l'article 137 puisqu'il est contraire 
au volonté du nouvel article 137.1 

137.1 

 
Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales  
 

 
137.1.  Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 
nombre minimal ou maximal de logements prescrit. 
 
Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit 
respecté. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 

Il est proposé d'interdire la suppression de logements 
dans un bâtiment résidentiel.  
 
Une exception est prévue pour les duplex et triplex, où 
pourront être réduit le nombre de logements si le nombre 
maximal et minimal est respecté. 
 
Une exception est prévue pour les bâtiments destinés à 
des fins de logement social ou communautaire puisque 
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ceux-ci répondent à des besoins particuliers et pourraient 
nécessiter certains travaux de transformation. 

137.2 

 
Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales  
 

 
137.2  Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 
autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. 

 
Il est proposé d'interdire la conversion des maisons de 
chambres par un autre usage de la Famille Habitation, 
sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaire. 
 

137.3 

Famille 
Habitation - 
Dispositions 
générales 

137.3  Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille Habitation 
par l'usage « résidence de tourisme. 

 
Il est proposé d'interdire la conversion d'un logement 
existant à un usage de « résidence de tourisme » dans le 
but de préserver le parc de logements et d'éviter les 
problèmes de mauvaise cohabitation dans les bâtiments 
résidentiels existants. 
 

140.  Catégorie H.3  140.  La catégorie d'usages H.3 comprend les bâtiments de 3 logements et les gîtes touristiques.   Il est proposé de remplacer l'expression « gîtes touristiques 
» par celle de « gîtes ». 

141.  Catégorie H.4 
141. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 
retraite, les maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service » 
et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

142.  Catégorie H.5 

 
142. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 
retraite,les maisons de chambres,  les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 
 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service » 
et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

 
 

143. 
 

 
 
Catégorie H.6 

 
143. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 
retraite,les maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 
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  Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service » 
et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

144.  Catégorie H.7 
144. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons de 
chambres, les maisons de retraite les habitations collectives de soins et de services, les 
hôtels-appartements et les gîtes touristiques. 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service » 
et « gîte touristique » par « gîte ». 
 
Il est également proposé de retirer l'usage « 
hôtel-appartement » qui est abrogé. 
 

146 

Usages 
complémentaires 
de la catégorie 
H.7 

 
146. Les usages complémentaires suivants sont autorisés dans un bâtiment de 36 logements et 
plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés dans une zone où est autorisée la 
catégorie H.7 :  
[...]. 
 

 
Il est proposé de retirer l'usage « hôtel-appartement » qui 
est abrogé. 
 

153.  Location de 
chambres 

 
SOUS-SECTION 3 
LOCATION DE CHAMBRES  
153. La location d'au plus 3 chambres par logement, par la personne qui l'habite, est autorisée 
pour tous les usages de la famille habitation. 
 
 
 

 
Il est proposé d'abroger cette sous-section puisque son 
contenu est prompt à la confusion et que son utilité est 
remise en doute. Cette disposition pourrait en effet 
compromettre l'encadrement souhaité du nouvel usage 
"résidence de tourisme" proposé. 
 

185.  Catégorie C.2 

 
185. La catégorie C.2 comprend :  
[...] 
 
3°  les usages additionnels suivants :  
[...] 
39.1• résidence de tourisme 
[...] 
 

Il est proposé d'autoriser l'usage « résidence de tourisme » 
parmi les usages additionnels de la classe C.2 de la 
famille Commerces, au même titre que l'usage « hôtel ». 
 

309.  Catégorie E.5(2)  309. La catégorie E.5(2) comprend les usages spécifiques suivants :   
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[…] 
4° maison de retraite habitation collective de soins et de services. 
 

Il est proposé de remplacer l’usage « maison de retraite » 
par l’usage « habitation collective de soins et de services 
» nouvellement défini. 
 

560. 

EXIGENCES 
RELATIVES AU 
NOMBRE D’UNITÉS 
DE 
STATIONNEMENT  

 
560. Le nombre d'unités de stationnement doit être conforme aux exigences énumérées dans le 
tableau suivant : 
 

USAGES  
 

NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS 
EXIGÉ  

NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 
AUTORISÉ 

FAMILLE HABITATION 

Maison de retraite  
Habitation collective de soins 
et de services 

1 unité par groupe de 20 
chambres  

1 unité par groupe de 2 
chambres  

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 

[...] 
2° Centre hospitalier, centre 
d’accueil et d’hébergement, 
maison de retraite et de 
convalescence  et de 
convalescence qui 
comptent plus de 500 lits  
[...] 

1 unité par 300 m2 de 
superficie de plancher  
 
 

1 unité par 75 m2 de 
superficie de plancher  

Maison de retraite  
Habitations collectives de 
soins et de services de 500 lits 
et moins  

1 unité par groupe de 20 
chambres  

1 unité par groupe de 2 
chambres  

 

Il est proposé de remplacer l’usage « maison de retraite » 
par l’usage « habitation collective de soins et de services 
» nouvellement défini parmi les exigences relatives au 
nombre d'unités de stationnement. 

614. 
EXIGENCES 
RELATIVES AU 
NOMBRE D’UNITÉS 

 
614. Le nombre d'unités de stationnement pour vélo doit être conforme aux exigences 
énumérées dans le tableau suivant : 

Il est proposé, parmi les exigences relatives au 
stationnement pour vélo, de retirer l'usage « 
hôtel-appartement » et de remplacer les usages « gîte 
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DE 
STATIONNEMENT 
POUR VÉLO 

 

USAGES  
 

NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS EXIGÉ  
 

FAMILLE HABITATION 

Résidences pour personnes âgées, gîte 
touristique et hôtel-appartement, 
Habitation collective de soins et de 
services et gîte d’une superficie de 
plancher supérieure à 500 m 

5 unités, plus 1 unité pour chaque tranche de 
superficie de plancher de 400 m2, jusqu'à 
concurrence de 100 unités. 
 
 

 

touristique » par « gîte » et « résidence pour personnes 
âgées » par « habitation collective de soins et de services 
» afin de refléter les ajustements à la terminologie. 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0197, 0199, 0202, 0308, 0323, 0327, 0332, 0440, 0493, 0541, 0555, 0558, 0573, 0577, 0617, 0810, 
0858, 0891, 0892, 0893 et 0948 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après les mots « laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), »,  « résidence de 
tourisme, ». 

 
Il est proposé d'autoriser spécifiquement l'usage « 
résidence de tourisme » à tous les niveaux d'un bâtiment 
dans ces zones.  
 
Il s'agit en fait de zones où l'usage « hôtel » y est déjà 
spécifiquement autorisées selon une classe d'occupation 
C (à tous les niveaux d'un bâtiment).  
 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

 
Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0398, 0520, 0829 et 0870 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après l’article 3, de l’article suivant : 
 
 « 4. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ». 
 
 

 
Il est proposé de venir spécifiquement interdire les usages 
« hôtel » et « résidence de tourisme » dans ces zones 
situées dans le secteur de Notre-Dame-de-Grâce. 
 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

 
Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0471 et 0508 sont modifiées : 
 
1° par la suppression, dans la section des dispositions particulières, à l’article 2, des mots « 
hôtel, »; 
 

 
Il est proposé de retirer l'autorisations spécifique qui 
existait pour l'usage « hôtel » et d''interdire 
spécifiquement les usages « hôtel » et « résidence de 
tourisme » dans ces zones. 
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2° par l’insertion, dans la section des dispositions particulières, après l’article 2, de l’article 
suivant : 

« 2.1. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ». 
 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 du règlement 01-276 relatives aux z 
ones 0185, 0212, 0668, 0710, 0732, 0737, 0786, 0840 et 0856 sont modifiées par le remplacement, 
dans la section des dispositions particulières, des mots « hôtel-appartement » par les mots « 
résidence de tourisme ». 

 
Il est proposé d'interdire spécifiquement l'usage « 
résidence de tourisme » dans ces zones.  
 
Il s'agit en fait de réitérer l'interdiction de l'usage « 
hôtel-appartement», remplacé par celui de  « résidence 
de tourisme ».  
 

Anne
xe A.3 

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 du règlement 01-276 relatives aux 
zones 0220, 0257, 0303, 0843, 0857 et 0921 sont modifiées par le remplacement, dans la section 
des dispositions particulières, des mots « L’usage «hôtel» est spécifiquement interdit. » par les 
mots « Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ». 

 
Il est proposé d'interdire spécifiquement l'usage « 
résidence de tourisme » dans ces zones.  
 
Il s'agit en fait d'étendre l'interdiction spécifique de 
l'usage « hôtel » à celui de  « résidence de tourisme ».  
 

Anne
xe A.3  

Grilles des 
usages et des 
spécifications 

Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 du règlement 01-276 relatives aux 
zones 0595 et 0778 sont modifiées par l'insertion, dans la section des dispositions particulières, 
après le paragraphe 4º, du paragraphe suivant :  « 5º résidence de tourisme ». 
 

Il est proposé d'interdire spécifiquement l'usage « 
résidence de tourisme » dans ces zones.  
 
Il s'agit en fait d'étendre l'interdiction spécifique de 
l'usage « hôtel » à celui de  « résidence de tourisme ».  
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MODIFICATIONS PROPOSÉES AU RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE PARTIE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL 
(01-281) 

Articl
es  Objets  Modifications proposées  Commentaires 

5.  Terminologie 

5. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
[...] 
 
« bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir des 
personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment dans le 
cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la Société 
d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); 
 
[…] 
 
« gîte touristique » : un établissement exploité par une personne dans son  logement, disposant 
d’une entrée distincte, qui offre au public 4 ou 5 chambres  où des repas peuvent être servis et 
qui requiert un permis de gîte touristique au sens de la Loi sur les établissements touristiques 
(L.R.Q., chapitre E-15.1); 
 
« gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public au 
plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un prix 
forfaitaire; 
 
[…] 
 
« espace habitable » : un espace ou une pièce destiné au sommeil et pouvant également servir 
au séjour, à la préparation des repas ou à leur consommation ; 
 
« espace habitable »  : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la consommation 
de repas, au sommeil ou au séjour; 
 
[…] 

 
 
Il est proposé d'ajouter la nouvelle définition « bâtiment 
de logements sociaux ou communautaires » afin de 
définir un nouvel usage et de rendre possible les 
exemptions aux interdictions de subdivision/division de 
logements, suppression de logements et de conversion 
de maisons de chambres. 
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « Gîte 
touristique » par « Gîte » afin d'avoir une meilleure 
correspondance à celle établie au sens de la Loi sur les 
établissements d’hébergement touristique (RLRQ., c. 
E-14.2, r. 1).  
 
 
 
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « espace 
habitable » afin de clarifier son application qui vise les 
espaces de repas, de sommeil ou de séjour. Cela est 
nécessaire à l'application de nouvelles dispositions sur la 
division/subdivision de logements. 
 
 
 

Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 9 de 16 
Préparé par Mathieu Gaudette, urbaniste, conseiller en aménagement 
2020-04-21 

20/36



 
Dossier 1203558018  
ADOPTER UN RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276), LE RÈGLEMENT D'URBANISME D'UNE PARTIE DE 
L'ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) ET LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097) AFIN D'ENCADRER L'USAGE ET LA TRANSFORMATION DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS, DE RÉGIR 
L'HÉBERGEMENT À COURT TERME ET DE DÉFINIR ET PERMETTRE L'USAGE « HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES » DANS LES ZONES RÉSIDENTIELLES    
 

 
« habitation collective de soins et de services » : une maison de chambres où les résidents, en 
plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services, tels que les repas, l'assistance personnelle, les 
soins infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs. 
 
 
 
[…] 
 
« hôtel-appartement » : un bâtiment principal ou une partie de bâtiment principal aménagé en 
vue d’offrir, à une clientèle de passage, des appartements pourvus de moyens individuels de 
cuisson; 
 
[…] 
 
« hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou appartements 
meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de réception, 
d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; 
 
[…] 
 
« maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où on loue au moins 4 
chambres et où des services peuvent être fournis aux personnes qui y ont domicile, tels les repas 
et l’entretien, excluant un centre d’accueil au sens de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2) ; 
 
« maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où au moins 4 chambres sont 
offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou une 
douche, une cuisinette; 
 
[…] 
 
« résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement en dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant 
l'hébergement offert par une personne dans son domicile; 
 

Il est proposé d'ajouter la définition « habitation 
collective de soins et de services » afin d'apporter la 
distinction nécessaire entre ce nouvel usage et l'usage 
existant de « maison de chambres ». Celle-ci permet 
également d'enchasser l'expression « maison de retraite 
», qui était employée parmi les catégories d'usages sans 
être définie. 
 
Il est proposé de retirer le terme « hôtel-appartement » 
qui ne se rattache plus aux définitions établies par la Loi 
sur les établissements d’hébergement touristique (RLRQ., 
c. E-14.2, r. 1). De plus, l'expression « partie de bâtiment 
principal » de cette définition ne permettait pas 
l'application de l'encadrement réglementaire souhaité. 
 
Il est proposé d'ajouter une définition de l'usage « hôtel » 
à la réglementation d'urbanisme afin d'établir 
clairement les caractéristiques distinctes (réception + 
autres services hôteliers) qui le distingue de la « 
résidence de tourisme » nouvellement intégrée.  
 
 
Il est proposé de remplacer la définition de « maison de 
chambres » afin d'assurer une meilleure correspondance 
avec celle inscrite au règlement 11-018 de la Ville de 
Montréal. Le retrait de la notion de « soins et services » 
permet également de poser la distinction avec le nouvel 
usage « habitation collective de soin et de service ». 
 
 
 
 
 
Il est proposé d'intégrer la nouvelle définition de « 
résidence de tourisme »  afin de permettre 
l'encadrement réglementaire souhaité de cet usage. 
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134.1 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales  

 
134.1 Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé malgré le nombre de logements minimal 
ou maximal prescrit. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est pas un 
espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une salle de 
bain, une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
logement supplémentaire en sous-sol. 
 
Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre 
le nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie 
architecturale d’origine est un duplex ou un triplex. 
 
Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires.  

 
Il est proposé d'interdire la division ou subdivision des 
logements.  
 
Des exceptions sont prévues pour :  

● des travaux qui n'auront pas d'impact net sur le 
nombre de logements dans un bâtiment ni sur la 
superficie des espaces habitables des 
logements; 

● les bâtiments résidentiels de 3 logements ou 
moins, considérant le faible impact de ces 
transformations sur l'offre locative, et permettre 
un retour à des configurations architecturales 
d'origine (duplex ou triplex); 

● l'ajout d'un logement supplémentaire sous le 
rez-de-chaussée; 

● les bâtiments destinés à des fins de logement 
social ou communautaire puisque ceux-ci 
répondent à des besoins particuliers et 
pourraient nécessiter certains travaux de 
transformation. 

 

135. 

 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales 
 

135. Le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou de 3 logements existant le 16  mars 
1995 peut être réduit malgré le nombre de logements minimal prescrit. 

Il est proposé d'abroger l'article 135 puisqu'il est contraire 
au volonté du nouvel article 135.1 

 
 

135.1 

 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales  
 

 
 
 
135.1.  Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 
nombre minimal ou maximal de logements prescrit. 
 
Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit 
respecté. 

Il est proposé d'interdire la suppression de logements 
dans un bâtiment résidentiel.  
 
Une exception est prévue pour les duplex et triplex, où 
pourrait être réduit le nombre de logements si le nombre 
maximal et minimal prescrit est respecté. 
 
Une exception est prévue pour les bâtiments destinés à 
des fins de logement social ou communautaire puisque 

Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 11 de 16 
Préparé par Mathieu Gaudette, urbaniste, conseiller en aménagement 
2020-04-21 

22/36



 
Dossier 1203558018  
ADOPTER UN RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276), LE RÈGLEMENT D'URBANISME D'UNE PARTIE DE 
L'ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) ET LE RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097) AFIN D'ENCADRER L'USAGE ET LA TRANSFORMATION DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS, DE RÉGIR 
L'HÉBERGEMENT À COURT TERME ET DE DÉFINIR ET PERMETTRE L'USAGE « HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES » DANS LES ZONES RÉSIDENTIELLES    
 

 
Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 
 

ceux-ci répondent à des besoins particuliers et 
pourraient nécessiter certains travaux de transformation. 
 

135.2 

 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales  
 

 
135.2  Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 
autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. 

 
Il est proposé d'interdire la conversion des maisons de 
chambres par un autre usage de la Famille Habitation, 
sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaire. 
 

135.3 
Famille Habitation 
- Dispositions 
générales 

135.3  Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille Habitation 
par l'usage « résidence de tourisme ». 

 
Il est proposé d'interdire la conversion d'un logement 
existant à un usage de « résidence de tourisme » dans le 
but de préserver le parc de logements et d'éviter les 
problèmes de mauvaise cohabitation dans les bâtiments 
résidentiels existants. 
 

138.  Catégorie H.3  138.  La catégorie d'usages H.3 comprend les bâtiments de 3 logements et les gîtes touristiques.   Il est proposé de remplacer l'expression « gîtes 
touristiques » par celle de « gîtes ». 

139.  Catégorie H.4 
139. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 
retraite, les maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service 
» et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

 
140. 

 
Catégorie H.5 

 
140. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 
retraite,les maisons de chambres,  les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 
 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service 
» et « gîte touristique » par « gîte ». 
 

 
 

141. 
 

 
Catégorie H.6 

 
141. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 
retraite,les maisons de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes 
touristiques. 
 

 
 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service 
» et « gîte touristique » par « gîte ». 
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142.  Catégorie H.7 
142. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons de 
chambres, les maisons de retraite les habitations collectives de soins et de services, les 
hôtels-appartements et les gîtes touristiques. 

 
Il est proposé de remplacer l'usage « maison de retraite » 
par celui de « habitation collective de soin et de service 
» et « gîte touristique » par « gîte ». 
 
Il est également proposé de retirer l'usage « 
hôtel-appartement » qui est abrogé. 
 

144. 

Usages 
complémentaires 
de la catégorie 
H.7 

 
144. Les usages complémentaires suivants sont autorisés dans un bâtiment de 36 logements et 
plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés dans une zone où est autorisée la 
catégorie H.7 :  
[...]. 
 

 
Il est proposé de retirer l'usage « hôtel-appartement » qui 
est abrogé. 
 

151.  Location de 
chambres 

 
SOUS-SECTION 3 
LOCATION DE CHAMBRES  
 
151. La location d'au plus 3 chambres par logement, par la personne qui l'habite, est autorisée 
pour tous les usages de la famille habitation. 
 

 
Il est proposé d'abroger cette sous-section puisque son 
contenu est prompt à la confusion et que son utilité est 
remise en doute. Cette disposition pourrait en effet 
compromettre l'encadrement souhaité du nouvel usage 
"résidence de tourisme" proposé. 
 
 

183.  Catégorie C.2 

183. La catégorie C.2 comprend :  
[...] 
 
3°  les usages additionnels suivants :  
[...] 
37.1• résidence de tourisme 
[...] 
 

Il est proposé d'autoriser l'usage « résidence de tourisme 
» parmi les usages additionnels de la classe C.2 de la 
famille Commerces, au même titre que l'usage « hôtel ». 

302.  Catégorie E.5(2) 
302. La catégorie E.5(2) comprend les usages spécifiques suivants : 
[…] 
4° maison de retraite habitation collective de soins et de services. 

 
Il est proposé de remplacer l’usage « maison de 
retraite » par l’usage « habitation collective de soin et de 
service » nouvellement défini. 
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552. 

EXIGENCES 
RELATIVES AU 
NOMBRE D’UNITÉS 
DE 
STATIONNEMENT  

 
552. Le nombre d'unités de stationnement doit être conforme aux exigences énumérées dans le 
tableau suivant : 
 

USAGES  
 

NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS 
EXIGÉ  

NOMBRE MAXIMAL D’UNITÉS 
AUTORISÉ 

FAMILLE HABITATION 

Maison de chambres, Maison 
de retraite habitation 
collective de soins et de 
services 

aucun  1 unité par groupe de 2 
chambres  

FAMILLE ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS 

[...] 
2° Centre hospitalier, centre 
d’accueil et d’hébergement, 
maison de retraite et de 
convalescence habitations 
collectives de soins et de 
services  et de 
convalescence qui comptent 
plus de 500 lits  
[...] 

1 unité par 300 m2 de 
superficie de plancher  
 
 

1 unité par 75 m2 de 
superficie de plancher  

 

Il est proposé de remplacer l’usage « maison de 
retraite » par l’usage « habitation collective de soins et 
de services » nouvellement défini parmi les exigences 
relatives au nombre d'unités de stationnement. 

606. 

EXIGENCES 
RELATIVES AU 
NOMBRE D’UNITÉS 
DE 
STATIONNEMENT 
POUR VÉLO 

 
606. Le nombre d'unités de stationnement pour vélo doit être conforme aux exigences 
énumérées dans le tableau suivant : 
 

USAGES  
 

NOMBRE MINIMAL D’UNITÉS EXIGÉ  
 

FAMILLE HABITATION 

Il est proposé, parmi les exigences relatives au 
stationnement pour vélo, de retirer l'usage « 
hôtel-appartement » et de remplacer les usages « gîte 
touristique » par « gîte » et « résidence pour personnes 
âgées » par « habitation collective de soins et de 
services » afin de refléter les ajustements à la 
terminologie. 
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Résidences pour personnes âgées, gîte 
touristique et hôtel-appartement, 
Habitation collective de soins et de 
services et gîte d’une superficie de 
plancher supérieure à 500 m 

5 unités, plus 1 unité pour chaque tranche de 
superficie de plancher de 400 m2, jusqu'à 
concurrence de 100 unités. 
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MODIFICATIONS PROPOSÉES AU RÈGLEMENT D’URBANISME SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097) 
Articles  Objets  Modifications proposées  Commentaires 

12.17. 
 

et  
 

12.18. 

Usage 
conditionnel 

SOUS-SECTION VII 
HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES DANS UNE ZONE OÙ EST AUTORISÉE LA 
CATÉGORIE D'USAGES H.1, H.2 OU H.3 
 
12.21. Dans une zone où est autorisée la catégorie d’usages H.1. H.2 ou H.3, l’usage « 
habitation collective de soins et de services » peut être autorisé comme usage conditionnel. 
 
12.22. Les critères d’évaluation d’une demande d’autorisation pour un usage conditionnel visé 
à l’article 12.21 sont les suivants : 
 
1° la compatibilité de l’usage avec le milieu environnant en tenant compte des éléments 

suivants : 
a) l’adéquation entre l’offre résidentielle proposée et les besoins de la communauté à 

proximité; 
b) la localisation de l’usage proposé à l’intérieur de la zone, sur le terrain et à l’intérieur 

du bâtiment; 
c) les caractéristiques du bâtiment occupé de même que celles de l’aménagement et 

de l’occupation des espaces extérieurs; 
d) la nature et l’ampleur des travaux de construction ou de transformation nécessaires; 
e) le volume de la circulation des piétons et des véhicules routiers engendré par l’usage 

proposé; 
f) l’impact de l’usage proposé sur l’offre et la demande en matière de stationnement; 
g) l’émission d’odeurs, de lumière, de bruit et de toute autre nuisance pouvant être 

générée par l’implantation et l’exercice de l’usage proposé; 
 

2° la contribution de l'habitation proposée à l’amélioration de la convivialité et de l’apparence 
extérieure de la propriété, eu égard à la qualité générale de l’environnement urbain. 

Il est proposé de permettre, à certaines conditions, 
l'usage « habitation collective de soin et de service » 
dans une zone où est autorisée la catégorie 
d’usages H.1. H.2 ou H.3. 
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VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RCAXX XXXXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-
DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-276), LE RÈGLEMENT D’URBANISME D’UNE 
PARTIE DU TERRITOIRE DE L’ARRONDISSEMENT MONT-ROYAL (01-281) ET LE RÈGLEMENT 
SUR LES USAGES CONDITIONNELS (RCA06 17097) AFIN D'ENCADRER L'USAGE ET LA 
TRANSFORMATION DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS, DE RÉGIR L'HÉBERGEMENT À COURT 
TERME ET DE DÉFINIR ET PERMETTRE L'USAGE « HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET 
DE SERVICES » DANS LES ZONES RÉSIDENTIELLES

Vu les articles 113 et 145.31 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4) et 
l’article 155 de l’annexe C de cette Charte;

À la séance du _____________ 2020, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce décrète :

1. L’article 5 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) est modifié : 

1° par l'insertion, après la définition de « bâtiment contigu », de la définition suivante :

« « bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir 
des personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment 
dans le cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); »;

2° par le remplacement de la définition de « espace habitable » par la suivante :

« « espace habitable » : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la 
consommation de repas, au sommeil ou au séjour; »;

3° par le remplacement de la définition de « gîte touristique » par la suivante :

« « gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public 
au plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un 
prix forfaitaire; »;

4° par l'insertion, après la définition de « grande propriété à caractère institutionnel », de la 
définition suivante :

« « habitation collective de soins et de services » : une maison de chambres où les résidents, 
en plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services, tels que les repas, l'assistance 
personnelle, les soins infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs; »;
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5° par la suppression de la définition de « hôtel-appartement »;

6° par l'insertion, après la définition de « habitation motorisée », de la définition suivante :

« « hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou 
appartements meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de 
réception, d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; »;

7° par le remplacement de la définition de « maison de chambres », par la suivante :

« « maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où au moins 4 chambres 
sont offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou 
une douche, une cuisinette; »;

8° par l’insertion, après la définition de « projet commercial de moyenne ou de grande surface », 
de la définition suivante :

« « résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant l'hébergement 
offert par une personne dans son domicile; ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 136, de l’article suivant :

« 136.1. Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé, malgré le nombre de logements 

minimal ou maximal prescrit.

Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est pas un 
espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une salle de bain, 
une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
logement supplémentaire en sous-sol.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre le 
nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie architecturale 
d’origine est un duplex ou un triplex.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. ».

3. L’article 137 de ce règlement est abrogé.

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 137, des articles suivants :

« 137.1. Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 

nombre minimal ou maximal de logements prescrit.

Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit respecté.
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Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 

137.2. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 

autre usage de la famille habitation sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires. 

137.3. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille habitation 

par l'usage résidence de tourisme.

5. L’article 140 de ce règlement est modifié par la suppression du mot « touristiques ».

6. L’article 141 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 141. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ». 

7. L’article 142 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 142. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

8. L’article 143 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 143. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

9. L’article 144 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 144. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons 

de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

10. L’article 146 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « dans un bâtiment de 36 
logements et plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés » par les mots « dans un 
bâtiment de 36 logements et plus situé ».

11. L’article 153 de ce règlement est abrogé. 

12. Le paragraphe 3° de l’article 185 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le 
sous-paragraphe 39, du sous-paragraphe suivant : 

« 39.1• résidence de tourisme ».

13. Le paragraphe 4° de l’article 309 de ce règlement est abrogé.

14. L’article 560 de ce règlement est modifié par : 

1° le remplacement, dans la section du tableau relative à la famille habitation, des mots « maison 
de retraite » par les mots « habitations collective de soins et de services »;
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2° par le remplacement, dans la section relative à la famille équipements collectifs et 
institutionnels, des mots « Centre hospitalier, centre d’accueil et d’hébergement, maison de 
retraite et de convalescence » par les mots « Centre hospitalier et centre d’accueil et 
d’hébergement »;

3° par la suppression, dans la section relative à la famille équipements collectifs et institutionnels, 
de la ligne du tableau relative à « Maison de retraite de 500 lits et moins ».

15. L’article 614 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « Résidences pour 
personnes âgées, gîte touristique et hôtel-appartement » par les mots « Habitation collective de soins 
et de services et gîte ».

16. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0197, 0199, 0202, 0308, 0323, 0327, 0332, 0440, 0493, 0541, 0555, 0558, 0573, 0577, 0617, 0810, 
0858, 0891, 0892, 0893 et 0948 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après les mots « laboratoire (sauf si dangereux ou nocif), », des mots « résidence de 
tourisme, ».

17. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0398, 0520, 0829 et 0870 sont modifiées par l’insertion, dans la section des dispositions 
particulières, après l’article 3, de l’article suivant :

« 4. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ».

18. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0471 et 0508 sont modifiées :

1° par la suppression, dans la section des dispositions particulières, à l’article 2, du mot 
« hôtel, »;

2° par l’insertion, dans la section des dispositions particulières, après l’article 2, de l’article 
suivant :

« 2.1. Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits. ».

19. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0185, 0212, 0668, 0710, 0732, 0737, 0786, 0840 et 0856 sont modifiées par le remplacement, dans 
la section des dispositions particulières, des mots « hôtel-appartement » par les mots « résidence de 
tourisme ».

20. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0220, 0257, 0303, 0843, 0857 et 0921 sont modifiées par le remplacement, dans la section des 
dispositions particulières, des mots « L’usage « hôtel » est spécifiquement interdit » par les mots 
« Les usages « hôtel » et « résidence de tourisme » sont spécifiquement interdits ».

21. Les grilles des usages et des spécifications de l'annexe A.3 de ce règlement relatives aux zones 
0595 et 0778 sont modifiées par l’ajout, dans la section des dispositions particulières, à l’article 3, 
après le paragraphe 4°, du paragraphe suivant :

« 5° résidence de tourisme. ».
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22. L’article 5 du Règlement d’urbanisme d’une partie du territoire de l’arrondissement Mont-Royal 
(01-281) est modifié : 

1° par l'insertion, après la définition de « bâtiment contigu », de la définition suivante :

« « bâtiment de logements sociaux ou communautaires » : un bâtiment destiné à accueillir 
des personnes ayant besoin d'aide, de protection, de soins ou d'hébergement, notamment 
dans le cadre d'un programme de logement social mis en œuvre en vertu de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8); »;

2° par le remplacement de la définition de « espace habitable » par la suivante :

« « espace habitable » : un espace ou une pièce destiné à la préparation ou à la 
consommation de repas, au sommeil ou au séjour; »;

3° par le remplacement de la définition de « gîte touristique » par la suivante :

« « gîte » : un établissement exploité par une personne dans son domicile qui offre au public 
au plus 5 chambres ainsi qu’un service de petit-déjeuner servi sur place, et ce, moyennant un 
prix forfaitaire; »;

4° par l'insertion, après la définition de « gîte touristique », de la définition suivante :

« « habitation collective de soins et de services » : une maison de chambres où les résidents, 
en plus d'y avoir domicile, reçoivent certains services, tels que les repas, l'assistance 
personnelle, les soins infirmiers, l'aide domestique, la sécurité et les loisirs; »;

5° par la suppression de la définition de « hôtel-appartement »;

6° par l'insertion, après la définition de « habitation motorisée », de la définition suivante :

« « hôtel » : un établissement où est offert de l’hébergement en chambres, suites ou 
appartements meublés et dotés d’un service d’auto cuisine et où sont inclus des services de 
réception, d’entretien ménager quotidien ainsi que tout autre service hôtelier; »;

7° par le remplacement de la définition de « maison de chambres » par la suivante :

« « maison de chambres » : un bâtiment ou une partie de bâtiment où au moins 4 chambres 
sont offertes, moyennant ou non une contrepartie, aux fins de domicile et dont chacune de ces 
chambres comporte au plus deux des trois équipements suivants : un WC, une baignoire ou 
une douche, une cuisinette; »;

8° par l’insertion, après la définition de « poste de police de quartier », de la définition suivante :

« « résidence de tourisme » : un établissement où est offert à une clientèle de passage de 
l’hébergement dans une résidence meublée et dotée d’une cuisine, excluant l'hébergement 
offert par une personne dans son domicile; ».

23. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 134, de l’article suivant :
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« 134.1. Un logement ne peut pas être divisé ou subdivisé, malgré le nombre de logements 

minimal ou maximal prescrit.

Malgré le premier alinéa, un logement peut être divisé ou subdivisé si l’espace retiré n’est pas un 
espace habitable, mais uniquement un espace de commodité tel qu’un garage, une salle de bain, 
une salle de toilette, un espace de rangement et une penderie.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé afin de créer un 
logement supplémentaire en sous-sol.

Malgré le premier alinéa, un logement peut également être divisé ou subdivisé pour reprendre le 
nombre de logements et leur emplacement dans un bâtiment dont la typologie architecturale 
d’origine est un duplex ou un triplex.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. ».

24. L’article 135 de ce règlement est abrogé.

25. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 135, des articles suivants :

« 135.1. Le nombre de logements dans un bâtiment existant ne peut pas être réduit, malgré le 

nombre minimal ou maximal de logements prescrit.

Malgré le premier alinéa, le nombre de logements dans un bâtiment de 2 ou 3 logements peut 
être réduit à la condition que le nombre minimal ou maximal de logements prescrit soit respecté.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bâtiment de logements sociaux ou communautaires. 

135.2. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer une maison de chambres par un 

autre usage de la famille habitation, sauf par un bâtiment de logements sociaux ou 
communautaires.

135.3. Malgré les usages prescrits, il est interdit de remplacer un usage de la famille habitation 

par l'usage résidence de tourisme. ». 

26. L’article 138 de ce règlement est modifié par la suppression du mot « touristiques ».

27. L’article 139 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 139. La catégorie d'usages H.4 comprend les bâtiments de 4 à 8 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ». 

28. L’article 140 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 140. La catégorie d'usages H.5 comprend les bâtiments de 8 à 12 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

29. L’article 141 de ce règlement est remplacé par le suivant :
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« 141. La catégorie d'usages H.6 comprend les bâtiments de 12 à 36 logements, les maisons de 

chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

30. L’article 142 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« 142. La catégorie d'usages H.7 comprend les bâtiments de 36 logements et plus, les maisons 

de chambres, les habitations collectives de soins et de services et les gîtes. ».

31. L’article 144 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « dans un bâtiment de 36 
logements et plus et dans un hôtel-appartement de 36 unités et plus, situés » par les mots « dans un 
bâtiment de 36 logements et plus situé ».

32. L’article 151 de ce règlement est abrogé. 

33. Le paragraphe 3° de l’article 183 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le 
sous-paragraphe 39, du sous-paragraphe suivant : 

« 39.1• résidence de tourisme ».

34. Le paragraphe 4° de l’article 302 de ce règlement est abrogé.

35. L’article 552 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement des mots « maison de chambres, maison de retraite » par les mots « maison 
de chambres, habitation collective de soins et de services »;

2° la suppression des mots « , maisons de retraite et de convalescence ». 

36. L’article 606 de ce règlement est modifié par le remplacement des mots « résidences pour 
personnes âgées, gîte touristique et hôtel-appartement » par les mots « habitation collective de soins 
et de services et gîte ».

37. Le Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097) est modifié par l’insertion, après 
l’article 12.16, de la sous-section suivante : 

« SOUS-SECTION VII
HABITATION COLLECTIVE DE SOINS ET DE SERVICES DANS UNE ZONE OÙ EST 
AUTORISÉE LA CATÉGORIE D'USAGES H.1, H.2 OU H.3

12.17. Dans une zone où est autorisée la catégorie d’usages H.1. H.2 ou H.3, l’usage « habitation 
collective de soins et de services » peut être autorisé comme usage conditionnel.

12.18. Les critères d’évaluation d’une demande d’autorisation pour un usage conditionnel visé à 
l’article 12.17 sont les suivants :

1° la compatibilité de l’usage avec le milieu environnant en tenant compte des éléments 
suivants :

a) l’adéquation entre l’offre résidentielle proposée et les besoins de la communauté à 
proximité;
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b) la localisation de l’usage proposé à l’intérieur de la zone, sur le terrain et à l’intérieur 
du bâtiment;

c) les caractéristiques du bâtiment occupé de même que celles de l’aménagement et 
de l’occupation des espaces extérieurs;

d) la nature et l’ampleur des travaux de construction ou de transformation nécessaires;
e) le volume de la circulation des piétons et des véhicules routiers engendré par l’usage 

proposé;
f) l’impact de l’usage proposé sur l’offre et la demande en matière de stationnement;
g) l’émission d’odeurs, de lumière, de bruit et de toute autre nuisance pouvant être 

générée par l’implantation et l’exercice de l’usage proposé;

2° la contribution de l’usage proposée à l’amélioration de la convivialité et de l’apparence 
extérieure de la propriété, eu égard à la qualité générale de l’environnement urbain. ».

_________________________________

GDD : 1203558018
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 60.01

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1204082001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCA04 17044), pour les périodes du 1er juin au 30 
juin et 1er au 31 juillet 2020. 

IL EST RECOMMANDÉ :
Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous fonctionnaires ou employés, 
dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement intérieur du 
conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés 
(RCA04 17044), pour les périodes du 1er juin au 30 juin et 1er au 31 juillet 2020. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 15:35

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204082001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCA04 17044), pour les périodes du 1er juin au 30 
juin et 1er au 31 juillet 2020. 

CONTENU

CONTEXTE

Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous fonctionnaires ou
employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du
Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux 
fonctionnaires et employés (RCA04 17044), pour les périodes du 1er juin au 30 
juin et 1er au 31 juillet 2020. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-24

Danielle MAJOR Guylaine GAUDREAULT
secretaire de direction directeur(trice) - serv. adm. en 

arrondissement

Tél : 514 868-3644 Tél : 514 872-8436
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1204082001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCA04 17044), pour les périodes du 1er juin au 30 
juin et 1er au 31 juillet 2020. 

Décisions déléguées Ressources humaines Juin 2020.pdf

Décisions déléguées Ressources humaines Juillet 2020.pdf

Factures non associées à un bon de commande- JUIN 20 (1).pdf

Factures non associées à un bon de commande-juill 20.pdf

Liste des bons de commande approuvés- JUIN 20.pdf

Liste des bons de commande approuvés-juillet 2020.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danielle MAJOR
secretaire de direction

Tél : 514 868-3644
Télécop. :
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ARRONDISSEMENT DE CDN-NDG
RESSOURCES HUMAINES - RÉCAPITULATIF DES DÉCISIONS

JUIN 2020 - CA SEPTEMBRE 2020

DESCRIPTION

06,0 1 DSAG Régisseur 30 mai 2020 Changement d'accréditatin syndicale

DSAG Prépose aux travaux généraux 27 juin 2020 Assignation d'un col bleu

DSAG Agent bureau 20 juin 2020 Promotion

DSAG Prépose aux travaux généraux 30 mai 2020 Titularisation

DSAG Etudiante programme gouv. Univ. 6 juin 2020 Reembauche

DSAG Opérateur d'appareil 20 juin 2020 Titularisation

DSAG Prépose aux travaux généraux 2 mai 2020 Titularisation

DSAG Commissaire dev. Économique 23 mai 2020 Promotion

DSAG Aide-bibliothécaire 6 juin 2020 Embauche

DSAG Aide-bibliothécaire 6 juin 2020 Embauche

DSAG Chauffeur de véhicule 16 mai 2020 Titularisation

DSAG Conseiller en aménagement 2 avril 2020 Déplacement

DSAG conseiller en gestion ress. Finan. 30 mai 2020 Promotion

DSAG Aide-bibliothécaire 6 juin 2020 Embauche

DSAG Surveillant d'installation 6 juin 2020 Embauche

DSAG Aide-bibliothécaire 6 juin 2020 Promotion

DSAG Surveillant d'installation 6 juin 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

DSAG Etudiant programme gouv. Collegial 13 juin 2020 Embauche

DSAG Assistant-evenements culturels 30 mai 2020 Embauche

DSAG Assistant-evenements culturels 30 mai 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

NO. 
ARTICLE

NB DE 
DÉCISIONS

3207,0
Nomination d'un fonctionnaire 

salarié représenté par une 
association accréditée

AUTRESÀ
 COMPTER DU 

DESCRIPTION 
DU POSTEDIRECTION

1/2
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ARRONDISSEMENT DE CDN-NDG
RESSOURCES HUMAINES - RÉCAPITULATIF DES DÉCISIONS

JUIN 2020 - CA SEPTEMBRE 2020

DESCRIPTIONNO. 
ARTICLE

NB DE 
DÉCISIONS AUTRESÀ

 COMPTER DU 
DESCRIPTION 

DU POSTEDIRECTION

DSAG Sauveteur 1 juin 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 6 juin 2020 Embauche

DSAG Stagiaire scientifique 23 mai 2020 Déplacement

DSAG Prépose aux travaux généraux 30 mai 2020 Assignation d'un col bleu

12,0
Exercice d'un pouvoir relatif aux 

conditions de travail d'un 
fonctionnaire

1 DSAG Autoriser le report de vacances 2020-
2021 cols bleus CDN-NDG

2/2
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ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RESSOURCES HUMAINES - RÉCAPITULATIF DES DÉCISIONS

Juillet 2020

NO. 
ARTICLE DESCRIPTION NB DE 

DÉCISIONS

DSAG Préposé travaux généraux 8 aout 2020 Assignation d'un col bleu

DSAG Agent de bureau 27 juin 2020 Promotion

DSAG Préposé travaux généraux 7 juillet 2020 Assignation d'un col bleu

DSAG Préposé travaux généraux 24 aout 2019 Titularisation

DSAG Aide-bibliothecaire 11 juillet 2020 Déplacement

DSAG Sauveteur 25 juillet 2020 Embauche

DSAG Chauffeur, operateur d'app 
motorisé 18 juillet 2020 Titularisation

DSAG Préposé travaux généraux 11 juillet 2020 Assignation d'un col bleu

DSAG Ingenieur 18 juillet 2020 Promotion

DSAG Sauveteur 11 juillet 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 11 juillet 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 11 juillet 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 11 juilelt 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 11 juillet 2020 Embauche

DSAG Sauveteur 27 juin 2020 Embauche

DSAG Secrétaire d'unite 20 juin 2020 Promotion

DSAG Technicien en ress. Humaines 11 juilelt 2020 Déplacement

DSAG Aide-bibliothecaire 26 juin 2020 Embauche

DSAG Bibliotechnicien 27 juin 2020 Embauche

12,0
Exercice d'un pouvoir relatif aux 

conditions de travail d'un 
fonctionnaire

1 DSAG Aide-bibliothecaire 25 juillet 2020 Interruption d'affectation 

07,0
Nomination d'un fonctionnaire 

salarié représenté par une 
association accréditée

19

AUTRESÀ
 COMPTER DU 

DESCRIPTION 
DU POSTEDIRECTION

1/2
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ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RESSOURCES HUMAINES - RÉCAPITULATIF DES DÉCISIONS

Juillet 2020

NO. 
ARTICLE DESCRIPTION NB DE 

DÉCISIONS AUTRESÀ
 COMPTER DU 

DESCRIPTION 
DU POSTEDIRECTION

Agent technique en architecture jusqu'au 31 dec 
2021

Autoriser creation poste temporaire agent 
et abolition poste concepteur des amén. À 
la DSAG dès la signature du dossier 
décisionel.

Approbation mouvements d'affectation 
acceptés demande no 739274 à DCSLD 
pour le 2e trimestre 2020.

DSAG13,0

Abolition, transfert ou la modification 
d'un poste est délégué : 2() au 

fonctionnaire de niveau B Concerné, 
dans les autres cas.

2
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Approbateur
Date 

d'approbatio
n

Nom fournisseur Description Montant

ANGELY, MARION 06-25-20 RICCI, TEASDALE HUISSIERS DE JUSTICE INService de huissier 271,82
06-17-20 CORPORATION D'URGENCES-SANTE Transport ambulancier 135,68
06-17-20 RICCI, TEASDALE HUISSIERS DE JUSTICE INService huissier 277,61

685,11
BEAUCHEMIN, SONIA 06-12-20 FANNIE PILON-MILLETTE Services professionnels 150,00

150,00
CARRIER, RAYMOND 06-09-20 DEGUIZ, FAYCAL Kilométrage mai 2020 45,14

06-10-20 COOPERATIVE DE TAXI MONTREAL Taxi 61,08
06-10-20 L'EMPREINTE IMPRIMERIE INC. Cartes d'affaires 18,69
06-04-20 LEMAIRE, MARC Kilométrage avril 2020 165,20
06-04-20 LEMAIRE, MARC Kilométrage mai 2020 208,20
06-09-20 COOPERATIVE DE TAXI MONTREAL Taxi 13,96

512,27
GAUDREAULT, GUYLAINE 06-08-20 BOURASSA, ALAIN Kilométrage mai 2020 12,57

12,57
GAUDREAULT, SONIA 06-10-20 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Remboursement achats produits horticoles 232,69

06-10-20 RACHIELE, LOUIS Kilométrage mai 2020 86,70
06-10-20 RACHIELE, LOUIS Kilométrage avril 2020 25,09
06-10-20 RACHIELE, LOUIS Kilométrage mars 2020 45,01
06-01-20 GERALDINO, KEVIN Parasols et socles pour les jardins communautaires 275,02
06-01-20 LUMIPRO INC. Drapeaux mis en berne walkley 153,54

818,05
LIMPERIS, APOSTOLOS MA 06-11-20 GABRIEL  REMORQUAGE ET TRANSPORT INDéplacement de conteneur parc Kent et Doug-Harvey au blue bonnets 346,46

06-08-20 CROUSSETTE, SEBASTIEN Remboursement caisse de protection pour cellulaire 46,79
06-11-20 GABRIEL  REMORQUAGE ET TRANSPORT INDéplacement de conteneur parc Kent 178,48

571,73
PLANTE, STEPHANE 06-04-20 MAJOR, DANIELLE Achat souris et adapteur pour télétravail 48,20

48,20
STINGACIU, IRINEL-MARIA 06-10-20 TECHNOLOGIES STAY CONNECTED INC. Réparation des portables, bibliothèque Benny 309,71

309,71
ST-LAURENT, SONIA 06-08-20 LUMIPRO INC. Drapeaux mis en berne Doug-Harvey 153,54

06-08-20 LUMIPRO INC. Drapeaux mis en berne St-Raymond 153,54
06-16-20 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Remboursement achat de gants de protection 21,14
06-18-20 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Achat de tentes easy-up 317,38
06-08-20 SOLOMON, GEORGE Kilométrage mai 2020 24,69
06-18-20 MARIE-CLAIRE LEGARE Révision linguistique des règles et des consignes d'utilisation de la piste d'athlétisme extérieure 54,00
06-16-20 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Remboursement chargeur de téléphone 21,16
06-08-20 LUMIPRO INC. Drapeaux mis en berne Bill Durnan 153,54

898,99

Factures payées non associées à un bon de commande pour le mois de juin 2020
Saisie décentralisée des factures (SDF)
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Approbateur Date 
d'approbation Nom fournisseur Description Montant

BAUDIN, CYRIL 07-27-20 ATELIER D'USINAGE INNOVA PRECISION 2014 Livraison en urgence de 4 elingues pour rouleaux d'asphalte 94,70
94,70

BEAUCHEMIN, SONIA 07-13-20 MARIE-EVE ROULEAU Kilométrage juin 2020 63,87
07-28-20 9160-7580 QUEBEC INC. A/S GROUPE MACH INC Installation boite à lettre 15,43

79,30
CARRIER, RAYMOND 07-22-20 LIGIA BORGES MATIAS CARBONNEAU Achat d'étui pour le téléphone cellulaire de service 31,49

07-15-20 CF SALUBRITE INC. Formation entretien ménager avec notions de désinfection 892,39
07-15-20 FREDERIC ABAJI Diffusion du message pour la chaleur accablante 250,00
07-14-20 STINGACIU, IRINEL-MARIA Produits d'organisation pour la réouverture de la Bibliothèque Benny 113,85

1287,73
CHAMBEROT, ROBERT 07-08-20 COMTE, VALERIE Mesures sanitaires 38,17

07-08-20 COMTE, VALERIE Club de lecture CDN 77,78
07-08-20 BELIVEAU, ANNIE Mesures sanitaires 161,97

277,92
GAUDREAULT, GUYLAINE 07-10-20 CERIU Formation Jacques Lemieux 603,68

06-30-20 BELANGER, CHANELLE Kilométrage juin 2020 26,96
07-10-20 BENSACI, AMAR Kilométrage mars 2020 258,70
07-28-20 BELANGER, CHANELLE Kilométrage juillet 2020 39,85

929,19
GAUDREAULT, SONIA 07-30-20 GAGNE-GARON, SARAH Remboursement re-qualification premiers soins 78,22

07-22-20 CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE MONTREAL Formation retraite 165,88
244,10

GAUTHIER, STEPHANE 07-30-20 TANIA BALADI Animation 288,72
288,72

HOOPER, CHANTAL 07-24-20 BAU-VAL CMM Travaux 377,27
07-28-20 CENTRE DE SERVICES PARTAGES DU QUEBEC Normes - Ouvrages routiers 411,97
07-28-20 CENTRE PATRONAL DE SANTE ET SECURITE DU TRAVAIL DU QUEBEC (C P S S T Q ) Formation 45,49
07-28-20 CENTRE DE SERVICES PARTAGES DU QUEBEC Normes - Ouvrages routiers 51,50

886,23
LIMPERIS, APOSTOLOS 07-22-20 8565163 CANADA INC. Couverture cellulaire aréna Bill Durnan 797,90

07-17-20 SOLOMON, GEORGE Achat cadenas 45,48
07-07-20 SOLOMON, GEORGE Essence 13,81
07-22-20 CROUSSETTE, SEBASTIEN Remboursement ensemble de sangle 42,31
07-10-20 SOLOMON, GEORGE Remboursement cadenas - terrain de soccer 41,27

940,77
PLANTE, STEPHANE 07-15-20 MEUBLES DE PATIO RICHARD CHAMPAGNE ET LES PRODUITS NORD-SUD Roues de balançoires 139,63

07-30-20 BOUDREAULT, PIERRE Dépenses commissaire au développement économique 72,52
212,15

ST-LAURENT, SONIA 07-08-20 SOLOMON, GEORGE Kilométrage juin 2020 24,69
07-16-20 CF SALUBRITE INC. Contrôle qualité 314,96
07-08-20 LIMPERIS, APOSTOLOS MARIO Remboursement achat tente easy-up 105,80
07-09-20 LEGER, APRIL Remboursement équipement entretien jardin communautaires covid-19 51,46
07-08-20 LUMIPRO INC. Main d'oeuvre et équipement pour l'installation des drapeaux 153,54

650,45

Factures payées non associées à un bon de commande pour le mois de juillet 2020
Saisie décentralisée des factures (SDF)

1
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Numéro bon Date Montant de Description
commanded'approbation l'engagement

BAUDIN, CYRIL 1415216 06-03-20 3289419 CANADA (COLLINS) 119,05 Bottes, souliers et couvre-chaussures
1417588 06-17-20 ADDISON ELECTRONIQUE MONTREAL 283,43 Appareil électronique
1418797 06-23-20 CEGEP DE SAINT-LAURENT 1553,81 Service - Formation en développement organisationnel et technique
1416629 06-11-20 COMPUGEN INC. 1163246 2210,99 Ordinateur et accessoires
1418751 06-23-20 350,59 Réparation/Entretien - Outil à batterie
1394726 06-23-20 LABRADOR SOURCE 1407362 3061,44 Eau potable - Mesures d'urgence
1417667 06-17-20 LAFARGE CANADA INC 1574,81 Bloc de béton, pavé, pierre et brique
1417530 06-17-20 LES INDUSTRIES MC ASPHALTE LTEE 2242,53 Asphalte, bitume
1415107 06-03-20 PPG REVÊTEMENTS ARCHITECTURAUX CANADA INC 427,97 Teinture, vernis, laque et préservatif
1419036 06-25-20 891.42 Accessoires et fournitures de peinture
1418063 06-19-20 PRODUITS DE SERVICES PUBLICS INNOVA INC 94,70 Accessoires et pièces de remplacement pour machinerie et équipement industriel
1417044 06-15-20 RENO-DEPOT 787,41 Accessoires et pièces de remplacement pour machinerie et équipement industriel
1415831 06-08-20 SAKO ELECTRIQUE LTEE 524,94 Entrepreneur en électricité
1417315 06-16-20 SECURITE LANDRY INC 577,64 Équipement de protection
1417680 06-17-20 TECHNOLOGIA FORMATION 892,39 Service - Formation en développement interpersonnel/relationnel
1417313 06-16-20 TENAQUIP LIMITED 95,75 Accessoires vestimentaires

BEAUCHEMIN, SONIA 1417205 06-15-20 ERIC NORMANDIN- SERVICE DE CONCEPTION VISUELLE 780,00 Service - Infographie, graphisme
1414680 06-01-20 LES ARTISANS DU TEXTILE INC 2157,49 Drapeau, bannière, fanion et décoration temporaire
1419278 06-29-20 TELUS MOBILITE 1408829 629,92 Appareil de communication

BROUSSEAU, HELENE 1416101 06-09-20 COMPUGEN INC. 1163303 684,01 Ordinateur et accessoires
1414814 06-02-20 PRODUITS SANY 1048199 36,12 Produits d'entretien ménager

CARRIER, RAYMOND 1417613 06-17-20 BOO! DESIGN INC. 761,16 Articles, accessoires et équipement de bureau
1419004 06-25-20 CARR MCLEAN LIMITED 823,91 Accessoires et fournitures de mobilier de bureau
1419011 06-25-20 LOCATION D'OUTILS SIMPLEX S.E.C 2052,06 Location - Outil électrique
1418438 06-22-20 SYNDICAT DE COPROPRIETE DES TERRAINS BENNY FARM 2300,88 Frais de copropriété- Contribution à des organismes

CHAMBEROT, ROBERT 1417966 06-18-20 R.M. LEDUC & CIE INC. 2796,52 Réparation/Entretien - équipement de bureau
DESJARDINS, STEVE 1416222 06-10-20 CAPREA EXPERTS IMMOBILIERS INC 1347295 1023,63 Évaluateur agréé

1418510 06-22-20 1347295 1023,63 Évaluateur agréé
1415354 06-04-20 NATASHA GENEST 2099,75 Architectes-paysagistes
1419283 06-29-20 TELUS MOBILITE 1408829 629,92 Appareil de communication
1419284 06-29-20 1408829 209,97 Appareil de communication

GAUDREAULT, GUYLAINE 1418515 06-22-20 BIGIS EXPERT CONSEILS INC. 8089,28 Ingénieur - Gestion de projet
1418500 06-22-20 COMPUGEN INC. 1163303 256,51 Ordinateur et accessoires
1390644 06-03-20 ENTREPRISES PROFILECT 4440,97 Ingénieur électrique
1392938 06-03-20 4440,97 Ingénieur électrique
1416770 06-12-20 MLC  ASSOCIES INC. 9467,57 Ingénieur - Gestion de projet
1416773 06-12-20 PARIZEAU PAWULSKI ARCHITECTES S.E.N.C 3867,63 Architecte - Gestion de projet
1419279 06-29-20 TELUS MOBILITE 1408829 1049,87 Appareil de communication
1419282 06-29-20 1408829 629,92 Appareil de communication
1419285 06-29-20 1408829 2099,75 Appareil de communication

GAUDREAULT, SONIA 1393467 06-01-20 DISCOUNT LOCATION D'AUTOS ET CAMIONS 11044,01 Location - Automobile, camionnette et fourgonnette
1416784 06-12-20 EARP-LAVERGNE, COLIN 1793,67 Frais - Déplacement, hébergement et repas
1417092 06-15-20 ECOLE NATIONALE D'ADMINISTRATION PUBLIQUE 1525,00 Service - Formation en développement organisationnel et technique
1416802 06-12-20 ROBILLARD, MYLENE 1629,90 Frais - Déplacement, hébergement et repas
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GAUTHIER, STEPHANE 1417123 06-15-20 BIBLIO RPL LTEE 588,72 Fournitures de classement et de rangement
1412265 06-25-20 SPI SANTE SECURITE INC. 10,48 Service - Transport de colis (Frais de transport)

HOOPER, CHANTAL 1415877 06-08-20 LOCATION GAMMA INC 2519,70 Location - Pompe et compresseur
1417042 06-15-20 3339,25 Outils électriques
1415212 06-03-20 TENAQUIP LIMITED 55,63 Accessoires et pièces de remplacement pour outil

LIMPERIS, APOSTOLOS MAR1418440 06-22-20 AQUAM SPECIALISTE AQUATIQUE INC 348,36 Équipement pour terrain de jeux
1415144 06-03-20 AQUATECHNO SPECIALISTES AQUATIQUES INC 2591,09 Équipement pour piscine et jeu d'eau
1415645 06-05-20 411,55 Traitement de l'eau
1416996 06-15-20 GROUPE TRIUM INC. 1262,93 Vêtements de travail
1416403 06-10-20 LOCATION SAUVAGEAU INC 3187,42 Location - Automobile, camionnette et fourgonnette
1418439 06-22-20 SYSTEMES CANADIEN KRONOS INC 3575,87 Logiciel et progiciel

PLANTE, STEPHANE 1415913 06-08-20 9324-3566 QUEBEC INC. 35695,74 Équipement de protection-masques COVID 19
1416685 06-11-20 ARBO-DESIGN INC. 22827,40 Service - Abattage, émondage, élagage
1418073 06-19-20 BOO! DESIGN INC. 1328,09 Service - Installation, gestion, entretien
1418535 06-22-20 650,92 Service - Impression
1419049 06-25-20 183,73 Service - Impression
1387327 06-08-20 CHRISTINE HAREL 21916,14 Conseiller en développement organisationnel
1418645 06-23-20 COMMISSION SCOLAIRE DE MONTREAL (CSDM) 5000,00 Service - Artiste de la scène
1374980 06-12-20 CONSTRUCTION PIRAVIC INC. 1550,67 Service - Aménagement paysager
1415558 06-05-20 CREATIONS TARAXACUM INC. 20997,50 Service - Entretien paysager
1411561 06-16-20 DUOSON MULTIMEDIA INC 5249,37 Service - Production multimédia
1419045 06-25-20 ECO-COMPTEUR INC. 22197,51 Compteur de stationnement, parcomètre
1415740 06-08-20 ENTRETIENS J.R. VILLENEUVE INC. 14551,26 Service - Véhicule et appareil avec opérateur
1419259 06-26-20 GROUPE ABS INC. 1410240 32220,82 Ingénieur - Contrôle qualité
1418829 06-23-20 IGF AXIOM INC. 12842,60 Ingénieur civil -  Circulation et transport
1414854 06-02-20 LA SOCIETE DE VERDISSEMENT DU MONTREAL METROPOLITAIN 1091,87 Location - Toilette chimique
1419221 06-26-20 LIGNES-FIT INC. 15748,12 Service - Marquage de rue
1419216 06-26-20 LOCATION GAMMA INC 1354,97 Location - Véhicule lourd, machinerie lourde et camion avec équipement spécialisé
1415139 06-03-20 LOCATION GUAY 22519,82 Location - Véhicule lourd, machinerie lourde et camion avec équipement spécialisé
1415111 06-03-20 LOCATION LORDBEC INC 18766,52 Réparation de conduit d'aqueduc
1417050 06-15-20 21359,71 Entrepreneur en route et canalisation
1417056 06-15-20 18850,51 Entrepreneur en route et canalisation
1416305 06-10-20 MOREAU, YOLANDE 920,51 Service - Impression
1396605 06-15-20 ROGERS COMMUNICATIONS CANADA INC 1137408 1207,35 Appareil de communication
1416379 06-10-20 SOLUTION GROUPE DC INC 693,99 Clôture, barricade
1416381 06-10-20 2400,00 Clôture, barricade
1419276 06-29-20 TELUS MOBILITE 1408829 1049,87 Appareil de communication

POLISENO, MARTIN 1418400 06-22-20 ADM SPORT 189,15 Appareil de communication
1415923 06-08-20 ENTREPRISES D'EXTERMINATION MAHEU LTEE 2099,75 Service - Extermination, fumigation
1414590 06-01-20 GFL ENVIRONNEMENTAL INC 1408749 3815,00 Location - Toilette chimique
1417281 06-16-20 MUSCO SPORTS LIGHTING CANADA CO 1228,35 Éclairage, lumière
1415213 06-03-20 NOVAFOR EQUIPEMENT INC. 551,06 Attache-câble
1417529 06-17-20 SECURITE LANDRY INC 456,67 Vêtements de travail
1418405 06-22-20 U. CAYOUETTE INC. 108,98 Adhésif, colle

REEVES, GENEVIEVE 1415348 06-12-20 AVEC PLAISIRS 905,71 Breuvage et nourriture
1415165 06-03-20 COMPUGEN INC. 259,56 Ordinateur et accessoire
1409106 06-12-20 LES TRADUCTIONS TERRY KNOWLES INC 2099,75 Service - Rédaction, révision
1397541 06-08-20 MEDIAS TRANSCONTINENTAL S.E.N.C 2099,75 Service - Placement média d'appel d'offres

TROTTIER, PASCAL 1416676 06-11-20 COMPUGEN INC. 1163246 100,77 Ordinateur et accessoires
Total 418121,96
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ANGELY, MARION 1410941 07-09-20 GESTION P3P 787,41 Service - Formation en développement interpersonnel/relationnel
BAUDIN, CYRIL 1423823 07-27-20 COMPUGEN INC. 1163303 140,31 Ordinateur et accessoires

1423832 07-27-20 ECO-GRAFFITI INC 3858,29 Produits d'entretien ménager
1423351 07-23-20 PPG REVETEMENTS ARCHITECTURAUX CANADA INC 262,50 Accessoires et fournitures de peinture
1423898 07-28-20 PRODUITS SANY 205,77 Produits d'entretien ménager
1423981 07-28-20 PRODUITS SANY 1048199 177,53 Produits du papier
1424196 07-29-20 TENAQUIP LIMITED 737,12 Équipement de protection

BEAUCHEMIN, SONIA 1401632 07-27-20 ATEDRA INC. 913,13 Service - Placement média publicitaire
1421197 07-10-20 LES MEDAILLES LANAUDIERE 1222533 314,96 Service - Recensement et délivrance de licences
1403762 07-21-20 TABASKO COMMUNICATIONS INC 3149,62 Service - Infographie, graphisme

CARRIER, RAYMOND 1397692 07-15-20 BIBLIO RPL LTEE 2309,72 Articles de papeterie
1366454 07-30-20 BRAULT & BOUTHILLIER LTEE 13,12 Matériel artistique
1391459 07-21-20 CHARLES BOIVIN 62,99 Réparation/Entretien - Équipement de scène
1391562 07-21-20 62,99 Réparation/Entretien - Équipement de scène
1423332 07-23-20 C.P.U. DESIGN INC. 131,66 Ordinateur et accessoires

07-23-20 1164102 1693,09 Ordinateur et accessoires
1414292 07-09-20 LES COUVRE-PLANCHERS SOLATHEQUE INC 4698,19 Entrepreneur en bâtiments de tout genre
1421122 07-10-20 LES PAYSAGISTES DAMY & PAT INC 1469,82 Service - Entretien paysager
1423367 07-23-20 LOCATION SAUVAGEAU INC 1452,22 Location - Automobile, camionnette et fourgonnette
1413801 07-07-20 PRODUITS SANY 16640,52 Distributeur de produit nettoyant

07-07-20 1921,27 Produits d'hygiène corporelle
1397712 07-15-20 R.M. LEDUC & CIE INC. 2624,68 Articles de papeterie
1421713 07-14-20 TECHNO-GESTASS LTEE 406,34 Articles, accessoires et équipement de bureau
1423916 07-28-20 213,15 Matériel pour communication graphique
1421126 07-10-20 UGOBURO INC. 808,40 Chaise et fauteuil ergonomique
1395102 07-07-20 U-HAUL CO. (CANADA) LTEE 15,00 Service - Entreposage

CHAMBEROT, ROBERT 1421249 07-10-20 ULINE CANADA CORP 141,72 Articles, accessoires et équipement de bureau
DESJARDINS, STEVE 1420123 07-06-20 ARBO-DESIGN INC. 1186,36 Service - Abattage, émondage, élagage

1419730 07-01-20 CAPREA EXPERTS IMMOBILIERS INC 1347295 1023,63 Évaluateur agréé
1421422 07-13-20 KOREM LOGICIELS ET DONNEES GEOSPATIAUX INC 462,26 Logiciel et progiciel
1420138 07-06-20 LES TRADUCTIONS TERRY KNOWLES INC 209,97 Service - Rédaction, révision
1422459 07-17-20 VINACOUSTIK INC. 2834,66 Entrepreneur en instrumentation, contrôle et régulation

GAUDREAULT, GUYLAIN1421440 07-13-20 C.P.U. DESIGN INC. 52,91 Logiciel et progiciel
1420128 07-06-20 DUOSON MULTIMEDIA INC 1143,16 Service - Soutien informatique
1422694 07-20-20 1206,15 Service - Soutien informatique
1401567 07-09-20 ROGERS COMMUNICATIONS CANADA INC 1137408 1049,87 Service - Téléphonie cellulaire
1401570 07-09-20 1137408 839,90 Service - Téléphonie cellulaire
1419279 07-13-20 TELUS MOBILITE 1408829 2099,75 Appareil de communication
1418496 07-21-20 TESSIER RECREO-PARC INC. 7228,39 Bassin d'eau, jardin aquatique et fontaine
1422691 07-20-20 THE SUBURBAN NEWSPAPER 1259,85 Service - Placement média publicitaire

GAUDREAULT, SONIA 1423023 07-21-20 BOO! DESIGN INC. 2493,44 Équipement et fourniture pour terrain de jeux
1423448 07-23-20 CONG.CHEVRA KADISHA BNAI J 3250,00 Location - Installation sportive
1400777 07-21-20 LES SOLUTIONS DE RANGEMENT PRISMA INC 259,32 Classeur, étagère et armoire de rangement
1403027 07-22-20 LOISIRS SPORTIFS COTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRACE 7909,41 Service - Installation, gestion, entretien

GAUTHIER, STEPHANE 1423021 07-21-20 GROUPE AMEUBLEMENT FOCUS INC 262,47 Réparation/Entretien - Accessoire et fourniture de mobilier de bureau
1421707 07-14-20 LINEAIRE INFOGRAPHIE INC 825,88 Matériel pour loisir, jeu
1390251 07-23-20 QUINCAILLERIE COTE DES NEIGES 209,97 Équipement d'entretien manuel
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HOOPER, CHANTAL 1420388 07-07-20 3289419 CANADA (COLLINS) 221,55 Accessoires vestimentaires

1417588 07-16-20 ADDISON ELECTRONIQUE MONTREAL 717,17 Ordinateur et accessoires
1420723 07-08-20 ARBO-DESIGN INC. 1364,84 Service - Abattage, émondage, élagage
1420340 07-07-20 BUREAU EN GROS 94,69 Ordinateur et accessoire
1424098 07-29-20 CHAUSSURES BELMONT INC 178,47 Accessoires vestimentaires
1422700 07-20-20 COMPUGEN INC. 1163246 2210,99 Ordinateur et accessoires
1421087 07-10-20 COOP-UQAM 472,29 Ordinateur et accessoires
1396598 07-07-20 INTER PROPANE INC. 2099,74 Carburant (essence, diesel, kérosène)
1422425 07-16-20 JEAN GUGLIA & FILS ENR 545,91 Accessoires et pièces de remplacement pour outil
1422643 07-20-20 4011,51 Machine et équipement d'aménagement paysager et déneigement
1423196 07-22-20 376,25 Accessoires et pièces de remplacement pour outil
1421628 07-14-20 LALEMA INC. 1342,16 Produits d'entretien ménager
1420527 07-07-20 LA MAISON DU PEINTRE 891,42 Accessoires et fourniture de peinture
1422580 07-17-20 97,64 Accessoires et fourniture de peinture
1420577 07-08-20 LE GROUPE LAM-E ST-PIERRE 245,30 Corde, chaîne et câble
1422516 07-17-20 LES INDUSTRIES SIMEXCO INC 473,49 Réparation/Entretien - Équipement de sport et terrain de jeux
1422320 07-16-20 MULTI-PRESSIONS L.C. INC 3759,99 Accessoires et pièces de remplacement pour machinerie et équipement industriel
1420371 07-07-20 NOVAFOR EQUIPEMENT INC. 980,19 Accessoires vestimentaires
1422424 07-16-20 2114,35 Corde, chaîne et câble
1420491 07-07-20 PPG REVETEMENTS ARCHITECTURAUX CANADA INC 564,20 Peinture - résidentielle et industrielle
1422303 07-17-20 SANIVAC 813,66 Location - Toilette chimique
1421078 07-09-20 SECURITE LANDRY INC 813,63 Accessoires vestimentaires
1422645 07-20-20 267,15 Équipement contre les chutes
1422267 07-16-20 ST-GERMAIN EGOUTS ET AQUEDUCS INC. 2837,29 Puisard, chambre de vanne, trou d'homme et regard d'égout
1422511 07-17-20 TENAQUIP LIMITED 857,81 Équipement d'entretien manuel
1422512 07-17-20 171,01 Équipement d'entretien manuel
1422652 07-20-20 1316,96 Distributeur de produits nettoyants
1422584 07-17-20 U. CAYOUETTE INC. 703,39 Accessoires et pièces de remplacement pour outil
1421364 07-13-20 ULINE CANADA CORP 172,34 Fournitures d'expédition et étiquette

LIMPERIS, APOSTOLOS M1421602 07-14-20 AQUAM SPECIALISTE AQUATIQUE INC 1202972 3746,14 Traitement de l'eau
1420548 07-07-20 PRODUITS SANY 1048199 797,13 Produits d'entretien ménager
1421573 07-14-20 PRODUITS SANY 480,15 Produits d'entretien ménager
1423444 07-23-20 PRODUITS SANY 2881,91 Produits d'entretien ménager
1418439 07-24-20 SYSTEMES CANADIEN KRONOS INC 47,25 Service - Transport de colis (Frais de transport)
1421121 07-10-20 TENAQUIP LIMITED 184,53 Fournitures et matériel médical
1421703 07-14-20 241,47 Accessoires vestimentaires

PLANTE, STEPHANE 1420679 07-09-20 9118-3210 QUEBEC INC. 14361,50 Mobilier pour espace public et jardin
1418073 07-07-20 BOO! DESIGN INC. 21,00 Service - Postal, messagerie
1420559 07-08-20 346,46 Service - Impression
1422949 07-21-20 15748,12 Service - Impression
1424109 07-29-20 C.P.U. DESIGN INC. 1164102 1244,92 Ordinateur et accessoires
1420776 07-08-20 CREATIONS TARAXACUM INC. 41233,84 Service - Aménagement paysager
1423811 07-27-20 CYCLONE SANTE INC. 9448,87 Médecin
1420978 07-09-20 DEVELOTECH INC. 22425,33 Équipement sécurité
1400636 07-21-20 DISTRIBUTIONS LG INC. 5249,37 Service - Distribution
1398480 07-13-20 GESTION ENVIRONNEMENTALE T. HARRIS 12624,75 Ingénieur environnement
1420300 07-06-20 GROUPE SANYVAN INC. 22498,82 Location - Véhicule lourd, machinerie lourde et camion avec équipement spécialisé
1424259 07-30-20 ISABEL MASSEY MARKETING INC 14173,31 Conseiller en communications
1423548 07-24-20 LES PEPINIERES JASMIN LTEE 1901,84 Produits horticoles
1422332 07-16-20 LIGNE ULTRA S.E.N.C. 12692,99 Service - Marquage de rue
1424194 07-29-20 P2K MONTREAL 22047,37 Entrepreneur en route et canalisation
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PLANTE, STEPHANE 1420924 07-09-20 POIRIER, FONTAINE, ARCHITECTES INC 11952,82 Architecte - Gestion de projet

1396605 07-13-20 ROGERS COMMUNICATIONS CANADA INC 1137408 3226,83 Appareil de communication
1420445 07-07-20 SERVICE AU FIL DES SAISONS INC 5538,09 Service - Aménagement paysager
1422411 07-16-20 SOCIETE CANADIENNE DES POSTES 4439,08 Service - Postal, messagerie
1396906 07-17-20 TELTECH SIGNALISATION INC 1307671 10498,75 Location - Signalisation routière
1420449 07-07-20 TELUS MOBILITE 1408829 15748,12 Appareil de communication
1422628 07-20-20 8577,48 Mobilier pour protection et sécurité

POLISENO, MARTIN 1421386 07-13-20 BARIL INTERNATIONAL LTEE 3095,03 Réservoir et contenant de stockage
1420368 07-07-20 CHAUSSURES BELMONT INC 230,92 Accessoires vestimentaires
1422272 07-16-20 JEAN GUGLIA & FILS ENR 262,41 Accessoires et pièces de remplacement pour outil
1421387 07-13-20 LEE VALLEY TOOLS LTD 196,85 Outils manuels
1420383 07-07-20 MATERIAUX DE PLOMBERIE RAY-JEAN INC 1480,32 Accessoires et fournitures de plomberie
1422264 07-16-20 NOVAFOR EQUIPEMENT INC. 643,58 Accessoires vestimentaires
1422510 07-17-20 623,87 Vêtements de travail
1421626 07-14-20 NOVAFOR INC. 96,55 Équipement de protection
1421378 07-13-20 PRODUITS SANY 207,88 Produits d'hygiène corporelle
1421458 07-13-20 1048199 227,23 Produits d'entretien ménager
1422335 07-16-20 1048199 598,11 Produits d'entretien ménager
1423903 07-28-20 RUIGROK FLOWERBULBS 1553,81 Produits horticoles
1422275 07-16-20 TENAQUIP LIMITED 283,85 Huile et liquide pour matériel roulant
1421518 07-13-20 TESSIER RECREO-PARC INC. 670,87 Réparation/Entretien - Équipement de sport et terrain de jeux

REEVES, GENEVIEVE 1409211 07-30-20 SOCIETE CANADIENNE DES POSTES 4199,50 Service - Postal, messagerie
TURNBLOM, SYLVAIN 1420777 07-08-20 ATELIER D'USINAGE INNOVA PRECISION 2014 2281,38 Réparation/Entretien - Appareil spécialisé pour la mécanique

1422322 07-16-20 OLIVIER MONTULET 787,41 Service - Formation en développement organisationnel et technique
1420921 07-09-20 SIGNEL SERVICES INC 209,97 Poteau et fût pour signalisation lumineuse et éclairage urbain
1420339 07-07-20 STELEM (CANADA) INC. 399,06 Produits de branchement
1422270 07-16-20 133,85 Produits de branchement

Total 394294,95
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 65.01

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203571006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Motion visant le retrait des voies cyclables temporaires de la rue 
de Terrebonne à partir du 9 septembre 2020.

ATTENDU QUE le conseil d'arrondissement devrait avoir pour rôle de trouver des solutions 
raisonnables et pragmatiques afin de répondre aux besoins de ses différentes clientèles 
sans porter indûment atteinte à un groupe, quel qu’il soit;
ATTENDU QUE, le 22 juin, lors de l’adoption du programme de rues partagées par le 
conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, comme il n’y avait eu 
aucune consultation sur près de 200 interventions composant ce programme, les services 
municipaux se sont explicitement engagés à modifier ou à retirer rapidement tous les 
éléments du programme pouvant susciter des inconvénients ou des difficultés pour les 
résidents ou s’avérant socialement inacceptables;

ATTENDU QU’il n’y a jamais eu de vote portant précisément sur la mise en œuvre de voies 
cyclables des deux côtés de la rue de Terrebonne, lesquelles ont supprimé toutes les 
places de stationnement sur cette rue;

ATTENDU QUE la mise en œuvre de voies cyclables des deux côtés de la rue de 
Terrebonne a suscité la création de pétitions exigeant leur retrait immédiat, lesquelles ont, 
à ce jour, été signées par environ 2 000 résidents du quartier;

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu de nombreux courriels de citoyens leur
demandant d’agir rapidement pour faire retirer les voies cyclables de la rue de 
Terrebonne;

ATTENDU QUE l’élimination des places de stationnement des deux côtés de la rue de 
Terrebonne engendre une pression considérable sur les rues transversales, et ce, au 
moment précis où des travaux sont en cours dans de nombreuses rues parce que la Ville 
remplace les entrées d’eau des résidences locales;

ATTENDU QUE des dizaines de résidents irrités et déçus ont écrit à la greffière de 
l’arrondissement afin que leurs lettres s’opposant aux voies cyclables sur la rue de
Terrebonne soient déposées au conseil d’arrondissement;

ATTENDU QUE bon nombre de résidents ont déposé des plaintes auprès de l’Ombudsman 
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de Montréal en raison du préjudice qui leur est causé par l’incapacité des véhicules de 
transport adapté, des ambulances et des autres véhicules d’urgence à accéder facilement 
à leurs foyers;

ATTENDU QUE le conseiller Peter McQueen a déclaré publiquement que l’élimination de
toutes les places de stationnement de la rue de Terrebonne ne constitue pas une solution 
optimale pour répondre aux besoins des citoyens du quartier et qu’il recommande que l’on 
procède à une étude de la circulation pour examiner la possibilité qu’en définitive, la rue 
de Terrebonne devienne une rue à sens unique comportant, d’un côté, des places de 
stationnement et de l’autre, une piste cyclable bidirectionnelle;

ATTENDU QUE les voies cyclables de la rue de Terrebonne paraissent de plus en plus mal 
conçues et que, selon les résidents, peu de cyclistes les utilisent;

ATTENDU QUE bon nombre de citoyens demandent que l’arrondissement effectue un 
décompte impartial du nombre de cyclistes qui empruntent les voies cyclables du secteur
Notre-Dame-de-Grâce;

ATTENDU QUE l’arrondissement n’avait pas prévu d’effectuer une consultation publique au 
sujet de la popularité des nouvelles voies cyclables de la rue de Terrebonne et que la 
structure du sondage informel effectué par la mairesse à la mi-août ne donne pas aux
résidents une occasion équitable d’exprimer toute la gamme de leurs opinions et que celui-
ci pourrait, en fait, être considéré comme un moyen de retarder la prise rapide d’une 
décision;

ATTENDU QU’au cours des vingt ans d’histoire de l’arrondissement, peu de gestes de son
administration ont provoqué un tel tollé au sein de la communauté.

Il est proposé par M. Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon et appuyé par M. 
Lionel Perez, conseiller du district de Darlington :

Que les services de l’arrondissement soient mandatés pour retirer les voies cyclables de la 
rue de Terrebonne à partir du 9 septembre 2020.

Que, sans toutefois cautionner précisément la conversion de la rue de Terrebonne en rue à 
sens unique comportant des places de stationnement d’un côté et une piste cyclable 
bidirectionnelle de l’autre, le conseil d’arrondissement invite la Ville centre à effectuer une 
étude de la circulation pour évaluer la faisabilité de la transformation de cette rue en sens 
unique en tenant compte de son incidence sur la circulation dans les rues voisines ainsi 
que sur les différentes parties prenantes du quartier.

Qu’au cours de la prochaine année, afin de permettre au conseil de mieux comprendre les
besoins, l’arrondissement effectue le décompte du nombre de cyclistes qui empruntent, 
chaque jour, les voies cyclables actuelles de la portion du territoire de l’arrondissement qui 
se trouve dans Notre-Dame-de-Grâce.

Que le conseil de l’arrondissement s’excuse auprès des milliers de citoyens qui ont signalé 
que la mise en œuvre des voies cyclables de la rue de Terrebonne leur a causé des 
inconvénients et des difficultés, tout en soulignant que le programme de rues partagées a
été adopté avec les meilleures intentions du monde.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-08-31 15:36

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion visant le retrait des voies cyclables temporaires de la rue 
de Terrebonne à partir du 9 septembre 2020.

CONTENU

CONTEXTE

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Cette motion a été préparée à la demande de M. Marvin Rotrand, conseiller du district de 
Snowdon et appuyée par M. Lionel Perez, conseiller du district de Darlington. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-08-25

Geneviève REEVES Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-4358
Télécop. : Télécop. : 514 868-3538
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 65.02

2020/09/08 
19:00

Dossier # : 1203571007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement 

Projet : -

Objet : Motion concernant la mise sur pied d’un groupe de travail pour 
l’amélioration de la mobilité de la rue de Terrebonne.

ATTENDU QUE l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce tient à
favoriser les déplacements actifs et la fluidité de la circulation;
ATTENDU QUE la Ville de Montréal a adopté le plan Vision Zéro, qui vise à mettre en place 
des actions concrètes afin de veiller à la sécurité des usagers vulnérables et des 
conducteurs de véhicules sur nos rues; 

ATTENDU QUE ces dernières semaines, on a vu croître l’intérêt de la population quant aux 
enjeux de mobilités sur la rue de Terrebonne et que celle-ci a demandé à l’arrondissement 
plus d’inclusion dans les décisions portant sur la mobilité;

Il est proposé par la mairesse Sue Montgomery et par Christian Arseneault, conseiller du
district de Loyola et appuyé par Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-
Grâce :

QU’un groupe de travail soit mis sur pied, ayant pour mandat de proposer des 
recommandations qui visent l’amélioration de la mobilité sur la rue de Terrebonne.

QUE ce groupe de travail soit présidé par M. Peter McQueen et que ses membres incluent 
une représentante de la Division des études techniques de l’arrondissement, une 
représentante de la Direction des travaux publics de l’arrondissement, une représentante 
de la Division des communications de l’arrondissement.

QUE le Centre de services scolaire de Montréal et la Commission scolaire English-Montreal 
soient invités à nommer une représentante qui se joindra au groupe de travail.

QUE les institutions religieuses de la rue de Terrebonne soient invitées à nommer des 
représentants qui se joindront au groupe de travail.

QUE le HLM Terrebonne soit invité à nommer une représentante qui se joindra au groupe
de travail.

QUE le groupe de travail soit doté du pouvoir d’inclure des participants issus 
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d’organisations communautaires et de citoyens dont ils jugent la participation 
enrichissante, dont : 

· une résidente s’identifiant comme étant pour la piste cyclable sur la rue de
Terrebonne; 

· une résidente qui est cycliste, mais qui n’est pas membre de l’Association des 
piétons et cyclistes (APC); 

· une résidente résidant sur ou près de la rue de Terrebonne; 

· une résidente résidant sur ou près de la rue de Terrebonne et qui a des troubles de 
mobilité.

QUE ce groupe de travail ait accès aux statistiques sur l'utilisation actuelle de l'installation 
temporaire de la piste cyclable sur la rue de Terrebonne.

QUE ce groupe de travail ait accès aux données du sondage sur les voies actives et 
familiales entamé par l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce ainsi qu’à
des informations pertinentes fournies par la Division des études techniques de 
l’arrondissement concernant la mobilité sur la rue de Terrebonne.

QUE le groupe de travail se rencontre au moins une fois par mois.

QUE le groupe de travail dépose un rapport périodique à chaque séance ordinaire du 
conseil d’arrondissement faisant l’état de leurs avancements.

QUE ce groupe de travail soit responsable de déposer un rapport final à la séance ordinaire 
du conseil d’arrondissement de février 2021 ou à toute autre séance du conseil 
d’arrondissement avant cette date.

QUE ce rapport inclut des recommandations qui tiennent compte des besoins des familles, 
des enfants, des personnes âgées et des personnes à mobilité réduites. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2020-09-03 10:46

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion concernant la mise sur pied d’un groupe de travail pour 
l’amélioration de la mobilité de la rue de Terrebonne.

CONTENU

CONTEXTE

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Cette motion a été préparée à la demande de la mairesse Sue Montgomery et M. Christian 
Arseneault, conseiller du district de Loyola et appuyée par M. Peter McQueen, conseiller du 
district de Notre-Dame-de-Grâce. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-09-03
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